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LES PAROISSES RURALES

DANS L'ANCIENNE FRANGE.

TROISIEME PARTIE.

LES ÉGLISES PRIVÉES.

{Suite et fin '
.)

Chapitre ii. — Les églises privées au X^ et au XP siècle.

L'étude des diplômes royaux ou privés nous a montré, dès le

vii° siècle, des églises possédées par des particuliers; celle des

capitulaires nous a fait voir la reconnaissance et les restrictions

de ce droit de propriété. Plaçons-nous maintenant au x^ siècle,

dans la première partie du xf . De l'examen des textes se dégage

une conclusion. Il n'y a pas de différence entre la propriété d'une

église et la propriété d'une terre. Le seigneur exerce sur l'église

les mêmes droits que sur toute autre partie de son domaine; il en

tire les mêmes profits que des tenures données à fief ou à cens. A
peu près complète est l'absorption de la paroisse privée dans la

seigneurie.

§ 1 . — Nature du droit de propriété.

Examinons d'abord la nature du droit de propriété.

Les termes qui le désignent ne diffèrent pas de ceux qui s'ap-

pliquent à la possession du sol. Notez ces expressions : ecclesia

nostra, ecclesia in dominicaéu, in alodio, dare in alodem,

etc. Les mots hereditas, dominium s'appliquent encore aux

1. Voir la Revue historiqtie, LX, 241 ; LXI, 1 ; LXIII, 1 ; LXVII, 1.

Rev. IIistor. LXVIII. !«'• fasc. 1
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églises rurales. Nous lisons aussi qu'un particulier possède ad
propriu7n telle église ou telle chapelle. Or, ces mots ne désignent

ni l'usufruit, ni le bénéfice, ni le précaire. Ils ne s'appliquent pas

davantage à une simple possession : ils marquent la pleine et

complète propriété ^

.

On doit se demander si toutes les églises pouvaient faire ainsi

l'objet d'une appropriation individuelle. Peut-être sera-t-on

tenté d'établir une distinction entre les oratoria, les chapelles,

d'une part, et, de l'autre, les tituli des paroisses. A vrai dire,

cette distinction existait en Italie à l'époque carolingienne. La

législation impériale y avait interdit aux laïques de posséder

des églises baptismales'. Mais, en Gaule, nous ne trouvons aucune

défense de cette nature. Nulle part, nous ne voyons interdire à

une communauté, à un clerc, à un laïque d'avoir une paroisse en

son domaine. Plusieurs textes même nous font entrevoir ou nous

disent que telle église, telle paroisse est la propriété d'un homme.

Voici d'abord, dès le ix*" siècle, un diplôme de Lothaire en

faveur de l'église de Reims. Il rend à l'évêché les tituli baptis-

7nales qui étaient entre ses mains'^. Ailleurs, un grand nombre

d'églises mentionnées dans les actes de donations ou de ventes sont

assurément paroissiales. Telle est la condition d'une église pos-

sédée, en 926, par un archidiacre d'Autun, Adso^, de la plupart

des églises données à Ripoll, en 888, par le comte Guifred^, à

Saint-Pons, en 972, parla comtesse Garsende^. Celles que men-

tionne, au XI® siècle, le cartulaire de saint Cyprien sont également

1. H. L., t. V, p. 268. « nia mea ecclesia de Meledo. » — Cart. de Beaulieu,

p. 52. « Dare in alodemr> (859). Ibid., p. 57. « Ecclesia nostra indominieata » (943-

948). — Conques, n» 571. « Dono... aliquid de alodio meo, quamdam scilicet

ecclcsiam..., quain jitre hereditario hactenus possideo » (1051). — Chartae Clu-

niacenses, 1. 1, p. 269. « Ecclesiam ex suo proprio. » — Cart. de Saint-Cyprien

(Arch. hist. du Poitou, t. III), n" 429. « Églises possédées : ex jure paterno. »

— Ailleurs, l'église est appelée un aleu. Ibid., n° 195 (xi' siècle); n° 514 (986-

999) : « Alodium suum... id est ecclesiam. »

2. Capit. de causis Italiae (790), a. 2. « De ecclesiis baptismalibus ut nulla-

tenuseaslaïcihoininesteneredebeant. ))Bor., 1. 1, p. 200. Cf. Capit. d'Olonne (823).

3. H. F., t. VI, p. 543. « ... In suburbanis... titulum Sancli Martini... Exle-

rius eliam... in Castro Vonzensi titulum bai)tismalem, et titulum in eadem paro-

chia Sancti Johannis similiter baptismalem... »

4. Chartae Cluniacenses, t. I, p. 269.

5. Marca hispanica, p. 818, notamment Luz et Garexer citées dans la Liste

des paroisses du diocèse d'Urgel (acte de 888).

6. U. L., t. V, |>. 273. « Dono, laudo, et concedo... totum alodium et totam

potestatem et duminium de omnibus parochiis jam dictis. »
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des paroisses. D'autres textes nous disent nettement que l'église

rurale est donnée avec « sa paroisse ; » nous trouvons ces expres-

sions au x^ siècle ^ Saint-Martin est donné à Cluny avec sa paro-

chia. Même mention dans les chartes qui concèdent à Cluny,

Notre-Dame de Farenx, à Savigny, Saint- Pierre de Noailly,

Sainte-Marie de Breuil^ Il est aisé d'ailleurs de comprendre ces

formules. Souvent la parochia est identique au domaine et le

propriétaire du domaine est propriétaire de la paroisse. Surtout s'il

possède l'église, il possède au même titre ses dépendances : terres,

maisons, dîmes, revenus, tout ce qui, en un mot, constitue le

patrimoine et le cUstrictus paroissial : c'est tout cela qu'il faut

entendre par le moi parochia dont parlent nos documents.

On a dit que ce droit de propriété s'appliquait seulement aux

revenus fonciers de la paroisse, que, seuls, les droits utiles du sei-

gneur faisaient l'objet des transactions et des partages. Mais nos

textes ne distinguent pas. Ils nous montrent d'abord l'église et le

sol, le patrimoine tout entier possédé au même titre par le maître.

Nous lisons, par exemple, dans une charte, qu'un laïque réclame un

fundus avec l'église qui y est bâtie en l'honneur de saint Didier.

Ailleurs, dans les chartes de donation, le donateur énumère les

terres qu'il donne avec l'église : ce sont des dépendances de cette

église^. Pas de différence non plus entre les revenus. Il importe

peu qu'ils soient les produits de la terre ou les dons des fidèles,

les redevances des colons ou le prix des sacrements. Quels qu'ils

soient, le seigneur s'en dit le propriétaire. Ils entrent en effet

dans le patrimoine de la paroisse, et il les possède, possédant ce

patrimoine. « Nous vous donnons, dit l'un d'eux, l'église Saint-

« Vincent, l'église Saint-Pierre, avec ses dîmes, ses préitiices, ses

1. Cart. de Savigny, p. 93. Donation d'une église; « cum parrochia et pres-

biteralis » (959). — Cart. de Saint-Sernin, n" 205. « Dono... alodiuni de tota

parrochia. » En Bretagne, l'église du plou peut être donnée avec ses dépen-

dances. Cf. Cart. de Saint-Maur (Marchegay, Arcfi. d'Anjou, t. I, p. 363).

« Attribuit Anowareth... Sancti Mauri... monachis... in Britannia pleveiam de

Inast... et capellas septem que suât appendices ejusdein ecclesie... » — Voyez

également les chartes d'Anjou (Marchegay, t. 1, p. 359). « Si aliquis... de

])aroechia ad nostruin jus pertinens. »

2. Charlae Cluniacenses, t. 1, n* 621. — Cari, de Savigny, n* 135.

3. Marca hispanica, p. 831. Donation à Cuxa d'églises « ... cum deciniis et

primitiis et omnibus oblationibus... cum terminis earum et omnia sibi perti-

nentia ad integrum. » — Cart. de Savigny, p. 93. « ... Quicquid ad ipsam

ecclesiam aspicit et aspicere vidctur... » — Cart. de Saint-Sernin, n<» 273. Don

d'une église «... cum omni tenura sua » (xi° siècle).
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« oblations, toutes ces églises avec leurs limites et leurs biens »

(898). L'église de Farenx est cédée à Cluny avec son « presby-

« tère, les biens presbytéraux..., les dîmes, terres, vignes, prés,

« curtils, serfs et tout ce qui appartient à cette église*. » Les énu-

mérations de ce genre abondent. Elles prouvent bien que la prise

de possession est complète, qu'elle englobe l'église, ses biens, le

« bénéfice » ecclésiastique, les revenus spirituels ou temporels.

La paroisse forme une masse que le seigneur possède, dont il dis-

pose, qu'il concède au prêtre et sur laquelle, sans réserve, s'exerce

son droit de propriété.

Assurément, sous ce droit nouveau on retrouve encore le droit

primitif: celui du saint et de l'église qui conserve sa dot^. Mais si

le seigneur respecte le titre ancien et solennel, lui seul exerce les

prérogatives du propriétaire. Comme tel, il poursuit en justice

ceux qui usurpent, revendique les parcelles aliénées, veille à

l'intégrité du patrimoine. Comme tel aussi, il autorise les dona-

tions faites à son église. Enfin, ecclésiastique ou laïque, commu-
nauté ou individu, bomme ou femme, lui seul peut donner,

vendre, engager, échanger, donner en dot, léguer, en un mot,

aliéner son église, comme toute autre partie de son patrimoine.

Et, dès la fin du ix^ siècle, les transactions sur les églises ou les

paroisses sont aussi nombreuses que celles qui se font sur des

domaines^. Nous les trouvons partout, en Bourgogne, dans les

comtés du Midi, en Bretagne, sur les terres du roi comme sur les

terres des grands, comtes, bénéficiers, ou les terres des abbayes.

1. Chartae CluniacenseSy t. I, p. 578. « Ecclesiam... cum omni suo presbi-

teratu et parrochia vel decimis, terris, vineis, pratis, curtilis, mancipiis, vel

quidquid ad ipsara ecclesiam pertinet. »

2. Cette double propriété nous est bien montrée par quelques chartes de

Brioude, p. 185, 214, 215, 303, 331, relatives à l'église rurale de Fontaines. Les

propriétaires donnent à l'église un mansus; « ut deinceps ipsa casa Dei et rec-

tor ipsius ecclesiae habeant, possideant et jure proprio utantur..., » sauf le droit

d'aliéner. Or, eux-mêmes disposent de l'église et de ses biens et les donnent

au couvent avec réserve d'usufruit.

3. Exemples de ventes d'églises : Cart. de Beaulieu, p. 53 (864). — Chartae
Cluniacenses, p. 49 (891). — n. L., t. II, p. 338 (893). — Marca hispanica,

p. 820 (888). — L'église peut être vendue séparément ou avec la villa. —
Exemple d'église donnée en dot : Cart. de Savigny, n° 489 (1002). — De donations

entre vifs : Cart. de Brioude, p. 61. — H. L., t. II, p. 384 (876). — Chartae
Cluniacenses, y. 129 (910, 922). — Testaments : ceux de Raimond, comte de

Roucrguc (90 1), de Guillaume, vicomte de Béziers (990). — Les donations aux
monastères sont innombrables.
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Charles le Chauve donne à un de ses fidèles, Odilon, la villa Fla-

vige avec une église et ses dépendances. Charles le Simple concède

également, en toute propriété, in alodem, des ^zY^â^e royales avec

les églises qu'elles contiennent i. Lisez surtout les chartes des

abbayes, celles de Cluny par exemple. Nous avons, au x" siècle,

plus d'une soixantaine de chartes qui sont des donations d'églises

ou de chapelles faites au monastère-. Ici, c'est le mansus indo-

minicatus qui est donné avec son sanctuaire; ailleurs, c'est

l'église seule avec ses dépendances. Nous trouvons des concessions

analogues faites aux abbayes carolingiennes. Conques, Saint-

Cyprien, Saint-Julien de Brioude, Saint-Chaffre, Savigny, Cuxa,

etc. Mais si nous avons conservé surtout les diplômes relatifs

aux monastères, ces contrats n'étaient pas moins usuels entre

particuliers. Enfin, l'usage des substitutions, si fréquent au

x*^^ siècle, s'applique également aux églises et aux chapelles pri-

vées. Nous en trouvons des exemples dans les donations ou les

testaments qui nous ont été conservés.

A ce droit de propriété, la législation carolingienne avait, il est

vrai, imposé une restriction. Nous avons vu que les capitulaires de

828, de829, avaient interdit entre les héritiers la divisio de l'église

et de son patrimoine*. En 895, le synode de Tribur reproduit encore

cette disposition. Mais, au x^ siècle, cette loi tombe en désuétude.

Les règles du partage successoral s'appliquent aux églises comme

aux autres parties du domaine. Tel possède la moitié, tel autre le

quart, le sixième d'une église. Une femme, Hildegarde, donne à

Cluny la moitié de l'église Saint-Christophore, le quart de Téglise

Saint-Pierre; Leutarius et Regina cèdent à leur tour la seœta

pars d'une chapelle qu'ils possèdent dans la villa Cavaniacus'^.

Un laïque vend à Cluny pour 36 solidi la « quatrième partie »

d'une église^ ; un autre donne le tiers de l'église Saint-Martin, de

la villa Landadis. Un prêtre, Androldus, cède à Saint-Vincent

1. Chariae Cluniacenses, t. I,
i>.

25 (87G, 877). « Ecclesiam vero... de noslro

jure in jus ac (loininationem ejus... transferimus. » — H. L., t. V, p. 106.

2. Chartae Cluniacenses, t. I, p. 206, 230, 278, 368, 369, 432, 433, 435, etc..

Seulement de 920 à 940.

3. La pratique de la divisio est ancienne ; déjà, au vu- siècle, on trouve le

don d'une medietas d'église. — Trad. IVizemburgenses, p. 43. « Dono de ipsa

basilica... ad monasterium Wissemburg ilia medielatead integrum... » (603-724).

— Ibid., p. 116. Donation d'un pars d'église (765-792).

4. Chartae Cluniacenses, p. 230.

5. Id., ibid., p. 660.
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de Mâcon, dans la villa Cantriacus, ce qu'il possède de l'église :

une part achetée de Cerdolus, deux autres de Lanfred et de ses

héritiers. Un document nous apprend que cette partie s'appelait

portioK Or, les ventes, donations, échanges, aliénations de ces

portiones se retrouvent partout.

Devons-nous voir dans cette divisio une simple attribution

de revenus, le fonds restant indivis entre les propriétaires?

Mais les textes montrent bien que le partage est réel et

quelques documents le disent expressément. La quatrième partie

d'une église donnée à Savigny, vers 1030, comprend la quarta

pars du py^esbiteratus (lot réservé au prêtre), des dîmes, des

offrandes, celle « du manse qui est situé auprès de l'église avec

« un moulin- ; » la medietas d'une église concédée à Saint-Chaffre

est formée des « dîmes, des prémices, d'une maison avec cour et

«^jardin, de champs, vignes, forêts et deuxa/jpenc^arme^. » Il

n'est donc pas douteux que le patrimoine et les revenus ecclé-

siastiques n'aient été divisés en plusieurs lots, que, sur chacun

de ces lots, l'héritier n'ait exercé tous les droits du propriétaire.

Enfin, l'église même est partagée et peut appartenir à plusieurs

maîtres. Abbon nous dit expressément qu'O. pouvait y avoir dans

un même sanctuaire plusieurs autels appartenant à des seigneurs

différents. Le partage pouvait se faire ainsi ou sur les revenus

ou sur la terre ou sur les revenus et la terre tout ensemble. Or,

remarquons qu'au x^ et au xf siècle ces partages se continuent,

qu'ils s'appliquent au sol, aux revenus, à toute cette masse de

biens, de droits fiscaux qui composent la paroisse; partant, qu'ils

sont indéfinis et toujours plus restreints, on peut prévoir déjà

les conséquences du droit de propriété. Nous allons voir ce que la

paroisse est devenue sous ce régime et quelle est sa condition.

1. Chartae Cluniacenses, p. 708. « In Sinitiaco portionem meam quod est

medietas de ipsa ecclesia. » Cf. d'autres exemples dans H. L., t. II, p. 337;

Cart. de Nîmes, p. 59-60; — de Beaulieu, p. 50, etc.

2. Cart. de Savigny, n"' 651, 659. Cf. 660, plus explicite encore. La tertia pars
d'une église comprend « tertiam partem altaris et... sepulturae et... clausulae

ipsius villae et... terrae quae ad... ecclesiam aspicit. »

3. Cart. de Saint-ChafTre, p. 135. « Iterius dédit quartam partem de eccle-

sia Stae Mariae cum decimis et primitiis et mansione cum curtis et hortis, campis,

vineis etsylvis... » (x" siècle). — Lisez enfin les Trad. Wizemburgenses, p. 116.

Donation au couvent « ... partem meam de ecclesia illa quae est constructa in

villa Thaucnlorf... quidquid ad ipsa aspicil de parle mea tam terris, domibus,

edificiis, pratis, pascuis, silvis, aquis aquarumque decursibus » (vm* siècle).
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§ 2. — La t Commendatio ecclesiae. »

Le premier droit qui fut attribué au propriétaire d'une église

était, nous l'avons vu, le choix du desservant. Ce droit était

ancien : il était attaché, dès le Yf siècle, au patronage. A plu-

sieurs reprises, les conciles l'avaient reconnu, la législation

impériale l'avait confirmé. Dans les textes du ix* ou du x*" siècle,

cette présentation s'appelle ordinairement commendatio eccle-

siae^. Voyons dans quelles conditions elle se fait et sous quelle

forme l'église est « commendée » au prêtre qui la dessert.

Nous devons retenir d'abord la distinction qui existe toujours,

au ix^ siècle, entre le droit de propriété et le titre presbytéral.

Examinons les églises possédées par les laïques.

Nous avons vu qu'au vii^ siècle ceux-ci avaient cherché à

usurper les tituli des paroisses, confiant à un prêtre les fonctions

spirituelles. Ainsi firent-ils dans les monastères, à l'époque caro-

lingienne. Bénéficiers ou propriétaires des abbayes, ils réunirent

fréquemment le titre abbatial à leur possession. Mais si nous

trouvons des comtes-abbés, nous ne trouvons plus de seigneurs

archiprêtres. De même que dans l'évêché, dans les paroisses la

fonction spirituelle était trop unie à la juridiction pour en être sépa-

rée. Un laïque pouvait bien administrer le patrimoine d'un couvent,

donner l'habit religieux à un moine, nommer des prévôts : c'étaient

là surtout les fonctions des chefs des monastères. Il ne pouvait con-

férer le baptême suivant les rites, bénir les mariages, absoudre

les pécheurs; or, ces pouvoirs étaient les attributions propres au

chef de la paroisse. Seul, l'évêque pouvait les déléguer au rec-

teur ecclésiastique d'une église, et seul, le recteur à un vicaire.

Les usurpations signalées au vu" siècle, si contraires à l'orga-

nisme religieux, devaient donc disparaître après la réforme caro-

lingienne. La sécularisation des évêchés et des paroisses, dès le

1. Commendatio ecclesiae, Concil. Arelat., c. 5 (813). — Concil. Mogonti-

num, c. 30 (813). — Capitula e canonibus excerpta (Bor., p. 173). 11 y a des

expressions un peu différentes : « Presbyteros contiluere... presbyteros prae-

senlare » [Edictum pro presbyteris, \. 800). Cf. également le capltul. de 818,

a. 9. : « Si iaici clericos probiibilis vitae et doclrinae episcopis consecrandos

suisquc in ecclesiis c.onslilueiulos (iblulerinl. » Mais, au x- siècle, rexi)rcssion

tiare, commendare ecclesiam a prévalu. Nous verrons plus loin à (|uels usages

nouveaux correspond celle appellation.
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ix*" siècle, s'étendit au patrimoine, non aux fonctions. Le titre

ecclésiastique fut maintenu.

Il en fut de même, à l'époque carolingienne, dans les églises

possédées par des monastères ou des chapitres. On sait que, pen-

dant le moyen âge, les instituts religieux, propriétaires d'églises

rurales, ont « incorporé » le titre, déléguant les fonctions à un

vicaire perpétuel ou amovible. Cet usage n'existe pas encore au

ix" siècle. Si nous parcourons les polyptyques de Saint-Germain,

de Saint-Remi de Reims, les chartes de Saint-Bertin , nous

voyons que chaque église a son prêtre, que ce prêtre, nommé

par le couvent, exerce tous les droits reconnus au chef de la

paroisse^. C'était une des règles, en effet, les mieux établies que

chaque titulus fût distinct et personnel. Les abbayes et les cha-

pitres s'y conformèrent. Les prêtres qu'ils nommèrent aux

paroisses durent recevoir de l'évêque leurs pouvoirs et rendre

compte à l'évêque de leur gestion 2,

n est un autre usage qui nous est signalé au ix*' siècle. Ces

grands corps confièrent fréquemment à des membres de leur com-

munauté les tituli de leurs églises. Les abbayes pouvaient ainsi

mettre plus étroitement dans leur dépendance les paroisses

qu'elles possédaient. Assurément, l'épiscopat lutta avec énergie

contre ces tendances ; Hincmar juge incompatibles la profession

religieuse et le ministère paroissiaP. Mais, un concile tenu à

Mayence reconnaît aux moines le droit d'administrer des paroisses"*.

Il obligea les titulaires à obtenir le consentement de l'évêque dio-

césain, à se rendre à son synode, à se soumettre à ses décisions.

Ainsi la règle primitive fut maintenue. En réalité, le moine

investi d'une église devait renoncer à son couvent.

On ne peut donc faire remonter au ix^ siècle le système des incor-

porations qui devint plus tard d'un usage si fréquent. Mais, au

x^, il semble que des pratiques nouvelles se fassent jour.

1. De même Saint-Maximin de Trêves (Beyer, U. B., n" 141).

2. Formules. Choix par une abbaye d'un diacre comme recteur d'une église.

« Ecclesiam nostram que est in villa illa, huic diacono... nos dédisse intima-

mus... Volumus... quatenus diaconus jam dictam ecclesiam per vestrae auc-

toritatis potestatem teneat et reget. » Zeumer, p. 557. — Id., p. 260; indicuhim

envoyé par l'abbé à l'archidiacre pour la nomination d'un prêtre dans une

paroisse (viii" siècle).

3. Capil. ecdesiastica (Migne, t. CXXV, p. 795) (874).

4. Concil. Moguntinum (8i7), c. 14. a Nullus inonachorum... parochias eccle-

siarum acrepere praesiimat sine consensu episcopi ; de ipsis vero titulis in qui-

bus constituti fuerint, rationem episcopo vel ejus vicario reddant. » Cet usage
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Il pouvait arriver d'abord qu'une église fût possédée par un

prêtre ou lui fût donnée à bénéfice ou à précaire. Parfois, celui-ci

unissait le titre ecclésiastique à sa propriété; il desservait sa

propre église, il en était à la fois le maître et le pasteur. — Plus

souvent, les églises appartenant à un clerc sont desservies par un

prêtre, qui porte déjà le nom de vicarius et qui exerce le minis-

tère en son nom. Nous avons de ce fait quelques exemples, dès

la fin du IX" siècle ^ Le mot même de vicarius sacerdos se

trouve pour la première fois dans un texte de 926. Nous y lisons

qu'un clerc reçoit en usufruit l'église de la villa Tervicus. Il

en délègue le gouvernement spirituel à un vicaire chargé d'assu-

rer le service de la paroisse. Ces faits durent être assez fréquents.

Ils permirent ainsi à un certain nombre de membres du haut

clergé rural, archidiacres ou archiprêtres, de réunir plusieurs

églises entre leurs mains.

C'est aux x" et xi" siècles, également, qu'apparaît le système

des « incorporations. » Un certain nombre d'abbayes commencent

à unir à la mense abbatiale ou à la communauté des frères les

tituli de leurs églises. Ce fut pour elles le moyen de s'emparer

du patrimoine de leurs paroisses et de s'en attribuer les reve-

nus. Nous savons, par exemple, que les églises de l'abbaye de

la Couture, au commencement du xf siècle, étaient desservies

par des vicarii. Il en est de même des églises qui appartiennent

à Elnone^. Toutefois, cet usage est loin d'être général. Si

quelques monastères ont déjà réuni le titre au couvent, d'autres

au contraire maintiennent le système des tituli distincts et per-

sonnels. A Cluny, pendant le x'' siècle, à Saint-Sernin de Tou-

louse, vers 990, à Conques, encore au xi* siècle, il ne semble pas

que les églises abbatiales aient été incorporées à la communauté^;

existe encore au xi* siècle. Cf. Cart. de Conques, n" 75. « Ad istarn ecclesiani

decantandam, si monachus Sanctae Fidis ibi non manserit... »

1. Hincmar, Adv. Hincmarum Laudunensem (Migne, t. CXXVl, p. 539).

< Seminatus... ipsam ecclesiani tenuit... et ad iliius vicem, usque dum ad

ordinalioneni veniret, per annum et dimidium, Grimo presbyler... in ipsa cccle-

sia rantavit. » — Chartae Cliiniacenses, j). 269-270. a ... Per vicarium sacer-

dotem Deo dignuni servitium inibi procuraret. » — Cf. Ilist. des comtes de

Champagne, t. 1, p. 471. a Ecclesias... quas... tenebam, cujus etiam altare sub

vicarii nomine possidcbam monacliis concedo » (1034).

2. Cf. Moreau, t. XXVIII, p. 178. Concession d'autel à l'abbaye par l'év<?que

de Laon, « ut annuatiin per vicarios eoruni sacerdotes qui curani aniinarum

susciperent et synodos imlc celebrarent. »

3. Ckariae Cliiniacenses, n° 373. - Cart. de Saint-Sernin, n* 280 (960-992).

— Conques, n" 462. « Accipiat sacerdos... de manu abbatis. »
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elles sont desservies par des clercs qui les tiennent du couvent.

Et, dans ces mêmes abbayes, nous savons que les églises sont

données à charge de cens.

Dans les églises des laïques, dans la plupart des églises con-

ventuelles, le titre ecclésiastique reste donc distinct de la pro-

priété, au moins jusqu'à la fin du x" siècle. Le propriétaire se

dessaisit de son église, mais sous quelle forme? Et quelle est la

nature de cette commendatio dont nous parlent les documents?

Remarquons d'abord qu'elle est attachée au dominium. Celui-là

présente qui possède. Nous verrons toutefois qu'elle peut être

reconnue au bénéficier ou au précariste. Si l'église a plusieurs

maîtres, elle est exercée en indivis. Les coheredes doivent

s'entendre pour présenter le recteur. Sinon, l'évêque peut fermer

l'église, interdire les offices jusqu'à ce qu'ils soient d'accord*.

Dans la théorie canonique, la commendatio ecclesiae n'est

qu'une simple désignation de la personne. Comme les commu-

nautés populaires investies de Velectio, le propriétaire ne confère

à son élu aucun pouvoir. Or, de ce principe découlent deux con-

séquences. La première est que le choix du propriétaire ne s'im-

pose pas toujours au consentement de l'évêque. L'évêque, il est

vrai, ne pouvait sans motifs rejeter le candidat du seigneur-.

Mais il avait le droit et le devoir de le citer devant lui, de faire

examiner par l'archidiacre et l'archiprêtre sa moralité ou son

savoir et la gratuité de Velectio^. Si celle-ci était vicieuse ou si

l'élu était indigne, l'évêque pouvait casser le choix, et, en ce

cas, de même que les comprovinciales dans les élections épisco-

pales, par droit de dévolution, choisir lui-même^. — Une autre

conséquence était que le desservant choisi par le propriétaire

1. Capit. ecclesiasticum (818), a. 29. — Capit. Wormatiense (829), a. 2. « De

ecclesiis quae inler coheredes divisae sunt. »

2. Episcoporuyn ad imperatorem relatio (829). Capit., t. II, p. 35. « ... Si

laicus idoneum ulilemque clericum obtulerit, nuUa... occasione ab episcopo

sine ratione certa repellatur. »

3. Capit. de examinandis ecclesiasticis (802). « Ul nulius ex laïcis presbiterum

vel diaconem seu clericum... ad eclesias suas ordinare absque licentiam seu

examinatione episcopi sui » (Boretius, p. 110).

4. Hincmar (Migne, t. CXXVI, p. 264). Lettre au comte Teudulf. — Abbon

[Colledio canonum, c. 11) reproduit une novellede Justinien. «Si quis orato-

riam domum aedificaveril et ipse vel haeredes ejus clericos in ipsa domo conse-

crare inaluerint, suniptus administrantes ejusdeni domus audianlur, si dignos

nominaverinl clericos, sin autem illi taies sint ut divinis canonibus non cora-

probentur, ad episcopum pertinebit, alios clericos idoneos eligere » (Migne,

t. ex XXIX, p. 482).
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devait recevoir de l'évêque tous ses pouvoirs. L'église paroissiale,

même privée, est toujours considérée comme un bénéfice ecclé-

siastique donné par le chef du diocèse. Celui-ci confère au clerc,

par l'ordination, son caractère sacerdotal, et, par l'investi-

ture, la juridiction sur l'église et les biens, le gouvernement des

âmes, la cura animarum. L'Eglise n'avait pas reconnu d'autre

investiture. A ses yeux, la commendatio n'était pas une tra-

ditio.

Telle est la doctrine. Or, à ces idées s'opposent déjà des idées

différentes.

De ce fait d'abord que les églises privées ont un seigneur,

que ce seigneur est tout-puissant sur son domaine, l'interven-

tion de l'évêque dans le choix du desservant est faible, souvent

nulle ou dérisoire. Le propriétaire choisit qui il veut, un serf, un

illettré, un de ses hommes qui achète à beaux deniers la tenure

ecclésiastique et qu'il impose, de gré ou de force, à l'ordination

épiscopale'. L'évêque refuse-t-il l'ordination, le seigneur a

recours à un évêque étranger et installe son clerc dans son

église. Il ne restait d'autres ressources au chef du diocèse que

d'excommunier l'usurpateur, d'invoquer la justice du comte.

Mais on soupçonne, dans l'anarchie des temps, combien ces con-

flits furent fréquents, combien la loi religieuse ou civile fut

impuissante. En théorie, l'Eglise avait restreint autant que pos-

sible le droit de présentation. En fait, l'évêque fut presque tou-

jours désarmé contre les mauvais choix : ce fut la volonté du

seigneur qui prima tout.

De ce fait enfin que l'église est devenue l'objet d'une appro-

priation individuelle, le maître prétend disposer du patrimoine.

Il prétend aussi s'en dessaisir. A l'investiture ecclésiastique devait

donc s'ajouter une investiture séculière. Nous la trouvons déjà

au ix" siècle et les mots même de commendare, commendatio,

appliqués à l'église rurale, la désignent suffisamment. Sous quelle

forme se fait-elle alors? Ici, les textes sont obscurs, nos docu-

ments, assez nombreux pour les évêchés, sont très rares pour les

paroisses. Essayons pourtant de les grouper et d'en dégager

quelques conclusions.

Il ne semble pas qu'à l'époque carolingienne l'investiture sécu-

1. Agobanl, De privitegio et Jure sacerdotii (Migne, t. CIV, p. 138). « Habeo

unum clericionem qiiem mihi nntrivi de servis raeis... aut beneûcialibus, sive

pagensibus... Volo ut ordines niihi presbiterum. »
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Hère ait eu lieu sous la forme d'une investiture féodale. Nous ne

voyons pas dans les chartes de cette époque que l'église soit don-

née comme un fief. Mais la notion de fief est alors peu précise.

La tradition féodale n'est pas la forme ordinaire des traditions.

En réalité, l'église, faisant partie du domaine, est considérée

comme une tenure : tous les modes de concessions reconnus par

le droit et par l'usage lui sont donc appliqués.

Voici d'abord un certain nombre de cas où l'église est donnée

à titre de précaire. Voyez, par exemple, l'église de la villa

Cardenacus (952). Elle est conférée sous cette forme à un clerc

qui doit la desservir et « rendre compte » à l'évêque^. En 950, un

prêtre, Silvestre, demande à l'abbaye de Savigny une église qui

lui est cédée en précaire « comme l'ont tenue ses prédécesseurs'^. »

A la fin du x® siècle, il semble bien que les moines de Saint-Ser-

nin aient commendé leurs églises sous cette forme ^. Ces divers

exemples montrent bien que ce mode de tradition existait partout.

Par sa nature, au ix^ siècle, le précaire est devenu un véritable

contrat. Il tend à se confondre avec l'usufruit. En fait, il assu-

rait généralement au prêtre une possession viagère. Mais souvent,

pour assurer cette possession, c'est sous la forme d'un usufruit

que l'église et la paroisse sont concédées. En 937, le vicomte

Bernard donne à Vabres une église, mais le prêtre qui la dessert

« tiendra et possédera toute sa vie l'église et sou domaine^. »

Voici, dans les chartes de Bourgogne, un autre exemple de ces

traditions : <' Moi, Gundric, clerc, je te donne la cure qui dépend

« de Saint-Pierre, les dîmes de la villa et les offrandes de la

<' paroisse pour que, sauf mon service, tu les tiennes et les pos-

« sèdes pendant ta vie^. »

Ces modes de tradition en précaire ou en usufruit s'expliquent

1. Cart. de Mâcon, p. 111. « Concédèrent... cuidam clerico nomine Jarlanno...

quod presbyter quondam tenuerit, hoc est de villis istis... et sepulturain... et

baptisterium, offerendas (ut) diebus vitae suae securiter ibi deserviat et hoc

teneat et tempore sinodali pro ipsius loci eulogias persolvat. »

2. Cart. de Savigny, p. 38.

3. Cart. de Saint-Sernin, n' 280 (960-99Î). « Ipsa ecclesia de Sancto Amatorc,

Willabertus clericus usui fructuario teneat. n

4. H. L., t. V, p. 181.

5. Chartae Cluniacenses, t. II, p. 401 (972). Voir également la charte de

fondation de Sainte-Marie-de-Fenestre (947). L'église est donnée par le fonda-

teur à un prêtre. « Trado hanc ecclesiara... Rodegario presbitero ita ut, quam-

diu vivit, teneat et possideat et praedictis altarlbus iideliter deserviat » {Marca

hispanica, p. 860).
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aisément, car le clergé rural y trouvait son avantage. On entre-

voit dans les textes que la grande crainte de ces desservants était

d'être dépossédés. La loi canonique leur assurait bien, il est

vrai, l'inamovibilité de leur titre. Mais ces garanties étaient sou-

vent illusoires. Le précaire ou l'usufruit donnait au contraire

une forme commode, usuelle, de mise en possession. Par là, le

clerc avait un titre. Il tenait son église d'un contrat et le con-

trat pouvait être invoqué aussi bien contre l'évêque que contre

le seigneur.

Ces concessions étaient-elles gratuites? Nous ne le pensons pas.

Les conciles carolingiens se plaignent fréquemment de la vénalité

des seigneurs. En fait, l'église rurale s'obtenait, comme toute

autre terre, moyennant certains dons ou certains services^ Sou-

vent aussi au contrat de précaire ou d'usufruit s'ajoutaient cer-

taines clauses qui avaient pour but d'assurer une jouissance pai-

sible au desservant. Il pouvait se faire en effet que l'église

changeât de maître, qu'elle fiit aliénée, échangée, donnée. On

sait qu'en ce cas le contrat de précaire devait être renouvelé par

le propriétaire nouveau. Aussi, dans l'acte de donation ou de

vente, dans son testament, le seigneur stipulait-il que le prêtre,

sa vie durant, garderait son titulus^. Ailleurs, entre le clerc et le

maître, la traditio de l'église fait l'objet d'un compromis. En

920, nous voyons un prêtre, Farnulf, donner à Ethenulf et à

sa femme ses biens personnels, à condition d'avoir en usufruit

l'église de la villa Celsiacus'K II ajoute que si les héritiers du

donateur lui enlèvent son titre, lui-même reprendra ses biens.

On voit combien le précaire et l'usufruit se prêtaient à une foule

d'accords individuels.

Il est donc impossible, du moins au ix*' siècle et pendant une

grande partie du x", de déterminer avec précision la forme juri-

1. Le paiement d'un droit, introitus, nous est signalé par plusieurs docu-

ments. Hincmar, Capil. eccles. i Quod pro ecclesiis viduatis praemia dari non

debeant. » — Concil. Arelalense (813), c. 5. — Turonense (813), c. 14, 15. —
Viennense (892), c. 4.

2. H. L., t. V, p. 181. Charte de 937 : don d'une église aux moines avec le

droit d'en faire ce qu'ils veulent, « ...exceptis quod Benedictus presbiter ipsani

ecclesiam et suo ecclesiastico tencat et possideat (juanidiu vivil. »

3. Cari, de Savigny, n' 9. « Propter hoc ut vos cedatis inihi ecclesiam quae est

in Celsiaco... ea vidclicet ralione ut si vos aul ullus hcres vesler, in diebus meis

ipsam ecclesiam abstrahere voluerit, haereditas mea absque uUa contradiclione

ad me revertatur. »
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dique des concessions d'églises, bien que la commendatio eccle-

siae nous apparaisse surtout sous la forme d'un précaire ou d'un

usufruit, d'une concession viagère en un mot. Ce que nous

devons retenir, c'est qu'à côté d'une investiture ecclésiastique

faite par l'évêque, nous remarquons une investiture séculière, faite

par le seigneur L Le premier donne toujours le gouvernement des

âmes, le second confère réellement le patrimoine. Nous verrons

plus loin comment cette traditio crée déjà certains engagements,

oblige à certains services, comment elle devient de plus en plus

conditionnelle. Nous étudierons cette transformation de l'église

rurale en fief. Pour la comprendre, examinons ce que le clerc a

reçu par la traditio seigneuriale et de quelle portion de son

patrimoine, en « commendant » l'église, le propriétaire s'est

dessaisi.

§ 3. — Division du 'patrimoine.

A une époque où tout droit sur la terre ou les personnes se

traduit par une exaction, il fallait, pour que le dominium fût

efficace, qu'il fût « utile », que l'église possédée rapportât à son

maître des honneurs et aussi des revenus. La mainmise par les

seigneurs sur la dot de leurs églises est donc une conséquence

naturelle de leur propriété. Or, cette exploitation du capital

religieux se fait sous une double forme que nous signalent les

documents.

Il peut se faire d'abord que le seigneur « commende » à son

clerc l'église avec toutes ses dépendances. En ce cas, la tradition

se fait à charge d'un cens annuel payé par le desservant. Ce

mode de concession nous est signalé, au rx® siècle, surtout dans

les paroisses des monastères. Nous lisons, par exemple, dans les

polyptyques de Saint-Germain, de Saint-Remi de Reims qu'un

certain nombre de leurs églises doivent une redevance. Bizou

paye à Saint-Germain 5 solidi -, l'église de la Curtis Agutior, à

Saint-Remi, une livre d'argent. L'église paroissiale de Méry et

1. Cette distinction est bien marquée par Abbon : « Epistola ad reges Hugo-

nem et Robertum : « Est etiam alius error gravissimus, quo fertur altare esse

episcopi et ecciesiara aiterius cujuslibet domini, cura ex domo consecrata et

altari unum quoddam fiât, quod dicitur ecclesia, sicut unus homo constat ex

corpore et anima » (Migne, t. CXXXIX, p. 465-466).

2. Polypt. de Saint-Germain, p. 131. — Polypt. de Saint-Remi de Reims,

p. 57.
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sa chapelle doivent à Saint-Maur une même sommet Au x® siècle,

l'évêque de Clermont consacre une église appartenant à Saint-

Julien ; cette église rapporte à l'abbaye un cens annuel de 5 sous

d'or-. Une autre église, dans le diocèse de Poitiers, Savigny, paye

à Saint-Cyprien un cens annuel de 12 deniers^. Ce sont égale-

ment des cens que payent à l'abbaye de Priim la plupart de ses

églises : celle de Duisburg, de Worst, 30 solidi : celle d'Arneim,

1 livre. Ces cens sont élevés; comme ceux de Saint-Germain, ils

étaient annuels'^.

Comme les églises abbatiales, la plupart des églises relevant

d'un évêché étaient soumises à une taxe^. Il est probable que

les particuliers donnèrent également leurs églises à charge

de cens. Nous trouvons, dans les chartes, des exemples de

ces concessions ^. Or, ces faits durent être assez fréquents,

car l'usage des tenures censuelles était alors très répandu.

Comme les cens des tenanciers, ceux des églises étaient perçus

généralement à une époque déterminée, à la fête du saint, du

monastère ou de la paroisse. Comment étaient-ils calculés? For-

maient-ils une redevance proportionnelle au revenu, une rede-

vance fixe? Il semble que les seigneurs aient préféré ce second

système qui leur assurait une rente régulière et facile à percevoir.

Les cens en argent n'étaient pas les seules charges qui pesaient

sur les églises privées. Quelques-unes devaient aussi des dons en

nature. Thaix, Villeneuve, Emans, propriétés de Saint-Germain

lui doivent un cheval "'j de même les deux églises d'Ettellendorf à

l'abbaye de Priim. Ailleurs, l'abbaye ou le seigneur exige des

corvées. L'église de Morsang, par exemple, en acquitte trois à

Saint-Germain. Les hôtes de l'église de Villeneuve-Saint-Georges

sont obligés de labourer 6 perches, un ansange, dans le man-
sus indominicatus , et de clore 4 perches de prés. Ceux de

1. Polypt. de Saint-Germain, Appendice.

2. Cart. de Brioude, p. 333 (906).

3. Cart. de Saint-Cyprien, n" 233 (937-962).

4. Polypt. de Priim. Beyer, U. B., p. 190, 192. Certaines églises pourtant

sont indemnes de toute redevance ou cens. — Cf. Polypt. d'Irminon.

5. G. Bulliot, Hist. de Saint- Martin d'Autun, t. Il, p. 12. — L'église de Vie

doit à levéché d'Autun un cens de 50 solidi, celles du Pratum Amblenum
rendent 10 solidi.

6. H. L., t. V, p. 155. a Ecclesiam... cum suo censu. » — Voir également

Cart. de Conques, n° 82. Don d'une égiise « ... et in ipsa ecclesia dainus lioc

censum. » Cart. de Saint-IIilairc, n° 69. — Savigny, n* 642.

7. Polyptyque, p. 202, 218, 259.
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l'église du Boulay doivent un jour par semaine^. Plus souvent,

quand l'église appartient à un laïque, celui-ci l'a soumise au

gîte pour ses hommes, au past pour son bétail. Il lui impose des

charrois, une foule de travaux ou de services arbitraires. Et ces

redevances s'aggravèrent avec le temps. Les conciles durx.'^ et du

x'' siècle se font l'écho des réclamations des prêtres. Ces remon-

trances furent sans résultat. Les seigneurs continuèrent à sou-

mettre aux diverses charges foncières les biens de leurs églises et

les donations nouvelles qui vinrent accroître ce patrimoine.

Ce mode d'exploitation laissait au moins intacte la « dot »

de la paroisse. Mais un second système fut suivi. La terre ecclé-

siastique fut divisée. Une partie fut laissée au prêtre, l'autre, en

fait, réunie au domaine et cultivée au profit du propriétaire.

Il est difficile de noter avec précision les origines de ce démem-

brement. Dans les paroisses riches, dotées de grands domaines, il

s'était fait, nous l'avons vu, un partage entre le manse habité

par le prêtre et les manses cultivés par des hôtes ou des colons.

En droit, le travail de ces hommes, leurs redevances, leurs cens

étaient dus à l'église dont ils tenaient la terre. Mais en fait, l'ab-

baye ou le seigneur s'attribua ces revenus. Le propriétaire de

l'église fut conduit à prendre à sa charge l'entretien de l'édifice,

les frais du culte, mais il exigea des tenanciers un certain

nombre de redevances et une partie de leur travail.

Le polyptyque de Saint - Germain nous signale déjà cette

transformation. Dans certaines paroisses, où la terre ecclésias-

tique est partagée en manses, le prêtre occupe sa tenure, les

hôtes ou les colons doivent, en raison de leur lot, des dons ou des

journées à l'abbaye. Ceux de Palaiseau payent 1 poulet, 5 œufs,

et, chaque semaine, doivent un jour de travail^ Les manses de

l'église de Villeneuve^ payent pour r^05^25 12 solidi d'argent, et,

pour la capitation, 6 solidi; l'abbaye prélève en outre 35 bois-

seaux d'épeautre, 54 poulets, des œufs, 700 lattes et esseaus.

Quant à l'église, les hôtes ne lui doivent qu'un jour de travail, si

elle le demande^. Les cinq manses des deux églises de Boissy

1. Polypt. de Saint-Germain, p. 100, 218. — Beyer, U. B., p. 150.

2. Ibid., p. 6. Voir également, p. 76-77, les charges qui pèsent, au profit de

l'abbaye, sur les manses des églises de Villemeux et du Boulay.

.3. Ibid., p. 165-178.

4. Celte réserve en faveur de l'église se retrouve dans un autre passage du

Polyptyque. Les bôtea de l'église de Mareuil qui payent des redevances donnent
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sont grevés de charges analogues. L'un d'eux doit 8 deniers pour

Yhostis, les autres doivent 9 moutons; ils payent en outre

3 solidi et 8 deniers pour le carnaticum, 9 boisseaux d'avoine,

500 esseaus, 26 poulets, des œufs, des douves et des cercles

pour les tonneaux. Ils doivent encore des corvées, des charrois,

des journées de labour ou de travail pour la moisson, les clôtures

des jardins et de la curtis seigneuriale. En réalité, la condition

de ces manses est analogue à celle des autres tenures relevant

directement du monastère. Leurs hommes payent un cens, tra-

vaillent pour l'abbaye. Une portion du patrimoine ecclésias-

tique est ainsi affectée à l'entretien du couvent*.

Ces usages se retrouvent ailleurs. Nous lisons, par exemple,

dans le polyptyque de Saint-Remi de Reims, que la dotation

d'une église abbatiale. Vie, se compose de deux manses : l'un,

servile, est laissé à la disposition du prêtre; l'autre, ingénuile,

semble bien retenu par le couvent 2. Un partage analogue se ren-

contre dans les églises de la villa Villat^e et de Saint-Hilaire^.

Nous pensons qu'il se fit dans un grand nombre d'abbayes caro-

lingiennes partout où le patrimoine paroissial fut assez étendu

pour se prêter à un démembrement.

Que les laïques aient mis la main sur la « dot » de leurs

églises, qu'ils l'aient détournée à leur usage, à leur profit, c'est

un fait que les plaintes des conciles, que les écrits des évêques

montrent suffisamment. Dès le vu" siècle, l'épiscopat accusait les

seigneurs de dilapider les biens des paroisses^. Ces abus résis-

tèrent aux réformes des premiers Carolingiens, et, sur les plaintes

de l'Eghse, le gouvernement impérial dut intervenir. Dans le

capitulaire ecclésiastique de 818, la question des biens des

paroisses fut réglée. Une constitution célèbre, qui fut bien des

fois invoquée au ix** et au x*" siècle^, reconnut cette division des

une partie de leur temps aux cultures de l'abbaye et ne doivent à l'église qu'un

jour par semaine, sans doute pour la culture du manse atl'ecté au prêtre.

1. Polyptyque, p. 176.

2. Polypt. de Saint-Remi de Reims, p. 78.

3. Id., p. 39.

4. Conc. Cabilonense, c. 14 (639-654). — Sur celte mainmise des seigneurs,

voir Agobard, qui en parle en termes précis et énergiques.

5. Capit. ecclesiasticum, 818, a. 10 (Bor., p. 277). Le mansus immunis est

le manse sur lequel l'église est construite {Zeumer, Formulae impériales,

p. 318).

Rev. Histor. LXVin. l»"" FASc. 2
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revenus ou du patrimoine, mais détermina la part qui devait

être laissée, franche de tout droit, de toute charge, à l'église

ou au desservant : « Que chaque église ait un manse intact,

« affranchi de tout service, que les prêtres qui y sont établis ne

« soient tenus sur les dîmes, les oblations des fidèles, les manses,

« les atria, les jardins établis près de l'église, à aucun service,

« sauf le service prescrit par les canons. Si l'église a une dota-

« tion plus considérable, que les prêtres s'acquittent alors envers

« leur seigneur du service qui lui est dû. » Cette théorie du

Mansus integer entra dans le droit impérial ou canonique^

Elle fut renouvelée à Worms en 829, à Servais en 853, Toucy

en 865; ce dernier capitulaire étendit même l'immunité aux

terres et aux vignes données par les fidèles pour la sépulture.

Ainsi, un manse entier est garanti à chaque église. Quelle

devait être sa composition? Les capitulaires ne le disent pas.

En 855, le concile de Valence exige que la dotation libre com-

prenne une colonica garnie de trois esclaves. Nous lisons, dans

un document postérieur ^ que le manse devait avoir 12 bonniers,

sans compter le cimetière et la curtis où s'élèvent l'église et la

maison du prêtre. Voilà ce qui forme Yimmunitas dotis, dont

il est question dans quelques textes, la portion inaliénable et

intangible du domaine sacré.

Cette garantie édictée par le capitulaire de 818 fut-elle obser-

vée? Il ne le semble pas. Un certain nombre d'églises d'abord

n'avaient même pas un manse dans leur domaine. De plus, l'in-

sistance de la loi, les mesures prises par les évêques prouvent

que la prescription resta inefiîcace. Elle eut au moins un résul-

tat : dans la plupart des paroisses, au x® siècle, elle entraîna une

division régulière du patrimoine. Un partage eut lieu entre la

part réservée au prêtre et les terres ou revenus gardés par le sei-

gneur. Ce lot porte le nom àe presbiteratus, honor ecclesias-

ticus, bene^cium presbiteri. Il fut donné avec l'église et forma

la tenure du desservant.

Cette division du patrimoine entre le prêtre et le seigneur n'est

1. Boretius, p. 333, extrait d'un capitulaire de Louis le Pieux.

2. Concil. Valentinum, 855, c. 9. — Reginon, De ecclesiasticis discipUnis

(Migne, t. CXXXII, p. 187). « Invesligandura si habeat ipsa ecclesia mansura

habentem bunuaria XII praeter cimiterium et curtem ubi ecclesia et domus

presbyleri conlinetur, et si habeat mancipia IV, quot raansos habeat ingé-

nuités et quot serviles, aut accolas unde décima reddatur. »
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pas le seul changement que nous ayons à signaler. Chaque église

avait à la fois des terres et des revenus ecclésiastiques, dîmes,

offrandes, prémices, droits de sépulture. Ceux-ci devaient entrer

naturellement dans le lot du prêtre, car ils servaient à son entre-

tien, à celui du luminaire, de l'autel, des pauvres et étaient donnés

parles fidèles, non parle seigneur'. Il n'en fut rien pourtant. Dès

le ix'' siècle, les seigneurs mettent la main sur ces ressources, et

ce fut par les dîmes que l'usurpation commença.

La loi civile ou religieuse qui avait établi la dîme l'avait, dans

chaque paroisse, réservée à l'église de la paroisse. Mais, les pre-

miers, les rois comme les évêques, firent brèche à ce principe. Dans

le capitulaire c?e Villis, Charlemagne avait, nous l'avons vu, con-

traint les hommes des fiscs royaux à porter leur dîme à la cha-

pelle du fisc^. Voilà une première dérogation. L'épiscopat s'en

permit d'autres. En fondant ou en consacrant un oraiorium sur

le territoire d'une paroisse, l'évêque assigna souvent à cette cha-

pelle une part desdîmes^. Un partage s'établit ainsi fréquemment

entre le titulus et les succursales, l'église baptismale et les cha-

pelles publiques où la célébration de la messe était autorisée. Enfin,

le principe de l'union des dîmes et de la paroisse fut plus grave-

ment atteint le jour où, comme le roi, l'évêque et l'abbé levèrent

la dîme sur leurs terres et la retinrent dans les paroisses fondées

sur la terre d'un évêché ou d'un couvent.

Il n'est pas aisé de déterminer avec précision l'origine de cet

usage. Mais, au ix° siècle, nous le trouvons établi surtout dans

les églises qui appartiennent à une communauté^. Dans le poly-

1

.

Sous Louis le Pieux, un capitulaire rappelle que le prêtre ne doit payer

aucun cens sur ces revenus comme sur le manse : « Ut... de agro ecclesiaslico

et manso ac mancipiis, vel si quilibet pro loco sepulturae aliquid ecclesiae

largitus fuerit, neque de decimis, et oblationibus fidelium presbyter aliquem

censum persolvere cogatur... »

2. Capil. de Villis, a. 6 (Bor., p. 83). — Cf. Formulae impériales (Zeumer,

p. 317). Chapelles du use données à une abbaye cum decimis.

3. Exemple de chapelles fondées sur le territoire d'une paroisse et dotées

d'une portion des dîmes. — Cart. de Brioude, p. 383. Dédicace de la capella

située in villa Caneco. Le concile de Meaux (845) avait interdit aux évoques

de diviser, dividere, les dîmes, mais cette règle ne fut pas observée. — Cf. Ilist.

des comtes de Champagne, t. I, p. 452. Don par Frotger, évéque de Châlons,

d'une capella cum omnibus decimis.

4. Déjà, dés 803, les évêques et les abbés prélèvent les dîmes de leurs

domaines situés dans des paroisses. Il semble, au moins, qu'on doive tirer cette

conclusion d'un article du capitulaire de Salz (Bor., p. 119, a. 2).
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ptyque de PrûmS par exemple, nous lisons qu'à Bastenach la

dîme est partagée entre l'abbé et le prêtre. L'abbé prélève deux

parts de la dîme, du foin et du blé; il laisse la troisième au des-

servant. A Novelle, c'est la dîme entière du blé et du foin qui

est levée par le monastère-; sans doute la dîme des autres pro-

duits du sol ou du travail est-elle maintenue à la paroisse. Dans

les paroisses de Cluny, au x® siècle, la dîme est abbatiale. En
938, une cbarte de l'évêque Mainbod nous donne la liste des

églises possédées par le couvent : Cluny, Coptus, Galoniacus,

Solustriacus , Blanuscus, Lancus, Binzo, Vallis. L'abbaye y
détient les dîmes à charge, pour elle, d'entretenir les églises et

de veiller à la célébration du culte. En 983, l'abbaye obtient

également d'un autre éveque, Gautier, la concession des dîmes

dans quatre églises desservies par ses moines'^. On trouverait

aisément, pour d'autres monastères, des concessions semblables.

A Saint-Julien de Brioude, à Montiéramey, à Saint-Père de

Chartres, à Conques, au x^ siècle, la dîme, dans une foule de

paroisses, est perçue par le couvent^.

Ce n'est pas que cet usage ait été établi par une loi. Il fallait

au couvent, pour chaque paroisse, un privilège spécial de l'évêque.

Ce n'est pas, non plus, que cet usage ait été général. Quelques

abbayes, Wissembourg, Saint-Germain-des-Prés, Corbie sem-

blent, par exemple, avoir laissé à leurs paroisses la disposition

intégrale ou partielle de ces revenus^. Mais, de plus en plus,

les abbayes se firent donner les dîmes de leurs paroisses, comme
les évêques retinrent les dîmes de leurs églises, les donnant en

bénéfice ou en précaire, les détournant en un mot de leur usage

primitif.

1. Polypt. de Prûm. Beyer, U. B., p. 173. « De décima de annona et feno

duas partes recipit senior, terciara vero presbiter. »

2. Ibid., id. « Decimam ibi aspiciealem accipit senior de feno et annona. »

3. Chartae Cluniacenses, t. I, p. 467; t. II, p. 664.

4. Cart. de Brioude, p. 34. — Pour Montiéramey, cf. Mélanges Monod, p. 135.

— Cart. de Notre-Dame de Chartres, t. I, p. 81. Cession d'églises par l'évêque

à Saint-Père avec les dîmes (949). — Cf. Cart. de Saint-Père, p. 29 (954). —
Marca hispanica, p. 873. Don par l'évêque de Girone à Banyuls i ... décimas,

et primitas et oblaliones fidelium de villa Agemalo cum ecclesia ibi sita » (957).

5. Trad. Wizemburgenses, p. 280, 291, 293. Pour Saint- Germain-des-Prés,

nous ne voyons nulle part que la dîme soit payée à l'abbaye. Pour Corbie,

cf. Statuta Corbeiensia (Guérard, Polyptyque, App., p. 336). Les bénéficiers

qui ont quatre manses doivent leurs dîmes à l'abbaye, ceux qui ont moins de

quatre manses, à l'église paroissiale.
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A leur tour, les laïques prétendirent avoir les mêmes droits

et, malgré la résistance de l'épiscopat, réussirent à imposer leurs

prétentions.

Dès 803, nous lisons dans un capitulaire de Charlemagne

que les fondateurs d'une église ou d'une ciiapelle essayaient de lui

attribuer les dîmes dues à la paroisse*. Cetabus fut interdit, mais la

législation fut impuissante. Dans les paroisses libres, elle com-

mença par autoriser les propriétaires des chapelles à donner à leurs

oratoria les dîmes du niansus indominicatus ; elle réserva à

l'église baptismale les dîmes des autres manses. Dans les paroisses

seigneuriales, la dîme fut, malgré la loi, levée par les seigneurs^.

Ici, ils prélèvent un cens sur les oblations ou les dîmes des fidèles

et obligent le prêtre à un partage. Ailleurs ils gardent tout^. Les

réclamations des conciles de Meaux(845), deTrèves(893) , deTrosly

(909), d'Ingelheim (947) nous montrent que ces usurpations sont

un fait constant et général^. Et, en réalité, contre elles, l'Eglise

était désarmée. Pour obtenir, dans les domaines, le paiement

des dîmes, elle avait dû s'adresser au propriétaire, demander son

concours et sa contrainte. Le seigneur ne tarda pas à lui faire

regretter ce service. Obligé de pressurer ses colons ou ses serfs,

il trouva plus naturel de les exploiter à son profit. Au x*' siècle,

presque partout, les dîmes des églises seigneuriales sont confis-

quées par les propriétaires, détournées de leur emploi. Cette

redevance ecclésiastique se transforme peu à peu en redevance

seigneuriale. Elle est levée par le propriétaire, mais pour son

compte, et, de ce fait, les exemples sont fréquents.

Nous voyons une église vendue, donnée, engagée avec ses

dîmes. Parfois, l'impôt est partagé entre le seigneur et son prêtre
;

parfois, le seigneur le retient tout entier. Quand une église est

partagée entre plusieurs maîtres, la dîme est fréquemment répar-

tie entre chaque lot. Tel possède la moitié des dîmes d'une église,

tel autre le tiers ou le quart. Ici, le propriétaire enlève les dîmes

à sa paroisse pour les donner à une église voisine ou à un cou-

1. Capit. de Salz (803-804), a. 3.

2. Les bénéficicrs des chapelles royales commencent ces usurpations. Capit.

(829), a. 1. « De decimis quae ad capellas domiiiicas danlur et hominibus qui

eas habent et in sucs usus convertunt » (t. II, éd. Krause, p. 6).

3. Episcoporinn relatio (c. 820), a. 5. — Capit., p. 367.

4. Au commencement du xi" siècle, les évéques essayent de reprendre les

dîmes aux abbayes. Ils échouent (Concile de Saint-Denys, 997).
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vent. Là, il distrait la dîme du patrimoine pour la donner ou la

céder en bénéfice. Au xf siècle, ce commerce est général. La

dîme est bien devenue une redevance foncière qui s'est ajoutée

aux autres et fait l'objet d'une foule de transactions.

Ce démembrement du patrimoine ne s'arrêta même pas à ces

revenus réguliers. Les seigneurs s'emparèrent également de toutes

les autres ressources. Dans une foule de centres, ils mirent la

main sur les prémices, sur les offrandes des fidèles, quelles qu'elles

fussent'. Le don des sacrements avait peu à peu donné naissance

à des taxes d'argent, hapiisterium, poenitentia. Ces taxes

furent perçues par le propriétaire'-. C'est lui encore qui retint les

droits de sépulture, sepultura^, le produit des cierges, de la

cire, etc.. Ainsi tous les revenus des églises privées tombèrent

en son pouvoir.

On voit donc, après toutes ces usurpations, ce qui reste à

l'église et au prêtre qui la dessert. De tout l'ancien patrimoine de

sa paroisse, le prêtre ne détient plus qu'une part, le presbitera-

tus ou beneficium presbiteri, très inégalement composée d'ail-

leurs, suivant la volonté du maître, les aliénations ou les réserves

qu'il a faites. A la vérité, cette portion du patrimoine doit-elle

être entière, indemne de toute charge, affranchie de toute exac-

tion : la loi a prévu un minimum. A la vérité aussi, la hiérar-

chie, par la distinction qu'elle établit entre Yecclesia et Val-

tare, essaye-t-elle de faire entrer dans cette part l'autel et tous

les revenus qui en dépendent : offrandes, taxes des sacrements.

Mais ces mesures de défense restèrent inefficaces. Le dominium
des seigneurs s'étendit sur tout : l'église et ses dépendances, le

presbiterium et les manses, les revenus fonciers et les revenus

spirituels. Englobé dans leur domaine, le lot même du prêtre fut

à son tour soumis à tous les droits utiles qui s'attachaient au

droit de propriété. Ils y levèrent des cens, des redevances en

1. Marca hispanica, p. 875. — Cart. de Saint-Sernin. Don de l'église de

Martres a ... cum... décimas vel ofl'erenda vel primicias qui ad ipsa ecclesia

pertinent... Sic teneant totum et ad integrum usque ad quinque annos. Et

quinque annis expletis, retineamus ipsa medietate de decinio... » (fin du

x« siècle).

2. Sur le nonobre des oblations, cf. Cart. de Savigny, n° 731 (acte de 1046).

3. Les droits de sépulture étaient assez élevés. Dans certaines églises, le sei-

gneur fixa un maximum. Cart. de la Couture, p. 19. « Quod presbyter et ejus

successores habebunt parlem sepulturae quae nunquam ultra quatuor denarios

crescat » (v. 1050).
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nature, y établirent l'albergue ou le gîte, soumirent le prêtre

ou ses hommes à des prestations et à des corvées. Le py^eshitera-

tus devint une tenure exploitée comme toutes les autres*. Et, si

on ajoute à ces revenus ceux qu'ils tirent de l'investiture féodale,

Vintroitus, ceux que leur rapporte, le plus souvent, l'exercice

de la vicaria, amendes, compositions pour délits commis dans

l'église, le cimetière ou Yatrium^, les taxes des sacrements,

enfin les consuetudines levées sur le bourg construit autour

de l'église, on peut se rendre compte des bénéfices qu'ils trouvent

à leur droit de propriété.

Qu'on mesure maintenant les conséquences économiques et

sociales de cette transformation. Par elle, la grande propriété

achève de se constituer dans l'Eglise comme dans le monde

laïque. De même que le champ du paysan libre disparaît, de

même le patrimoine de la paroisse rurale s'agrège à un grand

domaine. Ici, il est réuni à la terre d'un évêché, d'un chapitre,

d'un couvent; là, à la mlla d'un grand, comte, vicaire, simple

seigneur. Mais partout le saint est dépossédé et sa dot est entre

les mains d'un homme. Or, remarquons que cette dotation gran-

dit toujours. De plus en plus, tous les actes de la vie religieuse,

baptême, mariage, confession, sépulture, se traduisent par des

taxes, et ces taxes vont en s'aggravant. Et, comme les revenus,

le domaine ecclésiastique s'étend à son tour. Par les donations

surtout, le champ, la vigne du fidèle viennent s'ajouter au patri-

moine. On voit ainsi ce que rapporte au seigneur l'église qu'il

possède. Sa richesse s'enrichit de ses richesses, son territoire

s'accroît de ses conquêtes. Par son église, il draine autour de lui

toutes les fortunes privées.

L'histoire des paroisses nous sert ainsi à expliquer une des ori-

gines économiques de la féodalité : la concentration des terres,

l'établissement de la fiscalité seigneuriale. Elle a encore sa place

dans la formation du régime bénéficiaire, et, de ce fait, la paroisse

subit un nouveau démembrement.

1. Concil. Bituricense (1031), c. 31.

2. Ces amendes avaient été établies au profit du roi et des églises par un

capitulaire de Louis le Pieux que nous avons cité [Capit., ann. 818, 819). Au

XI' siècle, elles sont levées par le seigneur, mais à son profit. Cf. Cart. de la

Couture, p. 9. L'évéque du Mans lève, dans les églises qu'il possède, « ... frac-

turas et cimeterii violaciones. »
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§ 4. — Des églises données en usufruit, en précaire ou en bénéfice.

Le démembrement de la paroisse entre le propriétaire et le

prêtre, entre plusieurs héritiers, n'est pas le seul que nous ayons

à signaler. Comme les terres, les églises peuvent faire l'objet de

concessions viagères ou conditionnelles. Elles sont données en

usufruit, en précaire, en bénéfice. Au x^ et au xi^ siècle, ces

modes de concession sont fréquents. Nous les trouvons dans les

diplômes royaux, dans les chartes des évêchés ou des abbayes,

dans une foule d'actes. Ils tendent d'ailleurs à se confondre

^

Voyons à quelles conditions le seigneur abandonne à un tiers la

jouissance totale ou partielle de son église.

Examinons d'abord les tenures en usufruit et en précaire.

La concession a une double origine. Voici la première. Le pro-

priétaire d'une église donne cette église, ou spontanément, ou

sur la demande de celui qui la reçoit.

Nous avons, dans les chartes de Cluny, un exemple de ces

donations'. Elle est faite par un évêque de Mâcon, Mainbod, à

un laïque (938-939) : « A tous les fils de l'Église catholique,

« nous faisons savoir qu'un homme noble nommé Acbert, se ren-

« dant en présence du seigneur Mainbod, très pieux évêque de

« l'église de Mâcon, l'a prié humblement de lui concéder une des

« églises établies sur sa terre dans la villa appelée Sociacus, à

« savoir l'église principale dédiée à saint André, apôtre, avec

« deux chapelles qui en dépendent, l'une en l'honneur de saint

« Jean, l'autre de saint Marcel, à condition que ledit Acbert les

« possède sa vie durant, ainsi que sa femme Agia et son fils

« Acbert. En conséquence, le seigneur Mainbod, avec le conseil

« de ses fidèles, lui a concédé ce qu'il demandait, la possession

« intégrale de cette église avec ses biens et ses dîmes... La con-

« cession a été faite avec cette clause que l'évêque conférait à

« un prêtre le gouvernement des âmes et tout le service spiri-

« tuel..., et il a fait rédiger cet acte de précaire qu'il a con-

« firme, sauf le service qui lui est dû, et fait signer par les

« fidèles. »

1. Voir la clause finale d'un précaire du ix" siècle (Cart. de Beaulieu, p. 51).

« Obtiueant flrinitalcm <iuasi de quinquennio iu quinquennium fuissent renova-

tae vel faclae. » — Sur l'identité qui s'établit entre le précaire et l'usufruit,

cf. Roth, FeudaliUit, p. 137 et suiv.

%. Chartae Cluniacenses, t. I, p. 478.
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Ici, la concession est faite par un évêque. Dans d'autres

chartes, nous lisons qu'elle est faite par un abbé. Cette donation

d'églises épiscopales ou conventuelles est la plus fréquente. En
ce cas, elle a toujours une forme solennelle, est consentie dans

une assemblée, celle des chanoines et des vassaux de l'évêché ou

celle des moines de l'abbaye. Elle peut être faite en faveur d'un

clerc ou d'un laïque, mais toujours à certaines conditions. Le

précariste ou l'usufruitier doit s'engager à un service personnel

ou au paiement d'un cens^

Nous trouvons, dès cette époque, des précaires perpétuels.

Souvent une église est donnée, jure precario, par un évêque à

une communauté. Il est dit alors que celle-ci devra la posséder,

en tout temps, omni tempore, avec ses biens, ses dîmes, ses

dépendances, mais l'évêque retient les droits fiscaux pavés par

l'église, le synodus, les paratae, les eulogia. En 981, un

évêque de Mâcon, Milon, confirme aux moines de Cluny la jouis-

sance perpétuelle de deux églises. Cette charte est un précaire^.

Elle ne stipule pas un cens payable à l'évêché, mais ailleurs nous

voyons que cette condition est imposée, outre les redevances dues

à l'évêque et qui restent à la charge du couvent.

Comme les évêques ou les abbés, les rois, sur leurs domaines,

les seigneurs, sur leurs terres, ont cédé des églises en précaire ou

en usufruit. Mais, plus fréquemment, ces concessions de laïques

se font sous la forme du bénéfice, qui obligeait presque toujours

le donataire à engager personnellement sa foi au donateur et à

se recommander à lui.

Voici maintenant une autre origine du précaire ou de l'usufruit

des églises.

Un particulier donne une église à un évêché ou à un couvent.

-Il cède le droit de propriété, mais il se réserve pour lui-même ou

pour d'autres l'usufruit de cette église. Ces contrats sont très fré-

quents au x^ et au xf siècle. Nous en trouvons un grand nombre

dans les chartes de Cluny, de Conques, de Savigny, de Saint-

Cyprien, de Saint-Florent. On voit que, dans toute la France,

1. Le cens est assez élevé, mais diffère, bien entendu, suivant la nature et

les biens de l'église. — Chartae Cluniacenses, t. II, p. 1(j8. Concession en

précaire; cens de 5 solidi. — Heaulieu, p. 51. Cens de 7 soiidi.

2. Chartae Cluniacenses, t. II, p. 600 (981). « Ut omni tempore haberc potuis-

sent... ut omni tempore leneant atque possideant... salvo servitio sinodali,

paratis et eulogiis... hanc precariam lieri jussit. »
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à la même époque, ce mode de formation de l'usufruit ou du

précaire était très répandu.

Souvent, l'usufruit est stipulé par le donateur pour lui-même;

à sa mort, l'église revient à l'évêché ou à l'abbave*. Souvent

aussi, l'usufruit survit au donateur : il est constitué en faveur de

sa femme et de ses enfants. Nous voyons, par exemple, un

comte de Flandre, Arnulf, donner son fisc et son église de Merk à

Saint-Bertin : il retient l'église pendant sa vie et celle de son fils^

Ailleurs, Girard et sa femme donnent leur église et leur patri-

moine à Cluny, mais ils se réservent l'usufruit pour eux-mêmes;

à leur mort, l'église devra être laissée à chacun de leurs fils, à la

mort du dernier d'entre eux, s'ils n'ont pas d'enfants, à deux

prêtres, Gualpert et Fulcher; au décès de ceux-ci, l'église fera

enfin retour au couvent^ Parfois enfin, le donateur se dépouille

entièrement. Il divise le droit et l'usage, la propriété et l'usufruit.

11 concède l'une à un couvent, il réserve l'autre à un tiers. Un

évêque de Langres donne à l'abbaye de Flavigny l'église de

Saint-Martin, mais il stipule que l'abbé et son neveu en jouiront

pendant leur vie. Une clause semblable se lit dans une charte de

Nîmes; un donateur donne son église au chapitre, mais consti-

tue un usufruit en faveur de son neveu ^

On voit ainsi, par ces clauses diverses, le précaire ou l'usu-

fruit s'étendre à plusieurs générations d'hommes et se rappro-

cher d'une possession à long terme. — Comme le précaire direct,

le précaire en reprise donne lieu au paiement d'un cens. Seule-

ment ce cens semble moins élevé. Il est fréquemment de 10 à

12 deniers^ Parfois, il est payé en nature, en huile, en cire pour le

luminaire®. Notons aussi que dans une foule de chartes, l'abbaye

1. Cf. Moreau, t. IX, p. 68. Don d'une parrochia à Elne et réserve d'usufruit

(959). — Ibid., id., p. 72 (959).

2. Cart. Sithiense, p. 142 (v. 950).

3. Chartae Cluniacenses, t. I, p. 647.

4. Cart. de Nîmes, p. 49 (v. 945). « Ut neptus meus Geiraldus ecclesia cum

ipso alode habeat et teneat dum vivit, una cum censo. » — Cf. également Cart.

de Savigny, n" 642 (v. 1030).

5. Cens de 12 deniers (Cart. de Beaulieu, p. 233) (925). Ailleurs (Beaulieu,

p. 228), le cens est de 3 solidi (971).

6. Cart. de Brioude, p. 251. Cens annuel « ... de cera nummalas IV super

altare. » Parfois aussi le cens est indéterminé. — Cart. de Savigny, n' 642

(v. 1030). a De censu ecclesiae et mansionibus quae ipsi ecclesiae appendunt

medietas. » Chartae Cluniacenses, 1. 1, p. 708 (28 août 949).— Parfois l'investiture

se confond avec le cens. — Cart. de Brioude, p. 72. Donation d'une église, retour
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retient ou se fait donner en outre, pro vestitura, une somme

d'argent ou une pièce de terre. Nous voyons un comte Adon, qui

donne à Cluny plusieurs medietates d'églises et les garde en

usufruit, céder, pour l'investiture, un champ et une vigne. On

rencontre des stipulations semblables dans d'autres documents.

Quels étaient les droits du précariste ou de l'usufruitier?

Ils variaient beaucoup suivant l'importance et l'étendue de la

donation.

Il pouvait se faire d'abord que le seigneur se dessaisît complè-

tement, que l'église tout entière fût cédée en usufruit ou en pré-

caire. Nous lisons dans quelques chartes que telle église est

donnée, cum integritate, ou bien ciim omnibus appenditiis

suis, cum rébus et decimis et omnibus ibi pertinentibus , ou

cum parrochia etpresbiteratu. Retenons ces expressions. Elles

marquent bien que l'usufruitier s'est substitué au propriétaire dans

la jouissance de l'église. Celle-ci est complète et totale. Comme le

seigneur, le possesseur peut mettre la main sur tous les revenus,

ceux de la terre et ceux de l'autel, les cens et redevances, les

dîmes, les offrandes, le bénéfice même presbytéral. Assuré-

ment, il doit pourvoir à l'entretien du prêtre; mais la concession

ne dit pas dans quelle mesure et sous quelle forme il y pourvoit.

Sans doute, et sauf le consentement du seigneur, lui-même fixe-

t-il la part qui revient au desservant*.

Mais ces concessions générales ne sont pas les seules. Sou-

vent l'usufruit ou le précaire est partiel. Le seigneur n'aban-

donne que la moitié, le quart, le sixième de son église. Nous

lisons, par exemple, qu'un homme donne une chapelle à Cluny;

il reçoit en usufruit la moitié de cette chapelle^. Ailleurs, la con-

cession ne porte que sur les terres et les dîmes. Parfois même la

dîme est partagée. Un êvêque de Màcon cède en précaire, à

Théotbert, la moitié des dîmes de la villa Genoliacus, la moitié

des dîmes de Saint-Martin et les dîmes de la villa de Fleury^.

Dans le cartulaire de Saint-Cyprien, nous voyons un seigneur

en usufruit; l'usufruitier, « ... annis singulis de censu (et) vestitura, de vino

optimo sestarios IV persolvat. » — Ibid., p. 106 (941). Cens de 12 deniers, in

vestitura. En ce cas, l'investiture est payée tous les ans. — Cf. Cart. de Savi-

gny, n" 643. « Dono... in vestitura omni tempore... quantum ad ipsam ecclesiam

exierit. » — Sans doute les oblations.

1. Partage entre le précariste et le desservant (Cari, de Mâcon, p. 227 (952).

2. Chartae Cluniacenses, t. II, j). 66.

3. Cart. de Mâcon, p. 159 (971-977).
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céder son église et garder le tiers des dîmes et des cierges de

Noël et de la Toussaint*. Ces clauses sont fréquentes au xi*' siècle.

C'est sous la forme de précaire qu'une partie des dîmes passa

entre les mains des seigneurs.

Bien que ces textes ne le disent pas, on peut penser que l'usu-

fruitier ou le précariste était tenu d'entretenir l'église, de sub-

venir aux frais du luminaire et du culte, d'acquitter, sauf clause

contraire, les droits divers perçus par l'évêque sur les paroisses.

Était-il subrogé au propriétaire dans la présentation du desser-

vant? Aucune charte de précaire ne lui attribue la commenda-

tio de l'église. Mais la charte de Mainbod, citée plus haut, ne

dit pas non plus que l'évêque se réserve le choix du titulaire :

elle laisse même supposer qu'il ne l'avait pas. Nous lisons, en

outre, dans le cartulaire de Mâcon, qu'un prêtre, Bodo, qui

tient en précaire, de Saint-Vincent, l'église de Saint-Germain de

Chardenay, demande aux chanoines leur agrément au choix du

desservant^. Si nous observons enfin que dans les églises données

en bénéfice, le bénéficier présentait le clerc de cette église à l'or-

dination épiscopale, on peut croire que le même privilège était

reconnu au précariste 3. Il est difficile d'admettre qu'un clerc eût

été institué dans son église sans sa volonté. Mais nous croyons

aussi que le consentement du propriétaire venait s'ajouter à son

consentement.

Examinons maintenant les églises données en bénéfice.

Il faut remonter aux premières années du ix*^ siècle pour trou-

ver l'origine de ces concessions. On sait quelle est la nature du

bénéfice carolingien. Constitué sur les terres du fisc ou les terres

ecclésiastiques, il ne paraît d'abord avoir compris que le domaine

et ses dépendances. La plus ancienne mention d'églises données

en bénéfice est un article d'un capitulaire d'Aix (813) relatif aux

1. Cart. de Saint-Cyprien, n" 582 (v. 1025).

2. Cart. de Mâcon, p. 227. « Ut... concédèrent per suum conseasum cuidam

clerico... Jarlanno... quod presbiter quondam tenuerit. »

3. Le droit des bénéficiers de choisir les desservants de leurs églises est

attesté par plusieurs documents. Hincmar (Migne, t. CXXVI, p. 538, 539). —
Capit. de Toticy (865), a. 11. Obligation pour les évoques d'accepter le choix

fait par les vassi doviinici dans leurs églises. — Capil. de Pitres (869), a. 9.

« Ut si abbates, vel abbatissae aut comités aul vassi nostri aut ceteri laïci...

clericos... episcopis canonice consecrandos suisque in ecclesiis constiluendos

obtuierint. »
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églises du fisc*. Un peu plus tard, un capitulaire de 828 parle éo-a-

leraent des églises données en bénéfice par « l'autorité royale. »

Vers la même époque, Agobard se plaint de cet usage. Les récla-

mations des conciles d'Attigny (822), Corapiègne (823), Paris

(829), Aix (836) nous montrent bien qu'il était établi.

Il est facile de retrouver ces églises dont parlent les docu-
ments. Ce sont d'abord les capellae dominicae, celles des fiscs

royaux, données avec le domaine^. Nous avons, au ix« siècle,

quelques exemples de ces concessions. Ce sont aussi les églises

appartenant à une abbaye ou à un évêché, données par le

roi, per praecepturn, avec la villa ecclésiastique 3. L'église

rurale et son patrimoine entrèrent ainsi dans les divisiones
faites à plusieurs reprises sous Charlemagne, Louis le Pieux et

Charles le Chauve. 11 est possible que ces concessions aient porté

d'abord sur de simples chapelles privées ou publiques. Mais, dès

le premier tiers du ix® siècle, elles englobèrent les tituli ou les

églises baptismales. Les prescriptions des conciles à ce sujet res-

tèrent sans résultat. La paroisse, comme la villa, fut « bénéfi-

« ciée » à un fidèle.

Les rois ne furent pas longtemps seuls à aliéner ainsi leurs églises

ou celles des évêchés et des abbayes. Les évêques, les abbés sui-

virent cet exemple, et, pour se créer une clientèle de vassaux, com-
mencèrent à leur tour à donner leurs églises, beneficiario more.
Nous voyons Hincmar au ix'' siècle donner en bénéfice l'église et

la terre de Follambraye à un certain Osverus, et à sa mort, à Sige-
bert^. En 938, un évêque de Langres donne en bénéfice une église

située à Tonnerres Mêmes concessions aussi dans les monastères.

Nous en trouvons des exemples notamment dans le cartulaire de
Savigny, au x^ siècle^ : « Nous vouscédons en bénéfice, dit un abbé,

« quelques biens de notre couvent, à savoir une église dédiée à saint

1. Il est probable pourtant que certaines chapelles étaient données en béné-
fice dès le VIII' siècle. Cf. Pardessus, Diplomata, n° 587 (745-746).

2. Concil. Meldense (845), c. 78. Bulliot, Uist. de Saint-Martin dAutun, t. II,

p. 26. Don à l'abbaye dune chapelle par Raoul ; a deprecante nos nostro fidel'i

Berengarlo qui eam a nobis habebat in benehcium » (924).

3. Exemple d'éylise donnée ainsi per praecepturn régis {Synodus Atiiniacen-
sis (874), c. 3). — Capil., t. II, p. 460. « Quia Gotus quidam Madascius fraude
alque subreptione per praecepturn ecclesiam Sancli Slephani... impetravit... »

Celte église appartenait à 1 evéché de Barcelone.

4. Migne, t. CX.WI, p. 538.

5. Quentin, Cart. de l'Yonne, p. 142. Parfois môme le bénéfice pouvait être donné
par un évéque à un autre évoque. Une formule carolingienne nous signale le fait.

6. Cart. de Savigny, n» 6 (919).
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« Jean, situéem Exarto Petro, avec un manse et un curtil, et,

« dans ces limites, tout ce qui dépend du presbiteratus de Saint-

« Jean, une chapelle en l'honneur de sainte Marie et ses dépen-

« dances, une autre chapelle, etc. (919). » En 925, une église est

donnée cum parochia et presbiteratu ; en 927, une troisième

est cédée avec « sa paroisse et ses dépendances*. » On trouve dans

d'autres cartulaires carolingiens des exemples analogues 2. Il

n'est pas douteux que chaque évêché, chaque grand monastère

n'ait eu ses vassaux dotés avec les terres, les églises de l'évêché

ou du couvent.

Les chartes relatives aux laïques sont beaucoup plus rares, il

est vrai, mais on peut croire que les seigneurs cédaient leurs

églises, beneficiario jure, comme toute autre partie de leur

domaine. Quelques textes nous montrent bien que les comtes,

tenant en bénéfice des églises royales, concédaient à leur tour,

sous cette forme, leurs propres églises^. Les propriétaires en firent

autant sur leurs domaines. Au xi^ siècle, les conciles nous

signalent les églises données ou reçues en fief par des laïques.

Or, ce mode de possession a son origine dans le bénéfice; au siècle

précédent, il le suppose établi.

Gomme l'usufruitier et le précariste, le bénéficier peut rece-

voir l'église tout entière, avec ses biens, ses dîmes, ses dépen-

dances, ou une partie de cette église. Gomme eux, il prélève

les revenus, sauf la part laissée au prêtre. Gomme eux aussi,

il présente le recteur ecclésiastique ou intervient dans sa

nomination. Gomme le précaire ou l'usufruit, le bénéfice est cons-

titué enfin ou par une concession directe du seigneur ou par la

reprise d'une église aliénée. Mais la tenure en bénéfice est soumise

à quelques règles qui ne permettent pas de la confondre entière-

ment avec le précaire ou l'usufruit.

Et d'abord, les obligations du bénéficier sont nettement déter-

minées.

1. Cart. de Savigiiy, n° 7 (925); n° 8 (927).

2. Trad. Wizembwgenses , n° 263. « Habet ipse Waltheri... ia \illa Tatastat

ecclesiâm unam » (vin° siècle). — Chartes de Saint-Maixent (Moreau, t. Vil,

p. 167). Églises tenues par le comte de Poitiers ex beneficio de l'abbaye. Le

comte cède lui-môme cette église à charge de cens à un religieux. — Cf. Cart.

de Beaulieu, p. 90 (930). Le vicomte des Échelles tient en bénéfice plusieurs

églises de l'abbaye de Tulle. — Cf. enfin Cart. de Saint-Hilaire, le statut de

1016, relatif aux églises données en bénéfice par le couvent (n° 71).

3. Cart. de Saint-Hilaire, n' 71 (statut de 1016). — H. F., t. IX, p. 772. Don

d'églises en bénéfice par Hugues le Grand (939).
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1" Pour l'église qu'il tient, il doit à celui qui la concède, roi,

évêque, abbé ou seigneur, le service militaire. Ce devoir était

strict. Les capitulaires le rappellent; Hincraar le mentionne

expressément*. Il sera un peu plus tard attaché au fief.

2° La possession, beneficiario jure, d'une église ou d'une

terre, donnée par le roi sur le domaine ecclésiastique, entraînait

le paiement d'une redevance à l'évêché ou au couvent propriétaire.

Le bénéficier devait d'abord une double dîme {nona et décima),
la première payée sans doute à l'église, la seconde à l'abbé ou à

l'évêque'. A cet impôt en nature s'ajoutait parfois la prestation

d'une somme d'argent {hibernaticum, census). Le non-paiement

de ces redevances était une clause de retrait.

Au x^ siècle, l'usage des bénéfices constitués par le roi sur les

terres d'Eglise disparaît. Les évêchés ou les couvents donnent
directement leurs églises ou leurs terres. Ces concessions se font

alors presque toujours à charge de cens. Peut-être, en ce cas, le

service militaire n'était-il pas dû par le bénéficier. Le cens varie

suivant la nature du bénéfice, il est toujours assez élevé et s'ajoute

à la double dîme^ Cette forme du bénéfice se rapproche beaucoup
du précaire ou de l'usufruit, avec lequel les textes le confondent

quelquefois.

3° Le bénéficier devait veiller à l'entretien de l'église. Cette

obligation était double. D'une part, il lui était interdit de « dimi-

nuer » le patrimoine ecclésiastique, d'enlever les pierres, bois,

tuiles de l'édifice, de toucher aux ornements, de couper les

forêts, de ruiner les terres ou de les laisser en friche^. D'autre

part, il lui était prescrit de réparer l'église et de la maintenir en

1. Pro Ecclesiae Ubertalum defensione (Migiie, t. CXXV, p. 1050). « Epis-
copus... cum de rébus ecclesiae propler militiam beneficium donat. »

2. Capit. Haristallense (779), c. 13. « De rébus vero ecclesiarum unde nunc
census exeunt décima et nona cuin ipso censu sit soluta. » — Cf. Hincmar
(Migne, t. CXXVI, p. 14). Lettre à Louis le Germanique. « Pippinus... precarias
lieri ab episcopis... petiit et nonas ac décimas ad restaurationes tectorum et

de unaquaque casata XII denarios ad ecclesiam unde res erant beneficiatae...

dari constituit. »

3. Cart. de Savigny, n"' 6, 7 et 8. Le cens payé pour les églises o bénéficiées »

est de 10 solidi-4 solidi et dans la dernière de 12 deniers seulement. Le cens
est parfois remplacé par une redevance. — Cart. de Brioude, p. 239. Don par
l'abbé d'une chapelle ad usum bene/icii. Le bénéficier s'engage à payer, « de
vino optimo... in stipendia fratrum, IV seslarios i (903-908).

4. Capit. Franconofurtense (794), a. 26. — Capit. Missorum (802), a. 5G. —
Concil. Arelatense (813), c. 25.
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bon état. Toutefois, il n'était tenu à cet entretien qu'en raison

des revenus de son bénéfice. En 828, un capitulaire lui permet ou

de faire les réparations ou, avec l'assentiment de l'èvêque, de se

libérer en versant entre les mains du prêtre une certaine somme*.

Bien que la loi ne le dise pas, on conçoit que le bénéficier qui

recevait une église et toutes ses dépendances devait veiller aussi

à l'entretien du prêtre, pourvoir aux frais du culte. Il semble

étrange que le précariste ou l'usufruitier ait été grevé de cette

charge, que le bénéficier en ait été exempt.

A ces devoirs, la loi avait ajouté une sanction. Tandis que le

précaire ou l'usufruit sont viagers, par sa nature, le bénéfice est

conditionnel et révocable 2. Il doit être renouvelé à la mort du

concédant. Il peut être retiré, si le bénéficier refuse le service

militaire, le paiement des dîmes ou du cens, détériore les terres et

les édifices, usurpe et transforme en propriété l'église qu'il tient

à titre temporaire^. Pour assurer ces dispositions, la royauté

avait placé les terres et les églises données en bénéfice sous le

contrôle de la puissance publique. Les missi devaient dresser un

inventaire, imbreviare, rédiger la liste des biens qu'elles ren-

fermaient, se livrer à des enquêtes, en référer à l'èvêque ou au roi

sur toutes les violations du pacte primitif. Au possesseur, la loi

avait accordé également une garantie. Elle avait établi que tous

les diôérends relatifs aux bénéfices ecclésiastiques ou royaux

seraient jugés au tribunal du roi^ Mais si le propriétaire était assez

puissant, le bénéficier pouvait toujours craindre d'être dépossédé.

On sait que ces garanties diverses furent illusoires. La législa-

1. Capil. per se scribeada (818-819), a. 5. — Admoaitio ad omnes regni

ordines (823), a. 24.

2. Les églises données en bénéfice furent- elles données à charge de recom-

mandation? Nous n'en avons pas d'exemple. Mais il est probable que la recom-

mandation dut être la condition du bénéfice, pour les églises comme pour les

terres ecclésiastiques. Pour la concession des terres en effet, dès 813, le con-

cile de Tours marque bien qu'elle avait lieu en échange d'un engagement per-

sonnel. Cf. c. 51.

3. Gart. de Savigny, n° 7. « Et si vos négligentes apparueritis de ipso censu...

aat ipse res pejoratae apparuerint, tantum et aliud tantum componatis quan-

tam ipsae res... valuerint et insuper ipsas amittatis. »

4. Hincmar, Adv. Hincmanan Laudunensem, nous montre précisément la

violation de cette règle. — Migne, t. CXXVI, p. 502. — Cf. également,

t. CXXV, p. 1036. Hincmar de Laon ayant enlevé au fils du comte Liudulf,

« irralionabiliter, » son bénéfice, le roi cite l'èvêque devant lui et met \eban-

nus sur l'évêché.
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tion, qui avait été assez sage pour maintenir le droit du proprié-

taire et celui du bénéficier, fut impuissante à réprimer les conflits.

Dans cette lutte du régime bénéficiaire contre l'alleu, qui com-
mence au ix*" siècle, ce fut en effet le bénéfice qui triompha. S'il

ne s'affranchit pas de ses obligations, il devint de plus en plus

héréditaire et stable. Il se rapprocha de la propriété, et cette évo-

lution fut accomplie le jour où, uni à la recommandation, il donna

naissance au fief.

Cette transformation devait s'appliquer évidemment aux églises

données en bénéfice. Au xf siècle, ces églises sont à leur tour

données en fief. Or, comme la propriété, le fief se divise. Evê-

chés, monastères, laïques inféodèrent ou la paroisse ou une partie

des biens de la paroisse, les dîmes, les offrandes, certains revenus,

les autels, la justice^. Ce fut un autre genre du démembrement

du patrimoine paroissial. Il avait été divisé, nous l'avons vu,

entre le propriétaire et le prêtre, entre plusieurs propriétaires.

Il le fut entre un seigneur et ses vassaux. Voilà une des formes

les plus saisissantes de la prise de possession des églises par le

régime féodal.

On voit donc ce que sont devenues la plupart des paroisses au

xf siècle. Possédées par des laïques, démembrées entre le prêtre

et le seigneur ou entre plusieurs seigneurs, elles ont souvent plu-

sieurs maîtres et obéissent à plusieurs juridictions. Assurément,

l'unité de la paroisse se maintient là où elle dépend d'un évêché

ou d'un monastère, d'un corps religieux, immuable et permanent.

Partout ailleurs, dans la seigneurie laïque, là où s'appliquent les

règles du partage, elle se divise, s'émiette à l'infini. Tel possède

un autel, tel autre la nef, tel autre l'atrium. Celui-ci a dans sa

part des champs, des vignes, des dîmes, des offrandes; tel autre

les droits de sacrements, la sépulture. Lisez quelques chartes du

XI" siècle, de vente, de donations. Voici une partie d'église qui

est donnée à Conques^ : elle se compose de la dîme, de la sépul-

ture, des revenus ecclésiastiques, du relief à chaque changement

1. H. L., l. V, n* 243. « Medielutem ecclesiae quam ego per manum... senio-

rum meorum jure fevi lenui. »

2. Moreau, t. XXXIV, p. 239. a Petrus de Niolio iii manu Icterii episcopi,

seniori suo, a quo fevaliter preposituram Quadruvii possidebat, Deo et eccle-

siae Lernovicensi et canonicis Sancti Stephani illam preposituram Quadruvien-

sis ecclesiae propter octingentos LX solidos in vadimonium concessit.

3. Cari, de Conques, n" 33.

Rev. Histor. LXVIII. \" pasc. 3
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de prêtre. Une autre donation faite à l'abbaye comprend l'église,

le fief presbytéral, le tiers des dîmes « du pain et du vin, la dîme

« complète de la laine, du lin et du bétail, toute la sépulture, les

« prémices, le baptisteriwn. » Lisez encore ces donations faites

à Saint-Cyprien * d'une église avec « la sépulture, le baptiste-

« rium, les confessions, les offrandes, la dîme du vin et du pain,

« les oblations des Rogations et tout ce qui est donné aux autels. .
.

,

« le heneficimn du prêtre. . . et la dîme de ce bénéfice, » ou bien,

cette concession d'église, avec « la moitié de la sépulture, du

« luminaire, des deniers qui y seront offerts, » ou, le don de

deux parties, « de la sépulture et des cierges, » ou enfin, cette

réserve, dans une église donnée à l'abbaye, de « la troisième

« partie de la sépulture, du produit des cierges de Noël et de la

« Toussaint. » On voit, par ces exemples, que les divisions du

domaine ecclésiastique se font à l'infini 2.

Dans ces paroisses, si l'unité religieuse survit au démembre-

ment, maintenue par la communauté des croyances et la perma-

nence du culte, l'unité économique n'existe plus. Par elle-même,

la paroisse n'est plus une force, dans cette société féodale fondée

sur la force, celle des armes ou de l'argent. Ainsi dépouillée, sa

servitude est complète. L'organisme religieux est absorbé par

l'organisme politique, la paroisse par la seigneurie. Et de ce fait

existe un signe extérieur, visible, l'église, étroite et basse, domi-

née presque partout par le château fort. Pour que la sujétion soit

complète, il ne reste plus au prêtre qu'à devenir « l'homme » du

seigneur.

Tel est le résultat de la sécularisation commencée au vu^ siècle.

Dans une foule de localités, elle a mis d'abord le prêtre rural dans

la dépendance d'un homme, et la paroisse dans son domaine.

Au XI* siècle, elle risque de détruire la paroisse même : tout au

moins elle la mutile, elle en disloque les membres, elle en disjoint

les organes nécessaires et primitifs, et la dissolution de la société

religieuse est la conséquence de la dissolution même de la Société.

Chapitre m. — Le clergé rural entre dans la féodalité.

Les documents que nous avons analysés nous ont montré le

t. Cart. de Sainl-Cyprien, n° 95 (xi' siècle).

2. Cf. également Cart. de Saiat-Maur. Marchegay, Arch. d'Anjou, t. I,

p. 360, don à Saiat-Maur. « ... Partem altaris Sancte Marie Danee... terciam
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seigneur devenu le maître du patrimoine ecclésiastique. Bien que

distincte de son domaine, la dotation de l'église rurale est, en

fait, réunie à son domaine. Si la propriété du saint existe toujours,

antérieure, supérieure à la sienne, seule la sienne est efficace,

utile, puisqu'elle lui confère des droits réels. Or, de même que

l'église rurale devient la « chose » du seigneur, par une dernière

transformation, le prêtre qui la dessert devient son « homme. >>

De plus en plus, entre le propriétaire et lui s'accusent des rap-

ports féodaux. Voilà le fait que nous avons à étudier. Nous

chercherons s'il est général et enfin si la sujétion des églises au

pouvoir des seigneurs s'est partout accomplie.

Nous avons vu ce qu'il fallait entendre par la « commenda-

« tion » des églises et sous quelle forme elle avait lieu. Le clerc

qui recevait une église avait une double investiture : celle de

l'évêque, celle du seigneur. Cette dernière ne suppose pas néces-

sairement une concession en bénéfice. La. traditio se fait au con-

traire, fréquemment, sous le mode d'un usufruit ou d'un précaire.

Mais peu à peu elle change de nature, le jour où des rapports

personnels, des engagements de patronage, de fidélité, s'établissent

entre celui qui confère l'église et celui qui la reçoit.

Il n'est pas aisé de marquer les origines de ces usages. Elles

sont anciennes; on sait qu'au vif siècle, le clergé rural avait

déjà adopté les mœurs du patronage et entrait dans la clientèle.

Le gouvernement carolingien, en réformant l'Eglise, ne changea

pas les mœurs. Au contraire, en faisant du patronage une insti-

tution publique, il le favorisa. Il concevait l'Etat comme une

hiérarchie de protecteurs et de recommandés. En vertu de ces

principes, il fit entrer les hauts fonctionnaires, ducs, comtes,

évèques, abbés dans la clientèle royale. Il voulut que tout homme
libre eût son seigneur. Il fut donc naturel que le prêtre eût aussi

le sien.

Il est vrai, aucun texte ne nous montre, à cette époque, un

clerc se recommandant au maître d'une église pour avoir cette

église. Mais une foule de textes nous montrent ces engagements

qui unissaient le clergé rural au séniorat. Le roi d'abord avait des

clercs dans sa clientèle', ceux qui se recommandaient à lui pour

parlem quinque festarum Nativitatis et Sancte Marie Purificalionis, Resurrec-

tionis cl Sancle Marie Assumpcionis, et omnium Sanctorum et lerciam partem

diei Veneris Adorandi et Rogacionis. »

1. Libelliis proclamationis adversus Wenilonem {Capit., éd. Krause, t. H,
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obtenir quelque faveur ou un bénéfice. On peut croire que la plu-

part des clercs, desservant les capellae dominicae, étaient

choisis parmi ces recommandés. A son exemple, les grands

avaient des ecclésiastiques dans leur vasselage. Eginhard nous

rapporte le fait'. Au ix" siècle, Agobard^ se plaint que les sei-

gneurs confient leurs églises à leurs vassaux ou à leuv&j^CLg^nses.

Le capitulaire de Pitres (869) nous parle des devoirs imposés aux

presbyteri parochiani envers leurs seigneurs^. Hincmar y fait

allusion. — Voilà donc des témoignages ^formels. Ces engage-

ments étaient si fréquents que, dans les donations d'églises à un

évêché ou à un couvent, les donateurs stipulent parfois qu'il

sera interdit aux ministres de cette église de rechercher le patro-

nage. On voit dans quelle dépendance ce clergé rural était tombé.

Il n'est pas douteux que ces clercs recommandés n'aient été

surtout les recteurs ou desservants des églises privées. Envers

leur seigneur, ils étaient tenus à certains devoirs que les textes

du temps désignent sous le nom d'^onor, obsequium, servitium.

Par ces devoirs, l'église avait entendu des marques de déférence

et de respect^. Mais tout autre est leur nature. Ils se rapprochent

du service exigé par le roi des vassi dominici. En réalité, ces

prêtres deviennent les « hommes » des seigneurs qui leur imposent

toutes sortes d'obligations.

Il leur est interdit de quitter leur église et leur maître. Le clerc

fugitif peut être incarcéré. Attachés à la personne du seigneur

plus encore qu'à leur « titre, » ils doivent le suivre dans la pro-

vince nouvelle où il s'établit -^ En retour, ils sont tenus à une

foule de services qui n'ont aucun caractère spirituel. Ils assistent

le seigneur dans ses placita, le suivent à la guerre, lui servent

d'avocats, de fidéjusseurs. Ils sont employés à la direction du

p. 451), anaée 859. « Weniloni..., clerico meo in capella mihi servienti, qui

more liberi clerici se mihi commeadaverat et fideiitatem sacraraeato promi-

sera t. s

1. Migne, t. CIV, lett. 48. « Presbyter nescit... qualiter seniori suo servire

debeat. »

2. Agobard, De privUegio et jure sacerdotii (Migae, t. CIV, p. 138).

3. Capit. Pistense (869), a. 8. « Ut presbyteri parochiani suis senioribus debi-

tam reverenliam el coinpelentem honorera et obsequium... impendant. »

4. Concil. Trosleianum (909), c. 6. « Obsequium debiluni, id est spiritale

atque ecclesiaslicura. »

5. Concil. Meidense (845), c. 51. « Qui cura senioribus suis de aliis provin-

dis ad nostras paroctiias veniunt. »
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domaine ^ parfois à la vente des produits des manses, au com-
merce, à des travaux manuels. Le seigneur leur impose des cor-

vées, des prestations ; à leur mort, il met la main sur leur patri-

moine'^. Tous les services en un mot qu'un grand pouvait exiger

de son vassus ou de son recommandé sont imposés à ces des-

servants.

Le terme qui désigne l'investiture séculière, cotmnendatio,

nous marque donc bien que cette investiture supposait une recom-

mandation. Assurément, ce serment n'engage encore que la per-

sonne. Il ne s'unit pas encore, au ix^ siècle, à une forme déter-

minée de concession. Le recommandé peut tenir en usufruit, en

précaire ou sous toute autre forme l'église rurale. Mais voyons

bien les conséquences de ce lien de sujétion. Par ce fait que le

clerc se recommande, qu'il doit un serment de vasselage, il devient

un fidèle. Or, de même que le roi tient à faire dépendre de la fidé-

lité la concession des honneurs ou des terres, le seigneur subor-

donne à la recommandation le don de son église. Ainsi attachée à

un engagement, la possession devient conditionnelle, et, comme
toute autre terre donnée à un vassal, l'église et son patrimoine

deviennent un bénéfice.

Nous lisons dans une charte du x® siècle : « Je te donne cette

« église pendant ta vie, mais si tu fais quelque acte injuste à mon
« égard, je la reprendrai'^. » Ou bien encore : « Je te donne cette

« église..., sauf mon service. » Notons ces mots. Ils montrent

bien que le seigneur entend faire de la fidélité la condition de la

jouissance. Et, sans doute, ces clauses furent-elles introduites

dans un grand nombre de contrats. Très souvent aussi, le seigneur

se croit le droit de retirer l'église au prêtre « infidèle. » Quand on

lit les lois ou les textes de ce temps, on est frappé de voir les

évêques se plaindre si souvent des expulsions faites par les sei-

1. Concil. Meldense (849), c. 49.

2. Concil. Triburiense {Capit., t. II, p. 248). « Quod quidam laici inprobc

agant contra presbileros suos, ita ul de morienlium... substantia, partes sibi

vendicent, sicuti de substantia rusticorum suorum. »

3. Charlae Cluniacenses, t. Il, p. 401. « Ego... dono libi presbileratum ex
racione Sancti Pelri, décimas de ipsa villa et oflerendas de ipsa parochia, salvo

mco servicio, ul dum advixeris teneas et |)ossideas; et si exinde injuste ali-

quid egeris adversum me, pro le ego recipiam » (972). — Cf. Cart. de la Cou-
lure, p. 19; don par un seigneur dune église aux moines à cbarge d'acquitter

le « service » seigneurial. < Et si monachi forisfecerint, emendent et non per-

dant (ecclesiam). »
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gneurs*. Elles s'expliquent pourtant si l'église est un bénéfice.

Les canons qui avaient établi une procédure régulière pour juger

les prêtres n'avaient pas prévu l'infidélité. Il ne restait alors au

seigneur d'autre ressource que de chasser de sa terre le prêtre

qui manquait à ses devoirs, refusait son service de vassal. Or, la

fréquence de ces faits prouve combien ces notions nouvelles de

fidélité, de possession conditionnelle, étaient entrées dans l'orga-

nisme religieux.

La transformation de l'église en bénéfice fut donc la consé-

quence de la transformation du prêtre en vassal. Ainsi s'est fait

jour peu à peu cette idée que Vhonor ecclesiasticus , comme les

autres, devait être cédé à charge de recommandation et de fidélité.

Rapprochez maintenant ces éléments. Vous avez déjà la conces-

sion féodale. L'église, avec la masse de biens ou revenus qui est

donnée au prêtre, est un fief. Or, au xf siècle, le mot fait son

apparition dans la langue religieuse^. Les noms de benefîciion,

fevum presbiterale marquent la nature du fief concédé, comme
l'expression donurn ecclesiae marque la forme delà concession.

Evêché ou paroisse, l'église « donnée » sous la forme féodale

est remise entre les mains du clerc par une investiture. Dans

Vepiscopatus, l'investiture se fait par l'anneau et la crosse;

dans la paroisse, par l'étole, les clefs de l'église, les cordes des

cloches^. Mais l'investiture oblige celui qui la reçoit à la fidélité

et à l'hommage. Le prêtre, comme tout autre vassal, doit jurer

en mettant les mains dans les mains de son seigneur. Devenu son

homme, il lui doit également tous les services que l'hommage

entraîne. Presque toujours il est tenu à un cens, en raison même
de la tradition, introitus, et à une redevance personnelle pour la

possession du fief^
. Le cens remplace le serv ice militaire que l'Eglise

1. Capit. de Toucy (865), a. IL — Capit. WormatiensefS'jg), a. 1. — Concil. d'In-

gelheim (947), c. 4, 5. — Les missi, dans leurs allocutions, recommandent

aux seniores de ne pas expulser leurs prêtres sans le consentement de 1 evéque

{Allocutio missi ciijusdam divionensis (857), a. 1). — Capit., t. II, p. 292.

2. Concil. Bituricense (1031), c. 31. « Ut saeculares viri ecclesiastica béné-

ficia, quod fevos presbyterales vocant, non habeanl super presbyteros. » — Cart.

de Conques, n" 49. « Phevum presbyterale » (v. 1065). — Ibid., n* 3 (1061-

1065), etc.

3. Cart. de Beaulieu, n" 173 (881). La tradition d'une église y est faite per

cordam de signo.

4. Concil. .\relatense (813), c. .5. — Concil. Viennense (802), c. 4. « Ul nulli

census a presbyteris, loco muneris, ad inlroUum, ut dicunt, ecclesiarum, exqui-

rantur. »

à
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défend, mais, souvent aussi, le service militaire semble exigé par

le seigneur. Les canons qui l'interdisent si fréquemment aux

prêtres ruraux nous montrent bien qu'il leur était imposé*.

Comme tout autre vassal enfin, le clerc doit suivre son seigneur

quand il en est requis, faire ses ambassades, l'assister dans ses

conseils'-. — Et au service personnel du prêtre, comme vassal,

s'ajoute celui de l'église, comme fief3.

Ainsi, au xi'^ siècle, la plupart des églises possédées par des

laïques font l'objet d'une concession féodale. Ce mode de tradition

des églises privées est-il alors universel? Toutes ces églises ont-

elles été données à charge d'hommage et de fidélité? Il semble dif-

ficile d'admettre une aussi grande uniformité dans les institutions.

Remarquons que cette idée du fief se dégage à peine des modes

plus anciens de la possession conditionnelle. Quelques-uns même

de ces modes signalés précédemment ont survécu. Nous voyons

encore des seigneurs donner leur église à charge de cens, soit à

un colon, soit à un collibert, même à un serf. Enfin il n'est pas

sûr que dans les paroisses possédées par des corps religieux, sei-

gneurs collectifs, chapitre ou monastère, la tradition de l'église

au desservant ait eu un caractère féodal. Le desservant est tenu,

il est vrai, à un serment de fidélité et d'obéissance^. Mais aucun

texte ne nous dit qu'il soit tenu à un hommage. Quelques faits

supposent pourtant cette forme d'investiture : les canons des

synodes réformistes qui interdisent l'hommage des clercs aux

séculiers et semblent permettre celui des clercs à un clerc ou à

1. Conventus in villa Sparnaco (846), c. 10. « Ut clerici arma militaria non

contingant. » — Cf. Concil. Meldense, c. 37 {Capit., t. II, p. 407).

2. Concil. Juliobonense (1080), c. 14. « Nec presbyler Inde servitium faciat

nisi domini sui legalionein portet... per Normanniam. »

3. Cart. de la Couture, p. 19 (v. 1050). Donation d'une église aux moines par

un seigneur. « Eo tenore ut... ego Guido requiram servicium ecclesiae, a mona-

chis sicut prius requirebam a presbytero... >* — Charlae Cluniacenses,

t. I, p. 356. « Capella que nec décimas habet nec aliud unde seculari seniori

serviendum sit. »

4. Cf. H. L., t. V, n° 369. Don dune église à une abbaye à condition que...

a monachus qui de parentela mea. .. fuerit... teneat ipsara ecclesiam et hono-

rem in fidelilale et hobedientia Sancii Pétri et abbati et monachis, si ei abbas

jusserit » (v. 1086). Dans d'autres documents, les moines sont ajtpelés < sei-

gneurs » des églises qu'ils possèdent. — Cart. de Savigny, n° 582. Don d'une

église au couvent, o Ita ut ab hodierno die habeant seniores ojusdeni loci in

suo dominicatu » (v. 1010). Celte ox|iression ne prouve pas (jue les moines de

Savigny aient donné leurs églises sous la forme féodale, mais elle montre bien

que leur seigneurie était de même nature que celle des laïques. On ne distin-

guait pas.
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un saint, les rapports nouveaux qui s'établissent entre les hauts

dignitaires ecclésiastiques et le clergé rural. De ces faits, comme

des usages du temps, on peut conclure que la tenure en fief des

églises ne fut pas seulement en usage dans les paroisses des

laïques, mais qu'elle a pu être admise également dans les paroisses

d'un êvêché ou d'un couvent.

II.

Nous avons étudié la transformation des églises privées et

montré les dernières conséquences du droit de propriété. Nous

devons nous demander, en terminant, si cette transformation est

générale. Les anciennes paroisses, celles des vici, des oppida,

gouvernées par un doyen ou un archiprêtre, composées d'une popu-

lation libre, ont-elles réussi à se défendre? En d'autres termes,

trouvons-nous alors des églises libres^ ou, de même que la terre,

toute église a-t-elle un seigneur? S'il en est ainsi, l'absorption est

complète de la société religieuse par la société féodale. Cherchons

si nos documents nous permettent de répondre à cette question.

En étudiant les origines du séniorat des églises rurales, nous

avons établi qu'il était dû à deux causes : la fondation d'une

église sur un domaine, le patronage. C'est par le patronage, aussi

bien que parles usurpations et les violences, avons-nous dit, qu'il

faut expliquer, dèsle vii^ siècle, la prise de possession des grandes

paroisses par le laïcisme. Si nous nous plaçons deux siècles plus

tard, nous voyons que les mêmes faits se reproduisent et qu'un

grand nombre d'églises entrent ainsi dans le domaine des grands.

C'est d'abord, dans l'anarchie sociale, la mainmise brutale,

arbitraire sur les paroisses. Or, ce brigandage est continu. Il faut

lire les conciles ou les diplômes du temps pour se rendre compte

de ces attentats. Aucun respect des donations faites par les autres

ou par eux-mêmes, des droits antérieurs et solennels. Ici, ce sont

les églises des couvents ou des chapitres qui sont enlevées à leur

propriétaire par un comte ou un seigneur local^. Souvent, ce sont

1. Ces églises sont appelées au ix" siècle ecclesiae proprio jure (Concil.

Eugenii papae, n° 24).

2. Cap., t. I, p. 374. — Cart. de Saint-Père, p. 40. — Cart. de Saint-Hilaire,

n°* 65-79. — Charlae Cluniacenses, p. 690, etc. — Le nombre de déguer-

pissements en faveur d'un monastère ou d'un chapitre est considérable surtout

au XI' siècle. — Cf. Cart. de Brioude, p. 315, — Cart. do Sain'-Uilaire, n" 79,

etc.. Les abbayes demandent aux seigneurs des securiiales pour leurs églises

(Cart. de Brioude, p. 42).
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les églises publiques, celles qui relèvent seulement de la puissance

épiscopale, qui passent dans un patrimoine privé. Dès le ix* siècle,

l'auteur des faux capitulaires signale ces désordres et demande

à l'empereur une protection efficace'. En 909, le concile de

Trosly, ceux de Charlieu en 926, de Saiute-Macre en 935 renou-

vellent les anathèmes, mais en vain. La sécularisation violente

des paroisses continue. Encore à la fin du x^ siècle, un évêque se

plaint à Grégoire V que toutes les villae de son évêché, toutes les

églises de son diocèse soient usurpées par les seigneurs.

Or, ce brigandage se fait dans toute la Gaule. Presque toujours,

pendant la vacance du siège épiscopal, le comte propriétaire de

l'évêché, les bénéficiers, les puissants mettent la main ou sur les

terres ou sur les paroisses. Au x* siècle, quand Héribert de Ver-

mandois s'empare de l'archevêché de Reims, il partage entre

ses fidèles les biens et les églises. A l'époque de l'évêque Ragen-

fried, la plupart des églises du diocèse de Chartres sont usurpées

par des laïques ; de même celles de l'église de Rouen*. Les évêques

essayent de faire rendre gorge. Ils obtiennent de temps à autre,

par la menace, par des dons d'argent, par des sentences judi-

ciaires, quelques déguerpissements, mais ces restitutions sont

rares, incertaines et ne mettent pas à l'abri de nouvelles convoi-

tises et de nouvelles rapines.

La force n'est pas le seul titre qui fasse entrer les paroisses ou

les églises dans le domaine privé. A l'origine du dominium sei-

gneurial, nous voyons souvent une concession en bénéfice. Dès

le ix^ siècle, les rois ont ainsi donné sous cette forme, indépen-

damment des églises du fisc, les églises publiques^. De même les

évèques. Au x'' et au xi'' siècle, ces concessions d'églises en fief

sont fréquentes. Or, souvent, le bénéficier ou le feudataire a con-

verti en propriété sa possession conditionnelle. Les capitulaires

signalent déjà cet abus qu'ils répriment. Ces usurpations con-

tinuèrent, et aucune loi ne put les arrêter. Nous lisons, par

1. Faux Capitulaires, II, a. 426 et suiv. — Cf. également Hiiicmar, De o/fi-

dis eplscopornm, t. CXXV, p. 1089.

2. Cari, de Notre-Dame de Chartres, p. 78. Charte de Rageiifried (v. 940).

— Moreau, t. XXXIV, p. 150. « Notum quod Rodbertus quondam iliustris Nor-
maniiiac consul ea quae ab antiquis et predecessoribus suis... Rothomagensi
ecclesiae... concessa fuerunt al(iue a quibusdam maie distracla in jus ejusdem
ecclesiae... revocavil » (xi' siècle).

3. Cf. Capit. Lamberli (898). « Ut plèbes ecclesiae nullalenus aut comilibus

aut episioporum vassailis aut ullis laïcis in bénéficia tribuantur. » Il est aisô

de penser que les mOmes usages existaient eu Gaule.
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exemple, qu'un archevêque de Narbonne, Guifred, distribue à

des laïques les terres, les biens, les villae, châteaux et bourgs

qui dépendent de rêvêché*. Ces biens sont cédés en fief, mais ils

sont convertis en alleux par leurs détenteurs. Ici, une tenure

temporaire s'est transformée en véritable propriété.

Ce sont enfin les habitudes du patronage, aussi puissantes,

aussi répandues, aussi funestes au x® siècle qu'au vu^ Dans le

désordre des temps, l'Eglise ne peut se passer de défenseurs, et,

comme le roi est incapable de la défendre, elle s'adresse à tous

ceux, comtes, vicaires, seigneurs, qui ont la force en main et

peuvent la garantir. Or, ces défenseurs se multiplient avec les

périls. Chaque abbaye, chaque corps religieux a le sien. Nous
avons conservé quelques exemples de ces contrats de commande

ou de sauvement par lesquels un monastère plaçait ses biens, ses

églises, sous la protection d'un grand 2. Nous pensons bien que

des accords de même nature engagèrent les églises des bourgs ou

des vici. Le prêtre mettait son église, le patrimoine sacré, sa

personne même sous la mainbour d'un puissant, apte à défendre

sa vie, sa paroisse contre les attentats des hommes de guerre

ou les revendications d'un voisina

Mais la» mainbour entraîne une sujétion. Presque toujours le

défenseur exige un cens. Presque toujours aussi il a dû exiger

des clercs qu'il protège un serment de fidélité et la recommanda-

tion. Ce sont surtout les biens de l'église défendue qu'il fait

entrer dans son domaine et qu'il fait siens. Dès le ix" siècle, un

capitulaire de Charles le Chauve nous montre bien ces usurpa-

tions^. Au x^ siècle, un des écrivains du parti réformiste, Abbon,

1. H. L., t. V, n" 251 (v. 1059). « Alia omnia ad laïcalem vertit censurai», ut

etiam omnes qui ea possident quasi per alodia habeant paterna. »

2. Les monastères furent peu favorables à ces contrats qui permettaient

presque toujours au protecteur de garder l'église dans sa propriété. Ils rache-

tèrent fréquemment ces droits de commande au xi'' siècle. Cart. de Savigny,

n» 491 (v. 1000), n° 653 (v. 1020).

3. La royauté, en faisant à tout homme libre une obligation de se choisir un

seigneur, n'a pas exempté les presbyteri parochiani de cette loi. Un passage du

capitulaire de Pitres (869) nous les montre entrant dans le vasselage. Ces enga-

gements continuèrent au x" siècle. Ils devinrent si fréquents, si naturels, que

les fondateurs d'une église durent spécifier, quand ils la voulaient libre, sut

juris, qu'aucune seigneurie étrangère ne lui serait imposée. — Chartae Chi-

niacensea, t. I, \>. 28.

4. Capit. Carisiense (857), a. 1 (t. II, p. 286). « Qualiter rapinae et depopu-

lationes... partim mobilitale quorundam fidelium nostrorum... per eos etiam

qui ecclesiam Dei defendere et tueri... debuerant... grassantur. »
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nous fait encore mieux connaître les conséquences du patronage.

« Ceux qu'on appelle aujourd'hui les défenseurs des églises,

« dit-il, défendent pour eux-mêmes ce qui n'était que la propriété

« de ces églises, et ainsi, faisant violence aux clercs et aux

« moines, ils dérobent les biens des églises ou des couvents, en

« gardent l'usage, ruinent les colons, loin d'augmenter le patri-

« moine, le diminuent et dépouillent ceux qu'ils devaient défendre.

« Ils se considèrent non comme des avoués, mais comme des

« maîtres... Un grand nombre se présentent sous le titre de pro-

« tecteurs pour mettre la main sur la plus grande partie des terres,

« des revenus, des offrandes. » Il est difficile de marquer plus

nettement la transformation du patronage en propriétés

On peut croire qu'un grand nombre de paroisses, dans les

campagnes ou dans les villes, passèrent ainsi entre les mains des

seigneurs. Ce furent les comtes surtout, les vicomtes ou autres

fonctionnaires carolingiens qui étendirent leur seigneurie sur les

églises des castra ou des bourgs^ Maîtres du bourg, quand ils

eurent substitué leur autorité à celle du roi, ils devinrent égale-

ment les maîtres de l'église. Ils soumirent son clergé à leur jus-

tice, ses terres à des redevances ou à des taxes. Ces églises parois-

siales, comme Vejnscopatus, comme l'abbaye, entrèrent dans

leur domaine, firent partie de leur patrimoine. Ils en disposèrent

comme des églises privées qu'eux-mêmes avaient fondées ou

entretenues dans leur mlla^.

Les usurpations, les concessions en bénéfice ou en fief, les

mœurs du patronage suffisent à expliquer comment un grand

nombre de vici publics de l'époque antérieure ont, au x* siècle,

un maître, et pour maître, un laïque. Quelques-unes de ces

paroisses ont échappé, il est vrai, à la sécularisation. Mais sur

elles la juridiction épiscopale se transforme. A son tour, elle prend

les caractères d'un véritable séniorat.

Il faut chercher les origines de ce changement dans la législa-

tion canonique elle-même et dans l'autorité reconnue à l'évêque

sur le patrimoine. Nous avons vu qu'à l'origine celui-ci assignait

1. Abboii, CoUeclio caiionum (Mi;;ne, t. CXXXIX, col. 476).

2. A Carcassonne, par exemple, les paroisses de la ville appartiennent au

comte. H. /.., n° 280 (10()7). Nous voyons, dans les chartes de Beaulieu, leglise

(lu vicus Carendenacus possédée par le vicomte de Cahors, Frotaire (Cari.,

p. 88).

3. Cf. //. /.., n' 28G. Venlc du comté de Carcassonne avec ses dépendances

(1069). « Vendimus... partes vel portiones quae nobis advenerunt... in ipso

episcopatu Sancli Nazarii, vel in ipsis abbatiis, ecclesiis parochialibus. »
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à chaque église et à chaque clerc ses biens et ses revenus. Il

disposait ainsi des bénéfices ecclésiastiques. Avec le temps, ce

pouvoir avait été limité. La paroisse avait gardé ses biens;

le bénéfice de ses clercs était devenu permanent; un partage

s'était fait entre le patrimoine des paroisses et le patrimoine de

l'église mère. Mais, en théorie, le pouvoir épiscopal était resté

le même. L'administration du domaine ecclésiastique était tou-

jours un de ses attributs.

En affermissant le patronage, les Carolingiens voulurent éga-

lement affermir la juridiction épiscopale. A plusieurs reprises,

capitulaires, conciles, écrivains ecclésiastiques rappellent que le

vicus publicus, comme l'église privée, est placé sous le « pou-

« voir » de l'évêque ^
. A l'évêque seul appartient le droit d'aliéner

les biens, de les échanger, de les donner en bénéfice. Il en a la

« disposition; » il règle l'emploi des revenus, offrandes ou dîmes.

Il en est à la fois l'administrateur et le gardien naturel ; l'église

et ses biens sont placés sous sa surveillance et confiés à son

« patronage^. » Pour les défendre, il a même un bannus spé-

cial^. Ainsi, à mesure que l'indépendance des paroisses était

plus menacée, s'affirmait sur elles la juridiction de l'épiscopat.

Assurément, les termes qui la désignent, ordinatio, potestas,

n'indiquent pas un droit de propriété. Ce droit, l'Eglise ne l'eût

jamais reconnu. L'évêque administre, il ne possède pas. Mais à

sa juridiction s'ajoute, remarquons-le, le patronage. De même

que le patronage des laïques s'est transformé peu à peu en domaine

éminent, de même aussi les évêques sont-ils tentés de tirer de la

potestas toutes les conséquences qu'elle implique alors, de fran-

chir les limites mal définies qui séparent le pouvoir de la propriété.

Ce n'est pas qu'ils se l'attribuent à eux-mêmes. En devenant leurs

églises, les églises dépendront du siège épiscopal [sedesy. Mais

t. Capit. (813), a. 4. « Ut episcopi habeant potestatem faciendi... in vicis

publicis; » — a. 6. « Ut episcopi res eccïe&iaiTam potestatem. habeant » (Bor.,

p. 182). — Cf. Concil. Moguntinum, c. 8 (813). « Ut episcopi potestatem

habeant res ecclesiasticas praevidere, regere et gubernare atque dispensare. »

— Capit. Missorum (853), a. 4 {Capit., t. II, p. 208).

2. Capit. (802). « Et omnis ecclesiae adque basilicae in ecclesiastica defen-

sione et potestatem permaneat » (Bor., p. 94).

3. Concil. Triburiense (895), c. 8. « De his qui contemnunt bannum ab epis-

copis impositum. »

4. Cf. Zeumer, Farm. Impériales, p. 318. Un diplôme de Louis le Pieux

parle déjà des églises, ad episcopium pertinentes. Ces églises ne sont pas pré-

cisément des églises fondées sur la terre d'un évéché.
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elles seront agrégées à son domaine, elles entreront dans cette

masse de biens, terres, droits, seigneuries, qui dès le ix" siècle

forme l'évêché, episcopatus. Et déjà ces tendances se marquent

dans un certain nombre de documents.

Le premier fait que nous ayons à observer est l'effort marqué

de l'épiscopat pour enlever aux hommes libres les églises qu'ils

possèdent. Si les conciles se plaignent des attentats des seigneurs

sur la propriété ecclésiastique, à leur tour, les seigneurs dénon-

cent les usurpations des évéques sur leurs domaines. Ceux-ci

confisquent leurs églises, chassent les prêtres qu'ils ont nommés.

Nous avons noté déjà ces conflits qui se prolongent pendant tout

le ix" siècle. Un passage d'Hincmar nous prouve combien ils

étaient fréquents'. Mais, pour l'église privée, passer entre les

mains de l'évêque n'est pas changer de condition, c'est changer

de maître. L'évêque ne la réclame point pour l'affranchir, mais

pour la posséder. Il l'enlève au domaine du seigneur pour la réu-

nir au sien. Et à ces prétentions les faux capitulaires vont donner

une apparence de légalités Nous y lisons que, si un laïque refuse

de doter son église ou met la main sur la dot, l'église doit être

confisquée par l'évêque et réunie au domaine épiscopal. Remar-
quons ces mots. Ils ne disent pas que l'église sera libre, mais

qu'elle sera incorporée au patrimoine épiscopal.

Il n'est pas douteux que par ces procédés les évêques n'aient

réussi à mettre la main sur un certain nombre de paroisses. Mais

leur prise de possession des églises libres s'accuse surtout par la

nature des redevances, des services qu'ils leur imposent ^.^La fis-

calité épiscopale se constitue en partie à leur détriment.

A l'origine, ces redevances diverses, synodalia, eiUogiae,

paratae, ont été des dons ou des prestations volontaires. Le
prêtre, en se rendant à la cité pour le synode, pour la réception

du chrême, portait quelques présents à son évêque, ou bien il

était naturel qu'il offrît l'hospitalité à son chef quand ce dernier

1. Letlerae canonicae Hedenul/o datae [Uigne, t. CXXVI, p. 274). « Ecclesias

quoque in proprielatibus liberorum horninuni ac cohaereduin consistenles, ut

suae tradaiitur ecclesiae, non debel cogère sed... satagal qualenus dolis inimu-

nitales,.. habeant et ipsae ab eisdcni liberis bominibuâ potiantur. »

2. Faux Capitulaires, II, a. 69.

3. Déjà un passage d'un document du ix° siècle nous montre que les évêques

considcrenl les biens des églises comme leurs biens propres. Concii. Eugenii

papae, n" IG {Capil., t. I, p. 374). « Nulli episcoporum liceat res immobiles de

Rubjectis plcbibus... in proprio usu babere, ne majores enormiter locupleten-

tur et minores... pauperes inveaiantur. »
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visitait la paroisse. Cette origine des dons en argent ou en

nature est encore rappelée au ix'' siècle. Mais déjà ces redevances

se transforment. Elles prennent un caractère fixe et permanent.

Les synodalia ou les eulogiae deviennent un cens véritable dû

à l'évêque et acquitté par le recteur de la paroisse. Quant aux

paratae, ils donnent naissance à de véritables réquisitions en

bétail, en blé, en vin, en fourrage faites par l'évêque sur le

domaine paroissiale

Si on ajoute à ces prestations anciennes celles que les évêques

ont d'eux-mêmes établies, les conjectus, frais de déplacement,

les paraveredi, obligation de fournir des chevaux, les taxes

arbitraires, les legationes qu'ils imposent aux clercs, enfin les

eœactiones, qu'ils font peser sur les manses paroissiaux, on

comprend les plaintes du clergé rural contre le nombre croissant

de ces charges. Les conciles durent intervenir ^ En 844, le con-

cile de Toulouse fixa à deux le nombre des synodes diocésains et

interdit à l'évêque d'y exiger des munera. Il essaya également

de réglementer les paratae et les conjectus. Il taxa les pre-

mières, pour chaque paroisse, à 1 boisseau de froment, 1 boisseau

d'orge, 1 modius de vin, 1 porc gras de 6 deniers, et il permit

au prêtre de racheter ces redevances par un cens annuel de 2 so-

lidi. Les conjectus furent également réduits. Quand l'évêque fut

en tournée, les prêtres durent se grouper par cinq pour le rece-

voir : quatre oâ"rirent chacun 10 pains, 1/2 7nodius de vin, 1 porc

gras de 2 deniers, 2 poules, 10 œufs, 1 boisseau de blé pour les

chevaux; le cinquième, qui donnait sa maison, fut dispensé de

toute autre charge. L'évêque dut se borner à une visite pastorale

par année.

Ces mesures nous montrent bien la nature de ces redevances

ecclésiastiques. EUes ressemblent singulièrement à des rede-

vances féodales; un peu plus tard, un mot expressif, servitium

episcopale, les désignera. Gens, droits de past, d'hébergement,

corvées, l'évêque a soumis la paroisse à tout un ensemble de

taxes et de services. Parfois même il prélève un tributum sur

les manses du domaine paroissial. Gomme le seigneur, il a ainsi

distrait à son usage une partie du patrimoine des paroisses. Rien

1. Capit., t. I, p. 304. — Episcoporum relatio (829), t. II, p. 40, a. 7.

ï. Admonitio ad omnes ordines (823, 825), a. 5. — Concil. Eugenii papae.

« NuUus episcopus a nullo sibi subjecto clerico donationes ultra statuta Palrum

exigat nec angarias. » — Concil. Tholosanum (844), c. 4, 5, 6 [Capit, t. II,

p. 257). — Capit. Ticinense (845-850), a. 15.
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n'indique mieux une prise de possession. Pour lutter contre le

pouvoir économique du séuiorat et des communautés, l'évêque a

mis la main sur les ressources des églises qui n'ont aucun maître

et sont directement soumises à sa juridiction.

Au xV siècle, toutes ces prestations sont converties en taxes

pécuniaires. Toute paroisse relevant de l'évêque est grevée de

cens de plusieurs solidi ou deniers. Quelques paroisses, même
abbatiales ou seigneuriales, y sont soumises : celles que l'évêque a

données, sous réserve de ses droits fiscaux '
. Mais ce n'est pas tout.

Il semble bien que l'épiscopat ait cherché aussi à s'attacher ce

clergé paroissial par les liens plus étroits de la recommandation

et du vasselage, qu'au serment religieux des clercs il ait ajouté

parfois un serment féodal. Nous lisons dans certaines chartes que

les clercs donnent à leur évêque le nom de seigneur, qu'ils

prennent rang parmi ses fidèles, qu'ils figurent à ce titre dans

ses placita avec les vassi laïques de l'évêché'-. Ces faits nous

montrent bien que le titre nouveau donné à l'évêque marque des

rapports, nouveaux aussi, de sujétion et de dépendance. Ces rap-

ports sont-ils établis par le don d'une terre ou d'un titre, d'une

villa ou d'une paroisse? Nous ne le savons pas exactement. Mais

les droits perçus par les évêques pour l'investiture des paroisses,

à chaque mutation de titulaire {relevationes), véritable relief

que nous signalent certains textes, nous font bien entrevoir le

caractère de la concession 3. Elle n'est déjà plus l'investiture spi-

rituelle, elle est la traditio d'une église à charge de fidélité^.

1. Donation à Flavigny, par l'évêque de Langres, de Saint-Martin de Clii-

chée. Les moines doivent les parata et les eulogiae à l'évêché (Quentin, Cart.

de lYonne, p. 143 (9G6). — Cf. Charlae Cluniacenses, 1. 1, p. 350 (929). Recon-

naissance d'églises à Cluny par l'évêque de Miicon : « Synodale ... servilium, vel

parate, vel a inonacbis vel ab bis quos ibi prefecerint ipsi reddanlur. » —Ail-
leurs (t. II, p. 229), donation faite, salvo servitio synodali et eulogiarum. —
Dans un certain nombre de donations, au contraire, nous voyons les évêques
faire remise de ces droits. — Moreau, t. XVII, p. 190. Don à Saint-Julien de
Tours de deux églises. « Volumus... quatinus sinodales census et que vulgo

cireada vel parata dicuntur... possideant. »

2. Dès le w siècle, nous voyons ce terme senior appliqué à l'évêque par ses

clercs. — Cf. Migne, t. CX.WI, p. 494. Leltre d'Ilincmar de Reims à Hincmar
de Laon. — Cart. de Mâcon, |». 227. Acte fait par l'évêque. — Garnier, Chartes

bourguignonnes du X' siècle, ]). 131. — B. L., t. V. Donation à Elne par un
archiprôtre « propter remedium animae de seniori meo Wadaldi episcopi. »

3. Cart. de la Couture, p. 9. Abandon par l'évêque du Mans, Avesgaud, dans

les églises données à l'abbaye des relevaUones et recompensationes allarium.

4. Pas plus pour les églises épiscopales que pour celles des monastères ou
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On peut donc conclure de ces faits, qu'au xf siècle, la plupart,

sinon la totalité des églises libres, non soumises à un seigneur,

sont passées dans le dominhmi épiscopal. Nulle part, on ne

trouve de paroisse indépendante, autonome, dégagée des liens de

la servitude seigneuriale. En revanche, en 1056, le concile de

Tours ne connaît que trois catégories d'églises : celles qui appar-

tiennent à l'évêché, celles qui appartiennent à un couvent ou un

chapitre, celles qui appartiennent à un seigneur. Il faut retenir

cette division. Elle prouve bien que, comme le bourg libre, la

paroisse libre a disparu.

Sans doute, elle a conservé son organisation primitive, ses

biens, son clergé, ses institutions, de même que l'église privée a

conservé sa dot. Mais, comme l'église fondée sur un domaine, le

vicus publicus est entré dans le dominium d'un seigneur ou

d'un corps religieux. Quelle est la nature exacte de ce domi-
nium? Est-il propriété, au sens moderne du mot, ou seigneurie?

La paroisse est-elle devenue un alleu, comme l'église privée, ou

simplement un organisme soumis à la fiscalité, à la justice d'un

saint ou d'un seigneur ?

Il est impossible de répondre absolument à cette question, par

l'absence même des documents. Et il est non moins difficile de défi-

nir exactement ces termes, dominium, potestas , caries hommes
de ce temps ne les ont pas eux-mêmes définis. Sous ce nom, ils

ont compris à la fois souveraineté territoriale et propriété, sans

bien distinguer l'une et l'autre, car l'une implique l'autre. C'est

un des traits essentiels de ce régime que la puissance publique ait

un caractère privé et qu'elle se traduise par un domaine émi-

nent, une « haute » propriété sur les terres qui dépendent d'elle.

C'est ainsi que, comme les bourgs libres et les cités, Vepiscopa-

tus, Vabbaiia, sont devenus l'objet d'une appropriation indivi-

duelle. Il serait étrange que l'ancienne paroisse libre eût échappé

à cette loi.

On peut dire, qu'en principe, le dominium est de même
nature et sur le vicus publicus et sur l'église privée. Seulement

il semble différer par son exercice et ses résultats.

des laïques nous ne pouvons dire que l'investiture spirituelle précède toujours

une investiture féodale. Nous notons simplement que le double caractère de la

concession se rencontre dans un grand nombre de paroisses, aussi bien celles

qui dépendent d'un ecclésiastique que celles qui appartiennent à un laïque.

Elles sont toutefois plus fréquentes dans ces dernières, au xi" siècle.
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Il est probable, en effet, que la sécularisation des paroisses

publiques, leur absorption dans la seigneurie furent moins

complètes.

Fondée sur un domaine, dotée des terres de ce domaine,

l'église privée est restée, plus ou moins, portion du domaine.

Le propriétaire qui l'a dotée a sur elle un titre originel ; de

plus, le clerc qui la dessert, et qu'il nomme, est son clerc.

Mais la paroisse publique avait une autre origine : son patri-

moine était l'œuvre d'une foule de donations distinctes ; son

clergé, encore hiérarchisé sous le gouvernement d'un doyen ou

d'un archiprêtre, formait une petite communauté. Enfin, comme
la plupart des bourgs, elle était passée sous la seigneurie ou du

comte, ou du vicomte royal, ou de l'évêque. Or, ces maîtres sont

éloignés, partant moins exigeants et parfois moins obéis. On
comprend ainsi qu'elle garde beaucoup mieux, dans sa sujétion

même, et l'indépendance relative de ses clercs et l'intégrité de ses

biens. Peut-être le dominium n'a-t-il été sur elle que la simple

reconnaissance de cette sujétion, reconnaissance qui se traduit

par le paiement d'un cens. Peut-être a-t-il entraîné aussi quel-

ques-uns des droits utiles qui pèsent sur les églises privées, le

partage des revenus, le démembrement du patrimoine. Nous ne

le savons pas. Mais, au moins, sur elle comme sur la plupart des

autres, le propriétaire a hérité de la puissance publique. Il a la

vicaria sur le prêtre, l'église, le bourg ou les terres qui en

dépendent*. Or, cette vicaria n'est pas seulement la justice des

délits commis dans la paroisse, dans l'église ou son atrium, elle

est aussi la « justice » du prêtre, même des causes religieuses où

il se trouve mêlé. On ne peut imaginer de conquête plus complète

de la paroisse par le séuiorat^

Quelle que soit leur origine ou leur condition , les paroisses

ont, au XI" siècle, comme l'évêché, un seigneur. Précisément,

1. Sur la vicaria exercée sur les églises, cf. Cart. de Conques, n" 50. Don
d'une terre au couvent pour la construction d'une église, « similiter... dono eis

omnem jusliciam de ipsa ecclesia et de hominibus quos ibi aggregare potue-

rint. » Id., n* 2G (v. 1031-1060). — Concil. Narbonense, c. 17. « Ecclesias... nullius

persoiia hominum ausus sit liabere vel retinere, neque |)er vicariam... » (1056).

2. Concil. Juliobonense (1080), c. 6. c Si presbiler domini sui judicium con-

tradixerilde ecclesiaslica causa et cum in curiam episcopi eundo injuste fecerit

fatigare, .\ solidos emendabit doiuino suo. » — Concil. Rothomagense (1096),

c. 7. « Nullus laïcus liabeal consuetudiiies episcopules, vel justiliani (juae

pertinct ad curam animarum. d
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ces seigneurs sont, pour la plupart, des laïques. Parla sécularisa-

tion, par la transformation du bénéfice ou du patronage, par

leurs fondations même, les grands détiennent la majeure partie

des paroisses. Ils sont maîtres d'une foule d'églises rurales, comme

des évêchés ou des monastères^. Qu'on mesure les conséquences

de ce fait : l'église devenue la dépendance du château fort, sou-

vent fortifiée comme lui, servant de dépôt d'armes ou de place de

guerre, le patrimoine ecclésiastique démembré, le prêtre surtout

soumis à son seigneur, devenu son vassal ou resté son colon, on

comprend les plaintes de la hiérarchie contre un pareil change-

ment et les désirs de réforme qui grondent dans les cœurs '-.

Engagé dans les liens de la féodalité, ce clergé rural, en effet,

ne saurait être libre. Et, à son tour, attaché à son église comme

aune ferme ou comme à un fief, il se sécularise. Il ne se contente

plus de porter les armes, de remplacer le service dû à l'autel par

le service dû à son seigneur ; comme tout possesseur de fief ou de

tenure, il tend à l'hérédité. Le prêtre rural se marie, laisse son

église à son fils. Il se forme ainsi dans les campagnes toute

une petite féodalité ecclésiastique qui, comme celle des officiers

ruraux, des ministeriales, tend à prendre sa place dans le corps

social et à s'y maintenir en se perpétuant.

Par suite, dans cette Eglise féodale, les idées anciennes d'éga-

lité religieuse, de communauté, se sont bien afiaiblies. Le principe

électif s'efiace peu à peu pour faire place à la présentation, à la

nomination directe du recteur de la paroisse par l'évêque, le cou-

vent ou le seigneur. De ce consensus des habitants au choix de

leur recteur, il reste pourtant encore quelques vestiges, tant les

formes même des institutions survivent à l'esprit qui les a créées.

1. Nous nous bornons ici à indiquer la question, ne pouvant faire une étude

approfondie sur la formation des justices seigneuriales appliquées à une église.

Dans les églises abbatiales, celles-ci se sont surtout constituées par l'immu-

nité ; dans les églises possédées par des laïques, elles sont un démembrement de

la vicaria. Il y aurait lieu également d'étudier à part la formation des bourgs

autour des églises, dès le x* siècle.

2. Le consensus des habitants est exigé encore au ix' siècle. — Cf. Concilium

Eugenii papae (826), a. 8. — Au xi' siècle, une charte intéressante de Conques

nous montre que le seigneur le demande quelquefois. — Cart. de Conques, n" 75.

« Ad istam ecclesiam decantandam, si monachus Sanctae Fidis ibi non manse-

rit, debent moaachi Sanctae Fidis presbyterum unde voluerint adducere et

donatoribus suprascriplis et aiiis parochianis deiiunliare, et 1111 debent eum
recipere et non... refutare. El si eum pro raalo ingenio refutaveriut monachi...

non debent pro illis dimitlere. »
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Mais la vie intérieure, l'esprit de liberté, manquent à ces petits

corps religieux enlacés dans les mailles du filet féodal et trans-

formés par les seigneurs en capital à exploiter. Ce n'est pas que

les croyances des hommes soient affaiblies, mais elles s'abaissent.

La pratique du christianisme, le sens de ses mystères, l'idée de

son universahté sont ailleurs, dans les couvents acquis déjà aux

idées de réforme. Comme l'évêché, la paroisse a un horizon

trop étroit pour que la pensée, l'activité religieuse, puissent s'y

faire jour.

Toute la vie de l'Eglise s'est concentrée alors dans quelques

grandes abbayes, puissances morales et économiques, parce qu'elles

sont hbres. Déjà donc paraît nécessaire un changement. Plus que

celle des évêchés ou des abbayes, l'histoire des paroisses nous

montre les faits qui le rendent inévitable : l'obligation de réfor-

mer les mœurs, d'affranchir l'autel, de briser les liens qui unissent

la masse du clergé au corps féodal. Commencée par Cluny, pour-

suivie par la papauté, la réforme s'étendra bientôt, à la fin du

xi*^ siècle, à toutes les églises. Elle s'attaquera surtout au laïcisme,

et on voit ce qu'elle lui enlèvera. Interdire l'hommage des clercs

et leur sujétion personnelle, rendre à la paroisse l'usage de ses

revenus et de ses dîmes, et, par là, reconstituer son patrimoine,

refuser à son seigneur tout droit de propriété et revenir aux règles

anciennes du patronage, en un mot affranchir cet organisme reli-

gieux, comme l'évêché, comme le couvent, comme la papauté

même, tels seront le sens, le résultat, des décrets réformateurs.

Ainsi reconstituée, la paroisse verra renaître la vie religieuse

et sociale, et, comme les intérêts sont d'accord avec la doc-

trine pour réveiller en elle l'esprit d'indépendance, la réaction

politique contre le séniorat suivra de près la réaction religieuse.

Au XII' siècle, c'est dans les cadres de la paroisse que les commu-

nautés populaires, origine de nos villages et de nos communes

modernes, se sont établies.

Conclusion.

Nous arrêtons cette étude dans la seconde moitié du xi* siècle,

au moment même où commence une période nouvelle dans l'his-

toire de l'Eghse chrétienne. Si nous cherchons maintenant à

embrasser d'un regard les faits que nous avons vus se dérouler,

nous pouvons les résumer ainsi.
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Etablie au début du rv^ siècle, dans quelques centres ruraux

de la Narbonnaise, comme un démembrement de l'église mère,

la communauté rurale lui est d'abord étroitement unie. Elle

reçoit d'elle le prêtre ou le diacre qui l'administre; elle n'a ni

district ni patrimoine.

Peu à peu la paroisse se constitue. Elle reçoit une circons-

cription {dioecesis) ; elle a un preshyterium , un clergé tiré

de son sein et dont les attributions grandissent chaque jour;

elle a enfin son patrimoine, don des fidèles. Fondées au iv' et

au v" siècle dans toute la Gaule, ces dioeceses sont organisées

au vi^ Autour de l'église de la cité, dans les castra ou les

vici, se groupent ainsi des églises baptismales, centres du

culte, de la prédication, de la vie religieuse. Ges églises, dont le

territoire est considérable, sont bientôt administrées par un

archiprêtre, chef de leur clergé et élu par la communauté.

Vers la même époque, ce régime paroissial commence à

s'étendre. Des églises ont été bâties dans les villae. Soumises

d'abord à l'église de l'archiprêtre, elles donnent peu à peu nais-

sance à des paroisses ; or, le nombre de ces paroisses nouvelles

s'accroît beaucoup, du vn^ au ix*^ siècle. Fondées sur les terres du

roi, d'un évêché, d'un monastère, d'un grand, ou dans une villa

composée de petits propriétaires libres, elles deviennent à leur

tour un centre de culte ; elles ont leur desservant, leur baptistère

et leur patrimoine. Par ces créations, la dioecesis de l'archi-

prêtre se démembre. Le cadre de la paroisse se modifie. Celle-ci

est établie, à l'époque carolingienne, dans une villa, ou un groupe

de villae, ou une portion de villa, et ce district ecclésiastique

sera l'origine de notre village moderne.

Mais déjà ces paroisses ont une condition difi'érente. Fon-

dées par un propriétaire sur son domaine, elles ne sont plus

des communautés libres. L'Eglise, il est vrai, a exigé la consti-

tution d'une « dot. » Elle a placé ce patrimoine, comme elle a

maintenu le desservant, sous la juridiction de l'évêque. Elle n'en

reconnaît pas moins au fondateur et à ses héritiers certains privi-

lèges. Elle leur permet de présenter le titulaire ecclésiastique ; elle

place l'église et ses biens sous leur protection. Elle crée ainsi une

forme nouvelle du patronage.

Par une marche parallèle, les habitudes du patronage privé

s'introduisent dans la société religieuse. Les clercs du vicus se

recommandent à un grand; ils placent sous sa maiubour leurs

biens ou leur paroisse.
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Dès le vn® siècle, patronage des églises et patronage privé

se transforment en propriété. Par l'un l'église de la villa, par

l'autre l'église du vicus ont au-dessus d'elle un maître, un « sei-

gneur. » Et, à l'époque carolingienne, ce séniorat des églises

est reconnu par la législation.

Au IX* et au x^ siècle, il s'étend toujours. D'une part, la fonda-

tion d'églises nouvelles dans les fiscs royaux, les villae des évê-

chés, des monastères ou des grands, fait entrer ainsi dans la pro-

priété privée un grand nombre de paroisses. D'autre part, les

habitudes du patronage et les liens de la recommandation qui

s'établissent entre le clergé rural et les grands, la concession en

bénéfice faite par le roi ou l'évêque, enfin l'usurpation et la vio-

lence, continuent sans cesse la transformation des inci publici en

églises privées. Les paroisses mêm-e qui ont échappé à la sécula-

risation sont rattachées étroitement à l'église épiscopale. La. potes-

tas de l'évêque sur leurs clercs ou sur leurs biens prend le carac-

tère d'un pouvoir seigneurial; leur soumission est une sujétion.

On peut donc dire, au xf siècle : nulle église sans seigneur.

Comme Yepiscopatus, comme Vabbatia, la paroisse, ancienne

communauté des fidèles, est devenue propriété privée. Comme
la terre, elle peut être vendue, donnée, échangée, constituée

en gage ou en dot, cédée en précaire, en usufruit, en bénéfice,

en fief, partagée entre plusieurs héritiers, et comme, presque

toujours, au domaine éminent s'unissent les droits utiles, le sei-

gneur, évêché, abbaye, laïque, a mis la main sur le patrimoine

et les revenus de la terre et de l'autel, dons, offrandes, prémices,

droits de sacrements ou de sépultures, etc. Il donne parfois son

église moyennant un cens, le plus souvent il ne laisse qu'une

tenure, un bénéfice ecclésiastique au desservant, incorporant le

patrimoine à son domaine. Et c'est surtout dans les paroisses

possédées par les laïques que s'accuse cette prise de possession.

L'entrée du clergé dans la féodalité suit enfin l'entrée de la

paroisse dans la seigneurie. Le prêtre reçoit l'é^dise et la tenure

presbytérale comme un bénéfice ou comme un fief. Ainsi, dans

une foule de localités, à l'investiture ecclésiastique donnée par

l'évêque s'ajoute l'investiture féodale donnée par le seigneur. La
cormnendatio ecclesiae se fait à charge d'hommage et de fidé-

lité, et le prêtre est tenu de tous les devoirs du vassal.

On voit par ces transformations ce que la paroisse est devenue

et quels changements elle a subis dans son histoire.
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Ces changements sont ceux de la société religieuse, qui s'adapte,

plus ou moins, de tout temps, aux mœurs, aux idées, aux institu-

tions de la société civile. Nous avions essayé déjà démontrer, par

l'étude des investitures épiscopales, comment l'évêché était devenu

la propriété d'un homme, roi ou comtes La même sujétion s'est éten-

due aux monastères et aux paroisses. Ainsi, l'Église tout entière

s'est adaptée aux cadres du régime seigneurial, à ses principes,

aux rapports qu'il a créés entre les hommes. Ainsi, par une con-

séquence inévitable, s'est-elle, dans ses organes divers, assujettie

au laïcisme. Or, cette évolution, un même fait nous aide à l'expli-

quer : le patronage.

M. Fustel de Coulanges avait démontré, qu'après la chute de

l'Empire et la disparition de l'idée de l'État, le patronage des

terres et des personnes avait fait naître une forme nouvelle de la

société politique. Nous avons voulu suivre l'action de cette loi

dans la société religieuse.

C'est par le patronage des églises que la société religieuse a

perdu son caractère des premiers siècles et est entrée peu à peu

dans la féodalité.

Imbart de la Tour.

1. Cf. Les élections épiscopales dans l'Église de France, livre II, ch. 5, 6, etc.



MELANGES ET DOCUMENTS

LES DERNIERS CONVENTIONNELS.

Rechercher ce que sont devenus, après la Révolution, les membres
de la Convention nationale, ces hommes extraordinaires qui avaient

mis fin à une royauté de dix siècles, qui avaient imposé pendant

dix-huit mois à un grand pays un régime dont la pierre angulaire

était Féchafaud, c'est une entreprise bien faite pour séduire un

esprit méditatif. Après plusieurs autres qui s'y étaient essayés plus

ou moins heureusement, ce sujet a tenté M. Léonce Pingaud^ Il l'a

traité, sur des documents en partie nouveaux, de haut, dans un
esprit large et dégagé. Il s'est efforcé de résoudre le problème diffi-

cile, de dire beaucoup de choses et de les bien dire en peu de mots :

trente-six pages à peine, qui cachent avec art un grand labeur de

recherches et de composition, lui ont suffi pour exposer le sort des

survivants de la célèbre assemblée, à dater de la fin du premier

Empire jusqu'à la disparition du dernier d'entre eux sous le-règnc

de Napoléon 111. C'est un art, mais un peu dangereux. A vouloir

ainsi comprimer dans un moule si étroit une matière très abondante,

on risque de faire éclater l'un ou déborder l'autre. L'extrême habi-

leté de M. Pingaud ne Ta pas complètement préservé de cet accident.

Dès les premières lignes de son travail, nous relevons une erreur

de fait et d'appréciation. Parlant des conventionnels sous l'Empire,

« presque tous, dit-il, avaient accepté de la nouvelle monarchie des

places, des pensions, même des titres nobiliaires. » Nous n'attache-

rions pas plus d'importance qu'il ne faut à cette phrase écrite un

peu à la légère, si elle n'était l'écho d'une opinion très répandue,

mais fausse, que Taine a contribué à accréditer, en dressant ou en

prenant à son compte une statistique saisissante des conventionnels

1. Les derniers Conventionnels, 1814-1854, dans la Revue de Paris, 3' année,

n* 4, 15 février 1896, p. 745-780.
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qui ont servi Napoléon *
. Un trop grand nombre de ceux-ci rentrèrent

dans la vie privée au 48 brumaire pour qu'on puisse dire sans exa-

gération que presque tous acceptèrent de la nouvelle monarchie des

places, des pensions, des titres de noblesse. Mais, quand bien même
la plupart d'entre eux auraient servi l'empereur, qu'est-ce que cela

prouverait? Avant de leur en faire un crime, il serait bon d'exami-

ner les motifs qui les poussèrent à cet abandon de leurs doctrines.

Sous la royauté, le plus grand nombre des conventionnels n'avaient

d'autre gagne-pain que des charges, des emplois publics : la Révo-

lution les supprima ou les mit en d'autres mains. Cependant, comme
il fallait vivre après le iS brumaire, trop vieux, trop pauvres ou trop

inhabiles pour se créer des ressources indépendantes du gouverne-

ment, ils rentrèrent dans Tadministration comme dans la seule car-

rière qui leur fût accessible et familière. D'un autre côté, si l'im-

mense majorité des contemporains du premier consul ne vit et

n'acclama d'abord en lui que le restaurateur de la vraie liberté,

pourquoi les conventionnels n'auraient-ils pas subi la contagion de

l'opinion publique? Mais quand ils eurent senti le joug, ils eurent

bien de la peine, même les plus haut galonnés, comme Saliceti, Jean-

bon-Saint-André, Thibaudeau, à dissimuler leur colère ou leur humi-

liation. Voilà des réserves et des correctifs qui altèrent notablement,

ce semble, la valeur des statistiques des conventionnels asservis.

A la chute de Napoléon en 4 844, M. Pingaud cite un certain

nombre de conventionnels qui s'empressèrent de se rallier aux

Bourbons, et il ajoute : « xiucun de ces hommes ne soupçonnait

que Ton pût, après vingt ans, lui en vouloir d'avoir, dans une heure

de crise et de vertige, aboli la royauté et tué le roi. » M. Pingaud

aurait pu recueillir, même parmi les votants, un plus grand nombre

d'adhérents à la monarchie restaurée, et sa conclusion s'en fût for-

tifiée d'autant. Mais, sans lui faire de chicane de mots, cette conclu-

sion est-elle admissible? Peut-on supposer que les conventionnels,

témoins ou victimes de tant de réactions politiques, et quelles réac-

tions! se soient crus absolument à l'abri des vengeances de la

royauté? En vain M. Pingaud assoirait-il son opinion sur l'article U
de la Charte qui interdisait toute recherche des opinions et des votes

jusqu'à la Restauration. Cet article, appelé à jouer un grand rôle

dans l'histoire des conventionnels régicides, n'était pas sorti, comme
la sagesse antique, du cerveau de Louis XVllI. Il lui avait été en

quelque sorte imposé par les conventionnels eux-mêmes, comme
condition de leur adhésion, à la suite de conférences tenues chez

1. Révolution, t. II, p. 381, note 1.



LES DERNIERS CONVENTIONNELS. 57

l'un d'eux, Cambacérès*. Donc les conventionnels, et principalement

les régicides, loin d'être sans inquiétude, se montraient au contraire

très préoccupés de la politique que les Bourbons suivraient à leur

égard. Prises en masse, ces âmes, autrefois si fières, étaient main-

tenant déprimées, affaissées par l'âge, les désillusions et le poids

d'événements chargés d'imprévu. La bassesse de quelques-uns vis-

à-vis des Bourbons à leur rentrée n'est à nos yeux qu'un effet de

leur peur : ils se mettaient à genoux, espérant par cette attitude se

faire pardonner.

Nous sommes tout à fait d'accord avec M. Pingaud pour caracté-

riser le retour des conventionnels à l'empereur pendant les Cent

jours : « Les conventionnels, dit-il, embrassèrent avec passion la

cause de Napoléon qui se confondait pour eux avec celle de l'indé-

pendance nationale. Ceux qu'on avait dédaignés jusque-là s'offrirent

et furent acceptés ; on les plaça dans la police. A la Chambre des

représentants... on vit reparaître, après vingt ans d'obscurité méri-

tée, des survivants de la Montagne, tels que Garnier (de Saintes) et

Barère. » L'Empire, soi-disant constitutionnel, des Cent jours sem-

blait en effet vouloir remettre en vigueur quelques-uns des grands

principes de la Révolution. Voilà pourquoi les survivants de cette

époque retrouvèrent alors une étincelle de leur ancienne ardeur. Si

Ton en plaça quelques-uns dans la police, c'est que leur opinion les

désignait particulièrement pour étouffer les complots royalistes-,

encore en est-il, comme Drouet, l'homme de Varennes, qui, malgré

leurs démarches pour entrer dans cette administration, ne purent

obtenir la place qu'ils demandaient. D'autres furent employés ail-

leurs : Ramel devint préfet du Calvados, Cambon, Garnier (de

Saintes) se contentèrent d'un mandat législatif. Mais, pour ne citer

que ces trois-là, il est peut-être excessif de dire que leurs vingt ans

d'obscurité étaient mérités.

On doit s'associer pleinement aux observations que suggère à

M. Pingaud la loi, dite d'amnistie, du ^2 janvier (8J6. L'article 7

({ui bannissait à perpétuité du royaume les régicides coupables d'avoir

servi Napoléon pendant les Cent jours était une violation flagrante

du testament de Louis XVI et des engagements les plus solennels de

Louis XVIII. Et cependant, lors du vote de cette loi, personne dans

le Gouvernement, personne dans les Chambres ne protesta. Ce n'est

pas qu'il n'y eût déjà une opposition parlementaire beaucoup plus

vivante, beaucoup plus consciente de son rôle, semble-t-il, que ne le

croit M. Pingaud. 11 suffit pour s'en convaincre de se reporter aux

l. Mémoires d'une Inconnue, [>. 363.
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longs développements que le baron Pasquier a consacrés dans ses

Mémoires au récit de celte iniquité législative^ Pasquier justifie

l'abstention de son groupe par une raison d'une valeur relative, mais

péremptoire en politique : l'opposition avait réussi à démolir les

fameuses catégories de Corbière et à empêcher le rétablissement de

la confiscation. Elle laissa passer l'article 7, dans la crainte que les

ultras, exaspérés de ces deux échecs, ne rejetassent la loi en bloc et

ne remissent ainsi tout en question. Cette lactique, qui s'appelle la

part du feu, n'est pas celle dMn parti indécis.

Si arbitraire que fût la loi de -1816, elle fut encore bien plus arbi-

trairement interprétée par l'administration. On frappa des régicides

qui n'avaient rempli d'autres fonctions pendant les Cent jours que

de salubrité, d'enseignement ou de charité, ou qui avaient simple-

ment affirmé leur droit de citoyens en prenant part aux élections.

On frappa des conventionnels qui n'étaient pas régicides, leur vote

conditionnel n'ayant pas compté pour la mort de Louis XVI. Ils

étaient quarante-six dans ce cas : tous ceux qui vivaient encore

furent obligés de sortir de France. C'est dans cette catégorie qu'était

compris Cambacérès; contrairement à l'opinion de M. Pingaud, la

loi, telle du moins qu'on l'appliqua, ne l'épargnait pas. Par contre,

les régicides qui, absents lors des appels nominaux, avaient envoyé

par écrit leur adhésion à la condamnation, ne furent pas inquiétés.

Tout au plus et pendant peu de temps furent-ils soumis à la surveil-

lance de la police. Après quelques semaines de pourparlers avec le

ministère, Merlin (de Thionville) lui-même, dont la lettre enflammée

avait été écrite sous la voûte de feu de Mayence, put s'en retourner

à sa charrue, et, n'en déplaise à M. Pingaud, rien ne l'aurait empê-

ché de se retirer dans son pays natal, si, depuis le Consulat, il

n'avait fixé ailleurs ses pénates. Quant au régicide Richard, ancien

préfet de la Haute-Garonne et de la Charente-Inférieure, non seule-

ment il échappa à la proscription, mais le gouvernement du roi le

replaça à son ancienne préfecture de la Rochelle. Lui et le duc

d'Otrante sont les seuls régicides dont la seconde Restauration ait

utilisé les services. M. Pingaud se demande pourquoi ceux de Richard :

c'est parce que, connaissant bien la Charente-Inférieure, il s'était

offert et avait été accepté pour surveiller Napoléon qui se dirigeait

alors sur Rochefort et l'empêcher de tenter un nouveau retour de

l'île d'Elbe. Richard était un des mécontents que l'empereur avait

faits, parce qu'il n'avait pas accepté ses services pendant les Cent

jours.

1 . Mémoires du chancelier Pasquier, t. IV, ch. m.
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Le gouvernement se préoccupait- il d'éloigner plutôt les bannis de

l'ordonnance du 24 juillet 1815 que ceux de la loi de ^8^6? Nous

serons moins affirmalif sur cette question que M. Pingaud. Un

accord entre les puissances alliées stipulait qu'il ne serait donné

asile aux exilés français que dans les États héréditaires des monar-

chies autrichienne, russe et prussienne, les excluant des autres par-

ties de l'Allemagne, de la Suisse, de l'Italie et des Pays-Bas. Tous

ceux qui se présentèrent sur les côtes soumises à la domination

anglaise en furent rejetés. Deux grands courants se formèrent. Les

uns, mais sous de faux noms ou en dissimulant le plus possible leur

identité, s'acheminèrent quand même vers la Belgique. Ils y furent

tolérés, d'abord dans les villes secondaires, puis peu à peu et de

plus en plus ouvertement à Bruxelles même, où fut leur grand

quartier général jusqu'en 4 830. Les autres, dans les mêmes

conditions, gagnèrent les contrées de langue française de la Con-

fédération helvétique. Ils y furent très mal reçus. « En Suisse, dit

M. Pingaud, à Constance, végètent quelques isolés obscurs. » A

Constance, ville badoise qui n'a jamais fait partie de la Suisse,

les bannis trouvèrent plus facilement un asile dès les premiers

jours. Mais ils n'y étaient pas quelques-uns. C'est là en effet

qu'ils refluèrent de tous les cantons suisses, chassés par les autorités

locales. Assez longtemps ils y furent aussi nombreux, si ce n'est

plus, que leurs collègues à Bruxelles. Peu à peu cependant ils

obtinrent, pour raison de santé, d'âge et de climat, l'autorisation de

s'éparpiller dans la Suisse méridionale, principalement dans le can-

ton de Vaud et dans le Valais, à la condition toutefois de répondre

solidairement de leur conduite. A. cet égard, le comte Auguste de

ïalleyrand, ministre de France auprès de la Confédération^, parait

avoir été beaucoup plus conciliant que son collègue des Pays-Bas, le

marquis de la Tour du Pin. Mais le mauvais vouloir de celui-ci se

heurta à la bienveillance du roi Guillaume.

M. Pingaud pourrait être plus net, quand il parle des grâces accor-

dées aux régicides. Il faut faire une distinction : les uns obtinrent

successivement la remise pleine et entière des peines prononcées

contre eux par l'article 7 de la loi d'amnistie. Dans ce nombre figurent,

d'une part, Cambacérès et tous ceux qui avaient voté comme lui lors

du procès de Louis XVI, et, d'autre part, quelques personnages

qui se recommandaient pour diverses raisons à l'indulgence de

Louis XVIII, tels que le général Milhaud, le préfet Richard et plu-

sieurs autres. Ils furent réintégrés dans tous leurs droits civiques,

pensions, décorations, etc. A l'égard de Gamon, il ne parait pas exact

de dire que sa rentrée est due « au souvenir des services secrets

rendus par lui à la cause royale pendant la Révolution; » d'après
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une note de son dossier aux Archives nationales, il fut rappelé à

cause « de la démarche courageuse qui le signala le 28 juin ('I8^5)

dans le sein de la Chambre dite des représentants. » Il avait demandé

le retour à la Constitution de i79]. D'autres, par l'effet de leur âge,

de leurs infirmités ou de protections puissantes, bénéficièrent isolé-

ment ou par fournées d'un sursis indéfini^ c'est-à-dire d'une véri-

table grâce qui leur rouvrait les portes de la patrie, mais n'effaçait

aucune des déchéances édictées par la loi de 4 81 6. C'est ainsi que

Thabaud, rentré en ^8i9, ne put obtenir le permis de chasse qu'il

sollicitait. Panis et Tallien, que nous trouvons dans cette seconde

classe, n'avaient pas quitté la France. Soixante-sept conventionnels

régicides furent rappelés ou rentrèrent avant -1830, principalement

sous Padministration de M. Decazes. Soixante-douze moururent en

exil. Enfin, quarante-quatre seulement repassèrent la frontière après

la Révolution de Juillet.

Pour être complet, il y aurait encore plusieurs observations à faire

sur l'étude de M. Pingaud, quelques menues erreurs à redresser, des

opinions à discuter. Il y aurait surtout à signaler ses omissions.

Sauf quelques lignes empruntées à Baudot sur Drouet, il n'a pas dit

un mot des régicides réfractaires à la loi de ^SiQ. C'est un groupe

qui ne manque pas d'intérêt. Panis, oublié de la police bien que

pensionné par elle, aurait dû, semble-t-il, arrêter un instant son

attention. Enfin les complots ébauchés par les proscrits réfugiés en

Amérique pour enlever Napoléon de Sainte-Hélène étaient dignes

d'être au moins mentionnés. Mais ces critiques, poussées ainsi à

Textrême, feraient perdre de vue le jugement qu'il convient de

porter sur un travail très méritoire et dans l'ensemble très bien

fait. M. Pingaud a eu la bonne fortune de pouvoir utihser les papiers

de Jean de Bry, ancien préfet d'un département qui lui est cher, et

ceux de Gamon et de Gleizal, compatriotes du comte d'Antraigues,

qui ne lui tient pas moins au cœur. S'il paraît ne connaître que de

seconde main les dossiers des Archives nationales, en revanche il

a dépouillé les collections des Affaires étrangères et des dépôts de

Vienne et de BerUn. C'est là qu'il a trouvé, entre autres choses

intéressantes, le fil d'une conspiration de Carnot tendant à renverser

Louis XVIII pour lui substituer le prince d'Orange. Bien qu'il y mêle

à tort le nom du conventionnel ferry, dont l'aventure est antérieure

et distincte, cette affaire n'en est pas moins curieuse; elle était,

sinon totalement ignorée, du moins très peu et très mal connue.

Eugène Welvert.
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QUELQUES LETTRES INÉDITES DE J.-J. MOUNIER.

Jean-Joseph Mounier, après avoir passé les premières années de

son exil volontaire en Suisse, était venu se fixer à Weimar au mois

d'octobre 4795. On sait que le duc Charles-Auguste de Weimar,

l'ami de Gœthe et de Schiller, fît un accueil des plus aimables au

célèbre président de l'Assemblée nationale, à Tépoque des journées

orageuses des 5 et 6 octobre -1789. Ce fut le duc qui suggéra à Mou-

nier l'idée de fonder une maison d'éducation à Weimar; il lui aban-

donna à cet effet deux pavillons près de son château de Belvédère, à

une courte distance de la ville. Mounier y réunissait un nombre assez

considérable de jeunes gens. Anglais, Allemands et Français, qui se

destinaient à des fonctions publiques. Malgré le développement assez

avantageux de son institut, Mounier est rentré en France en automne

4 804. M'étant occupé d'un travail concernant ce séjour de Mounier à

Weimar, j'ai tâché de réunir tout ce qui s'y rapporte. Les sources

inédites n'abondent pas; une grande partie des lettres que Mounier

écrivait du Belvédère à ses parents et amis en France a été publiée

par M. le comte d'Hérisson *
. Les archives de Weimar ne contiennent

que quelques lettres purement d'affaires. Par contre, la Bibliothèque

royale de Dresde possède un dossier assez volumineux de lettres

adressées par Mounier à C-A. Bœttiger. C'est dans ce dossier que

j'ai trouvé les lettres qu'on va lire et dont quelques-unes ont un

intérêt non seulement biographique, mais comme documents histo-

riques.

Mounier était entré dans des relations assez suivies avec le monde

littéraire de Weimar; nous savons par quelques lettres de Gœthe à

lui, qui ont été publiées dernièrement par M. Joret-, qu'il possédait

la langue allemande assez pour lire les auteurs allemands et risquer

même la traduction d'une pièce française. Les « Archives de Gœthe

et Schiller » à Weimar possèdent une seule lettre, adressée par

Mounier à Gœthe. En voici le texte :

Mercredi 3 août (1796).

J'ai l'honneur de renvoyer à Monsieur Gœthe les livres qu'il a eu la

bonté de me prêter, à rexception du gênera plantarum que je garderai

1. Comte d'Hérisson, les Girouettei politiques. — Vn Constituant. Paris, 1893.

2. Cf. Revue d'histoire littéraire de ta France. Paris, 18'J7, n° du 15 janvier.
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encore quelques jours, s'il veut bien me le permettre. J'aurais tâché de

le rencontrer chez lui, si je n'eusse pas craint de le détourner de ses

occupations; mais j'espère qu'il ne refusera pas de choisir un jour avec

M. de Knebel pour venir dîner avec moi. S'il m'accorde ce plaisir, je

lui en serai très obligé. Je le prie d'agréer l'assurance de mes senti-

ments respectueux.
MOUNIER.

Ce billet n'offre d'autre intérêt que celui de faire voir que l'homme

politique français et le poète allemand étaient, au moins pendant les

premières années, en de très bons termes. Mais c'est surtout avec

Weiland que Mounier entretenait des relations amicales. Weiland,

le bel esprit, le philosophe, grand admirateur de l'esprit et de la lit-

térature française, avait suivi dans son journal Teutscher Mercur le

mouvement des esprits en France, dès le commencement de la Révo-

lution, avec l'intérêt le plus vif. Or, un Français, qui y avait joué un

rôle si éminent, lui faisait une profonde impression. Malheureu-

sement, il n'existe aucune lettre échangée entre lui et Mounier.

Herder, le célèbre théologien et littérateur, paraît aussi, comme
nous allons voir plus loin, avoir été parmi les intimes de Mounier.

Mais il n'y a aucune trace d'une correspondance entre eux. C'est

G. -A. Bœttiger, directeur du Gyïnnase de Weimar, archéologue de

grand mérite, écrivain fertile, type du journaliste curieux, indiscret,

mais en somme bon enfant, qui est le confident et l'homme d'affaires

de Mounier. Le dossier de la bibliothèque de Dresde se compose d'une

cinquantaine de lettres ou de billets, dans lesquels Mounier lui

demande des avis sur toute chose : aujourd'hui ce sont des titres de

livres ou des livres même, demain des professeurs pour l'institut;

c'est Bœttiger qui est chargé de traiter avec Gotta pour la publica-

tion du livre que Mounier vient d'écrire, pour réfuter le livre de

l'abbé Barruel : Mémoire pour servir à Vhistoire du jacobinisme,

paru en ^797. Mounier envoie à Bœttiger le livre de Barruel. Il dit

dans cette lettre (du 7 juillet ^797] que je donne en spécimen de

cette correspondance :

« Je prie M. Bœttiger de le (le libelle de Barruel) parcourir le plus

tôt possible, afin de ne pas retarder mon travail, qui est déjà avancé.

Je suis déjà en état de contredire une foule de mensonges et j'espère

par son moyen d'en prouver plusieurs autres. J'attends les écrits de

Bode' sur la maçonnerie et le compte-rendu de ses relations sur les

loges parisiennes. Il est dit dans la vie de Bode que l'union des loges

1. Bode, J.-Joach.-Chrest., éditeur et homme de lettres allemand, franc-

maçon, et délégué à la Conférence des francs-maçons qui eut lieu à Paris

en 1787.
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qu'il projetait a été accomplie sous un monarque cher à l'humanité.

En quel pays s'est-elle faite et quel est ce monarque^ ? Dans la vie

de Meggenhofen - on ne parle point de ces prétendues notes sur

VAgua Toffana^ que le jésuite Barruel dit avoir été trouvée dans ses

papiers. M. Bœtliger sait-il quelque chose sur ce sujet? Enfin je

compte sur ses conseils et son assistance pour la défense des amis

de l'humanité et du principe de tolérance et de justice contre les

apôtres de la superstition et de l'esclavage, ainsi que contre les

apôtres de la tyrannie populaire. Si ce billet venait à se perdre, Bar-

ruel ne manquerait pas de le publier comme une nouvelle preuve

de conspiration; il veut avoir le privilège exclusif pour lui et tous

les autres fanatiques de conspirer contre le sens commun. Venez

donc mercredi au Belvédère, afin que nous conspirions ensemble.

Mille et mille bonjours. »

Parmi les lettres dans le dossier Mounier de la correspondance

Bœttiger, il y en a trois qui méritent de fixer l'attention. Les deux

premières ne sont point adressées à Bœttiger, mais à M. de Gentz et

au comte d'Artois. Gentz, plus tard secrétaire au congrès de Vienne

et l'homme de confiance du prince de Metternich^ vivait alors à Ber-

lin et se rangeait parmi les libéraux. Mounier, son rôle politique,

ses écrits lui avaient inspiré un grand intérêt. En n9D, il avait

publié une traduction de la première partie du livre de Mounier :

Sur les causes qui ont empêché les Français de devenir libres^ en y
ajoutant des notes et des additions très remarquables. Gentz était

en relations avec le monde de Weimar. Pourtant je n'ai pas pu cons-

tater que Mounier et Gentz se soient connus personnellement. Voici

le texte de cette lettre :

A M. Gentz, à Berlin.

Au Belvédère, près de Weimar, le 4 mars 1798.

Monsieur,

Je commence ma correspondance avec vous sur un sujet bien triste

pour les amis de l'humanité; la destruction de toutes les institutions

de l'Europe s'avance. Le pouvoir et les richesses passent dans d'autres

mains. La cupidité et l'ambition se réveillent de toutes parts et étouffent

les cris des victimes et, ce qu'il y a de plus cruel dans le spectacle de

ce bouleversement, c'est qu'au lieu de s'opérer en faveur de la liberté,

il est jusqu'à ce jour en faveur de l'autorité arbitraire et menace pour

l'avenir les bases les plus essentielles à la civilisation. Rien n'est plus

1. Il s'agit probablement de Frédéric le Grand.

2. Ferdinand, baron de Meyj^enLofen, membre de l'ordre des Illuminés, né en

1761, mort en 1795, auteur de Mon Ilisloire et mon Apologie. Nuremberg. 1786.
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funeste à la liberté que la gloire militaire. Tous les citoyens d'un État

libre doivent combattre avec ardeur pour la défense de leur pays : mais

s'ils passent les bornes d'une juste défense, si, après avoir repoussé les

assaillans, ils veulent encore se les assujettir, au risque de prolonger

la guerre, ils sont bientôt punis de cette imprudence par la servitude.

Les guerriers trop longtems séparés des autres citoyens contractent

l'habitude de l'obéissance passive, se considèrent comme militaires de

profession, attachent une importance exclusive à la gloire des combats

et sont ainsi disposés à confondre l'empire des lois avec la volonté de

leurs généraux ou des chefs de l'État et à devenir les instrumens de

leur ambition. Assurés de l'appui des armées, qu'importe à ceux qui

gouvernent ce qu'on peut penser de leur caractère ! Comment craindre

le mépris de ceux qu'on fait trembler. Le pouvoir est essentiellement

corrupteur. L'homme sans frein n'est pas susceptible de vertus, et si l'au-

torité n'est pas environnée de limites insurmontables, les hommes qui la

possèdent se jouent à leur gré des principes même qu'ils ont promulgués.

C'est ainsi que la France oublie par degrés, au milieu du bruit des

armes et des réjouissances de ses victoires, la liberté dont elle n'a pas

encore joui, mais qu'elle avoit désirée avec tant d'ardeur, et que l'éga-

lité, les droits naturels, la déclaration des droits, la charte constitu-

tionnelle ne sont plus qu'un recueil de mots auxquels on semble con-

venu de n'attacher aucun sens.

La même force militaire qui dispose à son gré des droits des citoyens

est devenue plus puissante encore au dehors. Le droit des gens, l'indé-

pendance des peuples n'obtiennent pas la moindre attention. On asser-

vit les étrangers sous le prétexte de les rendre libres; on demande

leurs suffrages après avoir pris la précaution de les enchaîner. On arme

contre les États toutes les passions viles, on crée des républiques tri-

butaires et l'on recompose ainsi le terrible empire romain, qui a si

longtems opprimé le monde sous le gouvernement des favoris des sol-

dats; la politique de l'ancienne Rome est imitée ou plutôt surpassée.

Comme elle, on s'efforce de placer dans tous les pays un nouveau pou-

voir intéressé pour sa conservation à servir aveuglément les chefs du

peuple dominateur, et on obtient en quelques années des succès qu'elle

n'a eu qu'après des siècles.

J'appartiendrois encore à ce peuple, que je ne verrois pas avec moins

de peine attaquer l'indépendance des autres États
;
je fais les vœux les

plus sincères pour le bonheur de la France, mais l'excès de la puis-

sance n'est pas le bonheur, les devoirs du citoyen ne doivent pas

détruire ceux de l'humanité; il n'est pas nécessaire, pour qu'un peuple

suit libre, que les autres soient les esclaves, ou plutôt il est impossible

qu'il reste libre, lorsque la guerre accroît chaque jour le pouvoir de

ses chefs et que le soin de contenir les vaincus nécessite de nombreuses

armées permanentes, et rien n'est chimérique comme la liberté avec

de grandes armées permanentes. Comment pourrait-on souhaiter de

voir sa nation commander à toutes les autres, lorsqu'on déteste l'op-
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pression et qu'on ne connoît pas de situation plus terrible pour un État

que celle qui lie sa prospérité au maintien de ses injustices.

Mais oîi s'arrêtera le torrent qui grossit chaque jour, à mesure qu'il

étend ses ravages? La France dispose des forces d'un tiers de l'Europe.

Ses troupes marchent au combat avec le fanatisme de la gloire, l'orgueil

des succès et un sentiment de mépris pour les étrangers. Les petits

États ne peuvent qu'attendre leur destinée avec résignation. L'Angle-

terre seule, à raison de la situation physique et de l'esprit public de

ses habitans, conservera peut-être longtems son indépendance. Mais

les autres grandes puissances périront, si elles n'ont que les moyens
actuels, elles espéreront vainement dans la tactique et la fidélité de

leurs armées, fidélité qui se borne à ce que l'honneur commande, mais

qui ne se précipite pas au-devant du péril.

D'ailleurs, comment se garantir de cette multitude d'alliés publics

et secrets qui prépare les esprits à une soumission étrangère, et qui,

pour satisfaire leur amour-propre, comptent pour rien la ruine de leur

patrie ? La noblesse n'est plus en état de soutenir les monarchies et

l'on peut être écrasé sous les ruines d'un vieux édifice, quand on s'obs-

tine à le conserver. Je ne vois plus qu'un seul moyen de salut, c'est de

chercher un appui dans la propriété, de ne plus blesser par des distinc-

tions humiliantes, d'admettre à tous les emplois sans égard à la nais-

sance, de ne recevoir habituellement à la cour du prince que ses con-

seillers et ses principaux magistrats et d'y recevoir par intervalle les

hommes de mérite reconnu, de consulter l'opinion publique, d'accorder

même aux propriétaires une influence sur la législation s'ils la désirent,

de faire enfin tout ce qui sera possible pour ranimer le patriotisme et

se concilier le zèle du plus grand nombre, d'armer tous les propriétaires

et tous ceux que l'on croit intéressés à la conservation de l'indépen-

dance : alors seulement on seroit en situation de se défendre, ou plus-

tôt on auroit de justes motifs d'espérer le maintien de la paix. -

11 est vrai que les malheureux Suisses, en cédant autant qu'il est

possible aux opinions du moment, n'en ont pas moins été soumis :

mais ils s'y étoient déterminés trop tard. Une année plus tôt, il n'eût

pas été nécessaire de tout changer ; d'ailleurs, ils ont laissé l'ennemi

s'avancer jusqu'au centre de leur pays et n'ont résolu de combattre que

lorsqu'ils étoient environnés.

Le sort de Louis XVI n'est pas fait pour donner l'exemple des con-

cessions politiques en faveur du peuple. Mais le prince a moins été la

victime de ces sacrifices que de ses irrésolutions ; malgré les intentions

les plus pures, il abandonnoit successivement tous les postes auxquels

il avoit paru se dévouer et se livroit ainsi sans défense aux hommes
les plus furieux.

J'avoue cependant que ce que je proposerois auroit les plus grands

dangers; mais il me semble que si cette voie de salut n'est pas cer-

taine, elle est du moins la seule qui puisse s'offrir, la seule qui puisse

procurer des ressources proportionnées à la crise présente.

Rev. EliSTOR. LXVIIL l" FASC. 5
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Cette lettre, Monsieur, est pour vous seul; il y auroit de grands

inconvéniens à répandre dans le public des idées semblables; c'est

parce que je suis assuré de votre prudence et de votre discrétion que

je vous confie ma manière de voir. Faites-moi, je vous prie, connoître

la vôtre ; donnez-moi vos motifs d'espérance, et soyez persuadé de ma
profonde estime et de la considération avec laquelle j'ai l'honneur d'être,

Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur.

MOUNIER.

Cette lettre est un témoignage éclatant de la perspicacité politique

de Mounier : tout ce qu'il y dit des tendances de renouveler l'empire

des Romains, des moyens d'y parvenir et de ce que les autres nations

devraient faire pour garder leur indépendance est d'une sagacité

frappante. Quant à la France, il craint que les succès militaires

empêchent plus que jamais d'y fonder un régime libéral selon ses

idées. Quelques années plus Lard, ses opinions politiques paraissent

avoir subi un changement considérable. Mounier, à vrai dire, ne

cessa pas d'être le partisan convaincu de la liberté constitutionnelle.

Mais il ne fut plus le partisan de l'ancienne monarchie. Gela résulte

d'une manière assez claire d'un écrit, adressé par lui au comte d'Ar-

tois. Parmi les élèves de l'Institut du Belvédère se trouvait un jeune

Écossais, qui y fut amené par un gentilhomme de la chambre du

comte d'Artois. Ce personnage avait été chargé par le prince de

demandera Mounier son avis sur l'état présent des affaires d'Europe.

Celui-ci consentit et lui adressa une lettre, dont il communiqua l'ex-

trait suivant à Bœttiger, pour qu'il le fit passer tout confidentielle-

ment à Herder.

Quoique étranger aux affaires publiques par mes actions et mes rela-

tions, je ne le suis point par mes vœux et je prends toujours le même
intérêt aux victimes. Vous me retrouveriez ce que vous m'avez vu en

Suisse, convaincu que la révolution de France est un mélange de crimes

affreux, de systèmes extravagans et de principes avoués par la justice

et la raison, qu'on ne fait point rétrograder les siècles, qu'on n'auroit

pas dû confondre dans sa haine le bien avec le mal, combattre l'im-

piété par la superstition, la licence par des maximes de servitude et la

chimère de l'égalité de fortune et de pouvoir par les préjugés du

xn« siècle. On auroit dû montrer plus d'empressement à se rapprocher

de tous les hommes justes quelles qu'eussent été leurs opinions. On
auroit dû accueillir tous ceux que l'expérience éclairoit sur leurs erreurs

et les encourager à en faire l'aveu en reconnoissant les siennes, respec-

tables peut-être par leur ancienneté, mais qui n'en sont pas moins

incompatibles avec les lumières de notre temps. Dernièrement encore,

il ne falloit pas annoncer qu'on se chargeroit de défendre l'autorité du

pape sans même prononcer le mot de tolérance, il ne falloit pas parier
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de la monarchie sans dire qu'il y avoit des moyens de la concilier avec

la liberté et que, pour un État tel que la France, c'étoit la seule forme

de gouvernement qui pût en rendre la jouissance durable.

Il n'y eut peut-être jamais une circonstance plus heureuse pour ceux

qui désirent en France une monarchie mixte. Un homme dont je n'es-

time pas la moralité, mais qui cependant n'est pas plus immoral que

tant d'autres guerriers illustres célébrés par l'histoire, qui joint de

grandes qualités aux défauts qu'on lui reproche et qui s'est montré

souvent accessible à des idées de justice et de bienfaisance, possède

maintenant l'autorité suprême. Il ne seroit pas impossible qu'il con-

sentît à remettre le pouvoir exécutif avec une constitution libre au suc-

cesseur légitime de Louis XVI, s'il croyoit qu'on fût disposé de bonne

foi à tout ce qu'exige l'intérêt de la liberté.

Une négociation aussi importante ne pourroit être tentée que par un
étranger également ennemi du despotisme et de la licence et recom-
mandé par des succès littéraires.

On dira peut-être que ce seroit manquer de dignité : mais la pre-

mière dignité est sans doute de mettre un terme aux malheurs de son

pays, d'arrêter l'effusion du sang humain et non de s'associer aux
étrangers pour la ruine de la France et de sacrifier à l'espoir de la

domination une grande partie du peuple, comme si la justice, le repos

d'un État, la vie des hommes n'étoient rien quand il s'agit de l'intérêt

de la royauté.

Mais je sais que ce conseil ne sera point suivi et qu'on me nommera
démocrate, je sais aussi que l'expérience devroit instruire et que, mal-
heureusement, elle est inutile à la plupart des hommes.

Ni cet extrait, ni la lettre à Bœttiger ne portent de date. Cepen-

dant, des raisons spéciales me font croire que l'exposé a été écrit en

<799 ou en ^800 au plus tard. Mounier, en tout ce qu'il dit de la

Révolution et de la monarchie mixte, n'a pas changé d'avis, mais il

parait s'être fait illusion au sujet des princes et de la maison de

Bourbon : « Je vous prie de ne faire connaître cet extrait qu'à

M. Herder, écrit-il à Bœttiger, non que je fasse un secret de mes
opinions, mais pour n'avoir pas à nous reprocher d'avoir détruit

l'effet de cette lettre, quoique je n'en attende absolument rien. »

Un des passages les plus curieux de cet extrait est celui oîi

Mounier parle de Bonaparte, car je crois ne pas me tromper en sup-

posant que les mots : « un homme pas plus immoral que les autres

illustres guerriers » se rapportent au premier consul. Mounier avait-il

des raisons pour croire que Bonaparte ambitionnerait les lauriers de

Monk? En tout cas, cette lettre, dans son ensemble, nous fait voir

que Mounier s'était alors rapproché du gouvernement consulaire.

Quelques mois plus tard, il rentra en France. S'il s'était imaginé

que la France, après tant d'orages, rendue à la paix à l'intérieur,
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jouirait enfin de cette liberté si chaudement désirée, il fut bientôt

détrompé. Sa lettre du mois d'avril -1802, la dernière de Mounier à

Bœttiger et la seule écrite de France à son ami, rend compte de ses

impressions après douze ans d'absence de sa patrie :

Paris, le 6 avril 1802, rue Saint-Honoré, n° 61.

Qu'allez-vous penser de moi, Monsieur, en vous rappellant toutes les

preuves d'attachement que vous m'avez données et en voyant que j'ai

pu passer six mois sans vous écrire? Vous me blâmez sans doute, mais

du moins ne croyez pas que je sois capable de vous oublier. "Vous savez

que je vous avois promis une correspondance très exacte, que je vous

avois même annoncé le projet de vous donner des détails intéressans :

eh bien, c'est cette promesse qui a le plus contribué à mon long silence.

J'ai reconnu que je ne pouvois pas l'accomplir, que mes lettres pou-

voient se perdre, mes réflexions être mal interprêtées, j'ai hésité Ion-

temps, et, enfin, j'ai résolu de ne vous parler que d'objets étrangers à

toute affaire publique. Joignez à cela la vie de Paris, c'est-à-dire le

tumulte, les visites, les distances, ensuite les inquiétudes que j'éprouve

par la séparation de mes enfans restés à Grenoble chez mon père pen-

dant plus de quatre mois, et de nombreuses occupations pour des mal-

heureux qui demandent justice, et vous aurez en ma faveur quelque

indulgence. On vous aura dit que le gouvernement étoit dans l'inten-

tion de m'employer, et que j'avois consenti à remplir les fonctions aux-

quelles il me destinoit. Je saurai enfin avec certitude, dans deux ou

trois jours, le lieu de ma demeure. Je ferai tout le bien qui sera en

mon pouvoir, et je resterai toujours fidèle aux principes que vous

m'avez connus, aimant la liberté, ne la séparant point de la justice, en

préférant les maux présents à un bien qui coùteroit de plus grands encore.

Il ne paroît pas un seul écrit intéressant. La littérature a un accès

de léthargie qui peut-être ne sera que passager. Vous n'ignorez point

l'influence de la mode sur ce pays; et dans ce moment elle est peu

favorable aux lettres et à la philosophie. Une partie des savans parve-

nus déclament eux-mêmes contre l'esprit philosophique. Les journaux

ne vous entretiennent que de catholicisme et de piété. L'auteur d'Atala

va nous faire connoitre la portée poétique du christianisme : mais ne

soyez pas dupe des apparences. Les hommes vraiment religieux sont

respectables, mais ils sont en petit nombre dans les villes; la mode ne

fait que des charlatans, dont le règne sera peu durable. On ne sauroit

faire rétrograder l'esprit humain; les opinions religieuses ne se sou-

tiendront qu'en se conformant aux principes éternels de la bonne

morale, qu'en se séparant des idées superstitieuses et des dogmes into-

lérans. Je ne blâme point le gouvernement d'avoir traité avec le pape,

afin de détruire les prétextes doat se servent quelques fanatiques pour

troubler l'État. C'est même un grand succès de la raison que d'avoir

engagé la cour de Rome à proclamer la liberté des cultes et de toutes

les opinions.
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Mais il est très essentiel de surveiller l'enseignement religieux, de

choisir les ecclésiastiques les plus éclairés, d'améliorer la religion catho-

lique par le bon esprit de ceux qui la dirigeront. Il y a un autre point

de vue sous lequel le concordat est très utile, c'est de satisfaire les habi-

tans des campagnes et d'employer au profit de la morale et du repos

public l'influence des prêtres, qui pouvoit égarer un grand nombre de

cultivateurs.

Quand vous en aurez le loisir, donnez-moi quelques renseignements

sur vos nouvelles productions littéraires. Si j'avois habité Paris, j'au-

rois pu vous offrir le même service : mais il est probable que dans le

département où je serai placé je n'aurai rien à vous dire en ce genre

qui puisse mériter votre intérêt.

Le roi de Prusse fait comme tant d'autres, il abuse des mots, au lieu

de dire franchement qu'il veut qu'on baptise tous les enfans des pères

baptisés, il déclare qu'il n'entend y forcer personne, mais que les pères

qui n'y consentiront pas sont des insensés et perdent leurs droits

paternels.

Puissent vos gens de lettres les plus distingués rester fermes entre

les deux extrêmes, défendre les vrais principes de justice et de liberté

contre les apologistes du despotisme, ceux de la religion éclairée contre

la superstition. Il y a des maladies morales épidémiques; vos amis en

échapperont sans doute.

Malgré les clameurs des anti-philosophes, il reste cependant à Paris

beaucoup d'hommes raisonnables, ennemis de tous les excès, attachés

au gouvernement qui les a sauvés, et qui les entraîneroit dans sa chute

si les anarchistes réussissoient à le renverser. Je m'apperçois qu'avec

le projet de ne rien vous dire des affaires publiques, je viens de bar-

bouiller deux pages sur ce sujet ; mais je ne vous apprends rien, et ce

n'étoit pas la peine de manquer à ma résolution.

Adieu, mon cher Monsieur, conservez-moi votre amitié, et comptez

sur la mienne
;
je vous écrirai dans peu de temps. Mon fils vous offre

ses respects.

M.

P. -S. — Soyez bien persuadé que je me rappellerai toujours vos pro-

cédés envers moi, pendant mon séjour à Weimar, avec la plus vive

reconnoissance.

Cette lettre me parait d'une mélancolie prononcée; les illusions

libérales qui l'avaient ramené en France s'étaient évanouies; il voyait

le régime consulaire tout aussi éloigné de la liberté constitutionnelle,

telle qu'il l'entendait, et à laquelle il avait voué sa vie. Mais, quant

à lui, « je resterai toujours fidèle, dit-il, aux principes que vous

m'avez connus : aimant la liberté, ne la séparant point de la justice. »

Mounier me semble avoir rempli cette promesse durant les quelques

années qui lui restèrent à vivre.

P. BOJANOWSKI.
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CHARLES ENGELBERT OELSNER.

NOTICE BIOGRAPHIQUE

ACCOMPAGNÉE DE FRAGMENTS DE SES MÉMOIRES RELATIFS A L'hISTOIRE DE LA

RÉVOLUTION FRANÇAISE.

(Suite 1.)

LXIII.

Le 21 juin, entre sept et huit heures du matin, la nouvelle se répan-

dit que le roi s'était enfui avec toute sa famille. Cette nouvelle causa

de l'étonnement, mais aucune consternation. A neuf heures, la garde

nationale était sous les armes. L'Assemblée nationale avait ouvert sa

séance une heure auparavant. Lafayette et Gouvion y furent mandés.

La vie du premier fut en danger sur la place de Grève. M. d'Aumont,

dont la compagnie, disait-on, était de garde auprès du roi, fut arraché,

avec une blessure au bras, des mains des bandits, qui voulaient le

pendre. Un orage planait sur les Tuileries, ainsi que sur le Palais-

Bourbon. On considérait, comme inévitables, des scènes sanglantes.

Tout dépendait de la fermeté que montrerait l'Assemblée nationale.

Lafayette se déclara garant de tout ce que pourrait dire Gouvion. Ils

avaient été avertis d'un projet de fuite et, en conséquence, ils avaient

doublé les gardes à la porte qui conduit dans la chambre de M. de Vil-

lequier. M. Gouvion, lui-même, était resté avec quatre officiers devant

cette porte jusqu'à minuit. On ne comprend pas comment la fuite s'est

effectuée. La situation de Lafayette semblait difficile. Tout à coup, à

l'étonnement de tous ceux qui ne connaissaient pas le dessous des

cartes, le parti, dont il avait à craindre les accusations, se déclara pour

lui. Barnave réclama la confiance publique pour l'homme dont le

patriotisme n'avait jamais été mis en doute, lui qui, autrefois, l'avait

si souvent dénoncé comme traître. Son discours fut admiré comme un
trait de grandeur d'àrae. Lafayette et Bailly furent accueillis par des

applaudissements et l'union, qui commençait à régner entre les divers

partis de l'Assemblée nationale, s'étendit aux habitants de la ville. On
dit que Cazalès a été insulté. Les ministres furent mandés. Ils décla-

1. Voir Revue historique, t. LXIII, p. 72 et 297, LXV, 90, et LXVII, 321.
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rèrent que le roi les avait suspendus, jusqu'à nouvel ordre, par un
billet qu'ils avaient reçu le matin. Ils furent réintégrés sur-le-champ et

invités à remplir leurs fonctions comme auparavant. M. de la Porte,

trésorier de la liste civile, présenta à l'Assemblée la lettre que le roi

lui adressait. Il y déclare nuls et non avenus tous les serments qu'il a

prêtés jusqu'à présent, se plaint des applaudissements que Necker a

reçus en sa présence, de la modicité de sa liste civile, de l'insuffisance

de son logement dans le château des Tuileries, et donne à entendre

qu'il veut mettre à la raison l'Assemblée nationale. La lettre excita un

froid mécontentement, mais si peu d'abattement que, lorsqu'elle eut

été lue, on passa, sans la moindre remarque, à l'ordre du jour; celui-ci

concernait quelques articles du code criminel, qui furent décrétés pen-

dant que les commissions de guerre et de législation s'occupaient de

leurs affaires. Des messagers entraient et sortaient. On prit des mesures

relatives à l'armée. Rochambeau prêta serment de fidélité à l'Assem-

blée, exemple que suivirent les députés appartenant à l'armée, même
ceux du côté droit, par pure frayeur, à la vérité. La journée du 22 se

passa, comme la précédente, sans qu'on eût la moindre nouvelle sur la

route que les souverains fugitifs avaient prise. En attendant, l'Assem-

blée nationale, par sa concorde et ses sages mesures, regagna la con-

fiance illimitée qu'elle avait possédée au début de la Révolution, mais

qui semblait avoir été affaiblie, depuis quelques mois, par tant de

libelles répandus contre elle. On criait dans les rues la lettre du

ci-devant roi de France. Toutes les images du roi et des princes furent

voilées ou arrachées, et il s'en fallut de peu que les statues de

Louis XIV et de Louis XV ne partageassent leur sort. Les mots de roi,

reine, royal, furent même effacés sur les écussons publics ; le bœuf cou-

ronné d'un restaurateur se trouva enveloppé dans la proscription. Ou
mit sur le château des Tuileries un écriteau portant : « Maison à

louer. » La gaieté s'était si bien emparée des esprits, pendant ces plai-

santes opérations, que, tout étant illuminé, on dansa au Palais-Royal

et aux Champs-Elysées. Le club des Jacobins avait une mine moins

pacifique ; dès la veille, on y avait soulevé la question de savoir s'il fal-

lait conserver ou abolir la royauté. Mais la question n'avait pas été bien

accueillie. Les partisans de Lafayette, qui sont nombreux partout, ont

su étouffer dans le berceau tout débat de ce genre. Enfin, la nouvelle

se répandit que le roi avait été arrêté à trois ou quatre milles de la fron-

tière des Pays-Bas, à Varennes ; Barnave, Latour-Maubourget Pétion

ont été envoyés à sa rencontre, avec une autorité illimitée, pour diri-

ger les troupes et pour se procurer tout ce qui est nécessaire à protéger

le retour du roi.

Le 23 juin, la Fête-Dieu a été célébrée avec toute la pompe qu'on

peut lui donner. L'Assemblée assistait à la procession de Saint-Ger-

main-l'Auxerrois et reçut beaucoup d'applaudissements. Plus de

i.OOO hommes, au milieu des danses et de la musique, au chant de l'air

populaire du Ça ira et de la romance favorite : Oii peut-on être mieux
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qu'au sein de sa famille ? défilèrent à travers la salle des séances de la

représentation nationale. On jura fidélité à la loi et à la nation. Les

personnages les plus distingués de l'armée firent de même et partirent

immédiatement, avec de pleins pouvoirs, pour les districts de la fron-

tière afin de les mettre en état de défense. La fuite du roi a ruiné son

crédit. Malgré quelques journalistes défiants, qui sonnaient l'alarme

tous les matins et tous les soirs, on croyait généralement à sa sincérité.

Ceux mêmes, dont l'idéal est l'abolition de toute royauté, héréditaire

ou à vie, prenaient parti pour lui. Son parjure le rend désormais inca-

pable de régner, telle est l'opinion régnante dans la capitale et dans les

provinces dont on a des nouvelles.

Le maître de poste de Sainte-Menehould croit découvrir une ressem-

blance entre la figure du voyageur et la figure royale représentée sur un

assignat de cinquante livres. En outre, une escorte de cinquante hommes
de cavalerie était faite pour éveiller, sinon le soupçon, du moins l'at-

tention. Il demande le sauf-conduit; celui-ci porte le nom de la baronne

de Korf, avec deux enfants, un domestique, deux femmes de chambre

et trois laquais, se rendant à Francfort. Le maître de poste se montre

surpris de ce qu'une baronne étrangère soit un personnage assez impor-

tant pour voyager avec une escorte aussi considérable. Les voyageurs

feignent d'aller à Verdun. Bientôt après, il apprend qu'ils ont pris le

chemin de Varennes. Il commence à croire, non qu'il s'agit de la

famille royale, mais que ce sont là des personnes à surveiller de près.

Il monte à cheval avec un de ses valets et réussit à atteindre Varennes,

par un chemin de traverse, un quart d'heure avant le roi. Il donne

l'alarme, la garde nationale de Varennes prend les armes. Elle barri-

cade le pont. Deux jeunes gens, Leblanc et Pontaut, se comportent

avec tant de courage et de prudence que l'escorte est désarmée sans

difficulté et le roi obligé de mettre pied à terre.

Le maître de poste et ses acolytes ont reçu un accueil brillant à l'As-

semblée nationale, mais l'enthousiasme des Jacobins à leur égard ne

connaissait pas de bornes. Pendant trois bonnes heures, on leur a voté

témoignages d'honneur sur témoignages d'honneur, statues, monu-
ments; chacun cherchait à renchérir sur les autres et rivalisait d'extra-

vagance. Enfin, c'en fut trop pour l'honnête maître de postes lui-même

et, avec autant de discrétion que de bon sens, il pria la société de

mettre à son ardeur une mesure et un terme. Le 23, au soir, ses com-

pagnons et lui furent conduits, aux flambeaux, dans les rues et, le

lendemain, promenés au Palais-Royal avec des couronnes. L'Assem-

blée nationale a voulu ensuite les récompenser par le don de

200,000 livres ; ils n'ont rien accepté, mais cette somme a été partagée

entre leurs concitoyens. Gomme M. de Montmorin avait signé le passe-

port, rien n'était plus naturel que de le soupçonner d'avoir été d'intel-

ligence avec le roi, c'est-à-dire d'avoir eu connaissance de sa fuite. Le

peuple voulait démolir son hôtel. L'Assemblée nationale le manda à sa

barre. Elle s'est déclarée satisfaite de sa justification, bien que des
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juges plus sévères eussent eu beaucoup d'objections à lui faire. Le 25,

le roi arriva, au milieu d'une escorte innombrable. Le cortège entra

par la barrière de Chaillot et traversa les Champs-Elysées, Une foule

innombrable se tenait, sur deux rangs, jusqu'à quelques milles en

avant de Paris. On reçut le roi la tête couverte et dans un silence irrité.

La voiture était garnie de gardes nationaux, il y en avait jusque sur

l'impériale ; le roi n'aurait pu recevoir un coup. Sur le siège de devant

étaient enchaînés trois gardes du corps, qui avaient rempli, pendant la

fuite, l'office de piqueurs. Dans la première se trouvaient le roi, la

reine, Madame Royale, le Dauphin, Barnave et Pétion; dans la sui-

vante, Madame Elisabeth, M™« de Tourzel, Dumas, Latour-Maubourg.

Le cortège se terminait par un char triomphal, surmonté de lauriers

de fer, où se tenaient debout ceux qui avaient capturé le roi, parés de

couronnes civiques. A la barrière, quelques paroles outrageantes

accueillirent Louis XVI, et, dans les Tuileries, il y eut un mouvement

qui mit en danger la vie des gardes du corps. L'Assemblée nationale

a suspendu le roi de toutes ses fonctions jusqu'à nouvel ordre. On dit

qu'il est séparé de sa femme et, celle-ci, du Dauphin; ce qui est cer-

tain, c'est qu'ils ont tous des gardes dans leurs chambres. Monsieur,

avec l'aide de quelque Goddams anglais, s'en est mieux tiré, mais, s'il

voulait être fidèle à sa parole d'honneur de ne jamais s'éloigner du roi,

il reviendrait; s'il pensait, s'il était capable de penser avec générosité,

il le ferait. Gomme il pourrait ainsi se rendre populaire ! Mais, pour lui,

le plus sûr est le meilleur.

La reine, la veille de son départ, était allée se promener à Tivoli'.

Tandis qu'elle suivait le sentier du bois, l'officier, qui avait l'honneur

de l'accompagner, se sentit indisposé ;
il dut s'éloigner, et son rempla-

çant n'était pas encore arrivé lorsque la reine revint du bosquet. Elle

s'en montra surprise et, lorsqu'enfin elle aperçut l'officier, elle lui dit

d'un ton aigre : « Voilà comme vous gardez la reine, et puis la reine

s'en ira et on s'égorgera à Paris. » C'est ainsi que Catherine de-Médicis,

deux ou trois jours avant la Saint-Barthélémy, donna un ballet dans

lequel les hérétiques étaient précipités en enfer par les catholiques et

happés avec des piques par les démons. Si quelqu'un eût dit à Coligny

qui y assistait que le ballet le représentait, le grand homme s'en fût

moqué. La vérité est si improbable, de la part de la cour, que le plus

sûr moyen qu'elle ait de la cacher est de la montrer effrontément.

« Allons donc, dit-on, comment la cour s'aviserait-elle de jouer avec

cette idée, si elle avait l'intention de l'exécuter? »

Voici ce qu'on dit de M^^f de Rochefeuille, femme de chambre de la

reine. Depuis l'affaire des 5 et 6 octobre, celle-ci vivait dans la crainte

perpétuelle et vaine d'un empoisonnement et se faisait préparer tous ses

repas parclle,ou l'en rendait responsable. Après de longues tentatives plu-

sieurs fois répétées, mais infructueuses, pour détourner la reine du projet

1. Très beau jardia qui appartient à un changeur de Paris.
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de voyage que M™^ de Rochefeuille considérait comme très dangereux,

celle-ci le dénonça. Mais précisément les personnes sous l'influence

desquelles se trouvait le comité voulaient que la fuite eût lieu, de sorte

que de ce côté encore les efforts de M™^ de Rochefeuille furent vains.

M. Boyon, commandant de bataillon à Paris, a rendu un service très

utile à l'arrestation du roi. Il s'aperçut qu'il n'y avait pas de courriers

sur la route de Metz, et comme les difficultés qu'il avait éprouvées

pour partir lui rendaient plus suspecte encore cette négligence inten-

tionnelle, il se détermina, malgré son passeport, à prendre la route de

Metz. Il réussit, après avoir fait six milles à l'heure, à arriver à Sainte-

Menehould vingt minutes après le passage du roi. Mais ses forces

épuisées ne lui permettaient pas de poursuivre le voyage, et il décida

le maître de postes à monter à cheval à sa place.

Il paraît que dans les environs de Sainte-Menehould, surtout dans

le gouvernement du général Bouille, des bandits étaient postés sur le

chemin pour arrêter ceux qui poursuivraient le roi. M. Boyon reçut

un coup de sabre au bras. Malgré cette précaution, on voit que Bouille

avait fort mal combiné ses mesures. Il était le maître du pays, en con-

naissait chaque chemin et chaque sentier; il disposait de tout et il

négligea de faire occuper par quelques-uns de ses gens le sentier de

Sainte-Menehould à Yarennes. Deux ou trois coquins postés là avec

l'ordre de massacrer tout ce qui passerait cette nuit-là devant leurs

fusils auraient empêché l'arrestation du roi. Le hardi matamore
Bouille ne pourra jamais se justifier de ce reproche. Il a commis plu-

sieurs autres fautes. A quoi bon une escorte, qui ne devait servir qu'à

rendre les voyageurs plus suspects, sur laquelle ils ne pouvaient comp-

ter, parce qu'on était obligé de la tenir éloignée autant que possible

de la voiture? Pourquoi, en distribuant inégalement les moyens de

corruption, faire des jaloux disposés à la trahison?

Dans l'espérance d'être arrachée aux mains des habitants de Varennes

par les troupes que Bouille commandait de l'autre côté du fleuve, la

famille royale manifesta dans les premiers moments de sa captivité

beaucoup de tranquillité et de résignation, mais à mesure que cette

perspective s'évanouissait la scène changeait. La reine chercha d'abord à

émouvoir par ses prières Monsieur Boyon, chez qui l'on était descendu,

puis n'y réussissant pas, elle employa les menaces. Elle fit traîner le

départ en longueur et prolongea le séjour à Varennes jusqu'au lende-

main à six heures. C'était probablement dans l'espoir de recevoir un
secours qui ne vint pas. « Paris est peut-être maintenant à feu et à

sang, » disait M. Boyon. — « Oh ! non, si cela avait dû être, répondit

le roi, je ne serais pas parti. »

La reine accablait M. Boyon de menaces et de reproches; il répondit

qu'il se devait à sa patrie, que le sort de son pays dépendait de la fuite

du roi et qu'il ne connaissait pas d'autre loi. M"« Elisabeth reposait.

Le dauphin et M™* Royale, accablés de fatigue, dormaient sur un lit.

Le roi et sa famille ont essuyé beaucoup de désagréments et d'humi-
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liations pendant leur voyage. Quand M. Boyon, qui allait à cheval à

côté de la voiture, restait un peu en arrière, les paysans se dressaient

sur la pointe des pieds pour voir le roi, en disant tout haut : « Oh !

qu'il est gras, le b.... Nous payions assez pour l'engraisser. "Vive la

nation ! Vive Barnave ! Au f... de tout le reste. »

La reine offrit à M. Boyon quelques rafraîchissements; lorsque la

foule le vit, elle s'écria : « N'en mangez pas, c'est une b... d'empoi-

sonneuse ! » La reine fut piquée et, pour prouver que ce n'était pas du

poison, elle en donna à son fils et à sa fille.

Barnave avait le dauphin sur les genoux ; celui-ci s'amusa pendant

le trajet à lire les inscriptions de ses boutons les unes après les autres
;

c'était la devise des Jacobins : « Vivre libre ou mourir. » On peut

s'imaginer ce que c'était pour les oreilles de sa mère.

Le roi descendit de voiture sans s'inquiéter du sort des trois gardes

du corps qui étaient attachés entre le siège du cocher et le caisson. La

reine, au contraire, paraissait très affectée de leur situation ainsi que

d.u danger qui menaçait son époux, et ne semblait pas faire attention

aux piques au milieu desquelles elle se trouvait elle-même. En entrant

dans sa chambre, le roi dit : « Ah ! il fait bien chaud aujourd'hui ; ce

f... voyage m'a bien fatigué. Gela me trottait depuis longtemps dans la

tête. Donnez-moi un potage » (quoiqu'il eût dévoré un chapon à la bar-

rière). — Aux domestiques : « Ah! te voilà! Me voilà aussi. Faites

mon lit. » Les applaudissements avec lesquels ses gens voulaient le

recevoir furent étouffés par la garde nationale.

Gomme il se plaignait à un des ministres qu'on l'eût exposé au dan-

ger d'être massacré, M^^ Elisabeth dit : « Et le peuple est si bon ! »

Geux qui arrêtèrent le roi ne le connaissaient pas. On n'avait que

des présomptions. Ce n'est qu'à l'arrivée de M. Boyon que la lumière

se fit. Les voyageurs furent donc arrêtés simplement comme suspects.

Si le roi eût possédé la moindre présence d'esprit et un peu de bra-

voure, il s'en serait tiré. Rien au monde n'était plus facile. S'il s'était

fait connaître et eût pris tout à coup un ton impérieux, s'il eût crié au

meurtre, bref, si au lieu de rester passif, il eût commandé, régné, les

deux jeunes gens auraient été surpris, déconcertés, subjugués. Les

hussards, car les hommes sont ainsi faits, se seraient élancés auprès

du roi s'il eût fait du tapage. Il n'y avait nulle part de fusils chargés à

craindre, et quand il y en aurait eu ? Dans de tels moments il faut tout

oser. Quiconque n'ose pas est un niais ou un poltron. Quelle corvée

pour un peuple qui abandonne son sort à un tel roi !

Barnave gagna pendant ce voyage toute la faveur de la reine. Une
femme du monde ne passe pas un quart d'heure avec un homme dont

l'opinion lui importe sans deviner son caractère. Elle sut reléguer dans

une autre voiture Péthion, qui était un homme sans façon. Barnave

répondit tout à fait à l'idée qu'elle s'était faite de lui. Il joignait à la

bonne tenue la souplesse du courtisan. Aussi tous les courtisans dirent

bientôt : « G'est un jeune homme du meilleur ton, de bonne, très bonne
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famille; on croirait qu'il a été élevé parmi nous. » Ils racontèrent

ensuite l'anecdote suivante : le roi, pendant le voyage, fit inviter à

souper ses trois compagnons. Péthion accepta, mangea avec beaucoup

d'appétit et se comporta absolument en bourgeois. Barnave, au con-

traire, remercia très poliment et demanda humblement la permission

de servir le roi à table. La famille royale accepta très gracieusement.

Barnave se tint avec respect derrière la chaise royale et reçut les

marques de l'attention la plus empressée de la reine et de M-^^ Elisa-

beth, tandis qu'on ne disait pas un mot à Péthion.

LXIV.

On sait quel empire illimité la faction des Lameth exerçait sur le

club des Jacobins et par là sur l'Assemblée nationale et sur la nation,

comment Mirabeau lui déclara la guerre, chercha à ébranler son auto-

rité jusque dans le club et excita l'Assemblée nationale à secouer le

joug. Bien que les Lameth perdissent chaque jour du terrain dans le

club et dans l'Assemblée, ils se maintenaient toujours dans la société

des Jacobins et pouvaient, à la première occasion, reprendre d'assaut

dans l'Assemblée leur autorité perdue. Une imprudence qui n'eût pas

été remarquée, si la mort de Mirabeau n'eût pas donné tant d'impor-

tance et de force à toutes ses paroles, porte à leur domination un coup

dont la rapidité des événements ne leur laissa pas le temps de se

remettre. La société des Jacobins, instruite de la maladie de Mirabeau,

décida d'envoyer au malade une députation pour lui adresser ses con-

doléances, comme on l'avait fait à Charles Lameth et à plusieurs autres

députés. Charles Lameth refusa de se charger de la commission, ce

qui choqua d'autant plus que Mirabeau s'était vivement intéressé à lui

à l'occasion de sa blessure et avait provoqué l'envoi d'une députation

à la tête de laquelle il s'était mis. Le malade fut si sensible à ce refus,

que ses amis ne lui cachèrent pas, qu'il s'écria dans un accès d'amer-

tume extrême : « Non, je ne peux comprendre cette conduite. Vous

savez ce que j'ai fait pour leur fameuse égratignure
;

j'ai toujours con-

sidéré les Lameth comme de vils coquins, mais je ne les aurais pas

crus si bêtes. » Ces paroles de Mirabeau et d'autres encore, commen-

tées de la manière la plus venimeuse dans cent journaux, laissèrent

une impression défavorable dans l'esprit de leurs partisans.

Cependant les écailles étaient tombées des yeux de Péthion et de

Robespierre, qui avaient été longtemps les plus zélés défenseurs de la

faction. Ils voyaient comment la minorité de la noblesse se partageait

entre elle les comités les plus importants, combien elle était loin d'avoir

en vue un vrai régime de liberté, comment elle ne cherchait qu'à se

raffermir et à reprendre en main les rênes du gouvernement sous des

formes démocratiques. La franchise de quelques journalistes comme

Brissot et Corsas, le crédit que leur donne une réputation d'incorrup-

i



CHARLES ENGELBERT OELSNER. 77

tibilité promettaient aux amis sincères de la liberté qu'on en aurait

bientôt fini avec ce fantôme du parti Lameth. Les choses en étaient là.

L'émeute du 18 mars eut lieu. On vit agir des marionnettes connues,

mais l'artiste qui les agitait avait bien su se cacher. Les Jacobins ne

parurent que de loin dans l'affaire où d'autres sociétés patriotiques y
prirent une part d'autant plus grande.

A la même époque, il y eut des scènes aux Théatins, à propos de la

fameuse décision du département ' au sujet de la liberté des cultes,

décision à laquelle les philosophes applaudirent, mais dont les publi-

cistes contestèrent la valeur.

La cour, les Gordeliers et Dieu sait qui encore conspiraient. C'est

dans tout cela qu'il faut chercher les motifs pour lesquels Sieyès, Tal-

leyrand-Périgord, Rœderer, Condorcet, sont rentrés au club des Jaco-

bins après en être restés éloignés plus d'un an. Ils voulaient faire en

commun ce que Mirabeau avait tenté tout seul, c'est-à-dire purifier

complètement le club de la faction Lameth.

Mirabeau, je m'en souviens, reprocha aux Lameth, dans son cartel

du 28 février, d'être l'unique cause de l'éloignement de Sieyès. « Cet

homme, dit-il, qui a parfois de la mauvaise humeur, mais qui est

constamment pour la liberté et qui a un coup d'oeil perspicace, décla-

rait dernièrement au club de 89 qu'il ne trouvait chez les Jacobins

que cinq ou six individus insupportables et cinq ou six individus sup-

portables au club de 89. »

La scène du 28 février, soit dit en passant, n'a probablement pas

peu contribué à la mort de Mirabeau. Le lendemain, il alla voir

M™e Boze. — « Mon Dieu, lui dit-elle, quel air vous avez !» — « Oui,

je ne peux nier, répondit Mirabeau, que rien ne m'a encore autant

affecté que les infamies auxquelles je me suis vu exposé hier. »

Lors de l'organisation du ministère, la faction Lameth avait aban-

donné ses opinions ou plutôt ses projets personnels (elle avatt projeté

de faire élire les ministres par l'Assemblée, de créer un ministre des

colonies, qui serait Barnave, et de distribuer à son gré les autres postes),

car elle craignait de compromettre deux causes qui l'intéressaient encore

plus, celle de la rééligibilité et celle des mesures à prendre contre les

gens de couleur libres 2. Mais comme l'amour de la justice chez les uns,

1. Voir cet arrêté dans le n" 105 du Moniteur universel. [Noie de l'auteur.]

2. Durant plusieurs séances, il y eut de longs et chaleureux débats sur cette

question : les droits civils et politiques devaient-ils ou non être accordés aux

gens de couleur libres? La faction fit tout pour faire décréter le 14* article de

la proposition des quatre comités : « Quand la situation politique des gens de

couleur libres et des nègres libres sera fixée par r.\ssemblée d'après les motions

d'un congrès composé de vingt-neuf commissaires des colonies américaines et

tenu dans l'Ile de Saint-Martin, on ne devra y apporter aucun changement, sauf

sur la proj)osilion formelle et volontaire du Congrès des colonies. » Malgré tous

les efforts des partisans de la faction, l'Assemblée nationale décrète que les
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la haine et la jalousie chez les autres avaient résolu de venger les

opprimés, de déjouer les plans de l'ambition, d'enlever à cette coterie

la faveur du peuple. On y réussit. Sieyès, Grégoire, Rœderer, Condor-

cet, Péthion, Robespierre, mais surtout Brissot, livrèrent, soit à l'As-

semblée, soit au club, soit dans les feuilles publiques, des combats

victorieux. Lafayette fit cette fois pencher la balance. Il en résulta le

décret du 15 mai. Que d'humiliations essuyèrent alors MM. Barnave

et Lameth, qui jusque-là avaient été en situation d'en faire essuyer

aux autres! S'ils avaient montré cependant la moindre volonté de

mettre le décréta exécution, leurs péchés auraient peut-être été effacés

encore une fois du registre de l'impopularité. Mais leur mauvais génie

leur fit faire le contraire. Le décret resta enterré dans les actes du

comité colonial. Les réclamations, de quelque genre qu'elles pussent

être, ne firent jamais avancer la question d'un pas. Au contraire, on

laissa les planteurs lever impunément l'étendard de la révolte. Les

mesures les plus sages qui pussent être imaginées pour les colonies

dans les circonstances actuelles restèrent sans effet, et il faut attribuer

presque exclusivement à cette désobéissance les malheurs qui ont frappé

nos possessions d'Amérique.

La conduite révoltante du comité colonial eut cette heureuse consé-

quence d'attirer l'attention sur les intrigues par lesquelles les Lameth

avaient su grouper une foule de sociétés provinciales pour pouvoir

décider à leur gré des futures élections. Du comité de la guerre, par

l'organe d'un ministre faible, leur créature, ils dominaient l'armée

qu'ils avaient organisée de telle sorte qu'il ne dépend que de l'habileté

du ministère de créer une noblesse militaire d'environ 500 familles.

La désertion des officiers devenait plus fréquente
;
quelques-uns se

sauvaient avec la caisse du régiment qui leur était confiée. En même

temps des bruits de guerre se répandaient; on parlait de puissances

alliées contre la France. Tout cela était fait pour inspirer des inquié-

tudes et poussa Robespierre à reprendre la moitié d'une proposition

que Mirabeau avait faite un an auparavant, dans la malheureuse nuit

où fut promulgué le décret contre Ghâteauvieux, et qui, malgré son

opportunité, avait été repoussée parce qu'elle était également contraire

aux intérêts des cabales démagogique et aristocratique'. A cette époque,

tous les cabinets étaient encore occupés des événements d'Orient,

mais on sut montrer à l'Assemblée nationale des intentions dange-

reuses et perfides dans la proposition de licencier une armée rongée

par un cancer et de la refaire à nouveau. Robespierre demandait main-

gens de couleur nés de parents libres Jouiraient des mêmes droits politiques et

civils que les blancs. (Voir n" 133-137 du Moniteur.) [Note de l'auteur,]

1. Cf. Archives parlementaires, 1789-99, tome XVIII, p. 92, 177-182, 399,

511, 666; tome XXX, p. 8 et s. — Morell : Die Schweizerregimenter in Frank-

reich. Si-Galles, 1856, p. 1-38.
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tenant l'application de cette mesure aux officiers. L'Assemblée natio-

nale cependant rejeta sa motion pour la reprendre à un moment plus

critique encore.

Pressée de tous côtés, la faction Lameth sentit s'évanouir ses espé-

rances et se vit condamnée, par la haine et le mépris, fruits de trois

années de travaux et d'intrigues, à une impuissance qui durera bien

plus longtemps. Il n'y avait pas à espérer qu'elle se soumit passionné-

ment. Quiconque la connaissait s'attendait à de nouvelles intrigues.

Elle ne cachait pas, du reste, son mauvais vouloir. Ses chefs déchus

montraient une tendance manifeste à détruire ce qu'on appelait la

Constitution. Ils se retirèrent du club. On se disait à l'oreille qu'ils

trafiquaient avec la cour des derniers restes de leur autorité.

Un nouveau bruit se répandit au sujet du roi. Le journal de Marat

et d'autres feuilles qui, sous le masque d'un patriotisme exalté, poussé

jusqu'à la cruauté, se rattachent peut-être plus étroitement qu'on ne

croit aux contre-révolutionnaires, et qui ont quelquefois connaissance

de ces secrets de cour au moyen desquels on peut rendre suspect un

homme populaire, accusèrent Lafayette d'être prêt à favoriser une nou-

velle fuite du roi pour se mettre à la tête d'une république sur les ruines

du gouvernement monarchique. Comme si la cour elle-même eût tendu

ce piège à Lafayette. De doubles intrigues n'auraient en effet rien

d'extraordinaire.

Il est donc possible que ce soit la cour, mais il est possible aussi que

ce soit Lafayette qui ait répandu cette idée pour couvrir sa responsa-

bilité. Il est difficile qu'il se sente jamais assez de force d'esprit pour

vouloir réellement faire une chose pareille.

Un fait qui ne peut être passé sous silence, c'est que M. Brissot de

Warville, un honnête homme qui était certainement alors lié avec

Lafayette, commença dans son journal, le Patriote français, des études

systématiques sur la nécessité d'abolir l'hérédité du pouvoir exécutif et

de lui donner uiae forme analogue aux autres pouvoirs reconnus par la

Constitution.

Cependant, Sieyès, qui déteste également la noblesse, la tyrannie et

l'intrigue, était arrivé par ses observations à un juste pressentiment de

la désorganisation qui nous menace. En présence du néant des ser-

ments, prouvé par tant de milliers d'exemples honteux, il avait songé

à un moyen d'assurer contre la destruction les principes fondamentaux

de la liberté. Avec la netteté qui lui est propre, ce penseur rédigea une

feuille qui consacrait l'égalité des droits, la liberté de la presse et l'unité

de législation, et fit appel dans toute la France aux signatures volon-

taires de ceux qui sont attachés à ces principes. On eût par là appris à

connaître les personnes sur qui l'on pouvait compter, car une adhésion

absolument volontaire à une proposition privée eût rendu forcément

les parjures odieux à tous les partis. Le moyen était peut-être insuffi-

sant pour lier ceux qui voulaient réviser la Constitution, mais la pureté
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de l'intention ne pouvait être méconnue que par un parti pris ; seuls

des coquins ou des imbéciles pouvaient la mettre en doute. Mais, depuis

les débuts de la Révolution, les plus violents ennemis du sage et juste

abbé Sieyès sont précisément ces deux espèces de gens. Il fut calomnié

et mal compris. Un impudent imbécile, nommé Salle, membre de l'As-

semblée nationale, osa défigurer cette noble démarche et, ce qui paraî-

tra incroyable, c'est que cette insolente marionnette, manœuvrée par

les Lameth, réussit à peindre le plus grand adversaire des privilèges

que le monde ait jamais connu comme un partisan de ces privilèges,

afin d'étouffer son projet dès sa naissance.

Abstraction faite de la stupide aristocratie qui ne veut entendre par-

ler que de la constitution de Gharlemagne, il y a deux sortes d'adver-

saires du système des deux chambres. Les uns le tiennent pour inutile

et dangereux en soi et impossible à mettre en pratique, étant données

les opinions régnantes. Les autres le rejettent tant que les prétentions

de la noblesse féodale ne sont pas encore mortes. Mais les deux partis

s'accordent à peu près dans la conviction qu'on ne peut conserver le

système d'un seul pouvoir législatif et proscrire le système des deux

pouvoirs que si l'on partage l'Assemblée en deux ou trois parties pen-

dant les délibérations, sans cependant faire voter ces fractions séparé-

ment. L'écrit de l'abbé Sieyès recommandait aussi cette combinaison.

Alfred Stebn.

(Sera continué.)
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FRANCE.

Le GENTENiiRE DE MicHELET. — Le Centenaire de Jules Michelet a

été célébré les 42 et 43 juillet à Paris et dans la France entière. Si

la cérémonie officielle du Panthéon a paru pénible et froide malgré

le chaleureux discours du docteur Navarre, la faute en est au con-

traste pénible, qui attristait tous les cœurs, entre les idées aux-

quelles Michelet a consacré sa vie et les démentis qui leur sont don-

nés tous les jours, par ceux mêmes qui prétendent se réclamer de

lui. Mais, le 12 juillet, une touchante cérémonie réunissait au Père-

Lachaise les représentants des comités d'étudiants qui, en -1876 et

en \ 882, avaient rendu à Michelet les derniers devoirs, et les délégués

de la jeunesse actuelle des écoles. Parmi les discours éloquents qui

ont rappelé ce qu'a été et ce qu'a fait 31ichelet, il n'en est aucun qui

ait plus profondéiiient ému l'assistance et la veuve de l'historien que

celui de M. Benito Sylvain, le délégué de la jeunesse noire de Paris,

qui, en sa double qualité de Haïtien et d'aide de camp du négus

Ménélik, a parlé à la fois au nom des nègres d'Amérique et des popu-

lations indigènes de l'Afrique. Le 43 juillet, dans toutes les écoles

primaires de France, on a lu des fragments de Michelet : Isf Mort de

Jeanne d'Arc, la Fête de la fédération, les Volontaires de 92, la Mar-

seillaise, la Bataille de Valmy. Dans tous les lycées des conférences

avaient été faites sur l'œuvre de Michelet, et une foule de villes

avaient organisé des cérémonies solennelles pour célébrer son sou-

venir.

L'Académie française a voulu, elle aussi, célébrer le centenaire en

mettant au concours, pour le prix d'éloquence, une étude sur Miche-

let. Le prix a été décerné à M. Jean Bru.\ues, le très distingué pro-

fesseur de géographie de l'Université de Fribourg. Son petit opuscule

(Perrin, in-4 6) est plein d'esprit et de talent; mais on est surpris

de voir ({u'au lieu d'une élude sur Michelet, il nous donne simplement

une critique très mordante, sous des formes polies, de ce qu'il y

eut de contestable, d'excessif, d'aventureux, dans la manière dont

Michelet a compris et raconté l'histoire. Il semble que l'origine de ce

Rev. Histor. LXVIIL le-" fasc. 6
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petit travail ait été, non pas le concours académique lui-même, mais

un examen de la philosophie de l'histoire de Michelet qui, avec

quelques raccords et quelques additions, est devenu le présent opus-

cule. Michelet aurait vécu sur quelques antithèses : la matière et l'es-

prit, la nature et Thomme, la liberté et la fatalité, la justice et la

grâce, et il devient une sorte de Victor Hugo historien, bien qu'il n'y

ait jamais eu deux natures d'esprit et d'imagination aussi dissem-

blables que Hugo et xMichelet. Ces principes antithétiques se person-

nifient dans des types qui deviennent des symboles, et Michelet, qui

se considère comme le représentant de l'esprit, de la liberté et de la

justice, se trouve, sous prétexte de raconter l'histoire de l'homme

ou de décrire la nature, ne raconter jamais que sa propre âme, âme

enfantine, enthousiaste et mal équilibrée. Il y a beaucoup de vrai

dans cet exposé critique de la philosophie de Michelet, mais cela est

bien insuffisant pour faire comprendre la valeur de son œuvre et

l'importance de son rôle. Gela en explique seulement les défectuosi-

tés et les Umites. Le Michelet de M. Brunhes ne nous apprend rien

sur le caractère de l'homme et sur les vicissitudes de sa vie; il nous

laisse ignorer que son Précis d'histoire moderne a fait une révolution

dans l'enseignement de l'histoire dans nos collèges
;
que son Histoire

romaine a apporté en France des vues toutes neuves sur la Rome

antique
;
que son Histoire de France au moyen âge a été, comme Miche-

let l'a dit avec vérité, une véritable résurrection. Le croirait-on, on peut

lire ce petit livre sans se douter que Michelet a été le premier à don-

ner à la France la véritable image de Jeanne d'Arc? M. Brunhes ne

s'est pas dissimulé ce qu'il y avait d'étroit dans son point de vue et

il annonce qu'il ne parlera ni de Michelet comme historien ni de ses

mérites d'écrivain, parce que tout cela a déjà été dit. Mais il se

trompe, s'il croit n'avoir dit que des choses nouvelles, et il me semble

que les études réclamées par l'Académie, pour le prix d'éloquence,

ont précisément pour objet de dire, sous une forme concise, lumi-

neuse et belle, les choses essentielles, même connues, sur un grand

écrivain. Autrefois elle proposait des Éloges; ensuite elle a demandé

des Études qui, sous une forme plus libre, ont pourtant pour objet

de faire connaître et comprendre les mérites originaux d'un écrivain.

Mais voici qu'au lieu d'une étude on nous donne une critique ; je n'irai

pas jusqu'à dire un éreintement , mais il est certain qu'on aura de la

peine à comprendre, après avoir lu M. Brunhes, que Michelet ait pu

susciter tant d'admirateurs et mériter les honneurs exceptionnels dont

il vient d'être l'objet. Si l'Académie a couronné M. Brunhes, elle l'a fait

surtout sans doute à cause de son talent, mais peut-être aussi l'ironie

fin de siècle qui s'est infiltrée même sous la coupole a-t-elle trouvé
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plaisant de railler toul doucement le glorieux héros de la fête du
U juillet ^ 898.

L'Étude sur Michelet de M. Ferdinand Dbeyfds, qu'a publiée la

Revue politique et parlementaire, donne une idée beaucoup plus

complète de Michelet et de son œuvre. Elle examine successivement

l'homme, l'historien, l'orateur et le polémiste, le moraliste et l'édu-

cateur, le poêle de la nature, enfin Técrivain. Elle fait bien ressortir

ce qui a été le fond même du génie de Michelet, cet amour passionné

de la France qui fait de son patriotisme une véritable religion.

La conférence de M. Lintillac au théâtre de l'Odéon, qui servait

à encadrer des morceaux admirablement choisis des œuvres de Miche-

let, donne aussi, sous une forme ramassée et frappante, une idée

très juste de l'œuvre si variée et si une pourtant de ce génie si

fécond et si original. M. Brunhes, d'ailleurs, avait très finement

indiqué que c'est dans l'âme même de Michelet, dans sa nature, dans

son cœur, qu'il faut chercher le secret de cette unité. — G. Monod.

Bibliographie. — La Revue historique signale au fur et à mesure

de leur apparition les différents volumes du catalogue général des

manuscrits. Le tome XXXI renferme entre autres l'inventaire de la

bibliothèque d'Angers, une des plus riches de France en beaux et

bons volumes, et celui de la bibliothèque du palais des Arts à Lyon,

devenue bibliothèque de l'Académie. Cette dernière collection, for-

mée au xYiii* siècle par Adamoli, et réunie pendant un certain temps

à la grande bibliothèque communale, en a été de nouveau séparée

dans notre siècle; on y trouve beaucoup de paperasses modernes

sans grande valeur, mais aussi quelques beaux manuscrits du moyen
âge à peintures et d'excellentes copies d'anciens textes français. Très

importante également est l'introduction au Catalogue des manuscrits

de la bibliothèque Sainte -Geneviève, due à notre collaborateur

M. Charles Kohler. C'est une histoire sommaire des études littéraires

dans cette vieille maison depuis le xii'' siècle; c'est en même temps

celle d'un grand dépôt scientifique qui, fondé au xvii" siècle, n'a

cessé de s'accroître depuis et a été respecté par la Révolution. Libé-

ralement ouverte aux lettrés et aux savants longtemps avant 1789,

celte bibliothèque est aujourd'hui la plus fréquentée de Paris après

la Nationale, et l'excellent catalogue de M. Kohler contribuera à y
attirer de plus en plus le public vraiment érudit. En elTel, bien que

le fonds de manuscrits de Sainte-Geneviève soit loin de valoir les

collections de l'Arsenal et de la Mazarine, il renferme néanmoins

beaucoup d'excellentes pièces, aujourd'hui mieux connues, et nombre
de recueils importants pour l'histoire politique et littéraire de l'an-

cienne France.
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Depuis la publication du catalogue des Incunables de la biblio-

thèque Mazarine en 1893, cet établissement a cédé à la Bibliothèque

nationale un certain nombre de volumes et reçu en échange quantité

de vieilles éditions existant en double dans notre grand dépôt. Ces

opérations administratives sont peut-être un peu puériles, l'État

prenant d'un dépôt pour mettre dans un autre, sans autre résultat

appréciable que de faire perdre du temps aux travailleurs; recon-

naissons seulement que de ce chef la collection d'incunables de la

Mazarine a été fortement augmentée, et de là un supplément au Cata-

logue, qui vient de paraître par les soins de M. Paul Marais (Paris,

Welter, in-S"). On y trouvera : -l" la description de -130 éditions

antérieures à 4500; 2° une nouvelle table alphabétique; 3° la table

des lieux d'impression et des noms d'imprimeurs qui manquait au

catalogue primitif; 4° un erratum dressé d'après une plaquette du

savant bibliographe anglais M. Goppinger, et d'après un article cri-

tique de M. L. Delisle, paru au Journal des savants.

Beaucoup de bibliothèques de province ont publié le catalogue de

leurs collections d'imprimés; on peut trouver la chose inutile pour

le fonds général, mais il n'en est pas de même quand il s'agit d'ou-

vrages sur l'histoire locale, et le Catalogue des livres et documents

imprimés du fonds lorrain de la bibliothèque municipale de Nancy,

publié par M. J. Favier^ rendra de grands services à tous ceux qui

s'occupent de l'histoire de la France orientale. Ce fonds lorrain est

en effet extrêmement riche en pièces du xvii^ et du xviii* siècle et pour

l'époque révolutionnaire, et, comme le remarque M. Pfister dans

l'avant-propos, l'inventaire imprimé sera doublement utile; il facili-

tera les recherches des travailleurs et permettra de combler les

lacunes inévitables dans toute collection. Signalons dans ce volume

l'indication d'une foule de mémoires et de facturas judiciaires, mine

inépuisable de renseignements de tout ordre. L'inventaire des pièces

similaires conservées à la Bibliothèque nationale a été pour beaucoup

une véritable révélation; c'est, en effet, une des sources les plus

abondantes qu'on puisse consulter pour l'histoire sociale des der-

niers temps de l'ancien régime.

Pdblications de textes. — Le tome X des Chroniques de Frois-

sart, publié pour la Société de l'histoire de France par M. Gaston

IIay.naud, ne comprend l'histoire que d'un peu plus de dix-huit mois,

de la mort de Charles V au début de la campagne de Flandre (-1380-

-1382). Le chroniqueur, en effet, à dater de ce moment, développe

son récit de plus en plus et s'étend bien plus que par le passé

1. Nancy, Crépin-Leblond, 1898, in-8°.
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sur les événements politiques et littéraires de toute l'Europe. Comme

les précédents, ce volume se compose d'un sommaire annoté du

texte de Froissarl, puis enfin d'un choix de variantes empruntées

aux différentes copies. Au surplus, ces variantes sont beaucoup moins

nombreuses que par le passé et portent surtout sur des mots ajoutés

ou supprimés par les différents scribes. Dès lors, en effet, on n'a

plus qu'une seule rédaction des Chroniques, celle de Rome, au sujet

de laquelle on a tant discuté, s'arrêlant à l'an ^380.

On n'a encore mis au jour qu'un petit nombre de sources narra-

tives sur les débuts du règne de François l'\ M. Pierre de Vaissière

a donc été bien inspiré en éditant pour la Société de l'histoire de

France le Journal de Jean Barrillon, secrétaire du chancelier Duprat,

ouvrage signalé bien souvent, mais encore inédit. Ce diaire embrasse

les années ^D^5-^52^ et renferme, écrite au jour le jour, l'histoire

du royaume et surtout de la cour de France. L'auteur était à même

d'être bien informé; il a connu et il rapporte intégralement un assez

grand nombre de documents officiels : discours d'ambassadeurs,

arrêts des cours souveraines, etc. Sur la campagne d'Italie de ^5^5,

les négociations avec FEmpire et l'Espagne, enfin le concordat de

1517, à la préparation duquel Duprat s'employa si activement, il

fournit quantité de renseignements importants. La forme de l'ou-

vrage est assez abrupte, l'auteur n'ayant aucune prétention littéraire.

Le tome I renferme l'histoire des années ^5^5-^5^8; la suite, avec

la table et l'introduction, remplira un second volume.

La Collection de textes pour servir à V étude et à l'enseignement

de l'histoire comporte non seulement des textes critiques de chro-

niques et d'annales, mais encore des recueils de documents divers

relatifs à tel ou tel sujet spécial. C'est à cette secondé catégorie

qu'appartient le volume publié par M. Fagiviez^ L'auteur connaît le

sujet de longue date, et le choix de textes réunis par lui satisfera,

croyons-nous, les plus difficiles-, certains lui reprocheront peut-être

d'avoir omis tel ou tel document important à leurs yeux, mais il

faut savoir se borner, et, on peut l'affirmer, toutes les espèces de docu-

ments sont représentées dans ce volume. Dans une sobre introduc-

tion, l'éditeur indique les principaux faits qui, jusqu'à la fin du

XIII* siècle, ont favorisé ou entravé le développement du commerce

et de l'industrie en France. C'est une revue sommaire de l'histoire

de ces deux branches de l'activité nationale, et, dans ces quelques

1. Documents relatifs à l'histoire de l'industrie et du commerce en France.

I. Jusqu'à la lin du xiii* siècle. Paris, Picard, 1898, iii-8°.
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pages, M. Fagniez montre une connaissance approfondie du sujet,

en même temps qu'il émet en passant des réflexions souvent neuves

et toujours fort justes.

De tous les papes d'Avignon, Urbain V a été sans contredit le plus

remarquable. Sans avoir jamais été officiellement canonisé, il est

couramment qualifié de bienheureux, et, dès le xiv« siècle, on lui

attribuait de nombreux miracles. M. le chanoine Albaxès, mort tout

récemment, avait réuni et copié quantité de documents sur ce sou-

verain pontife, mais le temps lui ayant manqué pour mettre ces

textes au jour, M. l'abbé Ul. Ghevalieb a rempli la tâche à la place

de son ami défunt. De là une publication dont le premier volume

vient de paraître et qui porte pour titre : Actes anciens concernant

le bienheureux Urbain F, pape^ sa famille, sa personne, son ponti-

ficat, ses miracles et son culte ^
. On y trouve d'abord toutes les bio-

graphies longues ou courtes du pape, depuis celle du Languedocien

anonyme, jadis publiée par Bouquet et Baluze, jusqu'aux brèves notices

insérées dans leurs ouvrages par les continuateurs de Bernard Gui,

de Martin de Troppau, de Tholomée de Lucques, etc. Chacun de

ces morceaux a été revu sur plusieurs manuscrits anciens. Puis

vient le texte des procès-verbaux, écrits à Marseille en 1376 et -1377

et relatant des miracles attribués au défunt souverain pontife. Ce

recueil, fort volumineux, était déjà mutilé au xvii<= siècle, moment

oîi il fut consulté par Antoine de Rufû; des débris encore considé-

rables en existent aux archives des Bouches-du-Rhône. C'est un texte

d'un intérêt de premier ordre, d'abord pour l'histoire des mœurs et

des croyances, puis pour celle du temps. Les déposants sont des

gens de toute condition et de tout pays : nobles, clercs, bourgeois et

paysans, Provençaux, Languedociens, marins d'Italie et de Catalogne.

On y note des détails sur les épidémies et les contagions, les ravages

des routiers, principalement dans les pays de Vélay et de Gévaudan,

les guerres civiles de Provence, les expéditions des Bretons en Italie,

etc. On y parle encore d'aventures de mer, de naufrages, de com-

merce avec l'Orient et les escales chrétiennes de TArchipel. En un

mot, le xis" siècle tout entier y revit. Le caractère même des miracles

est tout particulier; le plus souvent dans tous ces récits, le merveil-

leux ne joue qu'un rôle très effacé, seulement les narrateurs, gens

naïfs et sincères, exphquent par une intervention surnaturelle d'Ur-

bain V un heureux hasard, une guérison inespérée, le succès d'une

évasion périlleuse, la trouvaille d'un objet perdu. La lecture de ces

l. Paris, Picard, 1897, in-8*.
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textes amusants est donc fort intéressante ; on peut en dire autant

du procès-verbal d'information de ^390, enquête officielle sur la vie

et les miracles d'Urbain V. Le tome II, dès maintenant sous presse,

renfermera un recueil de documents sur Urbain V et sa famille, celle

des Grimoard; il sera suivi de deux fascicules complémentaires con-

tenant les tables et une introduction historique. M. l'abbé Chevalier

a été, on le voit, bien inspiré en faisant ainsi profiter le public des

travaux préparatoires de son regretté confrère et ami.

Histoire générale. — La ligue formée contre la France en 4 2-1

2

et 12^3 et qu'anéantit la victoire de Bouvines était l'œuvre à la

fois de princes étrangers ennemis de Philippe-Auguste et de certains

grands vassaux, inquiets du rapide développement du pouvoir royal.

Les principaux rôles dans ce drame furent joués par Jean Sans-Terre,

désireux de reconquérir le domaine continental des Planlagenets, et

par un ancien ami du roi de France, Renaud de Daramartin, comte

de Boulogne. M. Henri Malo vient de consacrer à ce dernier un volume

fort intéressant, qui mérite d'être signalé. L'auteur est un débutant;

on ne le saurait pas d'ailleurs qu'on le devinerait à quelques traces

d'inexpérience dans l'emploi des sources, principalement des chro-

niques, mais le travail n'en est pas moins fort honorable. M. Malo

a su chercher et trouver de nombreux documents inédits et faire

revivre son héros, au demeurant fort peu sympathique'. Renaud de

Dammartin fut, on peut le dire, le type accompli de ces grands barons

du XII® siècle, dans lesquels certaine école d'historiens prétend retrou-

ver, on sait pourquoi, des modèles de toutes les vertus chrétiennes

et chevaleresques. Il est brave, aventureux, courtois, mais avide et

d'une ambition effrénée et sans scrupules. En guerre, il observe, à

l'égard de ses égaux, certaines règles générales qui s'imposent à tout

bon chevalier, mais qu'il ait devant lui une ville sans défense, des

paysans désarmés, il agira en vrai bandit, ne connaissant qu'une

règle, son intérêt personnel. 11 tiendra sa parole une fois donnée

dans un combat ou dans un tournoi, mais les serments les plus

solennels ne sont point pour le retenir, s'ils contrarient ses conve-

nances ou gênent ses appétits. Il a débuté en enlevant une riche

héritière, Ide, comtesse de Boulogne, et s'est établi en maître dans

les États de sa femme. Longtemps favori de Philippe-Auguste, il

profite de l'amitié royale pour piller et torturer tous ses voisins.

Puis, le jour où le souverain capétien lui parait devenir trop puis-

1. Un Grand feudaiaire, Renaud de Dammartin, et la coalition de Bou-

vines. Paris, Champion, 1898, in-8°.
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sant, il va porter son hommage et sa douteuse fidélité à l'ennemi

mortel de Philippe, à Richard Gœur-de-Lion. De cette première

aventure, il sait sortir indemne, et, encouragé par ce succès, il s'en

tiendra toujours à cette politique dangereuse. Mais il avait affaire à

forte partie. Il travaille plus activement que personne à créer contre

la France la coalition de -12^2
-,

les confédérés lui promettent une

part magnifique dans la dépouille du roi vaincu; mais la bataille de

Bouvines met à néant ses folles espérances, et Renaud, objet des

justes rancunes de Philippe, expie dans une dure prison ses longues

intrigues et son audacieuse révolte. Tant que vit le roi, il se résigne-,

plus tard, en ^226, il espère un instant recouvrer la liberté; mal-

heureusement pour lui, si Blanche de Castille a pu juger politique

de délivrer Perrand de Flandre, elle estime indigne d'une telle faveur

Renaud, dont la délivrance ne lui procurerait aucun avantage. Déses-

péré, le vieux comte meurt en prison, volontairement suivant quelques

sources; et, si elles disent vrai, ce dernier trait achève de peindre

cette âme indomptable. En somme, ce n'était point un esprit vulgaire;

il avait les vertus et les vices de son temps, et chez lui l'avidité, la

cruauté, la perfidie étaient comme chez la bête fauve le résultat d^im-

pulsions instinctives. Il s'était allié à l'étranger, mais jusqu'à la fin

du xviip siècle beaucoup de grands seigneurs ont agi de même; enfin,

pour achever de le peindre, ce n'était pas un grossier soudard ; il

aimait les arts et les lettres, et de son temps la petite cour de Bou-

logne jeta un vif éclat.

M, A. Franklin vient de donner deux nouveaux volumes sur la

Vie privée d'autrefois (Pion, in-i8). Dans le premier, intitulé les

Magasins de nouveautés, il passe en revue certains articles du vête-

ment masculin et féminin : le linge, la cordonnerie, les fourrures, et

termine par quelques pages sur l'usage des cannes et des parapluies.

Gomme toujours. Fauteur a réuni sur ces mêmes sujets quantité

d'anecdotes amusantes prises un peu partout et présentées avec

humour. On y voit comment, dès le xiii= siècle, les lingères jouis-

saient d'une détestable réputation ; comment l'usage des mouchoirs

de poche s'introduisit lentement, sans triompher entièrement de

vieilles habitudes plus rustiques; comment encore, dès le haut moyen

âge, les élégants et élégantes s'évertuent à porter sous le nom de

souhers de véritables instruments de torture; comment enfin se

généralise peu à peu l'usage du parapluie et du parasol. Ce sont là

des infiniment petits détails qu'on aurait autrefois jugés indignes de

la majesté de l'histoire, mais ces détails peignent une époque encore

mieux que de longs récits d'opérations militaires. Le second volume
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renferme le texte de deux traités du xyii» siècle sur le règlement

d'une maison de qualité ; tout d'abord la Maison réglée, éditée en

1692, œuvre d'un chef d'office ou maître d'hôtel célèbre du règne de

Louis XIV, Audigier, qui fit connaître en France une partie des

secrets culinaires des Italiens; puis les Devoirs des maîtres et des

domestiques de Claude Fleury, abbé du Loc-Dieu, auteur de la

célèbre Histoire ecclésiastique. Ces deux opuscules, le premier sur-

tout, sont fort intéressants et renferment beaucoup de détails

curieux sur la vie intime des grands au xviii^ siècle. Les recomman-

dations que les deux auteurs font aux domestiques sont particu-

lièrement amusantes; ils exigent tant de vertus des gens de service

qu'on a le droit de se demander si beaucoup de maîtres auraient pu

remplir ces fonctions inférieures.

M. E. Lefèvre-Pontalis vient de publier la fin de son grand ouvrage :

rArchitecture religieuse dans ^ancien diocèse de Soissons aux Xb et

XII" siècles^ On y trouve, pour ainsi dire, les pièces justificatives

du travail, c'est-à-dire des notices historiques et archéologiques sur

•104 églises de l'an iOOO à l'an -1200. A propos de chaque monument,

l'auteur entre dans quelques détails sur la paroisse elle-même, notant

principalement les faits qui permettent de déterminer approximative-

ment le temps de la construction de l'église. Vient ensuite la descrip-

tion minutieuse de l'église elle-même, avec un exposé critique des

opinions émises avant l'auteur ou depuis la publication du tome I.

Ces petites dissertations sont naturellement de longueur inégale 5 si

Fauteur a pu s'étendre sur la cathédrale de Soissons, reconstituer à

l'aide de témoignages écrits l'abbaye de Notre-Dame de la même
ville, aujourd'hui détruite, il a été beaucoup plus bref eji ce qui

touche une foule d'églises rurales et n'y noter que les traits essentiels

qui permettent de dater le monument par approximation. Le tout est

fort intéressant pour Fhistorien comme pour l'archéologue ^ l'étude

de ces petits monuments, où l'on retrouve la trace des tâtonnements,

des essais des maîtres constructeurs du moyen âge, est indispensable

pour mieux connaître les édifices célèbres, à l'examen desquels on

s'attachait trop exclusivement par le passé; elle permet de mieux

marquer les étapes successives de l'art de bâtir au moyen âge et de

fixer la date précise de l'invention de tel ou tel nouveau membre de

l'architecture, de l'expansion sur un territoire déterminé des procédés

nouveaux.

M. E. .MuNTz, membre de l'Institut, a publié, il y a déjà bien des

1. Paris, Pion, in-fol.
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années, dans la Bibliothèque des Écoles françaises d'Athènes et de

Rome, le recueil des Arts à la cour despa'pes. L'auteur comptait dès

lors poursuivre ses dépouillements et ses notices jusqu'au milieu du

xvi^ siècle, jusqu'à la mort de Paul III (iD49). Il vient d'en donner

un nouveau morceau dans les publications de l'Académie des inscrip-

tions et belles-lettres (fondation Eugène Piot)^ Ce volume est consa-

cré aux pontificats d'Innocent VIII, d'Alexandre VI et de Pie III (-1 484-

4503). Les éléments en sont empruntés, comme pour les précédents,

aux archives et aux bibliothèques de Rome, si activement explorés

depuis quelques années et dont de longtemps encore on n'aura point

épuisé les richesses. Voici l'économie de l'ouvrage : pour chaque

pontificat, une brève notice sur le pape et sur les cardinaux de son

temps, dont beaucoup, comme le souverain pontife lui-même, ont

joué à l'égard des artistes le rôle de Mécènes, puis quelques rensei-

gnements sur les architectes, les sculpteurs et les peintres. Dans un

second chapitre, M. Mûntz réunit les témoignages sur les travaux

exécutés à Rome et hors de Rome
\
puis viennent des textes sur l'or-

fèvrerie, les médailles et monnaies et ce qu'on appelle aujourd'hui

les arts mineurs. Analyser un pareil recueil serait chose à peu près

impossible -, les services qu'ont rendus les précédents volumes sont

un sûr garant de ceux qu'on peut attendre de celui-ci. A la fin du

xv« siècle, Rome est un des quatre grands centres artistiques de l'Ita-

lie; les meilleurs maîtres s'y donnent rendez-vous, et, au milieu de cette

société turbulente, brutale et un peu sauvage, les goûts les plus déli-

cats sont en grand honneur. Il n'y a pas, il est vrai, d'école romaine

à proprement parler, mais un foyer ardent de culture artistique.

Enfin, ce nouveau volume a sur les autres de la même série un grand

avantage; grâce au fonds laissé par Eugène Piot, M. Aluntz a pu

l'illustrer richement, et dix planches hors texte reproduisent, soit

certains monuments célèbres de la ville éternelle, soit des gravures

anciennes donnant l'état d'avancement à un moment déterminé des

grandes constructions des souverains pontifes.

A. MOLIXIER.

l. Paris, Leroux, 1898, gr. in-8°. Planches.

i
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NÉCROLOGIE. — M. E. BANNING.

Le \3 juillet dernier est décédé, à Ixelles-Ies-Bruxelles, M. Emile

Banni:vg, directeur général des archives du ministère des Affaires

étrangères. Né à Liège en -1836, M. Banning, après avoir pris à l'Uni-

versité de sa ville natale le diplôme de docteur en philosophie et

lettres, alla compléter ses études à Berlin. Après un court passage à

la Bibliothèque royale de Bruxelles, il entra au département des

Affaires étrangères et ne tarda pas à y prendre une place éminenle

à côté du baron Lambermont, dont il fut le collaborateur le plus dis-

tingué durant plus de trente ans. Tout le monde connaît la part

importante que prit M. Banning à l'œuvre africaine du roi des Belges.

Il fut un des représentants de Léopold II au congrès de Berlin de

^886; dans son discours de clôture de la conférence, le chancelier de

l'empire allemand rendit hommage « aux travaux pleins d'érudition

et de talent, au dévouement incomparable des deux délégués belges,

qui avaient singulièrement facihté l'œuvre du congrès. »

M. Banning ne se borna pas à diriger la diplomatie belge; il fut un

admirable publiciste en même temps qu'un historien profond. Faisant

preuve d'une égale compétence en matière politique, géographique,

sociale et militaire, il écrivit de nombreuses brochures qui furent très

remarquées et dont plusieurs firent grand bruit en Belgique et même
à l'étranger.

Son premier ouvrage date de -186^
; c'est un Rapport sur l'organi-

sation et l'enseignement de l'Université de Berlin (Bruxelles, HS p.

in-8°). Profitant de l'expérience qu'il venait de poursuivre en Alle-

magne pendant deux années, le jeune étudiant y défendait des idées

aujourd'hui admises sans conteste et réalisées dans nos lois, mais

alors tout à fait neuves et auxquelles on ne rendit pas immédiatement

justice.

Nous devons citer ensuite : l'Histoire des débats parlementaires en

Belgique (dans la Patria Belgica. Bruxelles, -1872); VHistoire des

relations extérieures de la Belgique (en collaboration avec S. Van de

Weyer, Ibid.) ; l'Afrique et la conférence géographique de Bruxelles

(Bruxelles, (878, in-8'') ; le Partage politique de l'Afrique d'après

les transactions internationales les plus récentes (Ibid., -1888, in-8"),
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ouvrage d'une portée historique et politique considérable qui fut tra-

duit en allemand par le D' Pfungst (Berlin, 1890, in-8°) -, la Confé-

rence de Bruxelles, son origine et ses actes (Bruxelles, -1890); la

Défense de la Belgique au point de vue national et européen (Ibid.,

\ 887) ; la Belgique actuelle au point de vue commercial, colonial et

militaire (Ibid., -1889); la Revision. Vue générale d'une réforme

constitutionnelle (Ibid., 4 892). L'œuvre la plus importante de Ban-

ning ne porte pas de nom d'auteur; c'est le recueil de documents

intitulé la Belgique et le Vatican (Bruxelles, i 884 -4 884, 3 vol. in-8°),

publié par le gouvernement belge après la rupture des relations

diplomatiques avec la cour de Rome. L'introduction, où se trouvent

exposés en détail les rapports qu'entretint le royaume de Belgique

avec l'État pontifical de -1830 à 1880, est aussi remarquable par la

hauteur de vues de l'écrivain que par la sûreté et l'abondance de ses

informations. C'est un livre de premier ordre.

M. Banning était membre de la classe des lettres de l'Académie

royale de Belgique ; il venait d'être élevé par ses confrères aux hon-

neurs de la présidence lorsque la mort Ta frappé.

Nous savons que le défunt a laissé en manuscrit des travaux con-

sidérables relatifs à l'histoire diplomatique du xix' siècle et spéciale-

ment à l'histoire de la neutralité belge. Il faut espérer que ces œuvres

posthumes de l'éminent directeur général des archives seront bientôt

mises au jour; on y trouvera sans nul doute bien des révélations

intéressantes sur les hommes et sur les événements des trente der-

nières années.

SUISSE.

NÉCROLOGIE. — PIERRE VAUGHER.

Pierre Vaucher est mort à Genève le 9 juin dernier. Il faut distin-

guer dans son œuvre les travaux qu'il a faits pour lui-même et les

recherches qu'il a faites pour d'autres. Je serais tenté de croire que

cette dernière partie de son travail a été la plus considérable. N'est-ce

pas un éloge? C'est assurément l'explication d'une part de l'influence

très grande et très légitime qu'il a exercée, d'autre part de l'absence

dans son œuvre d'un travail de grande étendue.
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Pierre Vaucher était né en ^833; il fit ses études à Genève, et, à

la fin de l'année ^ 856, ses Recherches critiques sur les lettres d'Ignace

d'Antioche lui valaient le grade de licencié en théologie. Puis il se

rendit à Berlin, où il suivit les cours de Vatke et oîi il entendit pro-

fesser Ranke. Revenu à Genève, il publia, en -1859, une Étude sur le

livre de Job, à l'occasion de la traduction de Renan. Bientôt d'autres

travaux l'attirèrent.

L'histoire suisse était entrée dans une phase nouvelle; en 4835,

J.-E. Kopp avait commencé à battre en brèche l'histoire tradition-

nelle des origines nationales de la Suisse. Cette question des origines

de la Confédération a toujours eu pour Pierre Vaucher un attrait

particulier; dès 4866, il en est occupé; elle exerce sur lui une sorte

de fascination, et jusqu'à sa mort rien de ce qui s'est dit et écrit sur

ce sujet ne lui a échappé. Du reste, l'histoire suisse dans son ensemble

l'intéressait; il ne comprenait pas le « préjugé défavorable dont elle

est trop souvent l'objet, » mais il la voulait sans légendes, et, par-

tout où il rencontrait quelque fait insuffisamment prouvé, il cher-

chait, il scrutait; et il était difficile en fait de certitude. De plus,

il aimait la controverse; si, en étudiant un débat, il découvrait

quelque nouvel argument, quelque détail qui n'avait pas été mis en

lumière, il publiait une note souvent très courte, toujours très pré-

cise, car il estimait avec raison qu'il n'y a rien de secondaire dans les

éléments d'un problème : « Les résultats généraux qui ne s'appuient

pas sur la connaissance du détail sont nécessairement creux et fac-

tices, » dit-il. Jamais il ne se laissait entraîner au delà des limites de

la critique la plus serrée; il savait mettre une question au point et il

savait aussi reconnaître « ce qu'il y a de mobile dans les opinions en

apparence les mieux établies » et l'impuissance de l'érudition à péné-

trer tel problème
; il faisait d'autant plus facilement cet aveu qu'il

pensait que cette ignorance n'était peut-être que temporaire. C'est

ainsi qu'en 4 870 il publiait une note « pour constater l'arbitraire

complet qui règne dans les hypothèses relatives à la bannière de

Schwyz^ » simple constatation, car il n'éprouve pas « ce besoin indis-

cret de trouver à toute chose sa raison d'être et de suppléer tant bien

que mal au silence ou aux lacunes de la tradition. »

En 4 874, Pierre Vaucher publie un mémoire sur la Chroîiique du
Livre Blanc. Ce n'est pas une étude d'ensemble, il n'a « en aucune
façon le dessein de se prononcer pour l'un ou l'autre des deux sys-

tèmes d'interprétation auxquels cet ouvrage a donné lieu. » « Je

désire seulement, ajoute-t-il, attirer l'attention sur une partie du
livre, — les deux premières pages, — qui ne me parait pas avoir été

examinée d'assez près et rappeler par là même qu'il n'y a pas dans
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nos chroniques suisses une seule erreur, si grossière soit-elle, dont

il ne soit utile de chercher la raison, un récit fabuleux dont il n'im-

porte, à certains égards, de débrouiller les éléments... » « C'est là,

ajoute-t-il, la pensée qui bien souvent déjà m'a ramené vers nos

légendes nationales. »

En effet, au cours des années suivantes, en ^ 875, en -1876 et depuis

4877, se succédaient ses travaux sur la légende de Tell, sur un acte

relatif à Thistoire ancienne de Schwyz, sur la Chronique de Stretlin-

gen et les légendes ethnographiques de la Suisse, de nouveau sur le

Livre Blanc et la légende de Tell, sur un article du Pacte de Brun-

nen, sur le Traité de l'origine des Schwyzois, et je pourrais allonger

cette liste.

Dans ses Traditions nationales, parues en 4883, Pierre Vaucher

a reproduit quatre des précédents mémoires ;
dans l'avant-propos, il

se montre toujours aussi intransigeant avec la tradition : « Il y a,

dit-il, entre le récit traditionnel et l'exposé authentique des origines

de la Confédération suisse une différence telle qu'il faut renoncer à

toute pensée de conciliation... » « De quelque côté qu'on aborde ces

délicates recherches, continue-t-il, il y a presque toujours, dans l'état

actuel des textes, un point où la lumière vient à manquer et où, par

conséquent, nos conjectures doivent s'arrêter. La science a fait son

œuvre lorsqu'elle a dit résolument ce qui lui est donné d'entrevoir de

la vérité-, elle serait infidèle à son mandat, elle retomberait dans les

errements de la tradition, si d'avance elle n'était décidée à confesser

en toute franchise ce qu'elle ignore. »

Si les recherches sur les origines de la Confédération suisse avaient

un attrait spécial pour Pierre Vaucher, il s'en fallait de beaucoup

qu'elles absorbassent entièrement son esprit. En ^877, il publiait ici

même une étude approfondie sur les Causes et préliminaires de la

guerre de Bourgogne *

.

Puis une autre légende, celle de Winkelried, attirait son attention.

De ^880 à ^1887, il publia quatre mémoires ou notes sur cette ques-

tion, et il finit par conclure que dans ce débat « on piétine sur place. »

11 reconnaît que le problème est des plus complexes : « Mais n'y

aurait-il pas moyen, s'écrie-t-il, de le traiter selon les règles, avec

l'esprit de critique et de raisonnement exact que réclame une pareille

recherche ? C'est ce qu'on fera lorsqu'on aura fini par comprendre

qu'une étude impartiale de la bataille de Sempach doit être unique-

ment fondée sur les témoignages les plus anciens. »

1. Revue historique, 1877, t. III, p. 297-318. - Pierre Vaucher a été corres-

pondant de la Revue dès la fondation de celle-ci.
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L'histoire moderne tenait une large place dans l'enseignement de

Pierre Vaucher à l'Université de Genève; aussi certaines pages contro-

versées de cette histoire ont-elles été pour lui le sujet de recherches

spéciales : en -(880, il lisait à la Société générale d^histoire suisse

une étude, remarquable par son impartialité, sur Calvin et les Gene-

vois; plus tard, il donnait deux éludes sur l'histoire de Genève, il

mettait en évidence des documents sur la mort de Coligny; enfin, il

s'est occupé d'Etienne Dumont, de la Harpe, de Mallet Du Pan.

Mais nous ne pouvons pas analyser son œuvre en entier, et il nous

faut revenir à un travail qui résume une grande partie de ses

recherches et qui est la seule œuvre d'ensemble qu'il ait laissée; je

veux parler de ses Esquisses cV histoire suisse*. Il faut l'avoir connu,

et il faut être du métier pour savoir quelle somme de travail repré-

sentent ces pages, d'une exquise simplicité de forme, où le cours du
récit n'est entravé par aucun appareil d'érudition, où ne se sent aucun
effort, quoique chaque mot soit pesé était sa valeur, quoique chaque

phrase, pour ainsi dire, soit appuyée sur un texte.

Il est malaisé de dire les travaux que Pierre Vaucher a faits pour

les autres; quelques exemples suffiront : ainsi, en -1876, il collabora

activement au second volume de VHistoire de la Confédération suisse

de Vulliemin; puis, sur le désir de l'auteur, il relut toute l'œuvre la

plume à la main; de ^877 à -1879, il rédigea des observations et il

finit par corriger les épreuves de la nouvelle édition. Sous les assauts

de sa critique impitoyable, Vulliemin s'écrie : « Heureux celui que

l'amitié maltraite, je la reconnais à ses coups. » Pierre Vaucher nous

a lui-même fourni quelques détails sur cette collaboration 2; mais

pour combien d'autres a-t-il fait des travaux analogues que nous

ignorons? Avec Georges de Wyss, de Zurich, il a entretenu pendant

vingt-deux années une correspondance dans laquelle les recherches

historiques ont une large part.

Ces amitiés d'érudits, il en entretenait de nombreuses, furent une

des grandes joies de sa vie ; aussi on a pu dire que « nul plus que

lui n'a contribué à établir entre les Suisses de tous les cantons des

liens de confraternité scientifique. »

Voilà pour l'historien; si maintenant nous envisageons sa carrière

de professeur, nous le retrouverons avec ses élèves le même qu'avec

1. Lausanne, H. Mignot, 1882, in-8' de viii et 196 p. — Une nouvelle édition,

modifiée sur certains points, en a paru cette année; ce fut le dernier travail

de Pierre Vaucher.

2. Dans les pages intitulées : Louis Vulliemin, Lettres à un ami, parues

dans le Jahrbuch fiir schweizerische Geschichte, t. VIII, 1883, p. 307-330.
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ses collègues, il ne leur marchandait ni son temps ni ses conseils; il

fut pour eux, c'est un d'eux qui le dit^ : « Un ami paternel et bien-

veillant, d'une indulgence infinie jointe à une rare clairvoyance, riche

en bons conseils, en directions, en joyeux propos... C'était en lui

offrant le bras pour l'escorter à son domicile, — Pierre Vaucher

souffrit dès sa jeunesse d'une extrême faiblesse de la vue, — c'était

dans des promenades du jeudi et du dimanche et dans les stations

sous la tonnelle rustique que nous apprenions à connaître et à admi-

rer son esprit critique et sa vaste érudition, à aimer et à vénérer son

grand cœur et sa paternelle bonté. »

Il aimait la jeunesse, il s'est fait aimer d'elle; son influence comme

maître a été très grande. 11 a fait des élèves, dans le sens le plus élevé

du mot, et ces élèves ont tenu à lui témoigner leur gratitude, il y a

trois ans, lors de l'anniversaire de ses trente ans de professorat, en

lui offrant un volume de mémoires inédits^.

Gomme Michelet, Vaucher aurait dit volontiers : « L'enseignement

pour moi fut l'amitié. » Il s'est donné tout entier à tous ceux, fussent-

ils ses élèves ou ses collègues, qui avaient recours à sa belle intelli-

gence. A-t-il regretté parfois de ne pas laisser après lui une œuvre

plus imposante? Si cette pensée l'a abordé, bien vite son esprit, qui

ne se laissait pas prendre aux apparences, dut chasser ces stériles

regrets. C'est ainsi, semble-t-il, qu'il faut comprendre ces saines et

fortifiantes paroles qu'on trouve dans un de ses mémoires 3 : « Cha-

cun de nous, en avançant dans la vie, est bien forcé de reconnaître

que, s'il a fait jusqu'à un certain point ce qu'il voulait, — ceci est

déjà un privilège, — il est très loin d'avoir fait tout ce qu'il aurait

voulu ; chacun de nous manque plus ou moins son existence, en ce

sens qu'il reste inévitablement en arrière de ses desseins ou de ses

promesses. L'essentiel n'est donc pas tant d'accomplir tout ce qu'on

avait promis que de bien faire tout ce qu'on fait et de ne jamais se

laisser détourner de l'œuvre présente par la pensée de celle qu'on

accomplira demain. »

Edouard Favre.

1. Gaspard Vallette, dans la Suisse, n" du 10 juin 1898.

2. Pages d'histoire dédiées à M. Pierre Vaucher. Genève, Georg, 1895, in-S»

de X et 510 p. — On trouvera dans ce volume (p. 492-508) une Bibliographie

des travaux de Pierre Vaucher.

3. Mélanges d'histoire nationale. Lausanne, Mignot, 1889, in-8% p. 144-145.
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ANGLETERRE.

Les Archives pdbliqdes de l'Angleterre et l'Inventaire

DES Papiers d'État.

Parmi les fonds qui constituent le riclie dépôt des Archives

publiques (« Public Record Office ») de l'Angleterre, le plus impor-

tant peut-être pour l'histoire moderne est celui des Papiers d'État

(« State papers »).

Le <c State Paper Office » a été créé en ^ 578 pour recueillir et con-

server les papiers qui s'entassaient dans les bureaux des secrétaires

d'État et du Conseil privé. Il est donc le témoin de l'activité déployée

par la monarchie nouvelle qui commence avec les Tudors. On sait en

effet que, si le Conseil privé et même les secrétaires d'État existaient

bien avant la fin du xv" siècle, c'est au xvi^ seulement et, en parti-

culier, à partir de Henri VIII qu'ils sont devenus les organes essen-

tiels de cette monarchie. Il n'y eut d'abord qu'un secrétaire d'État,

puis deux, en 4540, après la chute de Thomas Gromwell, trois enfin

après lunion de l'Ecosse avec l'Angleterre (J708). Il n'y eut pas

d'abord de département ministériel distinct ; en i 782, en même temps

que l'on revenait pour un temps au chiffre de deux secrétaires, le roi

chargea l'un des affaires étrangères [foreign], l'autre de l'intérieur

{domestic , Home department]
\
quand le troisième secrétaire fut

rétabli ('l-l juillet •1794), on le mit à la tète des affaires coloniales, et

on lui donna toute la correspondance relative à la guerre contre la

France.

Ces secrétaires, qui concentrent dans leurs mains toute l'adminis-

tration intérieure et extérieure, dirigeaient des bureaux très actifs où

les papiers d'État s'accumulèrent en masses de plus en plus considé-

rables, à mesure qu'on avance dans le temps. Mais d'abord on en

prit peu de soin : les papiers d'État restèrent confondus avec les

papiers personnels des ministres et purent être transmis avec l'héri-

tage du défunt, ou confisqués en même temps que ses biens particu-

liers, ainsi qu'il arriva pour Thomas Gromwell. Même après la créa-

tion du « State Paper Office » en 4578, plusieurs correspondances

ministérielles, et non des moins importantes, restèrent dans les

archives de famille, où elles sont encore'. Quant aux papiers qui

1. Un certain nombre ont déjà été inventoriées dans les Rapports de la

« R. Commission on historical manuscripts. »

Rev. Histor. LXVIII. I*"- fasg. 7
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furent versés aux archives de la secrétairerie d'État, ils ont été, pen-

dant longtemps, assez mal protégés. D'abord ils ont été déposés dans

des logis différents, certains (par exemple les papiers de Wolsey et

de Th. Gromwell) au Chapitre de Westminster, d'autres à White-

hall; puis on les déménagea plus d'une fois avant de les déposer, là

où ils sont maintenant (depuis -1863), au P. Record Office; enfin, ils

furent la victime soit de déprédations, soit d'inventaires imparfaits.

Ainsi, dans les premières années du xvri* siècle, sir Robert Gotton,

avec la connivence du garde des archives, Arthur Agarde, put aug-

menter les trésors de sa fameuse bibliothèque d'un grand nombre de

documents, si bien qu'aujourd'hui le British Muséum est fort riche

aussi en papiers d'État.

Cependant l'importance du « State Paper Office » n^avait pas

échappé à l'attention du gouvernement. En -1764, une commission

fut chargée de classer, d'inventorier et de faire relier les documents

qui y étaient conservés. Elle dura trente-six ans et ne fit rien ^
. Celle

de i 800 mit à la disposition du garde des archives plusieurs archi-

vistes (« clerks »), qui rendirent les plus grands services; elle décida

en 4825 que Ton procéderait sans retard au classement et à la publi-

cation des papiers d'Etat de Henri VIll et de ses trois enfants-, et, en

effet, onze volumes, parus de i 830 à i 852, donnèrent le texte com-

plet de tous les papiers d'État de Henri VIII, dont on connaissait

alors l'existence^. Peu après, le « State Paper Office » cessait d'avoir

une existence indépendante; les papiers d'État passaient sous la

direction générale du Maître des Rôles (i-l août -1854) et, quand ils

furent réunis au reste des archives nationales dans le grand dépôt

de Fetter lane, ils bénéficièrent de l'activité déployée dans ce grand

étabhssement et des méthodes de travail qu'on y appliquait. En effet,

tandis qu'on imprimait les onze volumes de Henri Vlll, on put se con-

vaincre qu'une pubhcation intégrale des documents concernant l'his-

1. Elle comptait cependant des érudlts tels que sir Joseph Ayloffe, R. Duca-

rei et Th. Astle. Sur tous ces points, il faut consulter le Calendar of docit^

ments relating io tlie State paper office to the year 1800, par Noël Sainsbury,

dans le trentième Rapport annuel du Deputy Keeper.

2. atate papers during the reign of Henry VIII, pubhés par Robert Lemon.

Le t. I, divise en deux tomes (1830), contient la correspondance du roi avec

Wolsey (202 lettres de 1513 à 1530), puis avec ses autres ministres pour les

allaires intérieures (« domestic correspondence, » 266 lettres de 1530 à 1547).

Les t. Il et III contiennent la correspondance relative à l'Irlande; les t. IV et V

(1836) concernent l'Ecosse; enlin les tomes VI à XI (1849) les afl'aires étran-

gères; les plus anciens documents remontent à l'année 1473. La préface au t. I

contient tous les renseignements désirables sur l'histoire des « State Papers »

et du « State Paper OlBce. »
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toirc d'une époque où les affaires se compliquaient sans cesse davan-

tage était une entreprise irréalisable à cause de son immensité

même, et qu'il valait mieux faire et publier des inventaires chrono-

logiques ou Calendars ^
. C'est sous cette forme nouvelle que R. Le-

M0i\ fut invité à continuer son travail; le t. I du Calendar of State

Papers parut en janvier -1856.

Depuis son rattachement au P. Record Office comme auparavant,

le Slate Paper Office est divisé en trois sections fondamentales cor-

respondant aux attributions des secrétaires d'État : Domestic,

Foreign et Colonial. On a été amené aussi à classer à part les

documents relatifs à Plrlande et à l'Ecosse. Ces divisions ont natu-

rellement été respectées par les différents rédacteurs des Calendars,

sauf en ce qui concerne le règne de Henri VIII. La publication

de Lemon ayant compris aussi bien les papiers de la série foreign

(dans laquelle rentrait TÉcosse) que ceux de la série domestic (à

laquelle appartenait l'Irlande), l'Inventaire des papiers d'État pour

ce règne comprit les documents à la fois foreign et domestic. D'ail-

leurs, les rédacteurs des Calendars ne se sont pas contentés de

dépouiller les fonds du State Paper Office; ils ont poussé les investi-

gations au dehors : au British Muséum, dans les bibliothèques des

deux Universités d'Oxford et de Cambridge, dans celle de Lambeth

et jusque dans les archives ou les bibliothèques des États étrangers.

C'est un travail gigantesque. Poussé depuis cinquante ans avec

persévérance par un petit nombre de travailleurs exercés, il a déjà

fourni aux historiens des documents d'une importance capitale et il

a été largement mis à profit. Sans doute il n'a pas toujours été exé-

cuté avec une méthode uniforme : M. Lemon, qui a publié le pre-

mier volume, s'est contenté d'analyser sommairement iBs pièces-,

après lui, les auteurs se sont proposé de les résumer de telle façon

qu'à l'avenir on n'eût pour ainsi dire plus besoin de recourir aux

originaux. De même, au début, chaque volume était précédé d'une

introduction détaillée : les préfaces de Brewer ont été réunies et

publiées à part en deux volumes sur la politique intérieure et exté-

rieure de Henri VIII et de Wolsey ; celles de Bergcnroth n'ont pas

moins longuement disserté sur la politique de Charles-Quint, sur les

rapports de l'Angleterre avec l'Espagne et l'Empire et sur Jeanne la

Folle; puis l'ordre est venu de réduire les préfaces au strict néces-

1. Dans la préface au t. I de son Calendar of State Papers, M. Lemon

explique le sens du mot Calendar, par opposition, par exemple, à Catalogue.

Le Calendar est un inventaire où les docuraenls d'archives sonl analysés dans

leur ordre ciironoiogique, lundis ([ue cet ordre n'est pas rigoureusemeat observé

dans un Catalogue (p. viu).
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saire. Sur un point du moins, les règles imposées aux auteurs ont

été presque toujours exactement suivies : les volumes ont été pour-

vus de tables copieuses, qui facilitent singulièrement les recherches.

Actuellement, cent soixante-cinq volumes des Calendars of State

papers ont paru. On ne trouvera peut-être pas sans profit d'en trou-

ver ici la bibliographie rapide, mais complète.

Pour des raisons qui ont été indiquées plus haut, les affaires inté-

rieures et extérieures du règne de Henri VIII ont été traitées

ensemble dans la même publication : quinze volumes en vingt tomes

ont été donnés de 4862 à 4 896, d'abord par J. S. Brewer, puis, à

partir du t. V, par J. Gairdner, aidé, depuis le t. XIV, par R. H. Bro-

DiE<. Us s'arrêtent à l'année 4340. Brewer a distribué ses matériaux

en quatre époques. Un volume a suffi pour la première (4 309-'! 54 4);

mais, comme le nombre des documents croissait d'année en année,

il fallut sectionner en plusieurs parties le volume destiné aux autres

périodes; ainsi le t. IV ne comprend pas moins de quatre tomes

formant un vol. de 3,538 p., sans compter les 672 p. d'introduction.

Avec M. Gairdner, au contraire, nous avons dordinaire un volume

par année-, et les préfaces n'ont pris qu'une place modeste. Ces édi-

teurs ne se sont pas d'ailleurs restreints aux papiers d'État propre-

ment dits, c'est-à-dire aux documents concernant la conduite géné-

rale des affaires du royaume ^ ils y ont ajouté l'indication de diverses

pièces comptables^ : dépenses journalières de la royauté, prêts con-

sentis par elle, concessions de terres, de privilèges, de rentes [grants],

etc. Et cela pour deux raisons : d'abord parce que ces documents

sont en effet très significatifs pour la politique personnelle du roi,

en outre, parce qu'ils sont datés exactement et qu'ils donnent une

base chronologique très sûre pour dater les papiers d'État ''. Ces indi-

cations sont placées par Gairdner à la fin de chaque mois du Calen-

dar et imprimées en petits caractères^.

1. Calendar of Letters and Papers, foreign and domestic, of the reign of

Henry VIII. Le t. 1 est de 1862 ; le t. XV, de 1896.

2. Cependant, l'année 1535 compte deux volumes (VIII et IX) ;
de même l'an-

née 1536 (X et XI).

3. Ces pièces comptables sont empruntées à diverses séries de registres con-

servés au P. Record Office. Ainsi, à la suite du l. II, Brewer a publié : 1° le

I King's book of payments, » 1509-1518; 2" les « Recognizances for the repay-

ment of ioans, » 1509-1518; 3° les « Revels, b Réjouissances ou, comme on

aurait dit en France, Plaisirs du roi.

4. Au commencement du xvi° siècle, les Stale Papers sont rarement datés, ou

datés seulement du jour.

5. A partir du t. XIII, aux grants, dont la liste continue d'être donnée à la

suite de chaque mois, Gairdner ajoute l'analyse des livres de la a Court of

Augmealatiuns. »
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Après Henri VIII, on a publié séparément l'inventaire des papiers

d'Élat pour les affaires intérieures [domestic) et étrangères (foreign).

C'est Robert Lemox, on l'a vu plus haut, qui a commencé la « Domes-

tic séries. » Il a publié les deux premiers volumes', qui embrassent

la période de 1547 à 1590. A partir du t. III, le travail a été conduit

par l'auteur fort estimé des « Vies des reines d'Angleterre, »

j^jme jiapy ^^^y^Q Everett Green, un des plus féconds éditeurs de toute

la collection. Elle modifia le système adopté par son prédécesseur en

analysant minutieusement les documents que Lemon se fût contenté

d'indiquer d'une façon sommaire ; aussi lui fallut-il trois volumes et

demi pour les treize dernières années d'Elisabeth 2. Puis vinrent deux

volumes et demi d'Addenda. Ces additions provenaient, soit de docu-

ments découverts depuis 1848, époque où avait commencé le travail

des Calendars, soit de documents qu'on avait d'abord classés à part,

tels que la correspondance relative à la frontière d'Ecosse [Borders)

et qui furent ensuite répartis, selon leur nature, dans la « Domestic »

ou dans la « Foreign séries, » soit de fonds récemment entrés aux

archives, tels que les « Conway papers » donnés au State Paper

Office par le marquis de Hertford, et où l'on trouve, entre autres

pièces intéressantes, de nombreuses lettres autographes du comte de

Leicester à la reine, etc. M'"^ Green, qui, dans l'intervalle, avait édité

le Galendar des papiers d'État pour le règne de Jacques I", poussa

ses additions jusqu'en 1625; elle exprime la conviction que le

dépouillement est désormais complet et que des recherches ulté-

rieures ne devaient pas faire retrouver dans les dépôts publics, et

notamment au P. Record Office, un nombre appréciable de papiers

d'État pour la période de 1547 à 1625. On verra plus loia que ses

dépouillements, si consciencieux qu'ils aient été, ont pu être com-

plétés au moins sur un point important.

Le règne de Jacques I" est complet en quatre volumes^; celui de

Charles P"" n'en a pas demandé moins de vingt-deux'*, dont seize

1. Calendar of State Papers. Domestic séries, t. I, 1547-1580 (1856); t. il,

1581-1590 (18G5-1866).

2. T. III, 1591-1594 (1867); t. IV et V, 1595-1601 (1869); le l. VI (1870) ter-

mine le règne d'Elisabeth et commence la série des Addenda. Deux autres

volumes d'Addenda ont paru en 1871 (années 1566-1579) et en 1872 (années 1586-

1625).

3. Calendar of Slate Papers, Domestic séries, for the reign of James 1, par

M. A. E. Green, 4 vol. (1857-1859).

4. Calendar of Slate Papers for the reign of Charles 1, Domestic, publié

par John Bruce; lo t. I a paru en 1858; le t. XIII, 1638-1639 (1871) en collabo-

ration avec William Douglas Hainillon, qui a édité les volumes suivants; le

l. XXII et dernier est de 1893. Au cours de ce travail, on a retrouvé assez de
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pour les quinze premières années et six seulement pour les années

Jl 640-'! 649. Pendant la guerre civile, en effet, les papiers de la royauté

sont devenus plus rares; ils ont été détruits ou dispersés. Mais, en

même temps que le parti royal et l'administration royaliste se désor-

ganisaient, s'établissait un autre régime. Pendant la guerre civile,

le Parlement institua divers comités, par exemple un comité pour les

emprunts de guerre, chargé d'obtenir, de gré ou de force, des avances

d'argent de certains particuliers [Committee for advance of money,

institué en ^642); un Comité chargé d'entrer en composition avec

les ennemis du gouvernement admis à racheter leur liberté ou leur

vie en abandonnant une partie de leur fortune [Committee for com-

pounding with the delinquents, institué en -1643), le Comité pour les

biens séquestrés {Séquestration Committee] , sans compter les comi-

tés chargés des grands services publics comme la guerre et la marine.

Après la mort du roi, le pouvoir exécutif passa en réalité au Conseil

d'État, qui peut être considéré comme un autre comité. De là de

nouvelles séries de papiers d'État qui ont été inventoriés par M""^ Green.

Elle a donné d'abord l'inventaire des registres du Conseil d'État,

augmenté des documents relatifs à la marine pendant toute la durée

de la République^
;
puis celui des procès-verbaux du Comité pour les

emprunts de guerre^; enfin celui du Comité pour les compositions

avec les ennemis du gouvernement^. Ce dernier est précédé d'une

importante introduction qui jette un jour singulier sur la pohtique

financière de la République.

L'ancienne organisation détruite par le Long Parlement reparut

après la Restauration; et c'est encore M""* Green qui fut chargée

d'inventorier les actes de Padministration intérieure de Charles II.

Elle consacra successivement dix volumes aux dix premières années

du règne'''. Les sources auxquelles elle puisa sont très variées. A

documents nouveaux, surtout de lettres privées, pour en composer un volume

d'Addenda. L'impression, commencée sous la direction de M. Hamilton, qui

mourut quand le volume était à peine commencé, devait être achevée sous celle

de M"' Green; mais celle-ci étant morte à son tour (1" nov. 1895), c'est sa

nièce et collaboratrice, M""' Sophia Crawford Lomas, qui eut le soin de termi-

ner le volume : Calendar of St. P., Domestic Séries, of the reign of Charles I.

Addenda, 1625-1649 (1897).

1. Calendar of State Papers, Domestic séries, during the Commonwealth,

12 vol., 1875-1886.

2. Calendar of the proceedings of the Committee for advance of money,

1642-1656, 1 vol. en 3 parties, 1888.

3. Calendar of the proceedings of the Committee for compounding with the

delinquents, etc., 1643-1660, 1 vol. en 5 parties, 1889-1892.

4. Calendar of the State Papers, Domestic séries, of the reign of Charles II.
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signaler particulièrement la vaste correspondance entretenue par le

rédacteur en chef de la London Gazette, fondée, ou mieux réorga-

nisée en •lees par Joseph Williamson, secrétaire de lord Arlington,

qui devint ensuite à son tour secrétaire d'État, garde du State Paper

Office, et qui fit beaucoup pour augmenter et classer son précieux

dépôt.

Aux dix volumes de M™* Green, M. F. H. Blackburne Daniell en

a ajouté deux autres, qui se rapportent aux années \^'I\ et ^672.

M. Daniell a d'ailleurs apporté quelque changement au travail de

son prédécesseur; il a cessé d'inventorier les documents relatifs au

Levant que M"'' Green avait cru devoir faire figurer dans son Calen-

dar; mais en retour il a fait entrer dans sa publication les docu-

ments, concernant Tlrlande, qui se trouvent au P. Record Office;

ainsi, il a indiqué tous les actes enregistrés sur les « Enlry books, »

aussi bien ceux qui se rapportent aux affaires étrangères et colo-

niales qu'aux affaires intérieures^ En même temps, on entamait le

règne de Guillaume et Marie-, et celui de Georges IIP. — Le Calen-

dar de Georges III commence ce qu'on appelle proprement la série

moderne.

La série des Foreign papers, depuis la mort de Henri VIII, n'a pas

été poussée avec autant d'activité que la série Domestic. Un volume

a été consacré au règne d'Edouard VI '
; un second à celui de Marie

Tudor'\ Avec Elisabeth, le Calendar prend subitement un grand

développement, qu'explique assez la situation si difficile de la reine

en face de l'Europe : onze volumes sont consacrés aux années { 358-

4377; mais, depuis 4 880 on n'a plus rien puMié". A vrai dire, l'ac-

tivité s'est portée sur deux domaines voisins, mais différents : sur

les rapports diplomatiques de l'Angleterre avec Venise et avec

l'Espagne.

9 vol. de 1860 à 1894. Le tome X, consacré à l'année 1670, fut complété par

une centaine de pages d'additions {Calendar of St. P., 1670; with Addenda,

1660-1670). C'est la dernière œuvre de M"" Green.

1. Calendar of St. P., Domestic séries, 1671 (1895), 1672(1897).

2. Calendar of St. P., Domestic séries, of thereign of William and Mary,

1689-1691. Publié par William John Hardy, 2 vol. (1895-1897).

3. Calendar of Home Office papers of the reign of George III. T. I, 1760-

1765, par Jos. Uedington (1878); t. H, 1766-1769 (1879), par le même; t. 111,

1770-1772 (1881), par Richard Arthur Roberls.

4. Calendar of St. P., Foreign séries, of the reign ofEdward II, 1547-1553,

publié par W. B. Turnbull, 1861.

5. Calendar... nf the reign of Manj, 1555-1558, par le même (1861).

6. Calendar... of the reign of Elisabeth (1863-1880). Les sept premiers vol.

ont été édités par Jos. Stevenson, les quatre suivants par .\. J. Crosby.
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C'est seulement à partir de Henri Vil, au moment de la Sainte-

Ligue formée contre Charles VIII, qu'il s'établit des rapports régu-

liers entre l'Angleterre et Venise; auparavant leurs relations avaient

été intermittentes et n'avaient guère eu d'autre objet que le com-

merce, quand ce qu'on appelait les « galères de Flandre » touchaient

aux ports anglais, ou quand se présentaient des cas de piraterie.

Encore n'a-t-on trouvé que de rares traces de consuls vénitiens en

Angleterre au xiv' et au xv« siècle, et il n'y eut pas de consuls anglais

à Venise avant 1620. Chargé de rechercher dans les archives de

Venise et du nord de l'Italie tous les documents relatifs aux relations

pohtiques ou commerciales des deux États, M. Rawdon Brown s'est

acquitté avec zèle de ce travail, dont la mise en train a été longue

et pénible. Le t. I de son Calendar occupe toute la période de \ 202

3-1509, mais on y trouve seulement huit documents pour le xiif siècle

et l'on arrive à Tannée UOI avec le n° 139, tandis que, pour le

siècle suivant, il y a plus de 800 numéros jusqu'à la mort de

Henri VII^ Quelques additions figurent, il est vrai, en appendice

aux tomes II et IV, parmi lesquels sont des documents très curieux

pour l'histoire du commerce et du droit commercial (protêts, tables

donnant le taux du change à Venise et à Londres au xv« siècle, etc.).

A partir de Henri VIII, Fintérêt politique du Calendar l'emporte

décidément sur l'intérêt commercial. La partie la plus importante se

rapporte au règne de Marie Tudor auquel est consacré un volume en

trois parties. Cette publication, qui compte huit volumes, est inter-

rompue depuis 1884.

L'inventaire des lettres et papiers d'État, concernant les rapports

de l'Angleterre avec l'Espagne, a été dressé par deux étrangers : un

Allemand, Bergenroth, qui usa sa vie à un travail rendu fort pénible

par les nombreuses incommodités d'un séjour prolongé à Simancas,

et un Espagnol naturalisé, don Pascual de Gaiatoos. On connaît

depuis longtemps les travaux de ces deux éditeurs 2-, depuis long-

1. Calendar of St. P. and manuscripts relating to English affairs, préser-

vée in the Archives of Venice and in the other libraries of Norlhern Italy.

T. I, lîQ'î-lôOg (1864). — Après l'apparition de ce volume, M. Th. D. Hardy

fut chargé d'une mission en Italie pour faire un rapport sur les archives de

Venise et le profit qu'on y pouvait puiser pour l'histoire d'Angleterre. Ce rapport

{Report to ihe Master of the Jîolls upon the documents in the archives and

public libraries of Venice, 1866) conclut à la nécessité de continuer le travail

et contient en appendice des documents relatifs au divorce de Henri VIII et un

catalogue de lettres relatives au cardinal de la Pôle de 1548 à 1558; ces lettres

sont au nombre de 349.

2. Calendar of letters, despatches and state papers relating to the négocia-

tions between England and Spain, preserved in the archives of Simancas
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temps on a fait justice des paradoxes émis par Bergenroth dans ses

préfaces retentissantes. Gayangos n'a pas soulevé de telles polé-

miques : il a donné huit volumes avec de brèves introductions et de

copieuses tables. Le dernier (2« partie du t. VI) a paru en -1890; il se

rapporte aux années ^542-^543.

Les rapports de l'Angleterre avec les autres États de l'Europe

continentale ont été Tobjel de travaux poursuivis simultanément à

Paris, dans les principales archives de l'Europe centrale, de la Rus-

sie, des pays Scandinaves. Les analyses et copies fournies par les

missionnaires anglais à Pétranger ont été déposées au P. Record

Office; on en trouvera Ténumération dans les rapports annuels pré-

sentés par le « Deputy keeper » aux deux chambres du Parlement.

Aux papiers d'État sur les affaires étrangères se rattachent natu-

rellement ceux qui se rapportent à l'Ecosse, comme ceux qui sont

relatifs à l'Irlande complètent la Domestic séries.

Pour l'Ecosse, le xvi^ siècle tout entier tient en deux volumes,

publiés en ^858 par M. Markham John Thorpe. Le tome I embrasse

la période de 1 509 à -f 589 ; le tome II contient la fin du règne d'Eli-

sabeth, plus un appendice très important sur les documents concer-

nant Marie Stuart pendant sa captivité en Angleterre, 1560-^ 587 ^ Il

faut ajouter les papiers émanés des agents que les rois d'Angleterre

maintinrent pendant tout le xvi« s. sur la frontière écossaise : les

« Border papers. » Ces agents ou « gardiens » (wardens) étaient au
nombre de deux ; ils étaient chargés de surveiller la frontière, où les

incursions des Écossais des basses terres étaient fréquentes, de se

renseigner exactement sur tout ce qui se passait dans le royaume
voisin, sur les troubles qui l'agitaient, les alliances qu'il pouvait

contracter; leur droit d'inspection s'élendait aussi en Angleterre sur

douze comtés. Leur correspondance touchait donc à la fois aux
affaires intérieures et extérieures du royaume; aussi a-t-elle été pen-

dant longtemps ballottée de série en série, distribuée puis reconsti-

tuée. En ^840, la Commission des archives réunit sous le titre de
a Border papers » une série de documents qui furent reliés en

soixante-quatorze volumes. Quand Thorpe entreprit son inventaire

pour l'Ecosse (^858), il fit dérelier les trente-neuf premiers, dont la

ami elsewhere. T. I, 1485-1507 (1862); t. II, 1509-1525 (1864). Ces deux tomes
sont accompagnés d'un vol. supplémentaire où Bergenroth a résumé des docu-
ments qu'une administration trop jalouse lui avait dissimulés et qui ne lui

furent communiqués qu'après de longues négociations. Il mourut peu de temps
après (l:] février 1870).

1. Calendar of State papers relaiing to Scotlatid, préservée in H. M s.

P. Record Office. 2 vol., 1858.
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substance a passé dans son Calendar et dans ceux de la Foreign

séries; M"^ Green obtint à son tour de faire rentrer dans la Bomesiic

séries nombre de documents incorporés dans les trente-cinq volumes

restants. Il est inutile d'insister sur les nombreux inconvénients de

ces remaniements, et l'on ne peut qu'approuver l'administration

actuelle d'avoir fait reconstituer le fonds des « Border papers, » qui

compte maintenant quarante volumes. L'administration des archives

d'Ecosse a été autorisée à publier l'inventaire de la partie inédite'.

Le travail, exécuté par M. Joseph Bain, fournit les renseignements

les plus abondants sur la situation intérieure de l'Ecosse pendant le

règne d'Elisabeth.

En ce qui concerne l'Irlande, les papiers d'État conservés au

P. Record Office ont été inventoriés par M. Hans Claude Hamilton-

et par MM. C. W. Russell et John P. Prendergast^-, mais il existe

en outre en Angleterre deux autres fonds importants de documents

irlandais : ceux qui ont été réunis au xvif siècle par Georges Garew

et au XYiii*^ par Thomas Carte. Le premier, gentilhomme d'origine

galloise, exerça en Irlande des fonctions de plus en plus importantes

à partir de -1575; il devint Lord-Deputy, presque vice-roi. Il acquit

dans le pays des biens considérables et, pendant un séjour de trente

années, il réunit une masse de documents de toute nature sur l'his-

toire d'Irlande. La plus grande partie de cette collection est aujour-

d'hui à la bibliothèque archiépiscopale de Lambeth. L'historien

Th. Carte avait été chargé, par le comte d'Arran, d'écrire la vie de

son aïeul, le comte d'Ormonde, gouverneur de l'Irlande sous

Charles II ; on lui remit tous les papiers du comte qu'il augmenta

lui-même d'autres documents retrouvés aux archives seigneuriales

de Kilkenny ou communiqués par diverses personnes, sans compter

de nombreuses copies qu'il exécuta lui-même. Sa collection est aujour-

d'hui à la Bodleienne, Oxford. En -1863, le gouvernement anglais

demanda sur ces deux collections un rapport'' qui concluait à la

nécessité d'en faire et publier l'inventaire aux frais du Trésor. Ce

travail n'a été entrepris que pour les papiers de Garew, qui ont été

inventoriés en six volumes^ par J. S. Brewer et W. Bullen.

1. The Border Papers. Calendar ofletters and papers relating iothe affairs

of the Borders of England and Scotland. T. I, 1560-1594 (1894); t. II, 1595-

1603 (1896).

2. Calendar of the State papers relating ta Ireland. T. I, 1509-1573 (1860);

t. V, 1592-1546 (1890).

3. Calendar... of the reign of James I. 5 vol., 1603-1625 (1872-1880).

4. Report upon the Carte and Carew papers in tlie Bodleian and Lambeth

libraries, 1863.

5. Calendar of the Carew mss. preserved in the archiépiscopal library at
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La série des documents relatifs aux colonies a été inventoriée par

une seule personne, qui lui a consacré trente-cinq années de sa vie,

M. W. Noël Sainsbury. Elle se divise naturellement en deux sections :

l'une pour l'Amérique et les Indes occidentales, l'autre pour les Indes

orientales et l'Extrême-Orient ^ A la correspondance avec le « Colo-

nial Office » et avec le Bureau du Commerce, l'éditeur a ajouté de

nombreux documents conservés au Britisli Muséum et à 1' « India

Office. » Il y a joint d'intéressantes préfaces dont une est un lumineux

résumé de l'histoire des colonies sous Charles II.

Il ne reste plus que deux groupes de Calendars à mentionner. Ils

ont été réservés pour la fin parce que, par leur nature même, ils ne

rentrent dans aucune des séries précédemment indiquées et qu'ils les

intéressent toutes également : les documents de la Trésorerie et les

procès-verbaux du Conseil privé. Les « Treasury papers » consistent

en adresses aux commissaires de la Trésorerie pour demander la

récompense de services rendus à FÉtat, de l'argent, des pensions,

des places, etc.; en rapports sur les pétitions de toute nature envoyées

à rÉtat et qui pouvaient aboutir à des ouvertures de crédit; en devis,

comptes, etc. Cette matière aussi riche que variée a été longtemps

négligée; les documents anciens sont en partie perdus-, il en reste

environ une cinquantaine seulement pour Jacques II; en -1835 même,

certaines parties furent envoyées au pilon, opération qui fut heureu-

sement arrêtée peu après, et l'on décida de garder toutes les pièces

de la Trésorerie antérieures à -1 700. L'inventaire de ces documents

qui touchent à tout : industrie, commerce et beaux-arts, sciences et

lettres, Irlande et colonies, etc., a déjà demandé sept volumes ^ et

s'arrête actuellement à l'année 1728.

Quant au Conseil privé, il n'a été officiellement organisé, comme

on sait, qu'en i 386, et c'est depuis cette année seulement qu'il a ses

archives. Encore celles-ci ont-elles été fort incomplètes jusqu^en i 540.

Lambeth. Le 1. 1, 1515-1574, a paru en 1867; le t. VI, 1603-1624, en 1873. Le t. V
contient le a Livre de Howth, » volume de mélanges sur l'histoire d'Irlande

au moyen âge.

1. Calendar ofSlate Papers, Colonial Séries, 1574-1660 (1860). — Calendar...

America and Wesl-Indies, 4 vol., 1661-1680 (1880-1896); le dernier volume a

vu le jour après la mort de M. Sainsbury par les soins du R. H. J. W. For-

tescue. — Calendar... East Indies, Chine and Japan, 4 vol., 1513-1629 (1862-

1884). — Calendar... East Indies and Persia, 1630-1634 (1892).

2. Calendar of Treasury papers; prepared by Jos. Redington. T. I, 1556-57-

16% (1868); t. H, 1697-1702 (1871), t. III à VI, 1702-1728(1874-1889). Le Calen-

dar of Treasury books and papers, 1729-1730, publié par M. William A. Shaw

(1897), beaucouj) plus complet que les précédents, peut être considéré comme
ouvrant une nouvelle série.
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Sir Harrls Nicolas a publié le texte in-extenso des procès-verbaux de

ce Conseil en sept volumes. Les registres du Conseil commencent à

former une série régulière, et qui s'est conservée presque intacte

jusqu'à nous, à partir du ^0 août ^340. Le premier de ces registres

forme précisément la matière du tome VII de sir Harris Nicolas ^

Cette publication, si intéressante à tant d'égards, a été reprise, après

une interruption d'un demi-siècle, par John Roche Dasent, qui a

déjà donné sept volumes embrassant les années -1542-^5702. On
appréciera l'importance de ce recueil si Ton se rappelle que le Con-

seil privé devint sous les Tudors, avec l'institution perfectionnée des

secrétaires d'État, un des rouages essentiels de la nouvelle monar-

chie, que ses ordonnances eurent souvent force de loi et qu'il parut

parfois tenir la place du Parlement lui-même.

Telle est l'œuvre considérable accomplie depuis un demi-siècle (le

travail des Calendars, on l'a dit plus haut, a commencé en 4848)

sous la direction du Maître des Rôles, ou, pour mieux dire, du Garde

général des archives. Malgré des inégalités, des inexpériences, des

remaniements fâcheux et des recommencements peut-être inévi-

tables, les cent soixante-cinq volumes^ qu'elle a produits témoignent

d'un effort accompli d'après une bonne méthode, simple, pratique

et suffisamment scientifique. On pourrait la proposer comme modèle

à d'autres pays qui possèdent aussi d'admirables archives, qui dis-

posent d'un personnel choisi d'archivistes et qui dissimulent leurs

travaux avec un tel soin qu'on pourrait les accuser de ne rien faire;

mais l'exemple est plus éloquent que la critique ; et d'ailleurs je ne

me suis rien proposé d'autre que d'offrir aux lecteurs de la Revue un

simple résumé bibliographique.

Ch. Bémont.

1. Proceedings and ordinances ofthe Privy Council, 7 vol., 1837.

2. Acts of tfie Privij Council of England. New séries. T. I, 1542-1547 (1890);

t. VIII, 1558-1570 (1893).

3. A noter qu'il ne devait être question ici que des papiers d'État et de

l'époque moderne; beaucoup d'autres Calendars ont été publiés pour certaines

séries du moyen âge. La Revue hislorique les a signalés au fur et à mesure de

leur apparition.
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COMPTES-RENDUS CRITIQUES.

Buckle and his Critics; A Study in Sociology, by John Mackîn-

non RoBEUTSON. Londres, Swan Sonnenschein, 4895. i vol. in-8°,

vir-565 pages.

Je ne sais si M. R. est parent ou disciple immédiat de Buckle; mais

son ardeur à défendre la mémoire de l'historien leur fait honneur à tous

les deux. Un écrivain qui suscite de pareils dévouements ne saurait

être sans valeur; et, d'autre part, le zèle du champion témoigne d'un

louable souci de la justice et de la vérité. M. R. a poursuivi la réhabi-

litation de son auteur avec une âpreté singulière. Il passe au crible les

opinions de tous ceux qui ont parlé de Buckle, et même de ceux qui en

auraient dû parler s'ils eussent convenablement étendu leurs recherches.

Aussi donne-t-il à son livre le sous-titre d'Étude de sociologie. C'en est

une, en effet, et des plus substantielles.Tous les historiens * et sociologues,

jusqu'aux plus récents, y déiilent comme dans une galerie de portraits.

Gela ne laisse pas de nous embarrasser. M. R. n'est pas loin d'estimer,

— et nous cite à ce propos l'exemple de Théodore Parker (p. 76), —
que l'on ne saurait proprement juger ou critiquer un écrivain sans avoir

vérifié ses sources, refait après lui son travail. Nous sommes des juges,

et comme juges nous ne saurions prononcer sans avoir étudié scrupu-

leusement toutes les pièces du dossier. En principe, il a raison. Mais

alors il nous reste à donner notre démission ; car il nous est impossible

de réunir à portée tous les témoignages, toutes les pièces, qui vont natu-

rellement se placer sous la main du juge ordinaire siégeant à -son tribu-

nal. Cependant, en nous retranchant sur le terrain qui nous est fami-

lier, il ne nous est pas impossible de constater que M. R. mérite

quelquefois une bonne part des critiques impitoyables qu'il inflige à ses

adversaires ; et nous espérons qu'il ne relèvera, dans notre apprécia-

tion, aucune marque de mauvais vouloir ni de parti pris.

Buckle est aujourd'hui singulièrement oublié des sociologues. Il sem-

blerait que son souvenir fût vieux d'un ou deux siècles. Après avoir

subitement apparu sur la scène littéraire, comme « un lion de première

taille^, » on l'a presque aussi brusquement négligé qu'un lion d'image

1. Puisque M. R. cite et critique les ouvrages du Rev. Maiiaffy, il eût pu

mentionner et discuter, à meilleur litre, ceux de M. Gaston Boissier, qui nous

semblent éminemment suggestifs pour I étude des périodes troubles de l'his-

toire, et dont Maiiaffy lui-môme rappelle le nom dans la Préface de son Greek

World under Roman Sway.

2. Tocqueville à Gustave de Beauraont, Œuvrea el corresp. inéd., 11, 438.
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héraldique. Les causes de cet oubli sont nombreuses. M. R. l'attribue

surtout au fonds de cléricalisme invétéré, de religiosité conventionnelle

qui marque encore l'éducation des Universités anglaises. A supposer

que le fait fût exact pour l'Angleterre, — qui néanmoins, sous un cer-

tain décorum, tolère aujourd'hui des attaques tout aussi graves contre

les idées et les institutions établies, — on ne s'expliquerait pas le dis-

crédit de Buckle à l'étranger où la jeunesse affecte des allures, affiche

des thèses bien autrement provoquantes. Cependant, il est certain que

la jeune génération savante ne le connaît guère que de nom ^
; et, quoique

nous l'eussions ouvert nous-mêrae pour vérifier deux ou trois citations,

il ne nous serait probablement pas venu à l'esprit d'en prendre une

connaissance plus sérieuse sans le livre de M. R. Et c'est un service,

nous l'avouons très volontiers, que ce dernier nous a rendu. Quoi que

l'on pense des idées de Buckle, — et quel est le philosophe dont la doc-

trine essentielle résiste aux critiques de ses adversaires? — on ne le

lira jamais inutilement la plume en main. Esprit vigoureux, très clair,

plein d'intérêt; d'une logique entraînante, en apparence, dans l'exposé

de son système; abondant au passage en aperçus ingénieux, qui, sans

être toujours d'une originalité frappante, aident à préciser les vues

personnelles du lecteur; sincère envers lui-même et fréquemment

impartial; enfin, rempli de faits, de ceux que les travailleurs aiment

à trouver réunis, classés d'avance à leur disposition, sous un petit

volume, il a sa valeur d'éducation que l'on ne peut nier en sociologie.

Mais, précisément, ce sont les sociologues qui le dédaignent; et, si le

public anonyme lui prête encore attention^, ce n'est que dans une mesure

dont sa réputation ne profite plus.

Les vraies causes de ce discrédit ne sont peut-être pas difficiles à

signaler. Les unes sont normales en quelque sorte ; les autres acciden-

telles. Gomme tous les écrivains célèbres, Buckle sans doute a été vic-

time de cette réaction qui suit généralement leur disparition de ce

monde et qui donne momentanément gain de cause à tous les intérêts

coalisés contre une œuvre trop envahissante, dont les moindres erreurs

sont relevées alors comme autant de preuves de sa fragilité de doctrine.

En outre, le public trop atfairé ne retient guère d'un livre ou d'un

auteur qu'une ou deux idées maîtresses; et, dans le cas de Buckle,

l'influence qu'il attribue au milieu géographique sur le développement

des hommes et des institutions, — influence qui avait surtout frappé ses

premiers lecteurs, — a été trop confirmée, trop soulignée par l'œuvre

de Darwin et des philosophes qui s'inspirent du grand naturaliste,

t. M. Earico Ferri, l'un des chefs de l'école « positive » en Italie, le plus

connu peut-ôtre et le plus influent, semble n'avoir jamais lu directement uue

ligne de Buckle (Robertson, p. 496). — Il est assez curieux qu'en Ecosse, M. Gal-

braith Miller, professeur à l'Université de Glasgow, ait pu donner une biblio-

graphie de 17 pages, dans ses Lectures on the Philosophy of Law, sans impri-

mer le nom de cet auteur parmi les historiens philosophes.

2. L'édition que nous avons sous les yeux est de 1894.
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pour ne pas accaparer au profit des derniers venus la considération géné-

rale. Taine a pris en France toute la place, et fort au delà, que Buckle

aurait pu y tenir dans d'autres circonstances. Puis, au milieu du siècle,

Buckle écrivait encore sous l'empire d'illusions très répandues que la

suite des événements ne devait pas tarder à dissiper. S'il lui eût été

donné de vivre aussi longtemps que M. Herbert Spencer, dont il avait

la santé maladive, il eût forcément et fortement corrigé l'exemple

qu'il nous offre comme décisif de l'action exercée par l'intelligence sur

la civilisation, dans la diminution de la guerre grâce à l'invention de

la poudre, au progrès de l'économie politique et à l'extension des

chemins de fer*. Cette diminution demeure vraie en un sens, mais pour

d'autres motifs que ceux auxquels il s'attache. Et ainsi du reste. Quant

à la critique de ses idées générales, il suffit de renvoyer à l'excellente

et courtoise étude de M. de Remusat, d'une justesse, d'une pondé-

ration si remarquables que M. R. lui-même ne l'a point discutée^.

Ce n'est cependant pas qu'il en doive approuver la tendance, car il

est d'un radicalisme très accentué sur toute chose. Il a non seulement,

comme Buckle, une amusante horreur du clergé, mais il reproche même
à Buckle son déisme simpliste et timide. Le libéralisme de M. R. ne

s'accommode pas davantage de la vieille formule : « laissez passer, laissez

faire. » Il se montre partisan d'une assez forte intervention de l'État,

sauf en matière de vaccine, ce qui n'est qu'une affirmation nouvelle de

radicalisme. Enfin, il a publié un tract contre « le sophisme de

1. Ce n'est pas l'invention ou l'emploi de la poudre qui a provoqué la créa-

tion des armées restreintes et permanentes, mais l'impossibilité de garder

longtemps en campagne les troupes féodales. Notre service militaire obliga-

toire ramènera fatalement les armées professionnelles, en commençant par la

formation de troupes coloniales, la masse des citoyens n'admettant pas qu'on

la dérange pour un devoir patriotique, hors le cas d'urgence extrême. ~ Quant

aux chemins de fer, le bon Quaker qui facilita les débuts de Stephenson, dans

l'espoir de servir au triomphe de la paix, serait douloureusement surpris sans

doute en voyant combien l'innovation d'alors est mise au service de la stratégie.

— Enfin, l'économie politique deviendra probablement le terrain de bataille des

prochaines générations, qui se feront des guerres commerciales, tantôt à coups

de fusil, tantôt à coups de tarifs, mais, dans tous les cas, avec un égal mépris

de la justice et de la fraternité qu'on leur prêche. M. R. pourtant accepte

encore ici toutes les idées de Buckle (p. 275).

2. Hevue des Deux-Mondes, \"' nov. 1858. — Si l'on essaie de publier quelque

jour une édition de Buckle qui le remette en honneur dans le monde savant, il

faudra nécessairement corriger ou relever plusieurs erreurs scientifiques dans

les exemples dont il appuie ses théories. Ainsi (t. I, p. 50), les travaux de Claude

Bernard sur le curare ont donné raison contre Buckle à Sir lienjamiu Hrodie

(ibid., p. 75). Le livre de Manou n'est pas la source de la jurisprudence dans

l'Inde, etc. Une bévue très curieuse est d'avoir traduit le mot sauvagine, dans

un passage de Le Laboureur, par sauvages (savages) et d'avoir conclu que le

chroniqueur français compare les habitants de l'Ecosse au bétail, quand il com-
pare simplement le bétail au gibier (III, 42).
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l'épargne, » qui le sépare nettement des économistes orthodoxes aux-

quels Buckle accordait une si vive admiration. On conçoit alors que,

s'il accepte volontiers de prendre son auteur en faute, ce ne soit pas

toujours sur les points où nous l'y prendrions nous-même. Nous aurions

beaucoup à discuter et distinguer, par exemple, dans le procès qu'il

intente à Buckle et Adam Smith pour leur hostilité contre le protec-

tionisme littéraire de l'État'. Le grand reproche, au surplus, que mérite

M. R. est de s'absorber trop dans les contradictions apparentes de

phrases et de théories, sans lever les yeux de son livre pour regarder

autour de lui et chercher d'abord si l'antinomie qu'il ridiculise n'existe pas

dans la nature, si les faits vivants, actuels, ne justifient point l'observation

contradictoire qu'il relève. Ce défaut se montre surtout dans sa façon

dédaigneuse de passer en revue les écrivains autres que Buckle, dont

les idées sociologiques ne cadrent pas avec les siennes, quoique cepen-

dant il les caractérise parfois avec une certaine justesse, comme en

France Létourneau, et même, sous bien des réserves, Le Play 2. Nous

allons montrer plus directement sur deux ou trois points les insuffi-

sances critiques de M. R., en nous tenant à un auteur pour lequel il

manifeste une antipathie spéciale, Henry Maine, qui a eu le tort grave

d'usurper quelque temps l'admiration des jeunes esprits et l'autorité

scientifique, dont Buckle aurait plutôt à ses yeux mérité l'hommage.

La querelle débute sous un prétexte futile, par une escarmouche assez

insignifiante. Maine, pour montrer le danger des généralisations trop

hâtives, avait signalé, dans une conférence sur l'Inde, l'opinion de

Buckle attribuant à l'usage du riz, comme aliment ordinaire, la misère

de l'Hindou, la dureté des institutions, l'inflexibilité des castes qui l'op-

1. P. 342 et suiv. « Si on élevait, » disait Adam Smith, « une grande quan-

tité de personnes aux frais du public, dans les professions où il n'y a pas de

bénéfices, telles que le droit et la médecine, la concurrence y serait bientôt si

grande que la récompense pécuniaire y baisserait considérablement... Et ces

deux professions, aujourd'hui si honorées, seraient tout à fait dégradées par

la misérable rétribution dont ces élèves, si nombreux et si indigents, se ver-

raient en général forcés de se contenter. » (Trad. Garnier, Richesse des nations,

liv. I, ch. X, 2° partie.) Nous ne voulons pas discuter en détail les objections

de M. R. contre ce passage; nous le livrons sans commentaire aux réflexions

du lecteur qui se tient au courant de notre mouvement social et des scandales

trop fréquents du monde professionnel qui se dénouent devant les tribunaux.

2. Les idées de Le Play ont été surtout précisées, traduites en formules

scientifiques par son meilleur disciple, Claudio Jannet, dont M. R. oublie le

nom, mais qui a exercé une vive influence sur la direction des catholiques

éclairés dans les questions sociales, et qui est mort usé par l'étude dans la

pleine force et maturité de l'âge. « En un temps où règne l'hérésie écono-

mique, » disait récemment la Revue d'Edimbourg, dans un article élogieux

qu'elle lui consacrait, « il a su demeurer orthodoxe; et son livre, [sur le capi-

tal et la finance], si nous ne nous trompons, contribuera fort à ramener sur

terre l'économie politique de la planète lointaine où l'on a voulu naguère l'exi-

ler. » (Juillet 1893, p. 139. — Cf. Revue hist., janv. 1898, p. 196.)
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priment. Or, ajoutait Maine, il se trouve que le riz n'est pas l'aliment

ordinaire du peuple, sauf dans le delta des grands fleuves ou sur certains

points de la côte; et çà et là, mais rarement, dans l'intérieur. Sur quoi

M. R. s'empresse de soutenir, avec citations à l'appui, que le riz est

répandu bien au delà dans l'Inde, et que le ragi^ qui le remplace dans

le sud de la péninsule, a la même influence économique^. Après tout,

remarque-t-il, Buckle voulait seulement démontrer les etl'ets désastreux

sur le peuple d'une nourriture à trop bon compte; et peu importe au

fond le genre d'alimentation des Hindous, s'ils se la procurent à bas

prix. Ce n'est pas tout à fait exact. Car Buckle avait insisté spéciale-

ment sur la valeur nutritive, exceptionnelle, du riz comme aliment

azoté; en quoi tout le monde convient aujourd'hui qu'il se trompait 2.

Et, s'il apparait en somme que la majeure partie des Indiens se nour-

rit non de riz ni de ragi, mais de blé comme nous-mêmes^, on accor-

dera que le raisonnement perd un peu de sa valeur. Outre qu'il faudrait

nous expliquer pourquoi la Chine et l'Annam, où le riz forme la base

de l'alimentation, ont justement le régime administratif que rêve notre

démocratie, le mandarinat de lettrés qui se recrutent indifféremment

dans toutes les couches du peuple. Ainsi posée, — Maine avait raison

de le dire, — la discussion risque de s'égarer et d'aboutir à l'absurde.

Mais on en doit retenir, — ce que Buckle a très bien vu par ailleurs, —
que, sous un cUmat torride, l'homme n'incline guère à travailler au

delà du nécessaire, et que la facilité de subsistance augmente sa

1. M. R. semble croire (p. 192) que Maine avait emprunté son objection à

un article de la Quarlerly, publié longtemps auparavant contre l'ouvrage de

Buckle. Nous savons, au contraire, qu'elle lui fut signalée dans l'Inde par un

fonctionnaire anglo-indien qui avait pu juger de l'erreur dont nous parlons, à

l'égard des populations de son ressort. Aujourd'hui, les ouvrages de vulgarisa-

tion, comme la Géographie générale d'Elisée Reclus, le Diclionnaire de géo-

graphie de Vivien Saint-Martin, montrent combien l'opinion s'est rectifiée sur

ce point : « Dans les |)residences de Madras et de Bombay, on mange peu de

riz, » dit le second de ces auteurs (v Inde). On le consomme surtout dans le

Bengale; et déjà, dans le Béliar, on y mêle volontiers d'autres aliments.

2. C'i.'st, du moins, l'aveu de M. R. Mais nous ferons observer que le gou-

vernement japonais maintient, au contraire, le riz, comme essentiellement

nutritif, dans l'alimentation de son armée.

3. Pendant la terrible famine qui vient de désoler l'iude, on en a pu voir des

preuves curieuses. Sir Richard Temple écrivait au Times que l'on se procure-

rait facilement du riz en Birmanie, mais que le peuple refuserait de le man-

ger. Un grand mouvement de pitié s'étant éveillé en Russie, le prince Obolensky

proposa d'expédier du seigle en même temps que du blé; mais le secrétaire de

la chambre de commerce de Bombay, M. John Marshall, répondit que l'envoi

du seigle serait une dépense fort inutile et que le peuple ne le consommerait

point à moins d'y être contraint par la force, under the sirongest compulsion

{Times, nov. 18'J0). — C'est alors que t les Anglais ont acheté dans tout l'Em-

pire ottoman les provisions de céréales (c'est-à-dire de blé), que les bonnes

récoltes des cinq dernières années avaient entassées partout. » (V. Bérard, la

Macédoine, 1897, p. 123-2i.)

Rev. Histor. LXVm. !«• fasc. 8
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paresse naturelle'. C'est pourquoi les philosophes de l'antiquité, vivant

dans des pays ensoleillés, concluaient assez logiquement à la nécessité

de l'esclavage. En tout cas, il est aujourd'hui bien démontré que la

suppression des entraves sociales primitives n'améliore pas beaucoup le

sort de la masse et qu'elles sont plutôt l'accessoire ou un accident de sa

misère qu'elles n'en sont la cause réelle.

Quoi qu'il en soit, une fois lancé sur la piste de guerre, M. R. ne

s'arrête plus. Il s'en prend à la plupart des idées de Maine, lui reproche

sa théorie du patriarcalisme et les contradictions qu'il croit découvrir

à chaque instant dans ses livres. Pour le patriarcat, nous avons dit

précédemment ici combien Maine répugnait à traiter cette question

qu'il regardait comme insoluble^. Et M. R. l'a certes fort mal compris

quand il l'accuse de vouloir argumenter le problème des origines sociales

d'après la Bible. Lui-même, antibiblique au premier chef, prête tout

aussi bien au reproche d'introduire des préoccupations athéologiques

dans la discussion. Maine, remontant du présent au passé, se bornait à

signaler la prédominance du patriarcahsme chez toutes les grandes races

civilisées. Au delà de l'histoire, il refusait de s'engager; et par con-

séquent il déclinait toute discussion sur les origines absolues de la

famille humaine, tout en se demandant si le sentiment de jalousie

qu'éprouvent même les animaux pouvait avoir été assez étranger à

l'homme primitif pour admettre une promiscuité générale, pareille à

celle de notre civilisation décadente en certains quartiers de nos grandes

villes 3. Avait-il si grand tort? Ceux qui auront lu le livre récent de

M. Westermarck et l'étude si nette et décisive, ce semble, de M. Tylor,

à qui Maine s'en rapportait, — et dont M. R., malgré d'assez vives dis-

sidences, admet la haute autorité-^, — n'accepteront sans doute pas l'opi-

1. Cf. pour l'Inde, Revue d'Edimbourg, janv. 1894, p. 56; l'élévation des

salaires aboutit à la diminution du travail. — Le phénomène est général : tel

joaillier de Londres a dû cesser d'entretenir des pêcheries de perles sur la

côte de Bornéo, parce que les pécheurs gagnent en une semaine de quoi se

reposer le reste du mois.

2. Rev. hist., 1888, p. 157.

3. M. R. lui reproche de n'avoir jamais répondu au livre de M. D. Mac-Len-

nan (p. 399). C'est une erreur. Maine y répondit dans la Quarierly de janvier

1886. L'article étant anonyme, nous comprenons fort bien que M. R. n'en ait

pas eu d'abord connaissance, quoiqu'il ait été plus tard traduit en français

sous le nom et avec l'autorisation de l'auteur. Mais la Revue d'Edimbourg a

parlé de cette traduction dans son article sur Maine de juillet 1893, et ce der-

nier article, écrit d'une plume cependant très autorisée, paraît avoir échappé

complètement à M. R., qui aurait dû en tenir compte dans la préparation de

son dossier.

4. P. 24, p. 467, 490, 515. — M. Tylor voit, dans le matriarcat, une forme

d'organisation légale de la famille, dictée par les circonstances, et remplaçant

alors la forme légale aussi, mais plus générale, du patriarcat. Cette organisa-

tion ne suppose aucunement la promiscuité primitive; et, sur la parenté phy-

siologique, il n'existe jamais de doute sérieux {XIXtà Century, juillet 1896).
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nion passablement arriérée du champion de Buckle. Nous ne voulons

pas insister sur ce point; mais nous craignons fort que la question soit

un jour tranchée définitivement dans le sens de Maine ^.

Toutefois, le gros grief dans le réquisitoire de M. R., contre l'en-

semble des idées de iSIaine, est que ce dernier ne comprend pas le progrès,

qu'il n'en a pas une idée claire et témoigne trop de confiance dans le

conservatisme naturel de l'humanité. Le reproche n'est pas nouveau et

s'adresse à d'autres écrivains sceptiques; mais il ne devient pas meilleur

en s'éternisant. D'une façon générale, il se peut que Maine n'ait pas

assez profondément analysé les causes du progrès. Cependant, il ne nous

paraît s'être trompé ni sur sa marche lente, ni sur l'opposition fré-

quente du public à ses résultats les plus évidents, à ses promesses les

plus attrayantes. Le progrès dépend, il est vrai, de notre intelligence

et de notre savoir; mais il y entre beaucoup d'autres ingrédients sou-

vent négligés par les analystes et que l'on discernerait aisément avec

un peu d'attention. Il est étrange que l'on éprouve tant de peine à com-
prendre ce qui se passe immédiatement sous nos yeux. En fait, le pro-

grès, ses modes d'extension, l'accueil qu'il reçoit s'expliquent fort bien,

du moins en grande partie, si l'on veut observer la réalité avec le sang-

froid que demande la science.

Lorsque Maine soutenait que les Orientaux, par exemple les Hindous,

ne sont pas progressistes, on lui répondait qu'ils ont progressé nonobs-
tant et que le peuple hindou diffère aujourd'hui, sous la reine Victoria,

de ce qu'il était du temps d'Açoka. Sans aucun doute. Pourtant, de ce

que le progrès s'établit quelque part, il ne s'ensuit pas qu'on l'accueille

ni surtout qu'on l'appelle volontiers : c'est là néanmoins ce qui consti-

tue par essence le progressisme. Or, ce bon vouloir à l'égard des inno-

vations manque chez les Hindous, comme chez bien d'autres. Il est

positif que l'homme, ainsi que le pensait Maine, est un animal fonciè-

rement routinier. Cela tient à sa constitution physique et morale qui

ne pourrait supporter un ébranlement progressif, continu, dans toutes

les directions à la fois et qui, même quand il incline à progresser sur

un point, doit être, pour ainsi dire, assuré du repos partout ailleurs. Il

lui faut, en quelque sorte, une base d'opérations garantie par derrière

et sur les flancs, pour agir avec décision, calme, netteté, dans sa voie

normale d'attributions. Sous ce rapport, il n'existe ni conservateurs ni

radicaux, ni royalistes ni républicains, mais des gens que le mouvement
gène dans telle direction où les autres, non moins timorés par ailleurs,

1. M. R. est-il vraiment sûr que Jobn Millar, l'ami d'Adam Smilh, fût parmi
les premiers tenants et précurseurs de la théorie matriarcale? (p. 4). Il nous a

toujours paru que cet auteur, au contraire, pose la thèse patriarcale sous une
forme irréfutable (cf. Observations concerning ihe Distinction of Ranks in

Society. Londres, Murray, 1771, p. 4-0). El c'est pourquoi nous en avons tra-

duit une longue page dans la Réforme sociale du 1"^ décemhrc 1895, pour com-
battre précisément les idées avancées que M. Paul IJervicu cxi)rime sur le

mariage, dans sa comédie des Tenailles (p. 819-820).
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rencontrent justement leur avantage. Prenons un cas facile à com-

prendre. Les grands propriétaires instruits ont conseillé ou favorisé de

leur mieux l'introduction des machines agricoles, parce qu'ils en

voyaient l'utilité positive et que du reste cela ne ctiangeait rien à

leur vie journalière. Les fermiers ont d'abord résisté par scepticisme

naturel ; mais, leur travail quotidien n'en étant pas augmenté, et aussi

par déférence pour les propriétaires, ils ont fini par se soumettre et s'en

sont bien trouvés'. Les petits propriétaires, analogues aux fermiers,

ont alors suivi le mouvement. Mais les ouvriers agricoles, que la

machine privait de leur gagne-pain, ont énergiquement protesté. Et

vraiment les pauvres gens avaient bien un peu raison; car, pour la plu-

part, c'était la misère en perspective, n'étant plus d'âge à chercher une

autre profession. Néanmoins, le progrès passant outre s'est définitive-

ment implanté dans nos campagnes et les enfants de l'ouvrier, venant

à l'âge d'homme, se sont arrangés du nouveau système, quittes à faire

un jour opposition pour leur part aux inventions à venir qui les pour-

raient gêner 2.

Ainsi, la marche du progrès est toujours le fait d'une minorité dont

il sert les intérêts. Il s'appuie bien d'abord sur l'instruction et les

lumières de ce groupe, comme l'observe M. R. (p. 274) ;
puis sur l'imi-

tation, comme l'a remarqué M. Tarde. Mais il rencontre toujours une

résistance proportionnée aux intérêts qu'il contrarie ou qu'il déplace;

et l'on oublie trop combien cette résistance est naturelle, sinon légitime.

1. Tolstoï a mis parfaitement en relief cette résistance des paysans, dans son

roman d'Anna Karénine. Et, quand ils consentent à suivre une expérience, il

faut que le succès soit éclatant, immédiat, ainsi que l'avouent les agronomes;

car, aussi bien, on ne peut s'attendre que le cultivateur change brusquement

son outillage et ses procédés sans motifs convaincants, décisifs (Grandeau,

Études agronomiques, t. I, préface de la 2° éd.).

2. Ici les exemples abondent; nous en citerons deux ou trois plus spécia-

lement démocratiques. Aux États-Unis, le syndicat des hommes d'équipe a fait

une vive opposition aux procédés d'accouplement automatique des wagons,

parce que la suppression du danger d'écrasement pour l'accoupleur rend la

concurrence plus facile pour exercer l'emploi [Norih-American Rev., oct. 1892,

p. 415). — Tout récemment, dans une petite ville de la côte bretonne, une

députation de pêcheurs et d'ouvriers vint prier le Maire d'appuyer une pétition

au gouvernement contre les machines : « Combien te coûte ton paletot? »

demanda le Maire à l'orateur de la troupe, « 40 francs. » « Eh bien! sans les

machines, il t'en coûterait 80. » Et la députation s'en retourna l'oreille basse.

— Mais il y a parfois aussi entêtement aveugle, systématique, dans la routine.

Voici un trait qui dépasse toute imagination. On sait qu'aux États-Unis la

voirie ordinaire laisse infiniment à désirer. La législature d'Albany ayant

naguère voulu remédier à cet inconvénient, les fermiers s'y opposèrent et

durent prier par dépêche la commission de surseoir à l'enquête, parce que les

routes étaient trop mauvaises pour qu'ils pussent comparaître et empêcher de

voter un bill qui avait justement pour objet de les réparer [Century, avril 1892,

p. 804). — Il est assez piquant de rappeler, au contraire, que Ferdinand de

Naples, le roi Bomba, introduisit les premiers chemins de fer en Italie.
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A cet égard, nous le répétons, il n'existe ni aristocraties ni démocra-

ties, ni monarchies ni républiques. Seulement, les intérêts politiques

variant suivant la classe dominante, les aristocraties et monarchies

seront plus favorables au progrès matériel, parce qu'elles ne vivent pas

du travail de leurs mains; et les démocraties ou républiques faciliteront

plutôt le progrès intellectuel, qui n'influe pas immédiatement sur leur

existence journalière'. En tout cas, jusque dans le monde des « intel-

lectuels, » la loi reste la même. Nous ne pouvons refaire notre esprit

en un tour de main, et nous voulons des preuves deux fois péremp-

toires avant d'admettre une innovation scientifique qui bouleverserait

notre équilibre mental. M. R. reproche amèrement aux théologiens de

combattre a priori le criticisme antibiblique. Mais lui-même s'imagine-

t-il qu'une découverte favorable à la Bible lui agréerait à première vue?

Croit-on que le déterrement d'un texte hiéroglyphique, relatant l'his-

toire de Moïse et des dix plaies d'Egypte, lui paraîtrait aussi admissible

qu'un texte bouleversant les données reçues de la Bible sur l'époque

des Pharaons ? Ici encore ce sont les jeunes générations, plus désinté-

ressées parce qu'elles n'ont pas encore pris position, qui prononcent sur

les questions pendantes et font entrer telle ou telle solution dans le cou-

rant de la science acquise 2.

1. Il n'y a donc pas contradiction réelle dans la thèse de Maine qu'une démo-

cratie puisse être à la fois très brouillonne et très routinière, suivant qu'on la

considère sous une face ou sous une autre de sa vie générale. Les républiques

de la Grèce antique et de l'Italie du moyen âge n'ont jamais joui d'une grande

stabilité politique; cependant, elles devaient être profondément conservatrices

dans la vie privée. Aujourd'hui, ce serait plutôt l'inverse; la vie privée est plus

menacée que la vie publique. Herbert Spencer a dressé, dans son Individxt,

conire l'Élut, une curieuse statistique de l'activité brouillonne du parlement

anglais sous la reine actuelle ; et le président Cleveland aura « vetoé, » si l'on

ose dire, plus de lois d'intérêt public ou privé, durant ses deux -présidences,

que tous ses prédécesseurs réunis. On sait, d'ailleurs, que le conflit du pro-

gressisme brouillon, chez la partie gouvernante, et du conservatisme routinier,

chez la partie gouvernée, empêche le référendum de s'établir dans nos démo-

craties, ainsi qu'il serait pourtant naturel et logique si l'on voulait vraiment

suivre les désirs du peuple.

2. La résistance au progrès des classes savantes, « éclairées, » semble peut-

être encore plus marquée, plus intense que celle des classes inférieures. Nous en

citerons aussi deux exemples typiques : le premier montrant l'incapacité d'ou-

vrir les yeux au moment propice; le second, le parti pris de les fermer quand

on est battu. En 1837, l'inventeur Ericsson invite les lords de l'anurauté

anglaise à visiter le premier navire à hélice qu'il vient de construire. Leurs

seigneuries montent à bord, se laissent promener longuement sur la Tamise,

absorbent le lunch qu'on leur a préparé, refusent de jeter un regard sur les plans

étalés, haussent les épaules et redescendent à terre en déclarant (pi'un navire

de ce genre ne saurait marcher, parce que le propulseur devait mathématique-

ment gêner le gouvernail. Ericsson transj)orte son invention aux États-Unis.

—

Après l'ouverture du canal de Suez, le gouvernement anglais ayant préjugé

que ce canal ne servirait jamais à rien, le Post-Ollice de Londres refusa, pen-
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Quelle que soit, au surplus, la minorité éclairée qui pousse au pro-

grès, elle ne peut agir lorsque les intérêts coalisés contre elle par l'igno-

rance ou la nécessité deviennent trop nombreux. C'est pourquoi M. R.

s'étonne à tort que des souverains despotiques ne puissent toujours

accélérer le progrès dans leurs états. L'opinion générale les tient par-

fois en échec, si despotes soient-ils. L'introduction d'une machine

importe peu à la masse des citoyens, qui reste indifférente. Mais cette

masse a par ailleurs des préjugés collectifs que l'on ne froisse pas impu-

nément. Si, comme le prétend Maine, objecte M. R., les monarchies

sont plus progressistes que les démocraties, pourquoi les tzars autocrates

n'ont-ils pas encore imposé en Russie le calendrier grégorien? (p. 414).

Parce que, répondait d'avance Catherine II, la plupart des habitants

se figureraient que l'on retranche onze jours à leur existence : ce serait

courir trop gros risque. Dans la première moitié du xvni^ siècle, la

même croyance existait, paraît-il, en Angleterre; mais elle était moins

puissante, moins profonde. Aussi la réforme put-elle s'opérera On voit

dans quelles conditions les innovations peuvent s'introduire. Il ne faut

pas qu'elles heurtent trop de sentiments ou de besoins à la fois. L'Angle-

terre n'a pas établi chez elle le mariage civil, parce qu'il froisserait trop

de consciences, malgré l'avantage de son uniformité dans un pays de

dissidences religieuses. Elle n'a même pas encore adopté l'unité de

poids et mesures qu'elle réclamait déjà, il y aura bientôt 700 ans,

au temps de sa Grande Charte, et qui avait été l'une des principales lois

du Long Parlement. En France aussi, malgré les formules officielles, il

s'en faut de beaucoup que le système métrique, édicté par la Conven-

tion, gouverne tous les échanges commerciaux de la vie courante-.

dant deux ans, d'en connaître l'existence. Les paquebots de la G" P. and 0.

devaient déposer les dépêches à Alexandrie pour les reprendre à Suez ; et le

Post-Office s'efforçait, dans l'intervalle, de les gagner de vitesse, afin de les

prendre en faute et de mettre la Compagnie à l'amende.

1. Pour Catherine II, voy. sa conversation avec Casanova, Rev. hist., nov.

1889, p. 309. — Comparez les réflexions d'une marchande de Parme avec ce

même Casanova, sur le changement des heures {Mém., éd. Rozez, t. II, p. 121).

On sait aujourd'hui les difficultés que rencontre l'unification de l'heure dans le

monde entier. — M. R., pour montrer la supériorité de la démocratie, parle de

l'institution du calendrier républicain (p. 416). Mais combien a duré ce calen-

drier et quelle prise a-t-il eue sur les mœurs?

2. Le Times, dans son numéro du 7 avril 1896, discutant l'opportunité d'in-

troduire le système métrique en Angleterre, affirme qu'il n'a qu'une autorité

restreinte en France. Certains de nos journalistes se sont récriés. Le fait est

absolument exact. La plupart des commerces et des provinces ont conservé leurs

anciennes mesures plus ou moins rapprochées des nouvelles. Nous achetons notre

vin par barriques et bouteilles qui varient suivant les régions et n'ont rien

de décimal. Le bois de chauffage se vend à la corde, et la corde change d'après

les pays. Les marchés de maçonnerie, de couverture d'ardoises, de menuise-

rie, les ventes de bois de construction se calculent souvent encore à la toise,

au pied, ou par d'autres mesures assez compliquées, irréductibles parfois au
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M. R. ne doit pas être juriste, si l'on en juge par la façon dont il

traite les problèmes de législation. Maine ayant dit que le droit romain

ne doit rien au droit grec, et que cependant la philosophie grecque a

beaucoup agi sur le droit romain par la conception du droit des gens,

M. R. prétend relever ici une nouvelle et absurde contradiction, une

self-stiiltification, comme il s'exprime en son langage. Cependant, il est

bien connu que, sauf peut-être l'hypothèque, les institutions romaines

ne doivent rien à la Grèce. L'influence philosophique est d'un ordre

tout différent. Il suffisait de lever les yeux du livre de Maine pour trou-

ver un cas semblable. Personne n'osera soutenir que le droit français

doive rien d'immédiat à l'Angleterre. Notre droit est surtout romain.

Mais nos idées politiques et législatives sont empruntées à l'Angleterre;

et la philosophie anglaise entre pour une bonne part dans notre civili-

sation politique, où nos lois prennent naissance. Notre mot d'ordre

législatif, — « le plus grand bien du plus grand nombre, » — est essen-

tiellement benthamiste. Ce n'eût point été la formule d'Aristote, qui

n'eût jamais admis que l'on favorisât aucune partie du peuple, fût-ce

la plus nombreuse.

De même, M. R. ne peut comprendre l'observation de Maine sur la

stagnation des institutions avant que l'on arrive à l'âge de la codifica-

tion et sur leur stagnation nouvelle quand les codes sont rédigés. Il

jubile positivement à dresser les phrases de son ennemi les unes contre

les autres pour réduire la thèse à néant. Pourtant nous savons, en

France, avec quelles difficultés on obtient la moindre retouche néces-

saire à nos codes. Il semble que le moindre changement doive se réper-

cuter dans toute la structure, ce qui d'ailleurs arrive parfois. Com-
bien d'efforts a-t-il fallu pour faire reconnaître le droit successoral du

conjoint survivant, oublié par mégarde lors de la rédaction du code

civil? Et quel monstrueux amas de jurisprudence se greffe chaque

année sur ces codes intangibles dont il dénature sournoisement l'esprit!

Cette tendance des législations à se stéréotyper est un phénomène bien

connu. La jurisprudence équitable de la Chancellerie en est un notoire

exemple en Angleterre.

Malgré tout, le livre de M. R. restera le complément naturel de celui

de Buckle, à qui, nous l'espérons, quelque jour on rendra justice. Il y
a, dans l'ouvrage de M. R., une somme énorme de travail et de

recherches fort utiles, sous bénéfice d'inventaire, avec d'excellents pas-

système mélrique : nous avons nous-même, un jour, complètement déroulé un

gros marchand de bois en voulant l'obliger à calculer par mètres cubes. 11 en

est ainsi jusque pour des marcbandises de prix, comme la soie et le diamant.

— En quelques cantons de la Normandie, on chilVre le paiement par ducats;

en d'autres par louis de 2i livres. Les Bas-Bretons emploient le rcal, comme
monnaie de compte, souvenir probable de l'occupation cspaj^nole au temps de

la Ligue. — Et, qui mieux est, le gouvernement lui-même garde son mille

marin, presque double du kilomètre. — Il vaudrait la peine d'établir la statis-

tique ou le tableau de ces différences.
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sages. Nul n'a mieux dégagé, par exemple, selon nous, la vraie mesure

du caractère scientifique de l'histoire. Mais, dans son ardeur à sabrer

les opinions qui lui déplaisent, l'auteur a trop l'air, si l'on nous passe

la comparaison, d'un taureau lâché dans un magasin de porcelaines.

Gela fait plus de bruit et de bris que d'heureux travail. Cependant, il

eût pu se souvenir que Buckle lui-même recommandait la modération

en nous priant tous de méditer une observation candide de Berkeley :

« Ce sont les philosophes qui font la poussière et qui se plaignent

ensuite d'être aveuglés "i. »

R. DE Kerallain.

Ludovic Beauchet. Histoire du droit privé de la république athé-

nienne. Paris, Ghevalier-Marescq, 4 897. In-8°, 4 vol. , liii-54 4 , 552,

747, 575 pages.

Déjà connu par ses études sur le vieux droit de la Scandinavie,

M. Beauchet vient de faire une brillante entrée dans le domaine du droit

grec. Son ouvrage valait d'être dédié à un maître tel que M. Dareste et

méritait les prix dont l'ont honoré la Société des Études grecques et

l'Académie des Inscriptions. Il rendra également service à ceux qui

viennent à l'antiquité par le droit et au droit par l'antiquité.

On n'avait jusqu'ici sur le droit privé d'Athènes que des monogra-

phies. C'est la première fois qu'un sujet aussi vaste est embrassé dans

une œuvre systématique. Deux volumes in-8° sur le droit de famille,

un troisième sur le droit de propriété, un quatrième sur le droit des

obligations : on voit avec quelle ampleur il est traité. M. B. débute donc

en ce genre d'études par un travail qui pourrait être le couronnement

d'une longue carrière : il a fait preuve d'audace. C'est le mérite qu'il

revendique, c'est l'éloge que doit lui adresser la reconnaissance des tra-

vailleurs; c'est aussi la critique qui résume tous les reproches auxquels

il s'est exposé. Pour être juste, il faudrait insister davantage sur l'éloge
;

mais comment faire valoir l'ingéniosité de l'auteur et sa méthode sans

énumérer tous les problèmes qu'il résout quelquefois à sa façon, le plus

fréquemment par un choix judicieux entre les hypothèses classiques?

Faute d'espace, on est réduit à faire à la critique une place dispro-

portionnée.

On est frappé d'abord de voir que l'ouvrage ne répond pas au titre.

M. B. n'essaie même pas de suivre dans Athènes l'évolution du droit

privé; il se contente d'en faire un exposé analytique et synchronique.

Il va jusqu'à écrire cette phrase (t. IV, p. 462) : « La question ne pré-

sente guère qu'un intérêt historique. » Or, ce qui est possible pour les

lois romaines, dont le code fut, après une élaboration séculaire, la « rai-

son écrite, » ne l'est pas pour les lois que les Athéniens se donnaient

1. I, 166, note.
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au fur et à mesure que le besoin s'en faisait sentir. M. B. présente tout sur

le même plan. Telle est cependant la force des choses, qu'il ne peut se dis-

penser de faire de perpétuels retours sur le passé à propos de dispositions

particulières. Mais, comme il n'a pas fait connaître l'esprit de la loi attique

aux différents moments de sa transformation, ces historiques, hachés

menu, manquent parfois d'intérêt, même lorsqu'ils évitent les redites,

et laissent subsister le doute parce qu'ils ne se rattachent point à une

idée générale. Il était indispensable d'établir ce que fut à l'origine le

droit des yévri, cette 8£>ii; d'où est sorti le droit privé, d'indiquer les usages

de la période homérique, de rechercher l'influence qu'exerça la publi-

cation de la coutume par Dracon, de montrer la tendance générale de

Solon cà restreindre les droits de la famille. Cette entrée en matière n'au-

rait pas allongé l'ouvrage, au contraire, et ce faisceau lumineux aurait

donné à chaque partie, en même temps qu'une plus grande clarté, la

juste perspective.

En juriste qu'il est, M. B. aime à diviser son sujet. Il le découpe,

selon la formule, en livres, titres, chapitres, sections, articles et para-

graphes. Par là le jour pénètre jusque dans les moindres recoins. Mais

cette lumière uniforme, qui convient si bien aux lignes régulières de la

législation romaine, est bien un peu artificielle quand elle se répand sur

les monuments asymétriques et mutilés de la législation grecque. Les

tables de matières dressées par M. B. promettent souvent plus qu'il ne

peut donner. La nécessité de remplir des cadres tout faits l'entraîne à

une composition qui, justifiée pour la forme, va quelquefois contre le

fond des choses. Ainsi, le chapitre sur le mariage (liv. I, tit. II, chap. i)

contient l'article relatif au statut de l'enfant légitime (sect. IV, art. Il)

et les sections relatives à l'épiclérat (sect. VI) et aux enfants naturels

(sect. VII). Sans doute il était bon, après avoir étudié les effets du

mariage quant aux époux, de les indiquer sommairement quant aux

enfants. Mais ne valait-il pas mieux renvoyer au titre III, ojj il est traité

do l'autorité dans la famille et de la puissance paternelle, tous ces déve-

loppements sur la filiation légitime, sur la célébration de la SexàTr), sur

l'introduction de l'enfant dans la phratrie et son inscription dans le

dème, sur les obligations envers les ascendants, sur la tutelle des enfants

naturels et la recherche de la paternité? L'épiclère est une fille à marier;

mais ce qui importe dans son cas, c'est moins le mariage que le règle-

ment de succession qui en résulte. C'était donc une question à rejeter

au livre II sur le droit de propriété, titre VI de la transmission du

patrimoine. Nous savons d'ailleurs positivement par Aristote {Tlo\. 'A6.,

9) qu'Athènes avait une seule et même loi sur les successions et les

épiclères, ôitcp't tôj-/ x),iôpwv xat èitcxyripwv.

M. B. est un logicien, comme tous ceux qui sont rompus au droit

romain. Avantage précieux qui ressort presque à chaque page, mais qui

tourne aussi en inconvénient. Il y a de ci de là des déductions qui

gagneraient à être écourtées. Je citerai une démonstration (t. I, p. 427)

qui aurait mis en joie l'auteur des Plaideurs : M. B. établit, ferme
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comme le roc, que les parents du sexe féminin ne peuvent prétendre à

la main de la fille épiclère. Avec cela, il déclare que le fait est évident :

on l'en croira sans peine. La logique de M. B., qui pèche ici par excès,

pèche ailleurs par défaut. On ne peut pas lui demander d'être rigoureu-

sement conséquent avec lui-même dans le moindre détail durant l'es-

pace de quatre gros volumes; mais on est du moins en droit d'avoir cette

exigence pour chaque question particulière. Or, voyez le chapitre sur

les sources de l'esclavage. Je ne chercherai pas chicane à M. B. pour

avoir dit (t. II, p. 403) que le commerce n'est pas source d'esclavage en

droit attique, bien qu'il ait oublié à ce moment le cas de la fille vendue

par son père parce qu'elle s'est laissé séduire (Plutarque, Solon, 23).

Mais, quand il recherche la condition de l'enfant né d'une esclave et

qu'il se prononce contre la règle partus sequitur matrem (p. 406), com-

ment ne voit- il pas que sa solution est incompatible avec les actes

d'affranchissement à titre onéreux trouvés à Delphes, actes qui n'au-

raient plus à spécifier le statut des enfants à naître? M. B. vient de

dire (p. 404) que les maîtres en Grèce n'aimaient pas à élever des esclaves
;

peut-on soutenir alors qu'ils auraient permis d'élever chez eux des

enfants libres? M. B. n'est pas non plus toujours assez précis dans ses

déductions, assez sévère dans le choix de ses exemples. C'est ainsi qu'il

laisse subsister bien des obscurités sur les formalités du mariage et la

valeur de rèyyuriTiç. Il ne distingue pas nettement l'àitoxiipy^iç de Vhexe-

redatio. A ce propos (t. II p. 130) il rapporte, d'après Hérodote, le con-

seil donné au père de Pisistrate de àuetitaçôai tout fils qui lui naîtrait :

c'est confondre l'abdication de la puissance paternelle, possible seule-

ment à l'égard d'un enfant reconnu ou adopté, avec le refus de recon-

naissance, le désaveu de paternité.

La matière de son travail obUge M. B. à faire constamment œuvre

de philologue. « Aussi, dit-il avec bonne grâce (t. I, p. xli), présentons-

nous par avance toutes nos excuses aux philologues pour les hérésies

que nous avons pu commettre dans leur domaine. » Faute avouée est

à moitié pardonnée; mais reste l'autre moitié. M. B. nous permettra de

relever quelques-unes des étourderies^ ou erreurs oii l'a induit la litté-

rature ancienne. Il y a longtemps, qu'on n'a plus le droit de donner à

l'accusé, pour qui Antiphon a écrit le discours sur le meurtre d'Hérodès,

le nom purement imaginaire d'Hélus (t. IV, p. 155). La loi sur le

meurtre légitime du séducteur n'est pas dans le discours de Démos-

thène (il faudrait dire d'Apollodore) contre Nicostrate (t. I, p. 235, n. 1),

mais dans le discours contre Aristocrate^. S'il est vrai que Quintilien

1. Entre autres élourderies évidentes, relevons dans le t. I celles de la p. 47

(Mantias est nommé comme demandeur, au lieu de Bœotos), de la p. ïll (l'adver-

saire d'Eubulide n'est pas Sositliée, qui est l'adversaire de Macartatos; c'est

Euxithée, comme le dit M. B. lui-même p. 167) et de la p. 270 (Thoucritidès

n'est pas le père d'Euxithée, mais son grand-père, comme le dit encore M. B.

p. 167 et 172).

2. Le discours De antidosi cité t. 111, p. 726, est d'Isocrate, non de Lysias.
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ait laissé des Declamationcs, les exercices analogues de Sénèque le rhé-

teur sont intitulés Controversiae et Sitasoriae (t. II, p. 145, n. 1). Com-

ment a-t-il pu échapper à M. B. d'attribuer VHeautontimoroumenos à

Plante? (t. II, p. 84, n. 4). Ce qui est plus grave encore, c'est qu'il lui est

arrivé de ne pas lire les textes sur lesquels s'appuie son argumentation

et de les citer de seconde main. Dans son chapitre sur la condition des

affranchis (t. II, p. 499, n. 2), il mentionne une inscription en ces

termes énigmatiques : Bulletin, XVII, n» 58. Cette indication vient

tout droit des Rechtsaltertumer de Thalheim, p. 29, n. 1 ; mais là elle est

éclaircie par une note précédente (p. 27), qui signalait l'article de

MM. Couve et Bourguet, Inscr. inéd. du mur polyg. à Delphes, dans le

Bull, de corr. hell., XVII, 1893, p. 343 et suiv. Dans la question de

l'inceste, M. B. fait intervenir un passage de Pausanias sur Œdipe

(t. I, p. 164, n. 6); mais ce passage se trouve ix, 5, 10-11 et non pas

IX, 3, 5 : l'erreur provient de ce que M. B. suit ici pas à pas M. Hruza

et recopie une de ses notes {Pohjgamie xmd Pellikat nacli griech. Redite,

p. 161, n. 6). Un peu plus loin (p. 175, n. 5), il cite Plutarque, V. Dio-

nys. M. B. a cru que Plutarque a écrit une Vie de Denys le Jeune.

Pourquoi? C'est qu'il a trouvé, toujours dans M. Hruza, l'abréviation

V. Dion., et que, comme il était question de Denis, sans vérification,

il a lu Vita Dionysii au lieu de Vita Dionis. Se doute-t-il que c'est un

seul et même ouvrage d'ÉUen, les Variae Historiae, qu'il désigne (t. III,

p. 83, n. 3) par IJist. div. et (t. III, p. 178, n. 3) par V. G.?

La bibliographie est quelquefois incomplète ou erronée. Il aurait fallu

mentionner ce qu'ont dit de ràiroxr,puÇ'.; M. P. Violtet, dans la Bévue cri-

tique, 1887, t. XXIV, p. 130, et M. Dareste, ràuoxinp-jÇtç dans l'empire

romain [Syllogue littéraire de Constantinople, t. XXV, 95-97). M. Haus-

souUier est toujours appelé Haussoulier, et, comme il est question

presque à chaque page du Recueil des inscriptions juridiques grecques, on

est agacé d'une faute aussi persistante. D'ailleurs, M. B. n'aime pas les

consonnes doubles dans les noms. Il écrit (L. II, p. 91, n. 1) Cicotti au

lieu de Ciccotli. Il rappelle (t. I, p. 342, n. 3) certaines pages de

M. von Wilamowitz-Mullendorff, qu'il nomme. Mollendorf; mais il

s'imagine les avoir lues dans un ouvrage qu'il intitule Aristoteles und

seine Zeit, t. II, p. 186 et suiv., tandis qu'elles ont été publiées dans le

livre bien connu Aristoteles und Athcn, t. II, p. 180-185. Ce n'est pas la

l'e édition des Hellenische Allerthumskunde de "Wachsmuth qui date de

1846 (t. I, p. vu), mais bien la 2«. Ce n'est pas Bœckh, mais bien Rœhl,

qui est l'auteur des Inscr. gr. ant. (t. IV, p. 16, n. 1). Schnmann (trad.

Galuski, t. I, p. 408) n'est pas du tout opposé, comme le prétend M. B.

(t. I, p. 164, n. 5), à l'idée que l'union entre ascendants et descemiants

est frappée de nullité et que les enfants qui en naissent sont illégitimes.

Évidemment, l'auteur n'a pas lu tous les ouvrages modernes qu'il cite.

Sinon, il n'aurait pas, à la p. 85 du t. II, mentionné (n. 1) le Julius

Paulus de Noodt sans indiquer dans quel volume des Opéra se trouve
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cet opuscule, ni attribué (ii. 3) à Post, qui s'est seulement occupé de

droit comparé, des recherches sur la mythologie grecque.

Les fautes d'impression sont nombreuses. Quelques-unes aboutissent

à des non-sens < ou faussent les références 2. Elles pullulent dans les

citations grecques : on dirait souvent qu'on a sous les yeux des

épreuves non corrigées. Je prendrai un exemple au hasard : on lit t. I,

p. 461, n. 1 aÛTa -cavavTta, au lieu de o'jTw TàvavTÎa. M. B. ne peut pas

rejeter toute la responsabilité sur l'imprimeur : il n'a certainement pas

revu les placards avec tout le soin désirable, et a lui-même négligé

l'accentuation 3. D'autre part, la mise en pages laisse fort à désirer. On

est continuellement en face de notes qu'on ne sait à quoi rapporter-',

ou bien l'on cherche en vain des notes avancées dans le texte-'. Les

pages 431 et 462 du tome II sont de vrais casse-tête 6 : il faut plaindre le

travailleur qui viendra y chercher des références.

En somme, cet ouvrage est si défectueux dans le détail, qu'on pour-

rait regretter que ces quatre forts volumes ne soient pas complétés par

un cinquième, consacré aux errata; mais il est si précieux dans l'en-

semble, qu'il vaut mieux souhaiter que l'auteur en efface bientôt toutes

les taches dans une deuxième édition.

Gustave Glotz.

Paul DOGXON. Les institutions politiques et administratives du

pays de Languedoc du XIII<^ siècle aux guerres de religion.

Toulouse, impr. et libr. Edouard Privât. \ vol. in-8% xviii-

658 pages (les pages 337 à 380 sont paginées en bis). (Forme le

t. IV de la 2' série de la bibliothèque méridionale.)

M. Paul Dognon, en cet ouvrage, se montre à la fois excellent

érudit et théoricien de grand talent. L'érudit a dépouillé avec grand

soin les principaux documents de son sujet ; il a parcouru à la Biblio-

1. T. I, p. 91 : Nicodème donnant à sa sœur, au lieu de donnant sa sœur.

2. T. I, p. 341 : à la n. 3, le passage d'Euboulos cité par Athénée se trouve

t. XV, p. 668, et non p. 688; à la n. 4, aux mots Euripide, Ion (que M. B. écrit

Jon, et même, t. II, p. 89, n. 1 et 3, Jon., comme si c'était une abréviation de

Jonas ou Jonathan), il faut ajouter v. 653.

3. Exemples : t. I, p. 239, n. 1 : £àv -ctç, pour £âv xi;; t. II, p. 130, n. 4 :

XYjpOxwv yriô, pour xrip'jxwv ûtco.

4. T. I, p. 414, n. 2; t. II, p. 83, n. 3; p. 131, n. 10.

5. T. III, p. 463, n. 3. 11 y a bien une n. 3, mais elle doit porter le n" 4 et

reléguer la n. 4 au n° 5.

6. Dans la première de ces pages, la n. 3 devrait être versée dans la n. 2; la

n. 4 devrait porter le n» 3 et la n. 4, promise par le texte, manque. Dans la

seconde, la n. annoncée dans le n» 1 est en réalité la n. 3 de la page précédente,

si bien que les soi-disant n. 1, 2 et 3 deviennent les notes 2, 3 et 4.
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thèque nationale les trois collections de Languedoc, de Doat et de dom
Pacotte; il a exploré les archives des départements qui ont formé l'an-

cienne province du Languedoc; il n'a pas négligé les archives commu-
nales. De tous ces fonds, il a tiré des pièces intéressantes dont il nous

fait connaître le contenu. L'érudit, qui s'était déjà montré dans quelques

articles très précis parus dans les Annales du Midi\ apparaît aussi en

certaines dissertations très bien déduites, jetées au milieu ou à la tin

du volume. Nous signalerons son histoire des États du Languedoc de

1356 à 1443, son catalogue des Etats réunis au xiv^ siècle^, ou encore

ses énumérations si précises des impôts qui pesèrent sur les populations

du Languedoc sous Louis XI et ses successeurs : aide, équivalent,

octroi, crues. Ici, aucun détail n'a été négligé; tous les faits sont expo-

sés avec le plus grand soin; le volume se hérisse de chiffres ; on nous

dit le nombre de livres que rapporte chaque impôt, sans omettre les

sous et les deniers. Mais M. Dognon est aussi un théoricien. Avec ces

études de détail, il étaie un système très bien coordonné, par lequel il

veut expliquer l'origine et le développement des institutions en Langue-

doc, pendant trois siècles et demi, depuis le lendemain de la conquête

jusqu'aux guerres de religion; sa construction, aux belles propor-

tions, aux lignes harmonieuses, nous fait admirer le talent de l'archi-

tecte. Pourtant oserons-nous dire que l'érudit et le théoricien se

gênent un peu mutuellement en ce livre? Au cours de l'exposition de

la doctrine, les dissertations de détail, si intéressantes qu'elles soient

par elles-mêmes, paraissent un peu longues et surtout un peu austères.

Puis le théoricien est arrêté sans cesse par les faits contradictoires qu'il

connaît si bien tous. Il lui faut des lignes bien droites, des développe-

ments bien logiques; et voici qu'il constate qu'il y a tantôt arrêt, tantôt

recul, tantôt progrès, que la ligne se brise sans cesse et que le dévelop-

pement cesse. En sa conscience d'érudit, M. Dognon ne veut négliger

aucune de ces variations, et, au milieu de tous ces détours^ nous per-

dons parfois de vue la route principale. Le théoricien aussi voudrait en

son édifice des assises bien régulières, des étages qui se superposent :

les consulats et les communes, les états et le pays, la royauté avec ses

principaux organes établissant peu à peu la centralisation administra-

tive et mettant la main sur les privilèges et des communes et du pays;

mais voici que les étages, si je puis dire, se confondent un peu. Dès le

jour où commence l'ouvrage de M. Dognon, la royauté a ses organes

administratifs en Languedoc : sénéchaux, viguiers et beyles qui sur-

veillent les consulats et les états, et il nous faudra attendre que nous

1. Les Armagnacs et les Bourguignons, le comte de Foix et le Dauphin
en Languedoc {['k\(i-\'LiO), àu tome 1°' , la Taille en Languedoc de Charles VU
à François I", au tome III.

2. On complétera ce catalogue jusqu'en l'année 1453 par la thèse latine de

l'auteur : Quomado très status linguae occilaaae ineitnte quinto decimn sae-

culo inter se convenire assueverint. Toulouse, Privai, 18UG, 120 pages.
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soyons montés au troisième étage pour qu'on nous les présente. Pour-

quoi aussi avoir distingué avec tant de soin en deux parties différentes,

au détriment de la clarté, les subsides octroyés par les États et les

aides levées d'office, alors que les deux administrations finissent par se

mêler et se confondre? Enfin, le théoricien explique volontiers toutes

les institutions d'un pays par un seul élément primitif, par une cellule

organique qui se développe et se transforme. M. Dognon semble avoir

eu au début une pareille tentation. Mais l'érudit a bien vite vu que les

origines des institutions sont nombreuses et complexes ; et il a corrigé

les hardiesses du théoricien, au détriment de la simplicité, mais au grand

profit de la vérité historique.

Telle est l'impression que nous a laissée la lecture de ce beau livre
;

mais, pour en faire mieux connaître les incontestables et très solides

mérites, les faits qu'il nous apporte, les idées nouvelles et presque tou-

jours heureuses qui y sont émises, il nous faut entrer dans le détail et

parcourir les cinq parties qui le composent.

M. Dognon, après avoir défini au point de vue géographique par

quelques traits vigoureux la région du Languedoc, entre en matière et

nous introduit dans l'intérieur des seigneuries du Midi. Ces seigneu-

ries, en général de petite étendue, sont gouvernées par des officiers,

ministri du seigneur, et par une cour où sont appelés les vassaux,

nobles et clercs. Bientôt à ces vassaux se joignent les principaux

bourgeois des villes; puis une nouvelle évolution a lieu et de la cour

seigneuriale se dégage le conseil de la ville, réglant les affaires de la

cité. A la tête de la communauté se placent les consuls, c'est-à-dire

ceux des prud'hommes que le seigneur avait consultés le plus souvent.

L'autorité consulaire est ainsi sortie de l'autorité seigneuriale ; la com-

mune procède de la curia du seigneur <
. — La théorie, comme M. Dognon

le reconnaît, n'est qu'une hypothèse. Pour nous, nous ne pouvons

pas nous y ranger. Sans doute nous sommes convaincu qu'aucune

administration municipale romaine ne subsistait dans le Midi et que

les communes du moyen âge ne sauraient se rattacher aux anciens muni-

cipes; nous croyons avec M. Dognon que la commune, seigneurie col-

lective, est sortie directement du régime féodal; mais elle n'est pas

issue directement de la cour seigneuriale. Gomment expliquer que la

compétence de cette cour, s'étendant à toute la seigneurie, se soit res-

treinte au territoire de la seule ville? La commune n'a pas été consti-

tuée par le seigneur, mais contre lui, souvent à la suite de luttes san-

glantes; elle marque l'entrée dans la société féodale de gens qui n'avaient

auparavant aucun droit précis, mais qui tiraient une certaine force

1. Beaucoup d'écrivains allemands font sortir la commune des oflîcia, c'est-à-

dire des corporations ouvrières placées dans la dépendance du seigneur;

les chefs de ces officia exercent, d'abord au nom du seigneur, puis peu à peu

en leur propre nom, des droits sur le territoire urbain qu'ils arrivent à gou-

verner. La théorie a quelque analogie lointaine avec celle de M. Dognon, et

voilà pourquoi nous la rappelons brièvement.
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d'une foule d'associations antérieures : paroisses, viciniac, corporations

ouvrières, confréries. Elle est constituée par un contrat avec le seigneur,

ce qui indique deux partis en présence, et non le développement logique,

naturel, paisible, d'une institution antérieure. M. Dognon nous donne

du reste sur le fonctionnement des consulats et des communes des

détails intéressants; il nous dit comment les consuls convoquaient les

habitants à la guerre, quels impots ils levaient sur eux, quels étaient

leurs droits judiciaires; il nous précise les relations du roi avec les

communes; il nous montre fort bien comment, peu à peu, le souve-

rain intervient dans leurs affaires et comment il met la main même
sur les consulats situés en dehors du domaine royal; enfin, il nous

décrit les luttes intestines entre l'aristocratie des villes, maîtresse du

pouvoir, et le menu peuple; il nous indique comment s'est créé, en

Languedoc, un tiers état enrichi par le commerce et par l'industrie,

acquérant la terre, pouvant même posséder des fiefs nobles. Toutes ces

remarques, dégagées de toute théorie, sont excellentes.

Jusqu'ici, M. Dognon n'a pas encore très bien indiqué la limite géogra-

phique de son sujet. Nous sommes, d'une façon générale, dans la région

du Languedoc. Il nous parle sans doute des municipalités de Toulouse,

Montpellier, Nîmes, Beaucaire, etc.; mais il prend aussi ses exemples

à Agen, à Gourdon, à Gahors, à Rodez, etc. Dans sa seconde partie,

consacrée aux États, son sujet va se préciser et se limiter. Cette

seconde partie est le point culminant, le morceau tout à faitneuf et ori-

ginal du livre, celui que, pour notre part, nous aimons le plus.

Les États du Languedoc ont créé en quelque sorte le pays de Lan-
guedoc; mais quelle est l'origine de ces États? Nous pensions d'abord

que M. Dognon les rattacherait aux anciennes cours seigneuriales,

comme il y a rattaché les consulats. Les sénéchaux royaux, au nom du

roi suzerain, réunissaient autour d'eux les vassaux, les clercs et certains

prud'hommes de leur ressort pour leur demander aide et conseil
;

n'était-il pas naturel de penser que l'on arriva à convoquer les repré-

sentants des trois sénéchaussées de Toulouse, de Nimes et de Garcas-

sonne en une unique assemblée et qu'ainsi sont nés les États du

Languedoc? La thèse a été soutenue par les auteurs de la nouvelle

édition de VHisloire de Languedoc, et, peut-être même à l'origine,

M. Dognon s'était -il rallie à cette opinion, qu'il n'arrive pas à

secouer complètement, tant elle cadre avec son système général. Il ne

peut s'empêcher d'affirmer que ces États tenaient par des liens étroits

à la cour de la sénéchaussée ; il voit dans le mode de convocation, dans

la composition, dans l'histoire des États du xiv" siècle certains faits

caractéristiques des conseils que réunissaient les sénéchaux de Louis IX.

Mais nous sommes pour notre part moins frappé des ressemblances

que des différences ; les ressemblances s'expliquent aisément, puisque

toutes les assemblées politiques ont forcément certains caractères com-
muns; mais les conseils des sénéchaussées et les Etats comprennent-ils

les mêmes membres, sont-ils réunis pour le même but, ont-ils les
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mêmes attributions ? Voilà les questions essentielles, et à toutes il faut

répondre par la négative. Il fallait jeter plus résolument par-dessus bord

les cours de sénéchaussée et s'attacher tout entier à l'idée si vraie que

M. Dognon a développée avec une grande force. Les États du Langue-

doc doivent leur origine aux sections spéciales des états généraux, con-

voquées par les rois de France soit à Bourges soit à Tours et réunis-

sant tous les habitants des sénéchaussées au midi de la Loire ; ils sont

issus des États de la langue d'oc, moitié des états généraux du royaume.

Ces assemblées, à cause de la guerre anglaise et du besoin d'argent

qu'a la royauté, sont convoquées très souvent, presque chaque année,

et deviennent à peu près régulières. En même temps, elles se frac-

tionnent, à cause des difficultés des communications, en assemblées

plus petites ; elles ne groupent plus que les habitants de sept, de six ou

de cinq sénéchaussées. Mais survient en 1360 le traité de Brétigny qui

réduit les possessions du roi de France au Midi aux trois sénéchaussées

de Toulouse, de Carcassonne et de Beaucaire ; de cette dernière rele-

vaient les trois grands bailliages du Gévaudan, du Vivarais et du

Velay. C'étaient les régions les plus grandes, les plus fertiles, les plus

peuplées du Midi. Elles s'unirent désormais de façon à ne plus être

séparées, à former un tout compact, même après que les anciennes

possessions de la royauté, Rouergue, Querci, Périgord, furent de nou-

veau réunies au domaine royal. On rattacha celles-ci à la Guyenne;

celles-là demeurèrent isolées et constituèrent le Languedoc. Elles

eurent leurs États séparés, qui furent les États du Languedoc. Cette

expression, qui a désigné d'abord des assemblées bien plus étendues,

s'est peu à peu restreinte; les États du Languedoc sont désormais les

États des trois sénéchaussées formant une unité géographique et

morale. Les États du Languedoc se sont formés avec le pays lui-même;

États et pays ont une même histoire. Tous deux sont une création de

la royauté française, et c'est ce qui les distingue de toutes les autres

institutions similaires. Le pays de Languedoc n'est pas un grand fief

comme la Bretagne ou la Bourgogne; les États ne sont pas une insti-

tution ancienne, née sous des princes ou ducs nationaux et respectée

par la royauté au moment de l'annexion. Pays et États se sont consti-

tués longtemps après 1229 ou 1271, date des réunions de ces séné-

chaussées à la couronne. Nous avons dû mettre en évidence l'idée

fondamentale de la thèse de M. Dognon, idée très juste et très

féconde ; nous ajoutons simplement que sur la composition des États,

le mode de convocation, sur leur rôle et leurs attributions on trouvera

dans le présent ouvrage les détails les plus circonstanciés et les plus

nets. Les États ont surtout pour mission de voter, à'octroyer les

subsides et de les répartir entre les habitants du Languedoc. Au
xv« siècle, ces répartitions se feront par diocèses, et, au-dessous de

l'assemblée générale des États, fonctionnent des assemblées de réparti-

tion, des assiettes diocésaines qui achèvent de donner au Languedoc sa

physionomie particulière. M. Dognon nous dit quelles règles ces



p. DOGiYON : LES INSTITUTIONS DU LANGUEDOC. 429

assiettes suivent pour la répartition des subsides votés, et il expose

surtout, d'une façon claire, comment la taille finit par être attachée en

quelque sorte à des biens-fonds déterminés; même les nobles et les

clercs doivent acquitter cette taille, si des biens taillables arrivent en

leurs mains. La taille restera dans le Midi jusqu'à la fin de l'ancienne

monarchie une taille réelle.

Les États représentent l'élément local au-dessus duquel se dresse,

au centre, la royauté. La royauté est représentée au pays par ses fonc-

tionnaires. L'administration royale est au début fort simple. Des séné-

chaux, et, au-dessous d'eux, des viguiers, des beyles cumulent tous les

pouvoirs, jugent, administrent, lèvent l'ost, font la recette et la dépense

des revenus domaniaux. Pourtant, dès le début, et beaucoup plus tôt

que dans le Nord, la division des pouvoirs s'opère. Des juges royaux

rendent la justice dans les jugeries ; un receveur, nommé par le roi,

perçoit les revenus du domaine; de nouveaux corps administratifs sont

créés, sous Philippe VI de Valois, pour la direction des eaux et forêts,

pour l'exploitation des droits forains. Les sénéchaux qui, à l'origine,

malgré la surveillance temporaire exercée par les enquêteurs et les

réformateurs, ont été tout-puissants, se voient dépouiller peu à peu de

leurs attributions. Bientôt ces fonctionnaires ne suffisent plus. Dans

les troubles de la guerre de Cent ans, alors que la guerre éclatait sur

la frontière de l'Ouest, il fallait que l'autorité fût concentrée en une

seule main, que tous les pouvoirs royaux fussent délégués à un lieute-

nant du souverain. Le lieutenant gouverne tous les pays du Midi, la

langue d'oc au sens vaste du mot ; il a la disposition de la force armée
;

c'est à lui que les percepteurs des États remettent les subsides qui sont

dépensés sur place. Ces lieutenances, temporaires à l'origine, deviennent

permanentes comme la guerre elle-même. Mais, quand cette guerre est

finie, on ne donne plus aux lieutenants autorité en un si vaste terri-

toire. La Guyenne reconquise a son lieutenant général à part; et celui

du Languedoc en est réduit aux trois sénéchaussées. Il commande aux

seuls territoires qui sont représentés aux États. Il est désormais « le

gouverneur du Languedoc. > M. Dognon nous apporte ainsi une série

de renseignements sur ce chapitre encore si obscur de nos institutions

nationales : la naissance des grands gouvernements. L'État introduit

aussi, pendant la guerre de Cent ans, une administration financière en

Languedoc. Contrairement à ce que l'on se figure d'ordinaire, tous les

impôts royaux extraordinaires n'ont pas été octroyés au moins pour la

forme par les États; en décembre 1360, on introduisit dans le pays,

sans aucun vote, des taxes indirectes ou aides pour la délivrance du roi

Jean, et ces aides continuèrent d'être levées toujours, de plein

droit, au moins sous forme d'un équivalent. Des fonctionnaires royaux

lèvent cette « imposition » et ne tardent pas à s'emparer aussi de la

levée des subsides, octroyés par les États; ils ont dans leur ressort à la

fois les « aides » et 1' « aide. » A la tête de cette administration est un

receveur général, « le général de Languedoc, » dont le pouvoir, étendu

Rev. Histor. LXVIII. 1" fasc. 9
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d'abord à la langue d'oc tout entière, se restreint vers 1470 aux trois

sénéchaussées. Enfin, la royauté institue dans le Midi des cours souve-

raines; en 1443, Charles VII crée un parlement à Toulouse; en 1467,

Louis XI une cour des aides à Montpellier; en 1523, François I" une

chambre des comptes en cette même ville. Mais ces institutions ne sont

pas des institutions du pays, sorties de ses entrailles. Elles sont impor-

tées du dehors; ces juges ne sont pas les protecteurs des habitants du

Languedoc; ils sont avant tout les gardiens jaloux des droits du roi.

Ils sont des fonctionnaires du souverain qui de plus en plus va briser

ce qui reste de libertés locales et faire dupayi de Languedoc la. province

de Languedoc.

Cette transformation commence à la fin du xv« siècle et le mouve-

ment se précipite sous François I^r et Henri II. Le Languedoc, autre-

fois moitié du royaume, est définitivement réduit aux trois sénéchaus-

sées ; il ressemble à d'antres provinces qui viennent d'être réunies au

domaine, à la Bourgogne, à la Bretagne, à la Provence. Il est régi par

des mesures générales prises à Paris. Le roi invente de nouveaux

impôts qui, immédiatement, pèsent sur le royaume tout entier. Il com-

mence par vendre les offices, puis en crée tout exprès pour en tirer de

l'argent. Une foule de fonctionnaires nouveaux s'abattent sur le Lan-

guedoc ; les vieilles sénéchaussées se démembrent lors de la création

des sièges présidiaux ; une cour présidiale est établie en Lauraguais,

une autre en Velay ; de nouveaux officiers criminels, les prévôts des

maréchaux, sont installés. Les offices financiers se multiplient comme
les offices judiciaires. La généralité du Languedoc se dédouble en

généralités de Montpellier et de Toulouse, correspondant, l'une au

bas Languedoc, l'autre au haut pays, chacun avec son corps de

fonctionnaires. Plus tard, en 1552, on placera à leur tête des tré-

soriers généraux, qui réunissent deux branches de l'administration

jusqu'alors distinctes, le domaine et l'extraordinaire. Et pourtant

au moment même où se créent tous ces officiers, l'autorité est de

moins en moins exercée dans la province. Des extrémités elle reflue

vers le centre. Elle passe des cours souveraines et du lieutenant géné-

ral au conseil du roi et d'une façon plus spéciale à cette section qu'on

appelle le conseil privé, organe essentiel de gouvernement. Les causes

importantes déférées au parlement de Toulouse sont évoquées par le

conseil ; le gouverneur, qui se contente de se faire représenter dans la

province par un lieutenant et qui n'y paraît plus, devient simplement

pour le Languedoc un intercesseur en cour, un protecteur. C'est direc-

tement au roi et à son conseil que sont adressées les requêtes des villes

et des États. C'est par eux que sont réglées toutes les affaires locales.

Enfin, le conseil prend la direction des finances. Le montant de la

taille est fixé par lui; le produit n'est pas dépensé sur place, mais,

confondu avec l'impôt de tout le royaume, il est versé au trésor de

l'épargne. La centralisation financière comme la centralisation admi-

nistrative est absolue.
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Évidemment, les privilèges du pays ne pouvaient s'accommoder à
cette centralisation. Le roi va briser de plus en plus les anciens organes
de vie locale, de liberté et d'indépendance : la commune et les États.

Les communes sont mises en tutelle : qu'il s'agisse de faire les élections

ou d'administrer la justice, la police ou les finances, les officiers royaux,

les cours souveraines, enfin le conseil privé tendent à substituer leurs

décisions à celles des consuls ou du conseil communal. Gomme le dit

fort bien M. Dognon, « la communauté se laisse absorber par l'État, Elle

se dissout lentement en individus égaux, qu'il protège les uns contre

les autres, mais qui sont également mal protégés contre lui. » Pendant
le même laps de temps, les États fléchissent. Quand toute taille devient

générale, quand elle est répartie suivant une exacte proportion sur

toutes les provinces du royaume, le droit d'octroi n'est pliis qu'un droit

illusoire. L'octroi est obligatoire, si j'ose dire, et le roi le sait si bien que,

par anticipation, il lève souvent la taille avant que les États l'aient

votée
; on ne leur demandera la permission qu'après la perception. Le

roi aussi, sans convoquer les États, lève de sa pleine autorité une foule

d'impôts nouveaux ; il oblige les villes à lui prêter de l'argent ; il con-

voque le ban et l'arrière-ban pour remplacer le service par une taxe; il

exige, sans aucun vote de l'assemblée du clergé, des décimes des ecclé-

siastiques; aux villes franches de tailles il demande une subvention

spéciale, « la subvention des villes closes. » Il réclame de toute la pro-

vince une taille supplémentaire ou taillon pour l'entretien des garni-

sons ; il veut que le pays fournisse des vivres aux troupes de passage et

approvisionne les places fortes du voisinage. Le roi, en somme, est le

maître. Dès lors, quel pouvoir reste-t-il aux États? N'aurait-il pas

mieux valu les supprimer comme inutiles? Non, les États lèvent à titre

de frais certaines sommes ; ils ont un petit budget ; avec ce budget, ils

peuvent se donner des patrons et intéresser des gens haut placés au
maintien de leurs privilèges. Ils peuvent aussi entreprendre" quelques

travaux d'utilité publique; ils veillent à l'entretien des ponts et des

routes; ils restaurent le port d'Aigues-Mortes; ils songent à réunir

l'Aude à la Garonne. Impuissants en politique, ils sont réduits au rôle

d'assemblée administrative, rôle secondaire sans doute, mais encore
très utile *. Enfin, grâce aux États, les charges financières du Languedoc
restèrent bien plus légères que celles des pays d'élection.

Nous avons assisté avec M. Dognon à la naissance, au développement
et à la décadence des États du Languedoc et du pays de Languedoc lui-

même. Son ouvrage suit les institutions du Midi à travers trois siècles

et demi. Nous ne partageons pas toutes les idées de l'auteur; nous
croyons que sa première partie est gâtée par une hypothèse que nous
jugeons fausse. Nous aurions voulu un peu plus de jour on certains

1. J'aurais souhaité que M. Dognon nous fit connaître aussi, d'une façon très

nette, quel rôle reste aux Étals dans l'assiette de la taille; sur ce point, nous
n'avons pu tirer de son livre des renseignements clairs.
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chapitres, particulièrement en ceux qui traitent des finances ; l'expo-

sition du régime financier eût certainement gagné à être faite en

bloc au lieu d'être morcelée ; nous croyons enfin que l'ouvrage est à la

fois trop court et trop long, — trop court pour une étude d'érudition

détaillée où les textes sont étudiés de près, où les budgets du pays sont

souvent examinés article par article, — trop long pour une étude

d'ensemble où il aurait fallu s'affranchir un peu plus du détail et jeter

du lest. Mais ce ne sont là que quelques réserves. Nous devons

rendre hommage tout ensemble à la patience de l'érudit et à la saga-

cité du penseur. Il nous fait connaître une foule de particularités igno-

rées, et, sur bien des points, il nous apporte des solutions nouvelles, ce

qui est bien, et tout à fait justes, ce qui est mieux. Son ouvrage, si

solide, si documenté, est un travail de synthèse historique tout à fait

remarquable.
Ch. Pfister.

Otto Glemen. Johann Pupper de Goch. Leipzig, Duncker et Hum»
blot, -1896. In-8°, x-290 pages.

Il sera impossible d'essayer une histoire véritablement scientifique

de la Réforme tant que nous ne connaîtrons pas bien les divers

courants qui, au xiv^ et au xv« siècle, ont agité l'Église chrétienne,

et il est certain que, malgré les importants travaux qui ont déjà paru

sur la matière, l'œuvre est encore à peine commencée. Le livre d'UU-

mann, Reformatoren vor der Reformation, avait répandu les erreurs les

plus funestes; écrit avec une certaine chaleur, mais appuyé sur des

recherches insuffisantes, il avait surtout eu le grand tort de réunir sous

le même mot de Réformation des idées en réalité fort diverses et de

voir des précurseurs de Luther dans tous ceux qui, sur quelque point,

avaient combattu les abus de la hiérarchie. Il est vrai qu'il pouvait allé-

guer en sa faveur l'exemple de Luther lui-même qui, dans ses heures

de doute et d'angoisse, avait cherché un secours parmi les théologiens

qui l'avaient devancé.

Sans doute, la Réforme n'a été possible que parce qu'elle avait

été préparée par une série de travaux et d'efforts qui laissaient

dans les âmes et dans les esprits la conscience d'un sourd mécon-

tentement; l'ascétisme du moyen âge ne suffisait plus à apaiser les

cœurs; les humanistes, en répandant le sens de la méthode critique,

affaiblissaient l'autorité de la tradition : sur ces deux points, Jean de

Goch annonce les temps nouveaux. Ce moine n'a qu'un goût restreint

pour la vie monastique, et il semble bien, quoique sa pensée ne se dégage

pas toujours très nettement, qu'il ne regarde pas comme une condition

du salut le dédain de la vie active : de même, écrit-il, qu'il est dans la

nature des oiseaux de se nourrir de grains qu'ils n'ont pas semés et dans

celle des lys de charmer les yeux par l'éclat d'une parure qu'ils n'ont
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pas filée, il est dans la nature de l'homme de mériter son pain par le

travail et l'intelligence. Il ne conteste pas l'autorité de l'Église, — a ille

census videtur ceteris praeferendus, qui détermination! ecclesiae magis

est conformis, »— mais il fait une différence essentielle entre les Pères et

la parole de Dieu : « sola scriptura canonica fidem indubiam et irrefra-

gabilem habet auctoritatem : Antiquorum patrum scripta tantum habent

auctoritatis quantum canonicae veritati sunt conformia... Modernorum
vero doctorum, maxime ordinum mendicantium scripta..., vanitati

magis deserviunt quam veritati » (Glemen, p. 190).

Il est évident qu'une transformation se prépare et Goch en a eu comme
le pressentiment. Mais c'est dépasser la mesure et lui attribuer une
importance historique et une valeur intellectuelle qu'il n'a pas que de

voir dans ce chercheur qui tâtonne dans les ténèbres un véritable ini-

tiateur. Harnack l'avait dit déjà dans son Manuel de l'histoire des dogmes
et aussi Ritschl. M. Glemen a rendu un très réel service à la science en

l'établissant d'une manière incontestable. La première pensée de son

étude lui a été inspirée par M. Hauck, l'illustre professeur de Leipzig :

le livre est digne du maître par la pénétration et par la rigueur scien-

tifique. La forme en parait quelquefois un peu ardue et pénible, le plan

peut être discuté; il m'eût semblé plus naturel par exemple d'indiquer

les diverses influences subies par Jean de Goch avant de nous exposer

sa doctrine. Mais il convient de remarquer que M. Glemen a fait surtout

œuvre de théologien; libre aux historiens de refaire désormais son livre

à leur guise.

L'auteur n'a pas pu ajouter grand'chose à nos connaissances sur la

biographie de son héros : nous en restons en somme à peu près à ce

qu'avait dit Knaake, c'est-à-dire que nous devons le plus souvent nous

contenter de points d'interrogation. Nous ne savons pas même l'année

de la naissance de Jean de Goch, et si les historiens s'accordent pour

le faire mourir en 1475, l'unanimité de leurs témoignages ne supprime

pas tous les doutes. En revanche, M. Glemen apporte des renseigne-

ments très intéressants sur les divers écrits du moine, et il a établi sur-

tout qu'une fraction des Fragments était en réalité l'œuvre de Luther.

M. Knaake avait certes bien raison de remarquer que certaines paroles

du théologien hollandais rappellent les doctrines du grand réformateur :

elles sont de lui; il ne s'est pas demandé seulement comment ces affir-

mations nettement révolutionnaires s'accordaient avec le reste des œuvres
de Pupper. En réalité si, comme nous l'avons vu, au point de vue formel,

Jean de Goch fait preuve d'une très réelle hardiesse de pensée, au point

de vue matériel il est fort éloigné du protestantisme, et sa doctrine de la

justification ne diffère pas de celles des théologiens du moyen âge. Il

est possible, il est même vraisemblable, qu'il .se soit senti mal à l'aise

dans la cathédrale gothique; il n'a jamais eu la pensée de la renverser,

et il n'aurait pas su comment la remplacer. Il appartient au groupe des

chrétiens sincères qui, à la fin du moyen âge, ont cherché dans saint

Augustin la satisfaction de leurs besoins religieux; mais s'il est vrai.
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comme le dit Harnack, que cette résurrection de saint Augustin était

une des conditions nécessaires de la Réforme, il est vrai aussi, comme
le dit M. Clemen, que, si Luther s'était contenté de reprendre les doc-

trines de saint Augustin, il n'y eût pas eu de Réforme.

M. Clemen ne dépasse-t-il pas quelque peu la mesure quand il écrit :

« Il y a des êtres qu'on ne peut pas expliquer par leur milieu, dont la

grandeur écrase parce qu'elle est incommensurable et incompréhensible.

Luther en est un. Si on ne veut pas se servir du mot de miracle, il faut

bien reconnaître qu'il est au moins pour nous une énigme de premier

ordre? » (p. 195). Réservons notre jugement pour le moment où l'enquête

sera plus avancée. Après le livre de M. Clemen du moins, si l'on peut

continuer à croire que, directement ou indirectement, les œuvres de

Jean de Goch n'ont pas été sans quelque action sur Luther, il n'est plus

permis de vouloir établir entre eux un rapport direct, et il semble

bien en général que les études les plus récentes tendent à grandir la per-

sonne du moine de Wittemberg.
E. Denis.

Das Kirchenrecht der Katholiken und Protestanten in Deut-

schland, von D. D"" Paul Hinschius. Sechster Band. Abtheiiung I.

Berlin, Gutlentag, -1897. i vol. gr. in-^", 425 pages.

M. Hinschius poursuit dans ce tome VI l'exposé du droit pénal de

l'Église, auquel était déjà consacré le tome V. Le présent volume

embrasse les temps modernes (xv«-xixe siècle inclusivement). L'histoire

de la seconde Inquisition y est clairement exposée : l'auteur y dit le rôle

de la Sacra congregatio Romanae et universalis Inquisition is seu sancti

offîcii, institution dirigeante; puis celui des diverses inquisitions locales.

L'excellent livre de M. Tanon ^
,
quoique très sommaire pour cette

période, aurait pu ici être plus sérieusement utilisé.

Dans le chapitre consacré au xix^ siècle, M. Hinschius insiste à bon

droit sur V Instruction qu'a fait paraître en 1880 la Sacrée congrégation

des évêques et réguliers. Cette Instruction, trop peu remarquée en France,

pourrait être le point de départ d'une restauration de la discipline ecclé-

siastique; elle simpUfie, elle modernise la procédure canonique. De bons

esprits 2 estiment que, si les complications de la procédure ancienne

empêchent presque toujours nos évêques de recourir à cette procédure

et les incitent, soit à s'abstenir, soit à agir beaucoup trop fréquemment

ex informata conscientia, cette procédure nouvelle, qui supprime heureu-

sement un formalisme suranné, permettrait de rendre la vie aux offi-

cialités, restaurées seulement pour la forme en ce qui touche les prêtres,

et de revenir enfin aux voies normales du droit.

Paul ViOLLET.

1. Histoire des tribunaux de VInquisition en France. Paris, 1893.

1. Cf. Perles, la Procédure canonique moderne dans les causes discipli-

naires et criminelles. Paris, 1898.
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Histoire des Roumains de la Dacie trajane depuis les origines

jusqu'à l'union des principautés en 1859, par A.-D. XÉNOPOL,

professeur à l'Université de Jassy, membre de l'Académie rou-

maine, avec une préface par Alfred Rambaud, professeur à la

Faculté des lettres de Paris. Paris, Ernest Leroux, ^896. 2 vol.

in-S", xxv-488 et 6^^ pages.

Le livre dont on vient de lire le titre n'est que l'abrégé d'un impo-

sant ouvrage en six grands volumes que l'auteur a fait paraître en rou-

main, de 1888 à 1893 ', et qui représente la synthèse qu'après un labeur

d'une quinzaine d'années l'auteur a pu faire de ses travaux personnels

et des efforts de l'historiographie roumaine depuis un siècle. Il n'est

pas inconnu au public de cette Revue. — M. N. Jorga, l'éminent his-

torien et professeur à la Faculté de Bucharest, a fait ici même 2 un

compte-rendu de l'édition roumaine le lendemain de l'apparition du

dernier volume; sur les origines de l'histoire roumaine, les idées de

M. X., déjà exposées dans un ouvrage à part-"*, ont été discutées ici et

ailleurs^, et dans cette Revue même l'auteur les a défendues, à plusieurs

reprises, dans ses bulletins^.

Si la Revue tient à parler encore une fois de cet ouvrage, ce n'est pas

seulement pour donner à un de ses collaborateurs assidus une marque

spéciale de sympathie, mais aussi et surtout pour attirer l'attention des

érudits et des lettrés français sur certains points qui les mettront à

même de juger par eux-mêmes l'esprit et la méthode de cet ouvrage

qui, capital pour les Roumains, vient d'acquérir une importance beau-

coup plus grande par sa traduction en français.

L'édition française contient, en tête du premier volume, une préface

de M. Rambaud, remarquable de précision, de clarté et de profondeur,

qui, en recommandant l'ouvrage au public français, fait ressortir en

même temps l'esprit qui le domine et les conclusions qui s'en dégagent.

L'auteur les avait lui-même exposées dans l'introduction de son sixième

volume roumain, et nous regrettons vivement que cette introduction

soit restée ignorée du public français, car les ouvrages historiques no

vivent pas seulement par les petites vérités de détail, que de plus

1. Isloria Rominilor clin Dacia Traiana, de A.-D. Xénopol. Jasi, H. Gold-

ner; vol. I, 1888, GZI p., in-8°; vol. II, 1889, 590 p.; vol. III, 1890, 680 p.:

vol. iV, 1891, 660 p.; vol V, 1892, 770 p.; vol. VI, 1893, 666 p.

î. Rev. hist., 1893, vol. LUI, p. 155-159.

3. Une énigme historique. Les Roumains au moyen âge. Paris, E. Leroux,

1885, 1 vol., 238 p. in-8'.

4. Bibl. de VÉc. des chartes, XLVll, p. 145-155 (Ch. Béinoiil). — Romania,

XIV, p. 587-594 (Tavernier).

5. Voir surtout Rev. hist., XIX, p. 153-158; XXJIl, p. 98-121; XXVIII,

p. 390-398; XXXII, p. 369-383; XXXV, p. 342-301; I., y. 392-407; LVHI.

p. 84-86.
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patientes études peuvent renverser d'un jour à l'autre, mais surtout

par les idées générales que dictent à l'érudit son imagination et son

cœur.

Deux tables bien faites terminent le second volume et comblent ainsi

une lacune que la critique avait reprochée à l'édition roumaine ^

Il était peut-être téméraire d'entreprendre une histoire générale de

la Roumanie alors que nous possédons un si petit nombre de bonnes

monographies; M. X. a dû faire, tour à tour, œuvre de paléographe,

de lexicographe, d'archiviste, de chronologiste, de philologue, etc.

Aussi l'auteur a-t-il eu raison d'écrire : « Je demande à ceux qui s'oc-

« cuperont de mon ouvrage, de le considérer dans son ensemble, en ne

« s'arrêiant pas à une seule époque quelconque, car, bien entendu, dans

« une entreprise aussi vaste il était impossible de ne pas faiblir^. »

C'est pourquoi, n'étudiant que les grandes lignes de son ouvrage, nous

ne relèverons en fait de détails que les plus importants pour l'histo-

riographie roumaine.

Formation de la nationalité roumaine, époque du slavisme, prédo-

minance du grécisme, époque du roumanisme, telles sont les quatre

grandes divisions de l'ouvrage de M. X.-''. — Si donc l'on excepte la pre-

mière, pour laquelle l'auteur a choisi comme fondement de sa classifi-

cation un caractère de nature ethnologique, pour les trois autres, ce

fondement est la langue employée dans l'Église et l'État; quand il

intitule la seconde période l'Époque du slavisme, il veut dire par là que

l'Église et l'État ont employé la langue slave, aucune relation de cau-

salité ni même de concomitance n'existant entre l'emploi de cette

langue et les autres événements contemporains.

Le principe de cette classification est-il bien solide *?

Pour ce qui en est de l'influence grecque, M. X. lui-même nous en

a très bien montré les origines, les progrès, l'affaiblissement et non

seulement comme phénomène littéraire, mais aussi comme événement

politique et économique. Le lecteur n'a qu'à se rapporter aux beaux

chapitres que M. X. a écrits sur ce sujet pour s'en convaincre s.

Quant au slavisme, M. X. nous fait assister à ses débuts dans deux

excellents chapitres, l'un sur la « Bulgarie Nord-Danubienne » (flist.

des Roum., vol. I, p. 132), l'autre sur V« Église bulgare chez les Rou-

« mains » (Ibid., p. 144); il nous fait assister à son organisation dans

1. Cf. N. Jorga, compte-rendu analytique {Rev. hist., LUI, p. 159).

2. Un fait caractéristique est que l'auteur lui-même se croit obligé de com-

mencer par justifier l'opportunité de son ouvrage. {Ist. rom., 1, 7, 8.)

3. Ist. rom., I, 9.

4. Voir, Ist. rom., I, 10-11, la justification que M. X. donne à cette classi-

fication.

5. Origine et accroissement de l'élément grec dans les pays roumains (Hist,

des Roum., vol. I, p. 403)- — Établissement définitif de l'influence grecque

{Hist. des Roum., vol. II, p. 6), et surtout État politique et cultural des pays

roumains pendant l'époque phanariote (Hist. des Roum., vol. II, p. 306-363),
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deux autres chapitres sur « les Pays roumains à l'arrivée des Hongrois »

(Ibid., p. 148) et sur « la Valachie et la Moldavie avant la fondation des

« principautés > {Ibid., p. 165), et quand, plus tard, après la fondation

de ces principautés, il veut étudier leur organisation primitive, il nous

la présente presque entièrement comme un effet de l'influence slave.

On y pourrait rattacher aussi les relations de la Valachie avec les Bul-

gares et les Serbes, relations si peu connues en Roumanie et, certaine-

ment à tort, trop négligées, mais qu'on ne peut expliquer ni par la

crainte des Turcs, encore peu connus, ni par celle des Hongrois, encore

peu dangereux et trop tôt amis des deux peuples. On arrive ainsi à

cette conclusion que le slavisme a été, comme le grécisme, quelque

chose de plus qu'un phénomène littéraire dans les pays roumains; il

commence et il finit beaucoup plus tôt que ne le dit l'auteur. Au
moment où se fondent les principautés, il est déjà organisé, il a péné-

tré tout l'organisme social roumain, il ne se développe plus et le temps

n'est pas loin où son déclin commencera. Une fois les Turcs parus à

l'horizon et Constantinople pris, ce n'est plus le slavisme qui domine

les destinées des pays roumains, mais bien la conquête turque avec le

grécisme qu'elle couve et, si la langue slave est encore employée dans

l'Église et dans l'État, elle n'est que le reste d'un passé qui s'en va.

Pour s'en convaincre, on n'a qu'à se reporter au chapitre que M. X.

intitule : « Phénomènes généraux... durant la période du slavisme »

[Ibid., p. 423-482) où une seule petite notice est réservée au slavisme et

où ce qui domine véritablement c'est la conquête ottomane.

A la classification donnée par M. X. il y aurait donc lieu d'en substi-

tuer une autre plus conforme à la réalité des choses; une première

époque, intitulée : « les Origines, » nous mènerait jusqu'au xv» siècle

et serait séparée en trois par l'invasion des Bulgares et la fondation des

principautés ; avec la seconde période, intitulée : « la Domination otto-

mane, » nous atteindrions le xix<= siècle en deux étapes, dont le

xvni^ siècle, le siècle phanariote, serait la seconde; la troisième période

finirait avec l'union des deux principautés. Cette classification ferait

très peu de cas de la langue employée dans l'Église et dans l'État, tout

comme l'histoire occidentale n'attache aucune importance à l'emploi du

latin dans l'État et l'Église, ou du français dans la diplomatie; elle

serait purement politique, en présentant en même temps le double

avantage de pouvoir embrasser tous les événements sociaux et de con-

corder sensiblement avec la classification de l'histoire universelle.

Entrons maintenant dans l'examen de quelques-unes des théories

présentées par M. X.

Le premier volume et le commencement du second sont consacrés à

la réfutation de la théorie roeslérienne. C'est la partie de l'ouvrage la

mieux connue en France, et nous n'y reviendrions pas si la synthèse de

ce que l'on connaît sur cette question et surtout si certaines observa-

lions ne nous semblaient pas nécessaires. Cette question est difficile à

résoudre en elle-même ; mais en outre l'animosité régnant entre les
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Roumains et les Hongrois l'a rendue plus complexe et plus délicate

encore. L'état des sources est tel que, si un historien se bornait à

écrire ce que l'on sait positivement sur cette période, sa tâche serait

courte ; mais, ni les uns ni les autres n'ont pu se résigner à l'ignorance.

Les historiens hongrois déclarent que, puisque pendant un millier d'an-

nées on n'a aucun ou presque aucun témoignage sur le peuple rou-

main ^ c'est que ce peuple n'existait pas, et il faut que les historiens

roumains, s'ils n'acceptent pas les théories de Roesler, perdent leur

temps à répondre à toutes les questions qu'une casuistique intéressée

accumule sur cette obscure période de notre histoire.

Tâche ingrate et difficile; mais à l'heure qu'il est c'est une tâche qui

s'impose et il faut épuiser tous les moyens possibles pour élucider le

problème.

Dans son ouvrage, qui parfois dans cette partie prend les allures d'un

plaidoyer, M. X. a mis à contribution toutes les sources connues et

tous les travaux de première main ; il a été chercher partout, même
chez ses adversaires, les arguments pour prouver l'absurdité de la thèse

roeslérienne et pour réfuter les objections qui sont venues se greffer

dessus. Si, dans la critique de Roesler, il n'a pas toujours réussi à

entraîner la conviction de tous les érudits, au moins tous sont d'ac-

cord pour reconnaître sa force, sa perspicacité, et l'on peut dire que, sur

plus d'un point, sa critique est décisive. Une seule partie demeure

faible, beaucoup trop faible, c'est la partie philologique. M. X. n'est

pas un philologue et, malheureusement, voulant suivre de trop près

ses adversaires, il s'est cru forcé de donner à cette partie non seule-

ment un développement exagéré, mais aussi une précision de détail

que ne comportait pas l'état actuel de la science; aussi, à côté des

preuves historiques si concluantes, à côté même de quelques véritables

trouvailles philologiques (surtout en fait de lexicologie) le voit-on ris-

quer des étymologies que les philologues de profession n'ont pas

acceptées.

Or, jusqu'à présent, parmi les érudits de l'Occident et surtout parmi

les érudits français, les philologues seuls se sont intéressés à l'histoire

des Roumains et la philologie est avec Roesler. Il y a surtout deux faits

d'importance capitale que les anti-roeslériens n'ont pas pu renverser.

D'un côté, tous les mots, tous les noms qui restent aujourd'hui de l'an-

cienne langue parlée par les colons daco-romans ne suivent pas les lois

phonétiques régissant la formation de la langue parlée actuellement

dans les vallées des Carpathes et semblent être entrés dans cette

langue à une époque assez voisine du xi« siècle. — D'un autre côté, la

1. Voir, par eiemple, Hunfalvy, Quelques réflexions sur l'origine des Daco-

Roumains {Hev. hist., LVIII, |). 69-8-1, 1896), où l'on trouve des phrases comme

celle-ci : « Mais qu'avaient fait les Valaques de 275 à 900, époque de la con-

quête hongroise? qu'avaient-ils fait jusqu'en 1222, la date la plus ancienne

{sic) à laquelle il soit question d'eux dans les documents? » (p. 78).
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comparaison des lois phonétiques ^ du langage daco-roumain avec celles

du dialecte macédo-roumain nous fait supposer une cohabitation des

deux populations jusque vers le x« ou le xi« siècle, cohabitation qui

est, on le voit, plus longue que la théorie anti-roeslérienne ne le per-

mettrait. — Si à cela on ajoute la présence de l'élément albanais, on

voit que la région où ces deux groupes ont cohabité n'a pu être que la

péninsule des Balkans 2. Tout cela est si logique et se présente avec une

telle évidence que tous les efforts de M. X. pour renverser une seule de

ces trois propositions non seulement ont échoué, mais ont inspiré en

outre aux philologues et de là aux autres érudits une sorte de méflance

pour l'ensemble de la théorie présentée par M. X. C'est à tort, d'ail-

leurs, car la partie historique est puissante, et si, pour l'époque inter-

médiaire, on peut lui reprocher d'avoir, dans une certaine mesure,

dépassé les sources, ce reproche ne peut plus lui être adressé pour le

commencement et pour la fin de cette époque; avec une précision vrai-

ment scientifique et avec une rigueur qui mérite d'être appréciée

même par les philologues, M. X. a écrit sur l'état de la Dacie trajane

au moment de la publication du décret d'Aurélien et sur l'état des pays

roumains au moment de l'invasion hongroise des chapitres décisifs.

Mais alors où est la vérité ? Elle n'est que dans la synthèse des deux

ordres d'arguments philologiques et historiques, une population romane,

les Daco-Roumains, a continué de vivre dans les plaines et les vallées

des Garpathes, c'est elle qui a conservé les termes géographiques et la

conscience du droit historique, mais une puissante immigration macédo-

roumaine, en apportant une population plus civilisée, a imposé sa

langue aux frères ainés^. M. X. n'a pas accepté cette solution, la seule

qui puisse mettre d'accord tout ce que l'on sait jusqu'à présent sur le

1. A remarquer qu'il ne s'agit pas de comparer les phases «c^McMes des deux

iaugages, comme le fait, avec d'autres, M. X., mais bien leur passé, leur évo-

lution, ce qui est bien différent.

2. Pour toute cette discussion, voir, dans le Contemporanul, 4° année, une

série d'articles de M. J. Nadeejde. Voir aussi la réponse de M. X. dans son pre-

mier volume roumain, p. 293 en note, et p. 301 note 21. Sans doute celle par-

lie de la philologie roumaine et surtout la chronologie des changements phoné-

tiques n'est pas irrévocablement fixée; cependant, l'essentiel est acquis sur ce

point comme sur bien d'autres encore.

3. Dans celte hypothèse, on le voit, la langue roumaine ne peut être consi-

dérée comme formée que vers le xi" siècle. Nous ne pouvons pas accepter

l'opinion de ceux qui soutiennent qu'elle l'était dès le vi' ou le vu' siècle, car,

pour ne parler «[ue d'un caractère décisif, la transformation du groupe an en

on puis on in n'est accomi)lie (ju'après le contact des Roumains avec les Hon-

grois; vu que le roumain contient des mots hongrois qui, entrés dans la

langue avec le groupe on, ont subi la transformation de on en in. — Or, nous

croyons f|iic ce changement plionétique, caraclérisUque pour le roumain, ne

peut pas être négligé quand il s'agil de déterminer l'époque où la formation de

la langue est terminée.
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moyen âge roumain, mais on doit lui savoir gré d'avoir établi sur une

base inébranlable la partie historique de ce problème.

Dans l'histoire de la fondation des deux principautés, nous ne discu-

terons que deux points : la date et l'importance accordée par M. X. à

cet événement.

M. X., confirmant en ceci tout à fait la tradition, soutient qu'en 1290

une émigration des Roumains sous Radu Negru provoqua la concen-

tration des petits états qui existaient en Valachie et donna naissance à

la principauté de Valachie ^.

M. X. commence par rappeler les persécutions religieuses des Rou-

mains de Hongrie, ce qui expliquerait une émigration de leur part.

Cela est vrai, mais comme l'époque de ces persécutions dure plus de

cent ans, cette constatation n'a rien à faire avec la date de 1290. — La

tradition des chroniqueurs et l'affirmation de Giacomo de Petro Lucari

ne pèsent pas davantage dans la balance, car elles remontent, la pre-

mière au xvii« siècle, la seconde au xv«, et encore. — Les autres consi-

dérations, le nom de Muntenia (Montagnie), donné au pays à côté de

celui de Valachie, le nom de Ungro-Valachie, que la titulature des

princes donne à leur principauté, la souveraineté que les princes valaques

exerçaient sur les duchés de Fagarash et d'Amlash, qui se trouvent en

Transylvanie, la descendance du nord au sud des capitales (Kîmpu-

lung, Argesh, Tirgovistea, Bucuresti), tout cela prouve tout au plus

une descente des montagnes, une immigration transylvanienne sans

aucun rapport avec la date.

Parmi les preuves alléguées par M. X., une seule sera de notre part

l'objet d'un examen critique. Que faut-il penser des chartes de Kîmpu-

lung? Tout d'abord, nous n'en possédons pas l'original. Si d'autre part

nous en étudions le contenu, voici ce qu'elles nous apprennent :

l" en 1615, Radu Mihnea confirme aux habitants de Kîmpulung cer-

tains privilèges confirmés auparavant par Mihail (1392), Vlad (1439) et

Vladislav (1452); 2° en 1633, Léon Tomsha vidime et confirme la charte

précédente; 3" le 12 avril 1636, Mateiu Basarab, confirmant aux mêmes

habitants d'autres privilèges, dit avoir vu « beaucoup de chrysobules

« vieux et anciens donnés toujours pour la fondation de la ville, d'abord

< celui de mon aïeul... Radu Negru (1292), celui de Mihail Voevod

« (1392), celui de Vlad Voda (1439) et celui de Vladislav Voevod

« (1452); » 4° Mateiu Basarab, la même année, confirme aux mêmes
d'autres privilèges encore, se référant aux mêmes chartes que dans le

document précédent; 5" quatre chartes de confirmation, de 1659, 1660,

1672 et 1682. — Gomme on a mis en doute l'authenticité de ces docu-

ments, M. X. fait observer ce fait capital que la chronologie qui en

ressort, tout à fait en opposition avec celle des chroniqueurs 2, c'est-

1. Voir VHist. des Roum., I, p. 194-198.

2. Remarquons que ces chroniqueurs ne sont pas antérieurs au xvu' siècle.
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à-dire avec celle qu'un faussaire aurait adoptée, est la seule que les

études historiques ont acceptée. Mais ici la chronologie n'a rien à faire,

comme il ne s'agit ni d'accepter ni de rejeter en bloc toute la collec-

tion; le fait que les documents de Mihail (1392), de Vlad (1439) et de

Vladislav (1452) cités par Mihnea Tomsha et Mateiu auraient été

authentiques, constitue une circonstance favorable, mais non pas une

preuve pour l'authenticité du document de Radu Negru que Mateiu

affirme' avoir vu. Or, ce document apparaît dans des circonstances qui

ne parlent pas en faveur de son authenticité. D'abord, il a été perdu

(c'est l'explication de M. X.) durant vingt et un ans; cela n'est pas

impossible, il est vrai, mais cela ne laisse pas de provoquer un certain

doute, surtout quand on sait avec quel soin religieux on gardait ces

actes-là. Ensuite on doit exprimer des doutes sur son contenu. M. X,,

établissant une relation entre son apparition tardive et le fait qu'en le

citant, Mateiu confirme des privilèges nouveaux, semble soutenir que

ces privilèges figuraient dans le document de Radu Negru. Mais n'ou-

blions pas que les chartes de Mihail, Vlad et Vladislav, identiques

quant au fond, contiennent les privilèges confirmés par Mihnea (1615)

et Thomsha (1633), et pourtant elles sont citées par Mateiu Basarab

(12 avril 1636), à côté de la charte de Radu Negru, pour la confirma-

tion d'autres privilèges et toujours à côté de celle-ci, dans sa seconde

charte, pour la confirmation d'autres privilèges encore. Quel est donc le

contenu de cette charte de 1292, que Mateiu affirme avoir vue le 12 avril

1636? est-ce celui des chartes de Mihnea et Tomsha? ou bien celui de

la première charte de Mateiu ? ou bien encore celui de la seconde

charte de ce dernier, ces trois chartes étant différentes quant au fond ?

Nous l'ignorons et par conséquent ce document n'est pas décisif 2. Gela

ne veut pas dire que nous nions l'existence de cette immigration
;

nous voulons dire seulement que les sources ne comportent pas la pré-

cision que la tradition, et M. X. avec elle, demanderaient.

Quelle a été l'importance de cette immigratîon ? Comment a-t-ellc

contribué à l'organisation sociale et poUtique, à la destinée politique

des deux principautés? Disons-le tout de suite : les documents dont

disposait M. X. n'étaient pas assez nombreux ni assez décisifs pour lui

permettre de rempUr un cadre aussi vaste ; et, d'autre part, ils ne s'ac-

cordent pas toujours avec les conclusions de l'auteur.

Tout d'abord, nous connaissons trop peu l'organisation politique et

sociale de l'époque immédiatement antérieure à l'immigration pour

pouvoir juger des changements que celle-ci aurait provoqués. En nous

bornant à étudier non plus ces changements, mais seulement l'organi-

sation en elle-même, est-ce que les sources ne sont pas tout à fait

1. N'est-ce pas là une pure formule de chancellerie?

2. On pourrait même aller plus loin, surtout quand on lient compte de ce fait

que l'apparilion de la charte perdue coïncide trop avec l'époque de la création

de la légende de Radu Negru pour ne pas y voir une relation d'effet à cause.
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insuffisantes ? Quelques chartes, de beaucoup postérieures à l'époque,

quelques renseignements très peu précis fournis par la philologie et

c'est presque tout. De tout cela l'esprit le plus pénétrant ne saurait tirer

grand'chose.

Pour ce qui concerne l'organisation sociale, y a-t-il à l'origine une

propriété collective ? M. X. ne touche pas à cette question assez impor-

tante et que l'influence slave rendait pour les Roumains plus im-

portante encore <. 11 affirme qu'à l'origine, c'est-à-dire au temps de

l'immigration d'outre-monts, il n'y avait que la grande et la petite pro-

priété, que l'immigration renforça dans les deux principautés l'élément

nobiliaire sans que, toutefois, ce renforcement puisse être considéré

comme lié à l'avilissement des paysans; que, pourtant, plus tard cet

avilissement commença et s'acheva plus rapidement en Valachie qu'en

Moldavie 2. De ces trois affirmations capitales, M. X. ne discute que la

dernière et, comme les preuves manquent tout à fait, il se livre à une

discussion philologique sur les variations de sens des mots Rumîni

(Roumains) et vecini (paysans) 3 dont le premier, en Valachie, et le

second, en Moldavie, servaient à désigner les serfs.

Pour le premier mot, la plus ancienne mention que M. X. en ait

trouvée avec cette signification remonte à 1585-1591, — nous sommes

bien loin de 1300, n'est-ce pas? — tandis qu'à partir de 1635 le même

mot sert à désigner aussi la nation entière avec un sens de fierté, de

noblesse. Quelle conclusion peut-on tirer de là, sinon que le sens péjo-

ratif du mot a précédé le sens noble qui apparait à l'époque de la renais-

sance littéraire du xvn« siècle. Et cette conclusion ne serait pas tout à

fait en désaccord avec ce que l'on sait sur cette époque : avant l'im-

migration, l'organisation politico-sociale était déjà, jusqu'à un certain

point, assez avancée. Sous la domination bulgare, l'élément noble por-

tait un nom slave boïari, le titre du prince est slave {Woïvode). Le

sens péjoratif du mot Romi7ii n'est-il donc pas d'origine slave et

n'est-ce pas l'immigration qui a donné à ce mot une noblesse depuis

longtemps inconnue-''? M. X. pense, au contraire, que le sens noble

est antérieur et qu'il s'est ensuite dégradé par l'abaissement des con-

ditions économiques et politiques de l'élément autochtone roumain,

abaissement que l'immigration aurait provoqué. Or, comme les événe-

ments ultérieurs nous prouvent que les boïari ont conservé leur situa-

tion privilégiée, ce n'est pas avec Vêlement autochtone, mais avec les

1. Voir [Rev. hist., LU, 401) les arguments discutables que M. X. présente

afin d'expliquer pourquoi il considère comme presque impossible l'existence

d'une propriété collective.

2. Hist. des Roum., I, 205-206. Pour la discussion, voir surtout Ist. Rom.,

II, 52-67.

3. Aujourd'hui ce mot signifie voisin.

4. Mais celte noblesse ne lui fut pleinement accordée que beaucoup plus

tard, lente évolution de l'esprit et produit du réveil de la conscience nationale,

dont le premier grand moment fut la renaissance littéraire du xvii' siècle.
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paysans que le mot Romin se serait vu dégrader et, dès lors, nous ne

pouvons pas nous expliquer pourquoi, quand l'immigration renforce

l'élément nobiliaire roumain, le nom que celui-ci portait avec fierté

s'attache aux paysans, pour s'abaisser davantage avec la condition de

ceux-ci. Du reste, la thèse de M. X. suppose qu'avant l'immigration la

population des petites principautés valaques, nobles et paysans compris,

se nommait elle-même roumaine, ce qui n'est rien moins que prouvé,

de sorte que ni le point de départ ni le chemin parcouru par le raison-

nement ne nous semblent bien solidement fixés.

Quant au deuxième mot, vecini, M. X. soutient qu'il désignait chez

les immigrants, avant l'immigration, les habitants de campagne, les

paysans; qu'en franchissant les montagnes, les immigrants ont apporté

le mot et l'ont employé à désigner la population de la plaine, en grande

partie slave, tandis que le mot moldave continua à désigner l'élément

roumain composé en grande partie de petits propriétaires dont les

immigrants respectèrent les droits. Quand, plus tard, la situation éco-

nomique des paysans commença à empirer, le sens du mot vecin empira

aussi jusqu'à devenir synonyme de serf. Tout cela est très possible,

mais qu'en savons-nous de précis ? Que les immigrants connaissaient

dans le Fâgârash le nom vecin avec signification de paysan et que, au

temps de Gantémir (fin du xvu"-' siècle), les serfs étaient, pour la plu-

part, d'origine slave, et c'est tout^. Peut-on en conclure que la petite

propriété a été plus respectée en Moldavie qu'en Valachie ? A-t-on com-

mencé par prouver que Moldave et Roumain signifiaient alors et ont

signifié depuis petit propriétaire? M. X. ajoute que, par crainte des

invasions hongroises, le prince de Moldavie était forcé d'attirer les petits

propriétaires (pourquoi seulement les petits propriétaires ?) ; mais la

même crainte aurait dû imposer la même attitude au prince de Vala-

chie, et M. X. soutient que c'est le contraire qui a eu lieu. Donc, pour

la Moldavie, tout comme pour la Valachie du reste, nous ne sommes

pas en état de répondre d'une manière satisfaisante aux problèmes tou-

chés par M. X.; ce qui paraît certain, c'est que, dans toute l'évolution

de la propriété, on ne peut trouver aucune trace de l'influence décisive

que l'immigration aurait eue.

Mais c'est surtout au point de vue politique que l'importance accor-

dée par M. X. à l'immigration semble moins justifiée, quoique tout à

fait en accord avec la tradition historique. Vers le milieu du xni« siècle,

en Valachie et en Moldavie, il y avait plusieurs petites principau-

tés, plus ou moins indépendantes; c'est un fait certain; mais voilà

qu'en 1290 pour la Valachie et en 1348 pour la Moldavie un phéno-

mène inattendu se produit : uu prince plus ou moins inconnu des-

cend des montagnes, et immédiatement, par ce fait même, disparaissent

tous les princes, toutes les principautés, toutes les organisations locales;

1. En fait, M. X. sait bien d'autres choses, mais elles ne se rapportent pas ù

l'immisration.
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désormais, les frontières pourront reculer ou avancer, mais le principe

de l'unité est désormais admis par tout le monde. Cette conception tient

du miracle; un chroniqueur pouvait s'y complaire; un historien

moderne doit au moins exprimer quelques doutes sur la manière dont

s'est accomplie la formation territoriale des deux principautés.

Pour ce qui est de la Valachie, M. X. fait un raisonnement très

simple : d'un côté, la tradition affirme que le Ban de Graïova s'est sou-

mis de bon gré à Radu Negru; d'un autre côté, on ne possède aucun

document qui prouve que la soumission du Banat ait eu lieu plus tard,

donc nous sommes forcés d'admettre pour exacte la seule affirmation

que nous possédons ^. En aucune façon; tout ce que nous pouvons dire,

c'est que la tradition affirme telle chose, mais que nous n'en savons

rien, sinon qu'elle reflète les intérêts des princes de Valachie et

qu'elle a été créée pour justifier leurs prétentions.

Quant à la Moldavie, nous avons encore moins de détails sur la

manière dont s'est formé ce que plus tard on a appelé le pays supérieur

ou du nord^. Mais, en 4374, on se trouve tout d'un coup en face d'un

prince : luga, d'origine lithuanienne et qui, chose inexplicable, a sa

capitale à Bîrlad; M. X., sur la foi des chroniques lithuaniennes trop

intéressées pourtant pour mériter une pleine confiance, affirme qu'après

la mort de son prédécesseur les Moldaves, tout imbus du principe

qu'un descendant d'une famille princière peut seul régner et ne trou-

vant pas chez eux de pareils descendants 3, eurent recours à ce prince

lithuanien. Ce prince est le premier qui règne jusqu'à la mer Noire;

a-t-il étendu son pouvoir en une seule année jusque-là, comme le fait

supposer M. X.-*, ou bien n'est-il qu'un prince indépendant, contempo-

rain peut-être des successeurs de Bogdan et que plus tard on a employé

pour combler une lacune chronologique entre la première et la deuxième

dynastie? Nous n'en savons rien. Un fait cependant est acquis, c'est

que, après le meurtre de luga, perpétré à Bîrlad, une nouvelle dynas-

tie monte sur le trône ; elle était apparentée à la dynastie valaque, —
comme si le sud prenait sa revanche contre les tentatives du nord, —
et réussit à donner au pays l'étendue qu'il conserve depuis.

Quant aux institutions, comme M. X. lui-même affirme qu'elles ont

été presque toutes empruntées aux Bulgares-', que reste-t-il pour justifier

l'importance accordée à l'immigration? En Moldavie, elle ne donne

1. Ist. Rom., II, 71. — La position presque iadépendante du Ban de Craïova

prouve l'existence des relations féodales que le Ban a été assez fort pour faire

respecter, mais elle ne prouve pas que le Ban s'est soumis de bon gré à Radu

Negru.

2. Cf. pourtant Radu Rossetti; Tara Moldovei {Revista Noua, III, n" 3). Voir

Rev. hist., LU, p. 401.

3. Mais ce principe, depuis quand était-il posé? Comment avait-il pris assez

de force pour devenir une tradition ?

4. Les anciennes familles princières étaient-elles donc toutes éteintes?

5. Hist. des Roum., I, 213.
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pas même une dynastie, et tout porte à croire qu'elle ne provoqua pas

un mouvement de concentration; en Valachie elle ne fait, et encore,

que renforcer la dynastie existante : on ne peut donc pas la considérer

comme un événement analogue à l'invasion des Francs ou à d'autres

événements qui ont eu une influence décisive sur l'avenir des nations.

Supprimez-la, en quoi cet avenir aurait-il été changé pour les pays

roumains? Et s'il en est ainsi, pourquoi en faire le commencement

d'une ère nouvelle?

L'étude de la période des luttes pour l'indépendance et de celle du

commencement du grécisme est des plus sérieuses et presque irrépro-

chable. Un travail immense, et qui n'est pas encore achevé, a permis

à M. X. d'établir une chronologie qui, pour contenir quelques incer-

titudes, n'en est pas moins la plus solide et la plus complète qu'on pos-

sède. Des études de détail corrigeront ce qu'il y a de prématuré dans

ce beau système, mais on y trouvera non seulement tout ce qu'on savait

déjà, mais aussi beaucoup de choses qu'on ignorait avant lui, qu'on

ne sait que par lui et qui resteront telles qu'il les a fournies.

A côté de la chronologie pure et du mouvement politique, M. X. a

des chapitres très intéressants et très impartiaux sur l'histoire litté-

raire, où naturellement le dernier mot n'est pas dit et oiî l'on attend

encore de nouvelles découvertes que nos slavisants nous donneront à

courte échéance. Mais ce qui donne à l'ouvrage de M. X. le caractère

d'une véritable histoire, c'est qu'il embrasse la presque totalité des

manifestations de la vie sociale. La décomposition de l'ancien système

de propriété, la disparition graduelle des petits propriétaires et leur

réduction à l'état de serfs, le développement excessif de la production

agricole sous la pression excessive de l'avidité grecque, les rapports de

cet état de choses nouveau avec la politique extérieure et ses effets sur

la famille, l'armée, la notion de la personnalité et du droit, autant de

questions que M. X. étudie de main de maître; les chapitres qu'il leur

a consacrés passeront pour les mieux écrits, lés plus profondément

pensés de tout l'ouvrage.

On peut en dire autant des jugements que M. X. porte sur certains

personnages, tels que Michel le Brave et Jean le Terrible; il n'a eu

qu'un seul but : dire ce qui lui a paru être la vérité, quelque dure

qu'elle fût pour ses compatriotes, quelque chères que fussent les illu-

sions non justifiées qu'elle détruisait. Ses constatations, trop sévères au

gré de quelques-uns pour le grand capitaine Michel qui, mauvais poli-

tique, n'a pas su comprendre la nation; son analyse magistrale des

causes qui ont fait échouer ce héros et son terrible prototype moldave,

surtout la sûreté avec laquelle il caractérise le rôle historique de ces

deux princes, font de ces chapitres de véritables chefs-d'œuvre; la puis-

sance de la synthèse n'est nulle part aussi grande.

On n'a pas encore accepté aussi complètement les vues que M. X. a

émises sur les origines, sur les caractères et les effets de l'époque dite

fanariote.

Rev. Histor. LXVIIL 1" fasc. 10
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Tout d'abord, M. X. la considère comme le résultat d'un développe-

ment naturel de l'époque précédente, dont elle n'est que la continua-

tion, sinon la crise; lien commun, qu'il était cependant nécessaire de

répéter pour rappeler à la réalité des choses force érudits qui croyaient

encore au miracle. Mais cela ne réhabilite pas le moins du monde

l'époque fanariote, comme on a affecté de le dire, malgré les protesta-

tions réitérées de M. XJ. N'est-ce pas lui en effet qui a montré avec

quelle puissance dissolvante l'élément grec a corrompu la société rou-

maine? Mais il a eu de plus le mérite de substituer à la haine aveugle

et aux déclamations surannées l'étude froide des événements. Il y en

a, naturellement, qui préfèrent le portrait que Buffon a tracé du

cheval à tout traité moderne sur la physiologie de ce noble animal,

mais ceux-là ne sont pas, à coup sur, et n'ont pas la prétention d'être

des zoologues.

Pour la dernière époque, celle du roumanisme^, M. X. devait rencon-

trer les difficultés auxquelles se heurtent ceux qui veulent écrire l'his-

toire contemporaine : est-il possible d'être impartial? et surtout est-ce

possible de l'être dans les pays où, comme en Roumanie, l'on vit à

côté des révolutionnaires et des conservateurs de 1848 et où l'on dis-

cute encore sur les programmes d'alors? Ici, M. X. a trouvé un moyen

ingénieux de tourner la difficulté : « Les personnes, » dit-il dans la

préface du dernier volume roumain, « n'ont été prises en considération

« que parce que les faits historiques sont accomplis par des hommes;

« d'ailleurs, ce volume cherche à exposer plutôt une histoire de la civi-

« lisation roumaine contemporaine qu'une histoire des règnes de ce

« temps. Qu'on ne m'en veuille donc pas si j'ai quelque peu négligé les

a questions de personnes. » Ce sont donc les courants et non les per-

sonnes que M. X. a étudiés; pour ne pas être forcé par le sujet lui-

même de se départir de ce principe, il a cherché à dégager des événe-

ments les éléments d'unité, d'harmonie, de conciliation. A part l'oppo-

sition violente et insolente et les atrocités commises par les Russes et

les Turcs, tout chez lui se passe à l'amiable. G. Bibesco, lui-même,

contribue aussi « dans les conditions imposées par les circonstances

au mouvement ascensionnel du peuple roumain 3. »

Il y aurait peut-être beaucoup à dire sur ce nouveau point de vue,

tout à fait étranger au reste de l'ouvrage, et il suffit de comparer la

mâle description et la puissante analyse des origines de l'influence

grecque, description qui embrasse toute la vie sociale roumaine, avec

cette étude sur l'introduction de la civilisation occidentale, touchante

parfois comme une idylle, pour voir combien peu l'ouvrage a gagné

1. Ist. Rom., V, 1, 2, 3.

2. Ist. Rom., VI, 192.

3. Voir, dans le Bulletin historique de 1894 {Rev. hist., vol. LV, p. 129-30),

les arguments de M. X. pour excuser cette manière de voir. Ils ne nous ont pas

convaincu.
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à ce changement de direction. Mais les conditions spéciales oii se

trouvent les esprits en Roumanie ont imposé à l'auteur cette attitude

conciliante, et il s'est acquitté d'une manière très intelligente du rôle

qu'il s'était donné.

Voulant montrer comment est née la Roumanie moderne, il a

groupé toute la vie politique et intellectuelle autour de cette idée vrai-

ment maîtresse de l'union des deux principautés; comme cette idée est

un produit du mouvement intellectuel et que ce mouvement ne se

manifeste que dans les classes supérieures de la société, c'est surtout

l'histoire intellectuelle de ces classes que M. X. nous fait connaître. Il

expose les mesures prises pour en favoriser le développement, la créa-

tion pour ainsi dire de son personnel, la manière dont s'est propagée

l'idée, nationale et libérale en même temps, qui imprime un cachet

spécial à ce mouvement, les facteurs internes et externes qui lui donnent

la force et le courage, tout est très bien mis en lumière. Et si l'on

trouve que M. X. a accordé une place peut-être trop grande aux

influences des Transylvaniens venus dans les principautés, on trouvera

aussi qu'il a corrigé beaucoup d'erreurs et résolu plus d'un problème

sur cette époque courte et mouvementée. Ajoutons une observation qui

s'applique à tout l'ouvrage : c'est que, partout où M. X. a étudié l'ac-

tion des influences étrangères sur les destinées de la nation roumaine,

il l'a fait avec une impartialité et une justesse de vue remarquables.

On lui a reproché de vouloir sacrifier le génie de la nation au profit

de l'étranger; c'est très injuste : bien au contraire, c'est grâce à son

impartialité et à sa largeur de vues que M. X. a pu faire de l'histoire

du peuple roumain un chapitre très émouvant de l'histoire universelle

de la civilisation.

Maintenant, si nous embrassons d'un seul regard tout l'ouvrage de

M. X., il nous apparaîtra grand non seulement par son souffle, ses

intentions, son ardent patriotisme, mais aussi- par sa valeur scien-

tifique. Sans doute, au commencement, avec trop peu de sources, il

veut résoudre un trop grand nombre de problèmes, ce qui le force de

dépasser les limites de la certitude historique; à la fin, avec trop de

sources, il se pose un nombre trop restreint de problèmes, ce qui enlève

un peu à cette partie la force et la vie, mais, cette réserve faite, son

histoire des principautés mérite tous les éloges. Ce n'est pas un ouvrage

de pure érudition et peut-être l'auteur a-t-il trop pris le soin de nous

cacher son labeur; ce n'est pas, non plus, un divertissement de dilet-

tante : synthèse supérieure d'érudition et de littérature, c'est un orga-

nisme puissant et durable. Son apparition en roumain a été saluée

comme une véritable fête, et, ce qui est mieux, a été le commencement
d'une ère nouvelle de travail historique fécond; pour les partisans

comme pour les adversaires de ses idées, cet ouvrage est un point de

départ, et nous espérons que le public français, — qui, malheureuse-

ment encore trop peu versé dans les questions de l'Orient, rend trop

peu aux Roumains l'intérêt que ceux-ci prennent à sa civilisation et à
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son histoire, — saisira avec empressement l'occasion offerte par cette

traduction, pour pénétrer le passé de ce peuple dont le présent est, sur

plus d'un point, la réalisation de la pensée française.

D.-A. Teodoru.

Italo Raulich. Storia di Carlo-Emanuele I duca di Savoia, con

docmnenti degli archivi italiani e stranieri. Volume primo, dall'

assunzioneal trono alP occupazione di Saluzzo (^ 580-4 388). Milano,

Hoepli, i 896. In-8°, xxiii-390 pages.

Giovanni Gurti. Carlo-Emanuele I, seconde i più recenti studi.

2«edizione. Milano, tip. Bernardoni di G. Rebeschini e G. 4896.

In-8o.

A la liste déjà fort longue des ouvrages consacrés à Charles-Emma-

nuel !«'•, que M. Orsi signalait aux lecteurs de la Revue historique (voir

le n° de mars-avril 1895), vient de s'ajouter un livre nouveau. Nous

avons parlé ici même de l'intérêt qui s'attache à la brillante personna-

lité et au rôle si remarquable du fils d'Emmanuel-Philibert (n° de sep-

tembre 1895). M. R. l'établit fort bien au début de sa préftice. « Cin-

quante années d'un règne où les armes et les intrigues politiques ne

connurent presque pas de trêve ont fait de Charles-Emmanuel un des

princes les plus fameux de l'histoire italienne. Quelles étonnantes vicis-

situdes pendant cette longue période ! Il tente plusieurs fois la conquête

de Genève sans réussir à mettre la main sur elle; il occupe Saluées,

mais doit bientôt sacrifier, en échange de ce territoire, les terres savoi-

siennes baignées par le Rhône ; il se lance dans les aventures de Pro-

vence et brigue la couronne des Valois ; il s'allie à l'Espagne contre la

France, puis à la France contre l'Espagne et finit par affronter seul

la colère de l'une et de l'autre; il entre dans toutes les questions, dans

toutes les querelles qui intéressent la région des Alpes ou l'Italie, pour

saisir aujourd'hui la Lombardie, demain le Montferrat; il élève la voix

plusieurs fois pour revendiquer l'indépendance de l'Italie et il lance aux

princes de la péninsule un pressant appel à l'union et à la lutte contre

l'étranger. Et pourtant les faveurs de la fortune ne répondent point à

de si grands desseins et à de si hautes audaces; le duc de Savoie, après

un si grand effort militaire, malgré l'énergie qu'il déploie dans les infi-

nies volte-faces de sa diplomatie, malgré tant de sacrifices qu'il impose

à ses sujets, laisse un état plus petit, plus faible et plus menacé qu'aux

jours où il reçut la couronne des mains de son père...

8 Néanmoins, si les résultats furent déplorables, l'œuvre de Charles-

Emmanuel n'en est pas moins digne d'être étudiée, soit parce qu'elle

se rattache à tous les principaux événements d'un demi-siècle de l'his-

toire générale, soit parce que la maison de Savoie acquit alors un tel

prestige moral que la cour de Turin put devenir un des centres les
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plus actifs de la diplomatie européenne. Ricotti dit fort bien à ce pro-

pos que ce fut la gloire de Charles-Emmanuel d'avoir introduit le Pié-

mont dans le grand équilibre européen; et cette gloire, à elle seule,

semble suffisante pour légitimer l'étude que nous avons entreprise. »

L'auteur montre ensuite que pour raconter l'œuvre du grand Savoyard

les sources à consulter sont innombrables. Il a naturellement étudié

celle de VArchivio di Stato de Turin; mais, comme il le fait justement

remarquer, ce n'était pas suffisant. Les documents espagnols, français

et vénitiens doivent être à chaque instant mis à contribution. Le pre-

mier volume va de l'avènement à l'occupation de Saluées; il embrasse

par conséquent toute la période qui va de 1580 à 1588. Bien des événe-

ments, d'une importance capitale pour l'histoire du Piémont et celle do

l'Europe, se placent dans ces huit années : les tentatives sur Genève,

l'intervention de la Savoie dans les guerres civiles de France, le mariage

espagnol, la conquête du Marquisat. L'auteur les passe en revue avec

une abondance de détails qu'on ne saurait lui reprocher, vu l'intérêt

qu'ils présentent toujours. Il y a là bien des choses nouvelles, notam-
ment sur la mission du maréchal de Retz à Turin, sur les efforts de

Henri III pour attirer la maison de Savoie dans l'alliance française, sur

les intrigues de l'Escurial en Piémont et en Italie, sur les manœuvres
habiles des souverains piémontais quand ils veulent ouvrir la tranchée

devant Genève, sur le parti qu'ils savent tirer de nos guerres civiles

pour donner la main aux ligueurs et à Montmorency, sur les négocia-

tions si curieuses du mariage de Charles-Emmanuel.

Ce n'est point là d'ailleurs la simple biographie d'un prince savoyard,

c'est un chapitre important de l'histoire générale de l'Europe. L'au-

teur sait élargir son cadre, porter ses regards au delà des frontières du
petit pays dont l'histoire s'explique si souvent par celle des pays voi-

sins. Son tableau de la situation générale de l'Europe en 1580 est juste

et sobrement tracé (p. 1-3). Les pages où il essaie de caractériser l'in-

fluence énervante de l'Espagne sur la péninsule (p. 24 et suiv.), celles

où il étudie et explique l'alliance franco-genevoise (p. 68), celles où il

esquisse la physionomie d'un Philippe II (p. 233) ou d'un Sixte-Quint

(p. 239) sont particulièrement intéressantes.

Je voudrais pourtant soumettre à M. R. quelques observations au
sujet de son premier volume. A partir du moment où la dépouille d'Em-
manuel-Philibert, avec le manteau de saint Maurice et le collier de

l'Annonciade, a quitté le palais de Turin pour aller reposer dans l'église

Saint-Dominique, nous voyons Charles-Emmanuel remplacer brusque-

ment le vainqueur de Saint-Quentin sans que rien nous prépare à ce

coup de théâtre. Nous étions pourtant curieux de savoir quel était ce

nouveau souverain du Piémont à qui l'on prédisait de si éclatantes

destinées, quelle avait été sa jeunesse, quelle avait été son éducation,

comment il se trouvait préparé à ce métier redoutable de « portier dos

Alpes » qu'il allait jouer pendant cinquante ans, M. R. n'a nullement
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songé à nous renseigner. Il nous fait remarquer, dans son premier cha-

pitre, que Cliarles-Emmanuel se défia toujours des personnages de son

entourage, qu'il les savait trop attachés à l'Espagne ou à la France,

qu'il fut toujours à lui-même son premier ministre ; encore eût- il fallu

savoir quelles étaient ces influences dont il se défiait. Il était dans tous

les cas intéressant de connaître la façon dont le prince fut élevé par

des hommes comme le savant Pancirolo, comme Delbène l'ami de Ron-

sard, comme le sévère André Provana. Les travaux de M. Gabotto,

que M. R. a consultés (p. 43), mais surtout les précieuses archives de

Turin auraient certainement permis à l'auteur de nous tracer le tableau

de la jeunesse de Charles-Emmanuel. Un prince qui n'a pas été seule-

ment un habile capitaine et un fin diplomate, mais aussi un esprit

cultivé, un poète curieux, l'ami de Marini, de Ghiabrera, de Favre et

de saint François de Sales, méritait d'être étudié dans l'apprentissage

attentif qu'il a fait de la vie et de la politique.

Il y a une autre remarque générale qui viendra certainement à l'es-

prit du lecteur, même en ne parcourant que rapidement le livre de

M. R. L'information y est abondante, les documents diplomatiques

intéressants et nouveaux ; mais les connaissances vraiment étonnantes

de l'auteur, les laborieuses investigations auxquelles il a dû se livrer

en Italie, en France, en Espagne ne doivent pas nous faire oublier qu'il

a parfois trop facilement négligé les sources imprimées. Il y en avait

pourtant, et de premier ordre, qui pouvaient lui rendre de grands ser-

vices. Les Monumenta historiae patriae lui fournissaient les deux récits

si souvent intéressants de Gambiano et de Gioffredo. Le tome VIII de

la traduction française de de Thou est plein de renseignements utiles

que l'historien tenait en partie de son ami Galignon, si au courant des

choses des Alpes. Chorier et Palma Gayet pour le Dauphiné, Guiche-

non pour le Piémont ont conservé une réelle valeur, ce dernier surtout.

Est-il besoin de citer, pour l'affaire de Saluées, les Lettres missives de

Henri IV et surtout le travail de Secousse {Mémoire historique et critique

sur les principales circonstances de la vie de Roger de Saint-Lary de

Bellegarde. In-12, 1764)? Pour cette question si importante du Marqui-

sat, il ne suffit peut-être pas de consulter les documents de source pié-

montaise; il y a, parmi les documents si importants de la Bibliothèque

nationale que M. R. semble bien connaître, de nombreux mémoires qui

sont utiles à consulter, notamment les n°s 17337, 20158, 2919, 20233. Dans
tous les cas, il eût été bon de résumer, d'après le travail de Ghiapusso,

l'état précis de cette question en 1580 et les efforts déjà tentés par la

diplomatie piémontaise pour la résoudre. De même pour les prétentions

de Charles-Emmanuel sur la région du Rhône; l'auteur en parle plu-

sieurs fois (p. 242, 286) sans montrer suffisamment comment l'idée

d'organiser un royaume des Alpes a grandi, s'est précisée peu à peu

dans l'esprit du Savoyard.

Le volume, tel qu'il est, renferme de remarquables qualités de préci-



RODRIGDEZ-TILLA : DON FRANCISCO DE ROJAS. ^5^

sien et de pénétration ; à part une légère erreur sur Lesdiguières, qui

n'était pas gouverneur, mais simplement lieutenant générai du Dau-

phiné (p. 231), les connaissances sont aussi solides qu'étendues. Les

volumes suivants ne pourront manquer d'être intéressants quand ils

nous montreront à l'œuvre ce Charles-Emmanuel que, suivant l'expres-

sion de M. Perrens, « son activité prodigieuse et les ressources infinies

de son esprit auraient mis au premier rang des politiques de son siècle,

s'il n'eût été le contemporain de Henri IV et de Richelieu. »

Nous signalons à nos lecteurs la 2« édition du livre que M. Gurti a

consacré, lui aussi, à Charles-Emmanuel et dont nous avons parlé dans

le no de septembre 1895. M. C. l'a quelque peu transformé sans l'amé-

liorer sensiblement. Il s'étend moins sur Emmanuel-Philibert, précise

les rapports avec Genève et les événements de 1600, ajoute tout un cha-

pitre sur l'unité italienne (chap. xiv), mais laisse subsister les négli-

gences et les erreurs que nous avons signalées aux lecteurs de la Revue.

Il n'a lu l'excellent livre de Rott que pour exécuter contre lui une

charge à fond de train qu'il est assez difficile de s'expliquer (p. 235).

Le livre reste ce qu'il était, un livre de vulgarisation et rien de plus.

Ch. DuFAYARD.

D. -Antonio Rodriguez-Villa. Don Francisco de Rojas, embajador

de les Reyes Galolicos. Nolicia biografica y documentos hisldricos.

Madrid, ^896. In-S».

L'étude de M. Rodriguez-Villa sert de préface raisonnée à une impor-

tante collection de documents inédits relatifs à Rojas, qui ne compte

pas moins de quatre-vingts titres. Ces documents ont été tirés de la

collection de D. Luis de Salazar y Castro, conservée à la bibliothèque

de l'Académie de l'Histoire, et proviennent aussi-des archives de l'im-

pératrice Eugénie, comtesse de Teba, dont Madame la duchesse d'Albe

a bien voulu faciliter l'entrée à M. Rodriguez-Villa.

Dans la très courte, et à notre gré trop courte, biographie qu'il a consa-

crée à Rojas, l'auteur nous retrace les principaux événements de la vie du

conseiller de F'erdinand. Nous le trouvons ambassadeur à Rome en 1488,

ambassadeur auprès de la duchesse Anne de Bretagne en 1491 et enfin

ambassadeur auprès du roi des Romains (4 nov. 1493). Rojas fut en

Flandre l'habile négociateur du double mariage du prince des Asturies

D. Juan avec Marguerite d'Autriche, et de Philippe d'Autriche avec

Dofia Juana d'Aragon. Ce fut lui qui épousa Madame Marguerite au nom
du prince de Gastille et qui l'accompagna jusqu'à Burgos. Le grave

ambassadeur et la terrible princesse étaient déjà brouillés, et Margue-

rite ne manqua pas de se plaindre à la reine des façons sévères de

Rojas et surtout de son avarice. Isabelle donna raison à son ambassa-
deur, mais Marguerite n'oublia pas son ressentiment. Après un séjour
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de deux ans en Espagne, Rojas fut envoyé de nouveau à Rome en 1498

et y resta jusqu'en 1507. Il rendit de signalés services aux rois catho-

liques. Dans les affaires de Naples, ce fut lui qui obtint du pape la

bulle concédant à Ferdinand et à Isabelle l'administration perpétuelle

des ordres militaires. Ce fut lui qui jeta les bases de l'organisation

ecclésiastique du nouveau monde. A son retour en Gastille (1507), il

rentra dans la vie privée, ses infirmités l'empêchèrent de reprendre le

service actif. Ferdinand songea cependant, en 1513, à l'envoyer comme
ambassadeur auprès de Louis XII. La mort de Ferdinand (1516) laissa

Rojas exposé à la colère de Madame Marguerite, qui lui intenta aussitôt

un procès en restitution d'une somme de 4,000 florins et d'une autre

somme de 10,000 castellanos qu'elle l'accusait de s'être indûment

appropriée à ses dépens. Le procès fut jugé par le conseil de l'ordre de

Galatrava, dont Rojas était membre, et, malgré l'intervention person-

nelle de Charles-Quint, Marguerite perdit complètement son procès.

En 1522, Rojas fut attaqué par les milices Tolédanes dans son

domaine de Layas et obligé d'accorder à ses vassaux toutes les exemp-

tions qu'ils lui demandèrent. Il protesta secrètement par-devant notaire

contre la violence qui lui était faite et donna à Charles-Quint 3,000 du-

cats pour l'expédition de Fontarabie. Il mourut le 23 février 1523 et fut

enterré dans la chapelle de l'Epiphanie qu'il avait fondée dans la

paroisse de Saint-André de Tolède.

Rojas n'est pas moins intéressant comme particulier que comme

homme d'État. Il nous présente le type complet du cavalier espagnol

de la fin du xv« siècle, loyal serviteur de la royauté, mais ambitieux,

passionné pour la gloire de sa maison et, sinon avare, du moins curieux

d'argent. Rojas eût voulu devenir cardinal et ne put réussir dans cette

prétention; il sut du moins se faire bâtir un hôtel à Tolède; il acheta

la seigneurie de Layas, dota d'une rente de 500 ducats sa chapelle de

Saint-André de Tolède et laissa deux bons majorais à ses neveux Alonso

de Escobar et Francisco de Rojas.

Les documents pubUés en appendice par M. Rodriguez-Villa sont

relatifs à l'histoire publique et privée de Rojas. Nous citerons comme
particulièrement curieuses la liste des joyaux de Marguerite d'Au-

triche (pièce 9), la correspondance diplomatique de Ferdinand avec

Rojas, ambassadeur à Rome (pièces 12 à 63), extraite presque tout

entière du Registro de cifras de Ferdinand, les demandes et réclama-

tions de Rojas à Ferdinand (n» 72) et 34 pièces de procédure apparte-

nant au procès de Rojas et de Marguerite d'Autriche.

G. Desdevises du Dezert.
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Paul Allard. Le Christianisme et l'Empire romain, de Néron à

Théodose. Paris, Lecoffre, -1897. In-i8.

D"^ Max CoNRAT (Gohn) . Die Christenverfolgungen im rœmischen

Reiche vom Standpunkte der Juristen. Leipzig, Hinrichs, \ 897.

In-8°.

L'ouvrage de M. Paul Allard sur le Christianisme et l'Empire romain

est tel qu'on devait l'attendre de l'auteur de l'Histoire des persécutions;

et c'est le plus bel éloge qu'on puisse en faire. Il inaugure d'une façon

très distinguée une Bibliothèque d'histoire ecclésiastique, où différents

écrivains se proposent de traiter différents sujets relatifs à l'histoire

de l'Église catholique. Je ne puis rien souhaiter de mieux à cette col-

lection que de tenir les promesses de son début.

M. Allard était on ne peut mieux préparé pour écrire un tel livre.

Il n'avait guère qu'à disposer des matériaux que lui-même avait déjà

longuement et excellemment travaillés; et, pour ainsi dire, il n'avait

qu'à distiller, pour nous en donner l'essence, le vin de ses propres

récoltes. Le danger était, qu'ayant amoureusement étudié chacun des

détails de cette histoire, dans cinq gros volumes et dans plusieurs

articles de la Revue des Questions historiques, il n'eût pas le courage de

se résigner à des sacrifices indispensables, et qu'il se laissât encom-

brer. Il a résisté à cette tentation; et son petit livre, au fond très pré-

paré et très étudié, a gardé tout de même l'aspect engageant des choses

claires et simples.

Le mérite d'un pareil ouvrage (outre l'exactitude et la clarté qui

sont les qualités nécessaires) consiste surtout dans la justesse de la

vision et la justesse du ton. A ce point de vue, M_P. Allard ne mérite

que des éloges. Il a vécu trop longtemps, et d'une façon trop

amicale, dans la société des chrétiens des premiers siècles, pour

n'avoir pas l'intelligence complète de leurs idées et de leurs rêves :

mais on pouvait craindre cependant qu'il ne voulût voir ces hommes

et ces choses d'autrefois à travers une apologétique un peu conven-

tionnelle et moderne. Rien de cela, t L'histoire, dit-il très bien, n'a

pas à faire d'apologétique. C'est aux faits seuls à parler » (p. xii). Il a

suivi fidèlement cette profession de foi. Certaines choses sont très

finement aperçues et exprimées. Par exemple, rien de plus juste que

son observation sur le caractère des édits de tolérance et sur la poli-

tique religieuse de Constantin (p. 183). Dans la pensée de Constantin,

il ne s'agit pas réellement de la liberté religieuse au sens vrai du mot,

et telle que nous autres modernes nous l'entendons, c'est-à-dire du

droit qu'a chaque homme d'adorer Dieu selon le commandement de sa

seule conscience. La tolérance proclamée à Milan est un acte poli-

tique, une mesure d'ordre et d'apaisement public, un modus vivendi
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imposé par l'État, au nom de la paix et du salut de l'Empire, à deux

puissances longtemps en guerre et devenues impuissantes à se détruire

l'une l'autre, le paganisme et l'Église catholique. C'est ce qui explique

que jamais Constantin n'eut même l'idée d'appliquer ce principe de la

tolérance aux églises hérétiques. « Celles-là, » dit très bien M. P. A.,

« restaient en dehors des promesses, ne pouvaient invoquer la tolé-

rance officielle, et dépendaient du bon plaisir impérial. Constantin

s'était interdit de fermer un temple, mais se croyait tout droit de con-

fisquer ou de détruire, sans manquer à ses engagements, une chapelle

de valentiniens, de marcionites ou de novatiens. » Très bien compris

aussi le caractère de la religion de Julien (p. 198 et suiv.) : une

religion nullement romaine, mais grecque, et grecque avec un

mélange de toutes les théurgies et de tous les rêves mystiques qui

couraient en ce temps-là à travers les cerveaux des hommes de la

Grèce et de l'Orient, et, de plus, çà et là, ennoblissant le reste, quelques

idées très élevées empruntées surtout au christianisme, comme, par

exemple, cette conception de la moraUté absolue du prêtre, ou celle

de la charité envers les pauvres. Tout cela est on ne peut plus juste.

Le dernier chapitre (l'État chrétien et la destruction du paganisme

sous Théodose) est, je crois, le seul où j'aimerais faire quelques réserves.

L'indulgence de M. P. A. pour l'Empire chrétien et pour les lois qui

ont créé et imposé l'unité religieuse est un peu trop large à mon goût.

Mais c'est là affaire de sentiment (ou de conviction).

M. P. A. considère que, à l'époque des persécutions, les chrétiens

sont poursuivis (au moins principalement) pour cause de religion,

c'est-à-dire en tant que chrétiens tout simplement, et non pour crime

d'athéisme, ou d'association illicite, ou de lèse-majesté, ou pour tout

autre crime de droit commun ^. Cela me parait incontestable 2. A ce

1. M. P. A. en donne plusieurs preuves, éparses à travers son livre, mais qui,

réunies en faisceau, fourniraient au besoin une démonstration tout à fait déci-

sive. Voy. principalement p. 18, 20, 31, 38, 39, 44, 48, 49, 57, 58, 60, 62 à 64,

etc. — Cela n'empêche pas que quelquefois on n'ait poursuivi tel ou tel chrétien

pour des crimes de droit commun. Mais, en règle, les chrétiens sont pour-

suivis simplement 3ià to ovofia, comme dit Hermas, Similit., 9, 28, 3, et aussi

Justin, Apolog. I, c. 1 1 : àvôTa^oiAÉvouç ûtp' ûixûv ô[xo).oy£îv eTvav -/pK^Tiavouç l'cf. c. 4 :

XptCTTiavoi yàp eTvai xaTr)Yopoû|j.£6a). — A partir de Valérien, pour la première

fois, les chrétiens furent poursuivis très expressément pour violation des lois

criminelles ordinaires, loi de majesté et lois contre les associations illicites.

Voy. P. A., p. 102, 105, 106. Cette transformation est importante à noter.

2. On l'a cependant très souvent contesté. Voy. notamment le mémoire célèbre

de M. Le Blant, Bases juridiques des poursuites dirigées contre les martyrs

(dans son livre les Persécuteurs et les martyrs, p. 51 à 71). Tout récemment

encore, un travail important de M. Max Conrat, dont je vais parler tout à

l'heure, soutient que les chrétiens sont poursuivis comme tombant sous le

coup des lois criminelles ordinaires. — M. P. A., pour la démonstration détail-

lée de l'opinion contraire, renvoie simplement aux articles de M. Guérin, Revue

historique de droit, 1895, p. 601 et suiv., 713 et suiv. Il eût été juste de
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propos, il reproche à M. Mommsen (voy. p. 64, note 3) d'avoir soutenu

que, tout au contraire, les chrétiens étaient poursuivis « non pour

crime de religion, mais pour crime de lèse-majesté'. » Je ne crois pas

que M. P. A. ait très bien compris la pensée de Mommsen, dont l'opi-

nion, en somme, n'est pas aussi loin de la sienne qu'il peut sembler tout

d'abord. Sans doute, Mommsen considère que les chrétiens tombaient

principalement sous l'accusation de lèse-majesté. Mais il fait préci-

sément observer, pour expliquer comment ils y tombaient, que, d'après

l'affirmation de Tertullien, la loi romaine distinguait deux sortes de

majestés, la majesté de l'Empereur et la majesté de la religion de

l'État romain 2. Or, le fait seul de professer le christianisme compor-

tait par lui-même offense à la seconde, et par là même exposait ainsi

aux peines dont était sanctionnée la laesa majestas. Si l'on comprend

ainsi les choses, il est clair que, pour M. Mommsen aussi bien que

M. P. A., les chrétiens restaient toujours persécutés et punis comme

chrétiens, puisque la profession du christianisme est à elle seule la

violation de la loi de majesté (la majesté de la religion romaine) 3. Or,

c'est là tout l'essentiel, et, au fond, pour l'historien, ce qui importe.

Car le débat ne porte plus alors que sur l'exphcation qu'il convient de

donner à ce fait certain. Une autre idée de M. Mommsen, infiniment

plus importante, à mon avis, et dont je n'hésite pas à dire qu'elle

donne la clef des grosses difficultés qu'a présentées jusqu'à ce jour

l'étude juridique des persécutions dirigées contre les chrétiens, ne me

parait pas avoir été justement appréciée par M. P. A. Il la signale en

une ligne (p. 64, note 3), la rejette et passe. Ce dédain est regrettable.

D'après Mommsen, quelle que soit la valeur, en droit, de la poursuite

intentée contre les chrétiens pour crime de lèse-majesté, les chré-

tiens ont eu beaucoup moins à souffrir des accusations dirigées contre

eux en vertu « des lois existantes » (telles que la loi de majesté) que de

la coercitio des magistrats ou des fonctionnaires romains. Autrement

dit, c'est par mesure de police bien plus que par application des lois

criminelles que les chrétiens sont poursuivis par les fonctionnaires

impériaux. C'est la coercitio, bien plus encore que la loi, qui les châtie.

C'est au nom de l'ordre public, que semble mettre en péril la présence

signaler également le chapitre de M. l'abbé Duchesne sur « le Christianisme

et la législation romaine jusqu'à la fin du u* siècle » (les Origines chrétiennes,

p. 104 à 119), qui, longtemps avant M. Guérin, a donné de cela une démonstra-

tion que je considère comme irréfutable, et dont les arguments forment encore

peut-être le meilleur et le plus sûr de l'article de M. Guérin.

1. Voy. l'article de Mommsen (beaucoup plus important que ne semble le

croire M. P. A.), der Religionsfrevel nach rômiichem Recht, dans Historische

Zeitschrifl, t. LXIV (1890), j). 389 à 429.

2. Voy. Tertullien, Apolog., 24, 28, 35, et, pour l'explication de ces passages,

l'article cité de Mommsen, p. 396, note 1.

3. Voy. là-dessus les déclarations très catégoriques de Mommsen, art. cité,

p. 395 et 396.
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d'une classe de gens, vivant à part et refusant d'honorer comme il

sied l'Empereur et les dieux de l'État, bien plus que pour venger la

violation d'une loi criminelle déterminée, que les magistrats sévissent

contre ces hommes, regardés comme de mauvais citoyens, des obsti-

nés détracteurs des lois de l'Empire et un danger social. Aucune obser-

vation, à mon avis, ne va plus au fond des choses ; en réalité, cette

remarque de Mommsen éclaire et explique ce que, au point de vue

strictement juridique, présente si souvent d'arbitraire, presque d'in-

correct et d'irrégulier, parfois même d'étrange, la procédure suivie

contre les chrétiens ^. Car c'est une règle essentielle que le magistrat,

lorsqu'il agit en vertu de sa coercitio, n'est pas astreint aux formes de

la procédure criminelle régulière et qu'il peut infliger des peines incon-

nues à la loi pénale proprement dite 2. La seule difficulté, à mon avis

(et je m'explique là-dessus, parce que je ne vois pas que M. Momm-
sen ait signalé ce côté des choses), est de concilier le fait de la pour-

suite des chrétiens par la coercitio des magistrats, c'est-à-dire essen-

tiellement extra ordinem et par mesure de police, avec le conquirendi

non sunt de la lettre de Trajan à Phne^, laquelle est restée, jusqu'à

l'époque de Dèce, comme la loi organique de la procédure suivie

contre les chrétiens, ou au moins l'expression de la politique impé-

riale sur ce sujet. M. P. A., et d'autres avec lui, qui se sont occupés

du rescrit de Trajan, entendent par là que les magistrats ne doivent

pas poursuivre les chrétiens d'office, mais qu'ils doivent attendre une

accusation \ Mais si la poursuite est ici, au lieu d'un procès fait dans

les formes légales de la procédure criminelle, une mesure de police et

l'exercice de la coercitio du magistrat, agissant de sa propre autorité

pour la défense de l'ordre, comment expliquer que le rescrit de Trajan

défende au magistrat d'agir d'office, et exige une accusation en règle

par une partie demanderesse, c'est-à-dire précisément la procédure

d'introduction du procès qui est la marque essentielle et la caractéris-

tique de la procédure criminelle du droit commun ? La réponse à cette

question me paraît la suivante : le rescrit de Trajan exige sans doute

une plainte ; cela veut dire qu'il défend aux fonctionnaires de faire

eux-mêmes la chasse aux chrétiens, comme à des malfaiteurs de droit

commun^. Mais cette plainte, que le fonctionnaire estobUgé d'attendre

1. Voy. là-dessus de très bonnes observations de M. Boissier, dans son

mémoire sur les persécutions {la Fin du paganisme, I, p. 425 à 430). Le texte

capital sur ce point est le chapitre de Tertuilien, Apolog., 2.

2. Cf. Mommsen, art. cité, p. 398, et, pour les détails, p. 412 à 4t6.

3. Voy. la lettre de Trajan dans Pline, Epist. ad Trajan., 97 (éd. Keil) : Con-

quirendi non sunt (les chrétiens). Si deferantur et arguantur, puniendi sunt.

4. Voy. P. A., p. 38 et 39, et, dans un sens plus formel encore, Aube, Hist.

des persécutions, I (2° éd.), p. 221, 222.

5. Cf., pour cette différence entre les chrétiens et par exemple les latrones,

plagiant, fures, etc., que, tout au contraire, les gouverneurs de provinces

doivent conquirere, la façon dont Ulpien (Dig. l, 18, 13, pr.) parle de ces der-
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pour agir, n'est pas une accusation, au sens propre et juridique du
mot; c'est une dénonciation. Autrement dit, dans la pensée de Trajan,

il s'agit bien vraiment d'une afïaire de police, d'une poursuite extra

ordinem par le magistrat chargé de maintenir l'ordre dans la province.

Mais que le magistrat ne fasse pas de zèle. Voilà tout l'esprit de l'ins-

truction de l'empereur. Si personne ne se plaint, qu'il ne mette pas le

trouble, en commençant lui-même des recherches indiscrètes et des

poursuites hors de propos. Qu'il attende les dénonciateurs. Et surtout

pas de dénonciations anonymes^. Remarquez le soin que mettra à

répéter cette recommandation le rescrit d'Hadrien à Minucius Funda-
nus2. Preuve manifeste que, dans la pensée des empereurs, c'est bien

d'une dénonciation qu'il s'agit, et non pas d'une accusation au sens

juridique, puisqu'une accusation véritable, par définition, ne saurait

être une œuvre anonyme.

Sur la question de la propriété corporative des églises au iii« siècle,

on sait que M. de Rossi, pour expliquer que l'Éghse ait pu ainsi, osten-

siblement et légalement, être propriétaire de ses cimetières et de ses

lieux de réunion, a imaginé qu'aux yeux de la loi romaine, elle se

présentait comme un collège funéraire. C'est, en d'autres termes,

comme collèges funéraires, corporations essentiellement légales, que
les églises du in« siècle auraient joui (sauf dans les moments de per-

sécution) de la liberté d'association et du droit d'être propriétaires.

M. l'abbé Duchesne a fait à cette conjecture des objections extrême-

ment pressantes. On trouvera dans le livre de M. P. A. un très bon
résumé des débats (p. 76 à 89). Au fond, je crois bien qu'il penche

vers l'opinion de M. de Rossi^. Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans

niers : Sollicite agat (le gouverneur) ut malis hominibus provincia careai,

eosque conquirat), etc. — Cf., sur le sens du recueil de Trajan, un 1res bon
chapitre de Hardy, ChrisUanity and the roman Governmenl, p. 102 à 124.

1. Lettre de Trajan cilée : Sine auciore vero proposiU~libelli in nullo cri-

mine locum habere debent. Nam et pessimi exempli, nec nostri saeculi est.

2. C'est là, à mon avis, le sens très clair de l'instruction d'Hadrien. Le gou-

verneur doit juger et condamner les chrétiens si evidenter provinciales huic

petitioni suae adesse volent adversiim ckristianos, ut pro tribunali eos in ali-

quo arguant; mais il ne doit pas poursuivre pour contenter l'opinion publique

et pour céder à des prières et à des acclamations tumultueuses (Precibus autem
in hoc salis et adclamationibus uti eis non permitto). Le rescrit d'Hadrien à

Minucius Fundanus, dont l'original était en latin, est en grec dans Eusèbe,

Hist. eccles., IV, 9- Je cite le texte d'après la traduction latine d'Eusèbe donnée
par Rulin; il est possible, comme on l'a conjecturé, que Rufin ait donné le

texte original. Voy. sur ce rescrit P. A., p. 41 à 43; Hardy, lac. cil., p. 141

à 145, et le mémoire de Funk, Hadrian Rescript an Minucius Fundaiius (Kir-

cliengeschichtl. Abhandlungen, 1, p. 330 à 345).

3. Cf., sur la même question, Paul Allard, Hist. des persécutions pendant la

première moitié du f[I' siècle, p. 9 à 15, et son article la Condition juridique

de l'Église au 111" siècle (Revue des Questions historiques, octobre 18'JG, p. 37G

à 383).
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les détails de cette discussion. Je veux dire seulement l'impression

qui, pour moi, se dégage des faits très bien exposés par M. P. A.

L'existence de la propriété corporative des églises, qu'on l'explique

d'une façon ou d'une autre, ne peut pas, je crois, être mise en doute.

Outre le fait lui-même, qui forme l'objet principal du chapitre que je

viens de dire (la propriété des cimetières, appartenant désormais, non

plus, comme les tombeaux primitifs, à un riche chrétien, bienfaiteur

de ses frères, mais bien à l'église corporation), il y en a une foule

d'autres preuves, que l'on peut recueillir çà et là à travers presque

tout le livre de M. P. A. : le procès dans lequel, sous Sévère Alexandre,

l'ÉgUse de Rome disputa un terrain à la corporation des cabaretiers

(p. 91), et celui qu'Aurélien trancha entre la communauté orthodoxe

d'Antioche et l'hérétique Paul de Samosate (p. 113); la confiscation,

sous Valérien, et la restitution, sous Gallien, des lieux de culte et des

cimetières des chrétiens (p. 109 et 111) ; les propriétés des églises mises

pareillement sous la main du fisc, à Rome, à l'époque de la persécu-

tion de Dioclétien (p. 125), puis, après la crise, l'autorisation donnée

par Maxence au pape Miltiade de réclamer, au profit de la ville, ces

propriétés confisquées (p. 147) ; enfin la restitution définitive aux églises

de tous leurs biens, ordonnée par Constantin et Licinius, restitution

faite, corpori christianorum, disent le rescrit de Licinius, cité par Lac-

tance', aussi bien que l'édit de Milan lui-même, « non aux particu-

liers, mais à la corporation elle-même^ » (p. 150 à 153). Ajoutez encore

que très probablement les évêques de Rome eurent leurs noms inscrits

sur les registres de la préfecture de la ville, et les évêques des pro-

vinces leurs noms dans les registres des gouverneurs, et qu'on ne peut

guère expliquer cela que par cette circonstance que ces évêques étaient

considérés par l'administration romaine comme les chefs d'une asso-

ciation connue et puissante, dont l'administration tenait, à cause de

cela, à connaître les directeurs (p. 92, 93)3. Donc la propriété corpo-

rative des églises est tout à fait certaine. Maintenant, que les églises

soient propriétaires en tant que collèges funéraires, c'est-à-dire qu'elles

aient réussi à se faire prendre par l'administration impériale pour de

simples collèges de ce genre-là, cela ne va pas, je crois, sans difficulté.

Car, enfin, il eût fallu à l'État de la complaisance pour confondre avec

1. Rescrit de Licinius au gouverneur de Bithynie, dans Lactance, De morti-

bus persecutorum, 48 : Quae omnia corpori christianorum... sine mora tradi

oportebit... Hisdem chrisiianis, id est corpori et conventiculis eorum, reddi

jubebis-

2. Édit de Milan, donné par Eusèbe, Hist. eccles., X, 5 : xw (j(I)[Laxi tu> twv

XpiffTiavwv ... 7iapa5t6oo6ac 6sr|(j£i ... Où Ttpèç É'xaaTOv aÙTwv, àXhoc Ttpo; xà Sîxatov

ToO aÙTÛv (Tw[jiaTo;, tout" ïryzi Tôiv )(pi(7navà)V... — toi; autoîç XP'"^'°'^0''>
"^"^"^

3. Sur l'insertion des noms des évêques de Rome dans les archives de la

préfecture de la ville, voy. (outre P. A., p. 93), de Rossi, Roma sotterranea,

II, p. VI à IX; Vigneaux, Essai sur l'histoire de la praejectura Urbis, p. l'iU.
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ces associations de petites gens (coUegia tenuiorum) et de petites ambi-

tions, les églises chrétiennes déjà très puissantes à cette époque, très

illustres, ne fût-ce que par l'éclat des persécutions qu'elles avaient

subies, riches de dons, de talents et d'espérances, et renfermant des

milliers d'hommes. En somme, il reste incontestable que les églises

ont été propriétaires comme corporations, qu'elles ont vécu par con-

séquent de la vie des collèges, et qu'elles en ont exercé les droits.

Collèges, elles le sont donc en fait, d'une façon très sûre, funéraires

ou non, et même si l'on veut légaux ou non, mais, dans tous les cas,

associations vivant au grand jour et à tout le moins tolérées, sauf bien

entendu les périodes de persécution. C'est là, je crois, tout ce qu'il est

permis d'atlirmer sûrement ^.

C'est M. P. A. lui-même qui a donné de son livre l'idée la plus juste

et la plus vraie, lorsqu'il a dit de lui, dans sa préface (p. x), qu'il pourra

surtout « servir soit de préparation à une étude nouvelle des questions

qu'il traite, soit de résumé de tous les travaux antérieurs auxquels ces

questions ont donné lieu. »

II.

Très différent est le caractère de l'ouvrage de M. Max Conrat. Celui-ci

ne s'adresse guère qu'aux professionnels de l'érudition. Le « grand

public, » tous ceux qui veulent surtout un tableau vivant et vrai de

l'histoire des rapports du christianisme et de l'Empire romain pendant

les quatre premiers siècles, feront donc bien de s'en tenir là-dessus à

l'excellent petit livre que je viens de leur présenter. Mais M. M. C.

rendra service aux historiens de métier, parce qu'il sera pour eux un
précieux instrument de travail. Très dense, très touffu, bourré de

faits, chargé de notes qui souvent tiennent presque toute la page,

il leur donnera en abondance des textes et des renvois bibliogra-

phiques. Au surplus, il importe d'observer que le sujet traité par

M. M. C. est infiniment moins vaste que celui de M. P. A., car il

n'est parlé ici que des persécutions dirigées contre les chrétiens, et

encore l'auteur se borne-t-il exclusivement à l'étude des deux pre-

miers siècles (il s'arrête à la persécution de Dèce), et envisage-t-il cette

question exclusivement au point de vue juridique. Nous sommes donc

ou ne peut plus loin d'une histoire du christianisme et de l'empire

romain; nous avons tout simplement une étude strictement juridique

1. Sur cette question du caractère corporatif des églises chrétiennes, voy.,

outre P. A. cité et les ouvrages classiques sur ce point de M. de Ross! et de

M. l'abbé Duchesne (indiqués p. 78 et p. 85), Hardy, Ckristianity and roman
Government, p. 168 à 196; Liebenam, Zur Geschichte und Organisation des

rom. Vereinsaesens, p. 2G4 à 275; Waltzing, Élude historique sur les corpora-

tions professionnelles chez les Romains, I, p. 150, 151 (avec une bibliographie

abondante).
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sur les bases légales des poursuites contre les chrétiens jusqu'à l'époque

de Dèce. Mais, dans ces limites restreintes, le sujet est traité avec un
soin, une recherche de précision, une abondance de faits et un détail

qui sont extrêmement méritoires.

J'ai dit que le livre de M. M. G. serait fort utile, parce qu'il contient

un admirable répertoire de textes et de bibliographie. Mais, quant au

fond des choses, la franchise m'oblige à dire qu'à mon avis M. M. C.

a fait fausse route. Plus clairement, la thèse fondamentale, dont son

livre se propose de donner la démonstration, me semble tout à fait

inacceptable. Cette thèse est que les chrétiens, pendant les deux pre-

miers siècles, n'étaient pas poursuivis comme chré'tiens, pour cause

de religion simplement, et, comme disent les apologistes, 8tà xb ô'voiia,

mais qu'ils étaient condamnés pour crimes de droit commun, inceste,

meurtre d'enfants, magie, sacrilège, conspiration, et surtout lèse-

majesté^. La raison de cela, d'après M. M. G., c'est qu'on ne saurait

expliquer d'une autre manière ce que l'histoire des persécutions contre

les chrétiens offre précisément de plus caractéristique, à savoir :

1° que, jusqu'à Dèce, les poursuites aient été intermittentes, et que

jamais elles n'aient eu lieu à la fois dans toutes les provinces de l'Em-

pire^; 2» que, même aux époques et dans les lieux où la persécution

sévissait le plus fort, tous les chrétiens connus, avérés et publics,

n'aient jamais été compris dans les poursuites, mais seulement quel-

ques-uns d'entre eux, les plus en vue, ou les plus ardents 3. La néces-

sité d'une accusation peut, en partie au moins, rendre compte de ces

deux faits. Car, en vertu de la règle posée par Trajan, les magistrats

n'ont pu condamner légalement que les chrétiens contre lesquels avait

été intentée une accusation en règle*. Mais, justement cette nécessité

d'une accusation, qui est le principe fondamental de la procédure cri-

minelle du droit commun, est la preuve que les chrétiens sont pour-

suivis d'après les règles du droit commun, c'est-à-dire en vertu des

1. Voy. p. 20 et suiv. et la coaclusion, p. 78.

2. Voy., pour la démonstration de cela, p. 10 à 13, avec les textes très nom-
breux cités dans les notes.

3. Observer surtout, à ce point de vue, les cas nombreux dans lesquels on

voit les disciples et les parents des martyrs laissés parfaitement libres par l'au-

torité d'entourer, de fêter, d'encourager ou d'honorer les condamnés, et cela

d'une façon très ostensible et jusque dans les prisons des martyrs. Voy. là-des-

sus les textes et les renvois indiqués dans les notes 26, 27, 28 et 29. Ajouter

encore aux exemples cités par M. M. C. le voyage triomphal de saint Ignace à

travers les chrétientés d'Asie; condamné à Antioche et dirigé sur Rome pour y

mourir dans l'amphithéâtre, dans toutes les villes asiatiques qu'il traverse

avec son escorte, il reçoit, des évoques et des fidèles accourus sur son

passage, des hommages enthousiastes, que l'autorité évidemment ne peut

ignorer et que par conséquent elle tolère. Voy. notamment P. Allard, ouvr.

cit., p. 32.

4. Voy. M. C, p. 16, et les notes 31 et 32.
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lois criminelles ordinaires ^ Toutefois, cette explication est encore

insuffisante, parce que, dans beaucoup de cas, sous la pression surtout

des haines populaires^, les magistrats paraissent bien avoir transgressé

l'instruction de Trajan^. Le motif véritable, dit M. M. C, et la seule

explication satisfaisante des faits qui viennent d'être signalés, c'est que

les chrétiens, au moins jusqu'à l'époque de Dèce, ne sont poursuivis

et condamnés, et cela même lorsqu'on s'écarte, en ce qui les concerne,

de la règle de la procédure accusatoire, que lorsqu'ils ont vraiment

commis (ou qu'ils sont censés avoir commis) des faits qui tombent sous

le coup des lois criminelles ordinaires, et qui, par conséquent, entraînent

contre eux condamnation d'après le droit commun lui-même. Ajoutez

encore, dit M. M. C, qu'il est arrivé parfois que des chrétiens, sans avoir

abjuré, aient été acquittés*. Cela prouve que même celui-là qui se dit

formellement chrétien n'est pas nécessairement condamné pour cela, en

d'autres termes, que les chrétiens ne sont pas condamnés ôtà tô ôvojxa,

par cela seul qu'ils sont sûrement chrétiens, mais seulement lorsqu'ils

ont commis des crimes prévus et punis par les lois pénales. Cette

manière de voir me parait inadmissible. L'opinion contraire a été déjà

si victorieusement prouvée, à mon avis, que je crois hors de propos

de recommencer ici une démonstration déjà faite et très bien faite ^.

Il est seulement intéressant de faire observer que le livre de M. M. C,
grâce à l'abondance de textes et de renseignements qu'il fournit sur

toutes les matières qu'il traite, contient lui-même, et plus complète-

ment peut-être que n'importe quel autre ouvrage défenseur de l'opi-

1. On voit que M. C. entend le conquirendi non sunt de la lettre de Trajan

dans le sens d'une accusation proprement dite.

2. Textes relatifs à ces haines populaires, réunis par M. M. C, noies 17 et 18.

3. Par exemple, c'est ce qui arriva dans le procès des martyrs de Lyon, en

177. Le gouverneur, débordé par le fanatisme de la foule, opéra lui-même d'of-

lice, en dépit de la régie posée par Trajan, et, de plus, au lieu de se borner à

constater l'obstination des accusés et à punir les obstinés, comme Trajan l'avait

recommandé, accueillit contre eux toutes sortes d'accusations de droit com-

mun, et notamment les atrocités que la haine populaire reprochait aux chré-

tiens (repas de Thyesle, inceste d'Œdipe, etc.). Sur ces faits (et sur le carac-

tère violent el irrégulier qu'ils présentent), cf. P. AUard, loc. cit., p. 59 et 60,

et le beau récit de Renan, Marc-Aurèle, p. 302 et suiv.

4. Voy. les textes cilés dans la note 39. — A mon avis, si cela a eu lieu,

c'est très exceptionnellement. Les cvemples que donne M. M. C. ne sont pas très

convaincants. Notamment, l'histoire de Pérégrinus, qu'il rapporte d'après

Lucien, ne prouve rien du tout. 'Voy. ce que je dirai à la lin du présent article

sur l'abus que M. M. C. a fait de ce conte de Lucien, qui esl sans doute une

caricature de l'histoire des martyrs, mais qui ne saurait sûrement passer pour

une histoire vraie.

5. Voy. pour cette démonstration, outre les travaux de P. Allard, de l'abbé

Duchesne et de Guérin cilés ci-dessus, un chapitre très convaincant de

Hardy, Chrislianittj and the roman Government, p. 125 à 140, et Vigneaux,

Essai sur l'histoire de la praefeclura Urbis, p. 226, noie l.
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nioa qu'il combat, les preuves que les chrétiens étaient bel et bien

condamnés comme chrétiens. Les textes, en effet, sont tous là, ou

presque tous, rangés par lui-même, et, quel que soit le système que

l'auteur en prétend tirer, il arrive que les textes parlent plus haut que

le système, et que, à mon avis, ils couvrent tout à fait sa voix. Tout

d'abord, le témoignage des apologistes. Ce dont ils se plaignent tous,

c'est que précisément les chrétiens soient condamnés, non pour des

crimes qu'ils auraient commis, mais uniquement comme chrétiens,

ûtà To ôvo[xa, dit Hermas, wç xçKj-^iayô^^ dit saint Justin. Qu'on prouve,

disent-ils, les forfaits que l'opinion nous reproche, mais il n'est pas

juste que l'on nous condamne pour un nom^. Secondement, les res-

crits impériaux, et notamment le plus important de tous, celui de

Trajan, qui a posé la règle à suivre dans les poursuites contre les

chrétiens. Si l'accusé nie qu'il est chrétien, il doit être mis en liberté,

dit l'Empereur^. C'est donc qu'il est poursuivi simplement comme
chrétien; car un criminel de droit commun n'est pas acquitté par cela

seul qu'il nie son crime 3. Troisièmement, les Actes des martyrs qui

nous ont été conservés (les actes dont l'authenticité est absolument

au-dessus de tout soupçon) '', et, avec eux, les différents récits par les-

quels nous pouvons connaître la façon dont on procédait contre les

chrétiens. Nous voyons dans tous que l'accusation porte (presque tou-

jours uniquement, dans tous les cas principalement au moins) sur le

fait du christianisme. On demande à l'accusé s'il est chrétien. S'il

abjure, il est toujours mis en liberté. S'il avoue, on le somme (par des

supplices le plus souvent)^ de renoncer au christianisme, et s'il per-

1. Textes de saint Jastia, d'Athénagore et de Tertullien, cités par M. C. dans

les notes 38, 53, 54, 55, 61.

2. Lettre de Trajan citée : Si deferantur et arguantur, puniendi sunt. Ita

tamen, ut qui negaverit se ckrLstianum esse, idque re ipsa manifestum

fecerit, id est supplicando dits nostris, quamvis suspectus in praeteritum,

veniavi ex paenitentia impetret. La réponse de Trajan est d'autant plus claire

que justement la question que Pline lui posait dans sa lettre était celle de

savoir an nomen ipsum, si (lagitiis careat, an flagitia cohaerentia nomini

puniantur. — Dans le procès de Lyon contre les chrétiens, le gouverneur fit

mettre en prison les apostats aussi bien que les confesseurs. Mais précisément

le rescrit qui lui fut adressé à cette occasion par Marc-Aurèle condamna ces

procédés comme irréguliers (cf. P. AUard, ouvr. cit., p. 60).

3. C'est l'observation que fait très justement Tertullien, Apolog., 2 : Plane

aliis negantibus non facile fidem accomodatis; nobis, si negaverimus, statim

creditis. Tout ce chapitre de Tertullien est à lire et capital.

4. La liste des actes des martyrs dont l'authenticité est certaine a été dressée

par M. C, p. 6 et 7, note. Cf. la liste donnée par Kriiger, Geschichte der alt-

christlichen Litteratur, p. 237 à 241 (avec la bibliographie très complète), et

l'élude extrêmement détaillée faite de ces actes par Harnack, Geschichte der

altchristlichen Litteratur, p. 807 à 834,

5. Remarquez, dans la procédure contre les chrétiens, cet emploi de la tor-

ture, dans le but précisément opposé à celui que généralement le juge se pro-
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siste, on l'envoie au supplice'. Toute cette procédure, qui n'a qu'un

seul but, faire déclarer à l'accusé qu'il est ou qu'il n'est pas chrétien,

est la preuve évidente que c'est bien là, en effet, toute la question 2,

c'est-à-dire que l'accusation ne porte que sur le fait du christianisme.

Qu'il soit arrivé parfois qu'à l'accusation de christianisme on ait mêlé

des accusations de droit commun, par exemple ces crimes d'in-

ceste et de meurtre d'enfants que la foule attribuait aux chrétiens^,

ou, beaucoup plus souvent, le refus du chrétien d'adorer la statue et

la divinité de l'empereur'', cela est certain. Mais, le crime principal,

celui pour lequel le chrétien, en 6n de compte, est réellement con-

damné, c'est bien le crime même d'être chrétien. Et c'est pour cela

qu'en abjurant, le chrétien, même accusé de ces sortes de crimes,

pose lorsqu'il ordonne la torture. Le chrétien accusé est torturé, non pour qu'il

avoue le fait dont il est accusé, comme c'est le cas dans tous les autres procès,

mais au contraire pour qu'il le nie. Voy. le passage de Tertullien cité. Autres

textes indiqués par M. C, notes 57 et 58. — Cf. Le Blant, les Persécuteurs et

les martyrs, p. 169 à 177; 203 à 205, 214.

1. Procès de saint Polycarpe, de Carpus et de ses compagnons, de saint

Justin et de ses compagnons, des martyrs Scillitains, d'Apollonius. Les

textes sont cités par M. C. dans la note 113. Comme type des sentences de

condamnations prononcées aussi contre les chrétiens, voy., par exemple, la

sentence contre les Scillitains (texte des actes, publié par Aube, les Chré-

tiens dans l'empire romain, p. 508) : Speratum, Narzalum, Citinum, Dona-
tam, Vestigiam, et omnes qui christiano riiu viiere se confessi sunt, et

quotquot oblatam sibi facultatem redeiindi ad deorum culturam obsti-

nanier non receperunt, gladio animadvertere placet. Très instructifs aussi, à

ce point de vue, les actes du procès d'Apollonius; il est visible par l'in-

terrogafoire du préfet du prétoire Perennis, comme par les réponses d'Apollo-

nius, que toute l'accusation porte sur la religion seule. Voy. sur ces actes,

publiés assez récemment, Harnack, Sitzungsberichte.der Akademie von Berlin,

1893, p. 721 et suiv.; Mommsen, ibid., 1894, p. 497 et suiv.; Hardy, lac. cit.,

p. 200 à 208; Paul Allard, lac. cit., p. 63, 64.

2. Voy. principalement sur ce point, et sur les étranges conséquences qu'en-

traîne une procédure pareille, le chapitre très important de Tertullien, Apo-

log., 2 (cf. Boissier, Fin du paganisme, p. 425 à 430). — Voy. aussi les

textes cités par M. C, notes 53, 54, 55, 57, 61; ceux qu'a réunis Le Blant dans

ses mémoires sur l'interrogatoire des martyrs, sur les voies d'exception

employées contre eux, sur la torture {les Persécuteurs et les martyrs, p. 183 à

217). Cf. aussi son livre sur les Actes des martyrs, passim, répertoire intini-

ment précieux de détails sur la procédure contre les chrétiens. — J'ai signalé

notamment l'emploi presque continuel de la torture par le juge, non pas pour

contraindre l'accusé à avouer le crime qui lui est reproché, mais au contraire

pour le forcer à nier ce crime.

3. Par exemple, dans le procès des chrétiens de Lyon. Voy. un très grand

nombre de textes réunis sur ce point par M. C, notes 49, 57, 58, 65.

4. Exemples et textes nombreux cités dans les noies 98, 100, 102, 103, 106,

107, 113. — Cf. également sur ce point Beurlier, le Culte impérial, p. 271

et suiv.
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échappe à la condamnation, parce que le rejet du nom de chrétien

fait disparaître par là même ces accusations accessoires. — A partir

de Valérien, il est sur également que les chrétiens furent poursuivis

pour lèse-majesté et pour association illicite' ; mais justement le livre

de M. M. G. s'arrête à cette période.

On dira peut-être à cela : comment admettre que les chrétiens aient

été ainsi poursuivis pour leur religion seule, lorsque nous savons avec

quelle largeur et quelle indifférence l'État romain s'est montré hos-

pitalier pour toutes les religions étrangères, même pour les cuites les

plus éloignés de la religion otEcielle, comme par exemple ceux d'Isis

ou de la Déesse syrienne ou de Mithra? La réponse est très facile, et

M. M. G. l'a faite lui-même (voy. p. 45). Parce que ni Mithra ni Isis,

ni la grande Déesse, ni aucune de ces divinités, même les plus étranges,

n'empêchaient leurs fidèles d'être en même temps les fidèles de la reli-

gion nationale. L'homme, qui offre un taurobole à la Mère des dieux,

est le plus souvent un fonctionnaire ou un soldat, dévot à la religion

officielle, qui, par cette cérémonie elle-même, honore la divinité de

l'Empereur et de l'État romain. Mais le dieu des Juifs et des chrétiens

veut être adoré sans partage. Il ne consent pas à prendre place dans

le Panthéon des dieux des nations. Et si les chrétiens, à ce point de

vue, ne sont ni plus ni moins exclusifs que les Juifs, combien ils sont

plus dangereux (aux yeux de l'État romain), et comme on comprend

que la persécution, qui d'ailleurs a sévi contre ces deux religions, se

soit surtout acharnée contre celle du Christ ! Car le judaïsme, par

l'etroitesse et la minutie de ses pratiques, par la circoncision, par son

caractère de religion nationale, par son mépris des gentils, s'est fermé

à lui-même le champ des ambitions sans limites et de la propagande

universelle. Tout au contraire, les chrétiens viennent de partout et

entrent partout. Par les esclaves (et combien nombreux les esclaves

chrétiens!), il se gUsse dans toutes les familles. Par les soldats, il

envahit l'armée. Et puis, tant qu'il exista une nationalité juive, c'est-à-

dire jusqu'après la destruction de Jérusalem, le judaïsme est très régu-

lièrement, dans la conception même de l'État romain, la légitime reli-

gion nationale des -Juifs. Mais il n'y eut jamais de nationahté

chrétienne, ou plutôt les chrétiens appartiennent à toutes les nations

du monde. Bien plus, il y a même des chrétiens qui sont des citoyens

romains 2. Il y en a qui sont légionnaires, fonctionnaires pubUcs, ils

1. Cf. sur ce point Paul AUard, ouvr. cit., p. 102, 106. — Cf. les Dernières

persécutions du, IP siècle, p. 53 et 54; et Revue des Questions historiques,

octobre 1896, p. 391, 393.

2. C'est une observation, à mon avis, très importante et que n'ont faite suf-

ûsamment ni M. Paul AUard ni M. Max Conrat, que la politique religieuse de

l'État romain a été nécessairement différente selon qu'il s'agissait d'un étran-

ger ou d'un citoyen romain. L'État romain a toujours considéré que les étran-

gers avaient le droit de rester attachés, môme à Rome, à leurs reUgions natio-

nales, étant d'ailleurs, en vertu de leur qualité d'étrangers, exclus nécessairement
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entrent jusque dans le Sénat, il y en a dans la famille impériale elle-

même. Voilà le scandale et voilà le danger public : des milliers

d'hommes, et non seulement des sujets de l'empereur, mais des

citoyens romains, mais des membres des familles gouvernantes, qui

vivent à part, qui n'adorent pas les dieux de l'État, qui ne recon-

naissent pas la divinité de l'Empereur, qui ne prennent pas part aux
fêtes et à la « félicité publique, » qui abhorrent les jeux, qui méprisent

les temples, qui fuient les curies et les fonctions publiques <. Voilà

pourquoi l'administration impériale, tolérante aux autres religions, a

fait la guerre à la religion des chrétiens. Elle a vu dans le christia-

nisme la protestation contre cette société et cette civilisation contem-

poraines dont les gouvernements de chaque époque ont à peu près

nécessairement la garde.

Et cela explique que, non seulement les chrétiens aient été poursuivis

pour le seul fait d'être chrétiens, sans qu'il y ait besoin de savoir s'ils

avaient commis d'ailleurs des crimes prévus et punis par les lois cri-

minelles ordinaires, mais encore qu'ils aient été poursuivis principa-

lement par la coercitio du magistrat, c'est-à-dire par mesure de police,

au nom de l'ordre public, et comme constituant un danger social aux
yeux de l'administration romaine. De là vient aussi tout ce que la pro-

cédure usitée contre eux semble offrir d'irrégulier, au point de vue du
droit proprement dit. C'est que, en effet, le magistrat agit contre eux
essentiellement extra ordinem, avec les façons tant soit peu arbi-

traires qui sont partout celles de la police, sans être astreint à suivre

les formes de la procédure ordinaire et à prononcer les condamnations
strictement édictées par les lois pénales2. M. M. G. s'étonne, je l'ai

montré, de ce que les chrétiens aient été persécutés avec une certaine

de la religion romaiae. Mais ce que l'État ne saurait admettre, c'est qu'un
citoyen abandonne la religion de la cité romaine: De là les peines dont sont
frappés, d'une façon toute spéciale, ceux qui, étant citoyens, embrassent les

religions juive ou chrétienne. Voy. sur ce point Mommsen, loc. cit., p. 403
à 410.

1. L'épître de Diognète (m" siècle ou fin du ii% d'après Harnack, Chronolo-
gie der altchristlichen Lifteraiur, p. 515, plus ordinairement placée au w s.)

est caractéristique à ce point de vue. Les chrétiens y sont représentés j»ar

l'apologiste comme « des hommes qui habitent des patries particulières, mais
à la façon de gens qui n'y sont que domiciliés en passant. » Voy. sur cette

lettre Renan, MarcAurèle, p. 424 à 429.

2. Voy. surtout sur ce point les observations importantes de Mommsen, art.

cité, p. 410 à 416. — Remarquer notamment que les écrivains romains qui
parlent un langage correct, au point de vue du droit, nomment toujours la

procédure contre les chrétiens une cognitio (par exemple la lettre de Pline :

Cognitionibus de christianis interfui nunquam). Observer aussi que jamais,
dans aucun procès contre les chrétiens fait à Rome, on ne voit intervenir des
judices, ni qu'il n'est jamais question du jugement j)ar une quaestio. Et cepen-
dant c'est là la règle dans la procédure criminelle ordinaire. Les Judices et les

quaestiones, pour presque tous les crimes graves (et notamment pour le crime
de lèse-rnajesté), ont i)ourlant fonctionné à Rome jusqu'à la lin du n' siècle.



^66 COMPTES-REIXDUS CRITIQUES.

irrégularité, et comme sans ordre et sans plan arrêté d'avance (jus-

qu'à Dèce), poursuivis à telle époque et non à telle autre, dans telle

province et non ailleurs, et que, même dans les moments et les lieux

de persécution, jamais tous les chrétiens connus et publics n'aient été

compris dans les poursuites, mais seulement quelques-uns d'entre

eux. C'est là une chose très naturelle, si l'on reconnaît que les chré-

tiens étaient poursuivis, non pour des crimes déterminés et en vertu

de lois pénales fixes, mais par la police et la coercitio des fonction-

naires, lesquels sévissaient dans les circonstances et dans les lieux où

ils le jugeaient utile au bon ordre, et contre ceux-là seuls qui leur

semblaient dangereux pour ce bon ordre.

D'autres affirmations de M. M. G. appelleraient également des

réserves. — A mon avis, il donne une importance très exagérée à ces

déclarations des apologistes que seuls les mauvais empereurs, tels que

Néron et Domitien, ont persécuté les chrétiens ^
. Prendre à la lettre

de telles affirmations pour en conclure que, effectivement, les per-

sécutions furent rares et que les empereurs raisonnables furent tolé-

rants, c'est accepter trop aisément une argumentation d'avocat. Les

apologistes, lorsqu'ils écrivent aux empereurs, voudraient sans doute

faire croire que leur religion a toujours été supportée par l'autorité, si

ce n'est sous les empereurs dont la mémoire est restée abominable aux

yeux de tous, et dont par conséquent la haine est plutôt une gloire pour

la foi chrétienne. De cette façon, en effet, l'Église se trouvera n'avoir

eu pour ennemis que les ennemis du genre humain. Mais c'est là une

habileté toute oratoire et toute politique, avec, de plus, un parti pris

systématique incontestable, comme l'a très bien observé M. Renan,

€ de présenter les alternatives de paix ou de persécution de l'Eglise

comme répondant aux alternatives de splendeur et de misère de l'Em-

pire 2. j — Je regrette aussi que M. M. C, à deux reprises, élève des

doutes sur l'authenticité de la lettre de Pline à Trajan^. Cette ques-

tion est, à mon avis, tout à fait tranchée. — Enfin, un historien qui

déclare qu'on ne peut avoir aucune confiance dans la plupart des

actes des martyrs, parce que ce sont des écrits plus ou moins roma-

nesques, aurait dû faire moins d'état de l'histoire de Pérégri-

nus*. Et sans doute il y a bien, dans ce pamphlet de Lucien, une

histoire de chrétiens, d'évêque et de martyr, mais combien plus

L Textes cités par M. G., note 20.

2. Renan, les Évangiles, p. 398, note. — Cf. Marc-Aurèle, p. 283 à 286. —
Noter aussi, à ce point de vue, les avances très remarquables faites à l'Empire

par Mélilon, l'évêque de Sardes, non seulement dans son Apologie à Marc-

Aurèle, où l'argument que je viens de dire est très hardiment présenté, mais

encore dans son opuscule intitulé De la Vérité (voy. Renan, Marc-Aurèle,

p. 186-187), Il y a là déjà comme le programme et l'annonce de l'Empire chré-

tien du iv° siècle.

3. Voy. note 11,4% et noie 77.

4. Voy. les notes 26 et 29, où des alfirmalions très importantes sont fondées

sur des passages de la Mort de Pérégrinus.

I
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romanesque encore que la plupart des actes des martyrs et combien
caricaturale : la caricature du fanatisme des communautés chrétiennes

et de cette folie du martyre dans laquelle les païens voyaient leur

ostentation et comme un besoin maladif de suicide pompeux et théâ-

tral !

Je serais désolé si ces critiques enlevaient à qui que ce soit l'envie

d'étudier de près le livre de M. M. G. Aucun autre, au contraire, ne

sera plus utile à ceux qui s'occupent de la situation légale du christia-

nisme pendant les deux premiers siècles. Par l'abondance de ses

informations, il fournit en réalité tous les éléments principaux de la

solution des problèmes qu'il pose, de sorte que, alors même que sa

solution est inexacte, ce qui, à mon avis, arrive, il contient presque

toujours les moyens de trouver celle qui est juste.

Edouard Beaudouin.

Relationum Hungarorum cum oriente gentibusque orientalis

originis historia antiquissima. Scripsit Comes Géza KuDN. Glau-

diopoli, 1893-1893. 2 vol.

Ce livre est publié en latin dans la transylvanienne cité de Koloz-

svâr. Comme beaucoup de personnes ne connaissent ni cette forme
latine, ni cette forme magyare, le libraire a prudemment imprimé, en
lettres bleues, sur la couverture, sa commerciale adresse : Johann Stein,

K. Ung. Universitœts-Buchh. Klausenburg. Je ne pense pas qu'il reçoive

d'aussi nombreuses commandes que pour un roman de Zola; mais les

érudits patients de tous les pays, s'ils sont curieux de problèmes
ethnographiques et étymologiques, apprendront beaucoup de ce travail

un peu austère et hérissé.

M. le comte Géza Kuun, dont le prénom et le nom s'harmonisent avec
son sujet, me semble avoir épuisé, par la recherche infatigable des sources

et par l'abondance des discussions, sinon toujours par la netteté et la

simplicité des conclusions, l'étude des origines et des relations orien-

tales de ses ancêtres, les tout anciens Magyars. Que l'on se rapproche
comme lui de la doctrine turque de Vambéry, ou que l'on tienne bon
(je ne suis pas bien sur, moi, de ne pas lâcher pied) pour la doctrine

finnoise des regrettés Hunfalvy et Budenz, on trouvera là-dedans toutes

les opinions et tous les textes. Il en est d'arabes que nul ne peut com-
prendre ni même déchilTrer, sans être orientaliste. Les textes byzan-
tins sont là in-extenso. Pour certaines pages, on gagnerait beaucoup à

1. Cf. sur ce caractère, très reconnaissable à première vue, du récit de
Lucien, Renan, l'Église chrétienne, p. 46i à 46G; les Évangiles, p. 493 et 494,
et Aube, Hist. des persécutions de l'Église, II, 2' éd., p. 137 à 157. Pérégrinus
est peut-être (non sûrement) la caricature d'Ignace d'Antioche.
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être tant soit peu rabbin. Naturellement il est avantageux d'être finni-

sant, turcisant, parfois slavisant; mais c'est l'enfance de l'art.

Pour autant que je ne suis pas indigne d'une aussi riche lecture, il

me semble qu'elle fait connaître plus complètement qu'aucun ouvrage

précédent le séjour primitif des Magyars dans les régions altaïques et

leurs relations avec les Baskirs; les étapes de Lebedia et d'Atelkusu,

avec les mœurs politiques de cette période reculée; les migrations dans

la Grande-Moravie et la Pannonie, qui fondèrent le définitif royaume

de Hongrie. De précieux appendices sont consacrés aux Ghazars, aux

Bulgares du Volga et à diverses questions. Une telle étude a préparé,

pour sa grande part, la splendide exposition millénaire de l'été dernier.

Edouard Sayous.

Cangrande délia Scala, par Hans Spangenberg, 2^ partie (^32^-

4329). Berlin, Gaertner, -1895. In-8°, i-viii, 4-168 pages.

De tous les Scaligers qui ont gouverné Vérone au moyen âge, un

des plus illustres a été, sans contredit, Cangrande I^"", le contemporain

et l'émule des grands seigneurs gibelins du xiv« siècle, Barnabe Vis-

conti, Gastruccio Gastracani, l'évêque d'Arezzo, Tarlati. M. Hans Span-

genberg a entrepris d'écrire son histoire. Dans un premier volume,

paru en 1892, il l'a conduite jusqu'en 1321 ; dans ce second volume, il

la poursuit jusqu'à la mort de son héros, en 1329. Son étude témoigne

des recherches les plus consciencieuses : non seulement il a mis à pro-

fit les textes déjà publiés, tels que les chroniques de Muratori et la

collection Boehmer, mais encore il a fouillé les fonds d'archives et en

a retiré d'importants documents inédits; c'est ainsi qu'il a visité les

dépôts de Venise, Vérone, Padoue, Trévise et Mantoue.

Aussi a-t-il su faire revivre le héros audacieux dont il a entrepris

l'histoire. Il nous le montre profitant de toutes les occasions pour

agrandir ses possessions et y ajouter tour à tour Feltre, Bellune et Tré-

vise; ce fut la ville de Padoue qui tenta le plus ses convoitises; à deux

reprises, il l'attaqua malgré la protection que lui accordaient la maison

d'Autriche et les ducs de Carinthie, mais, grâce à ses alliances gibe-

lines, et surtout aux luttes civiles dont il sut très bien tirer parti, il

aboutit à ses fins : Padoue se livra à lui. Ge puissant tyran de Vérone

joua aussi un rôle important dans ces guerres entre guelfes et gibelins

que venait de réveiller le terrible conflit entre Jean XXH et Louis de

Bavière. Sollicité à la fois par le pape et l'empereur, il resta fidèle au

parti gibelin dont il fut l'un des plus intrépides champions : il était à

Milan lorsque Louis de Bavière vint y recevoir la couronne de fer des

rois lombards, et il s'y fit remarquer entre tous les princes italiens par

le nombre de ses soldats et la magnificence de sa maison; il accompa-

gna jusqu'en Toscane Louis lorsque, malgré les sentences pontificales,

le roi des Romains marcha sur Rome pour s'y faire sacrer empereur;
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enfin, il figura dans ces assemblées où le souverain germanique réu-

nissait à ses côtés l'étal-major du parti gibelin italien. Un des cha-

pitres les plus attachants de ce livre, c'est celui où l'auteur décrit

Vérone sous le gouvernement de Gangrande. C'était le régime du des-

potisme intelligent : le commerce y était florissant et les Vénitiens

tenaient à conserver pour eux un marché aussi important; les arts s'y

développaient, Giotto peignait dans le palais communal le portrait de

Gangrande; les études étaient prospères et un poète contemporain

disait qu'à Vérone on pouvait entendre tour à tour « discuter astrologie,

philosophie, théologie, des Allemands, des Latins, des Français, des

Flamands, des Anglais » (p. 99). Les statuts rédigés alors, par ordre de

Scaliger, contiennent les détails les plus précis sur la vie privée des

citoyens, leur luxe et leur bien-être. Aussi l'on s'explique le vide que

causa dans le parti gibelin et à Vérone, en 1329, la mort de ce bon et

intelligent tyran. A tous égards, il méritait d'être préservé de l'oubli

et nous devons savoir gré à M. Spangenberg d'y avoir si bien travaillé.

Jean Guiraud.

Vauban, seine Stellung in der Geschichte der Nationalœkono-

mie und sein Reformplan, von D' Friedrich Lohmann. Leipzig,

Dunckeret Humblot, ^89o. In-S", -172 pages.

Un ouvrage allemand sur Vauban envisagé comme économiste ne

peut manquer de piquer la curiosité du public français. Nous signa-

lons avec d'autant plus de plaisir la remarquable étude de M. L.

qu'elle rectifie sur plusieurs points l'opinion qu'on se faisait générale-

ment des idées économiques du célèbre maréchal, elle complète en

tout cas d'une façon fort utile le travail de MM. Michel et Liesse,

auxquels d'ailleurs l'auteur rend pleinement hommage.
La première partie du volume est consacrée à l'exposition des idées

qui ont eu cours jusqu'ici parmi les économistes, depuis Blanqui et

Daire jusqu'à Rochas, Michel ou Espinas. G'esi à tort que Vauban a

été regardé comme un adepte de l'économie politique libérale, et qu'on

lui a supposé les mêmes opinions, ou à peu près, qu'à Boisguillebert,

Locke, Cantillon, Gournay. On s'est borné trop exclusivement à le

juger d'après la « Dîme royale, » mais il faut rapprocher ce livre de ses

autres écrits, de ses « Oisivetés » et surtout des « Pensées et Mémoires

politiques inédits » qui ont été publiés en 1882 dans le Journal des

Économistes et trop peu remarqués jusqu'ici.

Vauban est, en effet, l'auteur d'une centaine de mémoires qui

peuvent être divisés en deux grands groupes : Mémoires politiques et

Mémoires militaires; presque tous se rapportent aux occupations pro-

fessionnelles du maréchal, mais quelques-uns renferment çà et là des

aperçus originaux et des vues ingénieuses sur beaucoup d'autres

questions.
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Cet ingénieur, cet officier, qui a passé la plus grande partie de sa vie en

voyage ou dans les camps, ne pense pas uniquement en effet à ses tra-

vaux ou aux admirables fortifications dont il veut doter son pays. Les

questions économiques et sociales qui nous préoccupent nous-mêmes

aujourd'hui tiennent déjà une grande place dans ce lumineux esprit. Il

nous apparaît comme un mercantiliste, ayant à peu près les mêmes

idées que Golbert, et nullement comme un précurseur des libéraux

du xviii^ siècle.

Quand on étudie de près ses projets de réforme des impôts et des

finances, on voit qu'il ne cherche en définitive qu'à affermir la puis-

sance de l'État et celle du roi en développant la force économique du

« menu peuple » dans lequel il voit la base de l'organisation sociale et

la force principale du royaume. Il est hostile aux hommes de finance

comme à la noblesse de robe, il croit la propriété temporelle du clergé

funeste à l'État et à la nation, il proteste contre les exemptions et les

privilèges dont jouissent les classes supérieures. Mais il entend du

moins dédommager la noblesse de la perte de ses privilèges en matière

d'impôt par un accroissement notable de ses pouvoirs administratifs et

judiciaires.

M. L. a réuni dans son étude, bien composée et écrite avec clarté,

des citations intéressantes, très propres à jeter une lumière nouvelle sur

les idées de Vauban. Son travail fait partie de la collection, déjà par-

venue à son treizième volume, des Staats- und socialwissenschaftliche

Forschungen, publiée sous la direction de Schmoller. Il fait le plus

grand honneur à l'élève comme au maître.
G. Blondel.

Heinrich Ritter von Zeissberg. Erzherzog Cari von Œsterreich.

Ein Lebensbild. Vienne, Braumiiller, ^895. 2 vol. in-8°, 473-

434 pages.

Les ouvrages que M. von Zeissberg a consacrés au xviii^ siècle autri-

chien ^ le préparaient, d'une manière toute spéciale, à traiter le sujet

dont il nous donne la première partie en deux volumes de près de huit

cents pages.

Il prend son héros dès sa naissance (5 septembre 1771) et nous fait

connaître l'éducation qu'il reçut par les soins intelligents de Starhem-

berg, de Zech, de Scrolle, sous la haute direction d'Hohenwart, qui

devait occuper plus tard le siège métropolitain de Vienne. L'enfant fut

d'une santé délicate jusque vers sa dix-septième année; il donnait dès

cette époque de vives espérances, et le duc de Richelieu, le futur

1. Zwei Jahre Belgischer Geschichte, 1791-1792. Vienne, 1891. — Aldenho-

ven, Neerwinden, Lôwen. Vienne, 1892. — Geschichte der Mumung Bel-

giens. — Belgien unter der Generaîstatthalterschaft Erzherzog Karls, 1793-

1794. Vienne, 1893. Etc.
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ministre de la Restauration, qui le vit à Francfort, au couronnement
de Léopold II, fut frappé de la maturité d'esprit et de l'étendue des

connaissances du jeune prince.

C'est. à ce moment, en 1790, que le congrès des Pays-Bas, dans l'es-

poir d'arrêter la marche des troupes autrichiennes, proclama l'archiduc

Charles grand-duc héréditaire de Belgique; mais les délégués chargés

de notifier cette élection furent arrêtés aux avant-postes, et l'expédient

imaginé par les statistes aux abois demeura vain.

Dès que la restauration de la maison d'Autriche fut accomplie,

Charles se rendit à Bruxelles pour achever son éducation auprès des gou-

verneurs généraux Albert de Saxe Teschen et Marie-Christine. Ceux-ci

le chérissaient tendrement ^; c'est à leur école qu'il étudia la politique,

tandis que Bartenstein l'initiait aux difficultés de la science financière

et du droit constitutionnel, et que d'Arnal dirigeait ses études mili-

taires. Il assistait aux séances du Conseil privé et rédigeait des mémoires
sur les questions à l'ordre du jour; son application était extrême, et il

faisait preuve d'un jugement droit et d'une perspicacité surprenante

pour son âge.

Bruxelles était alors l'asile d'un grand nombre d'émigrés français;

ils firent sur Charles une impression peu favorable 2. Il écrivit à son

frère François, le 5 juillet 1792 : « Plus on voit les principaux Fran-

çais, leur manière de voir et leur manière de vivre, et moins on s'étonne

de la Révolution française. Il ne pourrait arriver à la France de plus

grand malheur que si tout était remis sur l'ancien pied, et si les mêmes
hommes étaient remis au gouvernail de l'État et à la conduite des

affaires 3. »

Cet esprit d'observation, Charles le portait en toutes choses ; il com-
prenait parfaitement l'esprit des institutions belges, suivait les mouve-
ments de l'opinion et appréciait les événements et les hommes avec une
justesse et une indépendance remarquables. Aussi, lorsque Léopold II

fut mort prématurément, les gouverneurs généraux furent-ils d'avis que
leur jeune neveu était l'homme le plus capable d'éclairer le nouvel

empereur sur la situation vraie des affaires dans les Pays-Bas. Cette

situation était loin d'être favorable. La générosité que Léopold avait

1. Marie-Christine lui légua plus tard son immense fortune.

2. De son côté, Marie-Christine craignait que le contact de ces jeunes

débauchés n'exerçât une influence pernicieuse sur la moralité de son neveu.

3. Ce jugement sévère ne cadre pas avec celui que le comte de Vaudreuil

attribue à l'archiduc lorsqu'il écrit au comte d'Artois le 19 avril 1792 : « L'ar-

chiduc Charles est ici depuis quelques jours, et ses propos sont excellents. Il

veut qu'on entre en France, demande à y entrer lui-même. Il dit beaucoup de

bien des émigrés et parle d'eux avec le plus vif intérêt » (Correspondance du
comte de Vaudreuil avec le comte d'Artois, publiée par Pingaud. Paris, Pion,

1889, II, 82). — Sans doute le présomptueux agent des Bourbons a-t-il pris

ses désirs pour la réalité. On sait d'ailleurs l'étrange puissance d'illusion de

ses pareils.
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témoignée aux insurgés n'avait guère été payée de retour. Les dissen-

sions des partis < étaient plus profondes que jamais, les États, loin de

modérer leurs exigences, se montraient plus malveillants qu'autrefois,

et il n'était pas de chicane qu'ils n'inventassent pour faire échec au

gouvernement. L'épiscopat, loin d'apaiser les querelles, semblait s'in-

génier à les envenimer. C'est un point que M. von Zeissberg avait déjà

traité d'une manière très complète dans un ouvrage précédent^. Il

n'expose pas moins bien l'histoire militaire, et cette partie de son livre,

même après les travaux de Chuquet, qu'il rectifie parfois sur des points

de détail, est tout à fait remarquable.

C'est au cours de la campagne de 1792 que l'archiduc Charles reçut

le baptême du feu à La Glisuelle, près de Maubeuge. Plus tard il suivit

le corps de Kirchberg en Champagne, et cette expédition lui permit

d'étudier sur place l'état de l'opinion publique en France, a La popula-

tion, » écrit-il à son frère, « a l'esprit très monté contre l'ancien régime,

et il faut tout l'aveuglement des émigrés pour s'imaginer qu'on puisse

restaurer le gouvernement antérieur à 1789. La Révolution française

est quelque chose de formidable, sans précédents dans l'histoire. » Le

roi de Prusse est du même avis et considère comme seul praticable le

projet de Breteuil : établir une monarchie sincèrement constitutionnelle.

Ce monarque, trompé par les rapports de la coterie d'Artois, avait cru

que ses troupes exécuteraient une simple promenade militaire jusqu'à

Paris. Il lui fallut singulièrement rabattre de ces illusions; il était

découragé au point que l'archiduc le soupçonna^de négocier sous main

une paix particulière avec la France. Aussi insista-t-il de toutes ses

forces auprès de son frère pour que l'Autriche se séparât d'un allié sans

franchise et renonçât à une coalition d'où elle ne pouvait retirer aucun

bénéfice. Il ne faut pas se le dissimuler, écrit-il encore, quel que soit le parti

qui triomphe en France, il ne permettra jamais à l'Autriche de jouir

paisiblement de ses conquêtes; il ne faut pas espérer que nous conser-

vions la moindre parcelle du territoire français.

Charles fut présent à la bataille de Jemmapes ; son rapport à l'empereur

sur cette journée mémorable est un chef-d'œuvre de critique mili-

taire, précise, mesurée et inspirée par un rare esprit de justice. Il s'op-

posa vivement à l'évacuation des Pays-Bas, décidée par l'état-major à

la suite de la défaite; mais ce fut en vain; il ne put ni faire prévaloir

son projet de retrancher l'armée autrichienne près de Louvain, ni obte-

nir que l'on défendît la ligne stratégique de la Meuse.

L'armée française occupa donc la Belgique. M. von Zeissberg expose

1. Nous sommes quelque peu surpris en lisant (I, 106) que le parti vonckiste

ou libéral comptait dans ses rangs les membres les plus distingués du clergé

sécnlier. Il y avait certainement des curés vonckistes, mais ils n'étaient guère

nombreux.

2. Belgien unter der Generalstatthalterschaft Erzherzog Karls. Vienne, 1893.

3. A tort; les documents publiés depuis le démontrent.
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d'une manière très vivante l'histoire de cette occupation, puis il suit

Dumouriez dans la campagne de Hollande et nous retrouvons l'archi-

duc au comhat d'Aldenhoven, dont le succès fut son œuvre, bien qu'il

eût eu la modestie d'en attribuer tout l'honneur aux conseils de Mack.

Il prit une part encore plus importante au gain de la bataille de Neer-

winden. Mack dit dans ses Mémoires que, sans les énergiques remon-

trances de Charles, Gobourg aurait battu en retraite, changeant en

désastre cette brillante victoire, qui rendit provisoirement les Pays-Bas

à l'Autriche. Encore une fois dans sa relation de la journée, le prince

s'effaça complètement pour faire valoir les mérites de Mack, de Glerfayt

et de Warnsdorff.

L'archiduc, nommé gouverneur général des Pays-Bas reconquis fut

accueilli avec enthousiasme par les populations, mais l'ère des à ffi-

cultes ne tarda pas à se rouvrir. Charles était animé d'un désir sincère

de pacification et visait à rétablir la situation politique qui existait au

temps de Marie-Thérèse; ses efforts ne furent guère secondés et il eut

à se débattre constamment contre les intrigues et la malveillance des

partis. L'état de l'armée laissait aussi considérablement à désirer; l'ar-

chiduc se plaignait amèrement de l'indiscipline des troupes, de la désu-

nion des chefs, de l'insuffisance de l'état-major, des négligences scan-

daleuses qui se produisent dans les services auxiliaires'. Il finit par

obtenir de son frère qu'il vînt en personne se rendre compte de l'état

du pays.

François II fit son entrée à Bruxelles le 10 avril 1794. On avait orné

la porte de Louvain d'une mscription : Gaesar adest, trement Galli, que

les événements prochains devaient se charger sous peu de rendre pas-

sablement ironique. Pour la première fois depuis près de deux siècles,

le souverain se faisait inaugurer en personne dans les provinces belges ;

aussi l'enthousiasme fut-il général 2. M. von Zeissberg abandonne ici

l'histoire politique pour suivre de plus prèsles événements militaires.

Il nous fait assister à la campagne de 1794, dont Maroille, Priches,

Landrecies, Tourcoing et Tournai sont les étapes principales avant

l'action définitive de Fleurus.

Les détails relatifs à la bataille de Tourcoing sont particulièrement

précieux parce que les histoires générales de la Révolution française ne

nous en parlent guère ^. Et cependant cette victoire remportée par le

1. « L'absence de soins à l'hôpital de Bruxelles a coulé à la monarchie en

deux mois plus d'hommes que la bataille de Neerwindea » (Rapport de l'archi-

duc Charles à l'empereur).

2. L'uuleur semble plus lard (note 585) contredire celle impression.

3. Celle bataille est fort peu connue. Cela tiendrait à des raisons assez sin-

gulières. Tandis que les balailles précédentes avaient été portées à la connais-

sance de la Convention par un iiabile metteur en scène, Barerc, et que Fleurus

eut la chance d'avoir pour rapporteur Carnol, le rapport relalit aux opérations

de Tourcoing; fut conlié à Couthon, systémaliquemcnl froid cl leriie, dont la

liche était d'amoindrir l'aclion, de la réduire à rien; cela lient aussi à une
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général Souham eut une importance considérable : elle sauva la France

de l'invasion étrangère, et seule elle rendit possible le succès de l'armée

républicaine à Fleurus.

L'armée autrichienne mise en pleine déroute par Jourdan dut éva-

cuer le territoire belge, et cette fois sans retour. L'ouvrage de M. von

Zeissberg s'arrête au moment où l'archiduc, retenu à Vienne par une

grave maladie, parvient à dominer d'atroces douleurs physiques pour

rédiger un projet de réorganisation du gouvernement des Pays-Bas,

qu'il espérait bien réaliser lorsque l'Autriche, effaçant l'affront récem-

ment infligé à ses armes, reprendrait possession de nos provinces.

Charles rejette bien loin la pensée de détruire l'antique constitution

brabançonne : il importe, au contraire, d'en conserver les principes et

d'enlever ainsi tout prétexte aux agitateurs. S'éclairant des leçons de

l'expérience, il rappelle la politique suivie par Marie-Thérèse et par

Charles de Lorraine. Voici, dit-il, les exemples dont on doit s'inspirer :

il faut respecter scrupuleusement les privilèges du pays. S'il est vrai

que les tribunaux belges sont animés d'un esprit hostile, et que leur

mauvaise composition a causé à l'empereur de graves embarras, il

n'est pas moins vrai que leur suppression ferait naître des désordres

redoutables.il faut se résignera n'introduire dans les corps judiciaires

des éléments plus souples et plus dévoués qu'au fur et à mesure des

décès qui se produiront. La patience doit être la vertu primordiale des

hommes d'État chargés d'administrer la Belgique. Mais si le Gouver-

nement, après avoir accompli d'une manière intégrale toutes les obli-

gations qui lui incombent, rencontre encore des résistances illégales,

il devra faire respecter énergiquement ses prérogatives, réprimer avec

promptitude les désordres que des politiciens brouillons s'évertuent à

provoquer, ne pas hésiter en un mot à mettre la force au service du

droit.

La maison d'Autriche n'eut pas l'occasion d'expérimenter la

sagesse de ces conseils; il était cependant intéressant de les noter pour

nous permettre une fois de plus d'apprécier la valeur politique et la

perspicacité du jeune prince.

Quelques pages sont enfin consacrées au projet de mariage, caressé

par la cour de Vienne, de Madame Royale, fille de Louis XVI, avec

l'archiduc Charles; il y est fait justice de beaucoup de légendes con-

cernant ce point spécial.

Ces deux gros volumes ne sont que la première partie d'un travail

qui semble définitif. A coup sur laisse-t-il loin derrière lui les études

de Duller, de Gross, de Schneidewind, etc. En effet, l'auteur a étudié

non seulement les imprimés et les archives auxquelles ses devan-

intrigue politique qui voulait éliminer Carnet du comité de salut public et lui

substituer Sainl-Just comme directeur des affaires de la guerre. Voy. sur ce

point Marchier, la Bataille de Tourcoing du 18 mai 1794. Roubaix, Reboux,

1894, 1 vol. in-8".
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ciers avaient eu accès, mais il a obtenu la communication des pré-

cieux papiers de l'archiduc Albert, fils de son héros. Il a eu, de plus,

l'art de mettre ses documents en œuvre de la manière la plus atta-

chante. Peut-être s'arrête-t-il parfois avec trop de complaisance aux
détails <, et laisse-t-il perdre de vue le personnage qui doit donner
l'unité au livre. Certains chapitres sont plutôt l'histoire politique

de l'Europe centrale pendant les années 1792-1794 que la biographie

de l'archiduc Charles. Toutefois ces légères critiques n'enlèvent rien à

la valeur de l'ouvrage, qui est une contribution de premier ordre à

l'histoire de la fin du siècle dernier.

Eugène Hubert.

V. CoFFr?f . The province of Qaebec and the early american révo-

lution. A study in english-american colonial history. {Bulletin

de l'Université de Wisconsin.) Madison University, ^896. In-8°,

xvii-287 pages.

Cet ouvrage renouvelle entièrement l'histoire du Canada dans la période

critique qui va de la conquête anglaise à l'expédition des insurgés (1760-

1775); il est d'un intérêt presque aussi vif pour les lecteurs français que
pour les lecteurs américains.

M. Goffin avait voulu d'abord étudier les conditions politiques de toutes

les colonies anglaises d'Amérique du Nord restées en dehors du grand
soulèvement; il s'est décidé à se restreindre à la province de Québec. —
C'est une opinion traditionnelle que le Canada a refusé de se joindre

aux colonies révoltées parce que les Canadiens français étaient satis-

faits du gouvernement anglais et qu'ils en étaient satisfaits à cause de
l'Acte de 1774 qui leur garantissait leur religion et leurs coutumes.
M. Coffin a constaté qu'en fait les Canadiens français n'ont pas pris

parti pour le gouvernement anglais, — le Canada n'a été conservé à
l'Angleterre que par ses défenseurs anglais; — il a recherché si les

Canadiens avaient vraiment été satisfaits de l'Acte de 1774, ce qui l'a

conduit à étudier de près l'état de l'opinion au Canada dans la période
qui suit la conquête.

1. Voy., par exemple, l'organisalion de la maison de l'archiduc, la campagne
de Hollande (t. I); les intrigues de la cour de Tervueren et de Mariemont
(II, 23), les longues explications dans lesquelles entre l'historien pour nous
démontrer que la douleur de l'archiduc, à la mort de Marie-Antoinette, pour
n'être pas bruyante, n'en fut pas moins réelle; une description par trop minu-
tieuse d'une chasse au renard (II, 30), etc. — Nous avons relevé aussi un cer-
tain nombre de noms mal orthographiés : le mont Palisel j>our Panisel (I, 383);
Mill pour Hamme-Miile (1, 377); Vlanden pour Blanden (ibid.); Bierheck pour
Bierbeeck (ibid.); Glin pour Ghiin (I, 382); Montassier pour Montansier (II,

19); les yeux de l'amour et du hasard pour les jeux (II, 2G); Aelebecke pour
Harlebeke (II, 251); Wansersée pour Wanfercée (II, 333). — La Dyle à Louvain
D'est pas ua ruisseau, mais une grosse rivière.
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Son étude l'a amené à des conclusions opposées à celles des historiens

antérieurs sur l'effet de l'Acte de 1774; puis, sortant, — sans peut-être

en avoir nettement conscience, — du terrain propre de l'histoire, il a

jugé l'Acte en homme politique. Loin d'y voir, comme ses devanciers,

un chef-d'œuvre de sagesse, il l'a trouvé « une des mesures les plus

imprudentes et les plus désastreuses de l'histoire coloniale de l'Angle-

terre. » 11 n'appartient pas à la Revue historique de suivre M. Coffin sur

le terrain politique*, on s'en tiendra ici à la partie purement historique

de son ouvrage.

Le travail est fait surtout au moyen des documents officiels inédits

(State Papers) des archives canadiennes et la collection des papiers du

général Haldimand, gouverneur du Canada; mais l'auteur a tenu compte

des autres documents imprimés (il n'en donne qu'une bibliographie

alphabétique sans notices critiques).

Le Canada, devenu possession anglaise dès 1760, après être resté sous

un gouvernement purement militaire jusqu'en 1764, avait passé dans

la condition des autres colonies de la couronne; le pouvoir y était

exercé par les fonctionnaires anglais. La population française laïque

réduite aux paysans (habitants) par le départ de presque toute la classe

dirigeante, officiers, nobles (seigneurs) et commerçants, n'avait aucune

vie politique et ne manifestait aucune aversion pour le nouveau régime

qui l'affranchissait des redevances dues aux seigneurs et du service

dans la milice. Elle demandait seulement dans ses pétitions à conserver

son droit coutumier, ses écoles et son clergé. Le clergé, dirigé par des

Français, mais recruté parmi les paysans canadiens, avait prêché la sou-

mission au gouvernement anglais; les adresses, rédigées sous sa

direction, demandaient des prêtres et un séminaire indigène.

Les Anglais immigrés au Canada après la conquête ne dépassaient

probablement pas 2,000; mais c'étaient surtout des commerçants établis

dans les villes, venus des colonies d'Amérique et qui apportaient l'es-

prit américain d'indépendance politique et d'opposition au despotisme

des fonctionnaires. Ils le manifestèrent par des réclamations contre le

gouverneur Murray, qui favorisait les nobles français par esprit de caste,

et essayèrent d'entraîner dans le mouvement les Canadiens français;

ils semblent avoir réussi au moins dans une occasion (protestation

contre le logement des soldats à Montréal).

Le pouvoir législatif, d'après la proclamation de 1763, aurait dû être

exercé par le gouverneur et le conseil exécutif avec l'aide « d'assemblées

générales dans la forme des autres colonies. » En fait, on se passa d'as-

semblée. Quant au droit antérieur à la conquête, il n'était garanti ni

1. Ses conclusions risquent de n'être guère du goût des lecteurs français. Il

regrette que le gouvernemeat anglais n'ait pas profité des premières années de

son pouvoir pour assimiler la population française en l'habituant au droit privé

anglais et en l'empêchant de tomber sous l'influence du clergé catholique ; on

eût ainsi évité l'antagonisme national et religieux qui a dominé toute la vie poli-

tique du Canada au xix' siècle.

I
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par la proclamation ni par le traité de Paris, qui promet seulement la

tolérance de la religion catholique « autant que les lois de la Grande-
Bretagne le permettent. » Le gouverneur, le conseil, le personnel judi-

ciaire furent organisés à l'anglaise (King's hench, Common pleas, Justices of

thepeace). Mais l'ordonnance judiciaire de 1770 adopta pour la compétence
des tribunaux et la procédure un régime à demi français; et l'on conti-

nua en fait à appliquer le droit français dans les affaires entre Canadiens,

même dans la cour des Common pleas. Les Canadiens d'ailleurs s'arran-

geaient entre eux et ne recouraient guère aux tribunaux ; ils ne s'aper-

cevaient donc presque pas de la confusion du droit : ils souffraient

beaucoup plus des fonctionnaires de finances anglais, qui ne compre-
naient pas le français.

Les deux gouverneurs de cette période, Murray, puis Carleton, tous

deux aristocrates, prévenus contre les nouveaux colons américains, cher-

chèrent à s'appuyer sur les nobles français restés dans le pays auxquels
ils attribuaient, — à tort, suivant M. Coffin, — une grande influence

sur le peuple. Le ministère anglais, pénétré de la même défiance envers

les Américains, laissa aux gouverneurs une grande latitude d'action et

maintint le Canada sous un régime provisoire et arbitraire jusqu'en 1774.

L'acte de Québec que le Parlement vota enfin en 1774, sans en voir

le rapport avec le conflit américain, réglait quatre points : les limites,

la religion catholique, le droit français, l'organisation du conseil.

Pour les limites, la colonie fut étendue sur les immenses territoires

vacants de l'Ouest et du Sud-Ouest, — non, comme l'ont cru plusieurs

historiens américains, par suite d'un plan calculé pour soustraire les

territoires aux colonies du sud en révolte contre le gouvernement, —
mais parce que c'était alors la tendance générale du gouvernement de

se réserver le monopole du commerce sur les territoires à fourrures.

En matière de religion, l'Acte se bornait à assurer la tolérance à

l'Église catholique sans lui accorder les droits de l'Église anglicane; il

rendait, il est vrai, le paiement de dîmes obligatoire pour les fidèles

catholiques, mais il ne reconnaissait au clergé aucun pouvoir temporel

et ne fortifiait pas son autorité, il lui enlevait même la disposition des

bénéfices vacants. Les catholiques restaient exclus, par l'obligation du
Test, de toutes les fonctions et même du jury, bien qu'en fait on les

eût admis comme jurés et fonctionnaires subalternes. Les colons amé-
ricains se trompaient donc en croyant que l'Acte livrait le Canada au
papisme.

Le droit français n'était conservé que dans la mesure nécessaire pour
garantir la propriété des Canadiens; on ne renonçait pas à l'organisa-

tion ni à la procédure anglaises; la déclaration de l'indépendance amé-
ricaine avait donc tort de reprocher au gouvernement d'avoir < aboli le

libre système de la loi anglaise. »

Quant au refus de donner au Canada l'assemblée législative qu'on lui

avait promise en 1763, il ne venait pas d'un parti pris despotique, mais
de la difficulté, signalée par les gouverneurs, de former une assemblée

Rev. Bistor. LXVIU. i" fasc. 12
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dans un pays presque tout catholique; l'Acte se bornait à différer la

constitution de l'assemblée « comme inopportune dans le présent. »

En fait, l'Acte de 1774, d'ailleurs mal appliqué, ne remédia ni aux

abus de pouvoir ni à la confusion du droit. Il eut pour résultat non

seulement d'augmenter l'irritation révolutionnaire dans les anciennes

colonies, mais même de mécontenter les Canadiens français. Les docu-

ments qui expriment directement ce mécontentement sont discutables

et quelque peu contradictoires; mais on en trouve une preuve dans le

refus des paysans canadiens de s'armer sous les ordres des nobles et dans

le grand nombre de Canadiens qui se joignirent aux insurgés améri-

cains. Les plaintes du gouverneur Carleton sont concluantes sur ces

deux points, et elles sont confirmées par les observations du Chief-

Justice Hey et d'un notaire canadien français royaliste, sans parler des

récits des Américains envahisseurs (c'est la partie la mieux documentée

de tout l'ouvrage). Les nobles et le clergé canadiens restèrent fidèles au

gouvernement anglais contre les insurgés démocrates et protestants.

L'échec de l'expédition américaine au Canada eut pour cause la

mauvaise organisation de l'armée d'invasion, mal recrutée, mal approvi-

sionnée, mal dirigée, qui mécontenta les Canadiens et ne sut pas se ser-

vir d'eux.

Cet ouvrage, d'une lecture agréable, se compose surtout de résumés,

d'analyses et de discussions. Peut-être, pour un livre qui renverse toutes

les opinions reçues, manque-t-il parfois un peu de preuves matérielles

indiscutables; on y souhaiterait plus d'extraits de documents. Mais on

sent que l'auteur a des documents, même quand il se borne à donner

Vimpression qu'il en a reçue. Et la politique du gouvernement anglais

dans cette période, telle qu'il la décrit, décousue, sans plan, sans prévi-

sion, pleine de préjugés aristocratiques et bureaucratiques, est bien con-

forme à ce qu'on savait déjà.

Ch. Seignobos.

\

LudwJg Bamberger. Politische Schriften von 1848 bis 1868.

Berlin, Rosenbaum u. Hart, ^1895. In-8% 443 pages.

— Politische Schriften von 1868 bis 1878. Berlin, Rosenbaum

U. Hart, 4896. In-8°, 438 pages.

— Politische Schriften von 1879 bis 1892. Berlin, Rosenbaum

u. Hart, -1897. In-8°, 439 pages.

De 1895 à 1897, Louis Bamberger a fait paraître, chez Rosenbaum et

Hart, sous le titre d'essais politiques, trois nouveaux volumes de ses

œuvres complètes. Le premier de ces volumes, le tome UI de l'œuvre,

contient des articles publiés de 1848 à 1868, le second, des études

parues de 1868 à 1878, et le troisième un recueil d'essais de 1879

à 1892.
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L'ensemble de ces publications nous montre l'auteur depuis l'ado-

lescence jusqu'au seuil de la vieillesse ; toutefois, quelque divers que

soient les sujets qu'il traite, quelque modifié que nous paraisse le talent

et le style du publiciste, assagi par un demi-siècle d'expérience, l'unité

du caractère et des idées se retrouve intacte : sa sincérité et son libé-

ralisme ne se sont jamais démentis.

Franchise et amour de la liberté, voilà les deux traits dominants du

caractère ; la caractéristique de son esprit, s'il fallait en chercher une,

c'est la perspicacité; bien avant 1870, il a deviné l'avenir de la Prusse

et le rôle de Bismarck; il y a préparé le public, non par sympathie pour

l'État ni pour l'homme, mais parce que l'unité et la grandeur de l'Al-

lemagne était le but auquel il visait. Peut-être, s'il vient à jeter un

regard en arrière, se mêle-t-il, au légitime orgueil d'avoir prédit et pré-

paré de grandes choses, quelque tristesse de voir que l'Allemagne les

ait si chèrement achetées.

Dans une série de neuf articles qu'il intitule du titre piquant de

Lune de miel de la liberté de la presse, nous voyons M. B, faire ses pre-

mières armes dans le journalisme la veille de l'ouverture de la diète de

Francfort en 1848. Dès lors, avec une fougue juvénile, il flétrit la mes-

quinerie des trente-cinq souverainetés allemandes, il avoue hautement

ses sentiments républicains, il réclame l'unité allemande, et, dans un

style audacieux, ironique et mordant qui rappelle Henri Heine, il se

moque de cette politique, dite de confiance, avec laquelle les souverains

leurrent les peuples depuis 1815 et où les députés ont la naïveté ou

l'ineptie de se complaire.

Il faut signaler les chapitres ni et v où M. B. demande, dans des

pages éloquentes, l'éducation du peuple par la liberté et pour elle ; il

demande un enseignement populaire d'économie politique, afin d'éclai-

rer les hommes sur leurs vrais intérêts. L'économie politique, dit-il,

n'est pas l'art de diriger l'activité sociale- c'est la science qui en dis-

tingue et en étudie les éléments; or, le devoir du gouvernement est

d'y initier les esprits. Ce vœu émis il y a cinquante ans est loin d'être

réalisé, et qui ne voudrait y souscrire encore aujourd'hui?

Le chapitre le plus amusant et un des plus instructifs du livre est

le tableau ou plutôt, comme dit l'auteur, le panorama de la révolution

du Palatinat (mai et juin 1849). Au lendemain d'un échec grotesque de

son parti, ce jeune révolutionnaire cherche les causes de cet insuccès;

il veut les dévoiler au public, « persuadé qu'il est plus grave d'ignorer

ses propres imperfections que de les révéler à ses adversaires. » Il

semble persifler gaîment un soulèvement carnavalesque, mais le fond

du récit est sérieux et mêlé de profonds regrets : si l'Allemagne

entière avait agi de concert, si elle avait compris qu'il y allait de ses

libertés, l'issue des événements eût pu être toute dilVérente.

Il fallait que quelqu'un donnât le branle au mouvement d'insurrec-

tion, et, au seul bruit d'un armement en Bavière, le Palatinat donna

le signal. Dès l'élan des premiers jours, l'auteur pressentait la défaite
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finale; l'incurie de tous était notoire, l'auteur nous en donne la preuve

par les détails les plus humoristiques. Dans le bureau du journal de

Mayence, les allées et venues étaient telles qu'on n'hésita pas à décla-

rer solennellement la suppression de l'article de fond. Des volontaires

arrivent en guenilles, on est tout heureux d'employer les plus mena-

çants de ces auxiliaires à traîner les quelques canons disponibles. Pen-

dant toute la campagne, on n'a pu trouver un cheval pour le comman-

dant en chef. Les membres du comité révolutionnaire siègent du

matin au soir, discutant les questions les plus indifférentes; le ministre

des Finances achète trois aunes d'étoffe jaune, rouge et noire pour en

faire faire un drapeau; le président interrompt la séance pour des-

cendre dans la rue et séparer deux hommes qui se battent. L'inca-

pacité des gens n'a d'égal que la pénurie des moyens : la caisse conte-

nait un kreuzer! On renonça bien vite à soutenir une cause perdue

d'avance.

En 1859, dans « Vive l'Italie, » M. B. montre aux souverains alle-

mands l'erreur où les entraînent les sophismes intéressés de l'Autriche.

Il fait une sortie violente contre l'hypocrisie des Habsbourg et leur

cupidité. La même lutte contre l'Autriche est reprise dans le Dialogue

de « Thomas contra et Michel pro; » la Prusse seule est désormais

capable de donner à l'Allemagne l'unité; ces études de 1862 à 1863

préludent au triomphe de la Prusse en 1866.

Le volume se termine par une brillante étude sur Bismarck ; l'auteur

la publie en français, telle qu'elle parut dans la Revue moderne en

1867; il peint l'homme et juge son œuvre. Sadowa est le couronne-

ment d'une politique séculaire de l'Allemagne du Nord contre la

tyrannie envahissante de l'Allemagne du Sud. Frédéric II demandait

en 1785 une ligue des souverains allemands comme celle deSmalkalde;

la même idée renaît avec la guerre de l'indépendance en 1813, elle

reparaît en 1848 et aboutit enfin aux événements si significatifs de

1866. L'idée de Bismarck est donc une idée large, patriotique, populaire

et traditionnelle; si elle a été un moment antipathique à l'Allemagne,

qui n'y voyait qu'une lutte fratricide, et à l'Europe, elle a vite fait son

chemin; elle ne devait pas s'arrêter là et grandir encore à nos dépens.

Bismarck, « qui se sert du progrès non par instinct libéral mais par

instinct politique, » a souvent été comparé à Gavour; toutefois, « ce

hobereau outrecuidant, engoué d'absolutisme réactionnaire, » « cet

aristocrate au verbe dédaigneux et incisif » ne sera jamais le favori

d'une nation. Le portrait que M. B. fait de l'ex-chancelier de l'empire

est fait de main de maître et rappelle la toile de Lenbach, inoubliable

à qui l'a vue. Voilà bien comme devait agir et parler cet homme de

forte race, à la carrure militaire, au visage sanguin, énergique jusqu'à

la dureté, au large front, au regard hautain, froid et perçant. Dès cette

date de 1867, M. B., tout 'en faisant ses réserves sur les moyens qu'il

emploie pour venir à ses fins, tout en flétrissant le talent qu'il a déve-

loppé à se jouer de la morale publique, montre que Bismarck a imprimé
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une impulsion irrésistible aux hommes et aux événements de son

temps pour pousser l'Allemagne à des destinées meilleures, et il lui en

sait un gré infini. Qui ne souhaite à son pays des serviteurs de cette

taille! ,

Les tomes IV et V contiennent surtout des articles d'économie poli-

tique; là encore l'auteur porte la clarté lumineuse de son esprit et l'al-

lure alerte de son style; signalons à côté de ces neuf études sur la

question des douanes, de la réforme monétaire, de la banque de l'em-

pire des chapitres d'un intérêt plus spécial pour nous sur l'antisémi-

tisme, le socialisme et le jeune empereur.

A. F.
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RECUEILS PÉRIODIQUES ET SOCIETES SAVANTES.

1. — La Correspondance historique et archéologique. 1898, 25

juin. — Ph. Tamizey de Larroque. Encore l'Imitation de Jésus-Christ (ne

peut être de Tliomas à Kempis qui écrivait trop mal et qui d'ailleurs

est notablement postérieur à l'auteur de l'Imitation). — L.-G. P. L'es-

clavage en Catalogne au xvi^ siècle (d'après un document de juin 1497).

— Un poème inédit sur René d'Anjou (en latin). =: 25 juillet. A. Mom-

MÉJA. Philippe Tamizey de Larroque; essai bio-bibliographique.

2. — La Révolution française. 1898, 14 juin. — A. Aulard. Le

tutoiement pendant la Révolution (l'idée du tutoiement parait avoir été

lancée par cette même madame Robert, tille du chevalier Guynement de

Keralio, dans le salon de qui naquit l'idée de la République. L'usage du

tutoiement fut adopté le 10 brumaire an II par le Comité de salut public ; il

disparut d'abord dans l'armée et ne paraît pas avoir survécu à la Con-

vention. Imaginé par des lettrés, il fut une des formes de « l'idéal frater-

nel, d'après lequel nos pères voulurent construire leur cité »). —
Th. Lhuillier. Un curé de campagne à l'époque de la Révolution :

Romain Pichonnier. — Aulard. La Constitution « girondine. » Texte

du projet et des articles votés. — Id. Une sédition religieuse dans le

district de Figeac en germinal an IL := 14 juillet. Aulard. L'idée répu-

blicaine et démocratique avant 1789 (il n'y avait pas un républicain en

France avant 1789; mais diverses influences intérieures, telles que les

écrits de Montesquieu, ou extérieures, telles que la guerre d'Améri(}ue,

provoquèrent un courant d'opinions en faveur d'une monarchie républi-

caine, selon l'idée et la formule de Mably. Et ces républicains monar-

chistes ne sont pas des démocrates, mais ils préparent l'avènement de

la démocratie par le fait qu'ils proclament que les hommes sont égaux

en droits). — F. Rabbe. Thomas 'Paine, d'après les récents travaux de

M. Conway. — Et. Charavay. La manifestation démocratique du

17 mars 1848 (publie le manifeste lancé par les socialistes en réponse

à la pétition dite des « Bonnets à poil » et une lettre adressée au gou-

vernement provisoire par le club de la Révolution). — A. Lods.

Rabaud de Saint-Étienne ; sa correspondance pendant la Révolution,

1789-1793 (avec un portrait et un fac-similé).

3. — Revue de la Société des études historiques. 1898, n» 3. —
Hénault. Un théâtre de salon au xviii^ s. au château de l'Hermitage, rési-

dence des princes de Groy, 1765-1772. — Comte Fleury. Journal de la

maladie du roi Louis XV à Metz, 1744. — Bittard des Portes. Les

difficultés d'un commandant en chef; expédition de Morée, 1828 (expose,

à l'aide des documents conservés au dépôt de la guerre, les embarras

créés au général Maison par la diplomatie et la marine).
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4. — Revue d'histoire diplomatique. 1898, n» 3. — "W. de Villa

Urrutia. Rubens diplomate (quelques pages de généralités). — L. de Ker-

MAiNGANT. L'ambassads solennelle envoyée à Henri IV par la République

de Venise en 1594 (des réceptions qui lui furent faites à l'entrée en France

et à Paris). — Dedouvres. Le Père Joseph diplomate. Mémoires de

quelques discours politiques escrits sur diverses occurences des affaires

et guerres estrangères, 1617-1632 (prouve que douze discours publiés en

1632 sur les affaires européennes sont bien du P, Joseph. Ces Mémoires

sont une œuvre remarquable). — André Le Glay. La politique de la Reti-

rade au xvni« siècle : Beaujeu de La Salle; fin (agent secret du duc de

Lorraine, Beaujeu finit sa vie en prison pour avoir entendu trop de

choses dans la « retirade » du prince; arrêté en 1744 à Livourne sur la

demande de Charles-Emmanuel III, il mourut deux ans après). —
M. DE Vernouillet. Rhodes et le siège de 1522 (analyse la relation qui

a été faite du siège par un témoin oculaire, secrétaire de Soliman, dont

le ms. turc est conservé à la mosquée Mourad Reys, à Rhodes; cette

relation se rapproche en plusieurs points de celle qu'a laissée le comman-

deur de Bourbon).

5. — Revue de l'Orient chrétien. 3« année, 1898, no2.— A. A. Bref

de Benoît XIV sur les rites orientaux (publie le texte latin, avec tra-

duction française en regard, du bref « Nihil esse innovandum, » du

26 juillet 1755). — L. Glugnet. Les offices et les dignités ecclésiastiques

dans l'église grecque (résume ce qu'a dit sur ce sujet le patriarche de

Jérusalem Ghrysanthe, qui s'appuie lui-même sur le traité de Godinus

le Guropalate). — Abbé F. Nau. Martyre de saint Luc évangéliste. —
J.-B. Ghabot. Vie du moine Rabban Youssef Bousnaya; suite. —
A. Ermoni. L'ordinal copte; consécration d'un sous-diacre (texte et tra-

duction). — Ad. d'Avril. « Relation de ce qu'a négocié l'évèque de

Sidon pendant sa mission en Orient, adressée à la sainteté de notre

maitre Sixte-Quint, le 19 avril 1587 » (sn« la situation dos Jacobites à

la fin du xvi« siècle).

6. — Journal des Savants. 1898, juin. — G. Paris. La légende des

infants de Lara (cette légende a son fondement certain dans l'histoire

nationale; les personnages appartiennent à la fin du x^ siècle et la

géographie est généralement exacte). — L. Delisle. Choix de testa-

ments tournaisiens antérieurs au xvi" siècle (analyse un très curieux

ouvrage où M. de La Grange a publié des extraits d'un grand nombre de

testaments tournaisiens. Publie le texte intégral d'un de ces testaments,

de 1286, inconnu de M. de La Grange, où sont mentionnés plusieurs

livres français, parmi lesquels la Vie des Pères et le Chevalier au Cygne).

— H. Wallon. Journal d'un bourgeois de Paris pendant la Terreur.

— Emile Gh.\telain. Les plus vieux mss. d'Autun mutilés par Libri

(des feuillets arrachés par Libri se retrouvent dans les mss. de la Biblio-

thèque nationale acquis des héritiers de sir Th. Phillips). = Juillet.

G. Perrot. Le théâtre grec (résume, en l'approuvant, la théorie Dœrpfeld

sur la construction du théâtre grec, au moins jusqu'au temps d'Aristo-
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phane et d'Euripide. Pour cette époque primitive, la scène n'existe pas

ou n'a encore aucune importance; l'action se passe dans l'orchestre où

les acteurs, distingués seulement par le costume, sont sans cesse mêlés

au chœur). — Berthelot. La pathologie dans l'histoire (analyse les trois

volumes publiés par le D^" Cabanes sous ce titre).

7. _ Revue critique d'histoire et de littérature. 1898, n° 23.

— Guidi. Il « Fetha Nagast » o « Legislazione dei re, » codice eccle-

siastico e civile di Abissinia (contient de précieux renseignements sur

les mœurs et les usages de la population chrétienne de l'Egypte au

commencement du xiii^ siècle). — Huyglie. La chronologie des livres

d'Esdras et de Néhémie (bon). — Th. Reinach. L'empereur Claude et les

antisémites alexandrins, d'après un nouveau papyrus (excellent). —
L. Gautier. Bibliographie des chansons de geste (très utile). —A. Engel

et R. Serrure. Traité de numismatique moderne et contemporaine;

l^e partie : époque moderne, xvi^-xvme siècle (vaste ouvrage de vulga-

risation). — G. Hanotaux. Tableau de la France en 1614 (importante

critique par H. Hauser). = No24, Carra de Vaux. Le Mahométisme; le

génie sémitique et le génie arien dans l'Islam (bon résumé de l'histoire

philosophique de l'Islam). — G. Fagniez. Documents relatifs à l'histoire

de l'industrie et du commerce en France ; t. I, depuis le i^^ siècle av.

J.-C. jusqu'à la fin du xiv^ (excellent recueil). — A. Lichtenberger. Le

socialisme utopique; études sur quelques précurseurs inconnus du

socialisme (intéressant). — Bockenheimer . Wie Mainz zum zweiten Mal

an Frankreich kam, 3 dez. 1797 (excellent).= N» 25. G. Bûhler. On the

origin of the Indian Brahma alphabet; 2eédit. (excellent). — G. Busolt.

Griechische Geschichte bis zur Schlacht bei Chaeroneia; Bd. III : die

Pentekontaeterie (tableau complet de la période de cinquante ans qui

sépare les guerres médiques de la guerre du Péloponnèse). — Œuvres

complètes de B. Borghesi ; t. X : les préfets du prétoire. — N. Nilles.

Kalendarium manuale utriusque ecclesiae orientalis et occidentalis;

t. II (très érudit). = N" 26. W. Lang. Graf Reinhard, ein deutsch-fran-

zôsisches Lebensbild, 1761-1837 (excellente biographie). — Croce. Silvio

Spaventa, dal 1848 al 1861 (bonne étude sur l'action politique et le

développement de la pensée de ce philosophe napolitain, surtout d'après

sa correspondance avec son frère). = N° 27. iEgyptiaca fur G. Ebers

(fort intéressant volume de mélanges réunis pour fêter le 60« anniver-

saire du célèbre professeur). — B. Niese. Grundriss der rômischen

Gesch. nebst Quellenkunde (nouv. édition très augmentée d'un manuel

excellent). — Publications de l'Acad. américaine de science politique.

= N° 29. L. de la Brière. ChampolUon inconnu; lettres inédites (inté-

ressant). — H. Pognon. Inscriptions mandaites des coupes de Khoua-

bir; texte, traduction et commentaire philologique. — J. Ribera-Tar-

rago. Origenes del Justicia de Aragon (s'efforce de prouver que cette

magistrature est d'origine musulmane). — A. de Morato. Procès-verbal

de l'assemblée générale des États de Corse tenue à Bastia, 1770-1773.

— Abbé Letteron. Registre du comité supérieur siégeant à Bastia du
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2 mars au 7 septembre 1790. = N° 30. Peti'ie. Deshasheh (rapport sur

les fouilles opérées dans les tombes de cette ancienne ville, située sur

la rive gauche du Barh-Yousouf, non loin de l'ancienne Héracléopolis;

très intéressant). — G. Paris. Le poète Guillaume Coquillart, chanoine

et officiai de Reims (débrouille la biographie de ce personnage, qui

mourut en 1510). — Fr. Pometti. Per la storia délia marina italiana

(bon), zz N° 31. W. Cunningham. An essay on western civilization in

its économie aspects; ancient times (résumé fort intelligent). — L.-A.

Milani. Museo topogralico dell' Etruria (excellent). — 0. Winckelmann.

PoUtische Gorrespondenz der Stadt Strassburg im Zeitalter der Refor-

mation ; Bd. II-III (publication d'un très grand intérêt).

8. — Mélanges d'archéologie et d'histoire, xvni<= année, fasc. 3-4.

Avril-juin 1898. — J. Toutain. Études sur l'organisation municipale

du Haut-Empire ; suite (les cités provinciales de l'empire romain, qui

portaient le titre de colonie, étaient-elles autonomes ou non? — Oui,

du moins peut-on l'affirmer pour un certain nombre d'entre elles. Contre

Mommsen et E. Beaudouin. Une cité libre dans les provinces de l'em-

pire romain était celle « dans laquelle et pour laquelle aucune autorité

étrangère n'existait au-dessus des pouvoirs municipaux. Le plus impor-

tant de ces pouvoirs était l'assemblée des décurions ; à elle appartenait

la décision en matière administrative j). — E, Berteaux. Santa Ghiara

de Naples. L'église et le monastère des religieuses (ce monastère est un
monastère double, de franciscains et de clarisses; la première pierre

de l'église fut posée en 1310 par Robert 1^' d'Anjou et sa femme. Des-

cription détaillée du monastère des Glarisses qui n'avait pas encore pu

être vu ni visité par personne). — Rostovs'Sef. Fragment d'un relief

représentant l'intérieur d'un amphithéâtre. — A. Dufourcq. Murât et

la question de l'unité italienne en 1815; l" article (des vues intéres-

santes et quelques documents nouveaux). — G. -A. Manteyer. L'ins-

cription de Lanuvium à Rome (donne aine collation minutieuse du

texte avec l'édition du Corpus, avec un fac-similé photographique). —
M. Besnier. Jupiter Jurarius.

9. — Nouvelle Revue historique de droit. 1898, n° 3. — Arbois

DE JuDAiNviLLE. Los sacrificos humains chez les Gaulois et dans l'anti-

quité classique (ces sacrifices étaient de deux sortes : 1° ceux qui ont

pour objet la guérison des maladies et qui appartiennent à la médecine

préventive; 2° ceux dont le but est d'écarter le danger de mort par

l'effet d'accidents, d'une guerre par exemple). — G. Maspero. Anciens

testaments égyptiens (ces testaments peuvent se placer entre 3200 et

2700 av. J.-G.). — Ed. Beaudouin. Les grands domaines dans l'empire

romain, d'après des travaux récents; 5" article (l'exploitation du

domaine). — Louis Stouff. Les comtes de Bourgogne et leurs villes

domaniales; étude sur le régime communal, forme de l'exploitation

seigneuriale, d'après le cartulaire inédit d'Arbois, xiii^-xiv siècle;

suite au n'^ 4. — Paul Collinet. Deux papyrus gréco-égyptiens d'An-

gleterre; note additionnelle. zzN» 4. Arbois de Jubaidyille. La famille
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homérique et la famille celtique. — Declareuil. Les preuves judi-

ciaires dans le droit franc, du v« au vni« s.; 2^ article (les preuves

judiciaires dans le droit royal. La législation royale; la preuve testimo-

niale).

10. — Revue celtique. 1898, avril. — Reinach. Esquisse d'une

histoire de l'archéologie gauloise : préhistorique, celtique, gallo-

romaine et franque; l^r article (des auteurs qui se sont occupés des

Celtes au xvii« et au xvin^ s.). — C. Jullian. Inscription gallo-romaine

de Rom, Deux-Sèvres (inscription sur plaquette de plomb qui fut sans

doute une tablette magique, avec des formules de sorcellerie. Dans l'es-

pèce, elle est intraduisible). — Seymour De Ricci. Le calendrier gau-

lois de Goligny (étude sommaire sur la langue de ce document avec

six planches où sont figurés au trait les fragments de l'inscription). —
Arbois de Jubainville. L'anthropomorphisme chez les Celtes et dans

la littérature homérique (en post-scriptum, une note sur les noms de

rivières qui sont d'origine celtique et qui s'appellent Dhuys).

11. _ Revue des Universités du Midi. 1898, juillet-septembre.

—- M. Clerc. De la condition des étrangers domiciliés dans les diffé-

rentes cités grecques; suite et fin. — G. Radet. Les débuts de l'École

française d'Athènes; correspondance d'Emmanuel Roux; fin. =
Comptes-rendus : R. Font. Episcopologio Ampuritano (liste des évéques

d'Ampurias, avec une bonne introduction historique et archéologique

sur cette ville). — Fabié. Estudio sobre la organizacion y costumbres

del pais Vascongado (des critiques présentées par A. Brutails).

13. — Annales de l'École libre des sciences politiques. 1898,

15 mai. — E. Payen. L'œuvre d'une législature, 14 novembre 1893-

7 avril 1898. — Chr. Schefer. Bernadotte, prince de Suède, et l'Europe,

1810-1815. =: 15 juillet. An. Leroy-Beaulieu. Gladstone. — R.-G. Lévy.

Les Universités et l'économie politique aux Etats-Unis.

13. — Le Correspondant. 10 juin 1898. — Mgr Darboy, Lettres iné-

dites (de 1835 à 1846, de son ordination comme sous-diacre à son appel

à Paris comme aumônier du lycée Henri IV ; ces lettres d'un intérêt

exclusivement privé font apprécier le caractère et l'esprit de cet homme

de bien). — Marquis de Nadaillac. Les agglomérations urbaines. —
D. Meleqari. La question féministe en Italie. — Lanzac de Laborie.

L'abbé de Salamon et sa correspondance secrète (d'après sa correspon-

dance avec le cardinal Zelada qui prouve que Salamon fut, en effet,

chargé d'affaires du Vatican en 1791 et 1792; ses lettres éclairent les

rapports de Rome avec le clergé réfractaire et sont pleines de rensei-

gnements précieux sur la situation et sur les hommes). = 25 juin.

Mgr Darboy. Lettres inédites (lettres de 1846 à 1867, d'un haut intérêt,

surtout celles de 1847 à 1850, quelques-unes admirables. Le libéralisme

et la hardiesse de Mgr Darboy vont jusqu'à rejeter en partie les excès

de Lamennais sur ses ennemis, et à écrire : « la monarchie, si elle

revient, ne durera pas. La république a l'avenir... Dans vingt ou trente
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ans, si ceux qui ont 20,000 fr. de rente n'en donnent pas la moitié, ils

auront à vider, le fusil en main, des querelles incessantes avec ceux

qui travaillent et qui suent sans avoir de pain »). — Biré. La corres-

pondance de Chateaubriand (indique, avec une abondante érudition, à

quelles sources il faudra puiser pour faire une publication, très dési-

rable, des lettres de l'illustre écrivain). — Delorme. Une campagne

contre l'Église d'Amérique (flétrit comme il convient la campagne

entreprise par M. Maignen, sous le patronage des Jésuites, contre le

catholicisme américain; détails curieux d'histoire ecclésiastique). —
Lanzac de Laborie. Le premier Bourbon d'Espagne et les Bourbons de

France (excellent article à propos de l'ouvrage d'A. Baudrillart). —
Kamnengiesser. Le catholicisme en Norvège (raconte l'œuvre admi-

rable de propagande catholique de Mgr Fallize en Norvège depuis 1887

et les exemples plus admirables encore de tolérance et de charité chré-

tienne donnés par les protestants de Norvège aux apôtres catholiques;

puissent ces exemples être imités ! Intéressants détails sur le rétablis-

sement de l'Église catholique en Norvège, comme église.dissidente). =:

10 juillet. BiRÉ. La correspondance de Chateaubriand; II (curieux; les

années 1832 et 1833, rôle de Chateaubriand dans les affaires de l'Ouest

et relations avec la duchesse de Berry), — Melegari. La femme ita-

lienne. =: 25 juillet. Villebois-Mareuil. Le centenaire de l'expédition

d'Egypte. Comment se préparait une campagne coloniale en 1798

(beaucoup mieux qu'en 1890. Bonaparte concentra tout entre ses mains.

Aidé par Najac, agent maritime du port de Toulon, il réussit à tout

réunir à temps, troupes, matériel, services sanitaires et administratifs;

ce fut un prodige d'ordre, de rapidité et d'économie). — Dronsart.

Correspondance d'une famille franco-irlandaise, 1780-1833 (la famille

Jerningham, qui était alliée à la famille de Dillon. Les lettres de Char-

lotte Bedingfeld, fille de sir William Jerningham et de Frances Dillon,

et de la jeune lady Jerningham, sont précieuses pour la connaissance

du monde de l'émigration et de la société royaliste pendant la Restau-

ration).

14. — Études publiées par des Pères de la Compagnie de

Jésus. 1898, 5 juillet. — F. Tournebize. L'Église de Constantinople

et le patriarche œcuménique (ce patriarche n'a aucun droit de pré-

tendre au titre d'œcuménique ; son influence morale sur les églises

d'Orient esta peu près nulle). — F. Prat. La loi de Moïse; ses ori-

gines; l""" article. ^ 20 juillet. J. Forbes. Un procès à reviser : la

Conspiration des Poudres (il y a eu complot, conspiration ; mais, à ce

qu'il semble, sans aucune importance sérieuse. Du moins, les déposi-

tions de Fawkes et, en particulier, de Winter, sur lesquelles repose le

récit classique de la Conspiration, sont-elles sans valeur); fin le 5 août.

15. — La Revue de Paris. 1898, 15 juin. — Maréchal Bugeaud.

Lettres sur l'Algérie (lettres à Adolphe Blanqui sur la colonisation de

l'Algérie, 1843-1847. Très curieux renseignements sur un plan de camps

agricoles plus ou moins directement inspiré des Romains). = l*"" juillet.
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Louis-Philippe d'Orléans. Une conversation avec Ferdinand IV, mars

1813 (il s'agissait de décider le roi à éloigner sa femme, à se séparer

de ses ministres et à réunir le Parlement de Sicile. Le duc d'Or-

léans, gendre du roi, le futur roi des Français, fut chargé de négocier

entre les Anglais résolus à faire entendre leurs volontés et le roi résolu

à ne rien faire. Cette conversation, fort instructive, est parfois du plus

haut comique). = 15 juillet. Henri de Régnier. Michelet. — René

Thiry. Napoléon en Russie (ce que Napoléon vit et ne vit pas en Rus-

sie; souvenirs qu'il a laissés dans l'imagination et dans la poésie popu-

laire). =1 l®"" août. E. DE Marcère. M. Buffet.

16. — Académie des inscriptions et belles-lettres. Comptes-

rendus des séances de l'année 1898, Bulletin de mars-avril. — Dissard.

Additions et corrections au texte de l'inscription gauloise trouvée à

Coligny (Ain). — Fr.-P. TmERS. Note sur l'inscription de Goligny. —
Plusieurs autres notes encore relatives à cette même inscription. —
A. GiRY. Un diplôme royal interpolé de l'abbaye de Marmoutier (publie :

1° un diplôme de Louis le Pieux, 3 déc. 814 ;
2° le texte du diplôme

interpolé, du 29 déc. 843; 3° une contirmation par Raoul, roi de France,

7 oct. 931). — Delattre. Lettre sur les fouilles de la nécropole punique

de Carthage. — F. de Mély. L'inscription de l'anneau de l'évêque

Ulger. — ScHEiL. Le roi Adaparos (communique un texte oii est

nommé un roi de Chaldée antérieur au déluge, dont parle Bérose). —
Glermont-Ganneau. Observations sur la grande inscription phénicienne

nouvellement découverte à Carthage. — A. Foucher. Compte-rendu

d'une mission dans l'Inde. — Héron de Villefosse. Le calendrier du

lac d'Antre (fragment d'un calendrier gaulois analogue à celui de Coli-

gny). — Gauckler. Note sur une inscription de Ksar-Bou-Fetha, Tuni-

sie (dédicace adressée à un fonctionnaire impérial appelé Q. Cassius

Agrianus ^lianus). — Amélinead. Les fouilles d'Abydos en 1897-1898

et la découverte du tombeau d'Osiris (à la suite, Maspero, après avoir

constaté l'importance de cette découverte, proteste contre le point de

vue évhémériste auquel Amélineau s'est placé : Osiris, non plus que

Set et Horus, ne sont des personnages réels ayant vraiment régné). —
Appendice : texte de l'inscription de CoUgny, Ain.

17. — Académie des sciences morales et politiques. Séances

et travaux. Compte-rendu. 1898, juin. -— Duc de Broglie. Notice sur

la vie et œuvres de M. Victor Duruy; fin. — Maurice Block. Une crise

de la propriété rurale en Allemagne et dans d'autres contrées; suite en

juillet et en août. = Juillet. L. Liard. Notice sur la vie et les œuvres

de M. Jules Simon. — M. Marion. A propos des lettres de cachet en

blanc (signale aux Archives nationales une liasse de lettres de cachet

en blanc, qui avaient été, ainsi que l'atteste le duc d'Aiguillon lui-

même, « remises ici, suivant l'usage, au premier commissaire du roi,

avant l'assemblée des États [de Bretagne], et dont il n'a été fait aucun

emploi. » On ne peut donc, comme l'a fait M. Funck-Brentano, nier

absolument l'existence de ces lettres de cachet). =: Août. Albert Wad-
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DiNGTON. Un anonyme du xvii^ siècle : les « Mémoires de Hollande » et

leur auteur (cet ouvrage, publié sous le nom de Villeneuve, a été com-

posé par un Français, le capitaine du Buisson, qui assista en 1650 au

siège d'Amsterdam. Du Buisson est également l'auteur d'une Vie du

vicomte de Turenne faussement attribuée à Gatien de Courtilz. Les

f Mémoires, » écrits en 1668, ont été publiés en 1678, un peu avant la

paix de Nimègue. C'est M. P.-J. Blok, de Leyde, qui a découvert le

nom de N. du Buisson; M. Waddington détermine la généalogie et la

biographie de ce personnage). — Louis Ménard. Le cours royal inédit

au Grand Siècle (analyse plusieurs mss. où sont exposés les systèmes

d'éducation qui ont été appliqués à Louis XIV, à ses ûls et petits-fils, et

que M. Ménard attribue à Arnaud d'Andilly, à Bossuet, à Saint-Simon.

Cette dernière attribution soulève les plus graves objections).

18. — Société nationale des Antiquaires de France. 1898,

22 juin. — M. Miction donne lecture d'une note du R. P. L. Molinier

au sujet d'une imprécation gravée sur plomb, trouvée dans une tombe

romaine du cimetière des Offîciales à Gartbage. — M. Marquet de Vas-

SELOT signale un dessin inédit représentant l'Oratoire de Cbarlemagne,

une des pièces d'orfèvrerie les plus célèbres de l'ancien trésor de Saint-

Denis. ^ 29 juin. Le président rend compte à la Société de la visite

faite par le Bureau au doyen des associés correspondants de la Société,

M. Frédéric Moreau, qui a atteint le l«^ juillet sa centième année.

M. Moreau a fait lui-même les honneurs de son admirable col-

lection d'antiquités, connues par la belle publication de VAlbum
Caranda, et le président lui a présenté, au nom de la Société, avec les

vœux de ses confrères, un exemplaire de la médaille d'argent de la

Société. — M. Adrien Blanchet lit un mémoire sur l'importance de

certains noms de lieux pour la recherche des antiquités. — M. Et. Mi-

CHON donne lecture d'un mémoire de M. Jullian sur les fouilles de

M. Blumereau à Rom (Deux-Sèvres). — M- Gagnât donne lecture d'une

note de M. le capitaine Espérandieu sur une inscription découverte à

Briançonnet (Alpes-Maritimes) par M. Daumas, instituteur. — M. le

D'' Gapitan présente une pierre gravée sur laquelle sont figurés une

Fortune s'appuyant sur un gouvernail et un Mercure avec l'inscrip-

tion : Hoc sigilum Onesimi. M. Babelon constate que l'intérêt de cette

pierre réside dans l'inscription qui présente l'exemple unique de l'em-

ploi du mot sigiUum. =z 6 juillet. M. Gagnât communique plusieurs

iascriptions récemment découvertes en Tunisie, dans l'une desquelles

figure la mention d'un ordo Saraditanus. z=. 13 juillet. M. Babelon com-

munique la photographie d'un camée récemment acquis par le Cabinet

des médailles de la Bibliothèque nationale. Sur ce camée est figuré le

buste d'un empereur romain, sans doute Julien l'Apostat, avec une

inscription, malheureusement incomplète, qui devait porter deux noms
propres : un nom d'homme qui a disparu et un nom de femme ANTO-
NINAE. =: 20 juillet. M. Eude fait une communication sur une lettre

de Jean II, roi de Portugal, adressée à Christophe Colomb. =: 27 juil-



^90 EECCEILS PÉRIODiqnES.

let. Le président donne lecture d'un mémoire de M. de Laïque, consul

de France à Rotterdam, sur l'organisation du commerce en Batavie à

l'époque romaine. — M. le commandant Mowat propose de restituer

l'inscription du camée signalé à la dernière séance [BELISARIO E]T

ANTONINAE ; Antonina est la femme de Bélisaire.

19. — Société de l'histoire du protestantisme français. Bulle-

tin historique et littéraire. 1898, 15 avril-lS juillet. — N. Weiss.

Compte-rendu du troisième centenaire de l'édit de Nantes, 1° à New-
York, 2° à Nantes. — P. de Félice. Gomment l'édit de Nantes fut

observé. — J. Gaufrés. L'enseignement protestant sous l'édit de Nantes.

— N. Weiss. Difficultés et obstacles que rencontra l'édit de Nantes.

—

Id. et A. Bernus. Autour de l'édit de Nantes. La rédaction de l'édit et

sa préparation par les députés des Églises réformées. — L. Soulice. Le

protestantisme béarnais en 1598. — De Gazenove. Promulgation de

l'édit de Nantes dans les villes de sûreté huguenotes. Montpellier

en 1600. — Dannreuther. Quelques jugements sur l'édit de Nantes.

Le numéro du centenaire , fort intéressant , est illustré de portraits,

de vues de villes et de monuments, de fac-similés; il a été aussi publié

à part. On peut se le procurer aux bureaux de la Société.

20. — Société de l'Histoire de Paris et de l'Ile-de-France.

Bulletin, 1898, 2^ livr. — Emile Châtelain. Notes sur quelques tavernes

fréquentées par l'Université de Paris aux xiv^ et xv« s. — J. Ghavanon.

Comptes du collège du Mans à Paris, 1585-1588. = Mémoires, t. XXIV,
1897 (H. Champion). Denifle et É. Châtelain. Le procès de Jeanne

d'Arc et l'Université de Paris (montrent comment se sont formés les

sentiments d'hostilité contre Jeanne dans l'Université ; dressent la liste,

avec notes bibliographiques, des cent treize membres de l'Université

qui ont pris une part quelconque aux délibérations de Rouen). — Eug.

MiiNTZ. La Bibliothèque de l'ancienne Académie royale de peinture et

de sculpture (bibliothèque de l'École nationale des beaux-arts), 1648-

1793 (publie plusieurs anciens inventaires). — L. Delisle. Lettre ori-

ginale d'Etienne Marcel et autres documents parisiens des années 1346-

1358 (signalons en particulier de sévères Remontrances adressées à

Philippe VI, au nom des bonnes villes, dans l'assemblée des états

généraux convoqués à Paris le 30 nov. 1347; d'assez piteuses Lettres,

adressées par le roi Jean, de Bordeaux, 12 déc. 1356, aux prévôt des

marchands et échevins de la ville de Paris pour les remercier de leur

attachement, de leur fidélité, des subsides de guerre octroyés au dau-

phin, et en même temps leur persuader qu'ils ne peuvent obtenir sa

délivrance qu'en signant la paix; enfin une lettre des prévôt des mar-

chands et échevins de Paris communiquant aux maire, échevins, bour-

geois et habitants d'Arras une lettre du maire de Dreux du 12 janvier

1357 qui annonçait la marche des Navarrais sur Paris et les conjurait

d'accourir en armes pour défendre la capitale. Ces deux derniers actes

sont reproduits en fac-similé photographique). — Léon Le Grand. Les

Maisons-Dieu et léproseries du diocèse de Paris au milieu du xiv^ s.,

I
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d'après le registre de visites du délégué de l'évêque, 1351-1359 (analyse

et publication partielle de ce registre. Le travail de M. Le Grand occupe

presque tout le volume, de la page 61 à la page 365, avec un index).

21. -T- Annales de Bretagne. 1898, n° 4. — A. Giry. Sur la date

de deux diplômes de l'église de Nantes et de l'alliance de Charles le

Chauve avec Érispoë (l'alliance fut conclue dans une assemblée tenue

en Roumois, le 10 février 856; les deux diplômes en faveur de l'église

de Nantes doivent être rapportés à cette même date. Publie le texte de

ces deux diplômes que l'on connaît seulement par des copies posté-

rieures et non datées). — Jean Lemoine. La révolte du papier timbré

ou des Bonnets rouges en Bretagne en 1675; suite. — J. Loth. L'ins-

cription prétendue comique de Jersey (on n'y distingue bien qu'un

nom propre qui semble d'origine germanique). — Léon Maître. Les

origines des paroisses poitevines et angevines réunies au diocèse de

Nantes, d'après les plus anciens textes et les fouilles archéologiques
;

suite. — A. DE LA BoRDERiE. La chronologie du cartulaire de Redon;

suite et fin.

22. — Annales de l'Est. 1898, juillet. — J. Krug-Basse. Histoire

du parlement de Lorraine et de Barrois; suite. — Ed. Goechner. Les

relations des ducs de Lorraine avec Louis XI, de 1461 à 1473 (analyse

d'une thèse présentée pour le diplôme d'études supérieures).

23. — Annales du Midi. 1898, juillet. — R. Rey. Le cardinal

d'Armagnac, colégat d'Avignon, 1566-1585; fin (suivi de vingt et une

pièces justificatives). — P. Courteault. Douze lettres inédites de Biaise

de Monluc, 1567-1574. — A. T. L'inscription de Belleperche en roman
et en latin, 1242. — L.-G. Pélissier. Le retour de l'île d'Elbe et la

polacre le Saint-Esprit d'Agde (publie le récit fait par un certain Gali-

bert, commandant de ce petit navire : il était arrivé en rade de Porto-

Ferrajo pour se radouber, quand son navire fut saisi par ordre de l'em-

pereur et servit à transporter une partie "de sa petite armée. Il avait

donc, bien malgré lui, contribué au retour de l'île d'Elbe).

24. — Bulletin d'histoire ecclésiastique des diocèses de
Valence, Gap, Grenoble et Viviers. 1898, juillet-septembre. —
Chanoine Ul. Chevalier. Passage du pape Clément V à Valence au

retour du concile de Vienne (dresse l'itinéraire du pape depuis le

18 sept. 1311 jusqu'au 22 mai 1312). — Abbé Lagier. La baronnie de

Bressieux; suite. — Abbé Chabert. Histoire de la commune de Beau-
regard pendant la Révolution.

25. — Bulletin historique et scientifique de l'Auvergne. 1898,

n^^ 1-2. — Abbé Attaix. Notes et documents concernant l'histoire

d'Auvergne : les églises du canton d'Ennezat; suite au n° 3. = N» 3.

Abbé Créqut. Saint Austremoine et les premières églises de la ville de

Clermont (ces églises n'ont pu être construites par saint Austremoine;
elles datent au plus tôt du iv» s.).

26. — La Province du Maine. 1898, juin, n* 6. — A. Ledru.
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L'abbaye de N.-D. du Perray-Neuf, à Précigné, 1189-1898; fin. —
Pr. Chauvin. Notes sur rancien cbâteau et le marquisat de Fonte-

nailie, à Écommoy; suite en juillet. — A. Angot. Note sur la succes-

sion des bâtards (publie une note de 1407). =r Juillet, n° 7. A. Ledru.

Intronisation des évêques du Mans au moyen âge. — Eug. Vallée.

Les seigneurs de Pescheray.

27. — Revue de TAgenais. 1898, livr. 5-6. — G. Tholin. La mai-

son dite du Sénéchal à Agen, xiv^ s. — Ph. Tamizey de Larroque. Le

chroniqueur Proche; documents inédits (son contrat et son acte de

mariage, 1781; ses lettres, 1799-1813). — H. de Bellecombe. Souvenirs

du vieux Glairac; quelques scènes de la Révolution. — Paul Cour-

teault. L'invasion de l'armée des princes en Agenois, fin novembre

1569-janvier 1570 (examen critique d'un passage des Commentaires de

Monluc). — Abbé Durengues. Vie de M. Hébert, évêque-comte d'Agen;

3e partie : M. Hébert et les affaires de la constitution Unigenitus; fin.

— Notices nécrologiques sur Ph. Tamizey de Larroque.

38. — Revue de Gascogne. 1898, livr. 7-8. — Joseph Gardère.

Histoire religieuse de Gondom pendant la Révolution; l^"" article. —
Louis Batgave. Documents sur la Réforme en Béarn au xvn^ s. (1611-

1614, 1679). — Paul de Gasteran. Lettres de Froidour (suite de l'inté-

ressante description du pays de Gomminges).

29. — Revue historique et archéologique du Maine. 1898,

{er semestre. T. XLUI, 3^ livr. — G. Fleury. Les établissements hos-

pitaliers de Mamers. — Abbé Vavassedr. La paroisse de Gontres-en-

Vairais (depuis la fin du xvi« s.). — Abbé E. Toublet. L'église et la

paroisse de Lavaré ; suite. — Robert. L'instruction primaire au xvni^ s.

dans le canton de Sillé-le-Guillaume.

30. — Recueil des publications de la Société havraise

d'études diverses. 1896, 3^ trimestre. — E. Joyau. Quelques pages

peu connues de l'histoire de la philosophie en France; 1<='" art. : l'en-

seignement de la philosophie pendant la Convention et le Directoire.

— Ernest Dumont. Un demi-siècle de l'histoire de Harfleur, 1350-1400

(publie en appendice vingt chartes inédites). := 1897, l^"" trimestre.

Abbé Dubois. Récits hagiographiques des temps mérovingiens : 1° l'en-

fance d'Audoenus (roman historique). — Alph. Martin et E. Veuclin.

Havrais et Russes au xvin^ s. (expose les tentatives faites en 1752 et

1753 par Bégouen-Demeaux, marchand du Havre, pour nouer des rela-

tions commerciales avec la Russie; publie la relation d'un voyage en

Russie et en Allemagne par le neveu de Bégouen en 1768-1769. L'en-

treprise échoua complètement). — P. Le Menuet de la Jugannière.

Campagne d'Outre-Loire de l'armée vendéenne, 1793; avec deux cartes

(étudie comment l'armée vendéenne fut amenée à mettre le siège devant

Granville et quelles en furent les conséquences). =i 2" trimestre. Alph.

Martin. Havrais et Malouins au xviii« s. =: 3"^ trimestre. E. Veuclin.

L'assistance publique dans la ville du Havre aux xvii« et xviii« s. =
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4» trimestre. Abbé Jos. Dubois. Description archéologique de l'église

de Gléviile (avec une liste des curés, prieurs, vicaires et prêtres de cette

paroisse depuis 1250). — Alph. Maktin. Les travaux maritimes du Havre
en 1517 et en 1897 (avec un plan).

31. — Revue des Pyrénées. 1898, livr. 2. — Lettres inédites de

A.-P.-H. Sermet, évoque constitutionnel de la Haute-Garonne, de 1795

à 1799. — Desdevises du Dezert. La marine espagnole pendant la cam-

pagne de Trafalgar; fin (étude critique sur les préliminaires de la

bataille. Les documents provenant de l'amiral Gravina n'existent plus,

depuis 1840, aux archives de la marine espagnole. Montre que Thiers

s'est trompé en rejetant sur les Espagnols la responsabilité du désastre).

— Francisque Michel. Le pèlerinage de Saint-Jacques-de-Compostelle

(réédition d'un article enterré dans la Revue des lirovinces de 1864).

32. — Société archéologique de Tarn-et-Garonne. Bulletin

historique et archéologique, 1898, 1«'' trimestre. — Mila de Gabarieu.

Les gens de la Langue-d'Oc aux états de Chinon, octobre 1428. — Abbé
F. Galabert. Principaux capitaines du Montalbanais durant les troubles

du xvi<^ s.; hn (Puydorphile ou le capitaine Gaspard, Valada, Péne-
vaire, "Verlhac et Veilhes, Reyniès, Cornusson, Montpezat, Jacques

Pérusse, seigneur d'Escars, Meauzac, Pierre de Sol, Du Claux et Bres-

sols, Lavernède ou Loubéjac). — P. Dufaur. Coutumes d'Asques, 1512

^texte en langue vulgaire et traduction).

33. — Société des Antiquaires de l'Ouest. Bulletin, 1897, 3*^ tri-

mestre. — H. Carré. La Révolution au parc de Blossac à Poitiers, 1790-

1798 (étude bien documentée). — Alf. Barbier. Documents sur quelques

anciennes familles Châtelleraudaises, 1576-1619. =: 4*^ trimestre. A. Ri-

chard. Gbantoceaux et les Tiffailles (voici les conclusions de ce

mémoire, qui est une réponse à celui de M. Lièvre; cf. Rev. hist.,

LXVI, 427 ; l» le Sellense castrum de Grégoire de Tours et le Castrum

Celsum de la chronique de Saint-Maixent ne sont qu'une seule et même
localité qui est Chantoceaux ;

2° Chantoceaux fut le siège d'un évêché

temporaire, formé pour le duc Austrapius avec quelques paroisses dis-

traites de l'évôché de Poitiers; 3° les Taifales, meurtriers d'Austrapius,

occupaient la région qui, de leur nom, s'est appelée le pays de Tif-

l'auge; 4" les lieux-dits du Poitou portant le nom de Tiffaille le doivent

à leur occupation primitive par les Taifales). := 1898, 1«'' trimestre,

janvier-mars. A. Richard. La bataille de Vouillé en 507 (voir Rev. hist.,

LXVH, 358, l'analyse et le compte-rendu de ce mémoire). — Dom
Besse. Une tentative de réforme monastique dans l'abbaye de Fonte-

vrault(parle P. Joseph, secondé par dom Augustin de Saint-Jean, 1613).

34. — Historisches Jahrbuch. Bd. XIX, Heft 2. — Herm.
Grauert. Rome et Gunther l'Ermite (publie un ms. latin sur Rome et

le pape adressé à l'empereur Henri HI en 1045-1046 par un certain

» Wipertup heremita, » qui n'est autre que le célèbre ascète bohémien

Rev. Histor. LXVHL 1" fasg. 13
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Gunther l'Ermite. Biographie de ce dernier personnage). — Schmitz. La
bienfaisance privée au moyen âge (surtout en Danemark; quelques

détails sur l'affranchissement des esclaves, les ports et les routes, les

hospices, etc.). — F. Schroeder. La guerre de succession de Glèves (de

quelques événements et documents relatifs à cette affaire). — Grupp.

La situation des paysans au xm^ s. (jusqu'au xm« s., la situation des

paysans allemands a toujours tendu à s'améliorer ; elle devint pire après
;

d'autre part, les distinctions entre les différentes classes de paysans s'ef-

facent, ce qui abaisse la situation des libres et rehausse celle des non-

libres). — NosTiTZ-RiENECK. La lettre de Boniface l'^i'aux légats envoyés

par le pape Zozime en Afrique (nouvelle édition). — J. Schlecht. Pour

servir à l'histoire du réveil de la conscience allemande (publie une lettre

de Conrad de Leonberg, ou Leontorius, à Jost Galtz de Ruffach,

« Jodoco-Gallo Rubeacensi. ») — J. Weiss. Une lettre d'Anastase Griin

à Joseph, baron de Hormayr, 25 avril 1848. = Gomptes-rendus : CEster-

reichischer Erbfolgekrieg, 1740-1748 (analyse les deux premiers volumes

de cette très importante publication).

35. — Neue Jahrbûcher fur das klassische Altertum, Ge-

schichte und deutsche Literatur. Bd. I, 1898, Heit 5. — Robert

WuTTKE. La colonisation de la Saxe (expose les résultats des travaux

de Meitzen et d'O. Schulze). — K. Fries. Schiller et Plutarque (montre

l'estime ou l'on tint Plutarque pendant la « Période géniale, » sous

l'influence de Rousseau, et l'influence exercée par Plutarque sur les

conceptions historiques de Schiller).

36. — Rheinisches Muséum fur Philologie. Bd. LIII, Heft 3. —
Herm. Usener. Synonymes divins (l'auteur donne d'utiles additions à

son ouvrage Griecliische Gœtternamen). — J.-E. Kirchner. De la date de

quelques archontes athéniens (Damasias, 582-1 ; Urios, 284-3 ou 283-2
;

Sosistratos, 290 ou peu après; Pheidostratos, vers 250; Andréas, vers

140; Herodes, 60-59; Audavôpoç 'AtiottXvî^iôoç, vers 40 av. J.-G., est le

même que r'AuÔTcXoltç Auaâvôpou mentionné comme éphèbe dans Jes der-

nières années du second siècle ; Architimos appartient à l'époque de

Lysandre Apoplexis). — M.-L. Strack. Le calendrier de l'empire des

Ptolémées (une analyse très détaillée des doubles dates égypto-grecques

employées dans l'empire des Ptolémées donne le résultat suivant :

1° dans les premiers temps des Lagides, deux années égyptiennes et

deux années macédoniennes étaient en usage ;
2° à partir d'Evergète, le

calendrier grec n'est plus employé qu'à titre décoratif). — Herm.

Schoene. Le ms. Mynas des écrivains militaires grecs (décrit le ms. 807

du Supplément grec à la Bibliothèque nationale de Paris). — H. von

Prott. L'^Ey-tMixiov sic nroXejjiaïov et l'histoire de son temps (à propos du

poème de Théocrite sur les 6£o\ (rwTfjpeç, traite de la famille des Ptolé-

mées; la chronologie de l'Encomium est établie sûrement pour les

années 273-271 av. J.-G.), — B. Sghmidt. Encore un mot sur la topo-

graphie de Gorcyre (la « upà xoû 'Hpaîou v^cro; » de Thucydide est la

pointe rocheuse de la citadelle de Gorfou, qui s'avance loin vers l'est
;
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cette conclusion est certaine, même si l'inscription G. I. G. n, n° 1840,

vient de Crète et non de Corcyre. Contre Th. Reinach, Rev. et. gr.,

1897, p. 138). — U. KoEHLER. Sur un passage de la politique d'Aristote

(compare la Polit., V, 3, sur Delphes, avec Plutarque, Praecept. reg.

reip., 32, 825 b ; l'un et l'autre ont puisé à la même source).

37. — Archiv fur Religions^vissenschaft (revue nouvellement
fondée sous la direction de Th. Achelis de Brème. Fribourg-en-B.,

Mohr). Bd. I, Heft 1. — Edm. Hardy. En quoi consiste la science de

la religion ? (son domaine, sa nature et son but ; son caractère empi-
rique. Science de la religion et Histoire de la religion ne sont pas iden-

tiques. Dans toutes les généralisations qui reposent sur l'induction, la

science de la religion ne peut naturellement suivre d'autres voies que
celles des sciences exactes). — W.-H. Roscher. De l'état actuel des

recherches sur le terrain de la mythologie grecque; signification de

Pan (défend, malgré certaines erreurs commises, la légitimité de la

méthode comparative contre les prétentions de la méthode de la cri-

tique philologique. Recommande une méthode combinée sur le modèle
de Mannhardt. Roscher essaie de ramener les importantes fonctions de
Pan, la divinité pastorale de la vieille Arcadie, aux épreuves et aux
mœurs de la vie pastorale des Grecs. Pan reflète la vie nomade, le pen-

chant aux occupations de la chasse et de la guerre ; la « terreur panique »

rappelle les folles terreurs qui frappent les animaux domestiques, etc.).

— Seler. De l'origine de quelques figures appartenant aux mythes des

Quiche et des Cakchiquel (dans la tradition Quiche et dans les récits

du « gran padre Nacxit » des Guatémaltèques s'incorporent des légendes

venues du pays des Toltèques; elles sont empruntées aux peuples Nava
de Tabasco, Chiapas et Guatemala). — A. Vierkandt. Philologie et

psychologie des peuples (à propos du livre de H. Usener, Gœtlernamen,

Bonn, 1896, se plaint qu'on isole la science du langage de la science de

l'homme). = Heft 2. Ernst Siecke. Le -dieu Rudra dans le Rig Véda
(mémoire de 138 p.; 1° analyse d'une façon très approfondie le mot de

Rudra, ses épithètes et ses relations mythologiques ;
2° rapporte les

passages du texte védique où il est question de cette divinité et com-
mente les hypothèses modernes; comme divinité de la lumière, Rudra
correspond à la lune). — Otto Waser. Gharon (premier essai d'une

monographie plus détaillée que prépare l'auteur. Légende de Gharon
;

analogies fournies par l'Inde; survivance de la légende en néo-grec; le

Gharon étrusque. Le fait que Charon ne se rencontre pas dans Homère
ne prouve rien contre l'âge de cette figure éminemment populaire, qui

apparaît quand l'épopée aristocratique est finie). — 0. Franke. L'organi-

sation sociale dans l'Inde du Nord-Ouest au temps de Bouddha (critique

de l'ouvrage que R. Fick vient de publier sur ce sujet. Kiel, 1897).

38. — Zeitschrift fur die alttestamentliche VTissenschaft.
Jahrg. XVHl (1898), Heft 1. — H. Weinel. Le maschach et ses déri-

vés (traite entre autres choses du sacre des rois d'Israël ; montre que

tous ces rois ont été consacrés). — Fr. Schwally. De quelques noms
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de peuples palestiniens (1° Rephaim est un terme générique ; il signifie

« esprits de la mort ; » 2° Emim signifie « esprits » ou « djinns » de

toute espèce; 3° les Zamzummim sont aussi à l'origine des esprits;

4» dans Anaqim, la signification originaire est « géants ; » 5° les Zuzim

ont aussi une origine démoniaque, etc.). — R. Kittel. Gyrus et le

second Isaïe (la concordance des expressions qui se trouvent dans Isaïe,

45, 1 et suiv., et sur le cylindre de Gyrus s'explique par ce fait que l'au-

teur, connaissant la langue et les mœurs babyloniennes, a composé de

lui-même un écrit qui ressemblait à certaines parties de ce document).

39. — Zeitschrift fur wissenschaftliche Théologie. Bd. XLI

(1898), Heft 1. — F. ScmELE. Israël a-t-il été en Egypte et comment

est-il venu en Ganaan? (maintient que des peuples sémitiques sont sor-

tis d'Egypte sous la conduite de Moïse et en s'attachant au dieu du

Sinaï Jahvé ; le départ d'Ilgypte fit passer Jahvé de la sphère d'un dieu

de la nature dans celle d'un dieu qui s'est manifesté historiquement. Le

peuple descendu du Sinaï se répandit du sud au nord ; tout d'abord il

conquit seulement la région à l'est du Jourdain ; la région à l'ouest ne

le fut qu'après. De là vint la légende du détour que le peuple aurait fait

par le territoire du Jourdain oriental. Le nom d'Israël pour désigner

l'ensemble des peuples combattant a été combiné avec celui du héros

éponyme du peuple cananéen, Jacob. La version biblique de la légende

de Jacob, qui est d'origine égyptienne, reflète les importants succès

remportés par le peuple de Joseph, qui colonisa les montagnes boisées

d'Êphraïm et devint bientôt puissant sur les deux rives du Jourdain).

— Emile Schùrer. La chronologie de la vie de saint Paul (cherche à

prouver que la chronique d'Eusèbe, dans les renseignements qu'elle

fournit sur l'histoire des Juifs depuis la mort d'IIérode jusqu'à l'explo-

sion de la grande guerre sous Néron, découle exclusivement de Josèphe

et, pour le reste, ne contient qu'une chronologie tout arbitraire. La

chronique est également sans valeur pour déterminer la date de l'entrée

en charge du procurator Félix. L'entrée en fonction de Festus et le

transport de saint Paul à Rome tombent environ en l'an 60 ap. J.-G.).

— Fr. Guerres. Contributions à l'histoire de l'Église et de la civilisa-

tion pendant le pré-moyen âge {i° pour l'évèque de Tongres Servatius,

Sulpice-Sévère, Ghron., éd. Haïra, liv. II, col. 44, p. 97, est la seule

source autorisée. Servatius appartient à l'époque du double synode de

Rimini-Séleucie, 359. La tradition de sa primatie sur toute la Gaule

exercée déjà en 346 doit être rejetée. Mamertus de Vienne, métropoli-

tain de Vienne entre 450 et 480, est le promoteur des prières publiques

et processionnelles dans l'Église occidentale; il y eut en 463 une pro-

cession quand Vienne fut troublée par des fléaux. Des rapports de

Mamertus avec Leontius d'Arles et le pape Hilaire ;
2° les soulèvements

ariens et leur répression dans le royaume visigothique d'Espagae, après

la conversion du roi Rcccared à l'orthodoxie, 586-587 ;
3° attaques des

Byzantins sur les places de la côte maritime d'Espagne; elles sont

repoussées; les Byzantins sacrifièrent leurs dernières possessions en
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624 ; 4° la politique de réaction arienne de l'usurpateur Witterich, 603-

610; 5° efforts antisémites de l'évêque de Metesa, Caecilius, avant 633;

l'existence historique de ce prélat est établie). — Albert Freystedt. La
fin du débat sur la prédestination au ix'= siècle et la situation do la

papauté dans cette question (étudie surtout le rôle joué dans cette ques-

tion par l'archevêque de Reims Hincmar et son traité De praedestina-

tione Dei et libcro arbitrio, qui fut composé entre les deux synodes de

Savonnière, 859, et de Toucy, 860).

40.— Zeitschrift fur die gesamte Staats-wissenschaft. Bd. LIV,
J3et't 1-2, 1898. — Traités, lois et ordonnances de l'année 1897 (art. de

80 p. suivi d'additions empruntées aux années précédentes).^ Heft 3.

HiEMENZ. Les bases légales du droit budgétaire en Hesse (l'édit de 1820

et le développement postérieur). — Alfred Zeller. Histoire des institu-

tions administratives en Wurtemberg au xix« siècle. — Robert Piloty.

La constitution de l'empire d'Allemagne et des États confédérés (à pro-

pos du Handbuch der Staatswissenschaften par Henri de Marquardsen et

Max Seydel).

41. — Englische Studien. Bd. XXV, Heft 2, 1898. — K. Horst.
Les annales anglo-saxonnes; suite (classement des mss.; description

détaillée des mss. E [Bodl. Laud, 636] et F [Gott. Domit., A. 8]. F et E
sont étroitement apparentés ; montre le rapport de E avec les autres

mss. et dresse le tableau général de la filiation). — H. B. Baildon.

Robert Louis Stevenson (portrait de ce romancier anglais, 1850-1894, à

qui l'on doit aussi des essais historiques et biographiques).

42. — Zeitschrift fur Social -und VTirthschaftsgeschichte.

Bd. VI, Heft 1, 1898. — H. Sghum.\cher-Z.\rchlin. La journée normale

de travail (règlement de la journée de travail des ouvriers agricoles

en Mecklembourg en 1848. Intéressantes indications fournies par les

économistes Thuenen et Rodbertus. Introduction par Rud. Meyer), —
J. Hartung. Le livre secret d'une maison de commerce allemande au

xvie siècle (maison d'Augsbourg, 1532-1562; détails intéressants sur

l'expansion, l'organisation et le développement du commerce à cette

époque; art. de 51 p.). — A. von Halban. L'ouvrage de Richard Hilde-

brand, Recht und Sitte (critique l'opinion de liildebrand sur l'impor-

tance de l'économie politique pour l'intelligence des événements histo-

riques, sur les formes primitives du mariage, sur l'agriculture et la

possession du sol, sur la situation agraire chez les Germains primi-

tifs, etc.). =1 Heft 2-3. M. Krol. La tribu et la famille chez les Boulâtes

Trans-Baïkaliens (remar([ues intéressantes sur l'histoire des Mongols au
xni« et au xiv* siècle et sur la conquête de la Sibérie par les Russes).

— L. RiEss. L'exportation d'or du Japon aux xvi«, xvn«et xvni" siècles.

— Karl ScHALK. Cent ans de l'histoire d'un village autrichien (conclu-

sions importantes sur le développement du droit public au xv" siècle,

ù l'occasion du village de Moidling). — Kurt Brevsig. Le droit et les

tribunaux en 1500 (l'histoire du droit appartient au domaine de l'his-

toire sociale. Histoire du droit et des tribunaux à cette époque impor-
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tante où l'on passe du moyen âge aux temps modernes
;
de la réception

du droit romain en Allemagne, en Angleterre, en France, dans les

États Scandinaves; du changement survenu dans la condition de la

noblesse). — Bibliographie des publications russes sur l'histoire sociale.

43. — Zeitschrift der deutschen morgenlsendischen Gesell-

schaft. Bd. LU, Heft 1. — Th. Noeldeke. Les idées préconçues dans

l'histoire primitive de l'Islam (complète le mémoire de Goldziher « Ueber

die Entwickelung des Hadith, » paru dans les Abhandlungen ; montre

la trace d'idées tendancieuses chez certaines personnes de l'entourage

du prophète en faveur des Abbassides et des Alides). — M.-J. de Goeje.

Paltiel-Djauhar (cherche à identifier le Paltiel, que mentionne la chro-

nique d'Achimaaz d'Oria, avec Djauhar, que le général fatimite Çabir

ramena comme esclave de l'Italie méridionale, qui vint en Afrique en

319, prit part à la conquête de l'Egypte et mourut en 381 âgé de quatre-

vingts ans). — O. Mann. Études sur les sources relatives à l'histoire

d'Ahmed chah Durrâni, 1747-1773 (histoire de la royauté indépendante

des Afghans à ses débuts, d'après les textes publiés par Mann en 1896

et des sources manuscrites que l'auteur décrit minutieusement). —
Willy FoY. Les inscriptions achéménides de Suse (étude linguistique

d'après l'édition donnée par Weissbach en 1890. Les inscriptions, en

néo-susien ou néo-élamite, sont pour la plupart des traductions d'ins-

criptions en ancien perse).

44. — Zeitschrift fur Assyriologie und verw^andte Gebiete.

Bd. XII, Heft 1. — Th. Noeldeke. La grande inscription de Petra (la

grande inscription nabatéenne reproduite par le marquis de Vogué dans

le Journal asiatique, sept.-oct. 1896, et dans la. Revue biblique, avril 1897,

est rééditée d'après une copie nouvelle, qui concorde avec celle de

Vogiié; texte, traduction et commentaire). — J. Ruska. IjO « livre des

dialogues » de Severus bar Sakkus (contient d'intéressants détails sur

la culture gréco-arabe dans les monastères syriens du vn« s. ap. J.-C,

surtout dans les monastères jacobites); suite dans Heft 2-3. — Ed.

Sachau. Gloses sur les inscriptions historiques des rois assyriens (l^sur

la guerre d'Assurbanipal contre un roi d'Arabie ;
2° identification de

noms de lieux syriens par la combinaison de données gréco-romaines

et assyriennes; 3° identification de Si-ri-es-se [cf. Strabon, 16, 747,

Sàpeiaa], de Kummuh, dans la Mésopotamie septentrionale, etc.; 4° don-

nées assyriennes sur la Médie; 5° identification de noms de villes dans

les annales de Sargon). — Sgheil. La vie de Mar Benjamin (texte

syriaque d'après un ms. appartenant à la bibliothèque du patriarche

jacobite de Mardin, et qui paraît être du xvn« siècle. L'auteur a dû

vivre au iv« ou au v« siècle, aux temps mêmes de son héros ou peu

après. Il dit, en effet, avoir entendu de la bouche des compagnons du

saint le récit de ses premières austérités. Le fragment final est d'une

autre main et d'une époque postérieure, tiré de la vie de Mar Hanania.

Le ms. du Br. Mus. Add. 14733 offre beaucoup de variantes insigni-

fiantes que publie le P. Scheil et rien de plus). — J. Oppert. L'année
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et le jour (recherches chronologiques ; critique les idées émisesi par

Lehmann au t. XI). — G.-F. Lehmann. Serapis (sur "Wilcken dans le

Philologus LUI, p. H9, note 1. Le dieu de Babylone Sérapis, nommé
par Arrien, Anab., VII, 26, correspond au surnom divin Sar apsî). —
"W. Belc.k et G. -F. Lehmann. Les remarques de Jensen sur la demeure

des Chaldéens. =: Heft 2-3. Scheil. La mort de Mar Marcos, ou la der-

nière entrevue de Mar Marcos et de Mar Sérapion (le ms. est à Mos-

soul, aux mains du clergé syrien. II nous donne le récit du voyage de

Mar Sérapion à la montagne de Tarmaka pour y recevoir le dernier

soupir de Mar Marcos. Publie le texte syriaque de cette entrevue). —
G. Brockelmann. Sur la vie de Mar Benjamin (la légende publiée dans

Heft \ est un plagiat de la légende de Mar Micha dans les Ada Marty-

rum et Sanctorum, édit. Bedjan, t. III, P- 513-532). = Heft 4. J. Mordt-

MANN. Les inscriptions sabatéennes du temps d'Alhan Nahfan publiées

par Winckler. — H. Zimmern. Le roi Tukulti bel nisi et la légende kou-

théenne de la création (compare le texte publié par le P. Scheil dans le

Recueil des travaux relatifs à la philologie et à l'archéologie égyptienne et

assyrienne, t. XX, avec les textes de la légende kouthéenne de la créa-

tion). — Scheil. Listes onomastiques rédigées d'après les textes de

Sargani et de la deuxième dynastie d'Ur.

45. — Nord und Sud. Bd. LXXXV, 1898, mai, Heft 254. —
Sigmund Muenz. Bernhard de Bùlow (essai biographique sur le secré-

taire d'État actuel des affaires étrangères d'Allemagne). := Juin.

Heft 255. Fr.-G. Schultheiss. Le particularisme bavarois (détails inté-

ressants d'après des sources peu utilisées, telles que des relations de

voyage et des brochures oubHées, sur ce particularisme au xvines.).:=:

Juillet, Heft 256. Br. Gedhardt. La correspondance de Guillaume de

Humboldt avec la princesse Louise Radziwill (publie cette correspon-

dance, écrite en français, des années 1812-1814. La princesse Radziwill,

nièce de Frédéric II, née en 1770, était en relations intimes avec la

cour de Prusse).

46. — Preussische Jahrbûcher. Bd. XGII, Heft 1. — Éberhard

Gothein. Wilhelm Riehl (Riehl apprécié comme sociologue). — Émilc

D.\NiELS. L'Autriche et la Prusse en 1859-1866 (à propos de l'ouvrage

de Friedjung, Der Kampf um die Vorherrschaft in Deutschland, 1859-

1866, dont l'auteur fait le plus grand éloge ; le patriotisme autrichien

n'a fait aucun tort à l'ouvrage). :=. Heft 2. Adolf Harnack. Les plus

récentes découvertes dans le domaine de l'histoire de l'Église primitive.

— E. Daniels. Le journal du roi de Roumanie (l'ouvrage représente

l'avenir du génie roumain ; c'est en même temps un joyau de la littéra-

ture allemande). = Heft 3. H. Zimmer. Le pan-celtisme en Grande-Bre-

tagne et en Irlande (montre l'essor pris par l'élément kymri en Galles

à la suite du mouvement méthodiste de 1735. La « Renaissance reli-

gieuse » a arrêté net le mouvement d'assimilation avec l'élément

anglais).

47. — K. Akademie der "Wissenschaften zu Berlin. Sitzungsbe-
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richte n» 23. — L. Borchard. Corrosion des matériaux dont est cons-

truit le temple de Philé (des dangers que l'inondation du Nil fait courir

à ce monument). -— Al. Conze. Rapport annuel de l'Institut archéolo-

gique.

48. K. Bayerische Akademie. Historische Classe. Abhand-

lungen. Bd. XXI, Abtheilung 3, 1898. — F. von Reber. Rapport du

style mycénien avec le style dorien (montre les rapports des systèmes

de construction. Les envahisseurs Doriens, se rattachant à l'antique

tradition hellénique qu'ils avaient trouvée avant eux, émancipèrent le

système de construction national de la parure orientale). — Id. Les

rocs taillés en forme de monument en Phrygie ;
recherches sur leur

style et sur leur âge (mémoire de 49 p. avec 12 pi. Expose les résultats

d'un voyage entrepris sur les traces de W.-M. Ramsay sur les rocs

taillés dans la haute vallée du Sangarius; ce sont les restes d'une civi-

lisation importée de Thrace. Raconte la maigre histoire de l'ancienne

Phrygie jusqu'à l'époque romaine et en décrit minutieusement les monu-

ments. Les indications fournies par G. Perrot et W.-M. Ramsay sont

souvent complétées et corrigées). — L. Traube. La Régula sancti

Benedicti; histoire du texte (mémoire de 131 p. Recherches appro-

fondies sur la tradition littéraire au moyen âge; très importantes aussi

pour l'historien. La rédaction première remonte sans contredit à saint

Benoit; une rédaction interpolée par l'abbé Simplicius est sortie du

mont Cassin vers 560; c'est de là aussi qu'est sorti vers 790 le vrai

texte, lorsque Charlemagne demanda une copie authentique à l'abbé

Théodemar. Ce travail est riche en observations intéressantes sur l'his-

toire de la civilisation carolingienne, sur celle des monastères bénédic-

tins, sur Paul Diacre, etc. Fac-similés de mss. en phototypie). = Sit-

zungsberichte. Philosophisch-philologische und historische Classe,

1898, Heft 1. J. Friedrich. La Vauderie; contribution à l'histoire

des Vaudois (publie, d'après les papiers laissés par Dœllinger, trois

fragments d'un ms. de Paris, lat. 3446, dont la copie a été prise par

Thomassy. L'application du nom de Vaudois aux sorcières s'est faite

à partir d'Etienne de Bourbon qui écrivait au milieu du xin^ siècle. Le

premier document, écrit en 1490, a peut-être été rédigé par le domini-

cain Pierre le Broussart, qui dirigea le procès des Vaudois d'Arras; le

troisième contient les articles du procès intenté à Guillaume Adeline,

maître en théologie et prieur de Clairvaux, qui, d'après son propre

aveu, doit être entré en 1438 dans la secte vaudoise. Le second mor-

ceau, « la Vauderye du Lyonois en brief, » montre le nouveau type de

la Vaudoiserie qui se manifesta au xv^ s. dans les environs de Lyon.

Ces Vaudois sont des sorciers et des sorcières, des profanateurs d'hos-

ties et des loups-garous).

49. Freiburgep Diœcesan-Archiv. Bd. XXVI, 1898. — Th.

ScHOEN. Histoire de la chartreuse de Giiterstein en Wurtemberg (cette

chartreuse, unique en Wurtemberg, fut fondée en 1439 et sécularisée

en 1534 par le duc Ulrich). — Reinfried. Le D-- Wolgang Tucher,

i
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vicaire général de l'évêque de Strasbourg et officiai, et son temps (bio-

graphie de ce protecteur oublié du catholicisme au temps de la Réforme
;

né à Buehl, dans le margraviat de Bade, entre 1510 et 1520, il fut

immatriculé à Fribourg en 1534; vicaire général de l'évêque de Stras-

bourg Érasme depuis 1540, il montra beaucoup de zèle et d'heureuse

activité pour la restauration catholique; mort en 1568). — Julius Mayer.

Le margrave Hermann I«^ fondateur de la maison princière de Bade

(fils aîné de Berthold I", né vers 1040; il paraît déjà en 1064 comme

comte de Brisgau. Il favorisa l'ordre de Cluny, renonça en 1073 à tous

les honneurs terrestres, se fit moine à Cluny et y mourut en 1074).

50. — Forschungen zur Brandenburgischen und Preussi-

schen Geschichte. Bd. XI, 1« Hsîlfte. — F. Rachfahl. Gustave-

Adolphe-Harald Stenzel (historien, 1792-1854; sa biographie, d'après

le travail publié par son fils en 1897. Défend la Geschichte der frxnki-

schen Kaiser contre le jugement sévère de Ranke et l'explique par la

combinaison d'éléments romantiques et nationalistes. Sa Preussiche

Geschichte est vraiment importante pour l'histoire des institutions muni-

cipales en Silésie). — Victor Bayer. La jeunesse du margrave de Bran-

debourg Albert-Achille, 1414-1440. — Paul Karge. L'électoral de

Brandebourg et la Pologne. La succession polonaise et le co-vasselage

prussien, 1548-1563 (expose d'après les documents les négociations

entamées sous Joachim II au sujet de la succession polonaise). — Rein-

hold Koser. Remarques sur la bataille de Collin (donne les preuves

qui justifient le récit de la bataille dans son livre récent : Kœnig Fried-

rich der Grosse, II, 98).

51. — Jahresheft des œsterreiehischen archaeologischen

Instituts in V^ien. Bd. I, Heft 1, 1898. — E. Hula. Inscriptions

attiques de l'époque impériale (traite de quatre inscriptions dont le

texte a été remanié pour célébrer un_successeur d'un empereur déjà

honoré). — E. K.^linka. Notes de Constantinople (publie : 1» une ins-

cription qui raconte la prise d'une tétrère de la ville de Cos ; elle est datée

de 75 environ av. J.-C; 2» une inscription en l'honneur d'un prêtre de

l'empereur Claude provenant peut-être de la colonie romaine d'Arpi

en Thrace; 3° une inscription funéraire du ni* s. ap. J.-G. et une autre

inscription funéraire ou votive, toutes deux au musée ottoman). —
R. Hebekdey. Une inscription bilingue de Lycie (trouvée, en fort mau-

vais état, dans les ruines de la ville lycienne d'Isinda; c'est un décret

municipal concernant une fête en l'honneur d'un dieu inconnu). —
0. Benndorf. Encore Adamklissi (poursuit la critique de la thèse pré-

sentée par Furtwa:ngler; il est très vraisemblable que le monument se

rapporte aux guerres daciques de Trajan; il est impossible de le faire

remonter à la victoire remportée par Licinius Crassus contre les Bas-

tarnesen29-28av. J.-C). — G. Niemann. La base du trophée d'Adam-

klissi (discussion architectonique).

52. — Bulletin international de TAcadémie des sciences de
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Cracovie. Comptes-rendus des séances de l'année 1898. Avril. —
Piekosinski. Les premiers essais de monnayage en Pologne, à l'époque

des Piast (important). — Ici. L'écrivain polonais Dlugosz, à la lumière

de la héraldique polonaise du moyen âge (étudie les mss. de l'ouvrage

de Dlugosz sur les armoiries du royaume de Pologne et de la noblesse

polonaise). — Stan. Ketrzynshi. Gallus Anonymus et sa chronique (cet

anonyme, qui vint en Pologne en 1109, écrivit peu après une vie du

duc Boleslas III et mourut sans doute en 1113). = Mai. Id. Les plus

anciennes « Vitae sancti Adalberti » et leurs auteurs (étude approfon-

die sur ces diverses rédactions qui appartiennent aux toutes premières

années du xi^ s.).

53. — The english historical Review. 1898, juillet. — B. W.
Henderson. La campagne du Métaure, avec une carte ; l^"" article (défend

l'autorité de Tite-Live et trouve qu'on a sans raison nié la marche de

Néron à la rencontre d'Asdrubal). — W. G. Abbott. Hasting (biogra-

phie de ce célèbre chef danois au ix« s.). — A. F. Pollard. Le Protec-

teur Somerset et l'Ecosse (défend la politique du Protecteur). — J. B.

Rye. Les lettres perdues et les nouvelles lettres de Napoléon (recherche

les motifs qui ont déterminé Napoléon III à supprimer un certain

nombre de lettres, lorsque l'on publia la Correspondance de Napo-

léon I^""; étudie les lettres publiées par Lecestre). — Gwatkin. Notes

sur certaines questions chronologiques relatives à la persécution

de Dioclétien. — E. W. Brooks. Le système des indictions à Rome,

726-775 (combat l'opinion de Hodgkin). — Stevenson. La grande

recommandation de 973 (montre que l'on n'a aucune raison pour reje-

ter le récit de Florence de Worcester quand il montre huit rois se

recommandant à Edgar en 973 et ramant dans la barque qui le condui-

sait à Ghester), — Herbert. Une « Revocatio » inédite de Henry II

(publie, d'après une copie du xv« s., le texte d'un acte de Henri II, qui

se rapporte à sa querelle avec Thomas Becket : a Revocacio et resigna-

cio omnium consuetudinum quas Henricus induxit contra antiquas

libertates ecclesiae anglicanae, » 1172). — Trevelyan. Un récit du

soulèvement de 1381 (relation en français du soulèvement de Wat Tyler
;

ce récit concorde avec les autres sources déjà connues, auxquelles il

ajoute assez peu de faits nouveaux). — Tingey. Un tarif des salaires

pour le comté de Norfolk en 1610. — Fiuth. Thurloe et la poste (publie

une relation anonyme sur l'usage du Cabinet noir au temps de Grom-

-vvell). — Chance. Corrections aux « Original papers » de James Mac-

pherson. = Bibliographie : Woodhouse. Aetolia; its geography, topo-

graphy and antiquities (excellent). — H. Peter. Die geschichtiiche Lit-

teratur iiber die rômische Kaiserzeit bis Theodosius I und ihre Quellen

(important). — L. M. Hartmann. Geschichte Italiens im Mittelaiter;

Bd. I (bonne étude sur l'histoire administrative de l'Italie de 476 à 565).

— E. L. Taunton. The english black monks of Saint Benedict (inté-

ressant résumé de l'histoire des Bénédictins en Angleterre depuis la
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fin du vie s. jusqu'à nos jours, faite à un point de vue catholique. Des

preuves nombreuses d'inexpérience). — Baldwin. The scutage and

knight service in England (excellente dissertation). — Saladin, or

What befel Sultan Yùsuf, Salâh-el-dîn, 1137-H93, composed by the

learned Imâm Belid-ed-dîn Abn-el-Mohdsan Ysuf, generally known by

the surname of Ibn Sheddud (excellente et très utile traduction, bien

que le texte de Bahà-ed-din n'ait pas été comparé d'assez près avec les

autres textes arabes contemporains). — Conder. The latin kingdom of

Jérusalem, 1099-1291 (bon, surtout au point de vue topographique; de

nombreuses négligences). — The records of the honourable Society of

Lincoln's Inn. The^lack Book; vol. I, 1422-1586 (publication somp-

tueuse, qui n'est pas dans le commerce. Elle fait connaître l'organisa-

tion de ces «t Inns of court, » si célèbres et si mal connues). — A. Spont.

Letters and papers relating to the war of France, 1512-1513 (très utile

publication, entreprise aux frais de la « Navy Records Society »). —
y. S. Corbett. Drake and the Tudor navy, with the history of the rise

of England as a maritime power (excellent). — Ch. D. Hazen. Gontem-

porary opinion of the french révolution (excellent; du soin, de la viva-

cité, de l'impartialité). — Croce. Studî storici suUa rivoluzione napole-

tana del 1799 (intéressant). — £. Marcks. Kaiser Wilhelm I (biographie

écrite par un admirateur enthousiasme de l'empereur Guillaume !«••,

mais qui sait cependant reconnaître et montrer les limites intellec-

tuelles de son héros). — Church. Ul. Grant (bon résumé). — White.

Robert E. Lee and the Southern Gonfederacy (biographie honorable où

ne revit pourtant pas la noble figure du héros sudiste). — 0. Lorenz.

Lehrbuch der gesammten wissenschaftlichen Généalogie (traité fort

savant). — J. H. Mayo. Medals and décorations of the British army and

navy; 2 vol.

54. — The Athenaeum, 1898, 11 juin. — Tk. Dell. Record of the

meeting of the Exercice of Alford, 1^62-1688 (cahier de notes de la

paroisse d'Alford; ennuyeux et insignifiant).—/. Allardyce. Historical

papers relating to tlie Jacobite period, 1699-1750 (documents fort inté-

ressants). — Ch. Oman. A history of the art of war; vol. II : The

Middle âges (excellent). = 25 juin. Sir John Skelton. Charles I" (beau

volume, d'une lecture fort agréable; l'auteur, qui était un champion

fervent de la dynastie des Stuarts, n'a pas eu le temps de terminer cet

ouvrage, et l'on s'en aperçoit à certaines négligences). — H. Bradshaw

et Chr. Wordsworth. Statutes of Lincoln Cathedral (excellent). — Cony-

beare. The Keyof Truth, a manualofthe Paulician church of Armenia

(texte arménien, avec traduction anglaise. Intéressante introduction sur

l'histoire de la secte en Orient, dans l'Europe centrale et septentrio-

nale, en Italie, en France et en Espagne). = 2 juillet. Ce numéro, con-

sacré à la « Littérature continentale, » contient les articles : Belgique,

par Paul FnEDiiRicu ; Bohême, par V. Tille; Danemark, par Alfred

Ipsen ; France, par Brunetière ; Allemagne, par R. Zimmebmann ; Grèce,

par Sp. L.xMBROs; Pays-Bas, par Van Wigkevoout Grommelln ;
Hongrie,
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parL. Katscher; Norvège, par Ghr. Brinchmann; Pologne, par A. Bel-

ciKOwsKi; Russie, par G. Balmont; Espagne, par R. Altamira; Suède,

par H. TiGERScHiÔLD. — La date de la mort du roi Alfred le Grand

(longue dissertation de J. H. Ramsay, qui maintient la date tradition-

nelle de 900). = 9 juillet. Bell. Mémorial of John Murray of Broughton

(publie trois fragments do mémoires apologétiques écrits par un parti-

san du Prétendant, qui trahit son parti après Culloden; ces mémoires

sont intéressants, mais l'éditeur y ajoute une foi un peu trop naïve).

— Gooch. The history of english démocratie ideas in the xviith century

(excellent). — Sherer. Daily life during the Indian mutiny (excellente

réédition). ~ Le roi Jacques I^r et fra Paolo Sarpi en 1612 (documents

inédits des archives florentines publiés par W^ Eugenia Levi). =
16 juillet. Stevens. Facsimiles of mss. in european archives relating to

America, 1773-1783; vol. XXI-XXV. — Pais. Storia di Roma; t. I

sino alla caduta del Decemvirato (très remarquable histoire critique).

— Chetivynd-Stapylton. The Stapeltons of Yorkshire; being the history

of an english family from very early times (beaucoup de faits). — La

date de la mort du roi Alfred (réponse de Stevenson aux remarques de

sir James Ramsay. Alfred mourut le 26 octobre 899. Intéressantes

remarques sur la diplomatique anglo-saxonne. Réplique de sir James

le 6 août; il maintient la date de 900). = 23 juillet. Beazley. Builders

of Great Britain : John and Sébastian Gabot (biographies très copieuses).

— G. Hennessxj. Novum Repertorium ecclesiasticum parochiale Londi-

nense; or London diocesan clergy succession from the earliest time to

the year 1898 (très consciencieux; puisé directement aux sources). —
A history of Northumberland ; vol. III : Hexhamshire, part 1, by

A. Hinds; vol. IV : Hexhamshire, part.2, by J. 0. Hodgson (excellent).

— Galendar of patent rolls, 1461-1467. = 30 juillet. /. de Morgan.

Recherches sur les origines de l'Egypte (très intéressant). — W. O'Con-

nor Morris. Ireland from 1798-1898 (consciencieuse compilation). —
Ferguson. The athenian secretaries (bonne dissertation). = 6 août. Une

inscription inédite de Saladin (traduction par Stan. Lane-Poole; elle

est de l'année 1180-1181, où Saladin fit un long séjour au Caire).

55. — Archivio délia r. Società romana di storia patria.

Vol. XX, 1897, fasc. 3-4. — I. Giorgi. Notes sur quelques mss. du

Liber pontificalis (publie un catalogue des papes provenant de l'abbaye

de Farfa, dans le ms. Gasanatense 2010, et, au-dessous, un fragment

du catalogue des papes du ms. Vatic. 3764). — G. Tomassetti. Le sel

et le fouage de la commune de Rome au moyen âge (histoire des droits

levés à Rome sur le sel au moyen âge; des registres où ont été consi-

gnés les droits de gabelle et de fouage; texte d'un de ces mss., copié

autrefois à Sienne par de Rossi, avec un commentaire). — R. Lan-

ciANi. Le patrimoine de la famille Golonna au temps de Martin V,

1417-1431 (recueil de 47 documents, avec commentaire). — E. Monaci.

Pour l'histoire de la Schola cantorum du Latran. — P. Savignoni. Les
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archives historiques de la commune de Viterbe (tables de l'Inventaire).

— V. Federici. La maison de Fabio-Sassi dans le quartier de Parione.

= Bibliographie : P. Luotto. Il vero Savonarola e il Savonarola del

Pastor (polémique longue et véhémente contre Pastor; apologie forcenée

du célèbre hérésiarque; en résumé, beaucoup de travail pour de minces

résultats). — A. Kwrte. Ein Wandgemcelde von Vulci als Document

zur rômischen Kônigsgeschichte (peinture où l'auteur a cru retrouver

le nom de Tarquin l'Ancien sous une forme étrusque). — S. Bongi.

Annali di Gabriele Giolito de' Ferrari da Trino di Monferrato, stam-

patore in Veaezia (des faits intéressants pour l'histoire du pontificat de

Clément VII au moment de la bataille de Pavie).

56. — Archivio storico italiano. 1898, disp. 1. — F. Gabotto.

Autour des diplômes impériaux et royaux pour l'église de Verceil (dis-

cute avec Hermann Bloch pour et contre l'authenticité de plusieurs

diplômes des empereurs d'Allemagne pour Verceil au x« et au xi<= s.).

— Pio Rajna. Jacques Gorbinelli et le massacre de la Saint-Barthé-

lémy (publie plusieurs fragments de la correspondance qu'entretint

Gorbinelli avec Jean-Vincent Pinelli ; à noter surtout une lettre datée

de Paris, 27 août 1572, où il donne sur les auteurs de la Saint-Barthé-

lémy et sur la mort de l'amiral des renseignements qui, malgré leur

forme littéraire et déclamatoire, doivent être cependant soigneusement

recueillis. A lire aussi le savant commentaire de Pio Rajna). — Les

archives de l'État à Lucques ; nouvelles acquisitions en 1897. — A. Zeli.

Bagnacavallo de 1392 à 1408; notes tirées d'un registre des archives

anciennes de la commune de Ravenne. — L.-G. Pélissier. Notes ita-

liennes sur l'histoire de France (une relation sur l'entrée de Louis XI
à Paris le 31 août 1461). — Fr.-P. Luiso. Réforme de la chancellerie

florentine en 1437. — G. Sanesi. La politique du gonfalonier Niccolô

Capponi d'après quatre de ses lettres inédites, 1528. = Bibliographie :

Fr. Novati. L'influsso del pensiero lafeino sopra la civiltà italiana del

medio evo (remarquable). — Buschhell. Die Professiones fidei der Pîcpste

(excellent). — Tanz-i. La contea di Lecce. La fine del primo periodo

normanno (très bonne monographie). — G. Claretta. Notizie per servire

alla vita del gran cancellieredi Carlo V, Mercurino di Gattinara (publie

quatre documents inédits qui ajoutent d'intéressants détails à la bio-

graphie de cet homme d'État). — L. Rocco. Motta di Livenza e suoi

dintorni.

57. — Archivio storico lombardo. Anno XXV, 1898, fasc. 17.

— E. Verqa. Les lois somptuaires de Milan. Les statuts de 1396 et de

1498 (analyse minutieuse, avec un index des noms de matières). —
M. Magistretti. Notes pour servir à l'histoire de l'abbaye de Givate.

— G. MoKETTi. Rapport annuel de la Commission des monuments histo-

riques de la Lombardie ; cinquième exercice financier, 1896-1897. =
Bibliographie : Ambrosiana; scritli varii pubblicati nel 15 ccntenario

délia morte di s. Ambrogio. — Pellegrini. I santi Arialdo et Erlem-

baldo (important pour l'histoire de la Lombardie et do la réforme ecclé-
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siastique à la fin du xi« siècle). — L. Cernezzi. La Nova Constitutio de

abolitione criminum delF ottobre 1545 ed altri Décréta gratiosa del

sec. XVI (bonne étude de droit pénal). = Bulletin bibliographique de

l'histoire de la Lombardie. = Fasc. 18. E. Garrara. Giovanni L. de

Bonis d'Arezzo et ses œuvres inédites (moraliste
;
poète en latin et en

italien; né vers le milieu du xiv^ siècle, mort peu après 1404. Ses poé-

sies renferment de nombreuses allusions aux personnes et aux événe-

ments de son temps). — L. Frati. Jeux et amours à la cour d'Isabelle

d'Esté (d'après un recueil manuscrit de lettres et de poésies écrites par

un secrétaire de cette princesse). — E. Motta. Les hôteliers de Milan

au xiv« et au xv« s. = Bibliographie : L. Cappelletti. Storia délia città

e stato di Piombino, dalle origini tino ail' anno 1814 (bon). — V. For-

cella. Milano nel secolo xvii {bon).

58. — Archivio storico per le provincie napoletane. Anno

XXIII, fasc. 1. — F. Cerasoli. Innocent VI et Jeanne P" de JNaples;

documents inédits tirés des archives du Vatican ; suite. — F. Savini.

Inventaire analytique des mss. de l'historien des Abbruzzes, Francesco

Brunetti. — M. d'Ayala. Les francs-maçons de Naples au xvni^ siècle;

suite (la persécution que Tanucci dirigea contre les francs-maçons, que

soutenait la cour de France, amena la chute du ministre. La reine

Marie-Caroline s'associa aux ennemis de Tanucci pour affaiblir l'in-

fluence espagnole et rester maîtresse du gouvernement; elle réussit).

— Fr. Gabotto. Le commerce et la domination des Vénitiens à Trani

jusqu'en 1530; l^r article (travail approfondi). — E. Nunziante. Les

premières années de Ferdinand d'Aragon et l'invasion de Jean d'An-

jou; fin. — G. DE Blasiis. L'église et l'abbaye de Saint-Pierre « ad

aram » (son histoire jusqu'à sa destruction en 1799 par les bandes du

cardinal Ruffo, avec plusieurs documents, dont une liste des biens pos-

sédés par l'abbaye au temps de Charles l^'- d'Anjou). — Amodeo et

Croce. Carlo Lauberg et Annibal Giordano, avant et après la révolution

de 1799. — G. Sambon. La monnaie républicaine de 1799 et la réforme

monétaire de 1804.

59. — Bullettino deir Istituto storico italiano. 1898, n° 19. —
A. Gaudenzi. Sur l'histoire du surnom à Bologne au xm^ s. (long et

important mémoire de 163 pages). = N» 20. Fr. Novati. De Magnali-

bus urbis Mediolani (ce traité est l'œuvre 4'un frère mineur, d'un fra-

ticelle, nommé Bonvesin Délia Riva, qui écrivit dans le second quart

du xin« s. une description topographique, démographique et monu-

mentale de Milan. Il est à remarquer que, s'il parle avec abondance des

aspects les plus divers de la cité milanaise, il est muet sur l'organisa-

tion politique et administrative de la commune. Cette œuvre était déjà

connue en partie par le remaniement qu'en avait fait le dominicain

frà Galvano délia Fiamma ; mais ce remaniement a souvent défiguré

le texte primitif et attiré sur frà Bonvesin des sévérités qu'il ne méri-

tait pas. Donne le texte original du traité de frà Bonvesin, avec des

notes copieuses).
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60. — Miscellanea di storia italiana. 3« série. T. IV (Turin,

Bocca, 1898). — G. Rossi. Glossaire ligure du moyen âge (compilé

d'après d'abondantes sources imprimées et manuscrites. Important). —
Mgr J.-A. Duc, évêque d'Aoste. Le Livre des cens de l'évêché d'Aoste, 1305

(texte latin publié avec des notes). — G. Demaria. La guerre de Castro

et l'expédition des Présides, 1639-1649 (d'après un grand nombre de

pièces d'archives). — Rod. Maiocchi. Francesco Barbavara pendant la

régence de CaterinaVisconti, d'après les documents des archives muni-

cipales de Pavie. — L. Vagcarone. Bianca-Maria de Challant (publie

l'inventaire de ses biens meubles, daté de 1522, et plusieurs autres

documents de 1522 à 1526). — Léon-G. Pklissier. L'alliance milano-

allemande à la lin du xy siècle. L'ambassade de Herasmo Brasca à la

cour de l'empereur Maximilien, avril-décembre 1498 (mémoire de 160 p.

nourri de documents inédits).

61. — Nuovo archivio veneto. Anno VII, n^ 28. T. XIV, 2« par-

tie. — T. WiEL. Catalogue des œuvres de musique représentées au

xvin^ siècle à Venise
;
préface. — G. Claretta. D'un assassinat commis

à Turin en 1667 par un estafier de l'ambassadeur de Venise auprès de

Charles-Emmanuel II. — V. Lazzarini. Une bulle d'or du doge Michèle

Sténo (appendue à un acte du 5 septembre 1409). La commission

chargée de publier les documents financiers de la RépubUque de Venise.

— C. GiPOLLA. Publications relatives à l'histoire du moyen âge en Ita-

lie, 1895; suite : la Toscane ; suite dans la livr. suivante. ::= Anno VIII,

n° 29. T. XV, l'^ partie. A. Valentini. Les statuts de Brescia du xn"

au xv« s., avec un commentaire et des documents inédits. — L. Otto-

lenghi. L'arrestation et la captivité d'Angelo Quirini, 1761-1763 (épi-

sode intéressant pour l'histoire du Conseil des dix et de sa tyrannie).

— D"" A. Rios. Sur la provenance d'un fragment provençal.

62. — Rivista storica italiana. 1898, mai-juin. — Crivellucci.

Manuale del metodo storico, traduzione e adattamento dei 3» e 4° capi-

toli del « Lehrbuch der histonschen Méthode » di Ernesto Beruheim

(très utile adaptation). — lirancaccio di Carpino. I papi e i xix secoli del

papato. Cenni storici cronologici ; vol. I (ce résumé chronologique n'a

rien de scientihque. Le tome I s'arrête au vin» siècle). — Battistella. La
repubblica di Venezia dalla sua origine alla sua caduta (toute l'histoire

de Venise en onze leçons!). — S. Bonjiglio. Su l'Acropoli Acragantina

(honnête monographie sur la topographie historique et archéologique

d'Agrigente). — J. Fuchs. Ilannibals Alpeniibergang (Annibal a suivi

l'Isère, le Drac, la haute vallée de la Durance ; il est parvenu à Suse

après avoir passé à Oulx et à Salbertrand). — Landucci. Storia del

diritto romano dalle origini lino alla morte di Gmstiniano; 2" édit.

(excellent résumé). — G. liauschen. Jahrbùcher der christlichen Kirche

unter dem Kaiser Theodosius dcm Grossen (bon). — A. Roviglio. Délia

Scandinavia e di un passo oscuro di Paolo Diacouo (discussion de ce

passage, Hist. Lang., 1, 2, dans la Rivista geografica italiana, avec une

réponse de G. Grasso et une réplique do l'auteur). — D. Darloli. Arrigo II
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ia Italia (étudie avec une préparation tout à fait insuffisante la difficile

question des rapports entre Henri II le Saint et Rome). — U. Congedo.

Due episodi délia storia repubblicana di Pisa (étudie : 1° les rapports

entre Pise et Robert de Naples, 1316-1322, et 2° la paix conclue entre

Pise et Luchino Visconti, 1345. Beaucoup d'erreurs; plusieurs docu-

ments importants publiés en appendice). — F. Gabotto. Gli ultimi prin-

cipi d'Acaia e la politica subalpina, 1383-1407 (travail très minutieux,

mais où le détail tient vraiment trop de place et où l'ordre chronolo-

gique est trop rigoureusement observé). — Repertorium Germanicum.

Regesten ans den paepstlichen Archiven zur Geschichte des deutschen

Reichs und seiner Territorien im xiv u. xv Jahrh.; vol. I (ce premier

volume comprend les années 1431 et 1432 ; il a été compilé sous les aus-

pices de l'Institut historique de la Prusse à Rome). — P. Kalkoff. Die

Depeschen des Nuntius Aleander vom Wormser Reichstage 1521, ùber-

setzt und erlseutert. Briefe, Depeschen und Berichte ùber Luther vom

Wormser Reichstage 1521, aus dem Englischen, Italienischen und Spa-

nischen ùbersetzt und erlseutert (deux ouvrages qui se complètent; ils

fournissent beaucoup de renseignements sur un des plus importants

épisodes de la Réforme). — Ouvrages sur la Révolution française et

sur l'époque du « Risorgimento j.

63. — Studî e documenti di storia e diritto. Anno XVIII, 1897,

fasc. 3-4. — Prof. Giuseppe Magliari. Du patriciat romain du iv« siècle

au vme (long mémoire de 65 p. où l'auteur étudie : 1° le caractère et

l'importance politique du patriciat au temps de Constantin le Grand
;

puis ses transformations 2° en Italie sous les Goths et 3° en Gaule sous

les Francs). —Abbé R.-S. Bour. L'inscription de Quirinius et le recen-

sement de saint Luc (étude épigraphique et exégétique du document,

qui est bien de Quirinius. Celui-ci fut chef militaire en Syrie contre

les Homonodes et, comme récompense, fut nommé gouverneur de Syrie

en 750; saint Luc a donc eu raison de le mentionner et il n'y a pas de

raison qui empêche Quirinius d'avoir dirigé les opérations du recense-

ment). — Abbé Giuseppe Cozza-Luzi. De la géographie de Strabon;

fragments découverts sur des palimpsestes de la Vaticane ;
suite. —

Giuseppe Boffito. Hérétiques en Piémont au temps du grand schisme,

4378-1417 (notes et documents sur un fraticelle en Piémont, 1394-1395,

sur une croisade contre les Vaudois en 1400 et sur la fin du catharisme

en Piémont, 1412). = Anno XIX, 1898, fasc. 1-2. Giuseppe Cozza-Luzi.

De la géographie de Strabon; nouveaux fragments (fin de la 7« partie).

— Luigi Gantarelli. Les œuvres latines de l'empereur Hadrien (texte

et traduction). — Am. Pellegrini. Trois années de guerre entre les

républiques de Florence et de Lucques, 1430-1433 (d'après des docu-

ments inédits). = Comptes-rendus : Vito La Mantia. I privilegî di Mes-

sina. — P. de Bono. Sommario délia storia délia legislazione in Malta

(bon). — 0. Jozzi. Supplemento alla Roma sotterranea cristiana del

coram. G.-B. de Rossi (l'auteur ne s'est pas avisé que les inscriptions

publiées par lui dans ce supplément sont fausses !).
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64. — Bulletin de la Commission royale d'histoire de Bel-

gique. 1897, 5<= livr. — G. des Marez. Documents relatifs aux excès

commis à Ypres par les iconoclastes le 15 et le 16 août 1566 (23 actes

découverts dans les archives communales d'Ypres ; ce sont des pièces

du procès intenté aux briseurs d'images). — E. van der Mynsbrugge.

Un diplôme de l'empereur Henri III conservé aux archives de M. le

comte de Mérode-Westerloo à Bruxelles (donation de la ferme de

Groesbeek, près de Nimègue; intéressante dissertation critique). —
E. PoNGELET. Rapport sur les cartulaires et sur d'autres documents

manuscrits se rapportant à la Belgique qui se trouvent à Paris, Lille,

Valonciennes, Douai, etc. = 1898, 1" et 2« livr. G. Kurth. Les pre-

miers siècles de l'abbaye de Saint-Hubert (étude critique très intéres-

sante sur les légendes qui se sont formées dès l'origine et ont fini par

prendre la place de l'histoire véritable). — U. Berlière. Les manuscrits

de l'abbé Hugo d'Étival conservés à Nancy (importants pour l'histoire

de l'ordre de Prémontré en Belgique). — J. Cuvelier. La garde-robe,

les bijoux et le mobilier d'une patricienne flamande sous le règne de

Gharles-Quint (curieux détails puisés dans un inventaire conservé aux

archives de Bruges). =z 3« livr. H. Pirenne. L'ancienne chronique de

Flandre et la Ghronographia regum Francorum (discute l'opinion de

H. Moranvillé sur les sources latines que le rédacteur de la Ghronogra-

phia a eues à sa disposition; montre que cette chronique est en grande

partie une compilation et non, comme le soutient l'éditeur, une œuvre

en grande partie originale. Cf. Rev. hist., LXVII, 91).

65. — Bulletin de l'Académie royale des sciences, des lettres

et des beaux-arts de Belgique. 1898, n" 1. — G. Piot. Les Frisons

en Flandre (les Frisons appartenaient à la race établie le long de la Bal-

tique; ils vinrent s'installer dans le Franc de Bruges et aux environs,

puis s'étendirent à l'intérieur, en laissant aux Saxons une partie des

côtes maritimes nommées littus Saxonicum). — V. Brants. Quelques

notes sur les théories politiques et les États généraux aux Pays-Bas

sous le règne des archiducs Albert et Isabelle (examine l'idée que les

hommes d'Etat et les publicistes de l'époque se faisaient des Etats géné-

raux). = Gomptes-rendus : Bormans et Schoolsmeesters. Gartulaire de

l'église Saint-Lambert de Liège; t. III (jette un grand jour sur les actes

politiques des évèques de la cité de Saint-Lambert). — D'Herbomez.

Ghartes de l'abbaye de Saint-Martin de Tournai (abondent en rensei-

gnements sur la géographie et l'histoire des familles de Tournai et des

environs de cette ville). = 3<= livr. G. Kurth. Le comte immon (person-

nage important de la Lotharingie qui vivait au x« siècle ; reconstitution

de sa biographie au moyen des chroniques et des diplômes).

66. — Revue de rinstruction publique en Belgique. 1898,

{'" livr. — F. GuMONT. Notices épigraphiques (d'après des monuments

et des documents conservés en Belgique). = Gomptes-rendus : Ch.-V.

Langlois et Seignobos. Introduction aux études historiques (étude des

Kev. Histor. LXVIII. 1" fasc. 14
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principes de la méthode). — A. Waddington. La République des Pro-

vinces-Unies, la France et les Pays-Bas espagnols de 1630 à 1650; t. II

(W. est, de tous les écrivains français, celui qui parle des Pays-Bas

avec le plus de compétence et d'impartialité). — E. Hubert. La torture

aux Pays-Bas autrichiens pendant le XYin^ siècle. Son application. Ses

partisans et ses adversaires. Son abolition (remarquable). — J. Garsou.

Béranger et la légende napoléonienne (consciencieux. Cependant, le

sujet est traité de telle manière qu'on pourrait se demander si Béran-

ger n'a pas été plutôt influencé par l'état des esprits à cette époque,

qu'il n'a contribué à créer celui-ci). — B.-M. Reichert. Fratris Gerardi

de Fracheto 0. P. Vitae fratrum ordinis Praedicatorum (écrit de 1256

à 1260, cet ouvrage fut imprimé pour la première fois à Douai en 1619;

cette nouvelle édition a été faite selon les règles les plus rigoureuses de

la méthode ; l'œuvre est aussi importante pour l'étude du sentiment

religieux au xni^ siècle que pour l'histoire de l'ordre des Dominicains).

— J. Hansen. Arnold Mercator und die wiederentdeckten Kolner Stadt-

plàne von 1571 und 1642 (très intéressant). — Goblet cCAlviella. Ce que

l'Inde doit à la Grèce (excellent). — E. Gossart. Notes pour servir à

l'histoire de Charles-Quint (a tiré très bon parti des documents impri-

més et des papiers d'archives). — P. Fredericq. Geschiedenis der Inqui-

sitie; Il (grande impartialité). — P. Poullet. Relations inédites sur les

débuts de la révolution de 1830 (prouve que le mécontentement contre

le régime hollandais était général en Belgique). := 2"= livr. Comptes-

rendus : Erich Liesegang. Niederrheinisches Stàdtewesen, vornehmlich

im Mittelalter (bonne étude sur la vie municipale au moyen âge, faite

d'après les documents des archives). — F. Magnette. Joseph II et la

liberté de l'Escaut (l'auteur a utilisé avec beaucoup de méthode les

archives de Bruxelles, de Paris, de Berlin et de Vienne). — Mulder et

Frederichs. Verhandeling over de Inquisitie in de Nederlanden (deux

dissertations excellentes, l'une relative à la répression de l'hérésie à

Anvers, l'autre à l'histoire de l'Inquisition dans le Luxembourg ; ce sont

des travaux du cours pratique de P. Fredericq). — il/. -7. Toutain. L'ins-

cription d'Henchir-Mettich. Un nouveau document sur la propriété agri-

cole dans l'Afrique romaine (édité avec soin et commenté avec com-

pétence). — P. Regnaud. Comment naissent les mythes (théories

hasardeuses). — V. Deprez. La libération de la Flandre flamingante par

Jacques van Artevelde (utilise judicieusement les archives et fait

preuve d'esprit critique, mais manque parfois de méthode). — F. Lie-

bermann. Die Gesetze der Angelsachsen (chef-d'œuvre d'exactitude).

—

P.-C. Eubel. Hierarchia catholica medii aevi (remplace avantageusement

pour la période de 1198 à 1431 la Séries episcoporum de Gams). — P. Rei-

chert. Cronica ordinis fratrum praedicatorum ab anno 1170 usque ad

1333 (édition faite avec beaucoup de soin et de méthode). =: 3« livr.

Comptes-rendus : L. Leclère. Histoire contemporaine, 1789-1897 (bon).

— Jourdain et Van Stalle. Dictionnaire encyclopédique de géographie

historique du royaume de Belgique (la partie historique laisse à dési-
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rer; la partie statistique et géographique vaut mieux). — G. Kurth. Le
comte Immon (bonne étude critique sur ce personnage qui fut un des

seigneurs les plus puissants de la Lotharingie au x« siècle). — L. Du-

chésne. Les premiers temps de l'État pontifical (remarquable). —
G. Kurth. La frontière linguistique en Belgique et dans le nord de la

France; t. Il (histoire des langues française et flamande en Belgique

depuis le moyen âge jusqu'à nos jours). =: A" livr. J. Cuvelier. Archives

et archivistes (intéressant exposé de l'état des archives en Belgique et

de leur administration). = Comptes-rendus : F. Fwick-Drentano. Phi-

lippe le Bel en Flandre (ouvrage de premier ordre). — G. Seignobos.

Histoire politique de l'Europe contemporaine (très remarquable). —
R. Arnold. Repertorium germanicum. Pontificat Eugens IV (rendra les

plus grands services à l'histoire locale et sera aussi une source d'infor-

mations indispensable pour tous ceux qui voudront étudier le fonction-

nement du gouvernement pontifical à la fin du moyen âge). — P. La-

deuze. Étude sur le cénobitisme pakhômien pendant le iv^ siècle et la

première moitié du v^ (l'auteur a surtout utilisé les documents coptes

et arabes publiés par Amélineau, mais il combat généralement les con-

clusions de l'éditeur). — G. Kurth. Les premiers siècles de l'abbaye de

Saint-Hubert (critique pénétrante). — //. Schlitter. Verfassung und Ver-

waitung der belgischen Provinzen beim Regierungsantritt Joseph's H
(résumé intéressant des travaux des historiens belges sur les institutions

des Pays-Bas au xvni« siècle). — A. Lefranc. Les idées religieuses de

Marguerite de Navarre d'après son œuvre poétique (présente un vif inté-

rêt pour l'histoire rehgieuse comme pour l'histoire littéraire de la

Renaissance).

67. — Annales du Cercle archéologique de Mons. XXVH. —
L. Devillers. Biographie de J. Bruyenne (archéologue distingué, 1811-

1896). — É. M.\TTHiEu. Biographie de C.-C. Dehaisnes (vice-recteur de

l'Université catholique de Lille, auteurjie travaux importants sur l'his-

toire du nord de la France). — J. Renard. Wiers (monographie d'une

importante commune du Hainaut). — F. Hachez. Hugues Capet et ses

enfants hennuyers et brabançons d'après un roman du xiv^ siècle (récit

sans valeur historique). — A. Jennepin. La légende du scribe de l'ab-

baye de Liessies (il s'agit de la fameuse abbaye de Liessies en Thié-

rache; intéressant). — F. Hachez. Les œuvres de Jean Lemaire de

Belge (détails bibliographiques sans importance; rien de neuf). —
É. Degand. EUezelles. Lieux dits anciens et modernes (relevé topony-

mique avec dates). — A. Guillain. Observations sur quelques camps
romains de la Belgique et du nord de la France. — F. Hachez. La lit-

térature du sacrilège de Cambron (relevé des récits qui furent faits de

ce sacrilège commis par un juif en 1322. Dissertation pour établir la

réalité du méfait). — A. Gosseries. Monographie archéologique et his-

torique du village de Noirchain (commune du Hainaut; beaucoup d'in-

dications historiques tirées des archives). — M. Rutot. Découverte de

nouveaux gisements de silex à Spiennes. — F. Hachez. Les griefs du
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chapitre de Sainte-Waudru contre le Magistrat, au sujet de la proces-

sion de la ducasse de Mons (curieux épisode de l'histoire ecclésiastique

de Mons en 1760). — A. Jennepin. Exorcismes à Ath et à Chièvres en

1675 (d'après les archives de la famille de Gommegnies). — U. Ber-
LiÈRE. Les privilèges de la collégiale de Sainte -Waudru à Mons
(lxv documents, datés de 1137 à 1461, retrouvés dans un manuscrit du

séminaire de Tournai). — É. Braconnier. Monographie do la commune
de Virelles (détails sur les seigneurs et le clergé). — R, Minon. La
charte de Vergne-lez-Wiers (mal publiée). — F. Hachez. Marguerite

Porrette condamnée comme hérétique à Paris en 1310 (d'après la chro-

nique de Saint-Denis).

68. — Musée neuchâtelois. XXXIV« année, 1897. — Alfred

Godet. Joachim Wirz, paysagiste, 1803-1834. — L. Favre. Lettres iné-

dites de Jules Lerch (mort en 1896). —• Arthur Piaget. La bibliothèque

des comtes de Neuchâtel. — Ph. Godet. Une lettre des Sagnards, 1806.

— Promenades autour de Valangin par feu Georges Quinche. — D. Ju-

NOD. Boudevilliers. — Ph. Godet. Visite du roi de Prusse dans le pays

de Neuchâtel en 1814. — Règlement pour les enterrements à Neuchâtel,

6 juin 1810. — A. Godet. H.-J. Petitpierre, capitaine de grenadiers,

1781-1818. — Arthur Piaget. Prières et secrets. — Max Diagon. Un
délit de blasphème au Val-de-Travers, 1812. — Arthur Piaget. Docu-

ments inédits sur Guillaume Farel. — V. Humbert. Neuchâtel et le

prince de Conti, 1699, relation du ministre J.-F. Osterwald. — Alfred

Godet. David-François Clerc, caporal aux gardes suisses le 10 août 1792.

— Id. La collection de meubles du xvii' s. de M. Maurice de Tribolet.

— L. Favre. Fritz Zuberbuehler, peintre neuchâtelois, 1822-1896. —
Ed. CoRNAZ. Les armoiries de Neuchâtel. — A. Godet. Un portrait de

Henri I^"" ou H d'Orléans-Longueville. — Aug. Dubois. J.-J. Rousseau

au Champ-du-Moulin. — Gh. Châtelain. Terres et seigneuries de Valan-

gin, 1531. — Jean Grellet. La fête de Lignières. — Ph. Godet. Frag-

ments des mémoires de François de Sandoz-Travers (né en 1771, mort

en 1835). — Max Diagon. Un opuscule du chancelier de Boyve, 1802.

— Id. Lignières et le franc-alleu. — J. Borel-Courvoisier. Un neuchâ-

telois dans l'Extrême-Orient : Auguste Borel, 1790-1874. — Ph. Godet.

La Neuveville et Neuchâtel, 1708. — Mémoires d'Abraham Chailliet

depuis 1614. — Ch. Châtelain. Les Neuchâtelois et les guerres de

Bourgogne. — Serment prêté par les bourgeois de Valangin à Henri H
de Longueville, 1618. — A. Godet. Un tableau religieux du xv« s. au

Landeron.
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France. — Pour célébrer le quatre-vingtième anniversaire de

M. Henri Weil, ses élèves et amis lui ont offert un volume de Mélanges

(Recueil de mémoires concernant l'histoire et la littérature grecques. Fon-

temoing. Prix : 15 fr.). Nous y noterons les mémoires suivants : Croi-

SET (Alfred). L'Affranchissement des esclaves pour faits de guerre. —
Dareste (Rodolphe). Le « Persan » de Piaule. — Derenbourg (Hartwig).

Les traducteurs arabes d'auteurs grecs et l'auteur musulman des « Apho-

rismes des Philosophes. » — Gomperz (Théodore). Hérodote et Sophocle. —
Haussoullier (Bernard). Le Culte de Zeus à Didymes, la BoYjyia. — Hau-

vette (Amédée). Les « Éleusiniens » d'Eschyle et l'institution du discours

funèbre à Athènes. — Homolle (Théophile). Les Offrandes delphiques des

fils de Deinoménès et l'épigramme de Simonide. — Martin (Albert). Les

Jeux pythiques d'après « l'Electre » de Sophocle. — Omont (Henri). I7iven-

taire du trésor et de la bibliothèque du monastère de Stroumnitza. —
Oppert (Jules). Hérodote et l'Orient antique.

— M. l'abbé Marin, professeur au collège ecclésiastique de la Mal-

grange, a présenté comme thèse de doctorat es lettres à l'Université

de Nancy un travail fort étendu et fort soigné qu'il publie sous le titre

de : les Moines de Constantinople depuis la fondation de la ville jusqu'à la

mort de Photius, 330-898 (Paris, Lecoffre, 1897). Ce livre est un indice

que les études byzantines sont particulièrement encouragées à Nancy,

et nous y voyons mieux que de la décentralisation, puisque l'Univer-

sité de Paris est et semble devoir rester longtemps encore étrangère à

cet ordre d'études. Ce livre est l'indice aussi que les études spéciales,

les recherches approfondies et personnelles sont celles auxquelles on

peut le mieux porter les étudiants désintéressés de soucis de carrière

et libres du désir d'arriver vite; tels sont très particulièrement bien

des jeunes ecclésiastiques que nos Universités de province ont comptés

au nombre de leurs étudiants et à qui plus tard les loisirs de leur

ministère peuvent donner toute facilité pour s'attaquer à un filon et

pour l'épuiser, au meilleur profit de l'érudition générale. — Le filon

que M. Marin avait entrepris d'exploiter était-il aussi riche qu'on

aurait pu croire? A-t-il été bien inspiré en fixant à 898 le terminus ad

quem de ses investigations? N'a-t-il pas trop souvent débordé les limites

qu'il s'était fixées lui-même, soit qu'il fût difficile de distraire les moines

de Constantinople des moines de tout le reste du monde byzantin, soit

que notre auteur ail rattaché, et parfois un peu violemment, au mona-

chisme de la cité impériale des sujets qui n'appartiennent ni au mona-

chisme ni à Constantinople? M. Marin a-t-il partout appliqué une
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méthode assez rigoureuse et, soit dans la critique des sources, soit

surtout dans l'usage des auteurs de seconde main, a-t-il appliqué un

contrôle assez sévère? Nous craignons que des juges difficiles ne soient

tentés de lui faire ces reproches et quelques autres par surcroît. Du

moins, la part une fois faite à ces imperfections, il restera que le livre

de M. Marin représente un travail considérable de dépouillement, une

sorte de sagenae missae in mare et ex omni génère piscium congregantis,

où chacun pourra s'instruire abondamment; tout ce que l'on pouvait

dire à l'occasion des moines de Gonstantinople a été dit par M. Marin.

— Le t. II du Pouillé historique du diocèse d'Angoulême, par M. l'abbé

J. Nanglard (Angoulême, impr. Roux et Despujols), comprend les

paroisses des dix-sept archiprêtrés de l'ancien diocèse d'AngouIême, les

chapellenies, les couvents d'hommes et de femmes, les séminaires et

collèges, les aumôneries, hôpitaux et maladreries.

— La Société de l'histoire de Paris et de l'Ile-de-France a distribué

le t. I des Lettres de M. de Marville, lieutenant général de police, au

ministre Maurepas (ilk2-llkl), publiées d'après les originaux par M. A.

DE BoiSLisLE. Nous uous coutentcrons aujourd'hui de signaler l'impor-

tante préface (101 p.) de l'éditeur; en voici les chapitres :
\^^ partie :

lola charge de lieutenant général; 2» le travail du lieutenant général;

3° les archives et les papiers de la poUce. 2^ partie : l» le lieutenant

général Hérault; 20 Claude-Henri Feydeau de Marville; 3° les ministres

de 1740 à 1747; 4° M. de Marville à la police; S» sa retraite et sa fin;

6° ses rapports et sa correspondance; 7° les gazetins de M. de Marville;

8° les chansons sous M. de Marville et M. de Maurepas.

— La librairie Fischbacher se propose de publier en souscription

une Histoire du protestantisme dans VAlbigeois et le Lauragais, depuis la

révocation de VÉdit de Nantes, 1685, jusqu'à nos jours (600 p. environ,

gr. in-8°). Le volume est rédigé sur un grand nombre de documents

originaux recueiUis dans les archives publiques et privées. Il touche

aux événements les plus saillants et aux personnes les plus en vue :

édits persécuteurs, assemblées du Désert, proscriptions et supplices,

guerre des Camisards, petits prophètes, histoire du château de Ferrières,

édit de tolérance. Révolution de 1789, Roques et Martin de Lacaune,

Jean de Ligonier, Marie de Conte, Rapin de Thoyras, Corbière la

Sicardié, Sirven, le Girondin Lasource, Jean Bon-Saint-André, Boni-

fas-Laroque.

— La Société des études historiques se propose de publier deux

volumes nouveaux dans sa Bibliothèque : le Quartier Barbette (monogra-

phie historique et archéologique d'une région de Paris), par Charles

Sellier (sous presse), et l'Histoire de la grande industrie en France de

1115 à 1789 (d'après des documents inédits conservés aux Archives

nationales et dans les archives départementales), par Germain Martin

(en préparation).

— M. Constant Pionnier vient de terminer la table générale alpha-
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bétique des volumes des Archives parlementaires de 1181 à 1860, qui

contiennent les débats de l'Assemblée législative. Cette table forme le

t. LI de la \''^ série (1787-1799) ; elle ne comprend pas moins de 867 p.

(Paris,. Paul Dupont).

— M. A. AuLARD vient de livrer au public le t. I de son Recueil de

documents pour l'histoire de l'esprit public à Paris (Paris pendant la

réaction thermidorienne et sous le Directoire. Cerf, Noblet, Quantin). Ce

premier volume, du plus puissant intérêt, va du 10 thermidor an II

(28 juillet 1794) au 21 prairial an III (9 juin 1795). Il fait partie de la

Collection de documents relatifs à l'histoire de Paris pendant la Révo-

lution française publiée sous le patronage du Conseil municipal.

— A partir du 15 juillet dernier, la librairie Lucien Gougy fait

paraître une publication périodique intitulée : Souvenirs et Mémoires.

Recueil mensuel de documents autobiographiques, souvenirs, mémoires, cor-

respondances, sous la direction de M. Paul Bonnefon, bibliothécaire à

l'Arsenal. Le n» 1 contient : les Mémoires de M™« d'Épinay, publiés

pour la première fois d'après les manuscrits authentiques ; des lettres

écrites pendant la campagne d'ItaUe (Carnot à Napoléon ;
Berthier à

Joséphine); Dumouriez en Pologne; la mission de Dumouriez en

Pologne racontée par lui-même; etc. (Paris, 20 fr. par an; le numéro,

2 francs).

— La librairie Alphonse Picard et fils vient de mettre en vente le

Manuel de bibliographie générale (Bibliotheca Bibliographica Nova), par

M. Henri Stein, directeur du Bibliographe moderne (1 vol. in-8° carré,

xx-895 p. 18 fr.). En appendice, l'auteur a donné : 1° une liste raison-

née des localités du monde entier qui ont possédé une imprimerie avant

le xix= siècle ;
2° un répertoire des tables générales de périodiques de

toutes langues ; 3° un répertoire des catalogues d'imprimés des princi-

pales bibliothèques du monde entier.

— M. G. DoTTiN a fait paraître la table analytique des t. I-XII (1886-

1897) des Annales de Bretagne (Paris, Welter, 1898, 54 p. in-S").

Livres nouveaux. — Histoire générale. — L. Berlin. Les Prussiens dans

l'Eure. Vernon et ses environs pendant la guerre de 1870-71. In- 18, 382 p.

cl carte ; Vernon, Petit. — E. Briand. Histoire de sainte Radegonde, reine de

France, et des sanctuaires et pèlerinages en son honneur, ln-8'', xiv-538 p.;

Poitiers, Oudin. — A. Brouillac. Étude historique et critique de hi juridiction

consulaire (thèse) ; 154 p. Poitiers, iinpr. Biais et Roy. — M.-l). Chapotin.

Histoire des Dominicains de la province de France. In-4°, xxvi-785 p.; Rouen,

impr. Gy. — L. Durand. La dime ecclésiastique au xviii" s.; étude d'histoire

du droit; 307 p. Poitiers, impr. Laurent. — E. Cauvet. Étude historique sur

rétablissement des Espagnols dans la Septimanie aux viii° et ix" s. et sur la

fondation de Fontjoncause par l'Espagnol Jean au viii* s.; 188 p. Montpellier,

impr. Hamelin.

Histoire locale. — R.-L. Alis. Histoire de la ville, du château et des sei-

gneurs de Caumont. ln-8", xliv-490 p.; Agen, Ferran frères. — D. Dergny.

Études locales. Grandcourt, Déville et Écoligny, canton de Londinières (Seine-
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Inférieure). In-8", xxxii-103 p. et pi.; Abbeville, impr. Winckler-Hiver. —
jF. Galabert. Réalville, bastide royale. In-8% 149 p. avec grav.; Montauban,

impr. Forestié. — E. Gallet. Recherches pour servir à l'histoire d'un grand

village. Quelques notes et documents sur Longpré-les-Corps-Saints, avec divers

appendices pour les sources de l'histoire locale; 1^' fasc. In-8% xxxiv-98 p. avec

grav. et plans; Amiens, Redonnet. — Guillotin de Corson. Les pardons et pèle-

rinages de Basse-Bretagne ;
1" série : Diocèse de Vannes. In-S", 318 p. avec

gravures; Rennes, Plihon et Hervé. — Id. Les grandes seigneuries de Haute-

Bretagne; 2" série ; les baronnies, marquisats, comtés et vicomtes compris

dans le territoire actuel du département d'Ille-et-Vilaine. In-8% 412 pages;

Rennes, Plihon et Hervé. — M.-J. Masselin. Le diocèse de Bayeux du

I" au XI' s. (élude historique). In-8°, xx-113 p. et cartes; Caen, impr. veuve

Domin. — G. du C. Monographie de Dun-sur-Grandry; préface par René de

Lespinasse. In-8°, viii-108 p. avec carte et illustrations; Nevers, impr. Mazeron

frères. — Dom CL Auvry. Histoire de la congrégation de Savigny; publ. par

A. Laveille; t. IH. Rouen, Lestringant (Soc. de l'hist. de Normandie). — A. Ba-

zin. Nolice historique sur Sablonnières-en-Brie, Seine-et-Marne. Melun, impr.

Legrand, 101 p. — A. de la Borderie. Origine de la seigneurie de Montauban

et de ses seigneurs. Rennes, Plihon et Hervé, 27 p. — B. de Broussillon. La

maison de Laval, 1020-1605 ; étude historique accompagnée du Cartulaire de

Laval et de Vitré; t. II : les Montmorency-Laval, 1264-1412, Paris, Picard,

404 p. _ Paul Gardes. Essai sur l'histoire de l'église d'Uzès de 1562 à 1629.

Montauban, impr. Granié, 127 p. — C. Olivier. Chàtel-sur-Moselle avant la

Révolution. In-8°, 208 p.; Épinal, impr. Fricotel. — E. Babaud. L'école pri-

maire dans la commune de Montauban avant et après 1789. In-16, ii-274 p.;

Paris, Fischbacher. — G. de Rubercy. La seigneurie de Dammarie-en-Puisaye.

In-8°, 48 p.; Orléans, impr. Michaud et C'^ — Fin du moyen âge féodal en

France. Monnaies des ducs de Bourgogne de la maison de Valois. In-8', 115 p.;

Nancy, impr. Berger-Levrault et C'% 1897. — C. Sadoul. Essai historique sur

les institutions judiciaires des duchés de Lorraine et de Bar avant les réformes

de Léopold I"; viii-240 p.; Nancy, Berger-Levrault. — Comte de Barrai.

Notices sur les châteaux, abbayes et monuments du département du Cher.

Paris et Lyon, Delhomme et Briguet; 288 p. in-8°. — A. Le Lorier. Monogra-

phie historique et statistique de la paroisse et commune de Bréviile, canton

de Troarn, Calvados; xv-311 p. Paris, Bréviile. — A. Miel. Histoire locale de

Cerny-en-Laonnois, canton de Craonne. Aisne; 104 p. Laon, impr. du Courrier

de l'Aisne. — E. de la Germonière. Relation de l'entrée de Claude Auvry,

évêque de Coutances, dans sa ville épiscopale, 1647; xxiv-lll p. Rouen, Gy.

Biographies. — Abbé M. Blanc. La vie et le cuUe de saint Clair, abbé de

Saint-Marcel de Vienne, en Dauphiné ; t. 1, xx-352 p. Néoules, Var (chez l'au-

teur). — J.-B. Champeval de Vyers. Notice historique de la maison de Saint-

Martin de Bagnac, avec la généalogie : 1° des Barbarin; 2° des Papon de Virât;

3° des de Bagnac (1" race), et 4° des Sornin. In-8% x-308 p.; Limoges, veuve

Ducourlieux. — T. Courleaux. Généalogie de la famille La Valade de Truffin,

de ses alliances et des seigneuries qu'elle a possédées (Périgord, Nivernais,

Bourgogne, îles de Saint-Domingue et de Cuba (extrait de l'Historiographe).

In-8", 65 p. — E. Forestié. Un capitaine gascon du xvi" s. Corbeyran de Car-

daillac-Sarlabous, mestre de camp, gouverneur de Dunbar (Ecosse) et du Havre-

de-Gràce, ln-8% xiv-iOO pages; Paris, Champion. — Gonsard de Launay.

Recherches généalogiques et historiques sur les familles des maires d'Angers
;

t. IV, livre 1. In-8", 159 p.; Angers, Lachèse. — F. Saurel. Raymond de Dur-
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fort, évêque d'Avranches et de Montpellier, archevêque de Besançon (étude

d'histoire ecclésiastique). In-8°, x-221 p.; Paris, Champion. — Comte de Saint-

Saud. Recherches sur le Périgord et ses familles; III : Familles de la Croix,

de Beaudet, de Malleret, de Barraud, de Marsoulier, de Coustin de BourzoUes,

d'Arlot, d'Auroult, de Hrons, de Fayolles, de Puyredon, de Thomasson. In-4°,

vi-3r2 p.; Bergerac, impr. Castaiiet. — A. André. Le maréchal Exelmans, 1775-

1858; xi-162 p. Bar-le-Duc, impr. Facdouel. — E.-A. Pigeon. Vies des saints

du diocèse de Coutances et Avranches ; t. II. In-8°, 429 p.; Avranches, impr.

Perrin. — E. Meyer. Charles II, roi de Navarre, comte d'Évreux, et la Nor-

mandie au XIV» s.; viii-309 p. Paris, Dumont.

Documents. — Acta et Décréta concilii provinciae Turonensis in Rhedonensi

civilate celehrati anno Domini 1849. In-8% 130 p.; Laval, impr. Chailland. —
Archives historiques du Limousin; t. III : Choix de documents historiques sur

le Limousin, publiés et annotés par Alfred Leroux, archiviste du département

de la Haute-Vienne. In-8», 400 p.; Limoges, Ducourtieux. — Arrêt de maintenue

de noblesse de la maison de la Goublaye (13 juillet 1770), publié avec des notes

et pièces justificatives par /. de la Goublaye de Ménorval. Petit in-4°, 76 p.

et tableau ; Saint-Brieuc, Prud'homme. — Galabert. Les coutumes de Laca-

pelle-Livron (10 nov. 1268). In-8% 10 p. (Extrait du Bulletin historique et phi-

lologique, 1897.) — Lettres inédites de Louis XIV, Philippe V, roi d'Espagne,

Guillaume III, roi d'Angleterre, Marie-Louise de Savoie, reine d'Espagne, Marie-

Casimire, reine de Pologne (1680-1714), avec introduction et notes, par le comte

Jametel. In-8°, 167 p.; Paris, impr. Capiomont. — Procès-verbaux des séances

de l'assemblée administrative du département de l'Hérault pendant la Révolu-

tion (1790-1793). Publiés, d'après les manuscrits inédits, à l'occasion du cente-

naire de 1789; t. IV : 8 sept, au 31 déc. 1793. In-8% 563 p.; Montpellier, impr.

Bœhr. — G. Charrier. Les Jurades de la ville de Bergerac tirées des registres

de l'hôtel de ville ; t. VII : 1628-1642. In-16, xvi-390 p.; Bergerac, Impr. géné-

rale du Sud-Ouest. — J. Garnier. Inventaire sommaire des archives de la Côte-

d'Or. Archives civiles, séries D et E : Instruction publique, sciences et arts;

féodalité, commune, bourgeoisie et familles ; t. I. Dijon, Darantière.

Allemagne. — Le D"" Félix Stieve, professeur d'histoire à l'École

technique supérieure de Munich, est nrort le 10 juin. Né à Munich en

1845, il collabora depuis 1867 à l'édition de la Correspondance des Wit-

telsbach pendant la guerre de Trente ans ; depuis 1878, il était membre de

l'Académie de Munich. Ses travaux se rapportent tous exclusivement

au domaine que la Commission d'histoire l'avait chargé d'explorer.

C'est ainsi qu'il a publié : Die Politik Bayerns, 1591-1607 ; Vom Reichs-

tarj 1608 bis zur Grilndung der Liga: Ursprimg des 30 jœhrigen Krieges,

vol. I; Wittelsbacher Driefe aus den Jahren 1.590 bis 1610, en 7 parties ;

GescliiclUe des oberœsterreichischen Bauern Aufstandes 1526, en 2 vol.;

ainsi que de nombreuses publications de détail. — Le 8 juin est mort

à Bonn Julius Baron, âgé de soixante-quatre ans ; on lui doit un

manuel fort répandu des Pandectes et une Geschichte des rômischen

Rechls publiée en 1884.

— Le D' Wilhelm Sieglin, conservateur de la bibliothèque de l'Uni-

versité de Leipzig, a été nommé professeur extraordinaire à cette Uni-

versité. — Le D"" W. ScuMiDT a été nommé professeur ordinaire do
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philologie classique à l'Université de Tubingue en remplacement d'Otto

Grusius.

— La Commission d'histoire de Thuringe a décidé de publier les

registres matriculaires de l'Université d'Iéna, ensuite les statuts muni-

cipaux de Saalfeld, Pœsneck et Eisenach.

— La Commission d'histoire badoise a décidé de publier les sources

relatives à l'histoire municipale de Constance. Un travail préliminaire

a déjà été publié par Conrad Beyerle sous le titre : Die Konstanzer

Baths-Listen des Mittelalters (Heidelberg, 1898).

— Le Musée germanique de Nuremberg a acquis un précieux orne-

ment en or venant de Ravenne ; c'est une fibule en forme d'aigle qui

est d'origine ostrogothique.

— UArchiv fur das Studium der neueren Sprachen und Literaturen

commence son 100^ volume. Fondé par Ludwig Herrig, il paraît

aujourd'hui sous la direction d'Alois Brandi et d'Alois Tobler. Une

table générale des vol. 51 à 100 est en préparation. Le prochain volume

sera compté comme le t. I d'une nouvelle série.

— Dans les « Beilage » de VAllgemeine Zeitung, n^^ 117-118, a paru

une étude de PaulHoLZHAUSEN sur le maréchal Davout en 1815, d'après

la monographie récente du comte Vigier. Voici la conclusion de l'au-

teur : « Davout était un grand guerrier et, malgré sa rudesse, un

caractère remarquable ; les publications des vingt dernières années

permettent de l'affirmer définitivement. » Le n» 119 contient un dis-

cours de Max Lenz sur le développement de l'Allemagne et le Parle-

ment de Francfort; le n" 139 un discours de K.-Th. Heigel sur Treit-

schke. Enfin, dans plusieurs numéros de mai, Karl Bidermann a publié

des « Esquisses du Parlement de 1848, » tracées en partie d'après des

souvenirs personnels,

Les polémiques soulevées par l'apparition de la Deutsche Geschichte

de K. Lamprecht, dont nous avons déjà plusieurs fois entretenu nos

lecteurs, n'ont pas encore pris fin, et nous devons signaler ici, à ceux

qui désirent être au courant, trois brochures intéressantes à des titres

divers. C'est d'abord un remarquable discours de Lamprecht lui-même :

Die Entwickelung der deutschen Geschichtsivissenschaft vornehmlich seit

Herder (Miinchen, 1898), discours prononcé au 5« congrès des historiens

allemands, à Nuremberg, le 14 avril dernier. On y trouvera d'intéres-

santes réflexions sur le xvni^ siècle, caractérisé par le culte du génie

et par une réaction curieuse à suivre contre le rationalisme des xvi« et

xvne siècles. Reprenant certaines des idées qui lui sont chères, Lam-

precht estime qu'aujourd'hui la tâche principale de l'historien est de

suivre la trace du développement individuel des peuples. S'il se sépare

nettement, à ce point de vue, des partisans de l'école politique

(notamment Droysen), il espère du moins que la lutte si chaude entre

les deux tendances contribuera au progrès. Restons fidèles, ajoute-t-il,

à cette légende inscrite par A. Durer sur les fameux portraits de ses
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quatre évangélistes, « fuyons la séduction des hommes et n'écoutons

que la vérité ^. »

Les idées de Lamprecht et surtout sa méthode ne trouvent point

grâce devant ses impitoyables critiques, au premier rang desquels se

fait remarquer Hermann Oncken (Lampreclits Verteidigung. Eine Ant-

wort. Berlin, Bruckmann, 1898, 48 p.). Il me trouve trop indulgent

dans mes appréciations et, tout en reconnaissant que Lamprecht a

rendu de véritables services à la science de l'histoire, estime surtout,

en définitive, qu'il s'est exagéré l'importance et la nouveauté de la

méthode évolutionniste. Il persiste d'ailleurs dans les accusations de

« plagiat » qu'il avait déjà formulées, montre avec un nouveau luxe

d'observations quelque peu fastidieuses les emprunts que Lamprecht a

faits à ses devanciers (Bezold, Ritter, Wenzelburger, Winter), persiste

à déclarer avec une àpreté mal dissimulée, et je crois pouvoir dire

injuste, que cette œuvre n'est qu'une compilation, qu'elle a eu un suc-

cès immérité, et que la façon de procéder de son auteur serait d'un

exemple déplorable.

J'ai lu avec plus de plaisir la brochure plus sereine du D"" Hermann
Barge : Entwicklung der gcschichtswissenschaftlichen Anschauungen in

Deutschland (Leipzig, Dieterich, 1898, 36 p.). Elle montre très bien

quelles ont été les méthodes employées au cours de ce siècle, et par

suite quelles sont les causes profondes des polémiques qui se déroulent

aujourd'hui. D'après cet auteur, l'historien doit étudier l'action de

l'État sur la nation, mais il ne doit pas se borner à faire « de l'histoire

politique, » pas plus qu'il ne doit s'attacher exclusivement à l'histoire

des grands personnages. Il est sans doute indispensable de connaître

les recherches et les idées des sociologues ou de ceux que passionne la

philosophie de l'histoire. Mais le véritable historien ne doit ni s'enfer-

mer dans un système ni mêler trop étroitement la téléologie à l'histoire.

Treitschke et Lamprecht ont été, cependant, certainement des nova-

teurs. L'un, brillant écrivain, se complaisait malheureusement un peu

trop dans des considérations morales qui confinent parfois à la décla-

mation ; c'est une erreur de vouloir prendre la morale pour critérium

de tous les faits historiques; on arrive ainsi presque fatalement à juger

d'après ses sympathies ou ses antipathies personnelles à cet égard.

Lamprecht, au contraire, place au premier plan le jeu des facteurs

économiques et l'enchaînement rigoureux des causes et des effets de

cet ordre. On ne peut lui refuser le mérite d'avoir mis en relief, sous

une forme systématique, quatre points de vue importants : !<> qu'il y

1. Cette lecture mérite d'être complétée par un article de J. Kohler [Zeit-

schrift fur Socialuissenschaft, avril 1898, p. 261) sur « le Collectivisme et l'in-

dividualisme dans l'histoire. » L'auteur montre très bien comment les progrès

de la civilisation sont des « conqui'itcs communes, » comincnl le collectivisme

et l'individualisme dans l'histoire, loin de s'exclure, doivent au contraire

coexister.
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a une liaison étroite entre tous les phénomènes de la vie d'un peuple
;

2° que ce sont les peuples qui font l'histoire ;
3° que les personnages

« historiques » sont essentiellement le produit du milieu où ils se sont

trouvés ;
4° qu'il n'y a en histoire qu'une causalité immanente.

Georges Blondel.

— La librairie Teubner, à Leipzig, vient de commencer la publica-

tion d'un nouveau recueil périodique, VArchiv fur Papyrusforschung

und verwandte Gebiete, publié sous la direction de M. Ulrich Wilcken.

Il paraîtra en fascicules dont quatre formeront un volume au prix de

20 m.

Livres nouveaux. — Histoire générale. — G. Kriiger. Nachtrsege zur

Gescbichte der altchristlichen Literatur in den ersten drei Jahrhunderten. Fri-

bourg-en-B., Mohr. — P. Lindner. Familia Sancta Quirini in Tegernsee. Die

Aebte und Mœnche der Benediktiner Abtei Tegernsee, von den aeltesten Zeiten

bis zu ihrera Austerben 1861. Munich, Franz. — W. Gœtz. Geographisch-his-

torisches Handbuch von Bayern ; 2 vol. Ibid. — A. Krieger. Topographisches

Wœrterbuch des Grossherzogthums Baden. Heidelberg, Winter. — Kindler von

Knobloch. Oberbadisches Geschlechterbuch. Ibid. — Eubel. Bullarium Fran-

ciscanum; t. V : Benedicti XI, démentis V, Johannis XXII monumenta. Leip-

zig, Harrassowitz.

Moyen âge. — Jul. Mayer. Der hl. Konrad, Bischof von Konstanz, 934-975.

Fribourg-en-B., Herder. — B. Gigalski. Bruno, Bischof von Segni, Abt von

Segni, Abt von Monte-Cassino, 1049-1123. Miinster, Schœningh. — L. Dacheux.

Fine Steuerrolle der Diœzese Stiassburg fiir das Jahr 1464. Strasbourg (extrait

des Mittheil. d. Gesellschaft f. Erhaltung d. geschicht. Denkm. im Elsass,

vol. XVIII). — Bobenecker. Regesta diploniatica necnon epislolaria historiae

Thuringiae; 2' vol. : 1152-1210. léna, Fischer. — G. Richter. Annales der deut-

schen Gescbichte im Mittelalter; 3^ partie, t. II : Annalen des deutschen Reichs

im Zeilalter Heinrichs IV. Halle, Waisenhaus. — H. Gerdes. Gescbichte des

deutschen Volkes und seiner KuUur im Mittelalter; t. II. Leipzig, Duncker et

Humblot. — H. Reiyner. Hessisches Urkundenbuch; t. IV: 1376-1400. Leipzig,

Hirzel. — Mecklenburgiscbes Urkundenbuch ; t. XVII et XVIII. Schwerin, Hof-

buchdr. — E. Liesegang. Niederrheinisches Stsedtewesen, vornehmlich im Mit-

telalter. Untersuchungen zur Verfassungsgeschichte der Klevischen Stœdle.

Breslau, Kœbner. — Karst. Gescbichte Manfreds vom Tod Friedrichs II bis zu

seiner Krônung, 1250-1258. Berlin, Ebering. — 0. Schiff. Studien zur Gescbichte

Papst Nikolaus IV. Ibid.

Temps modernes. — Fr. von Weech. Rœmische Prœlaten am deutschen

Rhein, 1761-1764. Heidelberg, Winter. — M. Inunich. Zut Vorgeschichte des

Orléansschen Krieges. Ibid. — U. Gxde. Preussens Stellung zur Kriegsfrage im

J. 1809. Hanovre, Hahn. — W. Hassell. Gescbichte des Konigreichs Hannover;

1" partie : 1813-1848. Brème, Heinsius. — H. Blum. Die deutsche Révolution,

1848-1849. Florence, Diederichs. — H. von Poschinger. Fiirst Bismarck und

der Bundesrat. Stuttgart, Deutsche Verlags Anslalt. — A. Zehlicke. Kaiser

Wilhelm der Grosse, Deutschlands Retter und Rœcher. BerUn, Abel. — Pril-

iners. Das Jahr 1793. Urkunden und Aktenstiicke zur Gescbichte der Organisa-

tion Siidpreussens. Posen (p. p. la Société pour l'histoire de la province de

Posen). — J.-A. de. Polancus. Sanctus Franciscus Borgia, quartus Gandiae dux,

et Societatis Jesu praepositus generalis tertius ; t. I (Monumenta historica



CHRONIQUE ET lilliLIOGIUPHIE. 221

Societatis Jesu). Fribourg-en-B., Herder. — E. Brandenbiirg. Morilz von Sacli-

sen; vol. I : Bis zur Witlenberger Knpilulation, 1547. Leipzig, Teubner. —
Egloffsiein. Baierns Fiiedeiispolitik, 16i5-1647. Leipzig, Hirzei. — W. Fabri-

cius. Erlaeulerungea zuin geschichtlichen Allas der Rheinprovinz ; II : Die

Karte von 1789. Bonn, Behrendt.

Autriche-Hongrie. — Le D-" Friedrich Mueller est mort à Vienne

le 24 mai, âgé de soixante-quatre ans; c'était un sanscritiste de l'école

de Schleicher. On lui doit un Grundriss der Sprachwissenschaft en 3 vol.,

une AUgemeine Ethnologie et un Ethnologisclier Bilderatlas.

— M. DE SiCKEL, directeur de l'Institut autrichien à Rome, a été

nommé président de la Commission d'histoire à l'Académie de Bavière,

à la place de M. d'Arneth, et M. de Heigel vice-président, à la place

de Cornélius.

— Le gouvernement autrichien subventionne l'édition projetée de

Correspondances relatives à l'histoire moderne de l'Autriche depuis le

xvi« siècle. Cette publication formera trois séries : 1° correspondances

des souverains; 2° correspondances des hommes d'État; 3° relations

des ambassadeurs à l'étranger; 4° traités passés par l'Etat.

— La Société de géographie de Vienne a publié, à l'occasion des

fêtes pour le 4« centenaire de Vasco de Gama, une traduction, par

Maximilian Bittner, des chapitres du « Kitab-i-mohît » (Livre univer-

sel), qui se rapportent à la géographie. Dans l'introduction, Tomaschek

a donné une carte construite d'après les données de cet ouvrage. Le

volume est accompagné de 30 planches.

Livres nouveaux. — H. Otto. Die Beziehungen Rudolfs von Habsburg zu

Papst Gregor X. Innsbruck, Wagner. — H. von Zeissberg. Elisabeth von Ara-

gonien, Gemahlin Friedrichs des ScUœnen von OEslerreich, 1314-1330. Vienne,

Gerold. — Thalloczy et Barabas. Codex diplomalicus comitum de Blagay.

Budapest, pubi. de l'Académie hongroise. — Szilaghi. Monumenla comiliaiia

Transylvaniae; t. XX. Ibid. — Szadeczky.-Le cartulaire Szèkie (Szekely Okle-

veltar); t. VI. Clausenburg, Ajlai. — Gërési. Codex diplomalicus comitum de

Nagy-Karoly; l. V. Budapest, Franklin. — Brandi. Codex diplomalicus Mora-

viae; t. XIII ; 14U0-14(J7. Briinn, Winiker. —H. Kretschmayr. Das deulsche

Reichsvizekanzleraml. Vienne, Gerold. — F. von Krones. Die Markgraten von

Steier. Ibid. — J. Beidtel. Geschiclile der œslerreichischen Slaatsverwallung,

1740-1848. Innsbruck, Wagner. — Misckter et Ulbrich. Œslerreichisches Slaats-

worlerbucb. Vienne, Hœlder. — Lippert. Social -Geschichte Bœlimens in

vorhussilischerZeil; l. II. Prague, Tempsky.— 4. Mayer. Quellen zur Geschichte

der Sladt Wien; t. III. Vienne, Konegen.

Italie. — M. Antonio Manno a publié le t. VI de sa volumineuse

Bibliografia slorica degli Slati délia monarchia di Savoia (Turin, Bocca,

539 p. in-8° à 2 col.); il est consacré tout entier à Gêues et à son ter-

ritoire.

Angleterre. — M. John T. Gilbert vient de mourir à l'âge de

soixante-neuf ans. Il passa la plus grande partie de sa vie aux archives

de l'État de Dublin, dont il était le secrétaire au moment de sa mort.
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Sans être un érudit, à proprement parler, sans se proposer pour but

l'étude et la solution des problèmes d'bistoire, il fut un archiviste des

plus laborieux et des plus féconds ; on lui doit une History of the city

of Dublin, une History of the irish viceroys. Dans la collection du Maître

des rôles, il a publié une intéressante collection de documents relatifs

à l'histoire de Dublin et à son organisation économique (Historié and

municipal documents of Ireland, 1870), sans oublier la belle collection

in-folio de fac-similés des manuscrits irlandais. Son œuvre est inap-

préciable pour l'histoire de l'Irlande sous la domination anglaise au

moyen âge.
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1. Les livres dont le format et le lieu de publication ne sont pas indiqués

sont en in-8" et publiés à Paris ou (pour les livres anglais) à Londres.
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Erratum.

Page 449, au lieu de Strathcossa, lire Strathcone.

L'un des propriétaires-gérants, G. Monod.

Nogent-le-Rotrou, imprimerie Dadpeley-Gouverneur.



RAPPORTS

DE

LOUIS XIV ET DE MAZARIN

« Qui a élevé le roi? N'est-ce pas le Mazarin?... Le Mazarin

l'a élevé ; il faut donc qu'il en ait fait un fourbe, car il ne peut

lui avoir appris que ce qu'il sait... » « Mazarin s'est attribué la

charge de gouverneur du roi pour le nourrir à sa mode et l'em-

pêcher de la compagnie des choses nécessaires à bien régner,

afin de demeurer toujours son maître, lui insinuer des sentiments

d'aversion contre les gens de bien, contre ses parlements et contre

ses bonnes villes-... »

On pourrait facilement multiplier les citations des mazarinades

pour montrer que les auteurs de ces pamphlets n'ont eu garde

d'oublier, dans la liste interminable de leurs griefs contre Maza-

rin, ce titre de surintendant de l'éducation royale que le cardinal

s'était fait donner en 1646. On ne pouvait nier que la nouveauté

de cette fonction, sans précédent dans l'éducation des princes, ne

s'expliquât par le désir d'exercer un droit de surveillance sur

tout ce qui regardait l'éducation du jeune roi, et par le désir aussi

d'inspirer au gouverneur et au précepteur l'esprit particulier

dont on voulait les voir animés. Or, comme tout ce qui procédait

de ce ministre néfaste méritait la malédiction publique, cette

surintendance de l'éducation royale devait être maudite comme
le reste, et même davantage, si c'était possible, à cause de l'ave-

1. Cet article forme l'un des chapitres d'un ouvrage qui va paraître très pro-

chainement à la librairie Hachette, sous ce titre : iÉducation politique de

Louis XIV.

2. La yérité prononçant ses oracles sans flatterie (Moreau, Choix de maza-

rinades, t. II, p. 502). — Requête des trois états présentée à messieurs du

Parlement {iliid., t. I, |). 29).

Rev. Histor. LXVIU. 2« fasc. 15
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nir de maux qu'elle réservait au pays. Car, pour les pamphlé-

taires des mazarinades, cette impression devait être aussi pro-

fonde qu'elle était nécessairement fatale. « Quelque beau naturel,

dit l'un d'eux, que le roi ait eu, étant tendre, il a été capable de

recevoir toute sorte d'impressions. Il n'a pu recevoir que les

impressions qu'on lui a données ^ > Un autre, auteur d'une pièce

assez plaisante, où il raconte « comment chacun a été logé selon

son mérite^, » au moment où. la cour s'est enfuie à Saint-Ger-

main, rapporte que le roi fut logé au Mouton et sa mère au Cha-

peau-Rouge.

Ces invectives s'expliquent par la violence de la lutte ; mais

une chose paraîtra plus singulière : l'impression défavorable

qu'elles avaient créée contre Mazarin éducateur de Louis XIV
fut adoptée et consacrée longtemps après sa mort, soit par des

pamphlétaires obscurs, soit par des auteurs célèbres, qui firent

remonter jusqu'à ces années de l'enfance royale l'origine des

maux politiques que le roi fit peser sur la France et sur l'Europe.

Le Breviariwn politicorum secundum rubricas inazari-

nicas^ prétend reproduire les maximes dont Mazarin pénétra

l'esprit de son élève avant qu'il régnât par lui-même et qui,

depuis lors, n'ont cessé de l'inspirer"*. Ce catéchisme politique à

la mazarine repose sur ce fondement : feindre et dissimuler,

simula et dissimula'^. La fourberie italienne, voilà le résultat

le plus certain de l'éducation donnée par un ministre qui n'avait

point eu d'autre religion que celle du « divin » Machiavel^. Dans

VAlcoran de Louis XIV, Mazarin, qui rencontre Innocent XI

1. La Vérité prononçant ses oracles (ibid.).

2. Les Logements de la cour à Saint-Germain-en-Laye (Moreau, ibid., t. I,

p. 173).

3. Cologne, 1684; réimprimé à Cologne, 1688, in-18, 139 pages, et à Wesel,

1700, in-18. Ce pamphlet a été reproduit textuellement dans les Arcana poli-

tica seu Breviarium politicorum cum artificio de conciliatione nnimorum.

Cologne (s. d.), in-24.

4. Voir l'avis en tête : Typographus lectori.

5. Au début : « Duo olim in sincera philosophia, duo nunc. Sustine et abs-

tine olim, nunc Simula et dissimula. » A la fin : t Haec quinque prae oculis

habe : 1 Simula. 2 Dissimula. 3 Nulli crede. 4 Omnia lauda. 5 Vide quid agas. »

6. Sommaire de la doctrine curieuse du card. Mazarin..,; Lettre d'un reli-

gieux... (Moreau, Ckoix de mazarin., t. I, p. 99, 337, 344, etc.). — Le Caté-

chisme de la cour, Paris, 1652, qui renferme le credo du mazarinisme, dit :

« Je crois... au Mazarin..., qui a été conçu de l'esprit de Machiavel. .. »

7. L'Alcoran de Louis XIV ou le Testament politique du cardinal Jules
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sur les bords du Styx, lui demande des nouvelles de la France et

en particulier du roi ; « il m'appelait mio padre, et moi je l'ap-

pelais 77110 figlio. » Le pape répond au cardinal qu'à ce fils il a

inspiré pour Machiavel * autant de vénération que les Turcs en

ont pour l'Alcoran et pour leur grand prophète Mahomet; »

car il avait dressé « en forme de catéchisme » les maximes de

l'auteur du Prince et il les lui avait fait apprendre par cœur.

« Figlio mio, en qui croyez-vous? — En Nicolas Machiavel,

secrétaire et citoyen de Florence.— Qui était ce Nicolas Machia-

vel? — Le père des politiques et celui qui a appris aux princes

l'art de bien régner. » Ce catéchisme de perfidie et de mensonge,

où Mazarin avait enchâssé les maximes les plus odieuses du

PHnce et des Discours, se déroule pendant une douzaine de

pages. « Voilà les détestables principes que vous avez donnés à

ce jeune prince et le modèle sur lequel vous avez formé le fils aîné

de l'Église*. »

L'opinion de Fénelon sur les influences subies par Louis XIV
au cours de sa jeunesse ne diffère pas sensiblement de celle des

auteurs de ces libelles. S'adressant au roi en personne, dans cette

lettre fameuse où il lui dit de si dures vérités ^ il s'exprime ainsi :

Mazarin, traduit de l'italien. Dialogue sur les affaires du temps, entre le

pape Innocent XI et le cardinal Jules Mazarin. Rome [Hollande], 1695, petit

in-12, 224 pages. Attribué à Gatien des Courtilz de Saiidraz. — Réimprimé

textuellement sous le titre : le Triomphe de la Ligue ou la France à la veille

de souscrire à la paix...

1. Cette idée, que la politique de Louis XIV est la politique de Machiavel,

revient souvent dans les pamphlets d'Allemagne et de Hollande. En voici un,

en allemand, curieux au moins par son titre : Machiavellus gallicus, seu

Metempsychosis Machiavelli in Ludovico XIV, oder ein Hunderl politische

franzosische axiomatu... (S. 1.), 1G74, in-4% 28 pages. — Sur les pamphlets

allemands de celte époque, on peut consulter deux études : Zwiedineck-Siiden-

horst. Die ôffentliche Meinung in Deutschland im Zeitalter Ludwigs XIV,

1650-1700, Stuttgart, 1888; J. Haller, Die deutsche Publizistik in den Jaliren

1668-1674, Heidelborg, 1892.

2. Elle fut écrite entre 1691, date de la mort de Louvois, et 1695, date de la

mort de Harlay de Champvallon, ces deux personnages y étant nommés, l'un

comme déjà mort, l'autre comme encore vivant. Pour la question d'authenti-

cité, qui ne peut pas faire de doute, voir l'édition donnée par Renouard, avec

fac-similé : Lettre de Fénelon à Louis XIV, 1825, in-8°. Quant à l'usage même

de cette lettre, je crois, avec M. de Boislisle, que ce document, d'un caractère

purement confidentiel, n'était pas destiné à passer et n'a pas passé sous les

yeux de Louis XIV; il devait servir pour « stimuler le zèle du duc de Che-

vreuse, qui ne craignait point de dire au roi les vérités les plus sévères, et

pour préparer à l'avauce, sous une forme éloquente et saisissante, les princi-
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« Vous êtes né, Sire, avec un cœur droit et équitable ; mais ceux

qui vous ont élevé ne vous ont donné pour science de gouverner

que la défiance, la jalousie, l'éloigneraent de la vertu, la crainte

de tout mérite éclatant, le goût des hommes souples et rampants,

la hauteur et l'attention à votre seul intérêt. » Ce qu'il avait dit à

Louis XIV, il le répéta encore, presque dans les mêmes termes,

au duc de Bourgogne. Dans le lxxiv^ de ses Dialogues des

morts, entre les cardinaux de Richelieu et de Mazarin, il fait

adresser par Richelieu au « seigneur Jules » les critiques les plus

amères. «... Vous craigniez le mérite ; on ne s'insinuait auprès

de vous qu'en vous montrant un caractère d'esprit bas, souple et

capable de mauvaises intrigues... Vous ne pouviez croire que le

mal... J'avoue que vous étiez un grand comédien... » Parler

ainsi, ouvertement, à la cour du grand roi, et à son propre petit-

fils, du ministre qui avait été son parrain et le surintendant de

son éducation, c'était le fait d'un esprit singulièrement hardi, mais

qui jugeait plus peut-être d'après ses préventions que d'après la

vérité.

La duchesse d'Orléans, qui a recueilli dans ses lettres tant de

commérages de cour et tant d'erreurs, attribue à Mazarin le plus

coupable égoïsme. « H n'est pas étonnant que le feu roi et Mon-

sieur aient été élevés dans l'ignorance. Le cardinal Mazarin vou-

lait régner ; s'il avait fait instruire les deux princes, on ne l'au-

rait plus ni estimé ni employé ; voilà ce qu'il voulait prévenir :

il avait l'espoir de vivre plus longtemps qu'il ne l'a fait *. » Mais

quelle valeur reconnaître à un témoignage qui date de 1716, qui

a pour auteur une étrangère venue à la cour dix ans après la

mort de Mazarin et qui est en contradiction, comme on le verra

dans un instant, avec tant de témoignages contemporains?

paux griefs que quelque occasion prochaine lui permettrait peut-être de faire

parvenir jusqu'au trône. » Voir la communication faite par M. de Boislisle à

la Société de l'Hisloire de France, dans la séance du 5 janvier 1886, où un

membre avait présenté l'original autographe de la lettre de Fénelon : Annxiaire-

Bulletin de la Société de l'Histoire de France, année 1886, p. 53-56.

t. Correspondance complète de Madame, trad. G. Brunet, t. 1, p. 273 (19 oc-

tobre 1716); cf. t. I, p. 304 (2 juillet 1717), les paroles qu'elle attribue à Maza-

rin sur l'éducation de Monsieur. — Spanheira, Relation de la cour de France

en 1690, p. 7, dit de Louis XIV, à ce propos, sans autres détails : « Un génie...,

peu cultivé dans sa jeunesse par ceux qui avaient intérêt à le tenir éloigné

des aflaires. » — La question des études du jeune roi est le sujet d'un chapitre

spécial de l'Éducation politique de Louis XIV.
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Pour Saint-Simon, chaque fois, pour ainsi dire, que le nom de

Mazarin arrive sous sa plume passionnée, il en profite pour

rendre responsable ce ministre, « le plus pernicieux que la France

ait eu et aura jamais, » de tout le mal politique et social dont la

France, selon lui, fut la victime depuis la mort de Louis XIII.

Voulant que rien ne pût lui faire ombrage et que le jeune roi ne

dépendît que de lui seul, il avait pris ce titre de surintendant de

l'éducation « pour en être le modérateur et le maître et se sou-

mettre plus directement tous ceux qui y auraient part sous lui. »

Grâce à l'autorité que cette surintendance lui conférait et à la

souplesse des créatures qu'il avait choisies, ce système d'éduca-

tion avait produit les résultats qu'on en pouvait attendre, c'est-à-

dire que Mazarin « avait tenu le roi dans la plus entière igno-

rance et la plus honteuse dépendance*. » En quoi consistaient,

en réalité, cette « pernicieuse politique » et ces « pestiférés

maximes » dont il avait « empoisonné le roi^? » Il s'était efforcé

« de persuader au roi que tout seigneur était naturellement

ennemi de son autorité et de préférer, pour manier ses affaires

en tout genre, des gens de rien, qu'au moindre mécontentement

on réduisait au néant. » Il n'y avait que trop bien réussi ; car,

en toute occasion, Louis XIV * demeura inébranlable en ses

ombrages mazarins d'autorité qui l'animaient contre les ducs,

dont la dignité lui était odieuse... Elle lui faisait toujours peur

et peine, par les impressions que ce premier ministre italien lui

en avait données^... »

1. Écrits inédits, t. IV, p. 437; t. VII, p. 274-275. — C'est aussi l'opinion

de Voltaire : « Mazarin, dit-il, avait prolongé l'enfance de ce monarque autant

qu'il l'avait pu. 11 ne l'instruisait que depuis fort peu de temps, et parce que

le roi avait voulu être instruit. » Siècle de Louis XIV, cli. vu. Cf. ch. xxv :

« ... l'oisiveté où le cardinal Mazarin... le laissait languir; l'ignorance où le

tenait le cardinal Mazarin. « Quant à Duclos, qui, dans ses Mémoires secrets

sur le règne de Louis XIV, 1864, t. I, p. 224, 244, dit que Mazarin, ayant sub-

jugué Anne d'Autriche, s'appliqua à « perpétuer l'enfance » de Louis XIV et

qu'on avait pris soin € d'altérer les vertus qu'il pouvait avoir, » on sait que

pour tout ce qui louche à Louis XIV, il n'a fait que suivre le texte de Saint-

Simon.

2. Saint-Simon, Mémoires (édition de 1873), t. XI, p. 243 et 323. Son langage

est comme un écho des mazarinades ; VInstrttction royale ou Paradoxe sur

le gouvernement de l'État (1652) s'élève (p. 3) contre le cardinal, qui lâche de

pervertir l'esprit du roi « par le souffle de ses abominables maximes. »

3. Saint-Simon, Mémoires, t. XI, p. 246; t. VIII, p. 346. — Lémonlcy dit

aussi : « C'est Mazarin <|ui avait inl'eslé son pupille de ces maximes tyran-

niques... » Essai sur iétablissement monarchique de Louis XIV, p. 389, note.
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La passion de Saint-Simon contre un « étranger de la lie du

peuple* » l'emporte au point de lui faire oublier que ce système

de gouvernement, dont il attribue l'invention à Mazarin, était

aussi ancien, si l'on peut dire, que la monarchie capétienne, car

il était la conséquence, nécessaire et fatale, des conditions d'exis-

tence où elle s'était toujours trouvée. Depuis les Louis le Gros

jusqu'aux Louis le Juste, nos rois n'avaient pu maintenir et

développer leur autorité qu'en se débarrassant, tantôt par la

violence, tantôt par l'intrigue, tantôt par la séduction, de leurs

ennemis naturels. Pour l'exécution de ces desseins politiques,

ils avaient trouvé, à toutes les époques, des collaborateurs fidèles

dans les rangs de ceux que les souvenirs historiques et les diffé-

rences sociales rendaient eux-mêmes les adversaires de l'aris-

tocratie féodale. Delà, dans notre histoire, cette alliance intime de

la royauté et de la bourgeoisie, qui ne fut pour l'une et pour

l'autre qu'une forme de la lutte pour l'existence ; de là aussi, cette

ascension continue des rois et des roturiers, et cette décadence

parallèle de leurs communs ennemis. On peut le regretter, non

pas au point de vue égoïste de Saint-Simon, mais à un point de

vue général ; car il eût certes mieux valu pour les destinées de

notre pays que toutes les forces de ses enfants aient toujours été

groupées en vue d'un but commun, au lieu de s'épuiser en luttes

intestines, dont les vaincus devaient sortir avec des regrets amers

et impuissants, les vainqueurs avec un orgueil insolent et impré-

voyant. Mais, de prétendre que l'exclusion des nobles et l'élé-

vation « des gens de rien » soient précisément l'œuvre du surin-

tendant de l'éducation du jeune Louis XIV, ou que le roi, sans

l'influence de ces « pestiférés maximes, » aurait pu prendre une

attitude opposée à l'égard des uns et des autres, c'est singulière-

ment méconnaître le passé de notre pays, c'est singulièrement

aussi exagérer le rôle personnel d'un ministre détesté, pour pouvoir

l'accabler du poids de sa colère et de sa haine. La vérité est que

ces principes soi-disant « mazarins » n'étaient autres que des

principes français, résultat de l'évolution de notre histoire, aux-

quels la Ligue, la régence de Marie de Médicis, le ministère de

Richelieu, la Fronde venaient de donner autant de nouvelles

consécrations. Les prétendues leçons de Mazarin étaient les

leçons mêmes de l'histoire. Il se peut que Louis XIV en ait exa-

1. Mémoires, t. XI, p. 243; cf. t. XIX, p. 36.
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géré les conséquences ; au moins, en le faisant, il a été fidèle non

à l'esprit d'un homme, mais à l'esprit de traditions plusieurs fois

séculaires.

Les témoignages des contemporains qui vivaient à la cour ou

dans l'entourage du ministre, à même d'être bien renseignés sur

les relations personnelles du surintendant et du jeune roi et par

suite sur l'influence que celui-ci pouvait subir, permettent de

distinguer comme deux phases dans cette éducation royale.

Lors des premières années, Mazarin, tout en sachant faire res-

pecter au besoin son titre de surintendant de l'éducation du

roi*, ne paraît pas se préoccuper d'en remplir les fonctions. L'âge

encore peu avancé du roi, les négociations de la paix européenne

et les difficultés intérieures sont l'explication naturelle de cette

sorte d'effacement volontaire. Mais la Fronde vient de se termi-

ner, la puissance du ministre est affermie, le roi est entré dans

l'adolescence. C'est dans cette seconde période, de six à huit ans

environ, que Mazarin songe à préparer à la royauté le prince qui

grandit à ses côtés. Une fois entreprise, cette préparation n'est

plus interrompue, et elle conserve le même caractère jusqu'à la

mort du cardinal. Ce n'est pas le caractère d'un enseignement

théorique et didactique, mais celui d'une leçon de choses, tirée de

la discussion et de la résolution des affaires de tout genre que

chaque journée pouvait apporter.

On peut ne pas accorder beaucoup de créance au témoignage

de Là Porte, le premier valet de chambre de Louis XIV, quand

il parle de « l'intention de M . le surintendant de l'éducation du roi »

et du « peu de soin qu'on prenait d'eli faire un honnête homme ^
;
»

il ne cache pas, en effet, les sentiments d'aversion qu'il avait

pour le cardinal et qu'il cherchait à communiquer au roi.

Plus dignes d'attention sont les relations des ambassadeurs

vénitiens, témoins impartiaux et presque toujours bien informés.

L'un d'eux écrit en 16483 • ^ Le cardinal ne manque pas de

prévoir de loin et de prendre les précautions opportunes. Il a pris

1. Dans le condil (jui se produisit aux Feuillants entre les gardes du corps

et les gardes du grand prévôt (15 août 1648), Mazarin lit retirer « le bdton b

au marquis de Gesvres, capitaine des gardes, parce que, « étant premier

ministre et maître de l'éducation du roi, il avait man(|ué à ce qu'il lui devait. »

M""' de Molteville, Mémoires, édit. liiaux (Charpenlier), t. il, p. 136.

Z. La Porte, Mémoires, Genève, IT.'if), ji. 251.

3. Giov.-Balt. Nani {Relazioni..., édit. Barozzi et Berchet, série ii, France,

t. II, p. 452).
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pour lui-même le gouvernement du roi et de son frère, Villeroy

n'en faisant les fonctions qu'à titre de substitut, pour se rendre

maître de son affection avec le temps... Il a entouré Sa Majesté

de peu de personnes, de condition et de talents médiocres, nulle-

ment capables de lui donner des soupçons, mais toutes dépen-

dantes de lui^ Un enfant de l'âge du roi, qui était élevé avec lui

et qui avait ses bonnes grâces, a déjà été éloigné sous divers pré-

textes ~; aussi la place est restée libre au seul neveu de Mazarin,

qui est en train de s'insinuer 3. Les nièces elles-mêmes sont logées

au palais royal, pour que le roi s'amuse avec elles, ou, comme

certains disent, qu'elles lui donnent les premières dans les yeux

et qu'elles s'emparent des prémices de ses inclinations et affec-

tions^... »

Un autre ambassadeur écrit'', à la date du 24 décembre 1652,

quand le roi avait quatorze ans et que le cardinal n'était pas

encore rentré à Paris : « On prépare un ballet très riche et très

coûteux ; il y a plus de quatre mois que Torelli s'occupe à en

fabriquer les machines. Le roi ne s'applique toute la journée qu'à

1. En 1646, Mazaria avait fait éloigner de la cour M"' de Beaumont, qui

était de la maison de la reine. Son crime était de parler « trop hardiment au

roi » et de lui « dire des choses à lui donner des impressions qu'on ne voulait

point » (Goulas, Mémoires, t. II, p. 163-164). M""» de Motteviile reconnaît (t. I,

p. 267) que « sa conduite était assez imprudente; c'était une fille hardie, dont

l'esprit était grand, rude et sans règle, » qui blâmait le gouvernement sans

précaution. Elle rentra d'ailleurs en faveur en 1647. Laborde, le Palais Maza-

rin, cite (note 176) ce passage du 14'^ Carnet de Mazarin, p. 52, année 1650,

qui prouve que le ministre continuait à s'inquiéter de l'influence exercée par

M"" de Beaumont sur l'esprit du jeune roi : « M"'= de Beaumon, grand ascen-

dent sur l'esprit du Roy, ly parle bas, avec authorilé, et peut estre extrêmement

préjudiciable, si on n'y remédie. »

2. Ces mots de Nani, qualche coetaneo che si allevava col re, ne peuvent

guère s'appliquer qu'à un enfant de l'âge du roi; il est peu probable qu'ils

désignent François de Rochechouart, qui fut éloigné du roi en 1647. Voir

ci-dessous, p. 241.

'6. Philippe Mancini, plus tard duc de Nevers; né en 1639, il avait quelques

mois de moins que Louis XIV.

4. Leti, Teatro galUco, 1691, t. I, p. 341, ne manque pas de rapporter que le

cardinal avait ordonné à ses nièces de « cajoler le roi, » vezzeggiarlo, et que lui

et la reine « s'efforçaient de l'amuser avec ces séductions et ces caresses fémi.

nines pour détourner son esprit de toute vertu héroïque » et l'empêcher ainsi

de prendre lui-même le pouvoir eu mains. De même, selon l'abbé de Saint-

Pierre, Annales politiques, 1757, t. I, p. 68-69, ce fut un système chez la

reine et le cardinal « de laisser le roi s'amuser et s'occuper tout le jour des

plaisirs de son Age. »

5. Giov. Sagredo, Hela-Joni..., t. II, p. 528.
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apprendre le ballet, pour le donner au jour fixé, qui sera à la fin

du carnaval^.. Les jeux, les danses et les comédies sont les

uniques entretiens du roi, dans l'intention de le détourner entiè-

rement des choses plus solides et plus importantes -, car tous ici

dépendent absolument de celui qui commande pendant son

absence comme s'il était présent. » Un an et demi plus tard, le

21 avril 1654, sa correspondance renferme des détails du même

genre, presque dans les mêmes termes 2. « On a représenté un

opéra italien en musique... Le roi descendit dans une machine,

sous la forme d'Apollon entouré des neuf Muses, qui étaient la

princesse de Conti [Anne Martinozzi] et autres dames des plus

qualifiées pour leur naissance et beauté. . . Certains blâmèrent la

chose, mais ceux-là ne connaissent pas la politique du cardinal,

qui tient le roi expressément appliqué à des exercices de passe-

temps pour le détourner des solides et importants, et, tandis que

Sa Majesté est occupée à faire rouler des machines de bois sur la

scène, le cardinal sur le théâtre de France remue et fait rouler

toutes les machines d'Etat à son bon plaisir. »

Montglat ne parle pas un autre langage. « Pour le roi, dit-il

en 1653, il laissait faire le cardinal à sa guise et ne se mêlait de

rien^ » Le maréchal du Plessis, qui vivait à la cour en qualité

de gouverneur de Monsieur, rapporte encore, en 1655, que le

cardinal, « continuant d'être maître des affaires, ne cherchait

qu'à divertir le roi. »

1. Laborde, le Palais Mazarin, p. '24, a noté, avec justesse, l'inlluence que

la passion de Mazarin pour le théâtre et Les œuvres d'art qu'il réunissait dans

son palais a eue sur la formation du goût de Louis XIV. Le cardinal forma

son royal filleul « à l'amour des sciences par les livres, à l'estime des lettres

par l'amuscinent du théâtre, au goût des arts par la vue et l'étude des chefs-

d'œuvre de l'antiquité, réunis dans ces immenses collections de peintures et de

sculptures. » Cf. p. 32 : « Si Mazarin ne put inspirer au roi le goût des arts,

parce (ju'il ne se donne pas, » du moins il l'enveloppa « d'une atmosphère ita-

lienne qui sentait son Léon X ou son Médicis. »

2. Les Mémoires contenant divers événements remarquables arrivés sous le

règne de Louis le Grand..., attribués à Catien des Courtilz de Saadraz, disaient

de rn(^me. en lG8i : a Toutes sortes de plaisirs capables d'énerver sa vertu suc-

cédaient à ces lâches entretiens et on tAchait de les faire passer chez lui en

habitude, afin qu'il ne songcAt point à s'appliquer aux affaires » (p. 9G}. Ces

Mémoires sont pleins d'ailleurs de cette idée, que l'éducation du roi a été com-

plèlcment négligée et que Mazarin ne s'est préoccupé que d'étouffer ses qualités

naturelles. Bayle a protesté, Nonoelles de la république des lettres, mars 1684,

contre l'opinion soutenue dans cet écrit.

3. Relazioni..., t. II, p. .'i28.

4. Mémoires, 19° campagne, 1653; collection Michaud, p. 286.
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Cependant, tout en ne voulant voir, comme plusieurs autres,

qu'un amuseur de Louis XIV dans le surintendant de l'éducation

royale, le collègue de Villeroy dit, quelques lignes plus haut, à

la date de 1654, c'est-à-dire quand Louis avait seize ans, qu'il

y avait, en dehors de certaines séances des conseils, des « jours

ordinaires réglés pour les conseils qui se tenaient devant le roi ;
>

il prétend, il est vrai, que dans ces conseils « l'on ne décidait

guère d'affaires de conséquence ^ » Cette dernière assertion peut

être exacte; mais on pourrait en tirer plutôt un éloge qu'un

blâme à l'adresse de Mazarin.

Si, en effet, Mazarin prenait soin de choisir, pour ces séances

du conseil qui se tenaient devant Louis XIV, des affaires peu

compliquées, faciles à suivre, d'une solution aisée à trouver,

n'était-ce pas le meilleur moyen de le former peu à peu, sans

fatigue et sans ennui, presque à son insu, à la discussion des dif-

ficultés plus grandes qui devaient un jour s'offrir à lui ? Que le

surintendant de l'éducation royale eût présenté à son élève, jeune

encore et préoccupé surtout de briller dans les ballets ou dans les

exercices militaires, telles questions embrouillées d'administra-

tion financière ou de politique étrangère : on n'aurait pas man-

qué de dire que, loin de penser vraiment à l'instruire, il ne son-

geait qu'à lui inspirer le dégoût des affaires, en feignant de lui

demander un effort d'attention ou d'intelligence qui était au-des-

sus de son âge. Une pédagogie politique bien entendue devait

débuter par l'examen des questions journalières de la politique
;

les plus simples sont encore compliquées, à cause de toutes les

circonstances de temps, de lieux, de personnes dont le vrai

homme d'État doit toujours tenir compte, et par conséquent elles

ne manquent jamais d'être fécondes en réflexions et en ensei-

gnements. Quoi qu'il en soit, il importe de constater, au sujet

de cette direction politique donnée par Mazarin à Louis XIV,

que le ministre fit assister le roi, dès sa seizième année, à des

séances du conseil qui avaient lieu à des « jours réglés. » Si

c'est dans ces séances que le roi a pris l'habitude de la régula-

rité exemplaire avec laquelle il a présidé en personne, pendant

tout son règne, les séances de ses différents conseils, on ne pourra

pas dire que l'influence de Mazarin surintendant a été inefficace.

Les séances des conseils, où les affaires se discutaient en pré-

1. Maréchal du Plessis, Mémoires; collection Michaud, p. 440-441.
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sence des membres des conseils, dont chacun exprimait son opi-

nion ; les conversations particulières, oii le cardinal faisait con-

naître de près au roi, dans des entretiens familiers, les hommes et

les choses* : tels furent les deux moyens d'éducation politique,

tous deux essentiellement pratiques et féconds, dont Mazarin se

servit à l'égard de Louis XIV. Le valet de chambre Dubois, qui

a raconté « comment le roi Louis XIV, son cher maître, passait

les heures du jour » en 1655, donne à ce propos de précieuses

indications. Après la leçon, les prières, la toilette, le cheval, les

armes et la danse, le roi, en sortant de sa chambre, « montait

chez M. le cardinal de Mazarin, qui... se mettait en particulier-,

où il faisait chaque jour entrer un secrétaire d'Etat, qui faisait

ses rapports, sur lesquels et sur d'autres affaires plus secrètes le

roi s'instruisait de ses affaires, le temps d'une heure ou une heure

et demie. Cela fait, le roi descendait et allait donner le bonjour à

la reine... Sur la fin de l'après-dînée, le roi va au Cours [le

Cours-la-Reine]... Le Cours fini, il entre au conseil, s'il est jour

pour cela^. » Les Mémoires de Brienne mentionnent de même,

pour une époque un peu postérieure, qui doit être voisine de la

paix des Pyrénées, c'est-à-dire environ vers la vingtième année

du roi^ ces séances quotidiennes du conseil et de la conversation

particulière. « Ce prince ne manquait jamais de venir tous les

matins tenir le conseil dans la chambre de Son Eminence... Il ne

manquait jamais de venir prendre une longue leçon de politique

après le conseil. Le cardinal, dit-on, ne lui a rien caché^... >

1. Choisy, Mémoires, édit. Lescure (Joûausl), t. I, p. 60, fait allusion à ces

leçons de politique données par .Mazarin à Louis XIV dans des entretiens privés.

Priolo se borne à dire sans délails(A6 excessu Ludovicl X//A..., Paris, 16G2, p. 33) :

a Pueritia régis praeceptis et monitis Mazarini adolescebat. » De Vizé, dans ses

Mémoires pour servir à l'histoire de Louis le Grand, ouvrage qui a presque le

caractère d'une publication officielle, rappelle (t. I, p. 23) les a conférences »

que Mazarin, « quelques années avant sa mort, » avait avec le roi, seul à seul,

2. C'est-à-dire que Mazarin faisait interdire sa porte.

3. Dubois, Mémoires inédits {Bibliothèque de l'École des chartes, 1847-1848,

p. 24-25).

4. La Galerie des portraits de M"" de Montpensier (édit. Éd. de Barthélémy,

1860) rapporte aussi (p. 9; cf. p. 496) que Louis XIV, en 1658, présidait à tous

les conseils.

5. L.-II. de Loménie de Brienne, Mémoires, t. II, p. 103 et p. 216. Selon

Choisy {Mémoires, t. I, p. 69), Mazarin « commença alors [la dernière année de

sa vie] tout (lo bon ;\ instruire le roi. Il tenait conseil pres(|uc tous les jours

avec Foucquel, Lionne et les secrétaires d'État, et ne voulait point qu'on par-

lât d'atlaires que le roi n'y fût. »
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Les deux Hollandais qui firent, vers cette époque, un voyage à

Paris furent témoins d'une de ces leçons de politique pratique

données par Mazarin au jeune roi*. Le 12 avril 1657, ils assis-

tèrent à une audience solennelle où Louis sur son siège, son frère

à sa gauche, à sa droite son oncle et Mazarin, reçut, en présence

de toute la cour, les explications de l'ambassadeur des Provinces-

Unies, au sujet de la capture de deux navires français faite par

Ruyter. Le cardinal interrompit l'ambassadeur trois ou quatre

fois, en traitant sa harangue de « déclamation ; » ses compa-

triotes avouent, d'ailleurs, qu'il parla « en vrai pensionnaire

d'Amsterdam. » Louis lui répondit qu'il ne changerait rien aux

mesures prises, tant que MM. les États n'auraient pas satisfait

M. de Thou, qu'il leur envoyait. Comme l'ambassadeur deman-

dait s'il ne pouvait obtenir rien de plus : « Rien, dit le roi, allez,

allez. » Et pour terminer cette singulière audience, Mazarin dit

au Hollandais que jamais ambassadeur n'avait parlé si haut dans

cette cour et qu'il pourrait s'en repentir. Voilà une leçon de

choses dont Louis XIV devait se souvenir.

Autre leçon de politique pratique, qui se grava dans son esprit

d'une manière non moins profonde ^ Le comte de Guiche, à la

veille de son mariage avec M"'' de Sully, avait obtenu une com-

mission de maître de camp des gardes ; mais son nom y était resté

en blanc. Il court se plaindre au roi ; aussitôt, de lui-même, Louis

fait délivrer à Guiche un brevet en règle. Le cardinal, qui le sut,

lui en fit * de grandes remontrances; » il lui représenta que,

« promettant ainsi si librement, il se mettait en hasard d'être

surpris, » sans parler des inconvénients dus au caractère de la

personne. « Le roi, dit-on, reconnut sa faute et promit de n'aller

point si vite à l'avenir. » Louis avait à peine dix-neuf ans quand

il fut ainsi « bien catéchisé ; » mais, de toute sa vie, il n'oublia

cette leçon ; elle fut l'origine du fameux « Je verrai, » par lequel

il devait accueillir jusqu'à sa mort toute demande qui lui était

adressée.

Peu de temps après la mort de Mazarin, le roi reçut un agent

polonais, l'abbé Fantoni, venu de la part de la reine de Pologne,

Marie de Gonzague, pour traiter de l'élection du duc d'Enghien

1. Journal d'un voyage à Paris, en 1657-1658, publié par Faugère, 1862,

p. 117-118.

2. Ibid., p. 395-396 : 27 janvier 1658.
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au trône de ce pays, au cas de l'abdication de son mari Jean-Casi-

mir. Il entretint cet envoyé, deux heures entières, sur toutes les

affaires de Pologne, avec une si profonde connaissance que celui-ci

« ne pouvait pas se persuader qu'un prince qui ne commençait à

parler d'affaires que depuis quatre mois en pût tant savoir sans

une espèce de miracle. » Cet abbé ignorait, ajoute Colbert qui

rapporte cette anecdote*, que le roi s'appliquait six à huit heures

par jour, depuis la mort du cardinal, à prendre une connaissance

profonde de toutes ses affaires ; il ignorait aussi que, « pendant

la vie du cardinal, il ne s'était passé aucune affaire de consé-

quence dont il n'eût été amplement informé. »

Tout n'est donc pas flatterie, comme on pourrait le croire,

dans les épîtres par lesquelles Péréfixe, au début et à la fin de sa

carrière de précepteur, dédiait à Mazarin YInstitutio principis

et l'Histoire du 7'oi Henri le Grand ; les éloges emphatiques,

qui sont de tradition dans des morceaux de ce genre, expriment

ici une grande part de vérité. Dans la dédicace de YInstitutio,

il se borne à dire qu'il a laissé de côté avec intention tout ce qui

touchait à la politique, parce que ce domaine appartenait en

propre au ministre qui avait la haute direction de l'éducation du

roi Très Chrétien. Dans la dédicace de YHistoire, il loue avec

abondance le premier ministre et de la manière dont il lui a dit

de comprendre ses fonctions de précepteur et de la manière dont

il a compris lui-même ses fonctions de surintendant. « Je dois,

dit-il, rendre ce témoignage au public que vous avez voulu que

je lui donnasse [à notre jeune monarque] principalement les ins-

tructions qu'on doit donner à un roi; » c'est pour remplir ces

intentions qu'il avait composé, six ou sept ans auparavant "^

« sous les ordres de Son Éminence, » un sommaire de l'histoire

de France, dont il détachait en ce moment la vie de Henri IV.

Cependant, le cardinal n'avait cessé de donner lui-même l'exemple

« dans une matière aussi délicate. » « Non seulement Votre Emi-

nence a toujours porté le roi à s'instruire parfaitement des choses

dont la connaissance lui était nécessaire; non seulement elle lui

a souvent représenté combien il lui était important de s'attacher

1. p. Clément, Lettres... de Colbert, t. VI, p. 488.

2. On remarquera que cette date concorde avec celle qui a été déjà indiquée,

d'après d'autres documents, pour l'époque où Mazarin se mit à initier lui-même

Louis .\IV aux affaires.
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de bonne heure aux fonctions de la royauté ; mais encore elle m'a

sollicité moi-même de m'acquitter soigneusement de mon devoir.

Combien de fois m'a-t-elle dit que je n'avais rien de plus impor-

tant à faire que de gagner sur l'esprit du roi qu'il s'appliquât

bien aux choses qu'il faisait et qu'il s'appliquât aux choses

sérieuses ! En vérité, Monseigneur, je ne crois pas qu'il y ait rien

de plus beau ni de plus glorieux pour Votre Éminence, et je suis

trompé si ceux qui écriront l'histoire de votre vie n'ont peine à y

trouver un endroit qui mérite mieux leurs éloges que celui-ci. >»

Le meilleur commentaire que l'on puisse donner à ces éloges,

qui pourraient paraître suspects, ou au témoignage de Colbert, de

Brienne, de Dubois et de Du Plessis se trouve dans la correspon-

dance même du cardinal. On y voit que, loin de se désintéresser

de ce qui regardait le jeune prince, il s'occupait de lui, au con-

traire, à un double point de vue, en veillant sur son caractère et

sur sa moralité et en l'excitant à s'appliquer aux affaires.

Dès la mort de Louis XIII, on avait formé autour du jeune roi

une compagnie d'enfants d'honneur, recrutés parmi des compa-

gnons qui avaient à peu près son âge,^ comme les deux fils du

comte de Brienne, le futur secrétaire d'État et le futur évêque de

Goutances, comme le jeune Vivonne, fils du duc de Mortemart,

et plusieurs autres*. L'un de ces enfants d'honneur a laissé une

description plaisante de cette petite troupe, qui manœuvrait devant

le roi, « encore à la bavette, » sous les ordres de M"*^ de Lasalle,

femme de chambre de la reine régente, laquelle portait un hausse-

col par-dessus son mouchoir bien empesé et bien tiré, un cha-

peau couvert de plumes noires et l'épée au côté '. Cette compa-

gnie, qui était assez nombreuse, fut d'abord réduite à vingt

enfants 3 et finalement elle fut licenciée, suivant l'avis du surin-

1. Le roi eut plus tard d'autres jeunes seigneurs comme compagnons, Tréville,

le chevalier de Rohan, Guiche, Saulx de Lesdiguières.

2. L.-H. de Loménie de Brienne, Mémoires, t. I, p. 217-219.

3. Id., ihid., p. 220. — Le musée de Blois possède (tableau n»94) un curieux

portrait de Louis XIV enfant, dû à Nicolas Mignard, le représentant à l'âge

de six ou sept ans, avec le costume qu'il devait avoir à la tête de sa compa-

gnie d'enfants d'honneur. Le jeune roi, dont l'expression est charmante, avec

ses cheveux blonds bouclés, avec le mélange de grâce et de sérieux qui se lit

sur son visage, porte une robe de ton clair, longue et traînante, qui laisse

apercevoir le bout de ses pieds ; les basques d'une veste, ornées de gros boutons

en perles ou en diamants, descendent jusque vers les genoux. Les manches

bouffantes et un rabat de dentelle sont garnis de touffes de ruban rouge. La
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tendant adopté par Anne d'Autriche. La Porte, disposé à voir le

mal dans tous les actes du ministre, dit que la raison apparente

de cette innovation en matière d'éducation royale était que les

enfants de l'âge du roi ne pouvaient l'entretenir que de baga-

telles peu propres à développer son esprit ; mais la raison vraie

était que ces enfants sans discrétion ne pouvaient pas se plier à

ce rôle d'espions que Mazarin demandait à tous ceux qui appro-

chaient le jeune prince*. Ce que blâme le valet de chambre

ennemi du ministre, Fortin de la Hoguette l'approuve, comme une

mesure excellente de pédagogie morale et « un trait de prudence

extraordinaire : » les personnes « éminentes et avisées » —
l'une d'elles, Péréfixe, est son beau-frère — chargées de « l'in-

tendance de l'esprit du roi » seront plus libres « en la direction

de ses mœurs, » et, le roi ne voyant « rien de puéril » se passer

devant lui, son jugement se formera peu à peu « avant sa

saison 2. »

Il y a lieu de croire que Mazarin avait reconnu des inconvé-

nients à cette intimité continue entre le roi et des compagnons

de son âge ou un peu plus âgés, puisque le souci d'écarter de lui

toute mauvaise société se montre dans plusieurs de ses lettres.

Pendant son exil à Briilil, il écrit à Lionne et au duc de Mer-
cœur pour leur recommander de veiller de près sur l'entourage

du roi. « Quelqu'un m'a mandé, dit-il au premier (23 mai 1651),

qu'on parle au roi de mille choses mal à propos, qu'on dit des

ordures devant lui à tout moment et qu'on n'oublie rien pour le

débaucher. Je ne sais si cela est ; mais la reine ne saurait appor-

ter assez de soins pour l'empêcher. » Au second, il dit (25 sep-

tembre 1651) de « prendre garde, parmi les jeunes gens qui sont

auprès du roi..., au fils du marquis de Mortemart... Je crains

qu'il ne soit vicieux, et il faut que vous en avertissiez la reine...

poitrine est recouverte d'une cuirasse, par dessus laquelle passe, à la hauteur

de la taille, une écharpe de soie blanche, frangée d'or. La main droite, appuyée

sur la hanche, relève le bout de celte écharpe ; la main gauche est appuyée à

une pique debout garnie d'un fer de lance. Au côté gauche de la ceinture, on

aperçoit le pommeau d'une épée attachée à la taille. Hauteur du personnage :

environ 1 mètre. Je crois que cette toile intéressante n'a jamais été repro-

duite.

1. La Porte, Mémoires, p. 254-'255; cf. p. 253.

2. Fortin de la Hoguette, Testament ou Conseils fidèles..., 2* partie, chap. ii

(p. 119 de la 0' édition, 1G53). La première édition étant de 1648, il s'ensuit

que, dès cette année, la compagnie des enfants d'honneur était licenciée.
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Ce serait un grand malheur s'il s'introduisait dans l'esprit du roi

par ce moyens »

Vivonne, car il s'agissait ici du frère de la future marquise de

Montespan, provoquait encore, huit ans plus tard, quand le roi

avait près de vingt et un ans, les inquiétudes du surintendant.

Il écrivait à Anne d'Autriche qu'il avait appris que le jeune de

Vivonne était « en grande faveur » auprès du roi ; il ajoutait :

« Le confident — c'est-à-dire le roi, suivant le langage convenu

de la correspondance entre Mazarin et la reine — sait que ce

personnage ne doit rien aux plus emportés dans le vice et dans

l'impiété. Il sait aussi que, dès ses premiers ans, il fit assez con-

naître les inclinations qu'il aurait toute sa vie, témoin ce qu'il

eut la hardiesse de dire au confident même à Compiègne, et je

puis dire avec vérité que c'est lui qui a entièrement perdu mon

neveu... Je puis dire sans exagération qu'il ne vaut rien...

J'avoue que j'ai reconnu en diverses rencontres que le confident

avait de l'inclination pour lui"-... » Les défiances du surintendant

à l'égard d'un jeune courtisan, qu'il appelle encore, dans cette

même lettre, « vicieux et impie, » étaient d'autant mieux fondées

que Vivonne venait d'être le héros, avec Mancini, Bussy-Rahu-

tin et quelques autres compagnons, de scènes de débauche qui

s'étaient passées à Roissy pendant la semaine sainte et qui avaient

causé à la cour un profond scandale 3; c'est ce même Vivonne

qui devait mourir, suivant le mot de M"'' de Sévigné, « aussi

1. Leltres du card. MazariJi, édit. Chéruel, t. IV, p. 210 et 445. — Ces

lettres seraient la meilleure justification, s'il en était besoin, contre l'accusa-

tion honteuse que La Porte (p. 289) semble imputer à Mazarin, lors du séjour

de la cour à Melun, en juin 1652. Voir à ce sujet Voltaire, Siècle de Louis XIV
(Liste des écrivains français, art. La Porte) ; Lair, Louise de la Vallière et la

jeunesse de Louis XIV, p. 13, n. 2; le P. Chérot, la Première Jeunesse de

Louis XIV, 1894, p. 182 ; Druon, Hist. de Véducation des princes dans la maison

des Bourbons de France, 1897, 1. 1, p. 176. Michelet {Hist. de France, t. XII, 1862,

p. 361-363) a accueilli cette calomnie sans un mot de discussion et il l'a com-

mentée de la manière la plus infamante pour Mazarin et la plus fausse. Il estime

aussi {ibid., p. 360, et t. XIII, 1863, p. 4) que « Mazarin avait honteusement,

indignement négligé l'enfant, » et que, « sauf quelques conseils in extremis, il

ne lui apprit rien. »

2. De Couhé, le 16 Juillet 1659. (Lettres du card. Mazarin où l'on voit le

secret... de la paix des Pyrénées...; Amsterdam, 1745, t. I, p. 33-35.) Dans

une autre lettre (de Libourne, le 14 juillet 1659; ibid.], il félicite le roi d'avoir

appris que la faveur de Vivonne n'était qu'un faux bruit.

3. M"" de Motteville, t. IV, p. 148; Bussy-Rabutin, iJfewoires, édit. Lalanne,

t. II, p. 89-93, p. 454.
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pourri de l'âme que du corps. > Mazarin avait donc pleinement

raison de vouloir éloigner du roi un compagnon,— il avait deux

ans de plus que Louis XIV, — dont l'influence morale ne pouvait

être que pernicieuse.

Si nous avons tenu à montrer, à l'aide de documents précis, le

soin jaloux et clairvoyant avec lequel Mazarin veillait sur la

moralité de Louis enfant ou jeune homme, c'est que cette vigi-

lance témoigne de la manière très large dont il comprit ses fonc-

tions de surintendant ; elle permet de dire par suite qu'un mentor

aussi attentif ne put pas être sans influence sur un prince qui,

pendant dix-huit ans, grandit à ses côtés.

Mazarin s'est efforcé d'étouffer en Louis XIV l'amour du tra-

vail et l'esprit d'initiative : des contemporains l'ont dit, on l'a

répété après eux. En fait, rien n'est moins prouvé; ce qui

ressort de l'étude des actes et de la correspondance du surinten-

dant, c'est précisément l'affirmation contraire. Le premier ministre

ne laissait approcher du roi que des enfants ou des gens gagnés

qui ne lui parlaient jamais d'affaires *
; il avait mis à ses côtés des

personnes efféminées, qui, au lieu d'avoir avec lui ces conversa-

tions élevées qui forment l'esprit d'un prince, ne l'entretenaient

que de bagatelles et de plaisirs \ Voilà ce qu'avancent des auteurs

de mémoires, qui ne pouvaient, d'ailleurs, parler de ce sujet que

par ouï-dire ; voici ce qu'a fait ou ce qu'a écrit Mazarin.

En 1647, quand le roi avait neuf ans, il déclarait que le com-

mandeur de Jars, François de Rochechouart, ancien ami de la

reine, mais en qui il voyait « une peste de la cour, » ne devait

pas être laissé auprès de Louis XIV ; il en consignait ainsi la

raison sur l'un de ses carnets ^
: « Ses flatteries perpétuelles lui

préjudicient extrêmement et poussent le roi à ne sentir qu'avec

grand déplaisir ceux qui lui disent ses vérités. » Cet acte de vigi-

lance et la raison qui en est donnée ont d'autant plus d'intérêt

que Louis n'était encore qu'un enfant.

Un peu plus tard, au cours de la Fronde, quand le filleul du

premier ministre allait atteindre sa majorité légale, une des

1. Choisy, Mémoires, t. 1, p. 61.

2. Mémoires conlenanl divers éiénemenls..., p. 95; cf. p. 101 : « On lui

donnait à ia i)lace de ceux-là [à la place des livres sérieux] des historiettes

ou des romans, plus capables d'amollir le couraf^e que de le relever, i

3. Passage du 9" Carnet de Mazarin, cité par Chéruel, Histoire de France

pendant la minorité de Louis XIV, t. II, p. 115-116; cf. t. I, p. 141-142.

Rev. UisTOR. LXYIII. 2« FASC. 16
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préoccupations de celui-ci était de provoquer l'éveil de son

activité intellectuelle et de sa volonté. De Briihl, il écrivait en

secret à la reine (22 juin 1651), pendant ces jours d'exil oii il

avait dû fuir devant l'orage, mais où il ne cessait de surveiller

Paris et d'inspirer la régente : « Il faut prendre garde que 21

[le roi] ne s'abandonne... à ce qui est du parent ^.., que cela

l'empêche de s'appliquer à ce qu'il doit et le jette dans une

paresse de laquelle on ait peine après de le retirer ;
car, en ce

cas, tout serait perdu. A présent, on doit s'appliquer à lui faire

prendre une conduite telle que les 34 [peuples ou gens de cour?]

le considèrent et aient de l'estime pour lui : car vous devez être

assurée qu'on n'oubliera rien pour le décrier et le mettre dans le

mépris, afin que d'autant plus aisément on se porte à lui perdre

le respect et à parler contre P [la reine] comme la cause de

ce mal*. »

Mazarin cherchait alors, par l'entremise d'Anne d'Autriche, à

faire naître dans l'âme du roi, qui touchait à ses quatorze ans, l'idée

de « s'appliquer à ce qu'il doit » et de forcer l'estime de ses sujets

par l'amour du travail. Plus tard, quand Louis eut près de vingt

et un ans, il la lui prêcha lui-même, directement, avec une abon-

dance d'expression et une chaleur de pensée qui lui donnent

presque de l'éloquence et qui témoignent, de la manière la plus

nette, que sa volonté bien arrêtée était de faire de son élève autre

chose qu'un roi fainéant.

C'était pendant cette crise douloureuse du milieu de Tannée

1659, où le roi, à la veille de laisser signer par son ministre le

traité qui devait l'unir à l'infante d'Espagne, ne voulait pas ou

ne pouvait pas effacer de son cœur l'image de Marie Mancini.

Mazarin avait quitté Paris le 25 juin, quatre jours après en avoir

éloigné sa nièce, pour se rendre à la frontière d'Espagne 3. Au

cours de ce voyage, qui dura un mois, il ne cessa d'écrire au roi

et à la reine presque chaque jour, et l'idée qui revient comme à

chaque page de cette correspondance, qu'il reprend et développe

1. Le texte porte : « ... du parent de 39"; » expression obscure et chittre dont

on n'a pas la clef, mais qui doivent se rapporter à une influence fâcheuse que

Mazarin redoutait pour Louis XIV.

2. Lettres du, card. Mazarin à la reine..., édit. Raveael; lettre x, p. 98.

3. Sans qu'il y ait à parler ici de l'attitude de Mazarin dans les amours de

Louis XIV et de Marie Mancini, rappelons qu'il n'y a pas à douter de lopposi-

tion formelle du cardinal au projet de mariage de sa nièce; voir le livre inté-

ressant de L. Perey, le Roman du grand roi, 1894.
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SOUS toutes les formes, c'est que le premier devoir du roi est de

s'appliquer aux affaires par lui-même. Pour l'heure présente,

c'est le meilleur moyen de déraciner les derniers restes d'une pas-

sion qu'il faut détruire
;
pour l'avenir, c'est la garantie la plus

sûre de la gloire à laquelle le roi doit prétendre par ses qualités

personnelles et par l'étendue de ses Etats*. Au lendemain de son

départ, il reçut une lettre de Louis XIV où le roi exprimait ces

résolutions viriles que le ministre voulait voir en lui ; Mazarin

l'en félicita dans les termes qui suivent.

« Je vous dirai sans exagération que j'ai lu votre lettre avec

une extrême joie, car elle est fort bien écrite ^ et vous vous enga-

gez d'une telle manière à vouloir vous appliquer aux affaires, et

n'oubliez rien de ce que vous croyez être nécessaire pour devenir

un grand roi. Vous jugerez aisément à quel point cela me touche,

puisque vous savez en quels termes j'ai pris la hardiesse de vous

parler si souvent là-dessus. Je vous réplique de nouveau qu'il ne

dépendra que de vous seul d'être le plus glorieux roi qui ait

jamais été. Dieu vous ayant donné toutes les qualités pour cela,

et n'étant à présent besoin d'autre chose que de les mettre en

usage, ce que vous ferez avec facilité et toujours de bien en

mieux, acquérant, par l'application que vous voulez donner aux

affaires, la connaissance et l'expérience qui vous est nécessaire...

Si une fois vous prenez le gouvernail, vous ferez plus en un jour

qu'un plus habile que moi en six mois ; car est d'un autre poids

et fait un autre éclat et impression ce qu'un roi fait de droit fil

que ce que fait un ministre, quelque autorisé qu'il puisse être.

Je serai le plus heureux des hommes si je vous vois, comme je

n'en doute pas, exécuter la résolution que vous avez prise, et je

mourrai très satisfait et content à l'instant que je vous verrai en

état de gouverner de vous-même, ne vous servant de vos ministres

que pour entendre leurs avis, en profiter en la manière qu'il vous

plaira et leur donner après les ordres sur ce qu'ils auront à

faire 3... »

1. Voir la lettre du 28 juin, publiée par Chéruel, Uisloire de France sous le

ministère de Mazarin, t. III, p. 236.

2. Dans une lettre de 1658, écrite lors du siège de Gravelines, Mazarin disait

au roi en lui répondant : « Votre lettre est conçue en fort bons termes...; mais

je me sens obligé de vous remontrer que vous devez... vous astreindre à don-

ner quelque temps à l'écriture et à vous faire entretenir de choses sérieuses... »

ChérucI, ihid., t. III, p. 189.

3. Lettre du 2'J juin 165'J, de Notre-Dame de Cléry (près Orléans); dans les



244 G. LACOCR-GAÏET.

Dans les lettres qui suivent, ce sont les mêmes exhortations

aussi pressantes, aussi énergiques. Il recommande au roi de

« bien examiner » les lettres qu'il lui adresse, « puisqu'elles

serviront beaucoup, lui dit-il, à la résolution que vous avez prise

de devenir un grand roi. Je vous supplie seulement de vous sou-

venir que cela devant être votre principal but, toutes les autres

choses ne méritent pas d'être considérées, qu'en passant et comme

accessoires ^ . . » Le lendemain, il se répète encore : « Je conti-

nue d'être fort satisfait du contenu de vos lettres et de la fermeté

que vous témoignez pour exécuter la résolution que vous avez

prise de vouloir vous appliquer aux affaires. Si vous commencez

à y prendre plaisir, je vous déclare, sans exagération et sans

flatterie, que vous ferez plus de progrès et que vous profiterez

plus en un mois qu'un autre ne ferait en six"-... » Quinze jours

après, il prie Anne d'Autriche de faire ses excuses au confident

[le roi], « si le zèle, dit-il, que j'ai pour sa gloire et pour son

service m'oblige à l'importuner si souvent, lui représentant ce

que j'estime absolument nécessaire pour l'avancer 3... »

En même temps qu'il s'excuse auprès du roi par l'entremise

de sa mère, il continue à lui écrire ; sur un ton qui devient cette

fois impérieux et menaçant, il le somme, pour ainsi dire, de

rompre toute relation avec Marie Mancini et de songer à son

devoir de roi. « Dieu, lui écrit-il, a établi les rois, — après ce

qui regarde la religion, pour le soutien de laquelle ils doivent

faire toutes choses, — pour veiller au bien, à la sûreté et au

repos de leurs sujets ; et non pas pour sacrifier ce bien-là et ce

repos à leurs passions particulières... C'est pourquoi je vous dis

hardiment qu'il n'est plus temps d'hésiter, et quoique vous soyez

le maître en certain sens de faire ce que bon vous semble, néan-

moins vous devez compte à Dieu de vos actions pour faire votre

Lettres du card. Mazarin où l'on voit..., t. I, p. 2-4. Chéniel a publié des

fragments de ceUe longue lettre, d'après les archives des Affaires étrangères,

avec des variantes insignifiantes : Hist. de France sous le ministère de Maza-
rin, t. Il, p. 99; t. III, p. 405-406. — Dans une lettre du même jour qui suit

celle-ci {Lettres..., t. I, p. 6), Mazarin dit à la reine : « Je viens de recevoir

une de ses lettres, écrite de très bon sens et en termes aussi propres qu'un bon

secrétaire pourrait faire. Il me promet de se vouloir bien appliquer aux affaires

et de ne vouloir rien oublier pour devenir un grand roi. Je lui réponds au long

là-dessus... »

t. D'Amboise, le l" juillet 1659; Lettres..., t. I, p. 12.

2. D'Amboise, le 2 juillet 1659; Lettres..., t. I, p. 15.

3. De Couhé, le 10 juillet 1659; Lettres..., t. I, p. 32-33.
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salut et au monde pour le soutien de votre gloire et de votre

réputation*... »

En un mot, pour faire de son filleul « un grand roi, » Mazarin

lui répétait, dans cette correspondance journalière, ce qu'il lui

avait déjà dit « si souvent là-dessus, » à savoir qu'il devait s'ap-

pliquer en personne aux affaires, prendre en mains le gouvernail,

ne se servir des ministres que pour entendre leurs avis, décider

par soi-même, donner les ordres d'exécution, avoir le souci de sa

gloire et de sa réputation ; c'est une partie du programme poli-

tique de Louis XIV déjà toute tracée à l'avance. Dès lors, ces

leçons, s'ajoutant à celles qui les avaient précédées, firent sur ce

prince de près de vingt et un ans une impression profonde. Les

dernières révoltes d'une passion expirante ne l'empêchèrent pas,

en effet, de sentir ce qu'il y avait de viril et de fécond dans les

exhortations de son premier ministre. Retiré à Chantilly, il put,

« dans sa solitude, » méditer sur ces fortes paroles, et il écrivit

aussitôt à sa mère une lettre, qui est comme la préface de son

règne personnel. Il lui disait qu'il venait de recevoir une grande

lettre de M. le cardinal, qui l'exhortait à lire et à apprendre son

grand métier de roi, et qu'il était résolu à le faire 2.

Le grand métier de roi ! Ce mot, qu'il commentera plus tard

par la plume et par les actes de tout son règne, était prononcé

dès l'année 1659; c'est Mazarin qui l'avait inspiré, et il résumait

à merveille, dans une formule expressive, l'esprit de ses conseils^

L'épisode romanesque qui venait de se dérouler entre le futur

époux de Marie-Thérèse et la future connétable Colonna abou-

tissait à une conclusion inattendue : le souvenir de Marie Man-

cini allait promptement disparaître du cœur de Louis, tandis

qu'une idée, qui devait survivre à des passions bien autrement

1. De Cadillac, le 16 f?] juillet 1659; Lettres..., t. I, p. 75. A la fin de celte

lettre, qui est très belle, Mazarin se déclare pr<^t à renoncer à tout, si la réponse

du roi n'est pas telle qu'il l'espère. Je n'aurai plus, dil-il, qu'à « me mettre

dans un vaisseau avec ma famille pour m'en aller en un coin d'Italie passer le

reste de mes jours... » (t. I, p. 79).

2. M"-' de Motteville, t. IV, p. 161.

3. Ce n'est pas le sentiment de Chateaubriand, qui trouvait choquante celle

expression de métier de roi : t La royauté n'est point un métier, c'est un carac-

tère; l'oint du Seigneur n'est point un acteur qui joue un rôle, c'est un magis-

trat qui remplit une fonction : on ne fait point métier de roi comme on fait

celui de charlatan... Une pareille vue de la société mènerait à des conséquences

funestes. » « Sur les Mémoires do Louis XIV, » mars 1800-, dans ses Mélanges

politiques et littéraires, 1857, p. 457.
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impérieuses, poussait dans sa volonté ses premières racines.

C'était l'idée même de Mazarin, s'acquitter du grand métier

de roi.

Le cardinal, qui avait alors, selon M™" de MottevilleS des

sentiments bien différents de ceux du temps passé, — en réalité,

il les avait, comme on l'a vu, depuis plusieurs années, — conti-

nua, après l'heureuse conclusion de la paix des Pyrénées, à

travailler à l'éducation politique du roi. A mesure qu'il sentait

la vie se retirer de son corps malade, il multipliait les entre-

tiens personnels avec Louis XIV, pour le pénétrer de plus

en plus des maximes où il mettait lui-même la grandeur de la

royauté. Mazarin, a-t-on dit^, se préparait à mourir en prépa-

rant le roi à régner.

Un ambassadeur vénitien n'omettait pas d'informer son gou-

vernement, en 1660, des visites que le roi faisait au cardinal

chaque jour et même plusieurs fois par jour, soit dans son appar-

tement du palais royal, soit dans son propre palais, visites

sans cérémonial ni étiquette. « Si le cardinal est occupé, le roi

prend la peine d'attendre. Si les ministres doivent prendre

audience, il ne reste qu'un moment, lui donne le bonjour et s'en

va. Mais d'ordinaire les entretiens durent quelques heures; là,

le cardinal l'informe de tout, il l'instruit et il le façonne de telle

manière que, si Sa Majesté observe ces avis précis, ces fortes

maximes et tout ce que le génie d'un si grand homme lui révèle

de plus secret et de plus profond, on ne peut douter que, si elle

ne retombe sous le pouvoir de quelque autre ministre, elle ne

devienne un très grand prince^. »

Au mois de décembre 1660, quand on donnait à Mazarin à

vivre encore jusqu'au mois de mars, on disait qu'il avait eu de

longs entretiens avec le roi sur le gouvernement; il lui avait

donné « pour maxime de ne se fier à aucun particulier pour ses

grandes affaires, » c'est-à-dire de ne point avoir de premier

ministre, mais de former un conseil permanent, comme il y en

avait à la cour d'Espagne, composé de peu de conseillers et où

toutes les affaires seraient rapportées en présence du roi. On répé-

tait encore, au moment de sa mort, qu'il avait dit ouvertement

1. T. IV, p. 161.

2. Henri Martin, Histoire de France, t. XII, 1858, p. 544.

3. G.-B. Nani, Relazioni..., t. III, p. 50.
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que tout changerait quand il ne serait plus, qu'il avait tout fait

lui tout seul, mais qu'après lui ce ne serait plus de même, que le

roi avait tenu le même langage, et enfin queMazarin l'avait prié

de ne jamais mettre dans son futur conseil aucun homme d'épêe'.

Les contemporains en situation d'être bien renseignés parlent

tous de ces instructions secrètes que le cardinal donna au roi

pendant les derniers jours de sa maladie
;
plusieurs ajoutent qu'il

prit soin de les rédiger par écrit-. L'un d'eux rapporte même que

pendant le dernier mois qu'il passa au château de Vincennes, il

fit écrire sous sa dictée, par Michel Le Tellier, « ce qu'il fallait

que Sa Majesté ou fît ou sut » quand il ne serait plus Ik^. Ces

instructions manuscrites, rédigées par Mazarin en vue du roi, ne

sont connues que par ces indications ; le texte même en est

demeuré ignoré. Nous les avons cherchées dans les papiers de

Le Tellier au ministère de la guerre, dans les papiers de son fils,

l'archevêque de Reims, à la Bibliothèque nationale, dans les

archives des Affaires étrangères^ ; mais nous n'avons pu en décou-

vrir la moindre trace, et la raison en est peut-être que ces ins-

tructions n'ont jamais existé.

Il n'est pas impossible, en effet, qu'une confusion se soit faite

1. Gui Patin, Lettres, édit. Reveillé-Parise, t. III, p. 306(31 décembre 1660);

p. 338 (7 mars 1661); p. 341 (9 mars 1661).

2. Arnauld de Pomponne écrit à son père : « Ce matin même [4 février 1661],

il [MazarinJ a écrit deux heures durant de sa main ; l'on croit que ce sont des

instructions pour le roi » (Mémoires de Coulanges, 1820, p. 463). L'ambassa-

deur vénitien Grimani [llelazioni..., t. 111, p. 79) dit encore que le cardinal se

mil « à travailler seul à seul avec le roi â toutes les heures, l'informant des

aflaires du dedans et du dehors du royaume, et lui donnant de vive voix et

par écrit les plus grands avis, lumières et instructions pour la direction et le

gouvernement de la monarchie après sa mort. » — La tradition de ces instruc-

tions écrites se retrouve dans un passage du Journal d'Olivier d'Ormesson,

cité par Chéruel, de l'Administration de Louis XIV, p. 85; dans les Soupirs

de la France esclave, où on lit (5" mémoire; Amsterdam, 1690, p. 55) : a Maza-

rin a laissé des mémoires qu'on a exactement suivis. Et c'est en suivant ces

leçons qu'on a mis le royaume sous le joug sous lequel il gémit. » Leli, Tcatro

(jallico, t. I, p. 444-445, donne un texte de son imagination, sous le titre de

documents laissés par Mazarin au roi.

3. Aubery, l'Histoire du cardinal Mazarin, 1688; t. II, p. 585. Aubery,

presque toujours bien informé, dit donner ce renseignement d'après « un

mémoire digne de foi; » mais il ne le désigne pas avec plus de précision.

4. M. le vicomte d'Avenel, qui continue, depuis ta mort de M. Chéruel, la

publication des Lettres du cardinal Mazarin, a eu 1 obli^^cancc de nous faire

savoir qu'il n'avait dans ses pa|)icrs, pour les volumes restant à paraître, aucun

document de ce genre.
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dans la tradition de l'époque, et que l'on ait donné le nom de

mémoires rédigés par Mazarin à des mémoires que le roi fit

rédiger lui-même pour résumer à son usage les instructions de

Mazarin ; ce qu'on entendait sous le nom de conseils laissés par

écrit à Louis XIV ^ ne serait ainsi que la rédaction même des

conseils de Mazarin, rédaction dictée par le roi. D'ailleurs, si le

cardinal avait composé à l'avance et communiqué au roi une

sorte de testament politique, le soin que celui-ci prit de conserver

par écrit ses derniers avis paraîtrait superflu.

Le lundi 7 mars, après avoir reçu dans la matinée l'extrême-

onction, le cardinal fit venir le roi, avec qui il voulait avoir

un dernier entretien. Louis resta environ une heure au che-

vet du malade, recueillant de sa bouche « plusieurs avis impor-

tants, » qui, dans ces circonstances solennelles, en présence

du prêtre que Mazarin avait appelé pour l'assister à ses der-

niers moments, prenaient ce caractère de recommandation

sacrée que l'approche de l'heure suprême donne aux paroles de

quelqu'un qui va mourir ; en sortant de cette chambre, il avait

les larmes aux yeux^. Moins de deux jours après, le cardinal

n'était plus. Quelques heures à peine après sa mort, le roi quitta

Vincennes pour revenir au Louvre ; son premier soin, en ren-

trant dans son palais, fut de dicter aussitôt à l'un de ses secré-

taires un mémoire^ où il résumait l'entretien de l'avant-veille,

1. M"" de Motteville, qui emploie celte expression (t. IV, p. 249), dit, un peu

plus haut (p. 247), que Mazarin laissa au roi des conseils et des préceptes

« que le roi lui-même pcrivit, afin de s'en souvenir pour sa conduite. » Selon

les uns, dit L.-H. de Loménie de Brienne {Mémoires, t. II, p. 131), Mazarin

avait laissé des instructions écrites; selon les autres, simplement des instruc-

tions verbales. M""' de la Fayette, Histoire d'Henriette d'Angleterre, édition

Eug. Asse (Jouaust), p. 13, parle, d'une manière vague, des mémoires que

Mazarin avait « donnés » à Louis XIV. — Cela montre que les contemporains

en position d'être bien renseignés n'étaient pas fixés sur la forme même de ces

instructions.

2. Voir la relation de la mort de Mazarin, probablement écrite par Rose,

secrétaire du roi, sous le titre de « Dernières paroles de M. le cardinal Maza-

rin, » publiée par P. Clément, Lettres... de Colbert, t. I, Appendice, n* xvi,

p. 532-534. Le prêtre que Mazarin avait fait appeler à Vin(;ennes et qui assista

en tiers à l'entretien du ministre et du roi était Claude Joly, curé de Saint-

Nicolas-des-Champs, plus tard évêque d'Agen; il ne doit pas être confondu avec

son homonyme, l'auteur du Recueil de maximes véritables.

3. « Mémoire dont le roi même dicta la substance au sieur Rose, secrétaire

de son cabinet, et relut tous les articles après les avoir fait étendre en sa pré-

sence en la forme ci-dessous. Paris, au château du Louvre, le 9 mars 1661. »
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dont l'impression était toute fraîche dans son souvenir. C'était

accomplir le dernier souhait d'un mourant qui, quelques heures

avant sa fin, avait encore songé à lui faire dire « qu'il le

suppliait de se souvenir des dernières paroles qu'il lui avait

dites*. »

Louis XIV, qui prend la parole lui-même au cours de ce

morceau, explique dès le début en quelles circonstances il l'a fait

écrire. « M. le Cardinal, sentant approcher sa fin et désirant se

débarrasser de toutes les affaires du monde pour vaquer ensuite

tout entier aux pensées de l'éternité, donna ses derniers moments

de la vie temporelle à l'amour qu'il a toujours eu pour le bien de

mou Etat et pour ma gloire particulière. Et, dans ce sentiment,

il me laissa plusieurs avis très importants, et entre autres ceux

qui suivent, que j'ai recueillis le mieux que j'ai pu. » Les avis

que le roi résume à la suite de ces paroles sont au nombre de dix.

Cet écrit est demeuré inachevé; le secrétaire du roi a mis à

la fin cette note, sur laquelle on regrette de ne pas avoir de

détails : « Le roi, par de certaines intrigues, cessa de dicter la

suite de ce mémoire. » On ne peut donc savoir si le roi devait

ajouter d'autres avis à ceux-ci ou les faire suivre de réflexions

personnelles.

Le premier de ces avis se rapporte à l'Eglise ^ : la maintenir

dans ses droits, choisir les meilleurs sujets pour les bénéfices,

veiller à la moralité du clergé. Le deuxième avis, d'ailleurs très

sommaire, aurait fort étonné Saint-Simon, ou plutôt il n'y aurait

vu qu'une hypocrisie de plus : « à l'égard de la noblesse, que

c'était mon bras droit, que j'en devais faire cas... » Dans le troi-

sième, conduite à suivre à l'égard des magistrats : les faire hono-

rer, m;iis « les obliger de se tenir dans les bornes de leur devoir. »

Ce mémoire a été publié deux fois : ea 1861, i)ar P. Clément, Lettres... de

Colberl, t. I, Appendice, n° xvii, p. 535-536, d'après des mss. de la Biblio-

thèque Sainte-Geneviève; en 1881, par R. Chantelauze, les Derniers Jours de

Mazarin (dans le Correspondant, 10 août 1881, p. 451-453), d'après les

archives des Aflaires étrangères. Les textes sont identiques, sauf que le second

contient en plus, à la (in, un court paragraphe sur le jansénisme.

1. M"" de Mottcville, t. IV, p. 2i4. Cette dernière recommandation est du

8 mars. — On rapporte, d'autre part, que Mazarin, en laissant tous ses papiers

à Colbert, lui enjoignit de les montrer au roi toutes les fois qu'il le désirerait.

Laborde, le Palais Mazarin, note 275.

2. On a vu (ci-dessus, p. 244) que .Mazarin met au premier rang des devoirs

du roi < ce qui regarde la religion. »
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Le quatrième conseille au roi de soulager son peuple pour la

taille et pour les autres impositions. Après avoir rapidement

résumé les relations du roi avec les différentes catégories de ses

sujets, clergé, noblesse, magistrature, tiers-état, ce mémoire

méthodique passe ensuite à l'exercice même du pouvoir royal :

« employer selon leurs talents » les « serviteurs fort capables, »

— ils ne sont pas nommés autrement, — « que j'avais auprès de

ma personne; » — « bien prendre garde que chacun soit per-

suadé que je suis le maître* ; »— entendre tous les avis au conseil,

chercher le meilleur, « prendre ma résolution de moi-même; »

— éloigner absolument quiconque serait « assez malheureux pour

rien entreprendre sans mon ordre ; » — proscrire avec la der-

nière sévérité, sans excepter personne, le scandale et le liberti-

nage à la cour. Enfin le dixième et dernier avis disait au roi

« de ne plus souffrir ni la secte des jansénistes ni seulement leur

nom 2. »

Qu'on laisse de côté le conseil sur l'allégement des impôts,

auquel le roi songea dans les premières années à peine de son

règne personnel; qu'on laisse encore de côté le conseil sur la

discipline morale de la cour, que Louis XIV ne se rappela que

dans la seconde partie de sa vie : tous les autres conseils furent

pour l'ancien élève de Mazarin autant de principes inva-

riables, auxquels il ne cessa de se conformer à partir de ce

jour. Les plus caractéristiques — car ils allaient donner au

règne qui commençait sa vraie physionomie — sont ceux qui

concernent l'exercice personnel du pouvoir. On peut les résu-

mer en ces mots très simples par eux-mêmes, mais qui étaient

tout un programme de gouvernement : point de premier ministre,

gouverner par soi-même, être le seul maître.

Ne pas avoir de premier ministre : le conseil peut paraître

singulier de la part d'un homme qui en avait fait les fonctions

pendant dix-huit ans. Etait-ce l'effet de la jalousie in extremis

d'un favori tout-puissant, qui voulait laisser vide après lui la

place où il avait trôné en maître? Etait-ce le sentiment clairvoyant

des circonstances particulières où la royauté allait se trouver,

avec un prince dont mieux que personne il connaissait les capa-

1. Selon La Fare, Mémoires, édit. Raunié (Charpentier), p. 31-32, Mazarin

n'avait parlé à Louis XIV que d'une chose, maintenir son autorité.

1. Le P. Rapin, Mémoires, t. III, p. 108, indique aussi la destruction du jan-

sénisme parmi les « grandes leçons » données au roi par Mazarin mourant.
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cités? Quelle qu'en ait été la cause, désintéressée ou égoïste, le

conseil fut donné ; il le fut « avec beaucoup de chaleur, » et le

cardinal légua au roi cette maxime, en guise d'adieu suprême,

« qu'un roi qui ne pouvait gouverner par lui-même n'était pas

digne de régner*. »

A ces conseils généraux Mazarin ajouta des recommandations

particulières au sujet des personnes que le roi devait appeler

aux affaires ou qu'il en devait exclure. Parmi les premières,

il lui nomma Le Tellier, Lionne, Foucquet^, Colbert^; parmi

les secondes, Villeroy^ et, dit-on, Anne d'Autriche^ Pour le

cardinal de Retz, que le ministre et le roi poursuivaient de la

même animosité, Mazarin lui faisait interdire de rentrer en

France, par une ordonnance menaçante qui fut publiée le 8 mars,

le jour même où il agonisait à Vincennes^ Mais les questions de

personnes étaient des questions secondaires ; ce qui était essen-

tiel, et ce qui devait donner au règne de Louis XIV son orienta-

tion propre, c'est que le roi désormais devait être lui-même son

maître comme il était le maître de ses Etats.

Pour se rendre compte de l'impression que ces conseils de

Mazarin firent sur l'esprit de Louis XIV, il n'est pas hors de

propos de connaître les sentiments que le roi avait pour son

ministre. Dans les premières années de sa vie, il avait subi à cet

égard des influences opposées. Le valet de chambre La Porte,

qui avait été placé aux côtés du roi enfant par la confiance

d'Anne d'Autriche, se fait gloire, dans ses Mémoires, d'avoir

provoqué, autant qu'il était en Lui, l'antipathie de son maître

pour le cardinal, en profitant de l'intimité que ses fonctions lui

1. L.-ri. (le Loménie de Brienne, Mémoires, t. Il, p. 131. Cf. M"' de Motte-

ville, t. IV, p. 247; Montglat, Mémoires, année 1661, p. 351 (collection

Michaud).

2. « Dernières paroles... » (P. Clément, Lettres... de Colbert, 1. 1, p. 534) ; Gri-

raani {Relazioni..., t. III, p. 82); Pomponne, Lettres des 7 et 9 mars 1661 (à la

suite des Mémoires de Coulanges, p. 466, 469). Clioisy, Mémoires, t. I, p. 107-

109, rapporte, au contraire, que le cardinal avait conseillé à Louis XIV de se

défaire de Foucquel.

3. P. Clément, Histoire de Colbert, t. I, p. 112.

4. Montglat, Mémoires, année 1661, p. 351.

5. Montglat, ibicL, p. 350; Griinani {Relazioni..., t. III, p. 88); M"" de la

Fayette. Histoire d'Henriette d'Angleterre, p. 13.

6. R. Clianlelauzc, le Cardinal de Retz et ses 7nissions diplomatiques à

Rome, p. 9.
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assuraient auprès de Louis XIV. Malgré les espions que Mazarin

avait mis dans l'entourage du roi pour lui rapporter les entre-

tiens de ses familiers, « je ne laissais pas, dit-il, de frapper de

petits coups, si à propos, dans les heures où je n'étais observé de

personne, que le roi avait conçu la plus forte aversion contre le

cardinal et qu'il ne le pouvait souffrir, ni lui ni les siens. » Parmi

les anecdotes qu'il raconte pour montrer les résultats de ses con-

seils, il en est une assez amusante. Un jour, à Compiègne, le

jeune roi, qui avait alors environ onze ansS voyant passer sur

la terrasse du château le cardinal accompagné d'une suite nom-

breuse, ne put s'empêcher de dire, sur un ton d'ironie méprisante :

« Voilà le Grand Turc qui passe ! » Il le dit assez haut pour que

le mot ait été entendu d'un gentilhomme de la manche, qui s'em-

pressa d'aller le rapporter ; mais il fut impossible à Anne d'Au-

triche de faire avouer à son fils qui lui avait soufflé cette parole

injurieuse. Il était déjà fort secret, ajoute La Porte, qui lui avait

répété à maintes reprises que, s'il venait jamais à redire à autrui

ce qu'on lui disait en particulier à lui-même, il pouvait être

assuré qu'il n'aurait jamais d'autres nouvelles que les nouvelles de

la Gazette"^ : autre leçon, qui devait être plus durable que celle de

l'aversion du cardinal.

Heureusement pour lui, Mazarin avait des moyens de com-

battre l'influence de ce traître et de ce « fourbe 3, » qu'il fit con-

gédier de la cour au moment où lui-même y rentrait tout-puis-

sant après la défaite des Frondeurs. Le P. Paulin, qui fut le

premier directeur de conscience du roi, nourrissait en lui des

sentiments de reconnaissance et d'affection pour le cardinal. Il

rendait compte à celui-ci, au moment de son éloignement de la

cour, des dispositions du roi à son égard : « L'absence, disait-il,

ne lui a rien effacé, non plus que le temps, des justes ressenti-

ments qu'il doit avoir de ses bons serviteurs. » Parmi les fami-

liers du roi qui travaillaient, dans le même sens que lui-même,

à augmenter en Louis XIV la déférence et l'attachement pour

1. C'était en 1649, d'après Goulas, Mémoires, t. III, p. 67, qui raconte aussi

cette anecdote.

2. La Porte, Mémoires, p. 255-260; cf. p. 284, l'anecdote sur la lieutcnance

sollicitée par M. de Créqui.

3. c La Porta, che mi tradisce... È furbo » : expressions des Carnets de

Mazarin; voir les citations données par V. Cousin, M" de Hautefort,

p. 120, n. 1.
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le ministre absent, il citait le duc d'Anville et le duc de la Meil-

leraye*.

Ce qui défendait mieux que tout l'influence de Mazarin sur

l'esprit du roi, c'était l'afiection profonde que le roi portait à sa

mère. Il ne se pouvait pas que Anne d'Autriche ne fît passer à ce

fils soumis et confiant, dont la vie ne cessa d'être commune avec

la sienne, quelque chose des sentiments qu'elle avait pour le car-

dinal ; or, de sa part, c'était une confiance sans bornes, où l'affec-

tion personnelle entrait probablement pour autant que la juste

reconnaissance des services rendus. Elle écrivait, en janvier

1653, à Mazarin : « 15 [c'est elle-même qu'elle désigne par ce

chiffre] n'a ni n'est capable d'en avoir d'autres (desseins) que

ceux de plaire à 16 [Mazarin], et de lui témoigner qu'il n'y a

rien au monde pareil à l'amitié que 22 [la reine] a pour 16 [Maza-

rin]... Il (15) [la reine] ne voudrait pas lui déplaire, mais seule-

ment [pas même] de la pensée 2... » Le fils ne pouvait pas avoir

ces sentiments d'affection exaltée et il ne pouvait pas parler ce

langage d'une soumission sans limites ; mais , vivant d'une

manière continue dans l'intimité de sa mère, entendant sans cesse

louer les mérites du ministre, qui était en même temps son propre

parrain et avec qui ses relations personnelles devenaient de plus

en plus étroites à mesure qu'il grandissait, comment n'aurait-il

pas subi, ou plutôt accepté volontiers lui-même quelque chose de

l'influence souveraine que le cardinal exerçait sur l'esprit et sur

le cœur d'Anne d'Autriche ? « Une soumission sucée avec le lait : >

c'est ainsi que M"** de la Fayettei qualifie la manière d'être de

Louis XIV à l'égard du premier ministre.

Deux témoignages de la même date, l'un du fils, l'autre

de la mère, montrent à quel point Mazarin était maître des

affections de l'un et de l'autre. Le 6 juillet 1658, à Calais,

au cours de cette maladie très grave qui mit sa vie en dan-

ger, le roi, dans un moment de repos que lui laissa le délire,

1. LeUre du P. Paulin, du 14 octobre 1652, publiée par le P. Chérot, la Pre-

mière Jeunesse de Louis XIV, p. 119; cf. p. 124, 144, 155.

2. Lettre publiée pour la première fois par V. Cousin, M"" de liautefort.

Appendice, p. 397, et ensuite par Cbéruel, Histoire de France pendant le

ministère de Mazarin, t. I, p. 430. — A propos de cette lettre et d'autres du

même genre, V. Cousin dit avec raison (p. 394) : a II nous semble à peu près

impossible d'y méconnaître le langage d'une afl'ection bien différente de la

simple amitié et d'un attachement purement politique. »

3. Histoire d'Henriette d'Angleterre, p. 6.
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fit signe au cardinal de s'approcher de son lit et il lui dit tout bas :

« Vous êtes homme de résolution et le meilleur ami que j'ai
;

c'est pourquoi je vous prie de m'avertir lorsque je serai à l'ex-

trémité ; car la reine n'osera pas le faire, par la crainte que cela

n'augmente mon mal^ » Un mois environ après (3 août 1658),

la reine, écrivant de Compiègne au cardinal, qui était resté en

Flandre pour les opérations du siège de Gravelines, lui disait :

« Le confident [le roi] ne vous écrit pas, puisque aussi bien vous

ne connaissez de différence de nos écritures non plus que de nos

sentiments, puisqu'ils sont une même chose pour vous, et que,

encore qu'il n'y ait qu'une seule main qui écrive, les cœurs sont

fort conformes en amitiés » Rien jusqu'à la mort ne vint inter-

rompre cet- accord parfait des sentiments entre la mère, le fils et

le surintendant de l'éducation royale, sauf l'épisode des amours

du roi et de Marie Mancini, qui se termina d'ailleurs par la vic-

toire du cardinal'. Dans les dernières heures de la vie de Maza-
rin, ces sentiments du roi et d'Anne d'Autriche devinrent comme
un respect superstitieux; « il semblait, dit un témoin^, que ses

paroles étaient des oracles qui ordonnaient de l'avenir. »

Il ne faut pas juger des sentiments véritables du roi d'après

1. Lettres du card. Mazarin, édit. Chéruel et d'Avenel, t. VIII, p. 493-494.

2. V. Cousin, M"' de Hautefort, p. 402; Chéruel, Histoire de France pen-

dant le ministère de Mazarin, t. III, p. 429. Dans cette même lettre, Anne

d'Autriche demande à Mazarin ce qu'il faut faire au sujet des cabales qui

s'étaient produites à Paris pendant la maladie du roi. « Ne manquez pas aussi

de dire vos sentiments là-dessus, qui seront toujours suivis en cela et en toutes

choses. »

3. En 1658, dans le court intervalle qui sépara ses amourettes avec Olympe

Mancini et sa passion pour Marie Mancini, Louis avait jeté les yeux avec com-

plaisance sur une jeune fille au service de la reine, M"^ de la Motte d'Argen-

court. Ses assiduités, très visibles, avaient fait à la cour « un bruit non

pareil. » Mais Mazarin « fut trois heures enfermé avec Leurs Majestés, et, au

sortir de là, le roi ne regarda plus La Motte. » M"' de Montpensier, Mémoires,

édit. Chéruel (Charpentier), t. III, p. 195-196. Sur ce roman à peine ébauché (jan-

vier 1658), voir aussi le Journal d'un voyage à Paris en 1657-1658, p. 387, 396,

411, 430. Le même Journal parle d'une autre « inclination » du roi, antérieure

d'un an à celle-ci, avec M"' de Marivaux, que l'on fit oublier au jeune soupirant

par un petit voyage à Vincennes (p. 50; janvier 1657) ; mais M"= de Marivaux, que

Louis rencontra à un bal masqué chez M""" d'Argencourt, ne serait-elle pas, sous

un autre nom, la fille de celle-ci, c'est-à-dire M"' d'Argencourt ? J'ai déjà relevé,

dans la Revue critique d'histoire et de littérature, 16 mai 1898, p. 374-375, la

confusion si fréquente entre M"» de la Motte d'Argencourt et les deux demoi-

selles de la Molhe-Houdencourt, celles-ci cousines l'une de l'autre.

4. M-" de Motteville, t. IV, p. 241.
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les manifestations extérieures de sa douleur qui suivirent la mort

du cardinal. Il avait beaucoup pleuré, paraît-il, au moment

même où cette nouvelle lui fut apprise*, comme il avait pleuré

en sortant de son dernier entretien avec lui ; mais ces larmes,

dont il fut toujours très avare dans ses plus grands deuils domes-

tiques, furent promptement séchées. Le maréchal de Gramont le

constate mélancoliquement, sans y mettre d'ailleurs cette ironie

cruelle de Saint-Simon, quand celui-ci parle des douleurs et des

deuils « à la royale. » « Le roi, dit le maréchaP, s'attendrit

extrêmement avec le cardinal et regretta la perte d'un aussi

digne et aussi fidèle ministre, autant que les princes sont capables

de regretter ceux qui les ont fidèlement servis toute leur vie et

qui ne se trouvent plus en état de le faire, c'est-à-dire le cardi-

nal mort, il ne fut plus question de son ministère. Cela, néan-

moins, n'a rien de surprenant, c'est ce qui a été de tous les temps

et ce qui durera jusques à la fin du monde. » En réalité, Louis XIV,
suivant sa propre expression, aimait Mazarin^; il avait une

grande reconnaissance, comme il le déclara un jour à LeTellier,

pour les services qu'il lui avait rendus et pour le soin qu'il avait

eu de lui apprendre à gouverner^. Sentiments qui se comprennent

d'eux-mêmes : ils remontaient à sa première enfance; le titre

de parrain et la faveur du cardinal auprès de la reine mère,

sans parler des habitudes quotidiennes de dix -huit années

d'existence commune, leur avaient donné une force et une

consécration capables de survivre longtemps à la mort de celui

qui les avait inspirés.

Après avoir fait rédiger sous sa dictée les recommandations

suprêmes de Mazarin, le roi en donna lecture lui-même, dès le

1. M™' de MoUevillc, t. IV, p. 245.

2. Maréchal de Gramont, Mémoires (collection Michaud), p. 328. — M'" de

Montpensier, Mémoires, t. III, p. 50G, dit de même : « Le cardinal ne fut pas

trop regretté...; c'est le sort des favoris. Le roi et la reine furent fâchés

quelques jours... »

3. Mémoires pour l'instruction du dauphin, édition Dreyss, t. II, p. 374 :

€ ... un ministre... qui m'aimait et que j'aimais, qui m'avait rendu de grands

services... » — L'ambassadeur vénitien Nani, Relazioni..., t. III, p. 48, qua-

lilie, en 1G60, de « très passionée » l'afTection du roi pour Mazarin : svisceratis-

simo afjello.

4. M""" (le Motteville, t. IV, p. 301. — La mère de l'abbé de Choisy disait,

en parlant de Louis .VIV, « que son cœur faisait tort à son esprit dans la recon-

naissance sans mesure qu'il témoignait au cardinal Mazarin. » Choisy, Mémoires,

t. I, p. 16.
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lendemain, à sa mère et au prince de Condé^; il voulait faire

savoir à la cour, par cette communication officielle, que c'était

sur ces principes qu'il entendait désormais régler sa conduite.

On ne s'y trompa pas parmi les contemporains. « L'on pourra

dire de Mazarin, écrit Gui Patin ^ ce que l'on disait autrefois

d'Alexandre : etiam mortuus adhuc imperat. » C'est la même

image sous la plume de M""^ de la Fayette : « Après sa mort,

son ombre était encore la maîtresse de toutes choses, et il parais-

sait que le roi ne pensait à se conduire que par les sentiments

qu'il lui avait inspirés^; » et, vingt-cinq ans environ plus tard,

un ambassadeur vénitien écrivait encore que l'esprit de Mazarin

était toujours vivant, que le ministre régnait du fond de son tom-

beau, comme jadis il avait régné dans son cabinets

Mazarin mérite aussi bien son titre de surintendant de l'édu-

cation royale que celui de premier ministre. Au moment où

Louis XIV entrait dans l'adolescence, il a entrepris de le for-

mer lui-même au rôle qui lui était réservé. En même temps

qu'il exerçait sur sa vie privée une surveillance morale que

justifiait son titre de parrain, il l'initiait au jour le jour à la

science des affaires, non par des leçons théoriques et pédan-

tesques, mais d'une manière pratique et agissante qui le mettait

1. M- de Motteville, t. IV, p. 249.

2. Lettres, t. III, p. 344 (18 mars 1661); cf. t. III, p. 350 et 762 (10 septembre

1670). Gui Patin, qui se répète volontiers, avait déjà employé la même expres-

sion pour Richelieu, t. I, p. 98. —Un passage de la Satire I de Boileau, dirigé

contre l'inHueuce des Italiens à Paris, — passage qui n'a pas été imprimé dans

les éditions officielles de ses Œuvres, mais qui figure dans un recueil paru alors

en Hollande [Recueil de quelques pièces nouvelles et galantes, tant en prose

qu'en vers..., in-12, Cologne, chez Pierre du Marteau, 1667; 2* partie, p. 09-

70), — exprimait une idée analogue :

Je sais bien mon devoir et ce qu'on doit à Rome,

Pour avoir, dans ses murs, élevé ce grand homme
Dont le génie heureux, par un secret ressort,

Fait mouvoir tout l'État encore après sa mort.

3. Histoire d'Henriette d'Angleterre, p. 8.

4. Venier, ambassadeur de 1682 à 1688 (Relazioni..., t. III, p. 446) : « Si puô

dire che il Mazarini superstite collo spirito regni nel sepolcro, come regno nel

gabinetto : » il parle aussi de ses « moite altre regole di prudenza lasciate in

iscritto. » — On lit dans VEsjyrit du cardinal Mazarin ou Entretiens sur les

matières du temps... (Cologne, 1695) : « Après son décès, la cour de France a

suivi les mémoires qu'il avait laissés et sa politique y est encore observée »

(p. 5).
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en contact direct avec les hommes et les choses. Il le faisait assis-

ter aux événements de la guerre franco-espagnole pour habituer

les chefs et les soldats à son autorité personnelle et le former

lui-même peu à peu aux choses delà guerre'; il tenait, d'une

manière régulière, le conseil en sa présence ; il avait avec lui des

entretiens particuliers ; il lui léguait enfin, au moment de mourir,

les conseils d'une vieille expérience et d'un profond dévouement,

en les lui recommandant de la manière la plus pressante. D'autre

part, les sentiments de Louis permettent de dire que cette action,

qui s'est développée par une intimité ininterrompue de longues

années, fut d'autant plus profonde qu'elle fut acceptée sans résis-

tance, comme elle était exercée sans contrainte; c'était la consé-

quence naturelle des rapports qui existaient entre les deux per-

sonnes. Or, l'idée maîtresse de ce système d'éducation politique,

c'est précisément celle qui éclate au grand jour dès le lendemain

de la mort de Mazarin et qui a donné son unité à tout le règne

personnel de Louis XIV, à savoir que Louis devait être roi par

la fonction comme par le titre. On ne peut nier que pour cette

idée, qui est comme la clef de voûte de tout un système politique,

Louis XIV n'ait été le disciple de Mazarin. Le maréchal de Gra-

mont termine, dans ses Mémoires, le portrait du cardinal en

disant qu'il avait « stylé son maître dans l'art de régner'. » Le

mot n'est pas une flatterie de courtisan ; c'est l'expression même

de la vérité.

G. Lagour-Gayet.

1. La vie militaire de Louis XIV commença d'une manière sérieuse en 1653,

au cours de sa quinzième année : Chéruei, Histoire de France sous le minis-

tère de Mazarin, t. II, p. UG. Cet ouvrage fournit de nombreux exemples de

l'application que metlait Mazarin à former le roi au métier des armes.

2. Maréchal de Gramont, Mémoires, p. 255; cf. p. 328. — Loyac, les Avis

d'un fidèle conseiller, 1653, p. 143, disait au roi que Mazarin « lui est aussi utile

que le sage Nestor était à Achille. »

Rev. Histor. LXVIII. 2« fasc. M
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(Suite*.)

m.

Malgré une récolte abondante, Paris manquait de pain^. On

faisait queue aux portes des boulangeries comme dans un siège.

Sur les 30 jours du mois de septembre, il y en eut 16 où les fusi-

liers montèrent la garde pour assurer les distributions. A la

famine se joignait le chômage. Le commerce n'allait plus. Les

craintes de banqueroute arrêtaient la circulation des capitaux.

L'émigration emportait au dehors de grosses sommes d'argent et

le numéraire se faisait rare. 200,000 passeports avaient été déli-

vrés depuis le 14 juillet jusqu'au 10 septembre^ Les manufactu-

riers fermaient leurs boutiques. Le nombre des ouvriers sans tra-

vail s'augmentait d'une foule de domestiques que les émigrés

avaient congédiés avant de passer la frontière. La famine et le

chômage n'étaient pas, il est vrai, chose nouvelle pour le peuple

de Paris; l'ancien régime lui en avait donné l'habitude. Mais la

Révolution lui faisait sentir plus vivement les mêmes maux.

Depuis qu'on leur avait dit qu'ils étaient libres, qu'ils avaient

droit au bonheur et que les gouvernants devaient s'occuper des

moyens de leur fournir, les Français avaient cessé de suppor-

ter leurs maux en patience. Les ouvriers s'agitent et réclament

1. Voir la Revue historique, LXVII, 241.

2. La plupart des faits qui suivent ont été empruntés au journal inédit du

libraire Hardy.

3. Ant. Capello. (Dépêche du 14 sept. 1789.)
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du travail. Le 18 août, les garçons tailleurs s'attroupent au

Louvre pour demander une augmentation de salaire. Le même
jour, les garçons perruquiers se rendent aux Champs-Elysées

pour protester contre les bureaux de placement. Le 29 août,

400 domestiques se réunissent au Palais-Royal pour demander

le renvoi dans leur patrie des Savoyards qui faisaient concur-

rence aux travailleurs français. Naturellement le peuple accu-

sait les aristocrates d'être la cause de la famine et du chômage.

Il n'avait pas tout à fait tort, puisque l'émigration avait jeté sur

le pavé un grand nombre d'employés. Etaient-ce les aristocrates

aussi qui arrêtaient les convois de grains destinés à Paris et qui

accaparaient les farines? Il n'y avait pas que le bas peuple pour

le croire. Des gens de sens, des gens au pouvoir, comme
Lafayette, disaient que la famine était factice. La récolte avait

été abondante, comment se faisait-il que le pain manquait? Les

paysans y contribuaient sans doute, en gardant chez eux leur

récolte, par peur de la contre-révolution, mais il est probable aussi

que les spéculateurs trouvaient l'occasion trop belle pour ne pas

en profiter. JefiFerson écrivait : « Nous sommes à toute heure en

danger d'une insurrection à cause du manque de pain *. » Et, comme
pour lui donner raison, le jour même où il écrivait ces lignes,

les femmes allaient en foule à l'hôtel de ville pour s'y plaindre

des boulangers. Elles disaient déjà hautement ce qu'elles répéte-

ront le 5 octobre, que « les hommes n'y entendaient rien et

qu''elles voulaient se mêler des affaires^. » Le lendemain, nou-

velle agitation, les femmes reviennent à l'hôtel de ville en plus

grand nombre encore que la veille et demandent qu'on prenne

des mesures pour l'approvisionnement de la capitale. Mais ce

n'était encore là que des mouvements partiels, sans grande

importance. La question du pain n'aurait pas suffi à elle seule à

produire une émeute sérieuse. Il faudra, pour qu'un mouvement

général se produise, que toutes les questions politiques du moment

portent l'exaspération à l'extrême. La disette pouvait seulement,

comme le dit le baron de Staël, « aider et hâter une seconde

révolution^. » Elle ne pouvait pas la créer.

Or, si vive que fût l'agitation sociale, l'agitation politique

1. Jefferson à Rutledge, 18 sept.

2. Hardy, Journal, t. VIII, p. 479.

3. Baioa de Slucl, Correspondance, 17 sept.
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rétait plus encore. On espérait beaucoup des assemblées qu'on

venait d'élire pour la première fois. On s'intéressait vivement à

leurs travaux. On discutait leurs décisions. On proposait des

motions. On dévorait les journaux et les brochures, qui parais-

saient à foison, et, quand on n'avait pas deux sols pour en acheter

une, on allait au Palais-Royal aux nouvelles. Ou bien encore,

on assistait aux séances des districts. Là, il régnait une anima-

tion extraordinaire. Le district était une assemblée élue, un véri-

table petit parlement ayant son bureau, ses commissaires, ses

rapporteurs. Chaque district est maître chez lui et se donne lui-

même son organisation. Les uns ont des comités de bienfaisance,

tous ont un trésorier pour les pauvres. Un autre, devançant les

vues de l'Assemblée nationale, nomme des juges de paix et de

conciliation. Pour se concerter entre eux, les districts ont un

bureau de correspondance, qui transmet de district à district

les résolutions à communiquer. Les districts sont la vraie force

publique'. Tous les services y sont concentrés. Le comité de

police du district arrête, perquisitionne, juge. Le comité militaire

équipe le bataillon de garde nationale, qui est afifecté à chaque

district, édicté les règlements militaires, donne des ordres aux

compagnies. Le comité de subsistances légifère sur les halles, sur

les boulangers, sur les convois, etc. Chaque question fait l'objet

d'une discussion longue et suivie. A chaque instant on placarde

des affiches pour porter à la connaissance du public les décisions

nouvelles, et le peuple ne se lasse pas de lire tous ces placards.

Les séances sont très courues. Les Parisiens aimaient déjà les

beaux discours et ils étaient servis à souhait. C'étaient en effet

des avocats et des journalistes qui remplissaient les fonctions de

président, de secrétaire du district. Comme on l'a dit justement,

le district était un club, et c'était un club légal. Ajoutez qu'à

chaque instant on faisait de nouvelles élections, ce qui contribuait

encore à augmenter l'agitation. Le 25 juillet, on élisait la pre-

mière assemblée des représentants de la Commune; le 18 sep-

tembre, on faisait de nouvelles élections pour la remplacer. Quand

une vacance se produisait, le district procédait immédiatement à

l. Entre autres témoignages du pouvoir des districts, nous citerons le pas-

sage suivant d'une lettre de lord Fitz Gerald, chargé d'affaires d'Angleterre à

Paris, au duc de Leeds : « The sixty districts, which are absolutely so many
little sovereignlies within the Metropolis, exercise the most despotic rule over

ail. » (Arch. de Londres. Fitz Gerald au duc de Leeds, 29 ocl. 1789.)
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la nomination du successeur. On élisait les membres des districts,

les officiers de la garde nationale, etc., etc. Quelquefois, l'élec-

tion durait plusieurs jours. Hardy nous dit qu'il fallut trois jours

au district des Mathurins pour nommer ses cinq représentants à

la Commune. Toutes ces élections, toutes ces délibérations tenaient

la population dans un état de surexcitation difficile à dépeindre.

La politique préoccupait les esprits plus encore que le chômage

et la famine. Vingt citoyens se trouvaient-ils réunis dans un lieu

public qu'ils se constituaient en groupe délibérant, avec un pré-

sident pour diriger les débats et un secrétaire pour les écrire.

Il n'est même pas jusqu'aux manifestations de la vie religieuse

qui ne prissent un caractère politique. Le peuple de Paris était

encore en majorité très pieux. Il avait beaucoup de confiance

dans ses saints et ses patrons et ne prononçait le nom de Dieu

qu'avec respect. Cela ne veut pas dire qu'il eût pour le clergé

une profonde estime. De tout temps, la malice du peuple qui fit

les fabliaux s'était exercée contre quiconque portait une soutane.

Ce n'était pas d'hier qu'on reprochait au clergé son avarice, son

amour du luxe et de la bonne chère. Mais au moment où nous

sommes, ces reproches généraux se précisent et s'aggravent de

toute l'acuité des passions politiques. C'étaient des prêtres qui, à

l'Assemblée, s'opposaient à toutes les mesures patriotes, c'étaient

eux qui voulaient donner au roi le veto, dans l'espoir de sauver

ainsi leurs dîmes, supprimées par les arrêtés du 4 août. Aussi

l'animosité contre le clergé redoublait. Un événement fortuit

vint encore attiser ces haines^ Le curé de Saint-Jacques-la-

Boucherie refuse d'enterrer gratuitement un ouvrier charpentier

tué dans un accident et laissant pour toute fortune une femme et

quatre enfants. Le peuple du district se soulève, force le presby-

tère, traîne le curé à l'église et l'oblige à enterrer le mort en

grande cérémonie. Le lendemain, on célèbre un service solennel

pour le repos de son àme. Les chantres des paroisses voisines

prêtent leur concours à la cérémonie, la garde nationale du dis-

trict y assiste. Et comme le curé de Saint-Nicolas avait congé-

dié son chantre pour avoir chanté à cette messe de protestation,

une nouvelle agitation éclate, qu'on eut assez de peine à répri-

mer. Cet incident, qui eut lieu k la veille des Journées d'octobre

(29 et 30 sept.), ne contribua pas peu sans doute à exciter les

esprits contre le clergé et à augmenter le nombre et la violence

des cris de «.< A bas la calotte! » qui retentirent alors, pour la pre-
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mière fois, paraît-il. Mais si le peuple de Paris n'avait pour ses

prêtres qu'une médiocre estime, son christianisme n'en était pas

moins très sincère. C'était un christianisme large, point rigoriste et

plein d'indulgence, quelque chose d'analogue à celui qu'enseignera

plus tard Béranger. Les processions étaient fréquentes, et il faut

lire dans Hardy les récits qu'il en fait. Chaque corps de métier,

les blanchisseuses, les femmes de la halle, etc., allaient à Sainte-

Geneviève présenter à la grande patronne de Paris leurs souhaits

et leurs présents. Les districts y allaient aussi. Les jeunes filles,

vêtues de blanc, ouvraient la marche. Des gardes nationaux en

grande tenue escortaient le cortège. Les drapeaux du district

étaient de la fête et on les portait bénir en même temps que les

brioches, les couronnes et les fleurs. La procession était l'occasion

d'une œuvre de charité. On s'intéressait aux prisonniers, surtout

aux prisonniers « pour dettes de mois de nourrice. » Et il était

bien rare que chaque procession ne ramenât pas au milieu d'elle

et comme en triomphe une dizaine de ces malheureux dont les

jeunes filles avaient payé de leurs deniers la libération. On

demandait à sainte Geneviève et à Notre-Dame de continuer

leur protection aux Parisiens, de déjouer les projets infernaux

des aristocrates, d'assurer la victoire de la liberté. On leur ren-

dait de solennelles actions de grâces pour la visible protection

qu'elles venaient d'accorder à la ville, le jour de la prise mira-

culeuse de la Bastille^ Il était naturel qu'on allât aussi rendre

visite aux représentants de la Commune, pour les encourager

à persister dans leur dévouement au bien de tous. Une jeune

fille récitait une petite harangue et Bailly et Lafayette l'embras-

saient.

he patriotisme, comme on disait alors, était donc la vie même

du peuple de Paris. Toutes ses autres tendances, tous ses instincts,

tous ses besoins venaient s'y résumer et s'y confondre. Si la

famine est menaçante, il en attribue la cause à la mauvaise poli-

tique de ses élus. L'abondance régnerait aussitôt si l'Assemblée

était animée de bons sentiments, si les aristocrates n'y domi-

naient pas, si les projets des patriotes étaient votés. Le pain est

1 . La procession la plus imposante fut celle des habitants du faubourg Saint-

Antoine, le 14 sept. Le cortège comprenait 1,000 à 1,200 personnes. Une bas-

tille en miniature y figurait, a Bien des gens trouvaient qu'il y avait quelque

chose d'effrayant par son arrangement, sa composition et son immensité. »

(Hardy.)
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de mauvaise qualité, la faute en est à la municipalité, qui ne sur-

veille pas l'arrivée des grains. La question politique prime ainsi

toutes les autres. Les ouvriers réclament-ils contre le chômage,

ce n'est pas seulement du travail qu'ils veulent, c'est encore des

droits politiques. Les 400 ouvriers qui, le 29 août, viennent

demander à la municipalité le renvoi des Savoyards, réclament

aussi « la qualité des citoyens et la faculté de s'introduire dans

les assemblées des divers districts et l'honneur de faire partie de

la garde nationale. » Ce sont les aristocrates qui sont cause de

tout le mal. Mais on espère encore que le roi finira bien par voir

clair dans leurs intrigues, qu'il accordera avant peu les réformes

que demande son bon peuple qui l'aime tant. On ne voit pas que

l'idée de faire dépendre l'avenir de la Révolution du transfert du

roi et de l'Assemblée à Paris ait déjà pénétré dans les masses.

Ce n'est qu'après l'arrivée du régiment de Flandre à Versailles,

après la campagne de presse qui suivit, que le vague désir du

peuple de Paris de voir habiter le roi au Louvre se précisera et

deviendra une pensée politique. Nous verrons alors toutes les pas-

sions, tous les besoins, toutes les aspirations dont nous parlions

tout à l'heure se concentrer, pour ainsi dire, autour de cet unique

désir : amener le roi à Paris.

La nouvelle de l'arrivée du régiment de Flandre produisit par-

tout une vive émotion. Tous les patriotes indistinctement y virent

un défi et une menace. La garde nationale de Saint-Denis consi-

dère le régiment comme une troupe ennemie et s'empare d'une

partie de ses équipages. A Paris^ les districts s'assemblent et déli-

bèrent, envoient des députations à la Commune. Dès le 22 sep-

tembre, le district de la Trinité demande : « 1" si les troupes qui

s'approchaient de la capitale. . . avaient prêté le serment natio-

nal ;
2" si les troupes se portaient vers la capitale en vertu des

ordres de l'Assemblée nationale ou au moins de son agrément. »

Les Cordeliers, les Petits-Pères députent dans le même sens.

La Commune elle-même s'émeut. Elle prie Bailly d'écrire à

La Tour du Pin, pour lui demander des renseignements positifs

sur les faits dénoncés par les districts. Saint-Priest et La Tour du

Pin répondent immédiatement que le régiment de Flandre a été

appelé par la municipalité de Versailles, et que l'Assemblée

nationale a été prévenue de son arrivée. Mais leurs assurances

ne convainquent pas la Commune. A la séance du lendemain,

Lafayette vient déclarer qu'il croyait prudent « de dissiper les
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craintes et les alarmes des citoyens. » La Commune décide qu'on

demandera de nouvelles explications au ministère. Dussaulx,

Lourdet, Condorcet, Moreau de Saint-Méry sont chargés de « sol-

liciter des ministres des détails ostensibles... sur les circonstances

qui peuvent avoir rapport à la venue du régiment de Flandre ou

de toutes autres troupes qu'on pourroit avoir appelées. » Ainsi

les gouvernants partagent en quelque manière les craintes du

peuple. La cour, en voulant se protéger contre une émeute pos-

sible, avait réussi à mécontenter et à tourner contre elle les défen-

seurs de l'ordre. Lafayette surtout est irrité qu'on ait fait venir à

Versailles le régiment de Flandre sans le consulter. Il y voit une

maladresse et peut-être une preuve du peu de confiance qu'on

avait en lui. Il se plaint de l'usage « mystérieux et irrégulier »

que d'Estaing fit du billet qu'il avait envoyé à Saint-Priest pour

le prévenir de l'agitation des gardes-françaises. Les fautes de la

cour le découragent. Il semble que ceux qu'il est chargé de pro-

téger prennent à cœur d'augmenter les difficultés de sa tâche.

Puis il a d'autres inquiétudes encore. Il croit que la cour a

médité sérieusement le projet d'enlever le roi et de le conduire

dans une place frontière. Honnête homme, il est tout dévoué à ce

qu'il appelle son devoir et garantira, autant qu'il sera en lui, la

sécurité du roi et de l'Assemblée. Mais il pense, dans son for inté-

rieur, qu'on lui rend la tâche bien dure. D'ailleurs, il est patriote

et il n'hésiterait pas à s'opposer lui-même aux projets contre-

révolutionnaires. Bref, il est légèrement désorienté, « il se perd

dans tous les détours et tous les partis du moment*. » Il voudrait

faire le bien, aller droit devant lui, ne mécontenter personne. Il

ne voit à toutes les difficultés qu'une solution : le roi devrait bien

comprendre qu'il a intérêt à venir à Paris, qu'ainsi il calmerait

toutes les agitations, déjouerait tous les complots et surtout tran-

quilliserait Lafayette sur les projets contre-révolutionnaires qu'on

lui prête.

Ce que Lafayette pensait tout bas, les journalistes allaient le

dire tout haut. La campagne de presse contre la cour et l'Assem-

blée nationale recommence de plus belle. Les mesures de répres-

sion, qui suivirent l'échec de l'émeute du 30 août, en avaient

calmé la violence pendant la première moitié du mois de sep-

1. Lettre de Lafayette à Latour-Maubourg, publiée par Mortimer-Ternaux,

t. I, p. 439.
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tembre'. La question des subsistances occupait le premier plan.

C. Desraoulins, qui venait de publier sa Lanterne, écrivait sa

réponse au mémoire des frères Leleu. Les brochures sur les

moyens de remédier à la famine étaient de beaucoup les plus

nombreuses. La nouvelle de l'arrivée des troupes à Versailles

vint ranimer la question politique. Tous les journaux patriotes

mènent en même temps la même campagne. Tous les chefs popu-

laires sont d'accord cette fois sur la nécessité de forcer le roi à

s'établir à Paris. Danslen''12desi?eyo^t(^zon5f/ePam(23 sept.),

Loustalot écrivait : « D'après l'influence du parti ministériel

dans l'Assemblée, c'est-à-dire des nobles, du clergé et de quelques

députés des communes qui ont des biens féodaux, ou qui aspirent

aux faveurs de la cour, nous ne devons point nous attendre à

obtenir une constitution pour la nation, elle sera pour la cour.

Que faut-il donc faire? Se désespérer ou aller à Versailles arra-

cher de l'Assemblée les traîtres à la patrie? » Il ajoutait, il est

vrai, « ni l'un ni l'autre n'est digne de la majesté du peuple fran-

çais, » mais il est trop clair qu'il espérait que le lecteur ferait

une autre réponse à la même question. D'ailleurs, il allait bien-

tôt rejeter toutes ces précautions oratoires. Dans le numéro sui-

vant, il appelle l'élection de Mounier à la présidence de l'Assem-

blée « un soufflet donné par l'aristocratie à l'opinion publique »

et termine son virulent article par le mot souvent cité : « Il faut

un second accès de révolution, tout s'y prépare. » Parmi les

« motions raisonnables » que le marquis de Villette publiait dans

la Chronique de Paris du -25 septembre, il se trouvait celle

« d'inviter le roi et la reine à venir passer l'hiver à Paris. » Le

marquis voulait aussi que l'Assemblée vînt siéger au Louvre dans

la galerie des tombeaux. Dans l'Ami du Peuple, Marat récla-

mait des mesures plus énergiques. « Convaincu que l'Assemblée

nationale ne peut plus rien faire de bien pour la nation dont elle

a lâchement abandonné les arrêtés et sacrifié les droits, à moins

que, revenant elle-même sur ses pas, elle ne réforme ses décrets

funestes, je crois qu'elle ne saurait être assez tôt dissoute. » Sous

des formes différentes, c'était au fond la même idée : l'Assemblée

nationale et le roi ne voulaient pas sérieusement les réformes,

1. Loustalot lui-même, qui s'était si bien conduit le 31 août, fut invité à

surveiller son franc parler, et il dut, dans son ii" X (lî-17 sept.), rappeler les

grands principes sur lesquels était fondée la liberté de la presse.
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inscrites dans les arrêtés du 4 août, sans lesquelles la Révolution

n'était qu'un leurre; il fallait, comme le disait Dussaulx, les obli-

ger à faire le bien. Il le fallait, car des complots aristocratiques

étaient tout prêts, car on allait manquer de pain, car la guerre

civile serait bientôt déclarée. Il fallait à tout prix arracher le roi

et l'Assemblée à l'influence pernicieuse de Versailles. Loustalot

dénonçait « des trames secrètes, des complots dangereux, » et sa

défiance était telle qu'il écrivait : « Dans la crise où nous sommes,

citoyens, il est permis de nous tenir en garde, même contre la

vertu. » La presse n'attaquait pas seulement l'Assemblée natio-

nale et la cour, elle s'en prenait aussi à la municipalité et à

Lafayette, qui voulaient empêcher le peuple de délibérer au

Palais-Royal. Les représentants de la Commune ont été gagnés

à la cour par les flatteries « et les coups de chapeau. » Ils sont

devenus <•< les oppresseurs de la Commune, les fauteurs d'un nou-

veau système d'aristocratie. » Marat demandait chaque jour

l'épurement de la Commune et même des districts : « Peuple

insensé, seras-tu donc toujours victime de ton aveuglement?

Ouvre enfin les yeux, sors, sors de ta léthargie, purge tes comi-

tés, conserves-enles membres sains, balayes-en les membres cor-

rompus, ces pensionnaires royaux, ces aristocrates rusés, ces

hommes flétris ou suspects, ces faux patriotes; tu n'aurais à

attendre d'eux que servitude, misère, désolation i. » Les pamphlets

soutiennent la même cause que les journaux avec une violence

plus grande encore. Les attaques contre la reine s'y multiplient.

On fait circuler de véritables listes de proscription, où sont inscrits

les ennemis du peuple. Ces attaques agitaient d'autant plus vive-

ment l'opinion publique qu'elles ne trouvaient point de réponse.

Les pamphlets royalistes étaient alors très peu nombreux. Et les

meilleurs, comme le « Sauvez-vous, sauvez-nous » de Jean Pel-

tier, sont bien inférieurs pour la verve et le talent aux écrits popu-

laires. Ce n'est que plus tard que la cause de la cour trouvera

dans Rivarol un défenseur à opposer aux Desmoulins et aux

Loustalot. Les pamphlets qui, vraisemblablement, ont le plus

fait pour émouvoir le peuple et l'exciter contre ses gouvernants

furent ceux qui dépeignaient sa situation misérable. Le titre de

l'un d'eux était déjà par lui seul un cri déchirant : Quand

aurons-nous du pain? Cette phrase revient comme un refrain

1. Ami du Peuple, n" XV.
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après chaque paragraphe de cette prose pathétique : « Pourquoi,

citoyens, Lafayette, Bailly et les chefs de la Commune vous

laissent-ils manquer de pain? C'est pour s'engraisser de votre

substance. Pourquoi ces scélérats font-ils venir des troupes,

font-ils environner Paris, Versailles et les alentours de piques et

de soldats, sous prétexte de garder le roi et l'Assemblée natio-

nale...? Ces scélérats croient que vous avez trop de vivres. C'est

pourquoi ils font venir des troupes pour les consommer bien vite

et pour vous juguler ensuite. Et vous dormez ! Quand aurons-

nous du pain? Au sein de l'abondance, nous n'avons point de

• pain. » Le Fouet national, les Pourquoi du mois de sep-

tembre poussent le même cri d'alarme et excitent à la révolte

ouverte : « Parisiens, ouvrez, ouvrez enfin les yeux! Sortez,

sortez de votre léthargie! Les aristocrates vous environnent de

toutes parts, ils veulent vous mettre dans les fers et vous dormez !

Si vous ne vous hâtez de les anéantir, vous allez être en proie à

la servitude, à la misère, à la désolation. Réveillez-vous, réveil-

lez-vous! » Ces appels trouvaient de l'écho dans l'opinion

pubhque. Paris s'agitait. Le 22 septembre, les ouvriers employés

aux ateliers de charité de l'école militaire parlaient de partir i)our

Versailles^ Le 17 septembre, on arrêtait sur la place de Grève

un individu qui, au milieu d'un nombreux attroupement, s'écriait

« qu'il fallait se transporter à Versailles pour l'amener à son

Louvre, qui n'était pas fait pour des chiens^. » Les réunions du

Palais-Royal étaient de plus en plus tumultueuses et Lafayette

avait beaucoup de peine à dissiper les rassemblements^. Les bour-

geois eux-mêmes étaient inquiets : « On disait que les espèces,

que le numéraire, manquaient absolument, au point qu'à la fin du

mois tous les payements de rentes qui allaient déjà fort mal au

palais Soubise, où ils avaient été transférés de l'hôtel de ville,

cesseraient entièrement». » Bref, on attendait une émeute, les

esprits y étaient préparés, le peuple y était gagné; que l'armée

1. Bailly écrivait à La Tour du Pin, le 22 sept., en post-scriptum : « J'ap-

prends à l'inslant que les malheureux employés aux ateliers de charité à l'École

militaire se proposaient de partir pour Versailles, par cela seul qu'ils étaient

instruits de l'arrivée des troupes. » (Arch. nat., C.3I, n° 2G2.)

2. Procédure contre Joseph Pergaud, prévenu d'avoir tenu des propos sédi-

tieux. (Arch. nat., Y 187G7.)

3. « La populace de nos faubour;;s el de (juclques districts de la ville a été

ces jours-ci dans une agitation épouvantable. « [Correspondance secrète,1i sept.)

4. Journal de Hardij, t. VllI, p. 487, 22 sept.
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y consente et qu'une occasion se présente, c'est chose faite.

Or, la garde nationale est déjà ébranlée. Les anciens gardes-

françaises qui forment les compagnies soldées obéissent encore à

Lafayette, mais commencent à regarder du côté de Versailles. Ce

sont des patriotes de la première heure, ce sont eux qui ont décidé

de la prise de la Bastille. Depuis ce jour, ils n'ont cessé d'être

comblés des faveurs populaires. Le peuple voit en eux ses sau-

veurs et leur prodigue les témoignages d'admiration et de recon-

naissance. La Commune leur distribue une médaille pour rappe-

ler leurs exploits, achète les meubles et les immeubles qu'ils

occupent, mais qui ne leur appartiennent pas, pour la somme de

1,500,000 livres. Les estampes reproduisent leurs traits, les bro-

chures d'actualité se placent sous leur patronage, les journaux

racontent leurs faits et gestes. Tous les partis cherchent à les

gagner. Les hommes du Palais-Royal flattent leur amour-propre,

en proposant qu'on leur laisse leurs drapeaux et leur uniforme.

Danton, aux Cordeliers, adresse à Lafayette un discours pour lui

demander de ne pas les incorporer à la garde nationale, mais de

les laisser en régiment séparé, sous le commandement du duc

d'Orléans. Bentabole propose d'accorder aux anciens gardes-

françaises qui s'engageraient dans la garde nationale une pen-

sion de 150 livres. Les aristocrates cherchent de même à se con-

cilier leurs bonnes grâces et à les détacher de la cause populaire.

La lettre d'un garde-française au roi, signée « Va d'bon cœur, »

exprime en langage poissard le regret qu'ils ont d'avoir embrassé

la cause du peuple et le dégoût qu'ils éprouvent d'être mêlés avec

la canaille dans la milice bourgeoise. Toutes ces flatteries leur

montent quelque peu la tête. Ils regrettèrent bientôt leur privi-

lège de garder le roi. Vers le milieu de septembre, ils parlèrent

d'aller à Versailles reprendre leurs postes. Nous avons vu que

Lafayette les en dissuada. Si on l'en croit, ce serait « leurs anciens

officiers et d'autres émissaires qui leur en avaient soufflé l'idée*. »

Ces sollicitations, si elles se sont produites, n'étaient pas néces-

saires pour leur inspirer cette détermination. Les gardes-fran-

çaises avaient entendu parler de la formation d'un nouveau corps

chargé de les remplacer à la cour. La nouvelle s'en était répan-

due en même temps que le bruit du prochain départ du roi. Or,

nous savons que les gardes-françaises étaient patriotes. Ils ne

1. Lafayette, Mémoires, t. IV, p. 159.
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veulent pas que les contre-révolutionnaires s'emparent de la per-

sonne du souverain. Et, enfin, ils considèrent comme un affront

qu'on leur donne à la cour des remplaçants. Lors de l'arrivée du

régiment de Flandre, leurs mécontentements s'aggravent.

L'armée prête à faire défection, la population surexcitée, pour

que l'émeute éclate, il ne restera plus qu'une seule faute à com-

mettre.

IV.

L'appel du régiment de Flandre n'avait pas eu seulement pour

résultat d'unir tous les patriotes parisiens dans une même pensée :

amener le roi à Paris, il avait encore eu pour conséquence d'unir

les patriotes de l'Assemblée aux patriotes du dehors. Ce n'est qu'à

partir du 15 septembre environ que les membres du club breton,

que Barnave, Lameth, Duport, Chapelier et leurs amis prennent

contre la cour et le ministère une attitude nettement hostile.

Jusque-là, ils ne désespéraient pas encore de faire aboutir les

réformes par les voies légales. L'appel des troupes dissipa cette

dernière illusion. Il est juste de dire néanmoins que Barnave et

les Lameth ne voulurent pas rompre sans essayer encore une der-

nière tentative de conciliation. Avant l'arrivée du régiment de

Flandre à Versailles, ils allèrent trouver Saint-Priest et joi-

gnirent leurs prières à celles de Lafayette et de la Commune de

Paris pour en obtenir le renvoi. Le ministre répondit « de manière

à ôter tout espoir à ces démarches*. » Désormais, la lutte est

ouvertement déclarée. Les patriotes ont perdu toute confiance

dans Necker, qu'ils considèrent comme l'instrument docile de la

cour, et il ne se passera pas de jour sans qu'ils attaquent à l'As-

semblée le ministère et la cour. Le 16 septembre, Mirabeau fait dis-

tribuer un violent discours contre la caisse d'escompte, qui était

comme la création personnelle du premier ministre. Le 18 sep-

tembre, le roi refuse sa sanction aux arrêtés du 4 août. L'émoi fut

grand dans l'Assemblée. Duquesnoy, un modéré pourtant, écrit ce

jour-là dans son .Journal : « La séance de ce matin va peut-être

décider du sort de l'empire. Le gant estjeté par le roi à l'Assemblée

.

L'amassera-t-elle ? Le retirera-t-il^? » Les patriotes demandent,

1. Saint-Priest, Abrégé de ma conduite, dans les Mémoires de M"' Campan,

t. II, p. 297.

2. Duquesnoy, Journal, t. I, p. 351.



270 A. MATHIEZ.

dans des discours presque menaçants, que les arrêtés soient de

nouveau représentés à Louis XVI. Volney se laisse emporter

jusqu'à accuser toute une partie de l'Assemblée de s'opposer sys-

tématiquement, depuis quinze jours, à toutes les réformes. Le len-

demain, Duport fait adopter une motion ainsi conçue : « L'As-

semblée décrète que M. le président se retirera sur-le-champ par

devers le roi, pour le supplier d'ordonner incessamment la pro-

mulgation des arrêtés du 4 août et jours suivants. » A cette nou-

velle mise en demeure, Louis XVI n'osa pas répondre par un

refus formel. Le régiment de Flandre n'était pas encore arrivé.

Usant d'un faux-fuyant qu'il crut habile, il écrivit, le 21 sep-

tembre, au président de l'Assemblée qu'il allait ordonner la

publication des arrêtés du 4 août dans tout son royaume. Il

réservait la promulgation, « qui n'appartient qu'à des lois rédi-

gées et revêtues de toutes les formes qui doivent en procurer

immédiatement l'exécution. » C'était encore un ajournement. On

s'y trompa d'autant moins que, le jour même, l'Assemblée était

avisée officiellement de la prochaine arrivée des troupes à Ver-

sailles. Ce jour-là, Mirabeau s'élève à la tribune contre l'appel

du régiment de Flandre et conteste à la municipalité de Ver-

sailles le droit de faire venir des troupes sans le consentement

préalable de l'Assemblée. Mais c'est surtout dans la discussion

du projet d'impôt du quart du revenu que se manifeste le mieux

l'hostilité du côté gauche contre Necker. Sans doute parce que

le temps presse, parce que les circonstances ne permettent pas de

retard, les patriotes demandent à l'Assemblée d'adopter le plan

ministériel sans discussion. Mais il est à remarquer qu'ils

entendent en laisser à Necker seul toute la responsabilité. Ils

font insérer dans l'arrêté qu'il a été adopté « de confiance i. »

Bien mieux, Mirabeau saisit cette occasion pour attaquer la

réputation d'infaillibilité qu'on avait l'habitude de décerner sans

examen au premier ministre. Il n'est donc pas douteux que les

chefs patriotes méditaient dès ce moment la chute de Necker.

1. Duquesnoy prête ce calcul à Mirabeau et aux patriotes : « Ou le plan est

bon, ou il est mauvais; ou il réussira, ou il échouera; s'il est boa et qu'il réus-

sisse, nous aurons l'avantage très grand de l'avoir accepté..., s'il est mauvais

et qu'il échoue, il écrasera M. Necker et ses partisans. » Avec Mirabeau faisaient

ce calcul a Duport, Castellane, Barnave, Laraeth, le duc d'Orléans, La Touche,

Lauzun, Menou, le duc d'ÂiguilIonj Le Chapelier..., tous ceux qui ont fait

mettre dans le décret les mots de : confiance. » {Journal de Duquesnoy,

t. I, p. 369.)
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Immédiatement après les Journées d'octobre des conférences s'ou-

vriront entre Lafayette, Mirabeau et le triumvirat Barnave,

Duport, Lameth, dans lesquelles on s'occupera de la constitution

d'un nouveau ministère. Les conférences n'échouèrent que parce

que Lafayette, sur les conseils de Morris, ne voulut pas que Mira-

beau recueillît la succession de Necker^. Il n'est guère douteux

non plus que les patriotes de l'Assemblée, unis entre eux contre le

ministère et la cour, n'aient été aussi en communion d'idées avec

les pamphlétaires parisiens et n'aient préparé l'émeute avec eux.

Sans doute, les preuves formelles manquent, mais les vraisem-

blances sont assez fortes. On sait que les membres du club breton

vont souvent à Paris, qu'ils sont en relations avec les principaux

orateurs de réunions publiques et que ceux-ci assistent souvent

aux séances de l'Assemblée nationale. Vers la fin de septembre

on organise comme un service régulier de surveillance aux tri-

bunes'-. Les gardes-françaises y allaient à tour de rôle en habits

civils, s'y mettaient en rapport avec les députés populaires, leur

demandaient des instructions et appuyaient leurs discours de

vigoureux applaudissements. Chacun d'eux était payé 25 sols

par chaque jour passé à Versailles. Qui payait? La chose importe

assez peu, mais ce qu'il faut retenir, c'est que les députés

patriotes connaissaient cette organisation . Hy a d'ailleurs d'autres

preuves plus plausibles de l'entente des députés patriotes avec

les agitateurs parisiens. Le 5 octobre, les députés de la vicomte

et de la ville de Paris se réunissent dans la matinée, avant la

séance, pour arrêter vraisemblablement quelle conduite ils tien-

dront pendant l'émeute^. Le Chapelier est à Paris le 5 octobre au

mâtiné La séance de l'Assemblée nationale n'est ce jour-là

qu'une longue suite d'attaques violentes contre la cour, à propos

du banquet des gardes du corps. Au moment de l'arrivée des

Parisiens, plusieurs députés patriotes quitteront précipitamment

la salle des séances et quelques-uns seront vus pérorant au

1. Cf. Lettre de Morris à Lafayette, du 16 oct. 1789. {Mémorial, t. I, p. 279.)

2. Cf. Procédure du CliAtelet, déposition 148.

3. « Mais un membre ayant observé que les députés de la vicomte et ceux

de la ville de Paris à l'Assemblée nationale s'étaient assemblés dans le cours

de la matinée pour aviser aux moyens de remédier à la disette allarnianle de

farines qu'on éprouvait à Paris..., etc.. » (Procès-verbal officiel des séances de

l'Assemblée nationale. Arch. nat., G 31, n" 259.) [Cet extrait du procès-verbal

ne ligure pas dans le compte-rendu des Archives parlemenlaires.]

4. Cf. Gouverneur Morris, Mémorial, trad. Gaudais, t. I, p. 272.
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milieu du peuple. A la séance du soir, un député fait sans rire la

proposition d'admettre les femmes à voter avec les membres de

l'Assemblée nationale i. La sanction que le roi accorde enfin,

dans la nuit du 5 au 6, aux décrets constitutionnels ne désarme

même pas les députés patriotes. Au milieu des bravos, qui

accueillirent la décision royale, il se trouva cependant, dit

Duquesnoy^ « quelques esprits rebours qui ont rappelé une dif-

ficulté déjà élevée le matin de savoir si la réponse [du roi] était

contresignée par un ministre, » et il ajoute : « Je dois dire ici

que lorsqu'on a lu la réponse du matin (celle qui refusait la sanc-

tion) on avait durement inculpé les ministres, on s'était plaint de

ce qu'ils avaient extorqué cette réponse au roi, on les a accusés

d'avoir falsifié les décrets et M. de Mirabeau a demandé que toute

réponse du roi fût signée d'un ministre, pour qu'au besoin on

pût trouver une victime. » Le lendemain, Mirabeau s'opposera

à ce que l'Assemblée aille délibérer au château, comme le roi le

demandait, et Barnave proposera le décret, qui déclarait l'As-

semblée inséparable de la personne du roi, ce qui était une

manière détournée de la transférer à Paris. Nous avons conservé

le brouillon des lettres que Barnave écrivait au milieu même des

événements, le 4 et le 5 octobre, elles ne laissent aucun doute sur

son véritable état d'esprit. « Si vous voyiez, disait-il le 4 octobre,

de vos propres yeux que le ministère, sans excepter M. Necker

et la majorité de notre Assemblée, n'a jamais voulu de constitu-

tion, qu'ils n'ont jamais eu un moment de supériorité sans tenter

de renverser avec une incroyable mauvaise foi tout ce qu'ils

avaient paru consentir, que leurs relations dans l'étendue du

royaume embrassent presque tout ce qui exerce çà et là quelque

autorité, que, depuis les arrêtés du 4 août, presque toute la par-

tie gouvernante de la nation est devenue notre ennemie et celle

de la liberté, que rendre dans ces circonstances une grande éner-

gie à l'ordre ancien c'était presque certainement le rétablir, lui

donner les moyens de nous anéantir presque sans combat, puis-

qu'il aurait eu pour lui le gouvernement et la majorité de notre

Assemblée, prête à se déclarer, dès que la crainte ou la volonté

de la nation fortement exprimée ne la contiendrait pas. Si vous

réfléchissiez que nous ne sommes point dans l'état naturel, où les

1. Cf. Procédure du Châtelet, dép. 220.

2. Duquesnoy, Journal, t. I, p. 404.
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mouvements sont libres et la volonté maîtresse de combiner ce

qu'il y a de plus avantageux, mais dans un état tendu et forcé,

obligés de soutenir un poids immense de forces contraires toujours

prêtes à nous engloutir, que, pour faire adopter la constitution à

un gouvernement et à une grande partie de la nation qui n'en

veut pas, il fallait que cette constitution leur fût nécessaire pour

les tirer d'un état pire, vous auriez sentie.. » Le reste de la

lettre manque, mais ce qu'il en subsiste suffit à nous éclairer sur

les sentiments de l'auteur. Barnave partageait les craintes du

peuple, il voyait la Révolution en danger, l'union des aristo-

crates et du ministère lui paraissait le prélude d'une réaction ; il

se résignait pour l'éviter à ce que la nation « exprimât fortement

sa volonté; » en bon Français, il pensait qu'une émeute était

nécessaire pour achever la défaite de l'aristocratie. S'il attaquait

Necker, c'était moins par ambition personnelle, par désir de lui

succéder, que par dévouement sincère à ce qu'il croyait le bien

public. Le 2 novembre, il parlera du mouvement d'octobre en ces

termes : « Paris a cru devoir sauver une seconde fois la liberté

publique-. » C'était là l'opinion de tous les patriotes. Lorsque la

Commune de Paris demandera à la même époque des poursuites

contre les auteurs du massacre des gardes du corps, elle aura

bien soin de les distinguer des auteurs de l'émeute elle-même,

ceux-ci ne méritant que des éloges. Enfin, quand Chabroud rédi-

gera son fameux rapport sur la procédure du Chàtelet relative

aux Journées d'octobre, il ne manquera pas de glorifier la belle

journée du 5, tout en déplorant les excès de celle du 6. Il est donc

infiniment probable que les députés patriotes étaient d'accord

avec les agitateurs parisiens qui préparèrent les Journées d'oc-

tobre. Étaient-ils tous aussi désintéressés que Barnave ou cer-

tains d'entre eux agissaient-ils pour le compte de quelques puis-

sants ambitieux? C'est ce que nous aurons à examiner en

étudiant quel rôle le duc d'Orléans et Mirabeau ont joué dans la

préparation de l'émeute.

Au même moment où les patriotes reprenaient la lutte contre la

cour et le ministère, le duc d'Orléans et ses amis recommençaient

leurs intrigues. Avaient-elles un but bien précis? On a prétendu

quelquefois que le duc d'Orléans ne voulait rien moins que détro-

1. Arch. nat., W 12.

2. Arch. nal., Papiers de Barnave, W 12.

Rev. Histor. LXVIII. 2« fasc. 18
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ner Louis XVI et qu'il ne reculait pas pour cela devant l'odieux

d'un assassinat. C'est là une opinion extrême qu'il est difficile de

soutenir. Nous croirions plus volontiers qu'il songea seulement à

profiter des troubles sans savoir bien exactement lui-même quel

avantage précis il en retirerait.

Il n'est pas possible de nier la participation du parti orléaniste '

aux Journées d'octobre. Mais il importe de bien marquer dans

quelles limites elle s'exerça et quelle importance elle eut réelle-

ment. L'argent joua un certain rôle dans l'émeute. Nous avons

vu déjà que les gardes-françaises recevaient une paie de 25 sols

par jour toutes les fois qu'ils allaient à Versailles. Des témoi-

gnages nombreux et dignes de foi nous apprennent qu'avant les

Journées d'octobre comme avant le 14 juillet on fit des largesses

aux troupes. L'argent servit-il seulement à gagner les soldats du

régiment de Flandre? L'enquête du Châtelet nous révèle qu'on en

distribua aussi dans le peuple'. Ce serait pourtant une erreur

extrême que de se figurer que les Journées d'octobre ont été faites

uniquement par des gens payés. Et personne ne l'a soutenu

sérieusement. Il est un fait remarquable, c'est que les témoins qui

attestent ces distributions d'argent ne disent pas qu'on les fit

dans un but précis et déterminé. Il semble bien qu'on n'ait voulu

par ce moyen que stimuler l'ardeur des insurgés. Cette ardeur,

comme nous l'avons vu, n'avait pas besoin de ce stimulant. Rien

ne nous prouve que les chefs du mouvement, que ceux qui en

eurent l'idée première et qui déployèrent le plus d'activité,

comme Desmoulins, Danton, Loustalot, aient été des agents

orléanistes. C'est précisément à ce moment que Desmoulins, dans

une grande pénurie, supplie son père de lui envoyer un lit et

quelques louis, afin qu'il puisse loger ailleurs qu'en hôtel meu-

blée Rien ne nous dit non plus que l'argent qu'on distribua ces

1. Cf. Procédure du Châtelet, dép. 20, 29, 45, 59, 71, 87, 89, 91, 98, 161,

164, 373, 387, etc.

2. « Vous m'obligerez de ra'envoyer des chemises et surtout deux paires de

draps, le plus promptemeat possible. » (Lettre de Desmoulins à son père,

20 sept. 1789.)

« J'ai pris un logement en face de l'hôtel du Nivernais, où je vais entrer à

la Saint-Rémy. Comme la dépense a absorbé bien au delà de mon dernier

ouvrage, j'ai pensé que vous ne refuseriez pas de m'aider de cinq à six louis. »

(22 sept.)

« J'attends aussi votre réponse sur l'article des six louis que je demande

pour ne pas manquer de parole à mon tapissier. » (29 sept.)
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jours-là venait uniquement du Palais-Royal. On raconte bien

qu'à cette époque sept millions arrivèrent de Hollande, mais c'est

un simple bruit qui ne mérite pas qu'on s'y arrête. Dans ce

temps, où les dons et les sacrifices volontaires étaient si fré-

quents, il n'est pas du tout invraisemblable que de simples par-

ticuliers aient délié leur bourse pour le triomphe de ce qu'ils con-

sidéraient comme une cause sainte. Cela est même probable, si

on songe qu'il figurera dans l'émeute des gens de conditions

sociales très différentes : des femmes de la halle et des femmes de

salon*, des ouvriers et des bourgeois bien rentes. Il est donc très

difficile de déterminer quelle fut la part du duc d'Orléans dans ces

distributions d'argent. Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'il faut se

garder d'en exagérer l'importance.

Il est certain que le duc d'Orléans jouissait à ce moment dans

le peuple d'une grande popularité. Les grenadiers pensent à lui

pour en faire un lieutenant général du royaume^ Le matin du

6 octobre, de nombreux cris de « Vive le duc d'Orléans, »

quelques-uns disent même de « Vive le roi d'Orléans, » furent

poussés 3. Ne faut-il voir dans ces manifestations que l'effet du

vif amour que le peuple avait depuis quelque temps pour le duc

d'Orléans? C'est ce qu'il est bien difficile encore de dire avec pré-

cision. Mais il est une chose à noter, c'est que parmi les nom-

breux pamphlets qui parurent alors, on n'en trouve aucun qui soit

spécialement destiné à répandre l'idée de décerner la régence au

duc d'Orléans. Cette idée n'apparaît que le 5 octobre et on ne voit

pas qu'il y ait eu besoin_d'une campagne de presse pour y prépa-

rer les esprits. C'est à peine si le nom du duc est prononcé dans

les journaux et les pamphlets.

« Je vous en supplie, puisque voilà le moment de loucher vos rentes, puisque

le prix du blé se soutient, envoyez-moi six louis. » (8 oct.)

1. L'une des insurgées, M°"^^ Heauprez, avait une loge à l'Opéra et un salon.

(Cf. Procédure du Chàlelet, dép. 201.)

2. Si on compare entre elles les différentes dépositions, qui rapportent les

discours adressés par les grenadiers à Lafayetle le 5 oct., il semble qu'on peut

les résumer ainsi : o Mon général, le peuple est malheureux, il faut aller à

Versailles pour en ramener le roi. Cela est nécessaire pour l'achèvement de la

Constitution el la bonne marche des affaires. Si le roi s'enfuit, nous proclame-

rons le dauphin. Un conseil de régence gouvernera en son norn. Vous en ferez

partie, ainsi que le duc d'Orléans, qui sera lieutenant général du royaume. »

(Cf. Procédure du ChAlclet, dép. ï, 7, 30, 35, 40, 57, 80, 128, 374. — Lafayetle,

Mémoires, t. 11, p. 33G.)

3. Cf. Procédure du Chàtelel, dép. 381, 127.
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On veut quelquefois aussi que le duc d'Orléans se soit mêlé de

très près à l'émeute et qu'il ait lui-même dirigé l'agression du 6

au matin, et on a cherché dans ses faits et gestes, dans ses allées

et venues les preuves de ce qu'on avançait. Il faut avouer que les

arguments, qu'on a ainsi trouvés, sont d'une grande faiblesse. Il

est bien possible que le duc d'Orléans ait été rencontré à Paris le

5 au matin, près de la porte Saint-Honoré, qu'il ait été vu entre

11 heures et midi sur le chemin de la Révolte, au bois de Bou-

logne, qu'il ait envoyé de nombreux courriers à Versailles, mais

il faut avoir un fort parti pris pour tirer de là une preuve qu'il

dirigeait personnellement les insurgés. Les témoins qui pré-

tendent l'avoir vu le lendemain, à Versailles, pendant ou immé-

diatement après l'irruption au château, se contredisent, et il est

hors de doute qu'il n'arriva pas à Versailles avant 8 heures du

matin'. Il faut donc renoncer à chercher, dans l'emploi que le duc

a fait de son temps le 5 et le 6, une preuve de sa participation

directe à l'émeute-.

En réalité, il n'y a guère qu'une charge sérieuse contre le duc

d'Orléans, c'est l'exil qu'il accepta, sous la forme d'une mission

à Londres, après les Journées d'octobre. Les circonstances dans

lesquelles il fut chargé de cette mission constituent contre lui une

1. Voir à ce sujet la lettre où le duc d'Orléans raconte l'emploi de son

temps dans les Journées d'octobre 1789. Cette lettre figure dans la « Corres-

pondance de Ph. d'Orléans, publiée par L. C. R., » qui offre lous les carac-

tères de l'autbenticité. — Voir encore la déclaration faite devant le comité de

police du district du Gros-Caillou, le 1" cet. 1790, dans laquelle les gardes

nationaux du poste du Point-du-Jour aCfirment avoir vu passer le duc d'Orléans,

le 6 oct. 1789, à sept heures et demie du malin, se rendant à Versailles.

{Archives parlementaires, t. XIX, p. 392.)

2. On apporte quelquefois comme preuve de la culpabilité du duc d'Orléans

un document qui, s'il était authentique, serait irréfutable. C'est une prétendue

lettre que le duc aurait écrite le jour même de l'émeute (6 oct.) à un ami pour

prévenir son banquier de ne pas payer les sommes promises : « Courez vite,

mon cher, chez le banquier, qu'il ne délivre pas la somme, l'argent n'est point

gagné, le marmot vit encore. » Mais ce billet n'est rien moins qu'authentique.

Si on voulait en croire Ducoin [Philippe d'Orléans, p. 72), ce serait le ministre

de la police sous l'Empire, Saint-Réal, qui l'aurait communiqué à Barrère

lorsque celui-ci composait son ouvrage : « De la conduite des Bourbons. » Il

est bien vrai que ce billet figure dans l'édition de 1805 de ce pamphlet, qui

parut d'ailleurs sans signature. Mais aucune note n'indique que ce soit Saint-Réal

qui l'ait communiqué à l'auteur du pamphlet. Dans l'édition de 1805, le billet est

daté du 7 oct., tandis que dans le livre de Ducoin il porte la date du 6. Quoi

qu'il en soit, Ducoin n'apporte aucune preuve à l'appui de cette assertion que

le billet aurait été communiqué par Saint-Réal à Barrère.
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grave présomption. Depuis longtemps, Lafajette soupçonnait les

menées orléanistes. Le duc avait même essayé de le gagner à sa

cause^ et ses soupçons s'en étaient accrus. Sans avoir de preuves

formelles de sa culpabilité, Lafayette fut persuadé qu'il joua

un grand rôle dans les Journées d'octobre. Moitié par un senti-

ment de vengeance, moitié pour l'empêcher de recommencer ses

intrigues, il n'hésita pas à user de son influence à la cour pour

l'éloigner de Paris. Dès le 7 octobre, il se rencontrait avec lui

chez la marquise de Coigny, et là, « après une conversation très

impérieuse d'une part et très résignée de l'autre, » il fut résolu

qu'il partirait pour Londres, « avec une espèce de mission pour

justifier ce départ^. » Accepter une pareille mission dans de

pareilles circonstances, c'était s'avouer coupable. Les amis du

duc le comprirent et agirent de tout leur pouvoir pour le faire

revenir sur sa décision. Ils y réussirent. Le faible duc changea

d'avis. Lafayette lui assigna aussitôt un nouveau rendez-vous.

Le duc eut probablement peur de ses menaces, car il promit qu'il

serait parti dans les 24 heures. 11 n'y avait plus qu'à obtenir du

roi la mission qui colorerait cet exil. Lafayette, qui était alors

tout-puissant, n'eut qu'un mot à dire. Il nous a raconté lui-même

l'entrevue dans laquelle il présenta le duc d'Orléans à Louis XVI.

Le duc d'Orléans « ayant assuré le roi qu'il tâcherait de décou-

vrir à Londres les auteurs des troubles, » Lafayette répondit :

« Vous y êtes plus intéressé que tout autre, car personne n'y est

autant compromis que vous. » Le roi, qui ne croyait pas sans

doute le duc aussi coupable, « fut dans un extrême étonnement. »

Une seconde fois les amis du duc lui représentèrent quelle impru-

dence il commettait en quittant la France, qu'il donnait créance

à toutes les accusations, qu'il les compromettait eux-mêmes;

Philippe d'Orléans céda de nouveau à leurs prières, et il fallut que

Lafayette, dans une troisième entrevue chez Montmorin, lui

déclarât nettement qu'il le ferait arrêter, dès qu'il aurait des

preuves contre lui, pour qu'il se décidât à partir pour Londres,

le 14 octobre, chargé d'une mission que personne ne prit au

sérieux -^

1. Cf. Lafayette, Mémoires, l. II, p. 357.

2. Lafayette, Mémoires, t. II, p. 357.

3. Cf. Dépêches do Staël, des 11, 15, 21 oct., — d'Ant. Capello, du 1'.) oct., —
de Fitz Gerald, des 18, 29 oct.
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Si ces faits suffisent à établir la culpabilité du duc d'Orléans,

ils montrent bien aussi combien étaient grandes sa faiblesse et son

irrésolution, à quel point il manquait de toutes les qualités d'un

chef de parti. Il serait facile de donner d'autres preuves encore

de la timidité de son caractère. Le 6 octobre, il était sur la ter-

rasse de la maison de Boulainvilliers à Passy, au moment du

passage des insurgés, qui retournaient à Paris. Beaucoup de

gens du peuple l'aperçurent, bien qu'il se tînt baissé derrière ses

enfants. Ils s'approchèrent alors de la terrasse et crièrent :

« Voilà Monseigneur! Voilà Monseigneur! nous le respectons

infiniment ^ » Il leur fit signe de se taire et leur dit de continuer

leur chemin. Et, comme les cris de « Vive le duc d'Orléans »

redoublaient, il quitta la terrasse pour s'y dérober. Il est peu

vraisemblable qu'un tel conspirateur ait joué dans les Journées

d'octobre un grand rôle. Nous voyons bien que le peuple et que

l'armée l'acclament, mais nous ne pouvons déterminer au juste

quelle part de spontanéité et quelle part de vénalité il entre dans

ces acclamations. Nous voyons bien que les amis du duc d'Orléans

avaient l'intention d'en faire un lieutenant général du royaume et

qu'ils durent se mettre en rapport avec quelques chefs insurgés,

mais nous voyons aussi que naturellement des gens du peuple

avaient la même pensée. Il est sans doute probable que si

le duc d'Orléans n'agit pas davantage, c'est qu'il manqua de

caractère. « Ce qu'il y a de plus certain, écrit Barras dans ses

Mémoires-, c'est que si le duc d'Orléans, dans l'état d'irritation

qui animait les esprits, le duc d'Orléans, que la haine de la cour

rendait toujours plus populaire, si le duc d'Orléans, dis-je, se fut

montré dans ce moment avec quelques velléités d'ambition, il

aurait été naturellement placé sur le trône. » Il y a peut-être un

peu d'exagération dans ces paroles, mais, pour le fond, Barras

(qui participa à l'émeute) dit vrai. C'était alors un engouement

général de tout le peuple parisien pour le duc, pour le « père du

peuple, » comme on l'appelait communément. Si cet homme et ses

amis avaient sérieusement conspiré, avaient eu des desseins pré-

cis et n'avaient pas manqué de résolution, il est probable que

Lafayette lui-même, qui était encore très populaire, n'aurait pu

s'opposer à leurs entreprises. Mais, en raison même de cette dis-

t. Cf. Procédure du Châtelet, dép. 344.

2. Barras, Mémoires, t. 1, p. 64.
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position naturelle des esprits, le mouvement orléaniste se confon-

dit avec le mouvement patriote. Les Journées d'octobre ne furent

pas faites par et pour le duc d'Orléans, elles furent faites par des

gens qui aimaient le duc d'Orléans. Le Châtelet avait certaine-

ment des indices suffisants pour demander sa mise en accusation,

mais il est douteux que si le procès se fût jugé, même devant une

cour impartiale, il eût été condamné à une forte peine. Nous pou-

vons donc conclure avec Malouet que, « quand même le duc

d'Orléans n'aurait pas existé, nous aurions vu probablement les

mêmes scènes » et que « le cours des choses n'en aurait pas été

changé*. »

C'est à des proportions aussi modestes qu'il faut réduire le rôle

que Mirabeau a joué dans les Journées d'octobre. Les contempo-

rains, éblouis par l'éloquence du grand tribun, et les historiens,

sur la foi des contemporains, ont été portés à en exagérer l'im-

portance. Était-il alors un agent du duc d'Orléans? Servait-il

sincèrement, sans arrière-pensée, la cause populaire, ou bien,

voyant plus loin et visant plus haut, ne travaillait-il qu'à la réa-

lisation de ses propres idées politiques? C'est entre ces trois solu-

tions qu'il faut choisir. La première a pour elle beaucoup de vrai-

semblances. On fait ressortir l'attitude que prit Mirabeau lors de

la discussion des droits de la maison d'Espagne au trône de

France. On rappelle la singulière conversation qu'il eut au même

moment avec Virieu '. Ce député lui ayant dit que la succession

au trône de France n'était pas près de s'ouvrir, il répondit que

« l'état pléthorique du roijet celui de Monsieur, qui pouvait abré-

ger leurs jours, faisait à peu près dépendre la question de l'exis-

tence de M. le Dauphin, qui n'était qu'un enfant, » et, comme

Virieu lui marquait son étonnement qu'il oubhàt le comte d'Ar-

tois et ses enfants, il continua en disant « que dans le cas où

l'événement se présenterait, d'ici à un temps peu éloigné, il fal-

lait avouer qu'on pourrait regarder M. le comte d'Artois comme

un fugitif, ainsi que ses enfants, et d'après ce qui s'était passé

comme à peu près exlex pour au moins environ dix ans. » Mais

surtout on relève les paroles de dépit méprisant que Mirabeau

prononça, lorsqu'il apprit que, malgré ses conseils, le duc d'Or-

léans se décidait à quitter la France : « Lisez, aurait-il dit en

1. Malouet, Mémoires, t. 1, p. 331.

2. Cf. Procédure du Châtelet, dép. 140.
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tendant à ses amis le billet de Biron qui l'avertissait de cette

résolution, lisez, on prétend que je suis de son parti, je ne vou-

drais pas de lui pour mon valets » Suivant d'autres versions, il

se serait exprimé plus brutalement encore. Ce violent dépit n'est

explicable que si on admet que Mirabeau confondait alors sa

cause avec celle du prince. Pourquoi, en effet, se serait-il

emporté contre lui, sinon parce qu'il sentait que son départ, qui

ressemblait à une fuite, ne compromettait pas seulement le duc,

mais tous ses amis? La preuve que c'est bien ce sentiment qui lui

dictait les paroles citées plus haut, c'est qu'il eut un instant la

pensée de prononcer un discours à l'Assemblée pour provoquer

ses accusateurs et demander un débat public, qui fît décider entre

eux et lui. Enfin, ne trouvons-nous pas dans les lettres, qu'il

adressait à ce moment à La Marck, un indice de plus que sa

cause était liée à celle du duc d'Orléans? Celle du 14 octobre est

particulièrement significative : « M. de Biron sort de chez moi;

il ne part point, il l'a refusé parce qu'il a de l'honneur, je ne

sais pas encore s'il est bien sûr que les autres partiront. Le pauvre

prince est leurré, ou veut le paraître, par l'espoir de conclure la

quadruple-alliance... Il n'y a pas de preuves contre lui, et, quand

il y en aurait, ceci devient trop impudent, j»e ne courberaijamais

la tête que sous le despotisme du génie. » La chose est claire.

Mirabeau, après un premier emportement, s'apitoie ici sur le sort

du duc et confond sa cause avec la sienne. A ces raisons, qu'on

fait valoir d'ordinaire pour prouver la complicité de Mirabeau

avec le duc d'Orléans, on oppose quelquefois le témoignage de

La Marck. Très préoccupé de défendre la mémoire de son ancien

ami, La Màrck nous apprend que, pendant le cours du mois de

septembre, c'est-à-dire au moment où les caisses du duc d'Or-

léims auraient dû, semble-t-il, lui être ouvertes, s'il avait été de

son parti, Mirabeau lui fit souvent des emprunts de quelques

louis. Il ne voit rien que de très naturel dans la conduite de

Mirabeau, lors du départ du duc pour l'Angleterre. Suivant lui,

Mirabeau voulait surtout faire échec à Lafayette, dont la dicta-

ture lui était insupportable. « Il avait pénétré que les idées de

M. de Lafayette, si elles triomphaient, devaient conduire infail-

liblement à la république, il ne voulait pas qu'un tel homme,

1. Correspondance de Mirabeau et de La Marck, publiée par M. de Bacourt,

préface de La Marck, p. 128.
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tout-puissant alors, fût sans contre-poids, et il pensait que sa

prépondérance serait singulièrement afifermie par le départ de

M. le duc d'Orléans. » Il n'y aurait donc eu dans la conduite de

Mirabeau rien que de noble et de désintéressé. — Mais ce témoi-

gnage du comte de La Marck est fort suspect. La Marck

avait évidemment intérêt à laver son ami de soupçons qui pou-

vaient l'atteindre lui-même. On n'aime pas avoir été le confident

d'un conspirateur. Or, La Marck avait été plus que le confi-

dent de Mirabeau, on peut le tenir en quelque sorte pour son

complice. Sa correspondance nous le prouve suffisamment : « Je

me suis établi, lui écrit-il le 11 octobre, votre Necker et je veux

vous mieux servir qu'il ne sert le roi; cela n'est pas difficile. J'ai

su au fameux duc 200,000 livres, aussitôt j'ai pensé qu'il les doit

prêter au Luxembourg pour qu'ils vous reviennent par là.

Approuvez-vous ? » Peu importe de quel duc il s'agit et si Mira-

beau a « approuvé; » La INIarck ne jouait-il pas ici comme un

rôle de courtier d'affaires? Ce n'est pas la seule fois qu'il se soit

fait ainsi le factotum de Mirabeau et qu'il ait servi ses intérêts

comme s'ils avaient été les siens propres. Le 17 octobre, il négo-

ciait avec Lafayette un marché par lequel celui-ci prenait Mira-

beau à son service avec un traitement de 50,000 livres par mois. Il

terminait une lettre, qu'il adressait à ce sujet à son ami, par

cette phrase singulière : « Oui, fort sur un point vous rend dou-

blement fort sur tout le reste, surtout quand c'est par une source

pure. » La force de Mirabeau venait-elle donc quelquefois de

sources impures? La Marck le savait et continuait de le servir.

On s'explique alors qu'il ait tenu plus tard, la Révolution passée,

à défendre son ancien ami : il se défendait lui-même. A peine enfin

est-il besoin de faire remarquer combien l'explication qu'il donne

de la conduite de Mirabeau lors du départ du duc d'Orléans est

insuffisante. Quoi, ce serait uniquement parce qu'il craignait la

dictature de Lafayette qu'il se serait opposé à l'exil du duc d'Or-

léans! Mais oublie-t-on qu'au même moment il négociait avec ce

général pour arriver au ministère ? Oublie-t-on surtout les termes

méprisants dont il se sert toutes les fois qu'il parle de lui ? Ne con-

seille-t-il pas à La Marck d'amuser Lafayette en « lui contant

des nouvelles, de nouvelles anecdotes, » et n'est-ce pas lui qui

l'a surnommé Cromwell-Grandisson? Non, Mirabeau n'avait pas

peur de la dictature politique de Lafayette. Il craignait seule-

ment sa dictature morale. Nous avons le brouillon du discours
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qu'il se proposait de prononcer à l'Assemblée pour s'opposer au

départ du duc d'Orléans; ce qu'on y remarque, c'est l'unique

préoccupation de se défendre contre ses accusateurs'. On peut

d'ailleurs opposer au témoignage de La Marck d'autres témoi-

gnages contemporains. Quoi qu'en dise Droz-, Lafayette croyait

Mirabeau complice du duc d'Orléans. Il le dit en des termes suffi-

samment précis : « Mirabeau était fort lié à l'époque du 5 octobre

avec le parti d'Orléans qui dirigea les troubles^. » La réserve qui

termine la fin de la phrase, « mais on allégua contre lui des

détails dénués de fondement, » n'enlève rien à l'affirmation par

laquelle elle commence. Nous savons ce que Lafayette entendait

par ces détails dénués de fondement. Il faisait sans doute allusion

à ces témoins, qui déposèrent devant le Châtelet qu'ils avaient

vu Mirabeau, le soir du 5 octobre, dans la foule, avec un sabre

nu sous le bras. Leurs témoignages, qui ne s'accordent guère,

sont en effet en grande partie fantaisistes. On invoque encore

quelquefois en faveur de Mirabeau l'attitude de la droite lors de

la discussion du rapport Chabroud. L'abbé Maury convint que

les accusations du Châtelet n'étaient pas fondées à son égard.

Mais ce dernier argument ne vaut pas mieux que les précédents.

Nous savons aujourd'hui, en effet, qu'au mois d'octobre 1790

Mirabeau était, depuis longtemps déjà, payé par la cour. Il n'est

donc pas étonnant que l'abbé Maury l'ait alors épargné.

L'opinion qui nous semble la plus proche de la vérité pourrait

bien être celle de Dumont^. Sans se prononcer très nettement, il

nous laisse entendre qu'au fond il croyait Mirabeau coupable :

« l'absolution de l'Assemblée, dit-il, n'est pas celle de l'histoire. »

Il remarque que Laclos, l'âme damnée du duc d'Orléans, vit très

souvent Mirabeau, à la fin du mois de septembre. Il croit Laclos

« trop habile pour avoir tout confié à l'indiscrétion de Mirabeau, »

mais il pense « qu'il s'était assuré de lui conditionnellement en

se laissant à l'un et à l'autre beaucoup de voiles et de retraites. »

« Il est impossible, conclut-il, de ne pas croire à quelque liaison

entre eux, » et il suppose que « Mirabeau, si le roi avait pris la

fuite, aurait proposé ou appuyé que le duc d'Orléans fût fait lieu-

1. Cf. Loménie, les Mirabeau, t. IV, p. 512.

2. Droz, Histoire de Louis XVI, t. III, p. 26.

3. Lafayette, Mémoires, t. IV, p. 45.

4. Dumont, Souvenirs sur Mirabeau, p. 170 et suir.
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tenant général du royaume et qu'il aurait été son premier

ministre. » Il est vraisemblable, en effet, que Mirabeau fit ce

calcul. Il ne voulait pas s'engager à fond avec le duc d'Orléans,

dont il connaissait par expérience le peu de résolution, mais il

tenait à se ménager de ce côté des intelligences. Il fallait, en effet,

tout prévoir, et si, par hasard, le duc réussissait, il était bon d'être

de ses amis.

Ce fut dans une pensée semblable que Mirabeau défendit la

cause populaire. Dès le 21 septembre, Duquesnoy dénonçait ses

ambitions, qui n'étaient d'ailleurs un secret pour personne. Un
pamphlet*, qui paraît l'œuvre d'un homme bien renseigné, les

démasquait à la veille du 5 octobre : « L'intention du comte de

Mirabeau, y disait-on, est, n'en doutons point, de parvenir au

ministère. C'est à ce but que tendent tous ses écrits, tous ses dis-

cours, toutes ses actions. » Qu'il y ait eu, dans cette ambition de

Mirabeau, autre chose que l'avidité gloutonne d'un grand sei-

gneur déclassé qui veut refaire sa fortune, c'est très possible.

Mais nous n'avons pas à examiner si le député d'Aix avait un

programme politique, dont il poursuivit toujours la réalisation,

et s'il n'est pas possible d'expliquer par là les prétendues contra-

dictions de sa vie publique; nous nous bornons à étudier son rôle

dans la préparation des Journées d'octobre. Or, rien ne nous

montre mieux la duplicité, au moins apparente, de sa conduite

que ses intrigues après ces mêmes Journées. Nous le voyons

alors remettre à La Marck, pour le faire parvenir à Monsieur,

un mémoire sur un plan de fuite du roi et solliciter, dès cette

époque, l'emploi de conseiller rétribué de la cour. Il sert à ce

moment avec Talleyrand- le comte de Provence. En même temps,

il intrigue avec les patriotes et Lafayette pour parvenir au minis-

tère^. Il ne voulait pas perdre le bénéfice de sa campagne du

mois de septembre.

Nous admettrons donc comme suffisamment prouvé que Mira-

beau participa aux Journées d'octobre. Si on songe qu'à ce

moment il était très lié avec Desmoulins, qu'il hébergea chez lui

1. Le Comte de Mirabeau dévoilé. Bibl. nat., Lb^*» 2527.

2. Cf. Duquesnoy, Journal, t. I, p. 336, 353, 364.

3. Talon, ami de Mirabeau au luoinent de ses intrigues avec Lafayette, écri-

vait à La Marck : a Je fais des vœux jiour que Mirabeau soit de bonne foi. Ce

sera peul-Atre la première fois de sa vie; mais il y a commencement à tout. »

(Talon à La Marck, 26 oct. Cf. encore la dépêche de Staël du 22 cet.)
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quinze jours avant le soulèvement, si on se rappelle l'activité

qu'il déploya à l'AssembléeS on pourra croire que son rôle

fut assez considérable. On ne voit pas pourtant que son action

ait été originale, qu'elle ait donné à l'émeute une direction par-

ticulière.

Parce qu'il était obligé, dans l'intérêt même de son ambition,

de marcher d'accord avec les patriotes, son action s'est confondue

avec la leur, et il semble qu'on peut répéter pour lui ce que

Malouet disait pour le duc d'Orléans : « Il n'aurait pas existé que

les mêmes scènes se seraient produites. »

V.

Pendant que la presse agitait l'opinion publique et que les

ambitieux tramaient leurs intrigues, que faisaient la cour, le

ministère, les aristocrates et les modérés? L'alliance subsistait,

mais l'entente pour l'action commune manquait. Les modérés et

les ministres, gens prudents, voulaient qu'on procédât avec len-

teur, qu'on n'effarouchât pas de prime abord les sentiments

populaires, qu'on tournât les difficultés. Les courtisans, au con-

traire, têtes brouillonnes et peu capables de discipline, ne

savaient pas attendre. Leurs imprudences frapperont d'impuis-

sance les petites habiletés de Necker et de Mounier,

Le régiment de Flandre avait déjà quitté Douai, quand on

réfléchit un peu tard que l'arrivée inopinée de troupes à Ver-
sailles pourrait déconcerter les esprits et peut-être précipiter le

soulèvement qu'on redoutait. Le miuistère veut alors atténuer la

gravité de la mesure qu'il avait prise un peu à la légère, aller

au-devant des accusations qu'il prévoit, et il s'avise d'obtenir de

la municipalité de Versailles une délibération, par laquelle le roi

serait prié de faire venir de nouvelles troupes, en prévision d'une

émeute possible. Saint-Priest venait de recevoir le billet par

t. Le 5 au matin, quand on annonce l'arrivée des femmes, Mirabeau se

place derrière Mounier, qui présidait, et lui conseille de lever la séance. Mou-
nier, qui rapporte l'anecdote (cf. dép. de Mounier dans la procédure du Châte-

let), croit qu'il voulait, par la dissolution de l'Assemblée, préparer les voies à

l'émeute. (Cf. Appel à l'opinion publique.) Le même jour, Mirabeau dénonce

en termes violents le banquet des gardes du corps et annonce tout haut l'in-

lention de dénoncer la reine. (Cf. Duquesnoy, Journal, t. I, p. 400.) Le lende-

main, il s'oppose à ce que l'Assemblée se rende au château, comme le roi l'en

priait.
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lequel Lafayette l'avertissait de l'intention, vite tombée d'ailleurs,

qu'avaient eue un instant les gardes-françaises d'aller reprendre

leurs postes à Versailles. Le prétexte était excellent. Saint-Priest

communique le billet à d'Estaing, qui entra sans doute dans ses

vues, car le lendemain (18 sept.) il réunissait les officiers de la

garde nationale de Versailles à partir du grade de capitaine,

leur communiquait à son tour, en grand secret, le billet de

Lafayette, peignait sous de noires couleurs les dangers d'une agi-

tation parisienne et faisait décider, non sans quelque peine, il est

vrai, que la municipalité de Versailles serait priée de demander

au roi un secours de 1,000 hommes d'infanterie*. La municipa-

lité, composée en grande partie de créatures de la cour, ratifia

aussitôt le vœu de Ja garde nationale. C'était bien joué. L'appel

des troupes cessait de paraître une provocation, le roi avait l'air

de céder à l'instante prière des habitants de Versailles. Et, eu

effet, bien des gens s'y trompèrent. Un patriote, comme Duques-

noy, trouve la mesure toute naturelle^ et nous avons vu que

l'Assemblée nationale ne s'associa pas à la protestation de

Mirabeau.

Pourtant, des difficultés surgirent presque aussitôt. La garde

nationale de Versailles n'avait pas montré pour l'appel des

troupes le même empressement que ses chefs et que la municipa-

lité. Le citoyen Lecointre, négociant en toiles et lieutenant-colo-

nel de la division du quartier Notre-Dame, ardent et soupçonneux,

comme toutes les âmes sincères mais étroites, s'y était déjà

opposé à l'assemblée de-l'état-major convoquée par d'Estaing. Il

craignait que le motif qu'on invoquait pour justifier cette mesure

ne fût qu'un prétexte. Il soupçonnait que l'arrivée des troupes

serait le signal de la fuite du roi, dont le bruit courait avec per-

sistance. Sans se décourager d'un premier échec, il propose, le

19 sept., au comité militaire de la garde nationale, de consulter

les compagnies pour leur demander de ratifier le vœu de l'état-

major. Il rappelle habilement que le 17 août, lorsqu'il s'était agi

de faire entrer à Versailles 200 chasseurs des Trois-Évêchés, la

garde nationale leur avait fermé les portes de la ville. Il fallait

éviter le retour des mêmes scènes. Son avis fut adopté et les capi-

taines se mirent à faire voter les compagnies. La garde natio-

1. Cf. Dép. Lecointre devant le comité des recherches de la Commune.
[Archives parlementaires, t. XIX, p. 369 et suiv.)

2. Cf. Duquesnoy, Journal, 23 sept.
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nale, composée de patriotes convaincus, se prononça, à une

grande majorité, contre l'appel du régiment de Flandre, malgré

les instances et la pression de d'Estaing '

.

Le ministère, mis en goût par le premier succès qu'il avait

remporté, passa outre et résolut de brusquer les choses. Le régi-

ment de Flandre ne devait arriver à Versailles que le 25 sept.

Il reçut l'ordre de précipiter sa marche % et le 23 sept, il se pré-

sentait aux portes de la ville. Les Versaillais le laissèrent entrer.

La cour pouvait se figurer qu'elle avait remporté la victoire.

Mais il importait de tirer profit de ce premier avantage, d'empê-

cher les troupes d'être gagnées par l'esprit révolutionnaire et de

stimuler leur zèle monarchique. Le 23 sept., le roi demandait à

d'Estaing la liste des officiers de la garde nationale qui étaient

allés au-devant du régiment de Flandre. Le lendemain, il lui

écrivait une lettre autographe pleine d'expressions de bonté et de

paroles flatteuses pour remercier la garde nationale de l'empres-

sement qu'elle avait montré en recevant les nouvelles troupes'^.

La reine elle-même ne restait pas inactive. Le 29, elle se fait pré-

senter les lieutenants-colonels de la garde nationale et leur

annonce qu'elle fait don d'un drapeau à chacune de leurs com-

pagnies. On se préoccupe aussi de se concilier Lafayette, qui

1. Cf. Dép. du capitaine Durups de Baleine, devant le comité des recherches

de la Commune : a Ce général [d'Estaing], furieux de lopposition qu'avait por-

tée à ses désirs la compagnie que j'avais l'honneur de commander, me rendit

responsable de son opinion, me lit remarquer mon peu de fortune, le nombre

de mes enfants, récapitula les émoluments de ma place au secrétariat de la

guerre et ce que ma femme pouvait espérer de celle qu'elle occupe près de

M""» Victoire, me dit que le glaive était sur ma tête, que dans cinq minutes je

perdrais tout si je ne lui apportais le vœu de ma compagnie..., etc. » (Archives

parlementaires, t. XIX, p. 383.)

2. Ordre au régiment d'infanterie de Flandre de partir de Luzarches le

23 sept., de loger à Marly le 24 et de se rendre ensuite à Versailles, 17 sept.

1789. (Minute. Arch. hist. de la guerre, carton n" 56, d'après Tuetey, t. I, p. 102.)

Le régiment .de Flandre arriva le 23 sept, à Versailles.

3. « Je vous charge, mon cousin, de remercier la garde nationale de ma

ville de Versailles de l'empressement qu'elle a marqué d'aller au-devant de

mon régiment de Flandre; jai vu avec plaisir la liste que je vous avais deman-

dée et que tous vous ont accompagné. Témoignez à la municipalité combien

je suis satisfait de sa conduite
;
je n'oublierai pas son attachement et sa con-

fiance en moi ; et les citoyens de Versailles le doivent à mes sentiments pour

eux. C'est pour l'ordre et la sûreté de la ville que j'ai fait venir le régiment

de Flandre, qui s'est bien conduit à Douai et ailleurs, je suis persuadé qu'il

en sera de même à Versailles et je vous charge de m'en rendre compte. Ce

24 sept. 1789. Signé : Louis. » {Archives parlementaires, t. XIX, p. 380.)
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avait formellement désapprouvé l'appel du régiment de Flandre.

Montmorin lui fut dépêché vers la fin de septembre. Il lui proposa

l'épée de connétable et même le titre de lieutenant général du

royaume. Lafajette répondit simplement qu'il n'avait pas besoin de

récompenses pour faire son devoir. Cette réponse ne parut pas sans

doute très rassurante, car, après Montmorin, Mounier à son

tour, un des meilleurs amis de Lafayette, lui renouvelle les

mêmes propositions. Cette fois, aux offres qu'on lui faisait, le

général répondit par des conseils : si le roi craint une émeute,

dit-il, qu'il vienne à Paris, il y sera en sûreté au milieu de la

garde nationale*.

On faisait mieux que de s'assurer des concours, on songeait

à renforcer la garde du roi, en créant un nouveau corps, qui

occuperait la place laissée vide par la défection des gardes fran-

çaises. Des aventuriers d'épée, comme les chevaliers de Mora, de

Livron, des aventuriers de robe comme l'abbé de Douglas, recru-

taient le régiment des « gardes de la régénération française^. »

Douglas adressait au comte de Luçay, ami de la reine, le plan

d'après lequel il en réglait la composition. Il proposait de former

le régiment à Fontainebleau, d'y appeler surtout d'anciens offi-

ciers des gardes françaises et des chevau-légers. Les sieurs De

Reynier et de Livron cherchaient partout des adhésions et en

envoyaient les listes à Versailles, au comte d'Astorg. Un sieur de

Canolle commandait à un tailleur 4,000 uniformes pour habiller

les nouvelles troupes. La cour laissait faire. Certains ministres

même semblaient encourager et approuver ces projets. La Tour

du Pin recevait du comte de Luçay le plan du chevalier de Dou-

glas et l'annotait. Ces enrôlements clandestins se prolongèrent

jusqu'à la veille des Journées d'octobre. Le nouveau corps, dans

la pensée de ses organisateurs, n'était pas seulement destiné à

garantir la cour contre une attaque possible de Paris, mais à

protéger la fuite du roi, s'il se décidait enfin à se retirer à Metz,

comme on le lui conseillait. Il paraît même qu'un parti de gen-

tilshommes était décidé à l'enlever au cas où il s'y refuserait '.

1. Cf. Lafayette, Mémoires, t. II, p. Î98.

2. Ces faits et les suivaats sont empruntés aux procédures pour crimes de

lèse-uatioii, instruites immédiatement après le 6 cet. par les districts, la Com-

mune, le Châlelet. (Voir les appendices III et IV.)

3. C'est du moins ce qui résulte d'une lettre adressée le 22 déc. 1789 au
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Le banquet des gardes du corps ne fut que l'épisode le plus

significatif de cette politique. C'était l'habitude, lorsqu'un régi-

ment entrait dans une ville, que la garnison lui offrît un banquet

de bienvenue. Les gardes du corps n'avaient pas toujours été en

très bons termes avec les courtisans. Au début de la Révolution,

ils avaient même présenté une pétition patriote à l'Assemblée

nationale et s'étaient à ce propos brouillés avec le duc de Guiche,

un de leurs capitaines. La cour saisit l'occasion du banquet pour

faire cesser jusqu'au souvenir de ces dissentiments et réveiller

leur loyalisme militaire. On leur prodigua flatteries sur flatte-

ries, on leur représenta le danger imminent où le roi se trouvait,

on sut faire appel à leur point d'honneur de soldats et on mit le

comble à toutes les bienveillances en leur offrant pour le repas la

splendide salle de l'Opéra, qu'on réservait d'ordinaire aux céré-

monies solennelles. Toutes les troupes de Versailles, la garde

nationale, les chasseurs des Trois-Evêchés, les dragons de Lor-

raine furent invités en même temps que le régiment de Flandre

au banquet qu'on se proposait de transformer en une grandiose

manifestation de fidélité au roi. On a souvent raconté le banquet

des gardes du corps. Nous ne décrirons pas, après tant d'autres,

l'enthousiasme délirant des convives à l'apparition du roi et de

la reine, celle-ci portant son fils dans ses bras et faisant le tour

de la table au milieu des vivats, pendant que l'orchestre jouait

l'air fameux de Grétry : Richard ! ô mon roi ! Nous ne dépein-

drons pas non plus les convives chancelants, escaladant les loges,

montant à l'assaut du balcon du roi et effrayant de leurs vocifé-

rations les habitants paisibles'. Mais ce qu'il importe de remar-

sieur Du Bresse, colonel du régiment de Valentinois, par un gentilhomme qui

avait émigré en Piémont après le 6 oct. :

« Vous savez ou vous ne savez pas qu'un parti de gentilshommes s'était

formé à Versailles pour enlever le roi à la cruelle position où l'avait réduit

l'Assemblée nationale. Les maisons que nous devions emplir étaient subordon-

nées à des circonstances qui n'ont pu s'exécuter assez promptement. » (Arch.

nat., DXXIXb 26, n" 264.)

Les bruits d'enlèvement du roi prirent une telle consistance et les aristo-

crates cachaient si peu leurs espérances que, si nous en croyons JefTerson (lettre

du 19 sept. 1789), Montmorin aurait demandé à ce sujet des explications à la

reine. (Cf. encore dép. 285 de la Procédure du Châlelet.)

1. Les clameurs furent telles dans la cour de Marbre, que le peuple de Ver-

sailles crut à un malheur et que les patrouilles de la garde nationale s'y por-

tèrent. (Cf. dép. du capitaine Durups de Baleine. Archives parlementaires,

t. XIX, p. 383.)
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quer, c'est que le banquet des gardes du corps n'a pas été du tout,

comme on le dit, un incident fortuit qui n'aurait eu aucune impor-

tance, s'il n'avait pas été exploité par les partis. D'Estaing, qui

assista au banquet, dit formellement dans sa lettre à la reine du

7 oct. « que la santé de la nation fut omise de dessein prémé-

dité^ » et plus loin il ajoute : « Si le roi n'avait pas été à la

chasse, lorsqu'on m'a dit formellement qu'on ne voulait pas boire

à la nation, si au moins, à son retour, la visite ne m'avait pas

été cachée, d'innocentes victimes... » Ces lignes prouvent assez

que les incidents du repas ne furent pas l'œuvre du hasard. On
avait décidé à l'avance de ne pas porter la santé de la nation, et

la visite de la reine faisait partie du programme. Tout était cal-

culé pour donner à la cérémonie son maximum d'effet drama-

tique. M™^ Campan, dont le témoignage, il est vrai, demande d'or-

dinaire confirmation, est ici d'accord avec d'Estaing. Avant le

banquet, la reine lui aurait dit « qu'on lui avait conseillé d'y

paraître'. » Sans doute, elle ajoute que la reine, ayant envisagé

les dangers d'une pareille démarche, avait d'abord refusé de la

tenter. Ce serait M: de Luxembourg qui l'aurait fait revenir sur

sa décision. Cette restriction ne détruit pas la préméditation, au

contraire elle la confirme '^

Les acclamations du banquet des gardes du corps grisèrent

tellement le roi, la reine et les ministres que, loin de s'inquiéter

1. Cf. Archives parlementaires, t. XIX, p. 390.

2. M°" Canipao, Mémoires, t. II, p. 71.

3. Oa a quelquefois nié que" la cocarde nationale ait été foulée aux pieds et

remplacée par la cocarde noire ou blanche, le jour du banquet des gardes du

corps. Les témoignages les plus formels et les plus authentiques établissent

que le fait est vrai. (Cf. dépêches de Statîl du 8 oct., de Fitz Gerald du 7 oct.,

correspondance de Gaultier de Biauzat du G oct., Journal de Ditquesnoy, du

7 oct., lettre d'Hyver, aide de camp de d'Estaing. Archives parlementaires,

i. XIX, p. 391.) —Enfin un défenseur des gardes du corps, garde du corps lui-

même, reconnaît qu'un oflicier s'écria : « Point de cocarde rouge, nous ne

reconnaissons et ne voulons en avoir que de blanches, et toute la compagnie y

souscrivit. » {Justification des gardes du corps par le chevalier de Comeyras.)

On a invoqué aussi, pour nier le fait, l'argument suivant : « La cocarde

nationale n'a point été foulée aux pieds, puisque les gardes du roi n'avaient

que des cocardes blanches qui étaient alors leurs cocardes d'uniforme et

qu'on ne peut pas supposer qu'ils aient arraché des cocardes aux personnes

par eux invitées. » (Procédure du Chdtelet, dép. 212, manjuis d'Aguesseau.)

M™" Campan {Mémoires, t. II, p. 72 et suiv.) s'est chargée de répondre à ce

raisonnement : « Il parait seulement que quelques jeunes gens de la garde

nationale de Versailles, invités ;\ ce repas, retournèrent leurs cocardes natio-

nales qui étaient blanchies en dessous. »

Rev. Histor. LXVIU. 2« fasc. 19
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des conséquences qui pouvaient en résulter, ils ne songèrent qu'à

s'applaudir de la fidélité des troupes qui leur semblait retrouvée.

Les dames de la cour distribuent des cocardes blanches avec

ostentation. Les officiers de la milice de Versailles qui ne les

acceptent pas de leurs fines mains sont en butte à l'insolence

des courtisans. On ne distribue pas seulement des cocardes

blanches, on arbore le noir, couleur de la reine. Le 2 octobre,

Marie-Antoinette reçoit une députation, qui vient la remercier

du don de drapeaux qu'elle a fait à la garde nationale. Elle

répond : « La nation et l'armée doivent être attachées au roi

comme nous le sommes nous-mêmes. J'ai été enchantée de la

journée de jeudi * » (jour du repas des gardes du corps). Le len-

demain, 3 oct., nouveau repas donné par les gardes du corps. Ils

s'y réconcilient avec le duc de Guiche, qu'ils décorent de quatre

bandoulières. Le repas finit dans l'ivresse. Ces manifestations

réjouissaient et rassuraient la cour. Toute idée de danger parais-

sait alors oubliée. Le roi, les ministres reprenaient confiance.

Jamais aveuglement ne fut plus complet que le leur. Aussi,

lorsqu'éclatera l'émeute, les prendra-t-eUe à l'improviste. Ils

n'auront rien préparé pour la prévenir et pour y résister. Le

5 oct. , le roi apprendra à la chasse le soulèvement de Paris et il

ne rentrera à Versailles que juste à temps pour que les femmes

n'y entrent pas avant lui. La belle assurance des ministres tom-

bera. Necker sera le premier à conseiller de céder à la volonté

populaire, et les conseils de résistance de Mounier et de Saint-

Priest ne seront pas écoutés. Le roi, la mort dans l'àrae, sanc-

tionnera les décrets constitutionnels et se laissera traîner à Paris

sans avoir essayé de résister sérieusement. La défection des

troupes, sur lesquelles il comptait, l'atterrera, lui ôtera toute

résolution et il ne se réveillera de sa surprise qu'en arrivant au

Louvre 2,

La nouvelle du banquet des gardes du corps fut connue à

Paris le 3 oct.^ Le n"" du Courrier de Versailles de ce jour en

donnait un compte-rendu exact et modéré^. Gorsas, qui était

1. Cf. Dép. Lecoiatre. {Archives parlementaires, t. XIX, p. 371.)

2. Cf. sur les tert^iversations de la cour le 5 oct. l'Abrégé de ma conduite,

de Sainl-Priest. (Necker, Précis de l'Hist. de la Révolution française, p. 268

et suiv.; Mallet du Pau, Mémoires^ t. I, p. 181.)

3. « Les troubles out recommencé à Paris et y ont été assez vifs. » (Jour'

naJ, die JJuquesnoy, t. I, p. 3ij3.)

4. Je n'ai pas trouvé, dans le n" 88 du Courrier de Versailles, les phrases
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l'auteur de l'article, s'était borné à mettre en relief l'enthou-

siasme qu'avait soulevé la visite de la famille royale. Loin d'ag-

graver le récit, il l'avait plutôt atténué. Il n'avait pas dit, par

exemple, que les cocardes avaient été foulées aux pieds, mais seule-

ment qu'un officier avait crié fort haut : « A bas les cocardes de

couleurs! Que chacun prenne la noire, c'est la bonne ! » La vérité

était assez significative par elle-même, pour qu'il n'ait pas eu

besoin d'y ajouter. L'alarme se répandit rapidement. Ce que

Gorsas n'avait pas osé dire, les Parisiens qui fréquentaient les

tribunes de l'Assemblée nationale, les gardes-françaises en bour-

geois qui venaient chaque jour à Versailles, le répandirent par-

tout. On ne douta plus dès lors de la réalité des projets que,

depuis huit jours, les pamphlets et les journaux attribuaient à la

cour, au ministère, à la majorité de l'Assemblée. Le 4, les nou-

velles du banquet se précisent. Les journaux ne gardent plus la

môme mesure que Gorsas. La Chronique de Paris publie un

« Avis aux bons citoyens » dans lequel elle dénonce le complot

aristocrate. Marat, selon le mot de Desmoulins, fait autant de

bruit que les quatre trompettes du jugement dernier, dénonce en

termes enflammés l'orgie de Versailles et finit par un véritable

appel aux armes. « Tous les bons citoyens doivent s'assembler

en armes, envoyer un nombreux détachement pour enlever

toutes les poudres d'Essonne; chaque district doit retirer ses

canons de l'hôtel de ville. » Il réclamait déjà la nomination d'un

tribun avec des pouvoirs dictatoriaux : « Enfin, si le péril devient

imminent, c'en est fait de-nous, si le peuple ne nomme un tribun et

s'il ne l'arme de la force publique. » L'agitation augmente dans

tous les quartiers. On a vu aux Champs-Elysées des gentilshommes

portant à leur chapeau la cocarde noire. On en a arrêté quelques-

uns. Les journaux disent donc la vérité. Le complot aristocrate

est évident pour tout le monde. Les districts s'assemblent, députent

à la Commune pour lui demander de prendre les mesures néces-

saires ^ Certains districts, comme celui du Petit-Saint-Antoiue,

offrent contre les aristocrates « toutes les forces dont le district

que M. (le la Rochetterie attribue à Gorsas {Revue des Questions historiques,

XIX, p. 350). M. de la Rochetterie, qui les cite cvideminenl d'après M. Leroy

{Hist. de Versailles, t. Il, p. 40), n'a pas fait alteiilion que ces phrases sont

extraites de la déj)osilion de Lecoitilre {Archives parlementaires, t. .\IX, p. 371).

1. Cf. Actes de la Commune de Paris, t. II, p. IGO et suiv.
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peut disposer. » La Commune est vivement alarmée, elle aussi,

« de l'outrage fait à la nation et à la commune de Paris par plu-

sieurs personnes, qui s'étaient permis d'abjurer et de quitter une

cocarde qu'elle a adoptée comme le symbole de l'union et de la

liberté. » Finalement, elle ordonne à tous les commandants de

bataillon de tenir sous les armes leurs compagnies soldées « et

de rassembler dans leurs corps de garde le plus grand nombre de

citoyens que le zèle et le patriotisme réuniraient auprès d'eux. »

Elle prend en même temps un arrêté, par lequel elle déclare

« que la cocarde rouge, bleue et blanche est la seule que les

citoyens doivent porter et fait défense à tous particuliers d'en

porter d'autres. » Cet arrêté, les déploiements de forces que la

Commune ordonne étaient eux-mêmes de nature à augmenter

encore l'excitation. Les agitateurs ne restaient pas du reste inac-

tifs. Les districts et le Palais-Royal siégeaient en permanence.

Danton aux Cordeliers faisait prendre un arrêté, dont le texte

nous a été conservé en partie par le Courrier de Versailles^ :

« Tout calme trop profond, toute indifférence sur le salut public

seraientimpardonnablesdansunmomentcritique ; en conséquence,

il sera député sur-le-champ à l'hôtel de ville des commissaires qui

presseront la Coxamuxie, di enjoindre à M. le commandant géné-

ral de se rendre à Versailles dans le jour de demain, lundi 5,

pour y demander, au nom de tous les citoyens de Paris, le prompt

renvoi des troupes, offrant lesdits citoyens d'aider leurs frères de

Versailles, même de faire le service du château conjointement

avec eux, si le cas le requiert. Ledit arrêté communiqué à tous

les districts. » A la question de la cocarde, Danton joignait ainsi

la question du régiment de Flandre. Il recommençait l'agitation

du 23 sept. Il est remarquable qu'on fit d'abord appel à l'inter-

vention des pouvoirs légaux avant d'en venir à la force. Mais les

agitateurs étaient déjà eux-mêmes dépassés par le peuple. Le

4 étant un dimanche, la foule était grande au Palais-RoyaP.

1. Cf. Courrier de Versailles, n° du 8 oct. L'arrêté des Cordeliers n'était

probablement pas des plus violents. Le faubourg Saint-Antoine en prend un

ayant pour objet les mesures à prendre contre Versailles. (Dép. 128 de la Pro-

cédure du Chàtelet.) Un autre district propose de marcher sur Versailles. (Cf.

dép. 79 de la Procédure du Chàtelet.)

2. C. Desmoulins répétant au Palais-Royal sa harangue du 30 août exhorte

le peuple à venger l'injure faite à la cocarde nationale et « à se porter le len-

demain à Versailles. » (Procédure du Chàtelet, dép. 316.)
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Des femmes s'y étaient portées en foule. Ce n'étaient pas des

misérables mourant de faim, mais des femmes de la classe

moyenne, des marchandes surtout. Elles accusaient la reine

d'être cause de tous les maux, elles s'écriaient que « demain les

choses iraient mieux, qu'elles se mettraient à la tête des affaires*. »

Les plus instruites ou les plus audacieuses font des motions. L'une

d'elles, « dont la mise indiquait une femme d'une classe au-dessus

du médiocre, » dit que Paris manque de pain et qu'il faut aller en

demander demain au roi et à la famille royale. Elle ajouta que,

demain, elle partirait avec ses voisines du faubourg Saint-Denis.

Son discours fut fort applaudi. Le lendemain, la même femme

tenait sa parole et conduisait à Versailles un groupe de femmes.

Elle reviendra le mardi à cheval sur un canon^. Il ne s'agissait

pas seulement dans la pensée des femmes d'aller demander du

pain au roi. Elles avaient le projet très net de le ramener à Paris.

Plusieurs s'écriaient dans la rue de Richelieu « qu'elles allaient

faire sonner le tocsin pour qu'on allât à Versailles chercher le

roi^. » Elles précisaient l'heure et l'église où l'on sonnerait le

tocsin : ce serait le lendemain à six heures du matin à Saint-Eus-

tache. On se réunirait aussitôt et on se porterait sur l'hôtel de

ville pour y prendre les armes. De là on partirait pour Ver-

sailles : « Les hommes viendraient ensuite et leur aideraient à

amener le roi et la reine à Paris*. » — Ainsi le programme de la

journée du lendemain s'élaborait et se précisait. La garde natio-

nale partageait de plus en plus les sentiments du peuple. Elle

disperse très mollement les attroupements, si mollement que le

député Tailhardat peut déposer : « Qu'il n'y avait pas de précau-

tions prises contre les agitateurs^. » Les gardes nationaux sont

interpellés par les femmes qui les exhortent à faire cause com-

mune avec la nation"^. Le café de Foy était plein de gardes-fran-

çaises qui écoutaient et applaudissaient les orateurs populaires.

On ne pouvait douter que le lendemain l'armée se porterait avec

le peuple à Versailles'.

1. Cf. Procédure du ChAlelet, dép. 119.

2. Ibid., dép. 62.

3. Ibid., dép. 218.

4. Ibid., dép. 339.

5. Ibid., dép. 126.

6. Ibid., dép. 110.
•

7. Ibid., dép. 126.
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A Versailles, l'agitation n'était pas moins vive qu'à Paris ^

Les cafés étaient remplis d'une foule de citoyens qui faisaient les

motions les plus incendiaires. Au café américain, des artisans

préparaient des cartouches et disaient tout haut qu'ils les desti-

naient aux gardes du corps. Beaucoup de Parisiens étaient venus

pour s'entendre avec les Versaillais . Les gardes-françaises avaient

envoyé des leurs pour s'assurer de la bienveillance et de la neu-

tralité du régiment de Flandre. Depuis son arrivée à Versailles,

le régiment était travaillé par les révolutionnaires-. Les soldats

de Flandre fraternisaient avec les gardes nationaux de Versailles.

Ils allaient à Paris, ils entendaient les discours du Palais-Royal.

Les agitateurs les cajolaient et les faisaient boire à la santé de la

nation. Bref, le régiment était passé très vite du côté de la Révo-

lution et le banqnet des gardes du corps n'avait pas réussi à le

maintenir dans la cause aristocratique. Le 4 oct., soldats de

Flandre, dragons et chasseurs des Evêchés s'attablent dans tous

les cafés avec les gardes-françaises et les miliciens de Versailles.

Les Parisiens les préviennent qu'ils viendront le lendemain ven-

ger l'affront fait à la cocarde nationale^. Les soldats leur donnent

l'assurance qu'ils sont du parti de la nation et qu'ils peuvent

compter sur eux.

Dès le soir du 4 oct., l'émeute du lendemain est donc arrêtée

dans ses grandes lignes. La garde nationale y participera, les

femmes la commenceront, le régiment de Flandre et les autres

troupes de Versailles, à l'exception des gardes du corps, la lais-

seront faire. La Commune de Paris sera sommée de prendre le

parti des insurgés, on peut déjà prévoir qu'elle ne résistera pas

longtemps à leurs prières.

A. Mathiez.

{Sera continué.)

1. La garde nationale de Versailles prit le 4 oct. l'arrêté suivant :

AVIS.

« Comme les papiers publics disent que quelques particuliers se sont permis

de changer de cocarde, la garde nationale de Versailles, regardant comme

inséparables la nation et le roi, et la cocarde qu'elle a adoptée représentant l'un

et l'autre, déclare qu'elle sera aussi constante à l'égard de sa cocarde qu'elle

le sera jamais dans ses sentiments de fidélité envers la nation, la loi et le roi. »

[Archives parlementaires, t. XIX, p. 386.)

2. Cf. Procédure du Chàtelet, dép. 20, 24.

3. Ibid., dép. 182, 348, 387.
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LA CAMPAGNE DE LUCKNER EN BELGIQUE

EN JUIN 1792

d'après des documents originaux inédits.

En France, où, comme partout, l'on aime volontiers à se souvenir

des guerres soutenues contre l'étranger par le nom des batailles

gagnées, on fait dater d'ordinaire les guerres de la Révolution de la

victoire de Valmy. Effectivement, cette grande journée du 20 sep-

tembre -1792 est bien digne de marquer le principe de la lutte qui

pendant vingt années ensanglanta l'Europe; elle fixe exactement le

commencement des temps nouveaux-, elle indique bien, suivant la

parole prophétique de Gœthe, l'éclosion d'une pensée nouvelle dans

l'histoire du monde : « Von hier und heute geht eine neue Epoche

der Weltgeschichte aus *
. »

Il serait cependant erroné de croire que la campagne de l'Argonne

ait marqué l'ouverture réelle des hostilités, et il n'est pas permis de

passer complètement sous silence les deux tentatives d'invasion delà

Belgique qui eurent lieu en avril et en juin 1792, la première sous

les ordres du maréchal de Rochambeau, la seconde sous le comman-

dement du maréchal Luckner. Sans doute, ces premiers coups de

canon tirés à la frontière du nord demeurèrent sans gloire au point

de vue mih taire, sans résultat au point de vue politique, sans ensei-

gnement au point de vue lactique ou stratégique. Mais, encore que

ces opérations ne soient que les préliminaires de la grande épopée

révolutionnaire et césarienne, il est de toute nécessité d'y jeter un

coup d'oeil comme à une partie intégrante d'un tableau général.

La déclaration de guerre à l'Autriche, votée à la presque unani-

mité, le 20 avril -1792, par l'Assemblée législative, n'avait point pris

1. Gœthe, Campagne de France, éd. B. Lévy, p. 65.
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Dumouriez à l'improviste. Le ministre des Affaires étrangères, par-

tisan décidé d'un appel à la force qui devait, pensait-il, assurer notre

situation politique à l'extérieur et concourir, à l'intérieur, à rappro-

cher les factions divisées, avait examiné depuis longtemps l'hypothèse

d'une déclaration de guerre à l'empereur Léopold et recherché le

théâtre d'opérations qu'il conviendrait d'indiquer à nos généraux en

chef. Sans hésitation, il avait choisi l'échiquier du nord comme pré-

sentant, tant au point de vue militaire que sous le rapport poUtique,

les chances les plus favorables de succès ^

.

Il faut se souvenir, pour expliquer ce choix, que dans les Pays-

Bas, en même temps qu'en France, ou plutôt quelques années avant

la France, une révolution avait éclaté qui, toute faite qu'elle était

dans un courant d'idées diamétralement opposé au nôtre ^, avait

cependant avec nous un point commun : la haine de la maison d'Au-

triche et le désir de saper son influence. Fomentée sous le règne

de Joseph II, la révolution belge avait été écrasée par Léopold, son

successeur, grâce au concours de l'Angleterre, de la Prusse et des

Provinces-Unies 2 ; mais, sous les cendres de ce feu mal éteint couvait

encore un incendie qu'on pouvait espérer faire jaillir à nouveau.

Telle était la cause originelle du plan de Dumouriez, et il faut conve-

nir que ce plan était basé sur une logique éclairée et judicieuse.

On sait comment échoua la première tentative d'invasion en Bel-

gique; on se rappelle les tristes scènes de Mons et de Tournay,

la déroute de Biron, le meurtre du général Théobald Dillon dans la

soirée du 29 avril ] 792. Mais, comme le disait le ministre des Affaires

étrangères à l'Assemblée dans la séance du 4 mai, ces « événements,

tout affligeants qu'ils fussent, n'étaient pas assez prépondérants pour

décourager quatre millions d'hommes libres armés pour la défense

de la patrie* ; » et effectivement, avec la ténacité qui était une de ses

qualités, Dumouriez s'apprêta à reprendre son idée à pied d'œuvre,

ne doutant point que cette fois elle ne réussît.

Ce fut le maréchal Luckner, placé à cette époque à la tête de l'ar-

mée du Rhin, que choisit le ministre pour succéder à Rochambeau,

à Rochambeau dont le découragement était trop grand pour qu'on le

laissât encore à l'armée du Nord, à Rochambeau qui s'était d'ailleurs

prononcé de tout temps contre le plan de Dumouriez, qui enfin, après

l'affaire du 29 avril, avait demandé instamment à être relevé de sou

1. Voir le discours de Dumouriez à la Législative, séance du 4 mai 1792.

2. Rappelons ici que la révolution belge avait surtout pour but le maintien

de l'ancien système administratif et la prépondérance du clergé.

3. Convention de Reicbenbach.

4. Séance du 4 mai. Moniteur du 16 mai, n* 127.
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commandement. Luckner possédait Tentière confiance de l'Assemblée

et l'on peut dire de la France <, tant au point de vue militaire que poli-

tique; quoique vieux^, il avait encore une grande activité physique;

enfin, il s'était toujours montré partisan de la guerre ; il était donc dési-

gné tout naturellement au choix du gouvernement. Après de longues

hésitations, Luckner accepta la situation qui lui était offerte. Il essaya

bien encore de faire revenir Rochambeau sur sa décision, s'offrit à ser-

vir à ses côtés en sous-ordre^, à l'aider à rétablir la disciphne, mais

Rochambeau demeura inflexible, et il ordonna, quand Luckner se

présenta le 15 mai au camp de Valenciennes, qu'on rendît au nouveau

venu les honneurs prescrits pour le général en chef ^. Luckner se trou-

vait donc investi de la fonction suprême. Il réunit immédiatement (le

-19 mai) un conseil de guerre auquel assistèrent Lafayette et Rocham-

beau et exposa ses idées sur la façon dont devraient être conduites les

opérations. On occuperait tout d'abord la Flandre maritime, que les

Autrichiens avaient à peu près abandonnée, puis, partant de là et de

nos places du nord, on essaierait de se rendre maitre des grandes

places des Pays-Bas, sans qu'on désignât encore plus particulière-

ment telle ou telle de ces places. Luckner se réservait le soin de les

fixer lui-même en temps voulu ^. Vingt jours se passèrent à réorgani-

ser l'armée et à lui donner le matériel qui lui était nécessaire. Au
dire de Luckner, elle manquait de tout, vivres, équipement, arme-

ment même; mais Dumouriez avait affirmé que l'on trouverait en

Belgique ce dont on était dépourvu, et le maréchal fixa l'ouverture

des hostilités au i" juin. A cette date, l'armée n'était pas prête

encore; on remit le départ d'abord au 4, puis au 7. Enfin, le 8 juin

au matin, l'armée quitta Valenciennes en trois colonnes marchant

dans la direction de Lille, c'est-à-dire vers le nord, longeant la fron-

tière de manière à éviter Tournay. Le ^2 juin, Luckner atteignit

Lille, s'arrêta là quatre jours par suite du mauvais temps, prétendit-

il, reprit son mouvement le -16, franchit la Lys au-dessus de Menin

1. Séance du 4 mai, discours de Dumouriez : « Le roi a cru devoir accéder

à la demande de M. Rochambeau en lui accordant un congé illimité pour soi-

gner sa santé (il s'élève des murmures). Le maréchal Luckner va le remplacer

(il s'élève de nombreux ajtplaudissements), et bientôt on jugera de tous les

avantages que doivent nous donner son activité et ses talents supérieurs. »

2. H était né en 1722 à Cham en Bavière, il avait donc soixante-dix ans.

3. Discours de Servan à l'Assemblée législative, séance du 10 mai. Moniteur

du 12 mai, n° 133.

4. Mémoires de Rochambeau, I, p. 418.

5. « Die Wahl des Plalzes ahcr, gegen den Luckner zunachsl seine Truppen

richlen sollle, ward seiner weiteren Entscheidung anheimgestellt » (D' Pfeiflfer,

J)er Feldzug Luckners in Belgien, p. 31).
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le même jour et le •IS juin, dans la matinée, poussa son avant-garde

sur Courtrai, qu'il enleva après trois heures de combat ^

C'était un heureux début, tout modeste qu'il fût. Sans doute, les

quatre ou cinq mille hommes qui étaient venus à bout, en trois

heures, des huit à neuf cents soldats retranchés en avant de Courtrai,

ne pouvaient passer que pour des héros assez minces ; sans doute

encore, la lutte n'avait pas été bien acharnée, puisque Luckner

n'avait eu quuji soldat tué et douze blessés, mais enfin nous avions

obligé Tennemi à la retraite, et, comme effet moral, la victoire, même

remportée dans ces conditions, ne pouvait manquer d'avoir une

influence heureuse 2. Les Belges avaient accueilli nos premiers pas

dans les Pays-Bas avec des acclamations^; ils pouvaient croire que

cette pointe nous amènerait bientôt au centre de leur pays; beaucoup

l'espéraient.

Cependant, quand amis et ennemis s'attendaient à nous voir pour-

suivre un avantage qui, si minime qu'il fût, était un encouragement,

on apprit que Luckner s'isolait et s'arrêtait dans sa conquête. Non

seulement il ne se portait pas en avant, non seulement il ne tentait

dans l'intérieur du pays aucun mouvement qui eût affirmé sa volonté

offensive, mais il ne s'opposait même pas aux concentrations des

Autrichiens, qui, revenus de leur surprise, massaient des troupes

sur les points menacés de Gand, de Mons, de Tournay, de Bruxelles.

Un jour, il écrivait au ministre que sa position était excellente et

qu'aucune force ne serait capable de l'en déloger-*; le lendemain, il

annonçait que ses communications étaient menacées et qu'il allait

se trouver dans le cas de perdre ou son armée ou ses bagages^; le

surlendemain, c'était la nouvelle qu'il ne pouvait faire de mouvement

parce que les Autrichiens étaient « plus nombreux que lui ^. » Fina-

lement, le 28 juin, il écrit à Lajard, le ministre de la guerre, qu'il

trouve sa position insoutenable à Courtrai, et le lendemain, 29, après

avoir subi dans cette ville une attaque d'un corps autrichien qu'il a

laissé peu à peu investir la place, il évacue ses positions, replie toutes

ses troupes "^ et se retire sous Valenciennes.

1. Pfeiffer, p. 40. Lettre de Luckner au ministre en date du 18 juin. Moni-

teur du 20 et Archives de la Guerre.

2. < Auch die Stimmung im Heere war vertrauensvoU » (Pfeiffer, p. 39).

3. Lettre de Luckner au ministre en date du 18 juin.

4. Luckner à Lajard, 26 juin, dépôt de la Guerre.

5. Luckner à Lajard, 22 juin, dépôt de la Guerre.

6. Reproches faits au maréchal Luckner à la Convention nationale avec

la réforme à ces reproches. Paris, 1792, p. 14. — Luckner à Lajard, 24 juin
;

Reproches, p. 25.

7. Luckner à Lajard, 29 juin, n° 163.
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Celte retraite incompréhensible, extraordinaire, à laquelle on

n'apercevait aucun motif apparent, provoqua en Europe une stupéfac-

tion générale. Les Autrichiens eux-mêmes en avaient été tellement

surpris qu'ils n'avaient pas même essayé de nous poursuivre. Quant

à l'étonnement qu'elle avait produit en France, il avait été tel que tout

d'abord il n'avait même pas permis la réflexion ; mais, cette stupeur

passée, l'imagination publique n'avait pas tardé à se donner carrière et

le mot trahison avait été prononcé. On vit alors dans celte marche

rétrograde un effet des intrigues du Comité autrichien, qui passait à

cette époque pour diriger de Paris et de Vienne, conjointement avec

la reine et le baron de Thugut, notre politique étrangère
;
d'autres y

crurent apercevoir la main dissimulée deLafayette et un contre-coup

des événements du 20 juin. Lafayelle et Luckner, décidés à interve-

nir militairement dans la politique intérieure, auraient renoncé, de

propos délibéré, à toute offensive sur le centre des Pays-Bas et ramené

leurs forces en deçà de la frontière pour s'y tenir prêts à marcher sur

Paris.

L'opinion qu'il fallait chercher dans l'un des motifs que nous

venons de dire, et peut-être dans les deux à la fois, la raison de la

retraite de Luckner en n92 fut très répandue à cette époque, et elle

a été reprise récemment par divers écrivains ' qui ne l'ont étayée

d'aucune preuve nouvelle; mais voici qu'un érudit allemand,

M. Pfeiffer, reprend la question ah ovo et s'efforce de démontrer qu'il

faut chercher ailleurs l'explication de l'échec de juin n92, que cet

échec eut surtout pour fondement des raisons toutes militaires, que

les motifs politiques, — s'il en exista, — sont autres que ceux aux-

quels on avail songé jusqu'ici ^.

M. Pfeiffer ne produit pas ses allégations à la légère. Il a lu tout

ce qui a été imprimé sur Luckner depuis un siècle; il est venu à

Paris en ^895 et il a compulsé au dépôt de la Guerre, aux Affaires

étrangères, à la Bibliothèque ou aux Archives nationales tous les

documents inédits, manuscrits, lettres, correspondances qui ont trait

au maréchal; enfin, il s'ost rendu en Saxe, à Altfranken, où les

archives familiales de Luckner sont conservées, et il a pris, là, con-

naissance de lettres intimes qui corroborent ou permettent de contrô-

1. Notamment par MM. Foucarl et Fiaol dans leur ouvrage la Défense natio-

nale dans le Nord de iTM à 1802; '2 vol. \a-\'; Lille, Ducroy, 1890-1893; et

A. Michiels dans son Invasion prussienne.

2. Der Feldzug Luckners in Belgien im Juni 1792, auf Grund unveroirenl-

lichen urkundlichcn Materials dargeslellt von D' Heinrich Pfeiffer. Leipzig,

Gustav Fock, 1897; in-8% 79 p., 1 carte et 1 tableau
;

|>r. : 2 fr. 50.
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1er la correspondance officielle. En somme, c'est un champion muni

de toutes les armes possibles et imaginables, et il n'est pas permis

de nier davantage son autorité que la plupart de ses autorités.

Nous examinerons à quel point cette nouvelle opinion est acceptable

et la valeur qu'on peut accorder à la brochure très substantielle que

M. Pfeiffer a écrite sur le sujet qui nous occupe, consacrant l'érudi-

tion la plus étendue, la plus variée, à une page encore controversée,

presque mystérieuse, de notre histoire nationale.

Au dire de M. Pfeiffer, le maréchal Luckner n'aurait accepté

qu^en rechignant le commandement de l'armée du Nord. Sans doute,-

il s'était jadis prononcé pour l'offensive et il avait été un membre

actif et influent du parti de la guerre, mais, soit qu'il eût affecté ces

idées pour assurer sa popularité \ soit que les événements de Mons

et de Quiévrain l'eussent convaincu des dangers d'une marche en

avant avec des troupes aussi peu sûres, il serait revenu, vers le com-

mencement de mai, à la façon de voir du maréchal de Rochambeau,

c'est-à-dire à la nécessité d'une défensive pure et simple le long de

la frontière. Toutefois, il avait consenti à entrer en Belgique, à la

condition de se voir soutenu, aussitôt la Lys franchie, par .les révo-

lutionnaires belges, faisant de ce soulèvement populaire une condition

sine quel non de son mouvement en avant. C'est ainsi qu'il se serait

porté sur Menin, puis sur Gourtrai, et aurait attendu là que les Pays-

Bas se prononçassent. Voyant que sous ce rapport aucun résultat

n'était obtenu, constatant que les Autrichiens, qu'on lui avait annoncés

faibles et démoralisés, faisaient au contraire mine de se défendre, le

maréchal jugea inutile de se porter plus en avant. Craignant, après

avoir voulu rejeter l'ennemi hors des Pays-Bas, d'être lui-même coupé

de ses communications et séparé de sa base, il donna bientôt l'ordre

de la retraite définitive et revint sous Valenciennes attendre des jours

meilleurs.

Ainsi présentée, c'est-à-dire aboutissant à cette conclusion que

l'abandon de la Belgique par Luckner dépendit de considérations

purement militaires, cette thèse nous parait être l'expression de la

vérité, et, après avoir coUalionné au dépôt de la Guerre les docu-

ments sur lesquels s'appuie M. Pfeiff'er, nous croyons qu'il est sage

de l'adopter 2, persuadé qu'elle est la solution ne varietur û'un pro-

blème historique qui était demeuré jusqu'ici mal éclairci.

1. Voir Pfeiffer, p. 28 et 29.

2. M. Chuquet, l'éminent historien des guerres de la Révolution, dit, à propos

de l'ouvrage de Pfeiffer : « Son récit, plein de détails, est définitif, et l'on ne
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L'écrivain allemand établit nettement et preuves en main que bien

avant le 20 juin, tout au moins bien avant que Luckner ait eu con-

naissance des événements du 20 juin, Luckner avait envisagé l'éven-

tualité d'une retraite et qu'il la subordonnait absolument au soulève-

ment de la Belgique. Il démontre ensuite, — moins clairement mais

très suffisamment encore, — que ses relations avec Lafayette ne

purent davantage amener l'évacuation, que, d'autre part, les insi-

nuations que Dumouriez a formulées dans ses Mémoires, relative-

ment à la présence dans Tarmée de Luckner d'un parti puissant à la

dévotion de Lafayette, ne sont pas fondées, qu'enfin il n'est pas pos-

sible d'admettre les ordres directs de la reine ou du roi à Luckner,

par la raison que Grave, la seule personne qui eût pu porter ces

ordres, n'arriva au camp du maréchal qu'une fois sa décision à cet

égard bien arrêtée.

Gomme nous le disions tout à Theure, nous sommes tout à fait

d'accord avec l'argumentation de M. Pfeiffer en ce qui concerne

ses conclusions, mais, là où nous prenons la liberté d'avoir une

manière de voir entièrement opposée à la sienne, c'est dans son

appréciation sur la valeur militaire du maréchal Luckner et sur

celle des motifs qui amenèrent la retraite, dans ses prétentions à

soutenir i°que la conduite de ce général fut conforme aux règles

des vieilles méthodes stratégiques, 2" que son échec fut dû au mau-

vais état de l'armée française, à l'insuffisance du plan de campagne,

à l'avortement du mouvement révolutionnaire en Belgique'.

Tout d'abord, qu'entend M. PfeitTer en avançant que le maréchal

Luckner conduisit les opérations d'après les « vieilles méthodes

stratégiques? » L'écrivain allemand revient à mainte reprise sur cette

expression ^ à laquelle il semble attacher un sens parfaitement con-

cret, que, en ce qui nous concerne, nous n'entendons point. Dans les

« vieilles méthodes stratégiques, » il a existé de tout temps deux sys-

tèmes distincts : le bon et le mauvais; le bon qui avait été suivi par

Gustave-Adolphe, Turenne, Gondé, Luxembourg, Galinat, le prince

peut qu'approuver ses réilexions sur cette expédiliou ou mieux sur celte retraite

qui n'eut sûrement pas un caractère politique... »

1. « Die Liisung des Riitsels im Luckners Verlialten... liegl in den Zustandea

des franzosischen Ileere», in der BescliafTeiiiieit des Kriegsplanes, wonacb raan

mit der Uiiternehrnung zuniichst eine belgisclie Uevoiutiou bezweckea wollle,

und \or allem iu der alleu melhodisclien Kricgfiilirung » (Pfeiffer, p. 71).

2. « Man wlrd zugebeu miissen, dass Luckner, voin blandpuakle der alten

Kriegfubrung aus... korrekl gehandcll liai » (Pfeitrer, p. 4'J). Voir aussi p. 31,

33, et tout le (iliapitre t Die slrategisclieu Gesiclilspuiiklc bci der Irauzosischen

Aufsteliung, > p. 42.
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Eugène de Savoie, Frédéric II ; le mauvais auquel avaient donné la

préférence les Tallard, les Marsin, les Soubise, les Brunswick de

tous les pays et de toutes les époques. Quant au « système des cor-

dons, » qui fut adopté par le maréchal de Luckner en n92, il était

effectivement mauvais, mais rien n'obligeait le général français à s'y

tenir, puisque Dumouriez, Servan et Lajard, les trois ministres avec

lesquels Luckner eut surtout affaire, lui laissèrent toute liberté à cet

égard, ainsi que M. Pfeiffer le reconnaît lui-même^ Et quand le

maréchal écrivait à Servan pour lui demander ce qu'il avait à faire,

le ministre lui répondait très sensément que les bureaux de la Guerre

étaient bien loin du théâtre des opérations, que ce n'était point de

Paris qu'on pouvait tracer a un gênerai en chef la série journalière

de ses marches, que le ministre ne connaissait ni l'état de son

armée, ni les mouvements de l'ennemi, ni le terrain ni l'état des

communications, et que dans cette situation le gouvernement ne

pouvait faire autre chose que lui donner carte blanche^. C'était là

une réponse extrêmement raisonnable, qui fait honneur au bon sens

de Servan, et nous nous étonnons que M. Pfeifïer puisse la trouver

insuffisante. Quand Luckner avait été désigné pour prendre le com-

mandement de l'armée du Nord, il avait été mandé à Paris, où

Dumouriez, dans un entretien particuher, lui avait exposé ses idées

sur le but qu'on désirait atteindre en Belgique, sans se permettre, lui

modeste maréchal de camp, de donner autre chose que de simples

éclaircissements à un maréchal de France qu'il prenait alors, avec beau-

coup d'autres, pour un élève du grand Frédéric. S'il en faut croire

Dumouriez, — et les événements portent à croire que Dumouriez dit

vrai, — Luckner parut ne pas bien saisir ce qu'on lui demandait;

mais le ministre estima qu'un tel maître ne pouvait manquer d'avoir

en stratégie des idées bien arrêtées, et il se leurra de l'espoir que,

sur le terrain, son coup d'œil mihtaire lui fournirait une de ces

inspirations qui sont un trait de génie. Il l'avait donc laissé partir

en lui donnant toute faculté d'agir a sa guise. Cette guise fut mal-

heureusement pitoyable. « Le premier soin du nouveau général, a

écrit un critique mihtaire qui passe pour un maître en stratégie^, fut

d'assembler un conseil de guerre pour blâmer ce qui avait été fait

1. < Bei der Ausarbeitung des neuen Kriegsplanes haUe Dumouriez Luckner

vollkommen freie Hand gelassen » (Pfeiffer, p. 31).

2. Voir Pfeiffer, p. 36 : « Es verlangte sowolil, etc. »

3. Jornini, Histoire critique des guerres de la Révolution, éd. belge, I, p. 118.

— Voir aussi le priuce Galitzine dans son Allgemeine Kriegsgeschichte der

neuesten Zeit, p. 92, cité par Pfeiffer.



LA CAMPAGNE DE LUCKNER EN BELGIQUE. 303

sans rien proposer de plus convenable-, il procéda ensuite à une

nouvelle distribution des arrondissements que cliaque armée devait

défendre. Convaincu qu'il avait pourvu à tout par cette mesure

insignifiante, Luckner proposa de marcher avec ce qu'il pourrait

réunir de l'armée du Nord, sur Gourtrai, vers la gauche, tandis que

Lafayette menacerait Mons et Bruxelles. Ce mouvement à gauche

était une monstruosité en stratégie; il prouve évidemment que son

auteur n'avait pas la première notion de la guerre. »

A cet égard, il faut que nous fassions remarquer à M. Pfeiflfer

qu'après nous avoir annoncé qu'il existait une grande différence

entre le plan de Dumouriez et celui de Luckner et que cette diffé-

rence est telle qu'il se voit dans la nécessité d'exposer ledit plan en

détails, parce que, ajoute l'écrivain allemand, « il a été complètement

méconnu jusqu'ici ', » il ne nous dit pas le moindre mot de cette con-

ception stratégique. Nous voyons bien, par ce qu'a fait le maréchal,

qu'il avait l'intention d'attaquer les Autrichiens par leur droite, —
sa gauche à lui, — et de marcher sur Gourtrai; mais ces deux dis-

positions ne constituent pas un plan d'opérations, et M. Pfeiffer ne

nous donne point la conception d'ensemble de Luckner relativement

au développement ultérieur des opérations. G'est là ce qu'il eût été

intéressant de connaître.

En réalité, c'est une hypothèse plausible d'admettre que Luckner,

en entamant les hostilités, n'avait pas de plan arrêté, qu'il marchait

a l'aveuglette, sans idée préconçue, sans objectif précis, s'en remet-

tant aux événements de le diriger d'un côté plutôt que d'un autre.

Nous avons vu tout à l'heure que, dans le conseil de guerre du

^9 mai à Valenciennes, les trois généraux, après avoir décidé qu'on

attaquerait les « grandes places des Pays-Bas, » avaient laissé à

Luckner le soin de déterminer ces places. Or, M. Pfeiffer convient

que dix jours après encore, c'est-à-dire à la veille même d'entamer

les opérations, Luckner n'avait pas encore fixé son choix 2. Qu'at-

lendait-il et à quoi passait-il son temps? Sans doute, il était actif,

vigoureux, employait de longues heures à visiter ses soldats, leur frap-

pant sur l'épaule et à l'occasion trinquant avec eux, mais ce n'était

1. « Es besteht ein grosser Uiilerscliied zwischea dem ersten, dem Duraou-

riezschea uiid diesem, dem Luckuerscliea Kriegsplaoe, eiii Unlerschied der von

voru herein dus gaaze Unteniehuieii Luckiiers charakterisiert, und deii wir uin

so inehr hervorhebea mùssen, als er bisher stels iguorieit wordeu isl » (Pfeif-

fer, p. 30).

2. « Nocti ara 28 mai weiss er iiicht (Luckner) wohia er sich wenden soll »

(Pfeiffer, p. 32). Voir la leUre de Luckner à Servan en date du 28 mai, dépùl de

la Guerre, dossier Luckner, p. 112.
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là qu'une partie de son devoir, la moins importante certainement, et

quelques instants consacrés à étudier sa carte eussent bien mieux

fait notre affaire.

Donc, en ce qui tient aux « vieilles méthodes stratégiques » et à

a l'insuffisance du plan de campagne, » Luckner ne pouvait s'en

prendre qu'à lui-même de son insuccès, car lui seul était respon-

sable de ses actes, ayant eu toute latitude pour agir militairement de

telle façon ou de telle autre.

En ce qui concerne la valeur générale de son armée, il n'est pas

davantage exact de prétendre qu'elle manquait absolument de tout ce

dont elle avait besoin pour entrer en campagne et qu'il était impos-

sible au maréchal de marcher sur Mons ou Bruxelles avec des troupes

aussi peu pourvues, aussi peu entraînées, aussi indisciplinées.

Il n'est que trop certain que l'armée du Nord, comme l'armée du

Centre ou du Midi, n'était pas à ce moment dans une situation nor-

male; c'est là un fait que démontrent nettement toutes les corres-

pondances actuellement conservées au dépôt de la Guerre, c'est une

vérité qui appert aussi bien des lettres de Luckner, de Valence, de

Berthier, de La Bourdonnais, de d'Harville, de Carie, etc., que de la

correspondance du ministre. Toutefois, les plaintes du maréchal n'ont

à peu près pour objet que le manque de tentes et l'insuffisance de son

effectif surtout en officiers généraux et en combattants. Or, bien que

les troupes fussent habituées à cette époque à camper sous la toile, au

lieu de s'installer comme aujourd'hui chez l'habitant, il avait bien

fallu cantonner depuis que les tentes, existant à l'armée de Biron et de

Dillon, avaient été perdues, et rien n'empêchait Luckner de continuer,

— dans l'impossibilité d'agir autrement, — un système que la force

des choses avait fait adopter. Quant à ses lamentations au sujet des

officiers généraux qu'il demande, personne ne croira que pour les

25,000 hommes dont il disposait, neuf Ueutenants généraux et vingt

maréchaux de camp, — c'est-à-dire un général de division et deux

généraux de brigade par 2,500 hommes, — lui fussent indispen-

sables. Quelque anormales que fussent les circonstances, quelque

besoin qu'eussent les troupes d'être fortement encadrées et vigou-

reusement entraînées, c'eût été là un luxe de généraux comme il

n'en avait jamais existé, même sous l'ancien régime. Quant à l'effec-

tif, il était sans doute peu considérable pour la conquête d'un pays

même de médiocre étendue comme la Belgique, mais si l'on réfléchit

que Lafayette était à Maubeuge avec 25 autres mille hommes, que

les forces autrichiennes ne dépassaient pas 30,000 combattants \

1. « Die œsterreichische Armée in Belgiea... war thatsachlich, nach allea
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on estimera sans doute que le maréchal eût pu montrer plus d'au-

dace et afficher de moindres craintes. Quel obstacle s'opposait d'ail-

leurs à ce que, comme le lui indiquait Servan dans sa lettre du

23 mai, il appelât à lui une partie des garnisons qu'on laissait inu-

tiles dans une multitude de petites places sans valeur et doublât ainsi

son armée? Rien, rien que la sainte routine et la volonté arrêtée de

ne pas encourir une responsabilité pour laquelle il ne se sentait pas

les épaules assez robustes.

En ce qui concerne l'essence même, la qualité intrinsèque des

troupes qui formaient l'armée de Luckner, il ne faut pas oublier que

cette armée se composait en grande partie de troupes de hgne^ pro-

venant des anciens régiments de la monarchie et de seize bataillons

seulement de volontaires. Sans doute dans l'armée de ligne elle-

même l'indiscipline avait fait de grands progrès, sans doute rémi-

gration avait déjà enlevé à ces corps une partie notable de leurs offi-

ciers, mais enfin on avait là des troupes faites depuis longtemps à la

vie militaire, assouplies par des exercices journaliers, rompues aux

marches et aux évolutions du champ de manœuvres. Quant aux

volontaires, il ne faut pas oublier que c'était là les volontaires de

-1791, très différents des levées de 4 792; les volontaires de 1791,

c'est-à-dire des jeunes gens généralement instruits, appartenant plu-

tôt à un milieu social élevé, remplis d'ardeur et d'enthousiasme,

ignorants sans doute du métier et très novices aux choses de la

guerre, mais chez lesquels la bonne volonté pouvait suppléer en

grande partie au manque de pratique. Au surplus, Luckner recon-

naît lui-même « Tardeur de ces soldats vigoureux, » « leur amour-

Berichten, iiicht viel ûber 30,000 Mann slark » (Pfeiffer, p. 45). — Servan,

dans sa lettre du 26 mai, que nous citons un peu plus loin (dépôt de la Guerre,

armée du Nord, 20 mai), évalue les forces autrichiennes ;\ 36,000 hommes, a en

partie dispersés dans les places. » Servan était donc plutôt au-dessus de la

vérité.

1. Le journal l'Argus du département du Nord, qui commença à paraître le

2 avril 1792 et qui s'imprima jusque dans le camp français, dont les renseigne-

ments présentent par conséquent une exactitude, sinon complète, au moins très

souvent acceptable, donne pour l'armée de Luckner (corps principal aux ordres

directs du maréchal) ce chitl're de 16 bataillons et pour les troupes de ligne le

tableau d'ensemble suivant : infanterie, les régiments à deux bataillons n"' 1, 3,

5, 6, 12, 14, 17, 19, 22, 24, 4i, 49, 56, 74, 78, 81, 89, 90, soit 36 bataillons; cava-

lerie, les régiments n" 3, 8, 10 et 13; dragons, les régiments n"' 3, 6, 14, 17;

artillerie, 273 bouches à feu. L'Argus compte à part les troupes de l'avaat-garde,

aux ordres de Jarry : 3 escadrons des 1" et 6° chasseurs, 3 escadrons de hus-

sards, 1 bataillon belge, 1 bataillon de grenadiers; et la réserve, commandée
par Valence : 6 escadrons de carabiniers, 5 bataillons de grenadiers, l bataillon

de chasseurs.

Hev. Histor. LXVUI. 2*^ fasc. 20
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propre, leur bonne conduite. » Encore qu'il ne fùl pas sans difficulté

d'aguerrir ces recrues inexpérimentées, de briser les tentatives de

révolte ou d'indiscipline qui se faisaient jour dans certains régi-

ments, il n'eût pas été impossible à un chef plus audacieux et plus

énergique d'y parvenir. Malheureusement M. Pfeiffer reconnaît lui-

même que a le vieux sabreur avait singulièrement perdu de son

intrépidité^ » et que l'âge avait fait disparaître en lui les qualités qui

l'avaient fait distinguer un demi-siècle auparavant.

Nous avons déjà dit un peu plus haut qu'au point de vue des

moyens matériels mis à la disposition de celte armée, de grandes

lacunes existaient; c'est un fait qu'affirment tous les témoignages

des contemporains et notamment la correspondance des divers géné-

raux, — Valence en particulier, — conservée au dépôt de la Guerre.

Mais quand on voit Luckner réclamer neuf lieutenants généraux et

vingt maréchaux de camp pour une armée aussi peu nombreuse

que la sienne, quand on l'entend déclarer toute marche en avant

impossible par suite du manque de tentes, on ne peut s'empêcher de

songer qu'un tel homme était très au-dessous des circonstances, à

la vérité difficiles, dans lesquelles se trouvait alors la France, cir-

constances qui auraient exigé au contraire un caractère au-dessus

du commun et des lumières supérieures.

Reste la dernière cause d'insuccès mise en avant par M. Pfeiffer

comme ayant produit l'échec de Luckner : l'avortement du mouve-

ment révolutionnaire belge annoncé par Dumouriez. Là encore

nous ne sommes pas de l'avis de l'écrivain allemand ; tout au moins,

si nous sommes obligés de convenir que la Belgique ne se leva pas

tout entière pour accueillir nos armées, ne trouvons-nous pas là un

fait qui puisse pallier la faute de Luckner.

Le jour où notre avant-garde entra dans Gourtrai, le maréchal

convenait lui-même, dans la lettre qu'il écrivait le -18 juin au soir

pour annoncer cet événement au ministre, que les habitants avaient

accueilli les troupes françaises avec les marques de la joie la plus

sincère. Que pouvait-il exiger de plus, pour le moment du moins?

Qu'on « lui amenât des soldats, » comme il l'écrivit dans la bro-

chure qu'il publia au mois de septembre suivant et où il faisait

l'apologie de sa conduite ^ ? Mais il avait déjà parmi ses troupes une

légion belge aux ordres du général de Rozières, et, s'il attendait pour

marcher en avant le soulèvement général d^un pays occupé militai-

1. « ... der alte, frûher so tollkùhne Haudegen hatle etwas seiner Kiinheit

eingebùsst ï (Pfeiffer, p. 50).

2. Reproches faits au maréchal Luckner, etc., p. 19.
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rement par 30,000 Autrichiens, il jugeait les choses de la façon la

plus erronée, la plus déraisonnable. C'était tourner dans un cercle

vicieux qui devait fatalement nous conduire à un échec : la Belgique

ne pouvait se soulever tant que Luckner ne pousserait point de

Pavant, et Luckner ne marchait pas de l'avant parce que les Belges

ne se prononçaient pas. Ce n'a jamais été avec des raisonnements de

ce genre qu'on gagne des batailles ou que l'on conquiert des pro-

vinces. Il était de toute évidence que le soulèvement devait se pro-

duire sur les pas des Français au fur et à mesure de leur pénétration

dans l'intérieur du pays, nous donnant l'immense avantage d'assurer

toujours nos communications en arrière, de pousser pour ainsi dire

notre frontière en avant, de nous sentir immédiatement chez nous en

pays conquis. C'était là assurément l'idée de Dumouriez, celle qu'il

avait essayé, vainement d'ailleurs, de faire comprendre au maréchal.

Quant à demander que le soulèvement précédât l'invasion, qu'il

débarrassât avant nous le pays des ennemis que nous y aUions

chercher, c'eût été évidemment plus commode, mais comme réa-

lité pratique c'était insensé, illusoire, impossible. Il semble cepen-

dant que telle ait été la façon dont Luckner envisageait la question.

Lorsque le comité insurrectionnel lui envoyait des délégués pour le

supplier de marcher résolument en avant, il leur répondait invaria-

blement que, « le jour où on lui amènerait une armée belge, il était

prêt a traverser toutes les Flandres, mais que jusque-là toute offen-

sive lui demeurait interdite ^ »

Non, tous les motifs invoqués par M. Pfeiffer pour excuser la

retraite du 29 juin ne tiennent pas devant un examen attentif, une

discussion sérieuse-, la véritable raison, tout au moins la raison pré-

pondérante de l'abandon de la Belgique, était l'incapacité du chef

auquel était confié le salut de notre armée, incapacité aujourd'hui

reconnue, mais que dissimulait, en ^7!)2, l'engouement inexpliqué

qui entourait comme une auréole la tète blanche de ce militaire cosmo-

polite. Luckner, dont Louis XVI, — bien malgré lui, il faut le recon-

naître^, — avait fait un maréchal de France, avait conquis quelque

célébrité pendant la guerre de Sept ans comme chef de partisans,

mais n'avait jamais fait la grande guerre ni médité sur les opérations

exécutées par des troupes d'un effectif un peu considérable. Fils d'un

brasseur de Gham, en Bavière, il s'était engagé à quinze ans, après

des études extrêmement incomplètes, dans le régiment bavarois de

1. Reproches, p. 16.

ï. Voir Gay de Vernon, cité par M. Cbuquet dans la Première invasion prus-

sienne, p. 194.
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Morawitzky, était ensuite passé au service des Provinces-Unies, puis

à celui du roi Georges de Hanovre et d'Angleterre, et avait exé-

cuté à la tète d'un régiment de hussards, dont reffecUf n'atteignit

jamais 700 hommes, quelques coups de main hardis et heureux qui

l'avaient fait connaître comme un aventurier intrépide et un sabreur

émérite. En réalité, le soi-disant élève de Frédéric n'avait jamais été

au service de la Prusse, n'avait aucune idée des méthodes frédéri-

ciennes, ne pouvait à aucun titre, comme dit un de ses biographes

allemands, Potten, passer pour un homme de guerre* : la réputa-

tion qu'on lui faisait de ce chef était entièrement usurpée.

Cet aventurier heureux s'était richement marié en Hollande^, avait

su se faire bien venir du roi Georges et du duc de Brunswick et peu

à peu était parvenu au grade de heutenant général, avait même été

créé baron ^, n'ayant, en fin de compte, rien fait qui pût exphquer un

avancement aussi extraordinaire. 11 n'était pas possible cependant

que Luckner se montrât longtemps, même en Hanovre, à hauteur

d'une situation à ce point supérieure à ses mérites. Certains événe-

ments, notamment sa conduite à l'affaire de Wilhelmsthal le 24 juin

-1762^, où il faillit faire perdre la bataille, démontrèrent au roi

Georges Pinsuffisance de celui dont il avait voulu un moment faire

le commandant en chef de sa cavalerie. Certains soupçons sur l'em-

ploi de l'argent remis à Luckner pour recruter ses housards^ s'ajou-

tèrent encore à ces premières causes de défiance, et le futur maréchal

était peut-être à la veille d'une disgrâce éclatante quand la fin de la

guerre et la paix de { 763 vinrent permettre au roi de Hanovre de

rendre Luckner à la vie privée en licenciant son corps de partisans.

Alors ce dernier jeta feu et flammes, quitta tapageusement^ le ser-

vice d'un prince qui reconnaissait si mal les services rendus et

chercha autre part en Europe un souverain près duquel il pût retrou-

ver la gloire et la fortune. C'était le temps où l'enthousiasme pour

les procédés militaires de Frédéric était à son comble en France. On
était si engoué de tout ce qui ressemblait à la tactique allemande « qu'il

suffisait de porter un nom tudesque pour faire une fortune militaire.

Un certain capitaine Pirch, sorti des rangs de l'armée prussienne.

1. « Der uQternehnieiide Parteigaager war kein Feldherr... » {Àllgemeine

deutsche Biographie, art. Luckner).

2. Voir Pfeiffer, p. 72.

3. II fut même fait comte par le roi de Daneraarlt Ctiristian VII le 31 mai

1784.

4. Allgemeine deutsche Biographie, art. déjà cité.

5. Ibid.

6. Voir Pfeiffer, p. 73.
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passa pour un émule de Frédéric, sur la simple présentation d'un

mémoire dans lequel il donnait des idées pour aligner des bataillons

sur les drapeaux; on se crut heureux qu'il daignât accepter un régi-

ment ^.. »

Il en fut tout de même pour Luckner. Celui-ci n'avait, à vrai dire,

et comme nous l'avons remarqué déjà, jamais servi dans l'armée

prussienne, mais il avait combattu contre nous en Allemagne, il

était lieutenant général, il portait un nom à consonnance germanique :

on se crut son obligé en l'inscrivant avec son grade, à la date du

20 avril HGS, sur les matricules de notre état-major général. Il lui

fut alloué, de ce chef, une pension annuelle de trente-six mille livres,

plus de cent mille francs de notre monnaie actuelle 2. Son marché

conclu, Luckner s'en retourna en Holstein gérer les propriétés qu'il

avait achetées sur ses petits bénéfices de la guerre de Sept ans^.

Pendant trente ans, nous ne sûmes qu'il comptait dans l'armée fran-

çaise que par le soin qu'il mettait religieusement à toucher ses appoin-

tements, — par procuration, — car il ne vint qu'en trois circons-

tances et pour un temps très court dans notre pays. — En réalité, il

n'avait aucune attache avec la France, n'en avait pas même retiré ce

vernis que donne aux étrangers un séjour de quelques années passées

dans une patrie nouvelle, aussi est-on stupéfait de voir l'engoue-

ment extraordinaire dont s'éprit subitement, pour cet inconnu, sans

motif, sans raison, la France de ^792. Ce fut cependant en lui qu'elle

mit alors son espoir, à lui qu'elle confia la défense de nos frontières

menacées. M, Pfeiffcr, nous parlant à propos du maréchal de Luck-

ner'' de son attachement aux « vieilles méthodes stratégiques, » pour-

rait passer pour un jojeux mystificateur, si nous ne connaissions

ses qualités d'érudit sérieux et si nous ne leur rendions pleinement

hommage. Cependant, qu'il nous permette de lui dire qu'en fait de

stratégie, Luckner ne connaissait ni l'ancienne ni la moderne, que,

d'ailleurs, il eût été bien extraordinaire qu'il eût possédé cette science

complexe qu'il n'avait jamais étudiée.

Dumouriez raconte, à propos de son entrevue avec le maréchal,

au commencement de mai 1792, que Luckner n'avait pas paru

1. Jomini, Histoire critique des guerres de la Révolution, éd. belj^e, I, 65.

2. Cette pension lui fut maintenue par décret spécial de l'Assemblée léj^isla-

live en date du 19 avril 1792.

3. il avait acheté en 1761 la terre de Blumendorf, qu'il avait payée 100,000 tha-

1ers (:J75,Ono fr.), et plus tard celle de Schulenbourg, que ses descendants pos-

sèdent encore. — Voir Potten, Deutsche Biographie.

4. Il avait été nommé maréchal, après décret spécial de l'Assenablée législative,

le 29 décembre 1791.
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saisir ce que lui exposait le ministre au sujet de l'invasion de la Bel-

gique et qu'à tout ce que son interlocuteur lui expliquait sur ce cha-

pitre il s'était borné à répéter : « Oui, oui ; moi tourne par la droite,

tourne par la gauche, et marche vite. » Effectivement, ce général,

au service de la France, ignorait presque complètement notre langue

et parlait, dit-on, même en allemand, un « jargon peu intelhgible^ »

A cet égard, Lafayette a inséré dans ses Mémoires le discours de

Luckner à ses soldats au moment où l'ancien général de la garde

nationale fit arrêter à Sedan les commissaires de la Convention, et ce

morceau d'éloquence militaire est effectivement digne d'être conservé.

Luckner vient d'apprendre l'événement par Alexandre Romeuf, l'aide

de camp que Lafayette lui a dépêché pour le mettre au courant de la

situation ; le maréchal réunit aussitôt les hommes qu'il a sous la main

et en présence du messager il leur tient ce langage : « Il fient t'arriver

un crant accident à Paris ; l'ennemi qui l'est tefant nous, ché mè moque ;

mais l'ennemi qui l'est terriere nous, ché mè moque pas. Si on vous

tonne de l'argent, prenez, manchez, ché mè moque; ne m'apanton-

nez pas, moi che vous apantonne chamais. Le chénéral Lafayette, il

a fait arrêter trois gommissaires qui l'étaient fenus pour mettre le

tésordre tans son armée; nous avoir pientot le même fisite, et nous

les recevoir te même. Foila le aite te camp de Lafayette qui mè a

apporté le noufelle et qui tira à Lafayette les ponnes tispositions tes

soldats te l'armée tu fieux Luckner^. »

Il n^était pas possible d'attendre rien qui vaille de « ce vieux sol-

dat demi-abruti, sans esprit et sans caractère..., qui à la faveur d'un

mauvais langage, du goût du vin et de quelques jurements ^.., »

avait acquis en France une réputation aussi incompréhensible qu'u-

surpée. Mais, comme le dit encore ici très justement Jomini, « le

gouvernement n'avait pas dUdées assez justes des talents nécessaires

au général en chef pour juger de la différence qui existait entre un

hussard hanovrien et un maréchal chargé des destinées de la

France*. »

En somme, Luckner, politique sans caractère^ et sans consistance,

1

.

Voir des détails à cet égard dans la Deutsche Biographie déjà citée.

2. Lafayette, Mémoires, I, p. 397-398.

3. Mémoires de 3/""° Roland, éd. Dauban. Paris, Pion, 1864; in-80, p. 365,

4. Jomini, Histoire critique des guerres delà Révolution, éd. belge, I, 118.

5. « Luckner ne manquait pas d'esprit, mais son âme était petite. Il était

d'une avarice sordide et sans éducation. Son penchant et ses habitudes le rame-

naient à jouer toujours un rôle subalterne,.. Ses idées étaient très confuses... »

(Dumouriez, Mémoires, II, p. 354). — Pottea dit de lui à diverses reprises :

« Der characterlose General » ou bien « characterlos, schwankte er hin und

her. »
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fut comme homme une pauvre nature. Après avoir assuré Louis XVI,

en 1790, de son inaltérable dévouement, après avoir juré fidélité à

la Constitution et avoir déclaré à maintes reprises que « lui, tient ses

serments ^ » il s'affilie à Strasbourg au club des Jacobins et s'asso-

cie aux mesures, nous ne dirons pas les plus anti-royalistes, mais

même les plus inconstitutionnelles. Rentré à l'armée du Nord, il

tombe sous l'influence de Lafayette et lui remet la lettre qui fut lue

à l'Assemblée législative par le général dans la séance du 28 juin.

En quelques mois, il passe des Feuillants à la Gironde, de la Gironde

à la Montagne, puis revient, en descendant en sens inverse ces étapes

successives, au parti de la cour; tout cela sans la moindre vergogne,

avec une légèreté incompréhensible chez un homme de son âge 2.

On a prononcé à propos de la conduite de Luckner et de cer-

tains de ses lieutenants en juin ^92 le mot de haute trahison 3,

et c'est d'ailleurs sur ce chef d'accusation que Fouquier-Tinville

réclama leur tète en ^94. Cette expression dépasse la vérité,

au moins pour Luckner, qui certainement ne se rendit pas tou-

jours compte de la gravité de ses actes, qui ne comprit jamais rien

à la Révolution et dont la conduite ne doit pas par conséquent

être jugée avec la sévérité qu'on eût pu témoigner vis-à-vis d'un

autre. Il fut un grand incapable, louvoya de la façon la plus pitoyable

entre les partis, mais crut peut-être remplir toujours fidèlement

son rôle de soldat sans se douter que l'âge avait glacé son sang et

éteint l'ardeur qui lui avait jadis donné quelque mérite. « mon

pauvre pays, » écrivait M""" Roland après avoir vu et entretenu Luck-

ner quelques heures dans Tintimité, « ô mon pauvre pays, vous

êtes donc perdu, puisqu'il faut aller chercher hors de votre sein un

pareil homme, pour lui confier vos destinées*! » Et c'était bien là le

cri de la conscience et de la vérité. En réalité, Luckner, en 1792, en

dépit de sa vigueur corporelle et de son activité physique, était une

nullité qui ne pouvait tromper les gens qu'à condition de demeurer

oubliée. Il eût dû le comprendre, pour lui et pour nous.

Arthur de Ga.nxieks.

1. Voir sa proclamation, en date du 5 juin, donnée au camp de Famars (dépôt

de la Guerre et Moniteur).

2. « Dazu lilhmte die Halbheit seiaer politischen Parteiaahme die Energie

seiner Entschiusse » (Pollen, art. déjà cité).

3. A. Michiels, l'Invasion prussienne en 1792, p. 247. — Foucart et Fiiiot,

p. 98.

4. Mémoires de M"' Roland, éd. Dauban. Paris, Pion, 1864 ; in-8', p. 365.
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Le Congrès d'histoire diplomatique. — La Société d'histoire diplo-

matiqne, qui a réussi à réunir sur le terrain de l'histoire des diplo-

mates et des historiens de tous les pays de TEurope, et dont l'organe,

la Revue d'histoire diplomatique, a su se faire une place très hono-

rable parmi les périodiques scientifiques internationaux, a organisé

un Congrès d'histoire diplomatique qui a tenu ses assises à la Haye

du -1" au 5 septembre. Le choix de cette ville était des plus heureux.

La Hollande est par excellence un pays de paix, d'intelligence et de

liberté, et si jamais l'arbitrage entre les nations devenait une réa-

lité, c'est assurément aux Hollandais que Français et Allemands,

Anglais et Russes, Autrichiens et Hongrois, Espagnols et Améri-

cains, Japonais et Chinois, pourraient avec le plus de confiance

remettre la direction du tribunal des conflits internationaux. On

verrait, sous des formes rajeunies, la Hollande jouer le grand rôle

diplomatique qu'elle a tenu si noblement au xvii* siècle quand Gro-

tius posait pour l'avenir les bases du droit des gens. On peut discu-

ter la question de savoir si l'histoire diplomatique peut à elle seule

fournir la matière de congrès périodiques, et s'il ne vaudrait pas

mieux organiser des congrès historiques internationaux où l'histoire

diplomatique tiendrait naturellement un rôle important. C'est pos-

sible, et, en effet, les savants non français venus à la Haye y venaient

un peu comme à un congrès d'histoire ordinaire où Ton allait se

quereller sur l'histoire matérialiste et l'histoire idéaliste, sur Lam-

precht et ses détracteurs. Le double caractère, historique et diplo-

matique, de la réunion ne laissait pas que de jeter une certaine

incertitude dans les esprits. Toutefois, on conçoit très bien que le

distingué fondateur de la Société d'histoire diplomatique, M. R. de

Maulde, ait jugé que, si l'on voulait créer des congrès internationaux

d'histoire, le plus sage était de commencer par l'histoire diploma-

tique, avec des cadres déjà tout préparés par sa Société. Sur le
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terrain diplomatique, où régnent des habitudes de politesse et de

correction, on était sûr qu'aucun froissement ne pourrait naître de

la présence de savants, différents de nationalités, de langues et

d'idées. Une fois la chose lancée, rien n'empêche d'élargir les cadres.

Le prochain congrès aura lieu dans deux ans, probablement à Berne,

peut-être à Bucarest.

Le ministre des affaires étrangères de Hollande, M. de Beaufort,

président d'honneur du congrès, l'ouvrit le V' septembre. M. de

Maulde en fut le président effectif. La séance générale fut consacrée

à l'examen d'une question très intéressante, la coordination des

publications rétrospectives entreprises par les ministères des affaires

étrangères, et on entendit des rapports sur les recueils historiques

de cette nature entrepris en Angleterre, en France, aux États-

Unis, etc.

De nombreux travaux spéciaux furent lus dans les quatre sections

entre lesquelles se répartirent les membres du Congrès. — Nous

pouvons citer ceux de M. Salles sur une médiation des protestants

d'Allemagne entre la France et l'Angleterre au xvi'^ siècle, de M. Wa-

Hszewsky sur Théritage de Pierre le Grand, de M. Gordier sur un

épisode des relations de la Chine avec FOccident, de M. De Crue sur

les relations diplomatiques de Genève avec la France sous Henri IV,

de M. Sternfeld sur les Grecs, les Normands et les Arabes et leurs

communications dans la mer Méditerranée, etc., etc.

Le Congrès a émis le vœu que les sociétés historiques organisent

le travail en vue de hâter la rédaction d'inventaires des archives

diplomatiques.

Une première tentative comme celle du Congrès de la Haye devait

nécessairement offrir qlielques lacunes et quelques incertitudes; on

les corrigera aisément, grâce à Fexpéricnce acquise, et on verra sor-

tir, nous en sommes convaincu, des fruits excellents du généreux

effort de M. de Maulde pour réunir les savants des diverses nations

sur le terrain de l'histoire diplomatique, terrain excellemment choisi

d'entente intelligente et pacifique.

PUBLICATIONS NOUVELLES d'HISTOIRE CONTEMPORAINE.

M. Fabbé CisTEir., dont le style enflammé et patriotique fait son-

ger aux prélats belliqueux du moyen âge, est de plus un bon histo-

rien. Son élude sur la Défense iVIluningue en 18 lu et le général

Barbanèfjre* aide a fixer plusieurs points d'histoire assez importants.

1. M. l'abbé Casleig, la Défense d'Huningue en 1815 et le général Barba-
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La fameuse défense d'Huningue par Barbanègre, la glorieuse capi-

tulation où une centaine d'hommes auraient défilé avec les honneurs

de la guerre devant 30,000 Autrichiens, est devenue un thème, non

seulement à développements héroïques et à tableaux sensationnels,

mais à débats d'érudition. Tandis que les uns tendent à la transfor-

mer en un exploit de plus en plus légendaire, des esprits chagrins

sont allés, au contraire, jusqu'à prétendre que Barbanègre, après

avoir fort mal préparé la défense de la place et négocié d'une manière

suspecte avec l'ennemi, capitula pour assurer sa faveur auprès des

Bourbons, Huningue étant encore fort capable de résister. M. l'abbé

CasLeig, muni de pièces inédites recueillies dans l'héritage de Bar-

banègre (lettres de Barbanègre, de l'archiduc Jean, des généraux

Rapp et Lecourbe, etc.), a réussi à fixer définitivement, à ce qu'il

semble, les points principaux du litige. Barbanègre prépara la défense

d'Huningue avec soin quoique sans espoir-, il la soutint vaillamment

à la tête de forces médiocres en nombre et en qualité; il n'entretint

aucune négociation suspecte et ne tira aucun profit de sa capitulation
;

quand il capitula, la garnison était réduite à 4,600 hommes environ,

parmi lesquels la « force agissante » ne devait guère dépasser

450 hommes, le reste n'étant composé en majorité que de médiocres

gardes nationaux. 11 défila devant les Autrichiens avec sept pelotons

de soldats; nous en ignorons le chiffre; mais un grand nombre de

gardes nationaux avaient été licenciés avant ce défilé. Moins héroïque,

la défense de Huningue demeure un beau fait d'armes, et Barbanègre

un brave homme qui n'a pas volé la statue que lui ont décernée, il y
a deux ans, ses concitoyens.

Les Mémoires du comte Ferrand\ que vient d'éditer le vicomte

DE Broc, constituent un document très estimable qui devra être con-

sulté. Né en 4 754 , Perrand fut un parlementaire de vieille roche, qui

se distingua avant 4 789 par son opposition à Maupeou et aux abus

de la royauté et plus tard par son invincible dévouement à la monar-

chie. Il émigra de bonne heure, se joignit au prince de Gondé, puis

à l'armée des princes et devint un des membres du conseil de régence

où Louis XVIII commença de l'apprécier. Il écrivit un grand nombre
de brochures contre la Révolution et rentra en France en 4 800 sans

dissimuler sa malveillance pour l'empire. Il semble, en lisant ses

nègre, d'après des documents inédits. Paris et Nancy, librairie militaire Ber-
ger-Levrault et C'% 1898, in-S" de vu- 138 p.

1. Mémoires du comte Ferrand, ministre d'État sous Louis XVIII, publiés

pour la Société d'histoire contemporaine par le vicomte de Broc. Paris, Picard,

in-8" de'xvi-313 p.
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mémoires, « que Napoléon n'ait fait que traverser la scène du monde. »

Le retour de Louis XVIII combla ses vœux. La Restauration le fît

ministre d'État, directeur des postes, pair de France, commandeur

du Saint-Esprit, comte, académicien, ministre de la marine par

intérim, etc. Il fut parmi les royalistes les plus fervents et les plus

rigides. C'est sur son initiative personnelle que Louis XVIII qualifia

Tannée 4 8U de « la dix-neuvième » de son règne. Ferrand considé-

rait « que la force de la Restauration et le salut de la monarchie

étaient là » (p. 65). Peu libéral, étroit dans ses idées et dans ses

jugements, il n'en fut pas moins opposé aux ultra. Il mourut en \ 825.

C'est une figure d'honnèle homme et de loyal serviteur. Ses mémoires

sont d'un homme de bonne foi, pourvu d'intelligence et d'expérience.

Outre quelques détails nouveaux, ils apportent un témoignage inté-

ressant de l'état d'esprit qui était celui d'une partie de Fentourage

le plus intime de Louis XVIII.

L'ouvrage de M. Maigron sur le Roman historique à l'époque

romantique^ est d'une lecture non seulement fort agréable (ce qui

n'est pas un mince mérite pour un grand in-8° de 450 pages), mais

fort instructive. M. Maigron commence par esquisser l'histoire du

roman historique en France avant \ 820 ; il y distingue trois courants,

qu'il appelle idéaliste, réaliste et pittoresque, et nous en montre

toute l'insuffisance. C'est l'influence prépondérante de Walter Scott

qui détermina chez nous l'éclosion du véritable roman historique,

de 4 820 à -1830. M. Maigron explique parmi les qualités du « barde

écossais » celles qui déterminèrent son triomphe en France, et com-

ment il a, non pas seulement renouvelé, mais créé le roman histo-

rique. Il passe en revue les ouvrages principaux qui se produisirent

de -1820 à 4 830 et nous fait assister à la décadence du genre qui, en

outre de sa valeur intrinsèque, eut le mérite de favoriser la renais-

sance des études historiques et de préparer l'avènement du roman

de mœurs réalistes qui en est le terme logique. Les analyses de

M. Maigron sont fines et bien choisies-, sa thèse générale parait com-

plètement exacte. Il va sans dire que son livre, qui comprend, outre

l'analyse minutieuse d'œuvres réparties sur un espace de dix ans,

des morceaux étendus relatifs à la littérature de trois siècles, prête à

de nombreuses objections. Il faudrait peut-être mettre en défiance

certains auteurs de thèses de doctorat contre une tendance assez

naturelle à encadrer une étude de détail très minutieuse d'une intro-

l. Le Roman historique à l'époque romantique. Essai sur l'influence de Wal-

ter Scott, par Louis Maigron. Paris, Hachette, 1898, in-S" de xv-443 p.
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duction et d'une conclusion un peu trop générales et dès lors incom-

plètes. On s'étonne par exemple que, traçant l'esquisse du roman

historique en France, l'auteur ait prêté aussi peu d'attention au

roman utopique à cadre historique qui eut une telle vogue au

xviii^ siècle; comment le Télémaque n'est-il même pas cité? Les

hommes du moyen âge étudiaient l'histoire ancienne pour y apprendre

la sagesse. Bien des auteurs de romans historiques gardèrent celle

conception de Thistoire et conçurent leurs œuvres comme des ins-

truments d'édification. M. Maigron l'a dit, mais aurait pu y insister

davantage. D'autre part, Walter Scott lui-même n'est pas un cas

aussi nouveau et aussi original qu'il semble d'après M. Maigron. Il

a eu parmi ses compatriotes au moins un précurseur presque aussi

célèbre que lui-même, et qui aurait pu être le fondateur du roman

historique si le temps et le milieu y avaient été propices et si le pro-

digieux succès d'un de ses livres n'avait étouffé la renommée des

autres. Les Mémoires d'un Cavalier de Daniel Defoë ont été crus

authentiques par les plus graves auteurs du xviii'' siècle, et leur

couleur historique est aussi exacte que celle des meilleurs romans

de Scott. Le nom de leur auteur aurait pu être au moins rappelé. Il

me semble, d'autre part, très arbitraire de fixer à -1 830 la « clôture »

du roman historique romantique en France. Quelques œuvres qui

s'en rapprochent singulièrement ne sont ainsi même pas mention-

nées. Ni Cinq-Mars, ni la Chronique de Charles IX, ni Notre-Dame

de Paris ne valent mieux, historiquement parlant, sinon que les

Trois Mousquetaires, au moins que Vi?igt Ans après, d'Alexandre

Dumas, où Fépoque de la Fronde est admirablement ressuscitée.

Que Dumas ait transformé le roman historique en roman de cape et

d'épée, et qu'il Tait précipité sur la pente fatale du roman feuilleton,

cela est incontestable ; mais dans une œuvre dont le titre est le Roman

historique à Vépoque romantique, et où tant de pages sont consa-

crées au roman historique avant cette période, il était indispensable

d'en accorder quelques-unes à des œuvres qui en procèdent directe-

ment, tout en en marquant la décadence. Bien d'autres questions se

poseraient 'à propos du livre de M. Maigron. Il faut redire encore

tout son mérite et tout son agrément.

Il suffit de signaler sans s'y arrêter le récent volume de M. Geof-

froy DE Grandmaison^ Il apprécie quelques-uns des mémoires les

plus considérables récemment parus sur l'histoire de notre siècle :

1. Geoffroy de Grandmaison, Un demi-siècle de souvenirs. Paris, Perrin, in-16

de 345 p.
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ceux de Barras, de Talleyrand, de Pasquier, de Norvins, de la maré-

chale Oudinot, du général de Saint-Ghamans, du général du Barail.

Malgré un esprit de parti des plus prononcés, il y a beaucoup de

sagacité et d'érudition dans les jugements de Fauteur. Ses analyses

pleines de vie et ses extraits bien choisis en font un hvre de lecture

fort attrayante.

L'ouvrage de M. Germain Bapst sur le maréchal Canrobert' sou-

lève des questions importantes de critique et de méthode historique.

On sait comment il a été rédigé. Visiteur assidu du maréchal Can-

robert, M. Bapst conçut l'idée d'écrire ses souvenirs, qu'il racontait

volontiers et fort bien. Dans ses visites presque quotidiennes de

l'après-midi, il fit causer le maréchal successivement de tous les

événements de sa vie. Le soir, il notait les récits quMl avait recueil-

lis. Il arriva ainsi à réunir un dossier considérable, qu'A mit en

ordre, élagua et compléta d'après des recherches opérées dans diffé-

rents dépôts d'archives, en soumettant les résultats au maréchal lui-

même, qui les complétait à son tour et les commentait-, des notes

dictées par lui-même sur les premières années de sa vie furent com-

muniquées après sa mort à M. Bapst, qui put constater la fidélité de

sa prodigieuse mémoire. Le biographe a pu ainsi réunir la matière

d'un récit fort intéressant, laissant la parole au maréchal dès qu'il

s'agit de souvenirs et d'appréciations personnels, racontant lui-même

et d'après les conversations du maréchal dans les passages d'histoire

générale. L'ouvrage ainsi composé, et dont le premier volume s'ar-

rête au coup d'État, est singulièrement coloré et vivant, généralement

bien écrit et digne d'être placé comme agrément littéraire à côté des

meilleurs mémoires militaires de notre siècle. Quelle en est la valeur

historique? Il est assez difficile de se prononcer. On a dit qu'elle était

très faible : il n'y aurait pas lieu d'attacher grande importance aux

paroles d'un vieillard recueillies très tardivement par un étranger;

les événements seraient forcément défigurés; il s'agirait d'une série

d'interviews pris trop tard et qui n'ont pas pu être rectifiés. Une

telle appréciation me semble fort injuste et pour le maréchal et pour

son historien. Le maréchal avait une excellente mémoire et était com-

plètement lucide; son interlocuteur a vécu dans son intimité et l'a

entretenu de la manière la plus soigneuse et la plus inteUigente.

Sans doute, son récit ne constitue pas l'équivalent des mémoires que

le maréchal aurait pu écrire. 11 a une autre espèce de valeur qui, pour

1. Le maréchal Canrobert. Souvenirs d'un siècle, par Germain Bapsl. T. 1.

Pion et Nourrit, in-8° de xv-560 p.
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être différente, n'est peut-être pas moindre. Que de mémoires rédigés

dans la vieillesse et pleins d'inexactitudes ont induit les historiens en

erreur plus qu'ils ne les ont secondés ! M. Germain Bapst, secrétaire

érudit et clairvoyant, a certainement aidé le maréchal à se souvenir

avec exactitude et a mis de l'ordre dans des souvenirs qui, sans

doute, seraient demeurés beaucoup plus confus. Son œuvre est

quelque chose d'intermédiaire entre une biographie intime et une

autobiographie dictée à des secrétaires chargés de la mettre au net.

C'est, si l'on veut, une série d'interviews, mais d'interviews scienti-

fiques et probes, c'est-à-dire quelque chose de très précieux et de

très digne d'être consulté. Remarquons, toutefois, qu'une tâche de

ce genre est infiniment délicate à remplir et que, quel que soit le

mérite de celui qui l'a remplie, le document ainsi obtenu ne doit pas

être considéré comme une source originale, mais comme un ouvrage

de seconde main rédigé d'après des sources invérifiables et dont, par

conséquent, la valeur doit être mesurée à la bonne foi et à la sagacité

de l'interviewera

Le deuxième tome des mémoires de Ganrobert fournira sans doute

un intéressant commentaire au nouveau volume des lettres adressées

au maréchal de Gastellane^, dont la plupart ont trait à la guerre de

Crimée. Ce second volume est très supérieur au premier. Non seule-

ment les événements en cours sont plus variés et plus considérables

que les escarmouches des guerres d'Afrique, mais les correspondants

du maréchal ont monté en grade et leurs appréciations ont plus de

portée. Il y aura grand compte à tenir de ces documents, particuliè-

rement des lettres des généraux Herbillon, Cler et Canrobert, des

capitaines de Sachy, de Pontgibaud, de Courville. Au premier rang

des correspondants du maréchal demeure toujours le général Cler,

dont les lettres d'Afrique étaient déjà remarquables. Ses rapports

sont pleins de précision et d'intelligence. Il fut tué à la bataille de

Magenta d'une balle au front. Le maréchal en faisait « un immense

cas » et apprit sa mort avec un profond chagrin. Parmi les corres-

1. On pourrait relever de menues inexactitudes qui seront à corriger dans

une prochaine édition. A titre d'exemple, je remarque que c'est à tort que,

d'après M. Bapst, le maréchal Canrobert raconte (p. 500) que M"' Magnan, fille

du maréchal, épousa le futur général Sautereau. M. Antoine Sautereau, mari

de M"» Magnan, mourut colonel, comme ses deux frères Louis et Florent.

M. Bapst l'a confondu avec le général baron Sautereau du Part.

2. Campagnes de Crimée, d'Italie, d'Afrique, de Chine et de Syrie, 1849-

1862. Lettres adressées au maréchal de Castellane... Paris, Pion et Nourrit,

1898, in-8- de 434 p.
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pondants moins illustres, il faut tirer hors de pair le capitaine de

Pontgibaud, qui devait être tué à la bataille de Solférino. Sans modi-

fier considérablement notre connaissance générale de la guerre de

CriméCj ces correspondances apportent de nouvelles lumières sur les

faits d'armes qui y furent accomplis, sur les immenses difficultés que

l'armée eut à vaincre, sur les souffrances qu'elle supporta, sur l'in-

fériorité des alliés vis-à-vis des Russes en artillerie et en génie mili-

taire. Ajoutons que l'on constate avec plaisir la disparition presque

totale devant Tennemi de cet esprit frondeur et de ces rivalités mes-

quines qui déparent nombre des lettres adressées d'Afrique au maré-

chal de Castellane.

Le siège de Paris a été raconté dans tous les ouvrages consacrés à

la guerre de -1870. Il a, de plus, été l'objet d'études spéciales, dont

deux se détachent : celle du général Ducrot et celle de M. Duquet.

Toutes deux sont fort imparfaites. La première est la déposition pas-

sionnée d'un acteur ^ la deuxième est gâtée par un ton criard, par

des divagations indignes d'un historien, par un sens critique trop

souvent faussé. C'est le devoir du critique historique de dire haute-

ment que l'ouvrage de M. Lehadtcodrt ' est, sans contredit, la meil-

leure histoire que nous ayons du siège de Paris. Sans avoir l'inté-

rêt palpitant du récit du général Ducrot, avec moins de vie et de

verve que celui de M. Duquet, le travail de M. Lehautcourt a de

solides et sérieuses qualités, qui le rendent fort supérieur à celui que

l'Académie française a honoré d'une de ses plus belles récompenses.

M. Lehautcourt a fait un grand effort d'impartialité et a été plus

heureux que ses prédécesseurs. Il conte non sans émotion, mais avec

calme et clarté; ses vues d'ensemble sont justes et bien déduites; il

discute avec soin les questions de détail, souvent si embrouillées à

cause des témoignages contradictoires en présence. Sans doute, des

erreurs sont inévitables; on ne sera pas toujours de l'avis de l'au-

teur. Mais on louera sa sagacité, sa loyauté et la convenance de son

exposition. Ce sont des qualités rares et nécessaires dans les livres

d'histoire contemporaine. De nombreuses cartes aident le lecteur

à suivre les événements. Regrettons que des index très insuf-

fisants ne rendent pas les services que l'on serait en droit d'en

attendre.

M. A. DE Bertha vient d'adapter de l'allemand un intéressant

1. Pierre Lehautcourt, Siège de Paris; t. I : Châtillon, Chevilly, la Mal-

maison; t. II : le Bourget, Champigny, Paris, Berger-Levrault, 1898, 2 vol.

in-S" de viii-407 et de viii-430 p.
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ouvrage sur la constitution hongroise'. La constitution hongroise

actuelle est, comme on sait, le produit d'une évolution historique

longue et compliquée. M, A. de Bertha nous retrace les phases

diverses qu'elle a traversées ; c'est nous montrer en même temps par

quels dépôts successifs ses assises se sont constituées. Depuis mille

ans, la Hongrie a oscillé entre l'indépendance et l'absorption par la

monarchie autrichienne. Elle n'a pu reconquérir la première, mais a

toujours résisté victorieusement à la deuxième. Depuis le compromis

de -1867, depuis l'année hbératrice qui vit se constituer le dualisme,

elle n'a pas cessé de jouer un rôle croissant dans la monarchie réor-

ganisée. On comprend sans peine que l'historien hongrois se trouve

satisfait du nouveau régime. La situation des Hongrois, arbitres entre

les Slaves et les Germains qui se disputent l'empire, tend à y deve-

nir prépondérante, et ce n'est pas se plaire à des prophéties fantai-

sistes que de p-rédire le jour où les annexés opprimés deviendront

oppresseurs. Le formidable réveil de la vieille nation de Saint-Etienne

est peut-être l'épisode le plus curieux du mouvement des nationalités

dans notre siècle.

La question de l'affranchissement des paysans en Russie a engagé

plusieurs historiens russes à examiner de quelle manière s'était opéré

l'affranchissement des terres en France au xviii'' siècle. Parmi ceux

qui, ajuste titre, se sont attiré ainsi l'estime du pubhc français est

M. KovALEWSKï, qui vient de consacrer un volume important au

Régime économique de la Russie'^
^
qui lui semble présenter de

grandes analogies avec celui de la France du siècle dernier. Ayant

retracé avec précision, quoique d'une manière générale, l'état de

l'agriculture, de la propriété foncière, de la grande industrie, des

questions ouvrières, etc., il conclut sans optimisme : « La misère

excessive du paysan russe..., le salaire insuffisant et le labeur exces-

sif de l'ouvrier de nos fabriques, la ruine progressive de nos proprié-

taires fonciers, petits et moyens, permettent déjuger des effets éco-

nomiques de ce système... Je n'ai pas besoin de dire que son

triomphe équivaut à la suppression de l'esprit d'initiative indivi-

duelle et à Fabrutissement progressif des masses populaires sous une

tutelle constante et méticuleuse qui règle leur façon de penser aussi

bien que leur façon d'agir. » La politique économique de la Russie

1. A. de Beriha, la Constitution hongroise. Précis historique d'après le

D' Samuel Rado. Paris, Pion et Nourrit, 1898, in-S" de viii-183 p.

1. Le Régime économique de la Russie, par Maxime Kovalewsky. Paris, Giard

et Brière, 1898, in-S" de 333 p.
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n'a rien de commun avec le socialisme d'État. C'est tout uniment

« la réalisation de cet idéal d'un État essentiellement policier et se

mêlant de tout, que le publiciste prussien Stahl avait préconisée dans

la première moitié du siècle. » On voit que si M. Kovalcwsky critique

à la manière des physiocrates du xviii'' siècle l'état économique de

son pays, il ne manifeste pas leur confiance dans les bons effets du

despotisme éclairé. Son livre mérite d'être lu et médité. Il faut regret-

ter qu'il ne contienne pas une table de quelques mesures russes qui

nous sont peu familières. Il se termine par deux appendices intéres-

sants sur le droit coutumier russe.

11 suffit de signaler sans plus Pétude sur VOrient et VEurope

de M. DE LA Barrée C'est un bref historique de l'amoindrissement de

la puissance ottomane depuis le traité de Carlowitz. 11 est rédigé

d'après des ouvrages de seconde main de valeur très inégale et géné-

ralement à peu près exact et à peu près bien écrit. Suffisant pour

donner au lecteur une idée générale de l'histoire de la question

d'Orient, il ne peut être d'aucun secours pour l'historien. Les ouvrages

récents de M. Choublier^ et de RI. Driault lui sont de tout point

préférables. André Lichtenberger.

M. F. Massox a continué dans son second volume sur Napoléon

et sa famille, 1802-1805 (OUendorff), son impitoyable enquête

sur l'histoire intime de la famille Bonaparte pendant les années

où le Consulat à vie succéda au Consulat décennal, puis l'Empire

au Consulat, et où Napoléon gorge ses frères, sœurs, oncle, beaux-

frères, d'argent et de places comme un chef de bande qui dis-

tribue le butin après un coup bien réussi. M. Masson n'est pas

suspect. Le génie de Napoléon lui parait une justification de tous

ses actes
i

il éprouve une sorte d'enthousiasme à voir l'élan instinctif

et irrésistible (jui précipite la masse de la nation aux pieds de

Thomme à (jui elle doit la gloire et la sécurité. Il n'a guère que du

mépris pour les intellectuels qui, à l'Institut, au Sénat, au Tribunal,

cherchent à résister à cet élan vers la servitude, à lutter contre cette

fataUté de l'histoire. Il dirait : « Vox populi, vox Dei, » même quand

cette voix approuve l'assassinat du duc d'Enghien, « qui fut peut-être

un crime, mais non une faute. » Et l'homme de génie qui annule

tous les corps délibérants, absorbe en lui tous les pouvoirs, qui n'aime

la France que parce que la France c'est lui, qui considère le pouvoir

comme une maîtresse dont nul autre que lui ne doit avoir les faveurs,

1. Haion Amaury de la IJarre de Nanleuil, l'Orient et l'Europe. Paris, maison

Didot, in-8° de xx-251 p.

2. Voir Revue historique, LXVI, 365.

Uev. Histor. LXVIII. 2*= fasc 2i
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cet homme de génie a beau être sans scrupule de conscience, dépourvu

d'idéal moral, il voit en lui une sorte d'incarnation providentielle du

peuple même qu'il a dompté. — 11 réfute solidement certaines calom-

nies par lesquelles on a voulu salir lui et les siens, comme l'intrigue

de Pauline avec le général Humbert en revenant de Saint-Domingue

ou les relations de Napoléon avec Hortense. Mais, s'il a une adoration

générale et comme mystique pour l'empereur, s'il critique avec pers-

picacité les légendes formées contre lui, il est d'une intrépide sincé-

rité dans le récit qu'il fait de ses relations avec les siens, et il se

dégage du tableau quMl trace une impression ineffaçable de tristesse

et de dégoût. Égoïsme et avidité, voilà le fond de la conduite de

Joseph et de Lucien, de Murât, de Bacciocchi, d'Élisa, de Caroline,

du cardinal Fesch, de Madame-mère elle-même. La maladie et la

sottise empêchent Louis d'être aussi âpre que ses frères à la curée;

Jérôme, Joséphine, Paulette sont moins intéressés parce qu'ils sont

incurablement légers et sensuels, et Lucien même se relève un peu

par son attachement à la femme dont l'ascendant dominateur lui fait

sacrifier les avantages attachés à la qualité de prince du sang. Il n'y a

qu'Eugène de Beauharnais qui soit illuminé d'un rayon d'idéal, mal-

gré le désordre de sa jeunesse, grâce au désintéressement chevale-

resque de son tempérament vraiment militaire.— Il faut suivre dans

le livre de M. Masson les négociations de Napoléon avec ses frères

pour obtenir leur acquiescement à la loi de succession qui les écartait

du trône et lui permettait de suppléer à l'absence d'héritiers directs

par l'adoption, pour se faire une idée de la mesquinerie des senti-

ments qui les animaient, Joseph surtout ; et aussi les préparatifs du

sacre, la rouerie avec laquelle Napoléon voudrait être sacré sans s'être

marié religieusement pour pouvoir répudier plus aisément Josépliine,

et avec laquelle celle-ci, comme par étourderie, fait au pape un aveu

qui rend le mariage nécessaire. M. Masson a raconté toutes ces

intrigues avec infiniment d'esprit, de talent et parfois d'éloquence, et

il a bien démêlé la psychologie de ce clan corse qui a fait la conquête

de la France. Ils ont servi la fortune de Napoléon, Napoléon doit les

payer de leurs services. Il les paie, mais jamais la paye n'est suffi-

sante. « Pour eux, dit M, xMasson, toutes les commissions, toutes les

fonctions, toutes les dignités. On a vu cela déjà, mais point à ce

degré, point avec cette forme qui, à mesure que croit la fortune de

Bonaparte, s'affirme, s'élargit, s'étend sur tous ceux qui sont du

sang et qui, par suite, prédestinés à régir les peuples, y sont aptes

dès l'enfance. » — « La France est pour Napoléon une Corse magni-

fiée...; le sentiment qu'il a pour elle est un sentiment de propriété,

de domination, d'exclusif pouvoir. » Tous les ans ce sont des dona-
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lions, des gratifications, des pensions. Quand l'Empire est fait, Joseph

et Louis ont chacun 1,333,333 fr. 33 de traitement, sans compter

les palais et les gratifications; Caroline, Élisa ont 240,000 francs de

pension et les cadeaux doublent ces sommes. Madame -mère a

300,000 francs. Tout devient régulier alors; auparavant, c'était une

sorte de mise au pillage. Napoléon lui-même, qui devait régulière-

ment, comme premier consul^ toucher 500,000 francs, plus sa part

sur le million des frais de dépense des trois consuls, trouvait moyen

de dépenser en l'an X ^ 2, 827,578 francs. Et, dans cette famille qui

s'entend si bien pour rançonner la France, ce sont des haines, des

discordes sans fin. Bernadolte, en ^1803, a trempé dans un projet

d'assassinat du premier consul et Joseph ne l'a pas ignoré -, les tra-

hisons sont si nombreuses que pendant tout son règne Napoléon

saura ignorer les traîtres ou leur pardonner. Élisa et Lucien haïssent

Josép|iine, Caroline et Hortense se détestent, Élisa méprise Bacciocchi

et vil avec Fonlanes, Paulctte, au bout de deux ans, vit mal avec

Borghèse, et Napoléon prononce en riant des paroles comme on

peut en échanger dans des familles d'assassins : a Je te conseille,

mon enfant, » disait-il au petit Napoléon-Louis devant toute la

famille assemblée, « si tu veux vivre, de ne pas accepter les repas

que Toffriront tes cousins. » La grandeur du cardinal Fesch, cet

intrigant de petit esprit et de formidable appétit, qui passa de la

brocante à l'Église à l'âge de trente-neuf ans et servit à faire entrer

le pape dans l'entreprise napoléonienne, est un des traits les plus

curieux de cette histoire. M. Masson lui a consacré quelques-unes des

pages les plus brillantes et les plus mordantes de son livre. Livre

d'une haute et profonde^philosophie qui jette un jour cruel sur les

origines de la France contemporaine et sur les vices que lui a légués

un système politique où l'alliance avec Rome présida à l'établissement

d'un despotisme militaire, où la passion de la gloire et le rétablisse-

ment de Tordre administratif ne suffisent pas à compenser l'avidité

de jouissances et d'argent qui fut l'ùme du régime napoléonien.

La littérature de l'An'aire Dreyfus n'est pas encore sortie du domaine

de la polémique pour entrei dans celui de l'histoire. Pourtant l'his-

torien psychologue et le critique liront avec profit les Preuves, de

J. Jaurès, œuvre extraordinaire de dialectique éloquente et passion-

née, et les Faits acquis à l'histoire (Stock), par E. de Haime, résumé

lucide suivi de documents bien choisis.

G. MONOD.



324 BULLETIN HISTORIQUE.

ALLEMAGNE.

ÉPOQUE MODERNE (année 1897).

On sait que les trois grands instituts historiques allemands à

Rome, l'Institut prussien, celui d'Autriche et celui de la Société de

Gœrres, se sont partagé à l'amiable la tâche de publier les docu-

ments des archives du Vatican relatifs à l'histoire de l'époque de la

Réforme. A l'Institut autrichien est échue la période de ^1560 à 1572.

Sous la surveillance de la Commission historique de l'Académie de

Vienne, le D-" S. Steinherz publie maintenant un premier volume,

comprenant les nonciatures de Hosius et de Delfmo, en 1560 et

io6\ '. Ces deux diplomates pontificaux avaient une double tâche à

remplir : empêcher le roi des Romains, Maximilien II, de quitter le

giron de FÉglise et amener l'empereur Ferdinand 1" lui-même à

accepter le renouvellement du concile de Trente. Ils réussirent sur

tous les points, grâce à la faiblesse de Ferdinand, à l'ambition qui

prédominait dans le caractère de son fils aîné et à la grande préve-

nance montrée aux Habsbourg par le pape Pie IV. La publication

de M. Steinherz se recommande tout particulièrement par le fait

qu'elle ne donne in extenso que les parties importantes des relations

diplomatiques et diminue ainsi, autant qu'elle le peut, l'écrasante

quantité des matériaux dont Fétude s'impose à l'historiographie.

L'éditeur a comblé les lacunes des collections du Vatican par les

documents trouvés aux archives et aux bibliothèques de Cracovie, de

Gotha, de Trente, de Modène et de Vienne. Une introduction et de

nombreuses notes qui dénotent, chez M. Steinherz, une connaissance

complète de toute la littérature relative au sujet de sa publication,

en augmentent la valeur.

Un autre érudit autrichien, M. Jean Loserth, professeur à l'Uni-

versité de Graz, s'occupe d'un sujet qui intéresse maintenant plusieurs

travailleurs : l'histoire de la réforme et de la contre-réforme religieuses

dans les pays autrichiens. M. Loserth le traite particulièrement pour

les provinces de Styrie, de Carinthie et de Carniole"^. Il prouve que

1. Nuntiaturberichte aus Deutschland; II, i : Die Nuntien Hosius und DeU
fino. Vienne, Gerold.

1. Die Reformation und die Gegenreformation in den innerœsterreichischen

Lxndern im XVI Jahrhundert. Stuttgart, Colla.



ALLEMAGIVE. 325

la réaction catholique achevée par l'archiduc Ferdinand, plus tard

empereur Ferdinand II, avait déjà été commencée avec succès par

le père de ce prince, l'archiduc Charles II, qui, cependant, mourut

avant d'être arrivé à ses fins. L'ouvrage de M. Loserth est très

solide et fort consciencieux, mais trop détaillé et, par cela même,

un peu aride et fatigant.

Il y a déjà seize ans que parut le premier volume de M. Max Los-

SEx sur la guerre de Cologne, de ^582 à ^586•, le second et dernier

volume vient d'être publié, peu de mois avant la mort de l'auteur ^

Cet excellent ouvrage traite d'une lutte qui a été d'une importance

exceptionnelle pour l'histoire de TAllemagne. En effet, elle a décidé

de la victoire du catholicisme dans les pays du Rhin inférieur et ôté

aux protestants l'espoir de voir une majorité évangélique au conseil

des électeurs et d'obtenir ainsi un empereur protestant. Ce furent là

les résultats de ce combat qui amena la chute d'un archevêque de

Cologne converti au calvinisme et son remplacement par un prélat

catholique. M. Lossen a exposé cette guerre importante dans tous

ses détails avec une science profonde et en se basant sur les études

les plus étendues. Il dessine les grandes lignes des événements avec

beaucoup de précision et de clarté. Quoique cherchant à se montrer

entièrement impartial, il penche plutôt du côté des catholiques, qui,

il est vrai, se sont montrés bien supérieurs à leurs adversaires dans

tout le courant de la lutte.

Un des champions du protestantisme allemand, dans la seconde

moitié du xvi'' siècle, fut le vicomte Fabien de Dohna, qui a joué un

rôle surtout comme conseiller et général du palatin Jean-Casimir et

comme défenseur de la succession des Hohenzollern de Brandebourg

dans la Prusse ducale. L'ami de Jean-Casimir entra plusieurs fois en

France, à la tète des reîtres allemands, et ainsi sa biographie ne

manque pas d'intérêt pour l'histoire des guerres de religion fran-

çaises. Elle a déjà été faite en ^628 par Vossius; mais c'est un

panégyrique illisible et dépourvu de précision. Voilà pourquoi

M. H. -G. ScfiMiDT a repris cette tâche-. Pouvant se servir pour son

travail des papiers de la famille de Dohna ainsi que de l'autobiogra-

phie manuscrite de son héros, Fauteur a composé un livre aussi

instructif qu'intéressant et bien écrit. Il est vrai qu'il fait la partie

trop belle à Fabien de Dohna, qui, certes, a manqué gravement

à ses devoirs de général pendant la campagne de -1587, où la

1. Der Kœlnische Krieg ; l. 11. Miinicli et Leipzig, Franz.

2. Hallesche Abhandlungen zur nciiern Gesch ichte, publiée?: par Gtist. Droy-

sen ; fasc. 34 : Faàian von Dohna. llalie, Nieineyer.
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défaite d'Auneau et la capitulation qui la suivit anéantirent toute

son armée.

Un des catholiques les plus zélés du xvii^ siècle fut le comte Fran-

çois-Guillaume de Wartenberg, évêque d'Osnabriick. M. H. Forst en

publie la correspondance, source importante pour l'histoire de la

guerre de Trente ans, pour les années ^62^ à i63i
,
quand le comte

était encore ministre de l'électeur Ferdinand de Cologne '. Peut-être

M. Forst aurait-il pu faire un choix plus sévère de ces lettres dont

un grand nombre n'offrent qu'un intérêt secondaire et plutôt local.

Pendant cette terrible guerre de Trente ans, aucune principauté

allemande n'eut une histoire plus triste que l'électorat de Brande-

bourg sous le gouvernement incapable et faible de George-Guil-

laume. La misère du Brandebourg commença après la défaite du

Danemark, en ^1626. La faiblesse de TÉlecteur et de ses conseillers,

l'indifférence et la lâcheté de ses sujets inspirèrent même à la cour

impériale l'idée d'une destruction complète de cet État. Wallenstein

et son ami Arnim songèrent surtout à arracher aux Hohenzollern le

duché de Prusse et à y rétablir Tordre Teutonique. Voilà ce que

prouve (p. ^64 et suiv.) M. J. Gebauer dans son livre sur l'électoral

de Brandebourg pendant la crise de l'an ^627^ étude très complète

et très bien faite sur la foi de documents aussi authentiques qu'inté-

ressants. Seule, la résistance héroïque opposée à Wallenstein par la

ville de Stralsund a fait échouer ces projets dangereux. C'est après

la lecture de tels ouvrages que l'on peut seulement juger du mérite

de la glorieuse résurrection opérée pour le Brandebourg par le grand

Électeur.

Le deuxième volume de la correspondance de Mgr Palotto, nonce

en Allemagne pendant les années 'l628-^630, pubhée par M. Hans

KiEWNiNG, se rapporte surtout à la guerre de Mantoue, dont l'éditeur,

dans son introduction, fait l'histoire complète pendant Tannée ^629.

La situation de Mgr Palotto à Vienne était très difficile à cause de

l'hostilité évidente du pape Urbain VIII contre la maison des Habs-

bourg. Le nonce était assisté par le Père Lamormain, confesseur de

Tempereur, plus dévoué à Rome qu'à son maitre. Cependant les deux

prêtres échouèrent complètement à détourner Ferdinand II de la

guerre contre Nevers, quoique leurs efforts fussent secondés avec

1. PnblikationenausdenkœniglichpretissischenStaatsarchiven: l. LXVIII :

Polilische Korrespomlenz des Grafen F.-W. von Wartenberg, Bischofs von

Osnabriick. Leipzig, Hirzel.

2. Ilallesche Abhandlungen zur neuern Geschichte, publiées par Gust. Droy-

sen ; fasc. 33 : Kurbrandenburg in der Krisis des Jahres 1627. Halle, Nie-

meyer, 1896.
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zèle par Wallenslein, qui désirait concentrer les armes impériales

sur l'Allemagne, surtout en face de l'attaque menaçante de Gustave-

Adolphe de Suède. Mais l'empereur était tout à la guerre d'Italie

^

On connaît l'archevêque de Trêves, Philippe de Sœtern, qui,

dévoré d'ambition, osa entrer en lutte avec l'empereur, avec ses

propres sujets et avec son chapitre et se jeta dans les bras de la

France, mais seulement pour trouver une défaite terrible et une pri-

son où il resta de longues années. M. Jos. Baur a entrepris d'écrire

la biographie de ce prince ecclésiastique; le premier volume, seul

paru jusqu'à présent, va jusqu'à la paix de Prague, en ^16352. Ce

livre prouve de nouveau que le travail le plus assidu et l'étude con-

sciencieuse des archives ne suffisent pas pour écrire un bon ouvrage,

quand Tesprit historique, le talent de narrateur et même la plus

élémentaire correction de style font défaut. L'auteur surcharge son

volume de récits de la guerre de Trente ans, très défectueux, très

partiaux et très inutiles. Cependant Timmense fatras de ce volume

apprendra toujours bien des choses au chercheur patient. Il y verra

que Sœtern ne devint Padversaire des Habsbourg que forcé par leur

avidité-, qu'il chercha d'abord à rester neutre dans la lutte-, que la

nécessité seule l'obligea d'embrasser l'alliance française, non pas en

décembre 'I63^, comme on l'a cru jusqu'à présent el comme encore

M. Fagniez l'a raconté dans son excellent ouvrage sur Richelieu et le

Père Joseph (t. I, p. 583),— ouvrage que M. Baur ne connaît point,

— mais seulement en avril 1632.

Parmi les questions souvent débattues en histoire, il y a celle-ci :

les réunions faites en Alsace par Louis XIV étaient-elles ou non jus-

tifiées par le texte des traités de Westphalie? Les historiens alle-

mands le nient généralement, les historiens français l'affirment.

Dans ces derniers temps, les chercheurs les plus consciencieux, des

deux côtés, ont été d'avis que la rédaction du traité avait été volon-

tairement ambiguë, afin de sortir d'un embarras momentané.

M. Charles Jacob fait l'historique de ces négociations, se basant sur-

tout sur les archives de Vienne 3. Il arrive à la conclusion que le

caractère équivoque des expressions du traité est seulement acciden-

tel, et que les Français non plus que les impériaux n'avaient songé

qu'au transfert à la France des possessions el des droits purement

1 . Kœnigl. Preussisches Instilut in Rom, Nnnliaiurberichte. ans Deutschland;

4' part. : xvii' siècle, .Xuntiatur des Paloito; t. II. Berlin, Badt.

'2. Philipp von Sœtern, geistlicher Kurfiirst von Trier, und seine Politik

wiihrend des Dreissigjilhrigen Krieges; t. I. Spcyer, Ja'ger.

3. Die Eruerbung des Elsass durch Franhreich im Westfitlischen Frieden.

Slrasbourti, Triibner.
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autrichiens en Alsace. Nous douions fort que cette explication soit

exacte, surtout comme l'auteur a négligé de visiter les archives de

Munich et particulièrement celles de Paris, où, probablement, il

aurait gagné une tout autre manière de voir. Si, avant la paix de

Nimègue, le gouvernement français ne s'est pas servi des termes

équivoques du traité de Westphalie pour s'arrondir en Alsace, c'est

seulement parce qu'il n'en croyait pas le temps venu. M. Jacob

oublie que, dès le 26 avril 1646, la France avait demandé d'exercer

le protectorat sur tous les états de l'Empire en Alsace. C'était donc

un projet longuement arrêté de la part de Mazarin et de ses collègues.

Les nombreux travaux qui, dans ces derniers dix ans, ont été con-

sacrés aux hommes d'État du Brandebourg de l'époque du grand

Électeur ont fait descendre ce prince de la hauteur presque surhu-

maine où Ranke et J.-G. Droysen l'avaient placé. M. Hans Prctz le

dépeint également comme un simple mortel dans un livre qui retrace

la politique du fondateur de PÉtat prussien, sa manière d'être, les

personnages de sa famille et de sa cour pendant les dix dernières

années de sa vie (^678-'^688)', d'après les relations des envoyés fran-

çais à Berlin. Cette dernière circonstance fait le mérite, mais aussi

la faiblesse du livre. Les rapports entre l'Électeur et la France y sont

exposés avec une précision et une plénitude inconnues jusqu'à pré-

sent ^ nous y apprenons beaucoup de détails sur la cour et sur la

famille de Frédéric-Guillaume; mais le tout sous le jour d'une hos-

tilité tantôt franche tantôt latente, et déflguré par l'envie des racon-

tars méchants que Louis XIV aimait beaucoup et que ses spirituels

diplomates s'empressaient de lui fournir sans grand souci de la

vérité. Ajoutons que les courtisans du roi-soleil étaient peu capables

de comprendre la vie et les besoins d'une pauvre et faible cour

de l'Allemagne après la guerre de Trente ans. Ainsi le livre de

M. Prutz, tout en étant une contribution intéressante à l'histoire de

la dernière période du grand Électeur, n'a rien de définitif.

L'histoire commerciale du xvii'' siècle est traitée par M. Oscar

Nachod dans son ouvrage sur les relations de la compagnie hollan-

daise des Indes orientales avec le Japon 2. C'est un livre fort docu-

menté, fondé surtout sur les manuscrits des archives de la Haye.

L'auteur a choisi le xvii*^ siècle, parce que c'est l'époque où le com-

merce de la compagnie avec le Japon est parvenu à son plus haut

point de développement et que toutes les formes de ce commerce s'y

1. Aus des Grossen Kurfursten letzten Jahren. Berlin, Reimer.

2. Die Beziekungen (1er niederlxndischen ostindischen Kompagnie zu Japan

im XVII Jafirhundert. Leipzig, Friese.
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sont fixées. L'histoire antérieure du Japon et Tétat intérieur de ce

pays à l'époque de l'arrivée des Hollandais sont exposés par

M. Nachod d'après les meilleurs ouvrages européens et japonais. Il

imprime, dans l'appendice, les documents les plus importants trou-

vés par lui.

La grande collection de la correspondance politique du roi Frédé-

ric II de Prusse, publiée par l'Académie de Berlin, est arrivée à ses

23^ et 24'' volumes, qui comprennent l'époque comprise entre le ^ " avril

\1Q3 et le 31 décembre -1765. Après la mort de Sybel, M. Rein-

hold KosER, l'excellent successeur du grand historien comme direc-

teur des archives de Prusse, Ta remplacé également au sein de la

commission de publication. Ces deux volumes ont été rédigés par

MM. K. Treusch vox Bdtlar et G.-B. Volz'. Répétons ici que cette

publication est un véritable modèle en son genre : le texte est établi

avec le plus grand soin et accompagné de notes instructives; il est

suivi de tables qui non seulement sont fort complètes, mais qui

mettent encore le lecteur au courant de tous les sujets importants

qui sont mentionnés dans la correspondance. Les éditeurs ont érigé

en principe de n'omettre aucune lettre politique de Frédéric, de

manière que l'astuce et l'égoïsme politiques du grand roi y appa-

raissent avec la même clarté que son génie et son incessant travail

intellectuel et matériel. C'est la source la plus précieuse pour l'his-

toire de cette époque. Dans les volumes dont nous parlons ici, il

s'agit particulièrement de l'élection de Stanislas-Auguste Ponia-

lowski au trône de Pologne et de la conduite à tenir envers lui et

envers la Pologne en général. Trois considérations prévalent, sous

ce rapport, chez Frédéric : le désir de maintenir la paix pour son

État, saignant encore des mille blessures que la guerre de Sept ans

lui a infligées; le besoin de s'appuyer sur la Russie, en face de l'hos-

tilité permanente de l'archiduc, de l'antipathie de la France et de la

conduite équivoque de l'Angleterre; et le souhait de ne plus laisser

la Pologne devenir un instrument aussi docile que puissant entre les

mains de la tsarine Catherine, dont il craignait beaucoup la prépo-

tencc. On voit (}ue ce sont là des buts assez difficiles à concilier

entre eux, et dont la réalisation demandait toute l'habileté et toute la

souplesse de ce grand génie politique. Je ne puis mentionner ici la

foule de détails importants qui fourmillent dans les deux volumes,

dont je recommande avec instance l'étude à tous ceux qui s'inté-

ressent à l'histoire du xviii'' siècle.

1. Poliiische Korrespondenz Friedrichs des Grossen; t. XXIII et XXIV. Ber-

lin, Duncker.
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Les relations de Frédéric le Grand avec la Turquie sont exposées

par M. Rod. Porch dans un travail très sérieux ^ Tous les efforts du

roi pour amener la Sublime Porte à combattre, avec lui, les ennemies

communes : la Russie et surtout l'Autriche, ont échoué, en grande

partie, à cause de la maladresse de son envoyé à Constantinople,

Rexin. M. Porch prouve que les espérances décevantes d'un

secours ottoman expliquent, assez souvent, les mesures militaires du

roi, particulièrement avant les désastres de Hochkirch et de Lands-

hut. La Turquie a manqué alors d'excellentes occasions d'humilier

ses adversaires du nord et du nord-ouest et de leur reprendre les

conquêtes qu'elles avaient faites sur elle. Elle était déjà en pleine

décadence.

Le professeur Rich. Schmidt continue ses études sur le prince

Henri, frère de Frédéric le Grand. Le second volume de cet ouvrage

traite du commandement militaire du prince pendant les années de

4760 à 4 762 2. M. Schmidt cherche à justifier le prince Henri contre

les reproches que M. Théod. von Bernhardi lui avait adressés au

point de vue militaire; mais il ne peut nier que le prince était moins

hardi, moins héroïque que le grand roi, et il finit par avouer que

Henri était plus capable d'arranger de savantes manœuvres et des

marches rapides que de diriger une bataille (p. 297), ce que, en effet,

il a toujours évité autant que possible.

L'aventureux contemporain de Frédéric II, le roi Gustave III de

Suède, a joué, comme on le sait, un certain rôle pendant la Révolu-

tion française. Jusqu'à présent, la littérature historique n'a point

parlé de ses relations antérieures avec Marie-Antoinette. M. G.-A.

Grcewell cherche à combler cette lacune'. Le résultat, assez maigre,

de son étude, rédigée cependant avec un véritable talent d'écrivain, est

que le souverain suédois était fort antipathique à VAutrichienne et que

seule l'amitié de la jeune reine pour quelques sujets de Gustave III

amena entre eux une correspondance passablement rare et froide.

Bien loin de poursuivre des buts chevaleresques, Gustave a com-

battu pour Louis XYI et pour la reine exclusivement dans l'intérêt,

mal compris d'ailleurs, de sa propre position de monarque absolu,

fort menacée en Suède par suite de ses propres fautes. Il n'avait

aucun intérêt personnel pour Marie-Antoinette. M. Gruwell, à son

1. Die Beziehungen Friedrichs des Grossen zur Tiirkei. Thèse de doctorat.

Marbourg-en-Hesse, Ehrhardt.

2. Prinz Heinricfi von Prevssen ah Feldherr im Siebenjaehrigen Kriege;

t. II : 17G0-1762. Greifswald, Abel.

3. Die Beziehungen Kœnig Gustavs JII ion Schireden zur Kônigin Marie-

Antoinette von Frankreich. Berlin, Duncker.
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grand regret, se voit forcé de renoncer à éclairer la question intéres-

sante, mais à jamais obscure, de savoir si la malheureuse souve-

raine fut liée au comte Fersen par la passion ou seulement par une

solide amitié.

Une autre question fort débattue, celle de Louis XVII, est traitée

par M. Guill. Gabler'. Il nous donne une plaidoirie adroite en faveur

des droits de Naundorf, en cherchant à amoindrir la valeur des docu-

ments officiels qui constatent la mort de l'infortuné dauphin, le

8 juin JTQd, et en exagérant, au profit de l'horloger de Spandau,

l'importance des racontars contemporains et les témoignages de per-

sonnages exaltés ou intéressés. D'après notre avis, le fait concluant

est que le récit que Naundorf donnait des événements de sa vie est

farci d'impossibilités et est plus merveilleux que le roman du comte

de Monte-Cristo.

C'est encore à l'époque de la Révolution que se passent les faits

exposés par M. C. Gruenhageiv, les conflits entre deux fonctionnaires

prussiens, Zerboni et de Held, et le ministre de la province de Silésie,

M. deHoym, sous Frédéric-Guillaume II de Prusse^. Ce ministre fut

toujours accusé d'avoir favorisé ou, du moins, soulTert la spoliation

des immenses domaines de l'État dans la province, jadis polonaise,

de la Prusse méridionale, dont il gérait l'administration suprême.

M. Griinhagen cherche à le justifier en s'appuyant sur des documents

officiels. Mais si l'excellent archiviste de Breslau, auquel l'histoire

provinciale est obligée pour tant dWvrages utiles, a augmenté d'une

manière notable le nombre des matériaux pour juger cette malheu-

reuse affaire, il n'a pas réussi à justifier le ministre ni l'entourage

avide et rapace d'un roi peu capable. En premier lieu, les documents

officiels émanant de lloym lui-même et de ses acolytes sont naturel-

lement arrangés en leur faveur et, ce qui est plus grave encore,

M. Griinhagen est tellement impressionné par ses trouvailles qu'il ne

tient sufOsamment compte ni des mille faits authentiques qui

prouvent les énormes vols commis aux dépens de l'État, ni de la con-

viction où se trouvaient tous les hommes d'État prussiens d'alors,

non impliqués dans ces faits, que le ministre et ses favoris étaient

coupables, ni même des mensonges et des équivoques contenus dans

les lettres et les mémoires de Hoym. Enfin, il néglige entièrement

l'administration antérieure de Hoym qui jette un jour trop clair sur

son caractère.

1. Ludwig XVII. Eine historische Streitfrage und ihre Lfisung. Prague,

Rionac.

2. Zerboni und Held in ikren Konfli/Uen mit der Staatsgeivalt. Berlin,

Vahlen.
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Une autre réhabilitation a été tentée, d'une manière moins scienti-

fique d'ailleurs, par le livre d'un anonyme, R. R., sur la fin du tsar

Paul^ En se servant des matériaux publiés jusqu'à présent, l'auteur

cherche à nous démontrer que Paul était réellement fou, que Cathe-

rine II l'avait reconnu tel et voulu l'exclure de la succession, et que,

plus tard, comme il n'y avait aucun moyen légal de le priver d'un

pouvoir qui menaçait le salut de tous, il fallait le destituer violem-

ment, et, pour empêcher la guerre civile, le tuer. C'est une argumen-

tation très commode pour les assassins. Afin de les défendre, l'ano-

nyme prête une foi absolue aux cancans de la cour et raconte des

choses en partie impossibles, — comme l'arrestation de 23^ officiers

d'un seul régiment de cavalerie! — en partie contradictoires en elles-

mêmes. Enfin, les connaissances littéraires de M. R. R. sont loin d'être

complètes sur son sujet. Le rôle odieux joué dans ces événements cri-

tiques par l'hypocrite Alexandre P"" reste entièrement dans l'obscurité.

M. DE ZwiEDixEK-SuEDENHORST public, avcc le coucours d'autres

historiens, une bibliothèque de l'histoire d'Allemagne. Une partie de

cette collection est formée par son propre ouvrage sur l'Allemagne,

depuis la chute de l'ancien empire jusqu'à l'établissement du nouveau.

Le premier volume, qui a paru, traite de la confédération du Rhin et

de la fondation de la Confédération germanique (1806-1815)-. C'est

un excellent livre, où l'auteur n'a pas la prétention de mettre en

œuvre des matériaux nouveaux et se contente de présenter les faits

établis par ses prédécesseurs d'une manière intéressante et entraî-

nante; il raconte avec justesse et avec beaucoup de tact, sans

employer de phrases ronflantes ni de termes exagérés. Hommes et

choses sont caractérisés brièvement et avec bonheur. L'auteur est

assez impartial d'ailleurs : Autrichien, il ne ferme pas les yeux sur

les défauts du système politique et militaire de l'Autriche d'alors-,

grand partisan de l'unité allemande, il est en même temps un libé-

ral. Les mérites de l'archiduc Charles ne sont pas plus exagérés que

l'intelligence ou les quaUtés de cœur de Frédéric-Guillaume III de

Prusse ou le patriotisme de l'Allemagne de cette époque, éveillé chez

le grand nombre plutôt par les terribles exactions matérielles de

Napoléon P' que par des sentiments élevés. Après la victoire, les

Allemands n'étaient pas encore mûrs pour la liberté politique : le

système autrichien se substitua au système napoléonien, la ruse des

diplomates remplaça la brutahté militaire, et les peuples restèrent

t. Kaiser Pauls Ende. Stuttgart, Cotta.

2. Bibiiolhek deutscher Geschichte, publiée par H. von Zwiedinek-Sûdenhorsl :

Deutsche Geschichte von der Auflœsung des alten bis zur Errichtung des

neum Kaiserreiches ; l. 1. Stuttgart, Cotta.
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les victimes (p. 435). Le jugement porté par M. de Zwiedinek-Siiden-

horst sur Napoléon l*"" me semble trop sévère. Je ne sais pourquoi

Fauteur a négligé le livre important de Max Duncker, Aus der Zeit

Friedrichs d. Gr. und Friedrich Wilhelms III. Une erreur à signa-

ler (p. 547) : le district de la Netze ne fut pas employé, en '^8^5,

pour former la province de Posen ; une partie seulement de ce dis-

trict servit à former une partie du gouvernement de Bromberg. Il y
a encore plusieurs autres bévues géographiques. Mais ce sont des

vétilles; comme ensemble, l'ouvrage de M. de Zwiedinek-Siidenhorst

est très bien fait et digne de tout éloge.

Nous avons mentionné plusieurs fois la biographie militaire de

Tarchiduc Charles, entreprise d'après les ordres de ses fils Albert et

Guillaume et rédigée par le colonel Maurice d'Angeli'. Le quatrième

volume, publié en -1897, est peut-être la plus intéressante partie de

cet ouvrage, parce qu'elle traite du grand duel entre l'archiduc et

Napoléon I". Le livre est très instructif, en ce sens qu'il nous

montre, pour la première fois, toute l'organisation militaire de l'Au-

triche d'alors. Mais, sous un autre rapport, il est complètement man-
qué, et cela par une adulation continuelle pour l'archiduc, plus

grand, sans doute, comme organisateur que comme général. Il ne

s'est jamais montré aussi faible que pendant cette campagne de ^809.

Paralysé par la crainte que lui inspirait le génie de Napoléon, il est

toujours hésitant, peureux, irrésolu. En effet, il est vaincu partout,

sauf à Aspern, et même Aspern est loin d'être une victoire pour lui.

La rupture du pont jeté par les Français sur le Danube les empêcha

de vaincre leurs adversaires deux fois plus nombreux, — voilà tout.

Charles ne tira aucun fruit de sa prétendue victoire et passa six

semaines à attendre passivement une nouvelle attaque de son formi-

dable adversaire. D'après les données fournies par M. d'Angeli lui-

même, la perte de la bataille de Wagram est exclusivement impu-

table à Charles, qui, dans une position occupée depuis six semaines,

avait laissé une lacune de dix kilomètres dans le centre de son armée

(p. 472), et à son état-major qui n'avait pas appelé à temps l'archi-

duc Jean. Ces faits, M. d'Angeli cherche en vain à les masquer sous

des phrases sonores et sous une glorification exagérée des troupes

autrichiennes de cette époque.

L'état-major prussien nous donne, pour la première fois, l'histo-

rique complet du corps prussien attaché à la grande armée de Napo-

léon, en ^8^22. Les quelques succès des troupes prussiennes, à

1. Erziierzog Karl von Œsterreich als Feldlierr und Heeresorganisator ;

t. IV. Vienne, Braumiiller.

2. KriegsgeschichtUche Einzelschriften, lierausgegeben voin Grossen Gène-
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Eckau, à Wolgund, à Graefenthal, sur la Garosse, relevèrent leur

armée de son découragement et lui rendirent la confiance en elle-

même. Le mai'échal Macdonald montra, dans cette campagne, le

même manque de décision et de vigueur que dans celle de Silésie,

l'année suivante. Le livre de l'état-major prussien qui, malheureu-

sement, appuie exclusivement sur les événements militaires, en

négligeant la politique, reconnaît cependant avec franchise que la

convention de Tauroggen ne fut pas le résultat de la nécessité mili-

taire, mais des préoccupations politiques du général York.

Le général Pfister continue ses études sur les mouvements des

troupes wurtemburgeoises pendant l'époque napoléonienne, dans un

livre sur les campagnes de 1 8^ 4 et de ^ 8 i 5 ^ Les archives de Stuttgart

nous apprennent que le roi Frédéric de Wurtemberg n'a pas continué

à traiter secrètement avec Napoléon P' après la bataille de Leipzig,

comme on l'a souvent prétendu. Xu contraire, avec l'égoïsme brutal

qui le caractérisait, il se tourna violemment contre son bienfaiteur

et en demanda la destruction complète. Craignant la prépondérance

de l'Autriche et de la Prusse, détestant tout ce qui était libéral et

populaire en Allemagne, il se jeta dans les bras de la Russie, tout en

cherchant à dépouiller ses voisins par la ruse et par la violence. Le

général Pfister est un des rares Ubéraux parmi les officiers supé-

rieurs en Allemagne et reconnaît pleinement les intérêts et les droits

du peuple.

Le lieutenant Schwebtfeger étudie le combat de la Goehrde, livré

le ^6 septembre -18 J 3, surtout d'après les archives de Hanovre. L'au-

teur rend pleine justice à la conduite du général français Pécheux et

de ses troupes, qu'il qualifie d'admirable. La faute du désastre subi

dans ce combat par les Français incombe au maréchal Davout, qui,

dans toute la campagne de -18i3, se montra inférieur aux grands

talents qu'il avait eus autrefois. — Un autre maréchal de Napoléon,

au contraire, Oudinot, est justifié des attaques que les critiques

militaires ont dirigées contre lui, par le major Decoend, dans une

étude sur la bataille de Bar-sur-Aube, le 27 février -iSU-.

Après la chute de Napoléon 1", un certain nombre des membres

de sa famille et de ses hauts dignitaires se réfugièrent sous la pro-

ralstabe; livr. XXIV : Die Theilnahme des preussischen Hilfscorps an dem

Feldzuge gegen Russland im Jahre 1812.

1. Ans dem Lager der Verbiindeten, 1814 und 1815. Stuttgart et Leipzig,

Deutsche Verlagsaustalt.

2. Beihefte zum Militxruochenblatt, herausgegeben von General H. von

Estorff, année 1897, livr. III et V. Berlin, Mittier.
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tection de l'Autriche, L'histoire de ces exilés volontaires ou forcés

nous est racontée par M. Éd. Wertheimer, d'après les sources

imprimées et surtout d'après les archives de Vienne ^ Il faut recon-

naître que MeLternich a cherché autant que possible à protéger ces

illustres réfugiés et à rendre leur triste sort aussi supportable que

son rôle de policier de la sainte alliance le lui permettait. Les Bour-

bons, au contraire, se montraient pleins d'une haine cruelle et d'un

désir mesquin de vengeance. Leurs fautes ont amené le retour de

l'île d'Elbe; elles ont beaucoup contribué, aussi, à la chute déflnitive

de leur dynastie.

Dans la collection Heeren etUckert, M. M. Brosch a publié le dixième

volume de l'Histoire d'Angleterre 2, dont nous avons déjà parlé ici à

plusieurs reprises. D'après la tendance donnée à la grande collection

par son directeur actuel, le prof. Lamprecht^ ce volume s'occupe

presque exclusivement de l'histoire intérieure de l'Angleterre, si inté-

ressante pour cette époque de •ISIô à ^846, où les classes populaires

s'affranchirent de la domination séculaire de l'infime minorité des

landlords, où les colonies furent enfin délivrées de l'inique exploitation

pratiquée jusqu'alors sur elles parla métropole et où les catholiques

furent émancipés. M. Brosch nous raconte ce développement de la

vieille Angleterre vers l'équité et vers la démocratie, d'une manière

sincère et intéressante; ses sympathies sont évidemment du côté des

réformateurs politiques. Le style et l'exposition des caractères laissent

à désirer; ce sont les grandes lignes et les portraits bien ciselés qui

font défaut à ce travail, d'ailleurs très instructif, qui ne néglige pas

non plus le développement intellectuel et littéraire de l'Angleterre

d'alors.

Après un temps relativement court de trois ans, le premier volume

de la grande Histoire de l'Europe contemporaine, de M. Alfr. Stern,

est suivi d'un tome deuxième^, qui comprend les années de ^820 à

-182:5, période où la réaction triomphante se voyait menacée par de

nombreuses révolutions, mais où elle réussissait encore à les terras-

ser, — le règne européen du prince de Metternich. Ce nouveau

volume de M. Stern se dislingue par les mêmes qualités que le pre-

mier : impartialité complète, jugement très pondéré, excellente dis-

tribution des considérations générales et des détails importants,

caractéristique fort soignée des personnages principaux, — comme,

1. Die Verbannten des ersien Kaiserreichs. Leipzig, Duncker et Humblol.

2. Geschichle von Englaad, t. X. Gotha, Perllies.

3. Geschichle Europas seit den Vertrxgen von 1815 bis zu>n Frankfurter

Priedenvon 1871; l. II. Berlin, Hertz.
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entre autres, le portrait très réussi et très original de Charles-Albert

de Garignan (p. 72 et p. \6S et suiv.)- Le travail de la diplomatie,

qui alors était plus que jamais la maîtresse du monde, est exposé

avec autant de science que de clarté d'après les documents authen-

tiques de toutes les grandes archives, qui permettent à l'auteur de

donner souvent des détails nouveaux, même sur les événements

connus depuis longtemps, et de corriger en maint endroit ses devan-

ciers. L'origine de la révolution piémontaise ainsi que la réaction

espagnole en ^ 822 sont décrites d'une manière beaucoup plus précise,

surtout d'après les relations des diplomates français. Toute l'histoire

de la révolution du Portugal en i 824 et -i 823 est racontée par M. Stern

pour la première fois dans ses vraies péripéties. L'Allemagne, alors

modeste satellite de l'Autriche, occupe naturellement beaucoup moins

de place dans ce deuxième volume que dans le premier; mais ici

encore le professeur de Berne a l'occasion de réformer bien des juge-

ments énoncés avec une partialité inouïe par M. de Treitschke dans

son Histoire d'Allemagne.

M. Charles Ringhoffer voudrait nous convaincre, par une étude

originale bien faite et très instructive ^
,
que la politique prussienne

dans la question orientale, de •182^ à ^830, ne mérite nullement le

reproche de faiblesse qu'on lui a souvent fait, et que, loin de se lais-

ser diriger tantôt par la Russie tantôt par l'Autriche, elle poursui-

vait avec persistance le but de maintenir l'union entre ces deux

puissances et, par conséquent, la Sainte -Alliance. Cependant,

M. Ringhoffer ne convaincra que peu de lecteurs. Une politique qui

n'a égard qu^aux intérêts d'autres puissances, qui cherche toujours

à concilier, qui ne connaît ni initiative, ni résolution virile, ne peut

être taxée que de faiblesse et amène nécessairement la déconsidéra-

tion dont la Prusse, indubitablement, était alors frappée dans l'Eu-

rope entière. Mais c'est déjà un défaut de méthode de raconter l'his-

toire d"un pays exclusivement sur la foi de ses propres documents

historiques qui, cela va sans dire, lui donnent toujours raison et font

paraître ses agissements sous un jour invariablement favorable. Ce

défaut dépare même, comme on le sait, l'œuvre si considérable de

Droysen sur l'histoire politique de la Prusse.

M. Spielman_n nous donne une biographie excellente et définitive de

(iharles von Ibell, le créateur de la constitution du duché de Nassau,

après 48<32. Caractère aussi ferme que modéré, Ibell, quoique atta-

1. Ein Decennium preussischer Orientpolitik, 1821-1830. Berlin et Leipzig,

Luckhardt.

2. Karl von Ibell. Wiesbaden, Kreidel.
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que de droite et de gauche et même victime d'un attentat, défendit

le constitutionalisme, autant que cela lui était possible, contre les

attaques incessantes deMetternich. Le livre est une contribution très

instructive à Thisloire de TAllemagne pendant l'époque de la Restau-

ration.

Un homme d'État badois fort distingué, Jolly, est dépeint dans un

portrait commencé par son ami intime, le regretté prof, llerm. Baum-

GARTEN, de Strasbourg, et terminé par son neveu, Louis Jolly, pro-

fesseur à Tubingue^ Ce fut Jolly qui, souvent contre les vœux de la

population, a le plus fait pour rattacher le grand-duché de Bade à la

Prusse. Pour l'administration intérieure, il restait invariablement

fidèle au libéralisme. Le livre serait encore plus utile sans la partia-

lité trop exclusive des auteurs pour leur ami et leur oncle.

Dans la foule innombrable de livres parus à Toccasion du cente-

naire de la naissance de feu Guillaume I", nous n'avons à mention-

ner que celui, presque officiel, de M. Guill. Oncken-, remarquable

par plusieurs lettres, encore inédites, du vieil empereur que l'empe-

reur actuel avait fait parvenir à l'auteur; et surtout l'ouvrage de

M. Erich Marcks^. Ce dernier est une véritable œuvre d'art. Écrit

avec tout le respect dû aux mânes du premier empereur de l'Alle-

magne moderne, il cherche et réussit à le dessiner d'après nature,

non pas comme un héros parfait et impeccable, mais comme un

homme doué d'un caractère tout spécial et d'une intelligence forte

quoique bornée. M. Marcks, bien qu'il reconnaisse pleinement les qua-

lités remarquables de Guillaume P"" et qu'il expose leurs effets salu-

taires pour la Prusse et pour l'Allemagne, ne les exagère nullement

et fait ressortir avec précision les limites des dons politiques échus

à ce prince. Il définit avec beaucoup d'art et de clarté les relations

mutuelles entre le roi-empereur d'un côté, Bismarclc et Moltke de

l'autre. Il ne méconnaît pas, comme tant d'autres, Tinfluence puis-

sante que les tendances unitaires de la nation allemande ont exercée

sur les résolutions et sur les succès du gouvernement prussien. Son

impartialité se montre dans le jugement qu'il porte sur le conflit par-

lementaire de 'i862-i866, sur l'origine des guerres d'Autriche et de

France. Nous aurions quelques objections à faire; nous doutons,

entre autres, que plus tard l'histoire ratifie tous les éloges que

M. Marcks décerne à la politique intérieure du prince Bismarck :

mais, en général, le livre du professeur de Leipzig est l'œuvre d'un

1. Slaatsminisier Jolly. Ein Lebensbild. Tubingue, Laupp.

2. Unser Heldenkaiser. Berlin, Scliall et Grund.

3. Kaiser Willielm I. Leipzig, Duiicker et Humblot.

Hk\. Histor. LXVin. 2« i-Asc. 22



338 BULLETIN HISTORIQUE.

esprit sincère et d'un excellent historien portraitiste. Comme le dit

M. Marcks à la fin de son ouvrage, il ne dépeint pas un Guillaume

le Grand, — qui n'a jamais existé, — mais un prince doué de beau-

coup de qualités utiles et, avec cela, d'une noblesse de sentiments

et d^une simplicité profondément sympathiques.

L'empereur actuel d'Allemagne aime à s'adresser au grand public.

Sous ce rapport, il est certes un moderne. Sur son ordre, le ministère

prussien de la guerre a publié un choix des écrits militaires de Guil-

laume I", de ^82^ à -1865^ Depuis l'âge de vingt-quatre ans, ce

prince, dont toutes les préoccupations étaient tournées vers l'armée,

a travaillé pour elle, non seulement comme général commandant

de corps, mais encore par la plume et dans les conseils des monarques.

Sous son père et son frère, ses prédécesseurs, il était comme un

second ministre de la guerre, contrôlant et souvent éliminant le

ministre en titre. 11 luttait toujours en vue de deux buts : pre-

mièrement, l'armée active doit servir principalement d'arme contre

les attaques menaçantes du libéralisme, qu'il aimait à identifier avec

la révolution, et par conséquent les soldats doivent rester sous les

drapeaux pendant trois ans au moins, afin de se pénétrer du véritable

esprit militaire; et, en second lieu, comme on ne peut détruire l'élé-

ment populaire de la landwehr, il faut la subordonner autant que

possible à l'armée de ligne. Pour arriver à ces fins, il a combattu la

plupart des généraux, les ministres, et plus tard, après être arrivé à

la régence et à la couronne, la représentation populaire. Ces deux

volumes prouvent à l'évidence que Guillaume I" était lui-même l'au-

teur de la fameuse réorganisation militaire de 1860 et non pas le

ministre de Roon, comme celui-ci l'a toujours prétendu. On ne com-

prendra guère l'histoire de la Prusse avant 1866 si l'on n'étudie pas

attentivement ces écrits militaires de Guillaume I".

Malgré tout, la révolution éclata dans TAllemagne entière en 1848.

M. Ernest-Victor Zenker nous expose, sur des données authentiques,

le côté social de la révolution de Vienne, dans ses causes comme dans

sa suite et ses conséquences 2. La révolution fut victorieuse aussi

longtemps que la haute bourgeoisie, les artisans, les ouvriers et les

paysans restèrent unanimes pour détruire un état de choses devenu

insupportable à tous. Mais, à peine Hbérés, les paysans se désinté-

ressèrent de la lutte ; les riches bourgeois se mirent à craindre et à

1. Militxrische Schriften Kaiser Wilhelms des Grossen. Herausgeg. vom
kœnigl. Preussischen Kriegsministerium. 2 vol. Berlin, Millier.

2. Die Wiener Révolution von 1848 in ihren sozialen Voraussetzungen und
Beziehungen. Vienne, Hartleben.
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combattre les ouvriers; de manière que ceux-ci, complètement isolés,

furent facilement vaincus par les baïonnettes. L'ouvrage de M. Zenker
est très original et fort intéressant.

L'époque de Frédéric-Guillaume IV de Prusse est éclairée de nou-
veau par le journal de feu le général d'artillerie prince Kraft zu

HoHENLOHE-IivGELFiNGEivV publié par le lieutenant-général vor^TEicH-

MANN, qui le fait précéder d'une biographie complète du prince. Le
journal est d'autant plus précieux que le prince ne raconte que ce

qu'il a vu ou entendu lui-même. Attaché militaire à l'ambassade de

Prusse à Vienne durant la guerrede Grimée, il nous donne des détails

sur rétat défectueux de l'armée autrichienne d'alors et sur la politique

suivie pendant ces années mémorables par l'Autriche et par la Prusse.

Les institutions militaires de la Prusse réclamaient également la

réorganisation établie plus tard par Guillaume P^ Jamais pédant,

toujours plein d'esprit et de verve, homme du monde fort instruit,

intelligent et rompu aux affaires, le prince de Hohenlohe nous four-

nit bien des indications curieuses sur les personnages prussiens et

autrichiens les plus marquants. Il est vrai que parfois il croit trop

facilement les racontars méchants et malveillants de la cabale

féodale.

Bismarck lui-même joue le premier rôle dans le quatrième volume
de TAnnuaire que lui consacre M. Ilorst Kohl^. Ce volume contient

encore bien des données intéressantes sur l'histoire de la Prusse

contemporaine. Très importante est une lettre du prince royal au
chancelier, du 30 mai 4870, qui démontre que le roi Guillaume igno-

rait Faction de Bismarck en faveur de la candidature du prince héri-

tier de HohenzoUern au trône d'Espagne, et que ce prince et son père,

se conformant au vœu de Bismarck, remirent l'affaire sur le tapis en

mai 4870, à l'insu du roi. Pour gagner celui-ci, ils cherchèrent à se

servir de l'intervention du prince royal.

L'histoire de l'acquisition du Schleswig-Holstein par la Prusse est

traitée, d'après un manuscrit laissé par le professeur Charles Ja\-

SEN, par M. Charles Samvver^, fils du conseiller principal de Frédéric

d'Augustenbourg, qui, en 4 863 et 4804, était considéré par l'immense

majorité des Allemands comme Fhéritier légitime de ces duchés.

Documents en mains, M. Samwer défend la mémoire du prince d'Au-

gustenbourg et de son propre père contre les attaques des historiens

1. Aus ineinem Leben; t. I. Berlin, Millier.

2. Bhmarck-Jahrbuch ; l. IV. Leipzig, Gœschen.

3. Schleswirj-Holsleins Befreiung. Hcrausgegeben aus dem Nachlass des
prof. Karl Janseii und ergiinzl von Karl Samwer. Wiesbaden, Bergmann.
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qui ne se sont prononcés qu'après le succès de la politique rusée et

habile de Bismarck. Il est vrai que le beau-père de l'empereur d'Al-

lemagne actuel n'était ni un héros ni un homme de génie, mais un

prince loyal, patriotique, libéral, qui devait succomber devant l'im-

mense talent politique de Bismarck et devant la puissance victorieuse

des armées prussiennes. D'ailleurs, M. Samwer, aussi bien que le

prince d'Augustenbourg lui-même, ont reconnu depuis longtemps

que l'annexion pure et simple des duchés à la Prusse a été, au point

de vue national, la meilleure des solutions.

Le côté militaire de la guerre des duchés est exposé par M. Herm.

Granier^ dans un livre où il s'attache moins aux détails qu'aux

grandes lignes, ainsi qu'à l'organisation militaire des belligérants et

à leurs projets stratégiques. L'ouvrage de l'état-major prussien rela-

tif à la même guerre ne suffisait plus après la pubUcation récente de

nombreux documents nouveaux et du hvre de l'état-major danois. Le

plan de campagne montre déjà toute la grandeur et la précision des

conceptions de Moltke, mais il fut totalement gâté par l'inexpérience

et par la maladresse des chefs de Parmée prussienne, déshabitués de

la guerre par un demi-siècle de paix. Aussi la campagne de 4864

devint-elle une excellente école pour préparer les généraux prussiens

aux guerres postérieures. Le petit volume est écrit avec beaucoup

de soin, de clarté et de jugement. Seulement, M. Granier aurait pu

s'abstenir d'attaques gratuites contre la Chambre des députés de la

Prusse d'alors, contre le parlementarisme en général et contre le

prince royal, suspect de libéraUsme. La chambre combattait, non pas

les bases de la réorganisation militaire, mais le service actif de trois

ans, aboH depuis lors, et la manière arbitraire et illégale dont la réor-

ganisation était réalisée. Les talents militaires du prince royal étaient

appréciés, non seulement à Berlin, comme M. Granier le dit avec

ironie (p. 28), mais encore par des témoins oculaires de la force du

général Gœben et placés bien au-dessus des mérites du prince Fré-

déric-Gharles.

Les deux nouveaux volumes, — les t. VI et VII, — du Journal de

Théodore de Bernhardi^ traitent des années -1864 à 4867. L'auteur,

historien, économiste et politicien amateur, a commencé par servir

le prince d'Augustenbourg ; mais, évincé par d'autres conseillers, il

se tourna du côté de Bismarck, qui bientôt se servit de lui pour des

missions diplomatiques. A côté de beaucoup de cancans inutiles, ces

volumes contiennent bien des détails importants sur la carrière de

1. Der Feldzug von 1864. Berlin, Félix.

2. Aus dem Leben Theodors von Bernhardi; t. VI et VII. Leipzig, Hirzel.
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M. de Bismarck, sur l'hostilité que ce ministre rencontra dans la

camarilla ultra-réactionnaire qui entourait le roi Guillaume, sur les

éternelles hésitations de ce monarque, consciencieux, bienveillant,

courageux, mais assez borné d'esprit et sujet à la phraséologie pieuse

et absolutiste. On voit que ce prince, bien loin d'avoir projeté l'an-

nexion du Sclileswig-Holstein, la guerre contre l'Autriche, l'union

intime entre la Prusse et le reste de TAUemagne, a dû être entraîné

vers tous ces buts par son grand ministre, qui très souvent se trou-

vait à deux doigts de sa perte. La grandeur de Guillaume I" est

surtout d'avoir reconnu le génie de Bismarck et de Moltke, d'avoir

toujours fini par céder modestement devant leur supériorité et

d'avoir rempli avec une abnégation admirable ses devoirs de roi et

de soldat pour faire réussir les grands projets que ces deux hommes
extraordinaires lui avaient inspirés. Attaché miUtaire près du gouver-

nement itahen pendant la campagne de 1866, M. de Bernhardi carac-

térise avec beaucoup de clarté les principaux personnages de Tltalie

d'alors. On ne saurait dire que le général Lamarmora gagne beau-

coup à être connu plus intimement : il se montre aussi intrigant que

borné et incapable.

Un des meilleurs généraux prussiens de cette époque était Auguste

de Gœben. Le capitaine Gebhard Zermn nous donne le second et der-

nier volume de la biographie d'un homme qui, malgré son apparence

de cuistre plutôt que de soldai, était le plus hardi et le mieux doué

de tous les aides de Moltke *
. Dans ses lettres, qui forment la partie

la plus importante de ce volume, Gœben paraît comme Tépoux le

plus aimant, le cœur le plus tendre et le plus ouvert aux sentiments

humanitaires, ami des arts et des sciences, populaire parmi les sol-

dats et môme parmi les habitants français, qu'il traitait avec autant

de douceur que le permettaient les terribles nécessités de la guerre.

Parmi les nombreux et importants détails militaires et pohtiques

contenus dans ces lettres, nous n'en citerons qu'un seul : Gœben est

d'avis que Bazaine aurait pu tenir au moins encore une semaine plus

longtemps à iMetz, et que cette semaine aurait suffi pour obliger les

Allemands à lever temporairement le siège de Paris.

Le lieutenant-colonel von Zimmerma.w décrit la part prise à la

guerre de -1866 par la division grand-ducale hessoise-. Cet ouvrage,

rédigé d'après les documents officiels de la Hesse et d'après les indi-

1. Bas Leben des Gênerais Augnst von Gœben; 2° vol. Berlin, Millier.

2. KriefjsgescInchUicIte Einzelsc/iriften. Herausgeg. vom Grosseii General-

stabe; livr. XXII et XXIII : Uer Anlheil (1er grosxhenoglicli Iles.sisclien Divi-

sion am h'riege von 186G. Berlin, Millier.
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cations de beaucoup d'officiers supérieurs, corrige sur bien des points

les données des ouvrages des états-majors prussien et autrichien. Il

prouve de nouveau toute la misère de l'organisation militaire des

petits États allemands de jadis.

La retraite de l'armée du maréchal de Mac-Mahon après la bataille

de Wœrth fait le sujet d'une étude du capitaine Schulz^ C'est une

condamnation en règle du général de Failly et surtout du général de

division Lespart, qui, averti dès la veille au soir d'avoir à marcher

rapidement sur Frœschwiller, mit, le 6, neuf heures à faire vingt

kilomètres et naturellement n'arriva qu'après la perte de la bataille.

La retraite fut des plus désordonnées et tout le corps de Failly y fut

entraîné; une poursuite un peu plus active de la part des Allemands

aurait indubitablement amené la dissolution complète de ces deux

corps d'armée. Le flanc droit de l'armée impériale était ainsi décou-

vert, fait qui a rendu possible le mouvement tournant des première

et deuxième armées allemandes et, par conséquent, les catastrophes

de Metz.

Ce sont, au contraire, des généraux prussiens, — les commandants

du 6^ corps d'armée et des 5« et 6« divisions de cavalerie, — qui sont

sévèrement jugés par l'état-major prussien dans son étude sur les

opérations dirigées contre le général Vinoy après la bataille de Sedan 2.

Ces généraux, Tiimpling, prince Guillaume de Mecklembourg et

Rheinbaben, se tenaient constamment éloignés du corps français,

dont ils rendirent ainsi possible la retraite sur Paris.

Le colonel Cardinal von Widdern s'est proposé de décrire et de

critiquer les journées les plus difficiles pour la direction des armées

allemandes pendant la guerre de ^ 870-71. Ces travaux sont surtout

destinés à l'enseignement de l'art militaire-, mais, comme l'auteur,

s'appuyant sur des matériaux réunis avec beaucoup de zèle, donne

des idées et des détails neufs et intéressants pour l'histoire de la

grande lutte, ses écrits ont aussi une certaine importance générale.

Le premier fascicule traite de la bataille de Colombey-Nouilly, le'

•14 août. Ce combat, — M. de Widdern le prouve, — fut une grave

faute de la part des Allemands causée par le zèle et l'ambition du

général de brigade von der Goltz, qui improvisa l'attaque malgré la

défense formelle de son général en chef, Steinmetz. Quoique les Alle-

mands eussent remporté un avantage tactique, les conséquences

1. Beihefte zum Militaerwochenblatl. Année 1897; livr. V. Berlin, MlUler.

2. KriegsgeschichUiche Einzelschriften. Herausgeg. voin Grossen General-

stabe; livr. XX et XXI : Die Operationen gegen Vinoy, ini Sept. 1870. Berlin,

Minier.
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stratégiques du combat leur furent nuisibles. Ces résultats des

recherches de M. de Widdern sont d'autant plus importants que le

célèbre ouvrage de l'état-major prussien sur la guerre de 4 870 se

rend ici coupable d'un optimisme exagéré (t. I, p. 507-54 4). M. de

Widdern ne juge pas moins sévèrement le despotisme et Topiniâtreté

de Steinmetz. — Si l'initiative prise par le général von der Goltz

était fautive, celle du général G. von Alvensleben, commandant le

3' corps, le 46 août, fut d'une influence considérable sur le succès des

armes allemandes. (Deuxième fascicule : bataille de Vionville-

Mars-la-Tour.) Ce général, dont le génie militaire est dépeint par le

colonel de Widdern sous des couleurs non moins vives que par

M. Hœnig, n'hésite pas à se jeter, avec un seul corps d'armée, sur

toute l'armée de Bazaine pour arrêter la retraite des Français vers

l'ouest. Assisté à la fin par les troupes les plus rapprochées, il ne

l'emporte pas, au point de vue tactique, sur un ennemi bien supé-

rieur en nombre, mais il gagne un immense succès stratégique. Le

rejet de Tarmée française dans la forteresse de Metz par sept corps

allemands, à Gravelotte, ne fut rendu possible que par la bataille de

Vionville. — Le troisième fascicule, qui contient la narration des

agissements de la cavalerie pendant la première semaine de la cam-

pagne, a une valeur exclusivement militaire

^

Une des rares batailles de la guerre de 4 870 qui n'avait pas encore fait

le sujet d'une monographie était celle de Beaumont, le 30 août. Cette

lacune est comblée par le commandant H. von Hopfgarten-Heidler"-.

Il a largement puisé, pour faire l'historique de la bataille, dans les

ouvrages allemands, dans les sources manuscrites et dans les souve-

nirs personnels des acteurs de ce drame sanglant, tandis qu'il a ignoré

une partie des travaux français qui s'y rapportent. 11 est plutôt écri-

vain militaire qu'historien. Il prouve, d'ailleurs, que l'armée du

second empire était aussi brave et solide que bien exercée et que

ses défaites sont dues à l'incapacité de ses chefs et à Tincurie de

son administration. D'autre part, on a fort exagéré les qualités

de la cavalerie allemande pendant la grande guerre; M. de Hopfgar-

len, comme beaucoup d'écrivains militaires contemporains, nous

démontre qu'elle a manqué souvent les occasions de prendre une

part décisive aux combats, soit au moment culminant de la lutte,

soit pour la poursuite de l'ennemi vaincu.

Nous avons déjà parlé, dans notre compte-rendu précédent, de

l'ouvrage de M. Fritz Hœnig sur ce que les Français appellent l'his-

1. KrUische Tage; fasc. 1 à 3. Berlin, Eisenschrnidt.

2. Die SchlaclU hei Beaumont. Berlin, Ëisenschmidt.



344 BULLETIN HISTORIQUE.

toire de la première armée de la Loiret Les 5* et 6« volumes de cet

excellent livre comprennent les événements qui terminent la période

où commanda le général d'Aurelle de Paladines, du 3 au 6 décembre

j 870. Études aussi vastes que pénétrantes, la connaissance exacte des

caractères nationaux et individuels, le groupement clair et instructif

des détails, tout s'unit pour faire du travail de M. Hœnig le vrai

modèle d'une histoire- militaire. C'est un exposé psychologique aussi

bien que technique. Les protagonistes de l'immense lutte ne nous

paraissent pas moins vivants que les masses qu'ils sont appelés à

diriger et dont le poids pèse sur leurs résolutions. La médiocrité hon-

nête et systématique d'Aurelle de Paladines s'y montre à côté du

génie militaire et de la fermeté inébranlable de Ghanzy. La conduite

de M. de Freycinet est jugée avec une sévérité écrasante et exposée

avec une extrême minutie. Il fut, s'il faut en croire M. Hœnig, le

véritable destructeur des jeunes armées françaises^. Le commande-

ment de la deuxième armée allemande est fortement blâmé par

M. Hœnig : le prince Frédéric-Charles, loin d'être le hussard qu'on

a voulu faire de lui, était d'une prudence exagérée, et son chef d'état-

major, le général de Stiehle, était un sfratégiste de salon qui laissa

échapper l'armée de la Loire après ses terribles défaites et se refor-

mer pour de nouvelles luttes, malgré les ordres contraires de Moltke

et malgré les objurgations d'un général d'un grand talent, M. de

Stosch, chef d'état-major du corps d'armée du grand-duc de Mec-

klembourg.

Freycinet n'est pas moins fortement critiqué dans l'histoire des

combats autour de Dijon, en janvier ^87i, écrite par le lieutenant-

colonel H. Fabrictus^. Pour compléter son travail très consciencieux

et fort instructif, M. Fabricius ne manquait que d'une chose : que

les portes des archives de la Guerre de Paris pussent s'ouvrir.

Cependant, même privé de cette importante source de connaissances,

M. Fabricius traite l'adversaire avec la plus grande impartialité. Il

rend honneur au caractère de Garibaldi et à la bravoure de ses

Italiens et de ses francs- tireurs; il défend même le chef d'état-

major Bordone contre les critiques trop acerbes qui lui ont été pro-

diguées tant par les Français que par les Allemands. Garibaldi et

Bourbaki ont, certes, commis de graves fautes; mais le principal

auteur des désastres est pour lui Freycinet. L'ouvrage contient une

1. Der Volkslirieg an der Loire im Herbst 1870. Vol. V et VI. Berlin, Millier.

2. Nous croyons que M. Hœnig n'a pas suffisamment rendu justice au zèle

de M. de Freycinet et à l'extrême dilGculté de sa lâche. [Note de la Rédaction.]

3. Die Kdcmpfe uni Dijon im Januar 1871 uiid die Vogesenarinee. Brom-

berg, Millier.
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enquête spéciale sur le fameux drapeau du 2' bataillon du 6^^ régi-

ment prussien, perdu le 23 janvier -1871. Elle conclut à ce que le

drapeau a été cherché et trouvé, pendant le combat môme, dans un

amas dé morts par le franc-tireur savoisien Curtat.

La guerre nous parait semblable à une combinaison mathématique

aussitôt que nous ouvrons les écrits milifaires du maréchal de Moltke,

et surtout sa correspondance officielle pendant la guerre de ^870-7^,

dont nous avons à mentionner la 2^ et la 3' partiel Celle-là embrasse

la période depuis Sedan jusqu'à l'armistice. Il est curieux de noter

que, au commencement du siège de Paris, Moltke eut l'idée d'atta-

quer la ville par l'artillerie, et qu'il donna plusieurs ordres qui s'y

rapportent. Mais peu à peu il se convertit à l'avis de Blumenthal,

qui attendait tout de la faim. Il est vrai que les chefs allemands se

trompaient totalement sur la force de résistance de la capitale dont

ils attendaient la reddition tous les jours, par suite soit de la faim,

soit des troubles intérieurs. Les lettres de Moltke démontrent aussi

clairement que celles de Gœben que le blocus de Paris aurait dû être

levé par l'armée allemande devant l'attaque de l'armée de la Loire,

si Metz avait tenu huit à quinze jours de plus; terrible enseigne-

ment pour les commandants futurs de forteresses! Moltke admire

grandement le patriotisme ainsi que les ressources morales et maté-

rielles des populations françaises. Après les terribles combats de

la sortie de Ducrot, du 30 novembre au 3 décembre, qui auraient

presque amené la levée du siège, du moins au sud de Paris, le roi

Guillaume exigea l'attaque par Partillerie; Moltke et Blumenthal

durent obéir, mais ils l'ajournèrent autant que possible, parce qu'ils

n'en attendaient aucun résultat. Gomme la guerre se prolongeait,

Moltke désirait une levée en masse du peuple allemand, semblable à

ce qui se faisait en France. Mais il échoua devant l'esprit méthodique

et troupier du ministre de Roon. — Non moins pleine d'enseigne-

ments est la 3' partie qui va jusqu'à la signature de la paix de Franc-

fort. Elle démontre de nouveau le soin avec lequel le maréchal cal-

culait d'avance toutes les éventualités militaires et politiques. Après

l'armistice, il ordonne, dans tous les détails, les opérations à entre-

prendre par les armées allemandes dans le cas où la guerre éclate-

rait de nouveau. Quoiqu'il évite toute ingérence active dans les luttes

contre la Commune, il assiste indirectement, autant que possible, le

gouvernement légal de la France, parce que celui-ci seul peut garan-

1. MoUlies mililxrische Correspondent; pari. III : Aua dcn Dienstschriften

des Krieges 1870-71. Herausgeg. vom Grossen Generalstabe ; vol. H el III.

Berlin. MiUler.
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tir Texécution intégrale des préliminaires de paix. L'armée allemande

aida à la prise de Paris par les Versaillais en fermant hermétique-

ment tout le front nord de la capitale. L'Allemagne rendit à la France

un service encore plus grand : lorsqu'une émeute formidable éclata en

Algérie, en même temps que la Commune à Paris, le gouvernement

de Berlin accorda, sur les instances pressantes de Jules Favre, le

retour immédiat de 20,000 prisonniers de guerre français pour sau-

ver la domination française dans sa colonie africaine. Ce sont là des

faits qui méritent de n'être pas oubliés.

Le travail du général Albert von Holleben sur les relations de la

Commune de Paris avec les troupes allemandes^ comble une lacune

que les éditeurs de la correspondance de Moltke venaient justement

de signaler. M. de Holleben cherche à être impartial, mais il oublie

toutefois que la Commune, malgré ses erreurs et ses crimes, a été

relativement modérée envers les personnes et envers les fortunes

particulières ; ses proclamations étaient beaucoup plus socialistes que

ses actes. L'auteur me semble avoir raison quand il accuse le gou-

vernement de la défense nationale d'avoir inconsciemment préparé la

Commune par la grande faiblesse qu'il a montrée envers les pertur-

bateurs pendant le siège, par le manque d'organisation de la garde

nationale et enfin par la phrase, par la glorification constante de la

garde nationale qui, à quelques exceptions près, a peu fait pour la

défense de la capitale.

Nous arrivons à des sphères plus paisibles avec l'immense volume

de 93^ pages que M. Herm. Rust consacre aux biographies du chan-

celier actuel prince Clovis de Hohenlohe et de ses frères^. Ce n'est

au fond qu'un amas de matériaux biographiques, surtout des extraits

de journaux de toutes les couleurs. Un futur biographe du chancelier,

du duc de Ratibor, ancien chef des catholiques de gouvernement et

président de la Chambre des seigneurs de Prusse, du cardinal, chef

du parti libéral du collège des cardinaux, et du dernier frère, géné-

ral autrichien et confident de l'empereur François-Joseph, trouvera

beaucoup à glaner dans cette indigeste compilation.

D'une tout autre importance est le journal du roi Charles de Rou-

manie, rédigé, soi-disant, par un témoin oculaire, en vérité par le

prince lui-même. Le 3« volume de cette intéressante publication va

du l'^'' janvier ^876 jusqu'à la conclusion de la paix de S. Stefano,

1. Die Pariser Commune vor den Augen der deutschen Tnippen. Berlin,

Mittler.

2. Reichslianzler Fiirst Chlodwig von nohenlohe-Schillingsfurst und seine

Brader. Dûsseldorf, Deiters.
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le 3 mars 1878 ; il contient donc l'origine et le développement de la

dernière guerre lurco-russe*. Le prince Charles avait salué avec

enthousiasme l'annonce de cette lutte. Contre l'avis de ses ministres,

de son père et de Bismarck, qui tous lui conseillaient la neutralité, il

était résolu à se mettre du côté de la Russie, afin de conquérir l'in-

dépendance pour le pays et des lauriers pour lui-même. Il réussit,

en effet, à provoquer un conflit avec la Porte ottomane. Les événe-

ments lui ont donné raison jusqu'à présent; mais pour l'avenir il

n'est guère douteux que la Russie pèsera beaucoup plus lourdement

sur la Roumanie que ne le faisait la Turquie. Et pourtant, sans

l'assistance des Roumains, les Russes auraient été vaincus en Bulga-

rie et profondément humiliés; le journal du roi Charles prouve de

nouveau que seule l'armée roumaine a rendu possible la prise de

Plewna et, par cela même, la défaite de la Turquie. Avant la coopé-

ration roumaine, les Russes s'étaient prosternés devant Charles;

après la victoire, ils montrèrent une ingratitude énorme, conclurent

l'armistice et la paix sans se soucier de leurs alliés et les forcèrent à

échanger l'importante et florissante Bessarabie contre la Dobroudja

marécageuse, à moitié déserte, maigrement peuplée de Turcs et de

Tartares. Ce fut là le premier fruit de l'alliance de Charles avec la

Russie. N'aurait-il pas obtenu l'indépendance et la couronne royale

à meilleur compte en restant neutre?

Le capitaine von Brccohacsen décrit un événement encore plus

moderne, la guerre dWbyssinie de 1895-96 2. Voici les résultats de

son étude : Les troupes italiennes ont bravement combattu partout

où elles étaient employées avec un peu d'intelligence. Mais le com-

mandement de cette petite armée se montra incapable et imprévoyant

et avait une idée trop défavorable des (lualités tactiques de l'adversaire,

cinq fois supérieur en nombre et bien armé de fusils excellents.

La Kulturgeschichte n'a pas été féconde pendant l'année J897. Le

Nestor de cette branche historique en x\llemagne, M. Otto Henné am-

Rhyn, ajoute à son Histoire générale de la civilisation un septième

et dernier volume qui comprend le quart de siècle écoulé depuis la

fondation de l'empire allemand^. C'est plutôt une collection systéma-

tique d'extraits de journaux, ornée de jugements plus ou moins

tranchants. L'auteur accorde beaucoup d'importance à Toccultisrae,

à la magie, a la théosophie, etc., sujets qu'il a étudiés à fond.

1. Aus dem Leben Kœnig Karls von Rumxnien. Aufzeichnungen eines

Augenzeugen: t. III. Stuttgart, Cotla.

1. Deihefte zum MiliturwochenblaU. Année 1807, livr. I. Merlin, Millier.

3. Allgemeine KuUurgesc/iichlt; t. Vil. Leipzig, Wiegand.
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M. Erich Liesegang a réuni, dans le quatrième volume des Essais

historiques et politiques de Henri von Treitschke^ les plus impor-

tants des essais et critiques du grand publiciste qui n'avaient pas

encore été recueillis; depuis ses premières tentatives comme publi-

ciste, en ^857, jusqu'au récit du combat d'Eckernfœrde, en -1849,

paru quelques mois seulement avant la mort de l'auteur. Ce volume

nous permet de suivre toute l'évolution des opinions de M. de Treit-

schke, qui_, d'admirateur de la liberté parlementaire et de FAngle-

terre, d'adversaire de la bureaucratie, de l'omnipotence de l'État et

du régime de M. de Bismarck, devint, après les victoires de la Prusse

en -1866, le partisan enthousiaste et sincère de l'autocratie, du mili-

tarisme et du gouvernement de la force. La plupart des essais con-

tenus dans ce volume montrent toutes les qualités du grand écrivain :

la vie intense, le style toujours animé et coloré, la force dans la

concentration des idées, le mot juste et tranchant, les images saisis-

santes et riches. Mais les couleurs sont souvent fausses et le dessin

est parfois fantaisiste; l'imagination du publiciste-poète triomphe

aux dépens de la sobriété historique. Est-il permis, par exemple, de

parler du régime absolu et autoritaire de la réaction prussienne depuis

l'année -1850, réaction qui, par les mesures les plus arbitraires et les

plus iniques, se créait une chambre soumise et obéissante, comme
« du triomphe du régime constitutionnel ? » (p. 4i0). Peut-on célébrer

la politique de Frédéric le Grand, aussi perfide que pleine de génie,

comme un produit de la morale la plus pure, comme « noble et

fière? » (p. 433). Si Treitschke n'était évidemment sérieux et con-

vaincu, on pourrait croire à une véritable dérision. Ceux qu'il hait,

il les met plus bas que terre ; ceux qui lui plaisent, il les loue outre

mesure; ainsi, entre autres, il exagère les mérites des écrits histo-

riques, pourtant si arides, si secs et si pédantesques, de Samuel

Pufendorf. Et pourtant Treitschke était un connaisseur fin et spirituel

en littérature, comme le prouvent ses essais sur Gottfried Keller,

sur Paul Heyse, sur Gustave Freitag et bien d'autres. La publi-

cation, comme ensemble, donnera beaucoup de jouissances et d'en-

seignements intellectuels à tous les lecteurs et dessine de nouveau le

portrait d'un des personnages les plus influents et les plus brillants

de l'Allemagne contemporaine.

Les conférences et essais de Henri de Sybel, ceux du moins qui

n'ont pas encore été publiés comme travaux d'ensemble, ont été réu-

nis par Conr. Varrentrapp 2
; l'éditeur les fait précéder d'une biogra-

1. nistorische und polilL^che Aufzfitze, vol. IV. Leipzig.

2. Vortra;ge und Abhandlungen. Munich et Leipzig, Oldenbourg.

i
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phie de son maître, pour laquelle il a pu utiliser les papiers person-

nels et intimes du défunt. Une telle biographie est nécessairement

un éloge; néanmoins elle est bien faite et fort instructive. Quant

aux conférences et essais eux-mêmes, on aime à les relire, tant la

langue en est élégante, la description des hommes et des choses heu-

reuse, le style limpide et correct. Le plus important article du

volume, au point de vue de la science historique, est celui qui concerne

la réorganisation militaire de la Prusse en 1860. Le lecteur français

sera spécialement intéressé par le dernier article qui expose les études

que M. de Sybel avait faites aux archives et aux bibliothèques de

Paris, ainsi que les audiences que Napoléon 111 lui avait accordées.

On sait que l'auteur de Ce que nous pourrions apprendre des Fran-

çais appréciait pleinement les qualités et les mérites historiques de

la nation française.

La lutte entre le professeur Lamprecht, ses quelques partisans

et ses nombreux adversaires, continue avec fureur. Nous aurions

besoin de beaucoup plus de place qu'il ne nous en est accordé ici, si

nous voulions exprimer, sur cette question complexe, notre humble

avis. Seulement une observation, de pure forme, si l'on veut, mais

générale : la polémique en Allemagne gagnerait énormément si elle

montrait plus de justice et plus d'urbanité. Malheureusement, on ne

veut pas apprécier et juger avec équité, on veut anéantir l'adver-

saire. De là des combats passionnés, personnels et souvent mesquins

qui, au lieu de servir la cause de la vérité, ne font que l'obscurcir

irrémédiablement.

M. PoiLirpsoN.
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AvENEAU DE LA GranciÈRE. Les Parures préhistoriques et antiques

en grains d'enfilage et les colliers talismans celto-armori-

cains. Paris, Leroux, ^897. In-8°.

L'ethnographie et ranthropologie contribuent de plus en plus à élu-

cider de nombreux points d'histoire. Le livre que vient de publier

M. Aveneau de la Grancière démontre l'existence continue de colliers

talismans en Bretagne depuis les temps préhistoriques jusqu'à nos

jours ; lesdits colliers actuels sont, pour certains grains, les contempo-

rains de parures d'une date très reculée et ont succédé aux colliers en

pierres de couleur, exhumés des monuments mégalithiques ; leur ori-

gine est semblable, c'est-à-dire qu'ils ont été formés et conservés pieu-

sement à cause de l'étrangeté, de la beauté, des propriétés physiques

et peut-être médicales des pierres qui les composent. — L'auteur ouvre

aussi des aperçus intéressants sur le commerce des Vénètes, plus

étendu qu'on ne se l'imagine ordinairement. Tout cela est bien; mais

M. Aveneau de la Grancière veut peut-être tirer d'une disposition

humaine, qu'on constate partout, des conclusions trop précises; les

preuves ne sont pas toujours suffisamment indiquées ni bien probantes,

surtout lorsque l'auteur fait des incursions dans le domaine anthropo-

logique. Ainsi, quoiqu'il montre plus de réserve dans un appendice, il

fait venir toutes les races humaines du plateau du Pamir parce que les

trois grands types du langage se retrouvent dans cette région. On pour-

rait tout aussi bien en déduire le contraire et dire : puisque les trois

grands types opposés du langage sont parlés autour d'un même point,

c'est qu'ils se sont formés ailleurs et que le Pamir est leur point de

rencontre et non de départ. Il en est de même quand il cherche à iden-

tifier les Vénètes de Bretagne avec la population de l'intérieur du pays;

or les anthropologistes ont constaté la différence profonde de ces deux

groupes de populations : celle de la côte étant plus germanique de

type et celle de l'intérieur étant plus brachycéphale et brune; cette

dernière, que l'auteur appelle celtique et à laquelle il aimerait, à cause

du nom, trouver le plus de qualités possible, ne semble donc pas des-

cendre de la première; tout au plus peut-on conclure qu'une même

civilisation a régné autrefois sur la côte et à l'intérieur et que certaines

coutumes et superstitions se sont maintenues dans l'intérieur plus

arriéré, là oiî justement on trouve actuellement ces talismans en plus

grand nombre. Et même la possession de ces colliers, s'ils étaient abso-

lument semblables aux anciens, ce qui n'est pas, ne prouverait en

aucune façon l'identité des Vénètes et des habitants actuels du centre
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du Morbihan : de nos jours les nègres héritent bien de nos vieux fusils

à pierre, sans être pour cela de même race que nous, — En somme, le

livre de M. Aveneau de la Grancière contient beaucoup de faits curieux

et suggestifs, mais plusieurs des conclusions de l'auteur sont sujettes à

caution.
'

L. Chalumeau.

Nouvelles études sur la Restauration juive après Texil de
Babylone, par A. Van Hoonacker, professeur à l'Université de
Louvain. Paris, Ernest Leroux ; Louvain, Istas, -1896. In-8% viii

et 343 p.

M. Van Hoonacker est l'auteur d'une ingénieuse hypothèse concer-

nant la situation respective des deux principaux personnages de la Res-

tauration juive au v« siècle avant notre ère, Esdras et Néhémie. Tandis
que la tradition, d'accord avec les livres bibliques dans leur état actuel,

place Esdras avant Néhémie et les associe tous deux dans certaines

circonstances, le professeur de Louvain a proposé d'admettre qu'il s'est

introduit dans les textes un désordre, une véritable métathèse, qui a

eu pour effet d'intervertir les situations réelles. En suite d'un glisse-

ment de feuillets, répondant à des vues tendancielles, Esdras aurait

pris le pas sur Néhémie, tandis que, dans la réaUté, Néhémie aurait

précédé Esdras. En résumé, au lieu des quatre moments suivants :

1° réforme accomplie par Esdras; 2° réforme accomplie par Néhémie;
3" action commune des deux personnages; 4" nouvelle intervention

de Néhémie, — nous aurions : l" réforme accomplie par Néhémie;
2° action commune de Néhémie avec Esdras encore jeune ; S» seconde

intervention de Néhémie; 4° réforme accomplie par Esdras, qui aurait

quitté la Perse dans la septième année d'Artaxerxès Mnémon, c'est-à-

dire en 398, et non dans la septième année d'Artaxerxès Longuemain,
c'est-à-dire en 458 avant notre ère. 11 s'agit, en d'autres termes, de

savoir si l'intervention d 'Esdras dans les affaires juives s'est produite

sous le règne d'Artaxerxès II el non sous celui d'Artaxerxès l"^ si les

chapitres vii-x du livre à'Esdras doivent être reportés à la suite du livre

de Néhémie au lieu de précéder le livre en question, toutes choses res-

tant en place d'ailleurs.

La question vaut la peine qu'on s'y arrête; car l'agencement des faits

tels que les indications traditionnelles les présentent ne laisse pas de
soulever de très grosses difficultés, dont conviennent les récents histo-

riens du peuple d'Israël. L'œuvre de Néhémie se comprend mal si

Esdras avait déjà accompli une réforme importante; mais l'œuvre d'Es-

dras se comprendra-t-elle beaucoup plus aisément si elle est précédée
par l'action de Néhémie? M. Van Hoonacker lève de graves objections

par son élégante hypothèse, mais sa solution prête, à son tour, le ilanc

aux plus sérieuses critiques.
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Cette solution, déjà défendue dans une étude intitulée Néhémie et

Esdras, parue en 1890, M. Van Hoonacker la reprend, la précise, la

défend contre certaines attaques dans ses Nouvelles études sur la Restau-

ration juive, et Nous savons, » dit-il dans sa préface, i que ce n'est pas

toujours en se prolongeant que les discussions se rapprochent de leur

terme. Si nous n'avions eu qu'à défendre, contre des objections qui ne

nous auraient point paru fondées, les conclusions auxquelles nous
avaient conduit nos études antérieures sur la Restauration juive après

l'exil de Babylone, nous eussions préféré attendre, sans rentrer en lice,

le verdict impartial de la critique. — Nous avons cru cependant devoir

reprendre à fond l'étude de notre sujet. C'est que, cette fois, comme
dans une occasion antérieure, nous avons eu à soumettre à un examen
attentif des théories nouvelles et d'apparence parfois séduisante, tou-

chant lesquelles nous ne pouvions espérer avoir suffisamment indiqué

les éléments d'appréciation dans nos travaux précédemment publiés. »

L'auteur a visé tout particulièrement un travail important de M. W.-H.
Kosters, professeur à l'Université de Leyde, successeur du regretté Kue-

nen, qui a touché les différentes questions litigieuses concernant les

Juifs sous la domination persane. Le débat a d'autant plus d'intérêt

que M. Kosters « reconnaît la nécessité de réformer la chronologie de

l'histoire de Néhémie et d'Esdras, » qu'il admet que le retour d'Es-

dras en Judée, à la tête d'une caravane de colons, et la campagne entre-

prise à cette occasion contre les mariages mixtes à Jérusalem, ne

peuvent être maintenus à la date traditionnelle, avant celle de la mis-

sion de Néhémie, » que « cet ordre de succession doit être renversé »

et qu' « Esdras ramène les émigrants après que Néhémie a rebâti les

murs de la ville sainte. »

Dans le présent volume, M. Van Hoonacker discute : i, les ques-

tions relatives au retour des captifs sous Cyrus ; ii, la date de la fonda-

tion du second temple; nr, la question concernant Néhémie et Esdras,

à laquelle seule se trouve consacrée la moitié de ses développements.

Il nous est impossible de nous engager dans la discussion des pro-

blèmes très nombreux et très complexes qui sont ici passés en revue.

Nous nous bornerons à dire pourquoi nous ne croyons pas au succès de

la thèse ici défendue, tout en rendant hommage aux qualités très

sérieuses de ce nouveau mémoire. M. Van Hoonacker s'imagine pou-

voir lever toutes les difficultés concernant la relation mutuelle d'Esdras

et de Néhémie sans porter aucune atteinte au texte traditionnel, sinon

sous la forme d'un déplacement de feuillets : la remise en place opérée,

tout devient clair, lucide, satisfaisant. Nous en jugeons, pour notre

part, très différemment; nous estimons que les textes dont se com-

posent les livres d'Esdras et de Néhémie contiennent, à côté de données

de valeur, un grand nombre d'éléments médiocres et suspects. Nous

estimons qu'on n'arrivera à en tirer quelque chose qu'au moyen de

sérieux sacriBces.

C'est ici que je voudrais marquer la différence entre ce que j'appellerai
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la méthode ancienne ou traditionnelle, dont M. Van Hoonacker est un

des représentants les plus consciencieux, et la méthode critique nou-

velle. En présence de textes de l'antiquité profane ou sacrée, — pour

nous cette distinction a cessé d'exister, — visiblement insuffisants,

doit-on entreprendre une véritable discussion historique, se proposant

d'aboutir à une reconstitution? N'est-il point préférable de se borner à

dégager de la discussion critique et littéraire les points qui semblent

pouvoir être conservés en les donnant comme de simples probabilités?

La question qui domine le débat est celle de la valeur des documents

ou sources; pouvons-nous, en bonne conscience, faire fond sur eux? Si

oui, la méthode de M. Van Hoonacker se justifie ; si non, il faut se

borner à mettre en lumière, dans un ensemble suspect, les quelques par-

ticularités qui émergent.
Maurice Vernes.

Die Civitas auf deutschem Boden, bis zum Ausgange der Karo-

lingerzeit (Ein Beitrag zur Geschichle der deutschen Stadt), von

D' jur. Siegfried Rietschel. Leipzig, Veit, ^894. In-S", 102 pages.

Rechercher quel a été, à l'époque franque, le sort des villes d'origine

romaine et se demander ensuite quelle influence ont eue sur leur orga-

nisation intérieure la chute des institutions romaines et l'avènement

de nouveaux peuples et de nouvelles idées, c'est là un problème fort

intéressant. M. R. a pensé que l'époque carolingienne méritait d'être

étudiée à ce point de vue plus qu'on ne l'a fait jusqu'ici et, pour don-

ner à son travail un caractère de plus grande précision, il s'est confiné

sur le territoire proprement germanique, se bornant à la partie orien-

tale de l'empire carolingien. Il montre et définit les différents termes

par lesquels les villes allemandes étaient désignées à l'époque carolin-

gienne, en prenant pour point de départ de ses recherches le mot civi-

tas, expression qui, chez les populations d'origine celtique, s'appliqua,

on le sait, à un groupement assez étendu, à uue tribu, à une Volker-

scliaft. On ne retrouve pas dans le monde romain, ou dans les pays

romanisés, l'opposition, si visible dans le vieux droit germanique, entre

la ville proprement dite et le territoire dont elle est le centre. Après

la conquête germanique, les limites des civitates romaines se main-

tiennent, on les adapte au gau, et les expressions gau et civilas sont en

effet souvent équivalentes. iMais, sous l'influence du christianisme, le

mot civitas ne tarde pas à prendre une signification nouvelle; on l'ap-

plique aux villes épiscopales et aux territoires qui en dépendent; civi-

tas devient synonyme d'évêché. Mais la signification territoriale du mot

s'est-elle perdue sur le territoire germanique? Est-il vrai qu'il ne corres-

ponde plus ni au ;}a^u5 (gau), ni au diocèse?— C'est là ce qu'il est difficile

de soutenir. D'intéressantes chartes du vn« et du vni« siècle relatives à

Trêves, à Metz, à Mayence, nous montrent civitas désignant tout à la

fois la ville [urbs) entourée de murailles et le territoire environnant.

Rev. Histor. LXVIU. 2« fasc. 23
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Le travail de M. R. nous montre en définitive que le mot civitas,

sous l'influence des idées chrétiennes, s'est également attaché dans les

pays germaniques aux cités épiscopales ; mais il prouve en même temps

que la limite du diocèse et celle du gau sont loin de coïncider. Il y a

un grand nomhre de civitates, telles que Constance, Strasbourg,

Mayence, Tongres, dont le nom n'est point appliqué à un territoire

environnant. Mayence n'est pas même capitale du gau où cette ville

est située; cette capitale, c'est Worms; et voilà ainsi (phénomène qui

eût été impossible en France) deux civitates dans le même gau. Il a

fallu en Allemagne une terminologie différente, de là l'importance des

mots suburbium et marca, lequel ne désigne pas un territoire nécessai-

rement délimité.

Le dernier paragraphe est consacré à une étude sommaire des divers

sens du mot burg (baurg, bure, burch, purch, purg). Ce mot apparaît

déjà dans les écrits d'Ulfilas comme la traduction de izôln. A partir du

ix<^ siècle, on s'en sert couramment pour traduire civitas, mais il ne

faut pas se laisser tromper par une analogie tout extérieure. Waitz

avait prétendu que le mot burg avait été appliqué à toute localité d'une

certaine importance. Cette idée parait inexacte. Ce mot implique une

idée de défense. Beaucoup de burgs ont tiré visiblement leur nom du

gau lui-même, désignant l'endroit où l'on venait se réfugier en cas de

danger.

M. R. nous présente sa dissertation, qui fait partie d'une collection

intitulée Dissertations choisies de la Faculté de droit de Leipzig, comme un

simple travail préparatoire rédigé sous les auspices de Sohm et de

Arndt. Souhaitons que, développant ses premières recherches, il ajoute

bientôt un bon livre de plus à ceux qu'a fait éclore depuis quelques

années le problème toujours si discuté de l'origine des villes ^.

Georges Blondel.

Robert Davidsohn. Geschichte von Florenz. Erster Band, Aeltere

Geschichte. Berlin, Ernst Siegfried Mittier uiid Sohn, -1896.

xi-867 pages; mit einem Stadtplan.

Forschungen zûr œlteren Geschichte von Florenz. Berlin, Ernst

Siegfried MiLtler und Solin. vI-^88 pages.

Parmi les communes italiennes, pas une n'a d'origines plus obscures

que celle de Florence. Pour les temps les plus anciens, les chroniqueurs

donnent très peu de renseignements; encore sont-ils souvent faux et

toujours mêlés à des légendes puériles; les documents sont restreints,

l. Signalons en passant à ceux que ces questions intéressent l'article récem-

ment publié dans les Mittheilungen des Instituts fur œsterreichische Geschichts-

forschung, t. XIX (1898), 1.
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et, pour quelques périodes, nous manquent entièrement; il semble que

tout ait conspiré pour nous laisser dans la plus complète obscurité à

l'égard des premières origines de la patrie de Dante. Mais, dans ces

vingt dernières années, cette période obscure a été assaillie avec téna-

cité de tous côtés ; la question des origines a été étudiée par bon nombre

d'explorateurs, parmi lesquels on trouve quelques-uns des plus émi-

nents historiens modernes ; les ténèbres ont été peu à peu éclairées,

l'inconnu a dû nous dévoiler ses mystères, et maintenant M. Davidsohn

peut nous donner, sur l'histoire florentine antérieure au xin« siècle, un

gros volume de narration et un autre de recherches et discussions com-

plémentaires, dont l'importance apparaît dès les premières lignes de

l'ouvrage.

La méthode suivie par M. D. peut être résumée en quatre proposi-

tions; il a voulu : 1" examiner tous les documents originaux, con-

nus jusqu'à présent, pour s'assurer qu'ils avaient été bien transcrits

et interprétés ;
2° rechercher dans les archives, et en particulier dans

celles des villes toscanes, les documents susceptibles d'éclairer le sujet;

3° présenter systématiquement l'histoire économique et sociale à côté

de l'histoire politique et en corrélation avec elle; 4° utiliser l'histoire

connue des autres communes pour dissiper, par voie de comparaison,

les obscurités de l'ancienne histoire florentine. Ce programme était fort

chargé et l'on croira sans peine M. D. quand il dit, dans la préface, que

son livre est le fruit de plus de sept années de travail. Et ses peines

n'ont pas été perdues. M. D. a réussi à rectifier beaucoup d'erreurs dans

l'interprétation des documents, surtout pour ce qui concerne les dates,

et il a apporté à notre connaissance un nombre très important de faits

et de documents nouveaux. A ce propos, il suffira de citer une longue

série de 101 documents impériaux et pontificaux auparavant inédits;

une Vie de saint Giovanni Gualberti écrite par un disciple du Saint et

très importante pouf l'histoire de la réforme ecclésiastique à Florence

et en Toscane au xn^ siècle; une Vie en vers d'Anselme II, évéque de

Lucques, très intéressante pour l'histoire sociale de la Toscane au

xiie siècle; un Liber de regimine civitatis, écrit vers 1250 par un juge du

Potestà de Florence, qui contient des notices très utiles sur la constitu-

tion primitive de la commune et vient enrichir la série des traités de

politique pratique auxquels appartiennent déjà V Oculus pastoralis et une

partie du Trésor de Brunctto Latini ; enfin, une grande quantité de docu-

ments de moindre importance, dont on ne saurait entreprendre l'énuméra-

tion. A la vérité, on est parfois tenté de dire que les documents cités

sont trop nombreux, que les discussions sont trop longues, que l'auteur

a souvent cédé à la tentation d'en vouloir trop savoir et de trop subti-

liser. De plus, en dépit de ses recherches, l'histoire primitive de Flo-

rence reste désespérément vide. Il semble que M. D. ne veuille pas s'en

accommoder; il n'a pu se résigner à reconnaître que ses efforts ont pu

demeurer stériles, et il cherche quelquefois à remplir le vide avec des hypo-

thèses ; ailleurs il accorde une confianceexcessive aux indications fournies
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par la méthode comparative : au lieu de nous faire l'histoire de Florence,

— impossible à faire parce qu'il n'y a pas de documents, — il nous donne

une histoire générale dont les traits devaient se retrouver à Florence.

Notre vieux Villani, ne connaissant rien de l'histoire primitive de sa ville,

se tira d'affaire en racontant l'histoire du monde depuis la tour de Babel;

M. D. a une érudition infiniment supérieure à celle de Villani; mais

quand le fil de ses connaissances positives vient à se rompre, il s'efforce

de le rattacher à l'histoire de l'Italie ou de la Toscane. Nous ne regret-

terons pas trop ces digressions, car elles contiennent toujours des

recherches originales et sont poursuivies avec beaucoup de science;

mais cela n'empêche pas qu "elles ne soient pas à leur place. Cependant, ces

observations générales ne diminuent pas la valeur de l'ouvrage de

M. D., dont nous nous limiterons à exposer seulement les points les plus

importants pour ne pas trop allonger ce modeste compte-rendu.

Le premier chapitre (Fxsulz. Die etruskische und die rômische Floren-

tia) traite de l'histoire de Florence jusqu'au temps des invasions bar-

bares. Jusqu'à présent, tout ce qu'on connaissait sur ce sujet c'était

qu'une ville commença de s'élever sur les bords de l'Arno, probable-

ment dans la première moitié du n« siècle av. J.-C, après que le chemin

entre Bologne et Arezzo eut été tracé par le consul Flaminius (187 av.

J.-C). Là où ce chemin traverse l'Arno, des maisons furent bâties par

des marchands de Fiesole qui étaient descendus dans la plaine pour

exercer le commerce sur la nouvelle voie. Aux temps des guerres sylla-

niennes, cette primitive ville étrusque fut très maltraitée; mais, après

cinq lustres environ, elle fut restaurée par César, qui y conduisit une

petite colonie romaine. Florence romaine serait donc une continuation

de Florence étrusque. Au lieu de cela, M. D., dans quelques documents

du si« siècle, a découvert la mention de ruines considérables placées à

un kilomètre environ de l'ancienne Florence romaine vers le nord-est;

en rapprochant cette mention d'une autre qui avait signalé au siècle

dernier d'autres ruines anciennes découvertes à peu de distance du même
lieu, il est arrivé à la conclusion que Florence étrusque est tout à fait

différente de la ville romaine, quelle fut détruite en 82 av. J.-C. par

les troupes de Sylla, et qu'en 45 av. J.-C. César choisit pour la colonie

une place autre et meilleure que l'ancienne. Alors même qu'on ne sui-

vrait pas l'auteur dans les mesures précises qu'il donne de Florence

étrusque (1 k. 1/4 du nord au sud, 1 k. 1/2 d'est à ouest), l'existence de

cette ville, différente de la romaine, nous semble démontrée avec certi-

tude par les recherches de M. D. Peut-être la destruction par les troupes

de Sylla n'est-elle pas aussi certaine ; la première Florence doit avoir

été détruite plutôt par l'Arno, dont le débit était en ces temps et en ce lieu

très irrégulier; la fondation de la colonie romaine, à peu de distance et

dans un lieu meilleur, lui donna peut-être le dernier coup en la vidant

de ses derniers habitants et en la livrant en proie à l'Arno. Une destruc-

tion complète serait difficilement arrivée sans laisser de souvenirs, tan-

dis qu'on peut exphquer cela aisément par une mort lente et naturelle.
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Le second chapitre (Smkende Gœtter und neuer Glaube) est consacré aux

origines du christianisme. La nouvelle foi se répandit assez tard dans

la ville, et, quoiqu'elle eût déjà un évêque au commencement du

iv* siècle, c'est seulement au v« que le christianisme l'emporta décidé-

ment sur la religion contraire. M. D. démontre que la religion chrétienne

fut introduite par des marchands grecs; à l'époque suivante, quand

les questions de prééminence, qui aboutirent au schisme, naquirent

entre Rome et Constantinople, le clergé catholique florentin essaya de sup-

primer tous les souvenirs d'origine grecque et affirma sa descendance

directe de Rome; ainsi s'effaça presque tout vestige de la première

influence grecque.

Dans le troisième chapitre (Gothen, Byzantiner, Langobarden) sont

recueillis les quelques renseignements que nous avons sur la Florence du

vau vni« siècle. Parler des Lombards, c'est entrer dans la vexata quaes-

tio de la formation de la nationalité italienne
;
question d'histoire géné-

rale à laquelle se rattache l'interprétation qu'on donne des luttes qui

secouèrent les communes italiennes. On sait que M. Villari a réduit la

lutte entre les communes et la féodalité à un épisode de la lutte entre

les deux races latine et germanique, d'où serait issue la civilisation.

M. D. est absolument contraire à cette opinion; il affirme que dans les

luttes de nos communes l'élément ethnique n'apparaît guère; elles sont

des luttes exclusivement sociales. Dès les derniers temps de l'époque

lombarde, toute distinction entre Allemands et Romains avait disparu

en Italie, et la nouvelle nationalité était déjà formée. Sur ce point, l'opi-

nion de M. D. est aussi la nôtre; M. Villari, étudiant pour la première

fois les luttes florentines, n'a pas pu se soustraire à la suggestion du

milieu où il vivait et travaillait; s'il est vrai que l'histoire forme l'homme

à son image, l'homme le lui rend bien ; souvent il projette dans le passé

ses idées et ses sentiments. M. Villari commença d'étudier l'histoire

florentine quand en Italie résonnaient encore les clameurs des guerres

nationales (1866), et, naturellement, il crut voir dans le passé la lutte

qui s'agitait alors autour de lui; c'est ce qui nous arrive aujourd'hui à

nous, entourés des clameurs de la grande lutte sociale, de rechercher

de préférence dans le passé l'élément social et économique ; et qui sait

si nos descendants ne penseront pas encore autrement que nous? Mais

est-il bien sur que M. D. et l'école à qui il appartient aient raison

d'admettre l'existence d'une nationalité italienne au temps des Lom-
bards? Qu'est-ce enfin qu'une nationalité? Jusqu'ici, les historiens

ont négligé de répondre clairement à cette question; ils ont discuté

longuement sans s'entendre, parce qu'ils ne s'accordaient pas sur les

termes mêmes du problème. Si cependant l'on admettait que la nationa-

lité est un fait non pas ethnique, mais historique, qu'elle est formée par

la communauté de l'histoire et par la conscience de cette communauté, il

serait très difficile d'atlmettre la nationalité italienne au vu" siècle, et l'on

pourrait peut-être affirmer que, même au xii« siècle, elle n'existait pas.

Page 62. M. D. dit qu'au temps des Lombartls a die Geuerationen
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fûhlten sich schon als Sôhne der neuen Heimat; » mais il serait embar-

rassé de nous en donner la moindre preuve, à moins que ce ne soit par

hasard une exclamation de quelque rhéteur, uniquement soucieux d'imi-

ter le style de Tite-Live ou de Virgile.

Les chapitres iv [Florenz und Fiesole in karolingischer Zeit) et v {Ita-

lienische Herrscher und sàchsische Kaiser) nous amènent jusqu'au com-

mencement du xi« siècle. Nous n'avons toujours qu'un petit nombre de

renseignements que M. D, s'efiForce de rattacher les uns aux autres.

L'étude des relations entre Charlemagne et Florence est intéressante,

et, loin d'avoir l'importance que la tradition leur attribue, elles se

réduisent aux rapports qu'un prince comme Charles pouvait avoir avec

une ville quelconque de son vaste empire. Dans ces chapitres se montre

aussi l'accroissement continu de l'autorité épiscopale au milieu des luttes

féodales. Les évêques de Florence, du reste, et en général ceux de la

Toscane, ne furent jamais aussi puissants que ceux du nord ou que les

évêques allemands ; en Toscane, j usqu'au xi^ siècle, ils furent tenus en bride

par les très puissants marquis, et, quand le pouvoir de ces derniers

s'effaça, les habitants des villes étaient déjà assez forts pour empêcher

les évêques de prendre la place des marquis. Dans le chapitre v nous

signalerons encore une étude sur la légende, très connue, du marquis

Ugo, dont la figure historique sort de ces pages fortement colorée, et des

renseignements sur les conditions économiques du pays à la tin du x« s.

et au commencement du xi«, alors que l'agriculture, prenant une grande

extension par suite de l'augmentation de la population, les anciennes

grandes propriétés furent morcelées et des terres nouvelles défrichées.

L'accroissement du mouvement commercial détermina à Florence et

dans les villages des environs la fondation de marchés nouveaux, et

ce fut alors que les premiers symptômes du commerce d'importation

furent observés.

La puissance que la ville acquit lentement par la suite amena les

premières luttes avec Fiesole. Villani dit que Fiesole fut détruite, pour

la première fois, par les Florentins en 1010 ; ce qui, d'après Hartwig, est

une erreur commise peut-être par Villani lui-même. Maintenant M. D.

démontre qu'il y a quelque chose de vrai dans le renseignement de Vil-

lani, car, justement au commencement du xi« siècle, on a des indices

assez sûrs d'inimitié entre les deux villes ^.

1. Cette réhabilitation partielle de Villani nous enhardit à faire une ten-

tative semblable sur un autre point. Villani (II, 1) dit que le 28 juin 450 Totila,

flagellum IJei, détruisit Florence. On a naturellement fait observer que Villani

confond Attila avec Totila; et comme Attila ni en 450 ni jamais ne vint en Tos-

cane, l'allégation de Villani a été déclarée légendaire. Remarquons cependant

que dans un récit purement légendaire on n'aurait pas pu trouver l'indication

précise du 28 juin 450. Il est possible que Florence ail été réellement

détruite par Totila en 550 pendant les guerres byzantines, dont les opérations

se déployèrent en partie justement dans le territoire florentin (voy. le livre de

M. D. à p. 49 et suiv.). Villani, ayant confondu Totila avec Attila, corrigea la
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Lps chapitres vi {Die Anfànge der kirchlichen Reformbewegung) et vu (Flo-

renz zur Zeitdes Jtivestiturstreites) forment une des parties les plus intéres-

santes du livre, dont la lecture aurait été plus agréable si l'auteur avait plus

resserré les limites de son récit. La corruption de l'Église était de même
nature et d'une égale intensité dans l'église de Florence au commence-
ment du xi^ siècle que dans toutes les autres : les évêques étaient nommés
par l'empereur; les églises étaient devenues propriété privée ; les charges

ecclésiastiques s'immobilisaient dans les familles puissantes ; l'évêquellde-

hrando avait une concubine qui s'ingérait même dans les affaires de 1 evè-

ché. A Florence commença, dès 1020, une réaction dont le centre fut le

monastère de Settimo. Dans cette lutte, que l'auteur raconte avec beau-

coup de détails nouveaux, la figure de Saint Giovanni Gualberti se détache

vivement. Le parti de la réforme fit de grands progrès sous l'évêque

Gherardo, ami d'Hildebrand ; mais Gherardo étant devenu pape sous le

nom de Nicolas II, l'évêché tomba aux mains simoniaques de Pietro Mez-

zabarba. Alors commença une période de troubles très violents; la lutte

fut poussée surtout par un ermite, Teuzzo, type très curieux de fana-

tique et d'agitateur populaire, que M. D. nous révèle maintenant pour la

première fois. Les désordres furent si graves qu'ils amenèrent l'inter-

vention du chancelier impérial, de saint Pierre Damien, d'Hildebrand,

d'Alexandre II, du marquis. Enfin, après avoir subi victorieusement

l'épreuve du feu, Pietro Igneo assura le triomphe du parti réformiste.

Pendant ce temps, Florence devenait chaque jour plus importante :

en cinquante ans deux conciles (1057, 1106) y furent tenus, et quatre

papes la visitèrent à plusieurs reprises. Après la mort du marquis

Bonifazio (1052), Henri III délivra la ville pour quelques années de la

dépendance du marquis et la soumit directement à l'Empire. Après la

mort de Henri III, elle retomba sous la domination des marquis, mais

elle avait pris goût à l'indépendance et ne devait plus l'oublier. Dans
la lutte qui éclata eoire la comtesse Matilde et Henri IV, elle prit le

parti de Matilde, qui d'ailleurs la traita avec autant de générosité inté-

ressée que l'empereur lorsqu'il favorisait les villes impériales et leur

octroyait des chartes de franchise. La charte des libertés florentines

n'est pas arrivée jusqu'à nous, mais M. D. montre, d'une façon qui nous

paraît péremptoire, qu'elle a certainement existé. Sans doute, ce n'était

pas encore l'indépendance complète : la comtesse s'obligea seulement

à choisir le gastaldo parmi les citoyens; à demeurer hors des murs

de la ville; elle accorda aux citoyens le droit d'user d'une nouvelle

mesure linéaire et d'exiger, dans certaines limites, des impôts sur les

paysans des environs. C'était la voie ouverte vers l'indépendance. Déjà,

du vivant de la comtesse Matilde, les citoyens commencèrent à combattre

les feudataires voisins dans les limites étroites de leurs droits; ils

(laie .')50, qui lui devait |)arailre erronée, en lôO, date correspondante au temps
des entreprises d'Attila. Une correction loule naturelle au lexle de Viliani ren-

drait de la valeur à son ténioiijnage.
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attaquèrent et défirent les Alberti. Une fois la comtesse morte, à la

faveur des luttes entre l'Empire et l'Église, qui s'en disputaient la suc-

cession, la ville se trouva autonome et, sans aucun effort violent, surgit

la libre « Commune. »

Le chapitre viii, consacré à l'étude des origines de la constitution

communale (Verfassung, Abhàngigkeit und Selbstàndigkeit), est une vraie

monographie d'histoire générale. La primitive constitution communale,

quoique composée d'éléments différents, politiques, judiciaires, admi-

nistratifs, est caractérisée surtout par une magistrature, le consulat,

qui est comme le sommet et le centre de toute la constitution. Quelle

est l'origine du consulat? Est-ce une magistrature tout à fait nouvelle

ou une institution préexistante à qui la commune nouvellement née

n'aurait fait que donner un nom nouveau? Voilà encore une àesvexatae

quaestiones qui s'entrelacent autour de l'origine de nos communes.

M. D. affirme que déjà au temps féodal les villes jouissaient d'une cer-

taine autonomie et que les consuls furent les continuateurs, mutato

nomine, d'autres magistrats municipaux qui s'y trouvaient déjà dans

la période précommunale. L'auteur soutient cette théorie avec beau-

coup d'habileté et à l'aide de beaucoup de documents nouveaux ;
ce cha-

pitre apporte plusieurs contributions considérables à l'histoire du droit et

des institutions du moyen âge; il suffit de citer, entre autres, les études

sur la formation des communes rurales, sur les rapports entre l'admi-

nistration civile et l'organisation ecclésiastique, sur les formes rudi-

mentaires de self-government qui existaient aussi dans le plus ancien

moyen âge, sur l'organisation du gouvernement civil dans cette période

de transition, dans laquelle les villes n'étaient pas entièrement indé-

pendantes, sans être cependant tout à fait assujetties aux feudataires.

Pourtant il nous semble que la théorie fondamentale de l'auteur n'aura

pas une meilleure fortune que telle autre qui faisait dériver les consuls

des échevins, théorie qu'on a aujourd'hui entièrement abandonnée.

Dans la période précommunale, la bourgeoisie urbaine ne fut jamais

asservie complètement aux seigneurs, et, bien que dépendante, elle

jouit d'une certaine autonomie pour quelques affaires d'administra-

tion locale. Cette opinion de M. D. peut être tenue pour exacte^, bien

qu'elle ne s'appuie pas sur des preuves toujours très solides^. Peut-être

1. On peut aussi ajouter, pour démontrer l'existence d'une certaine autono-

mie dans les districts ruraux, une preuve que M. D. ne cite pas. Le chap. 343

de l'édit de Rolari parle du conventus ante ecclesiam où les voisins s'assem-

blaient pour traiter leurs intérêts.

2. Par exemple « Angélus magisler marmoree artis Florentine civitatis »

n'est pas a ein stiidtischer Beamter s (p. 333-34), c'est tout simplement un

marbrier florentin. De ce que la charge de vicedominus de l'évêché flo-

rentin fut occupée constamment par une famille laïque, il ne s'ensuit pas

que la bourgeoisie ait acquis dès le commencement du xi= siècle une grande

influence dans les alTaires de l'évêché (p. 341-42), car une famille n'est pas

toute la bourgeoisie. Le conseil épiscopal des fidelium laicorum qu'on trouve
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M. D. donne-t-il trop d'importance à ces formes d'autonomie rudimen-

taire, dont il a prouvé l'existence dans !a période précommunale. Plu-

sieurs années avant que la commune fût née, on trouve un courrier de

la ville, des églises bâties aux dépens des citoyens, des vases pour la

lessive appartenant à des citoyens, des a voisins; » mais si tout cela

est une preuve qu'il y avait une certaine organisation administrative,

cela prouve encore que l'autonomie n'était pas si développée pour que

déjà dans la première moitié du xi^ siècle on eût des officiers munici-

paux assez importants pour devenir des consuls. A la fin du xi^ siècle,

on voit apparaître un siniscalco (trésorier) citoyen; on voit la ville

imposer des tributs sur les paysans des environs et que déjà au temps

des marquis elle faisait des guerres; mais cette époque est celle où,

comme le montre M. D., la comtesse Matilde avait déjà octroyé aux

Florentins les premières chartes de franchises. Les dernières années

du XI® siècle et les premières du xn^ forment une période de transi-

tion dans laquelle la commune était en partie formée; et il n'est pas

impossible que la découverte de quelques documents nouveaux vienne

un jour nous révéler l'existence, même à ce moment, de consuls

citoyens gouvernant la ville avec des officiers féodaux, comme il y en

avait dans le même temps à Pise et à Lucques. Mais cela ne nous

autoriserait pas à faire remonter les consuls à l'époque antérieure aux

concessions de la comtesse Matilde ni à d'autres officiers qui auraient été

les précurseurs des consuls. Le caractère essentiel du consulat est

l'exercice de la souveraineté dans son sens plus élevé. On doit considé-

rer comme précurseurs des consuls seulement des magistrats investis

d'une autorité non pas égale, mais analogue à celle des consuls, car

autrement un simple balayeur pourrait être considéré comme un pré-

curseur des consuls. Mais peut-on admettre l'existence d'officiers auto-

nomes investis de quelques-uns des importants attributs de la souve-

raineté avant qu'une coucession formelle du souverain, ou une révolution,

ou une raison quelconque soit venue rendre les citoyens maîtres de

leurs destinées?

Selon M. D., les officiers municipaux précurseurs des consuls seraient

les boni homines. Il est hors de doute que dans la période préconsu-

laire on trouve souvent des personnages dits boni homines qui assistent

aux jugements, règlent comme arbitres les disputes avant qu'elles soient

portées devant les juges ordinaires; ils donnent leur estimation dans

les mutations de biens, figurent dans les testaments, interviennent

dans les questions de possession concernant les églises, enfin repré-

dans des documents de 1018 et 1028 et dans la Vie de Saint Giovanni Gual-

berti (p. 340-43) comprend très probablement la noblesse citoyenne et rurale

vassale de l'évêthé et non pas une représentation des citoyens. De même on

peut se demander si le Johannes guardi civil. Florentine (p. 332, n. 6 et 7) est

un Giovanni, garde de la ville de Florence, ou un Giovanni, fds de Guardo,

citoyen ilorenlin.
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sentent le voisinage aux contrats dans les petites localités rurales. Il

est certain aussi que parmi les consuls apparaissent des noms que

d'autres documents appellent boni homines, et que, dans quelques

petites villes h la fin du xn^ siècle, alors que les consuls n'étaient pas

élus, on mettait à leur place des boni homines. Mais ces boni homines

n'étaient pas des magistrats réguliers et permanents, c'étaient des habi-

Unts notables; dans un petit district rural, ils pouvaient être aussi

bien des forgerons ou des masnaderii, et dans la ville ils appartenaient

aux familles les plus riches et les plus considérables. Il était naturel

que dans la période précommunale les hommes chargés des offices dont

nous avons parlé fussent pris chaque fois dans cette classe de personnes

notables, et qu'on y ait pris aussi les consuls dès que naquit la com-

mune. Mais dire que les boni homines sont les précurseurs des consuls,

c'est comme si on disait que les soldats d'une armée sont les précur-

seurs de leurs officiers, parce que c'est d'eux que sortent les officiers.

M. D. essaie de prouver que les mots boni homines sont le titre d'une

charge et non pas d'une classe sociale. Il dit (p. 348) : si ces mots

indiquaient une classe sociale, il serait étrange qu'ils dussent servir

ensuite pour désigner une seule personne. J'avoue ne pas comprendre

la force de l'argument. Quand nous trouvons, au xni« siècle, un indi-

vidu désigné par le mot miles, ce mot ne désigne pas une charge, mais

une classe sociale et sert justement à indiquer que cette personne fait

partie de ladite classe sociale; il en est de même, à notre avis, des mots

boni homines aux siècles précédents^. M. D., trouvant que, dans quelques

sentences prononcées dans la période préconsulaire, la présence des

maiores et minores était exigée, en conclut que, dès le xi» siècle, on

réunissait des assemblées populaires ;
que ces assemblées devaient avoir

un président chargé de les convoquer; qu'un autre magistrat était

chargé d'en faire exécuter les délibérations; enfin que ces officiers sont

1. L'explication que M. D. donne des mots boni homines est, dans un cas,

évidemment erronée. Dans la Vie de Saint Giovanni Gualberti [Forschungen,

p. 56) on raconte que vers l'an 1020 l'abbé Guarino étant allé pour ses affaires

chez le conseil de l'évêque fut mal traité par la concubine de celui-ci, qui lui

dit : « Domine abbas, de hac re domnus meus non est adhuc consiliatus; ipse

loquetur cum suis fidelibus et respondebit tibi quod sibi placuerit. » A ces

mots, l'abbé indigné s'écria : « Tu maledicta..., audes loqui ante conventum

bonorum hominum vel clericorum, que deberes igné comburi? » Évidemment,

il s'agit ici d'une séance du conseil de Tévêché du « comune consilium clerico-

rum ac fidelium » qu'on trouve dans des documents de 1018 et 1028 (p. 340,

n. 7). M. D. conclut des mots de l'abbé que le conseil n'était pas composé de

nobles vassaux de l'évêcbé, comme les deux documents indiqués et les mots

de la concubine le démontrent clairement; mais qu'il était composé de boni

homines. Or, il nous semble évident que labbé par boni homines entendait

seulement parler de personnes respectables, surtout par allusion à cette « male-

dicta » digne d'être brûlée. Les mots boni homines dans l'invective de l'abbé

n'ont aucune signification juridique déterminée, et il n'est pas permis d'en faire

l'équivalent exact des fidelium dont le sens est très clair.
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les précurseurs des consuls. Mais tout cela ne résiste pas à la critique

la plus élémentaire. Les maiores et minores assemblés pour la publica-

tion des sentences n'accomplissaient aucun rôle actif; ils servaient seu-

lement à.donner de la publicité, de la solennité à l'acte. Ce n'est donc

pas le cas de parler ni de présidents, ni d'exécuteurs, ni d'autres fonc-

tionnaires qui appartiennent à une période d'autonomie très développée.

En résumé, il nous semble que, malgré sa profonde connaissance du

sujet, M. D. n'a pas réussi à prouver que les consuls ont une origine

précommunale. Autant que nous pouvons actuellement émettre d'opi-

nion sur ce point, le consulat est une magistrature tout à fait nouvelle

qui a été placée à la tête de la ville quand les citoyens eurent assez de

force pour résister aux seigneurs féodaux.

Les trois chapitres suivants (Machteriveiterung ; — Kàmpfe gegen Kai-

ser Friedrich I; — Florenz unter Heinrich VI und der tuscische Bund)

contiennent un siècle d'histoire florentine, depuis les premières petites

guerres locales contre les Alberti jusqu'à la grande ligue toscane prési-

dée par Innocent III, dans laquelle Florence joua le rôle principal.

C'est un siècle glorieux dont l'histoire nous est racontée par M. D,

avec beaucoup de détails nouveaux. Pour nous en tenir à un seul point,

disons que le développement de la puissance territoriale et politique

de la commune a été si complètement exposé par M. D. qu'il n'y aura

plus à y revenir; le sujet est épuisé. Regrettons cependant qu'il n'y ait

pas de carte permettant au lecteur, peu familiarisé avec la topographie

des environs de Florence, de suivre des yeux l'expansion florentine.

Notons encore les pages consacrées à l'action administrative et politique

en Toscane de l'archevêque de Mayence et à la perte de la juridiction

subie par les Florentins sous Frédéric I", surtout celles qui concernent

la célèbre ligue anti-impériale formée en Toscane à la fin du xii« siècle.

Le xn« siècle voit non seulement la petite commune s'élever à une

place enviable parmi les villes toscanes, mais il voit encore s'ouvrir la

série fameuse et très longue des luttes civiles. La première guerre qui

mérite vraiment ce nom est l'insurrection des Uberti en 1177, sur

laquelle, jusqu'à présent, on n'avait que des idées incertaines. M. D.

(p. 553 et suiv.) montre, par une étude détaillée et diligente de la

généalogie des familles de co temps, que, jusqu'en 1177, le pouvoir poli-

tique dans la ville était aux mains d'une étroite oligarchie composée

des familles Giandonati, Fifanti, Abati, Guidi, Cavalcanti, Tornaquinci

et quelques autres encore. Ces familles avaient comme le monopole du

pouvoir communal et en excluaient les autres familles, à la tête des-

quelles étaient les Uberti. Comme l'oligarchie avait toujours dû com-

battre l'autorité impériale pour étendre la puissance florentine, le parti

des Uberti fut obligé, pour la renverser, de lever l'étendard impérial.

L'insurrection de 1177 finit par la défaite des Uberti; mais, en 1193,1e

parti impérial réussit à reprendre le dessus. Cette partie de l'ouvrage

de M. D. (p. 508 et suiv.) est très intéressante et mérite une atten-

tion particulière. Le parti impérial, incapable de vaincre tout seul
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l'oligarchie, eut recours à un parti, qui jusqu'alors n'avait jamais

compté dans le gouvernement, le parti populaire. Noblesse impé-

rialiste et peuple, alliés ensemble, brisèrent le cercle oligarchique et

firent à Florence la première révolution démocratique, précisément

un siècle avant les Ordinamenti di Giustizia. A la tête de la commune
on mit un Potestà et sept conseillers qui appartenaient à des familles

impériales ; mais, à côté de ces officiers nobles, les corporations purent

envoyer au gouvernement leurs représentants. Les « septem rectores

qui sunt super capitibus Artium, » avec le Potestà et les conseillers,

représentent la commune dans les traités avec les autres communes et

ont le droit d'intervenir dans la réforme annuelle des statuts munici-

paux. Personne ne pourra méconnaître la haute importance de ce fait,

sur lequel M. D. revient en un autre endroit de son livre (chap. xn,

p. 666 et suiv.). Cependant, il nous semble que M. D., en montrant

toute l'importance du document de juillet H93, qui nous fait connaître

cette première révolution florentine, en exagère le caractère démocra-

tique. Selon lui, la classe sociale, qui en 1193 conquit le pouvoir, fut

la classe des artisans (Handwerker). Les corporations auxquelles appar-

tiennent les « septem rectores » sont probablement les suivantes : for-

gerons, tisserands, pelletiers, corroyeurs, tailleurs, cordonniers et tail-

leurs de pierres.

A notre avis, cette opinion doit être absolument rejetée. Excepté les

pelletiers, qui formèrent par la suite une des sept corporations majeures,

les autres appartenaient aux derniers degrés de la population. C'est seu-

lement dans la seconde moitié du xm« siècle qu'on trouve la première

mention de corporations formées par les forgerons, les cordonniers et les

maçons, et c'est seulement après 1282 qu'ils eurent une faible repré-

sentation dans le gouvernement. Les tailleurs, les tisserands et les cor-

royeurs n'eurent jamais de droits politiques dans la commune, si l'on

excepte à peine la brève période des Ciompi. Or, si ces classes infé-

rieures avaient déjà, en 1193, acquis l'importance que leur prête M. D.,

on ne saurait comment remplir l'histoire de Florence dans les trois

siècles de progrès démocratiques qui suivirent. Nous croyons qu'à la

fin du xii« siècle les métiers inférieurs ne firent aucune conquête et que

la réforme de l'année 1193 n'eut point le caractère ultra-démocratique

que lui prête M. D. Si les corporations qui envoyèrent leurs représen-

tants à la commune n'étaient pas précisément celles qu'on appela ensuite

les sept Arti maggiori, c'étaient des corporations analogues à celles-ci.

Dans les vingt premières années du xiii« siècle, on connaît les corpora-

tions des juges et des notaires, de calimala, de la soie et de la laine,

des changeurs. Pourquoi, au lieu de ces corporations, qui subsistaient

certainement à une époque très rapprochée de 1 193, va-t-on en chercher

d'autres dont l'existence ne nous est révélée que beaucoup plus tard ?

Le tort de M. D. est d'avoir cru que, avant H 93, le gouvernement de

la commune fut aux mains de la classe des marchands. Il a remarqué

que plusieurs consuls appartenaient à des familles qui exerçaient le
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commerce, et il a supposé une alliance étroite entre la noblesse urbaine

et la classe des marchands; dès lors, il était naturel qu'il dût admettre

qu'en 1193 les marchands aient été chassés du gouvernement, et que

des classes, inférieures à celle des marchands, aient pris leur place.

Pour démontrer l'erreur de M. D., il suffira de faire observer que les

familles Cavalcanti, Tornaquinci, Fifanti, etc., qui ont des représen-

tants dans le consulat, bien qu'elles exercent le commerce, ne forment

pas toute la classe .des ,marchands. Dans la langue du temps, le mot
mcrcalor a deu-x significations : celle de commerçant, d'industriel, en géné-

ral, par opposition à artifex (Handwerker) ; dans ce sens, le mot com-
prend les changeurs, les marchands de soie, les marchands de laine, les

pelletiers, etc. ; l'autre signification est plus limitée et dénote cette classe

de capitalistes qui trafiquent des laines étrangères et en même temps
font la banque. Cette espèce d'industrie s'appelait à Florence celle des

marchands de calimala. Les familles des marchands, qui, avant 1193,

sont représentées dans le consulat, appartiennent seulement à la cor-

poration de calimala; mais d'ailleurs il y a beaucoup d'autres familles

qui appartiennent à cette corporation et qui sont exclues du consulat.

Les Cavalcanti, les Tornaquinci, etc., ne sont pas consuls parce qu'ils

sont des marchands, mais parce qu'ils sont nobles. Tous les nobles ne

sont pas marchands, et la plus grande partie des marchands n'est pas

noble, n'a pas de représentants dans le consulat. Ici nous rencontrons

une autre opinion de M. D., que nous croyons erronée. D'après lui

(p. 686), entre nobles (tyiilites) et peuple [pedites] il n'y a de différence

que la richesse. Les propriétaires d'une certaine quantité de capital

étaient obligés de nourrir un cheval et étaient milites, c'est-à-dire nobles;

les autres étaient du peuple. Cela étant, il est naturel que M. D. ne

puisse voir aucune différence entre deux marchands également riches.

Et si, avant 1193, il trouve dans le consulat un Cavalcanti ou un Torna-

quinci, il en conclut que~ tous les autres marchands aussi riches que
les Cavalcanti et les Tornaquinci avaient les mêmes droits, et que par

conséquent, avant 1193, la classe des marchands avait le pouvoir dans

la commune. Or, cette théorie tombe devant ce fait que la difl'érence

entre noblesse et peuple n'est pas donnée seulement par la richesse.

C'est un sujet très comple.xe qu'on ne peut traiter brièvement; il nous

suffit de mentionner un document de 1220, dans lequel on distingue

entre milites nobiles et milites non nohiles. Les seconds payent un impôt,

les premiers ne le payent pas'. A ce document florentin correspond un
autre document bolonais, de peu de temps postérieur, où l'on fait la

même distinction 2.

Ces documents montrent que la noblesse, bien qu'elle ait pour base

1. Saiitini, Suavi documenti deW antica costUuzione del comune di Firenze.

Arch. St. It. Série V, t. .\L\, n. vi.

2. Statuti di Bologna delV anno 1245 al l'anno 1267, I. VI, rub. 8. Mon.
st. pert. aile prov. di Uomagaa; vol. I, p. 471.
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la richesse et le service à cheval, n'est cependant pas fondée unique-

ment sur la richesse
;
pour être noble, il fallait descendre des familles de la

noblesse féodale. Peu importe si plusieurs de ces familles, s'adaptant

aux temps nouveaux, exercent le commerce. Elles font partie de l'oli-

garchie, maîtresse de la commune avant 1193, non pas parce qu'elles

exercent le commerce, mais parce qu'elles sont nobles. La lutte de

l'année 1193 fat engagée entre les nobles anti-impériaux, qui tenaient

la commune, et les marchands et industriels non nobles exclus de

la commune parce qu'ils appartenaient au peuple. Ces derniers furent

appuyés par les nobles impériaux. Les marchands non nobles et les

nobles impériaux furent vainqueurs. Loin d'avoir été une défaite des

marchands, l'année 1193 marque, selon nous, la première victoire de la

classe des marchands contre la noblesse.

Faute d'espace, il nous est impossible de nous arrêter, comme nous

le voudrions, sur les trois derniers chapitres [Angestaltung der Stadtver-

fassung; — Kirchenthum und Ketzerwesen; — DieStadtundihre Bauten;

Burgerliches Dasein; Landwirtschaft, Handel, Gewerbe, Kunst und Litte-

ratur), qui, comme les titres l'indiquent, traitent de la constitution bour-

geoise à la fin du xn^ siècle, de la situation religieuse, économique, intel-

lectuelle, matérielle de la ville. Signalons néanmoins en passant le

beau plan de la ville au commencement du xm^ siècle et les notes très

copieuses, dont plusieurs intéressent l'histoire de l'art, que M. D. a mul-

tipliées sur la topographie urbaine, sur les édifices publics et privés,

laïques et ecclésiastiques, dès les temps plus anciens. Une centaine de

ces édifices ont trouvé leur place dans le plan, qui se prête très bien à

la comparaison avec les cartes modernes.

En concluant, le jugement qu'on doit porter sur l'ouvrage de M. D. ne

peut être que très favorable. A coup sûr, même après le travail de

M. D., la lumière complète n'a pas encore été faite dans l'histoire pri-

mitive de Florence; beaucoup de points sont encore pour nous une

énigme et plusieurs seulement en partie éclairés. Mais quand on lit tout

ce que feu le marquis Gino Capponi a dit des temps antérieurs au

xiii« siècle dans sa Storia délia Repubblica Fiorentina parue en 1875 et

écrite selon l'ancienne méthode dite artistique, et quand on compare ces

vingt pauvres petites pages, premièrement aux volumes de profondes

recherches de M. Hartwig (1875-1880) et ensuite aux études originales

et brillantes de M. Viilari (1893), et enfin à ces mille pages de M. D.,

on est porté à penser avec fierté au grand chemin parcouru par la science

et à regarder avec confiance celui qui reste encore à parcourir.

G. S.VLVEMINI.

Geschichte Konradins von Hohenstaufen, voii Karl Hampe, mit

einer Rartenskizze. Innsbruck, Wagner, ^894. In-8°, xi-394 pages.

Il y a déjà bien longtemps que la physionomie de Conradin, le der-
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nier prince de la maison de Souabe, attire l'attention des historiens.

Français, Allemands, Italiens se sont essayés à l'envi à retracer les cir-

constances qui amenèrent la mort tragique d'un prince qui semble

avoir été la victime expiatoire des fautes et des crimes de son aïeul

Frédéric II. Les circonstances si dramatiques qui ont accompagné son

exécution ont eu un long retentissement dans l'esprit des peuples. Con-

radin a eu l'heur d'exciter une compassion universelle. L'honneur

français s'est senti blessé en présence de la cruauté dont on usa à son

égard. En Allemagne l'opinion s'est surtout élevée avec force contre

Charles d'Anjou et contre la cour romaine. Au récit de sa mort on

ajouta des détails dont l'imagination populaire fit surtout les frais, et

c'est pourquoi il a toujours été difficile de placer la vie de ce prince

dans son véritable jour entre l'indifférence de la nation allemande, la

haine mortelle de la cour de Rome, les défiances des GibeUns. Le livre

que M. Hampe vient de consacrer à ce personnage est fait avec toutes

les exigences de la science et laisse au lecteur impartial une impres-

sion très satisfaisante. Sans doute après l'ouvrage de Schirrmacher

(Die letzten Uohtnstaufen) et les Regesta si complets de Ficker, il était

difficile d'exposer les événements sous un jour inattendu'. Bien des

détails cependant sont présentés d'une façon assez neuve; l'ombre et

la lumière sont très judicieusement réparties dans le tableau, qui laisse

finalement une impression de vie plus grande que ceux qui l'ont pré-

cédé. Conradin ne serait en somme qu'un personnage d'importance

secondaire, si l'on s'en tenait purement et simplement à sa biographie.

Il faut élargir le cadre et voir dans sa vie le dernier acte de la lutte

séculaire entre la papauté et l'empire, entre la maison de Souabe et les

successeurs d'Innocent III. L'histoire de Conradin devient très intéres-

sante si l'on étudie impartialement les idées des deux partis et si l'on

recherche les mobiles qui les ont inspirés. C'est bien ainsi en effet que

M. Hampe a compris sa tâche; c'est presque une histoire d'Italie qu'il

nous donne. Il manifeste sans doute une grande sympathie pour son

héros, mais il apprécie avec une grande hauteur de vues les idées de

ses adversaires, et, quand on n'y apporte aucune passion, on en arrive

presque à penser que la fin tragique de Conradm était inévitable. Le

livre (qui jusqu'ici faisait autorité) de Schirrmacher avait été écrit pen-

dant la guerre de 1870 (la préface est du 17 mars 1871) et on s'en aper-

çoit quelquefois : Schirrmacher nous montre dans l'exécution de Conra-

din un acte de pure cruauté. Hampe fait loyalement remarquer que, le

matin de la bataille, Conradin avait fait décapiter le maréchal Brai-

selve, qui avait été fait prisonnier et qu'on pouvait redouter beau-

coup. Je signalerai particulièrement les chapitres iv (la réaction guelfe

en Italie) et vi (la lutte des partis à partir de 1266) où sont exposés avec

clarté les rapports embrouillés des deux partis en présence et la situa-

1. SigaaloQs à l'auteur ua iatèressant diplôme inédit de Conradin, publié par

M. Jordan dans les Mélanges de l'École de Rome, octobre 1894.
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tion des communes italiennes. Il y a là des vues neuves et originales.

Sur le caractère de la domination angevine après la bataille de Béné-

vent, Hampe s'est formé (d'après certaines pièces d'archives) une opi-

nion qui paraît intermédiaire entre l'idée d'une politique de concilia-

tion et l'acceptation de la domination française. Il repousse l'opinion

de M. Gadier, d'après lequel les idées de Charles d'Anjou auraient été

tout autres avant et après la bataille de Tagliacozzo ; il montre que

Charles, après la seconde victoire, était dans une situation bien plus

favorable pour déposer certains personnages (voy. à cet égard les

remarquables appendices); il prouve notamment que le manifeste

(connu sous le nom de Protestatio) que Gonradin envoya aux princes

allemands, et qui passait pour n'être qu'un exercice de style, était

l'œuvre de Pierre de Prece, un homme de l'école de Pierre de la Vigne.

M. Hampe a mis aussi en lumière beaucoup de petits faits nouveaux ou

peu connus (notamment en ce qui concerne le chiffre des troupes). Il

paraît démontré, par exemple, que Clément IV crut vraiment le péril

très grand et ne se préoccupa au contraire nullement du danger que

pourrait lui faire courir la puissance de Charles dans le nord de l'Italie.

Nous aurions cependant quelques réserves à faire sur plusieurs appré-

ciations : la conduite du duc Louis de Bavière est envisagée sous un

jour trop favorable, et l'on pourrait élever quelques objections sur les

appréciations dont la poUtique de Clément VI est l'objet. Mieux vaut

dire, à la louange de l'auteur, qu'il donne un charmant récit de la

bataille de Tagliacozzo (en maintenant d'ailleurs, malgré quelque incer-

titude, la vieille identification) et que, d'un bout à l'autre de l'ouvrage,

une plume élégante, un tour de phrase limpide, sont mis au service d'un

esprit très ingénieux et très fin.

G. Blondel.

P. Albert. Geschichte der Stadt Radolfzell am Bodensee.

Radolfzell, W. Moriell, 4896. In-8<», xxi-666 pages.

La découverte en 1890 du Marhtrecht de Radolfzell, qui a provoqué

tant d'ingénieux travaux sur les origines des institutions urbaines %
a rendu célèbre le nom de ce bourg chez tous ceux qu'intéresse

l'histoire des villes du moyen âge. Disons tout de suite que ce n'est

pas pour eux que M. Albert a écrit. Son livre
,

publié en vertu

d'une décision du magistrat de Radolfzell, à l'occasion du soixante-

dixième anniversaire de la naissance du grand-duc de Bade, s'adresse

aux amateurs d'histoire locale, si nombreux en Allemagne, que ne

rebute pas un ouvrage de plusieurs centaines de pages. Les destinées

de Radolfzell n'ont été ni très agitées ni très brillantes. La ville doit

son origine à une cella fondée en 826 par Radolf, évêque de Vérone,

1. Voy. Rev. hisl., t. LUI, p. 76.
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sur des terres dépendant de l'abbaye de Reichenau, au fond d'une

crique du lac de Constance. La population primitive consista en censi-

taires groupés autour de la cour domaniale ou kellhofàe l'abbaye. En
1100, l'abbé Ulrich fonda un marché à côté du kellhof et décida que

ceux qui viendraient habiter sur les terres assignées par lui à cet efl'et

jouiraient d'un jus fort identique à celui de Constance. Depuis lors,

deux groupes d'hommes distincts habitèrent Radolfzell; à côté des cen-

sitaires non libres de l'abbaye se développa une agglomération mar-

chande composée exclusivement de libres. Les deux groupes furent, au

xiii« siècle, réunis dans une enceinte fortifiée, et le premier finit par

acquérir, comme le second, la liberté. La bourgeoisie de Radolfzell pré-

sente ainsi, comme celle de tant d'autres villes du moyen âge, une

double origine. Elle provient à la fois des anciens non libres ressor-

tissant au kellhof et des marchands libres de H 00. En 1267, elle

obtint une charte municipale, et par là le bourg fut élevé au rang de

ville. En 1298, il passa sous la domination des ducs d'Autriche, aux-

quels il ne cessa d'appartenir depuis lors, sauf une courte interruption

au XV® siècle pendant laquelle il jouit de l'immédiateté d'Empire

(Reichsu7imittelbarkeil) . Enlevé à l'Autriche en 1806 par la paix de Press-

bourg, il fut attribué au royaume de Wurtemberg, puis en 1810 au

grand-duché de Bade, dont il fait partie aujourd'hui.

Sur ce canevas très simple, M. Albert a disposé les milliers de faits

qui font le charme et la saveur de l'histoire locale. Son livre, en dépit

de ses 700 pages, se lit avec intérêt. On n'y trouve pas de remplissage,

et l'auteur a su éviter ces digressions fastidieuses sur des événements

connus de tout le monde dans lesquels tombent si souvent les historiens

locaux. Radolfzell occupe continuellement la scène et l'occupe fort bien.

Je ne doute pas que les habitants du Hegau ne prennent le plus vif

plaisir à la lecture de l'ouvrage de M. Albert. Les érudits y trouveront

de leur côté nombre-de renseignements intéressants sur les mœurs, les

coutumes, les usages de la petite cité. Il eût été possible pourtant, sans

risquer de mécontenter le grand public, de leur fournir plus encore.

Puisque M. Albert a pourvu son ouvrage de notes, pourquoi n'a-t-il pas

songé à consacrer parmi celles-ci quelques pages à l'indication exacte des

sources manuscrites auxquelles il a puisé ? D'autre part, on pourrait le chi-

caner sur le plan qu'il a adopté. Au lieu d'entremêler les chapitres consa-

crés à l'histoire des événements politiques à ceux qui sont relatifs aux ins-

titutions, au commerce, aux établissements religieux et charitables, etc.,

n'eùt-il pas mieux valu décrire à part les diverses manifestations de la

vie si active de la ville? Je reprocherai enfin à l'auteur de n'avoir pas

creusé suffisamment son sujet. Les sources qu'il a consultées lui eussent

permis sans doute de nous fournir des détails précieux sur la statis-

tique sociale de Radolfzell : nombre des habitants, immigration, popu-

lation masculine et féminine, activité industrielle et commerciale,

naissances, mariages, décès, etc. C'est à l'histoire locale qu'il appartient

aujourd'hui, comme l'ont si bien prouvé les beaux travaux de M. Biicher,

Rev. HisTon. LXVIIL 2« fasc. 24
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de recueillir les données statistiques sans lesquelles il est impossible

d'arriver à une connaissance scientifique du passé. Il ne lui est plus per-

mis de se contenter de rechercher seulement les faits curieux, pittoresques,

en un mot intéressants, dans le sens vulgaire. On lui demande des don-

nées précises, exactes et complètes; on exige d'elle des chiffres. A cette

condition, son importance augmentera sans que son intérêt diminue,

et elle acquerra une valeur scientifique, c'est-à-dire universelle, qui est

parfaitement compatible avec la piété pour le sol natal d'où elle tire

son inspiration.

J'ajouterai en terminant que l'ouvrage de M. Albert est pourvu de

planches dont quelques-unes sont intéressantes. Je signalerai spéciale-

ment parmi celles-ci le fac-similé (p. 40) du fameux privilège de 1100.

L'exécution typographique du volume est très belle et fait honneur

tant à l'éditeur, M. Moriell, qu'au magistrat de la ville qui en a payé

les frais.

H. PiRENNE.

Die Mainz-Frankfurter Marktschiflffahrt im Mittelalter, par

Richard Bettgenh^eoser. Leipzig, Duncker et Humblot, -1896. In-8°,

v^I-^ 05 pages.

Voici une dissertation fort intéressante pour tous ceux qui s'oc-

cupent de l'histoire du commerce au moyen âge.

On répète volontiers que ce sont les princes de Thurn et de Taxis

qui, les premiers, en créant un service de postes, ont posé les bases de

relations faciles et régulières entre particuliers. M. B. montre comment

au moyen âge des villes importantes situées sur des cours d'eau navi-

gables étaient déjà en relations suivies. Il étudie à cet effet les relations

qui existaient entre Francfort et Mayence, relations dont on retrouve

les traces jusque dans la première moitié du xiv^ siècle et qui n'ont

disparu que de nos jours, grâce au développement des voies ferrées. Il

suit l'histoire des entreprises de transport qui mettaient en communi-

cation les deux villes, depuis les origines jusqu'au milieu du xvi« siècle,

et distingue dans leur développement deux phases séparées l'une de

l'autre par l'ordonnance sur la navigation rendue en 1474 par Adolphe,

prince électeur de Mayence. Les relations entre Francfort et Mayence

réunissent dès le début les deux conditions qu'exige le commerce

moderne; elles sont régulières et ouvertes à tous. Deux bateaux cir-

culent chaque jour entre les deux villes, l'un montant, l'autre descen-

dant le Main; ils ne servent pas seulement à leurs propriétaires ou à

certaines associations ; ils sont à la disposition de chacun. Ils partent

à heures fixes, qu'ils aient un chargement ou non, et transportent

voyageurs, marchandises et correspondances. Les marchandises con-

sistent principalement en vins, céréales et poissons salés. Les voya-

geurs, ce sont surtout les propriétaires de ces marchandises ou leurs
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représentants, mais on y voit bientôt aussi des artisans de toute sorte;

et, à l'époque des diètes d'empire, ils transportent l'empereur lui-même,

les rois, les magistrats, les ambassadeurs. Ils servent enfin souvent aux

représentants des villes libres, chargés de quelque message, person-

nages auxquels le privilège du transport gratuit était d'ailleurs accordé.

Tant que les villes conservèrent un droit de souveraineté sur la navi-

gation, les autres passagers durent payer une taxe qui fut bientôt déter-

minée par l'autorité pour éviter des abus. C'est ainsi qu'en 1398 la

ligue pour la sécurité du Rhin et de la Wetteravie fixa le maximum à

douze deniers tant à la montée qu'à la descente. Un nouveau tarif fut

arrêté quinze ans plus tard par les deux villes, autorisant (sauf excep-

tion), mais pour les seuls bourgeois de Francfort et de Mayence, la

perception de douze deniers pour la montée et de huit pour la des-

cente. Les entrepreneurs étaient poursuivis en cas de contravention et

punis d'une amende d'un florin d'or. Il n'y avait pas de tarif régulier

pour le transport des marchandises; quant au transport des lettres, il

variait entre quatre et huit deniers. Les heures de départ étaient faciles

à déterminer, mais la navigation étant beaucoup plus difficile qu'au-

jourd'hui, les heures d'arrivée étaient plus incertaines; on se conten-

tait d'indications approximatives. M. B. a relevé avec soin les disposi-

tions prises pour la sûreté des transports (bateaux solides, chevaux

robustes, mariniers actifs, interdiction de chargements trop lourds,

création d'escortes armées pour défendre les bateaux contre les attaques

des chevaliers brigands, etc.). Au point de vue économique, on voit

qu'il s'agit d'une entreprise privée; le capital d'exploitation et le maté-

riel sont la propriété d'armateurs qui ont à pourvoir aux dépenses de

construction et d'entretien et qui doivent surtout payer les bateliers et

les chevaux. Grâce au monopole qui leur avait été reconnu, ils semblent

avoir fait d'abord d'assez beaux bénéfices, mais peu à peu s'établit une

concurrence : celle des bateaux du matin {Fruhschiffe), qui, au lieu

de partir à dix heures seulement, ce qui ne permettait pas d'arriver

avant la nuit, partaient trois ou quatre heures plus tôt. Ils cherchèrent

aussi à faire concurrence aux premiers en se contentant de tarifs moins

élevés.

M. B. nous retrace le tableau des rivalités entre les deux compagnies

jusqu'à la fusion qui fut opérée entre elles à la fin du xv» siècle par le

prince électeur de Mayence. Il est assez intéressant de remarquer que

l'intervention de l'autorité fut facile parce que ces compagnies n'étaient

des entreprises privées qu'au point de vue financier et non au point de

vue juridique, situation qui, d'après M. B., s'expliquerait parce que les

bateaux marchands se rattachaient aux anciens bateaux-corvées d'au-

trefois, qui, en tant qu'institution commerciale, relevaient de l'Empire.

Lorsqu'en 1474 les privilèges de la ville de Mayence passèrent au prince

électeur, celui-ci revendiqua pour lui le droit de réglementer la navi-

gation; ce fut en réalité une victoire de Mayence sur Francfort et un

pas de plus fait par l'archevêque dans la voie de la .souveraineté. Dans
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la seconde moitié du xvi« siècle, les armateurs ne nous apparaissent

plus que comme des fonctionnaires assermentés.

Le travail de M. B. est accompagné de documents inédits et de pièces

justificatives tirées pour la plupart des archives de Francfort, Les

recherches conduites avec méthode font vivement désirer que l'au-

teur ne se contente pas d'un champ d'études aussi restreint et entre-

prenne pour d'autres villes ou d'autres fleuves des recherches du genre

de celles-ci.
Georges Blondel.

D' Richard Hildebrand. Recht und Sitte auf den verschiedenen

wirthschaftiichen Kulturstufen. 'l
'^ partie. léna, Fischer, \ 896.

In-8°, iv-1 89 pages.

Ce n'est pas un livre original que M. Hildebrand, professeur à l'Uni-

versité de Graz, nous donne ici. C'est plutôt une compilation, renfer-

mant une quantité considérable de textes et de citations reliés ensemble

par quelques considérations intéressantes. L'idée fondamentale de l'au-

teur, c'est que de tous les faits sociaux, ceux qui influent le plus direc-

tement et le plus fortement sur le droit et la coutume, ce sont les faits

d'ordre économique. Son ouvrage a donc pour but essentiel de montrer

les « rapports étroits qui, dans toutes les sociétés humaines, existent

entre le développement économique et le développement juridique. »

Ces rapports, il les étudie chez des peuples appartenant à des types

sociaux très différents, et il passe en revue les peuples chasseurs et

pêcheurs, les peuples pasteurs, les peuples agriculteurs; il suit notam-

ment ces derniers avec grand soin dans les diverses phases de leur évo-

lution, depuis la période primitive de propriété collective jusqu'à celle

de propriété individuelle.

Les explications de M. H. s'appuient constamment sur une abon-

dance de faits et de témoignages empruntés, soit aux auteurs anciens,

soit aux récits des voyageurs contemporains. C'est même surtout par

l'abondance de ces citations, puisées dans des ouvrages qu'il est quel-

quefois difficile de se procurer, que son livre rendra à tous ceux qui

s'occupent d'études sociologiques de véritables services. Je pense néan-

moins qu'il eût mieux valu se borner à quelques monographies bien

choisies, plus propres que ces accumulations de matériaux à mettre en

lumière les principaux types sociaux qu'il est important pour nous de

connaître. On lit sans doute avec intérêt le long chapitre consacré au

régime de la propriété foncière dans la Germanie primitive et les cita-

tions qui permettent d'utiles rapprochements entre l'Allemagne, la

Russie, l'Angleterre, les pays orientaux, l'Egypte, l'Amérique (encore

qu'on puisse contester l'interprétation que donne l'auteur de certains

termes, par exemple du mot proprietas, p. 142). Il est permis cepen-

dant de penser que bien des détails sur les coutumes, aujourd'hui si

à
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connues, de la Germanie primitive eussent pu être omis sans inconvé-
nient. Il eût mieux valu, pour la thèse même de l'auteur, s'attacher

davantage aux sociétés contemporaines directement observables. L'au-
teur réserve sans doute pour un second volume la plupart de ses réflexions

sur les peuples modernes. D'avance nous pouvons certifier que ses

recherches, si consciencieuses, seront accueillies avec reconnaissance

par tous les érudits.

Georges Blondel.

Schragen der Gilden und .ffimter der Stadt Riga bis 1621,
publiés par Wilheim Stieda et Constantin Mettig. Riga, Stieda,

1896. In-8°, xv-758 pages.

Il y a déjà longtemps que l'histoire des provinces baltiques attire les

historiens allemands. On sait quel rôle les populations germaniques
ont, depuis l'époque des chevaliers teutoniques, joué dans cette contrée.

En dépit des conquêtes de Gustave-Adolphe, puis de Pierre le Grand
et des progrès que la russification y a faits depuis le milieu du xix^ siècle,

elle est encore à demi germanique; et l'université de Dorpat (Jurjew)

était jusqu'à une époque récente une véritable université allemande.
Parmi les professeurs qui durent la quitter en 1885, se trouvait un
ancien élève de SchmoUer, Wilheim Stieda, aujourd'hui professeur à

Rostock, lequel, vivement frappé par les beaux travaux de son maître

sur l'origine de l'histoire des corporations, avait eu l'idée d'entreprendre

des recherches du même genre pour la Livonie, l'Esthonie, la Cour-
lande. Dès 1877, il commençait, dans les archives de Riga, des recherches

qu'il poursuivait ensuite dans celles de Reval, de Dorpat, de Mitau. Il

trouvait bientôt un précieux collaborateur en la personne de G. Mettig,

qui venait d'étudier le développement de l'industrie dans les provinces

baltiques. Soutenus par la « Société historique et archéologique » de

cette contrée, aidés par les bibliothécaires et les archivistes, ces deux
savants viennent de publier une œuvre considérable qui mérite à
divers points de vue d'attirer l'attention.

Elle se compose de deux parties : la première nous présente, en 220 pages,

l'histoire du développement industriel de Riga, et nous y trouvons, avec
beaucoup de détails, aussi intéressants au point de vue économique qu'au

point de vue historique, des vues d'ensemble sur l'organisation des divers

corps de métier, sur la manière dont se faisait lo commerce, sur l'appren-

tissage et iecompagnonnage, sur les règlements d'ateliers, sur l'importance

de l'association dans la vie économique de ce temps, etc. J'ai parcouru

avec un intérêt spécial le chapitre v (p. IH et suiv.), où les auteurs nous
montrent comment avec le temps les statuts des corporations se modi-
fiaient, comment, bien qu'immuables dans leurs lignes fondamentales,

ils se pliaient aux exigences des temps nouveaux. Les innovations

étaient le résultat, tantôt de discussions portant sur des points mal
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définis, tantôt d'emprunts faits aux statuts, jugés meilleurs, de corpora-

tions similaires. Le droit industriel de ce temps ne doit pas, ainsi qu'on

l'a quelquefois prétendu, être regardé comme un code inflexible. Il

était soumis au contraire à une revision perpétuelle dans ces assemblées

des membres de la corporation qui se réunissaient avec une remar-

quable régularité. Rarement on procédait à une rédaction nouvelle; on

se bornait d'ordinaire à introduire quelques aggravations dans les

règlements déjà promulgués ; mais, en dépit de leurs tendances conser-

vatrices, ces assemblées avaient certainement le sentiment que la légis-

lation qui régissait les corporations devait évoluer avec le temps. Tous

les changements devaient être approuvés par le conseil de ville, et il

est probable que, pour cette raison, des conseillers assistaient comme

délégués aux séances et y donnaient leur sentiment sur les amende-

ments proposés. Nous voyons cette procédure suivie en 1415 pour la

modification des statuts de la corporation des fourreurs, qui veulent

compléter le règlement de 1397 sur les pouvoirs de juridiction de la

corporation. Toute une série de statuts sont ainsi revisés au xv^ siècle,

ceux des pêcheurs en 1403, des tisserands en 1436 et en 1458, des

maçons en 1439, des barbiers en 1494, etc. Il y avait à Riga, à cette

époque, dix-huit corporations d'importance d'ailleurs fort inégale, mais

plusieurs industries importantes n'étaient pas organisées. Stieda et

Mettig nous montrent ensuite la naissance, vers la fin du xvi« siècle,

des associations d'artisans non allemands. Les ouvriers indigènes (la

plupart d'origine lithuanienne) avaient été jusqu'alors exclus de tous

les corps de métier. Ceux-ci ne pouvaient donc se recruter que parmi

les familles allemandes ou parmi les Allemands venus du dehors. Un
pareil exclusivisme ne pouvait manquer de susciter bien des embarras.

Beaucoup de ces indigènes, si longtemps tenus à l'écart, faisaient

preuve de capacités et d'aptitudes qui devaient forcément les faire

accepter. Le conseil de ville avait dû intervenir plus d'une fois pour

essayer d'atténuer l'antagonisme entre les deux catégories d'ouvriers.

Au milieu du xv« siècle, certains corps de métier étaient également

composés d'Allemands et de Liefflànder, mais dans les statuts de 1544

(art. 24), les Litthauer et les Este7i sont encore exclus. Après avoir

assimilé aux serfs (leibeigenen) ceux qui étaient d'origine blâmable {iaclel-

haftirjes herkommens) , on finit par admettre comme apprentis les enfants

nés à la campagne de paysans (c'était les Lettons qu'on désignait par là).

Nous ne pouvons suivre les auteurs dans tous les développements qu'il?

nous donnent; mentionnons en particulier les intéressantes comparai-

sons qu'ils établissent entre Riga et Reval (p. 149). Dans cette der-

nière ville, il se forma deux gildes, la grande et la petite, celle-ci issue

de deux confréries, celle de Saint-Kanut et celle de Saint-Olaf, remon-

tant au moins à 1329 et 1340 (la dernière plus aristocratique que l'autre).

A Dorpat également, les habitants se groupèrent en grande et petite

gilde. Celle-ci reçut ses statuts au xiv« siècle. Mais au xvii^ siècle toute

cette organisation s'effondre, c'est en vain qu'on cherche en 1661 à lui



STIEDA ET METTIG : SCURÀGEN I)Ell STADT RIGA. 375

rendre un peu de vie. L'invasion des Suédois bouleverse tout. Gustave-

Adolphe, voulant développer le commerce et l'industrie, réorganise les

corps de métiers avec des règles d'apprentissage rigoureuses, mais ce

furent les vieilles idées qui finalement l'emportèrent. Stieda et Mettig

en suivent l'influence jusqu'au xix« siècle et montrent que les réformes

du commencement de ce siècle furent inspirées par le même mouve-

ment réformateur que l'ordonnance de Catherine II sur les munici-

palités.

Au lieu d'une réforme radicale qui eût rendu à l'artisan sa complète

liberté, on se contenta d'abolir certains abus plus criants que les autres,

mais on n'osa pas supprimer les corporations. Le système hybride auquel

on s'arrêta fut en somme peu satisfaisant, et tandis que les artisans

répugnaient maintenant à entrer dans les corporations et à se sou-

mettre aux règlements qu'elles imposaient, celles-ci, malgré les objur-

gations des conseils de ville, se montraient toujours aussi exigeantes

et décourageaient ceux qui eussent pu venir à elles. A Reval on se

montra plus attaché qu'à Riga à la vieille organisation, et le règle-

ment du 13 juin 1844 nous présente encore le tableau d'une organisa-

tion toute patriarcale. Les apprentis sont menacés de peines corpo-

relles, appliquées au premier degré par le patron et au second degré

par a des sous-officiers au corps de garde du conseil municipal. »

La seconde partie de l'ouvrage renferme les statuts et règlements (au

nombre de 129) des corps de métiers de la ville de Riga jusqu'à la date

de 1621. Cette publication paraît avoir été faite avec tout le soin dési-

rable; elle est accompagnée de notes excellentes et d'un petit glossaire

fort utile pour l'intelligence des termes spéciaux. Les auteurs se sont

servis autant que possible des originaux (ils entendent par là les statuts

écrits originairement sur parchemin qui ont reposé ou reposent encore

dans les archives des corporations); à défaut d'originaux, ils ont

recouru à des copies- anciennes et en ont retrouvé beaucoup. Les statuts

des xme et xiV' siècles ne présentent aucun des traits caractéristiques

du document officiel, notamment ils ne sont pourvus ni du sceau ni de

la signature du conseil (qui n'y figurent que plus tard). Il est bien pro-

bable en effet qu'au début les statuts n'étaient pas donnés par le con-

seil et que celui-ci se contentait de les approuver, soit par un simple

affichage à la porte de l'hôtel de ville, soit par la lecture qu'il en faisait

faire devant l'assemblée des bourgeois.

Parmi les pièces reproduites dans l'appendice, il s'en trouve de très

curieuses : par exemple le règlement du conseil de 1593 concernant les

vêtements, qui entre dans les détails les plus minutieux, pour ne pas

dire les plus ridicules; la curieuse délibération du 24 août 1668 sur les

abus qui se sont introduits dans les corps de métier et les moyens d'y

porter remède, et surtout le projet de réforme du système des corpora-

tions composé entre 1(170 et 1().S8. Ces brèves indications suffiront à

donner une idée de l'intérêt que peut olfrir cet important ouvrage à
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tous ceux qui s'occupent de l'organisation des métiers et de l'histoire

économique comparée des principaux pays de l'Europe.

Georges Blondel.

Rod. Reuss. L'Alsace au XYII^ siècle au point de vue géogra-
phique, historique, administratif, économique, social, intel-

lectuel et religieux. ï. I. l vol. gr. in-8°, xxxvi-73^ pages.

(Forme le fascicule M 6 de la bibliothèque de TÉcole des hautes-

études.)

Depuis de longues années déjà, M. Rod. Reuss s'est consacré à l'iiis-

toire de l'Alsace en général et de Strasbourg en particulier ; il a édité

un certain nombre de nos anciens chroniqueurs : Specklin, J.-J. Wal-
ter, le Mémorial et les Aufzeichnungen de François Reisseissen; il a

publié de nombreuses monographies, bien connues de tous ceux qui

s'intéressent au passé de notre chère province. Qui, parmi eux, n'a lu ses

ouvrages sur la Sorcellerie en Alsace, sur la Justice criminelle et la police

des mœurs à Strasbourg, sur Louis XIV et l'église protestante de Stras-

bourg, sans compter ses articles épars dans la Revue d'Alsace ou la Bévue

alsacienne? Par toutes ces études de détail, M. Reuss était désigné, plus

que tout autre, à nous présenter une étude d'ensemble sur l'Alsace au

xvne siècle. C'est ce travail dont nous possédons aujourd'hui le premier

volume. Nous allons le parcourir, livre par livre, non sans expri-

mer dès l'abord notre vive admiration pour l'étendue des recherches,

pour la simplicité du plan, pour la netteté de la mise en œuvre et la

haute impartialité des jugements. Nous aurons çà et là à signaler

quelque légère erreur et à faire quelque réserve ; mais nous ne saurions

assez dire, en notre sincère conscience de critique, que cet ouvrage marque
dans l'historiographie de l'Alsace une date importante, et nous avons

d'autant plus de plaisir à en proclamer les solides mérites qu'on l'a

attaqué sans mesure, avec une criante partialité, de l'autre côté du

Rhin, et qu'en France même on ne lui a pas rendu partout la justice

qui lui était due. En Sorbonne du moins, il a valu à son auteur le titre

de docteur, avec la mention la plus élevée de très honorable.

Le premier livre contient une description du pays. M. Reuss nous

énumère les montagnes et les cours d'eau, non pas en géographe, mais,

si j'ose dire, en historien qui nous rapporte ce qu'ont dit sur ces mon-
tagnes et ces rivières les écrivains du xvn« siècle ^. Il essaie de dénom-

1. Nous devons signaler deux petites erreurs. P. 6, n. 1 : la description de

la Lorraine de Thierry Alix n'est plus manuscrite; elle a été éditée par d'Ar-

bois de Jubainville et Lepage dans les Documents inédits de l'histoire de Lor-

raine, année 1870. P. 14 : la Liepvre ne descend pas du Bonhomme; M. Reuss

semble confondre ici comme \>. 6'i5 deux vallées et deux routes très différentes :
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brer la population de la province vers le moment où éclate la guerre de

Trente ans : et il arrive, après des calculs que nous considérons comme
exacts, au chiffre de 360,000 habitants environ. Un historique som-

maire bien fait* résume les destinées de l'Alsace depuis les origines

jusqu'en 1618. Mais tout ce livre n'est qu'une introduction : on pourrait

même le considérer un peu comme un hors-d'œuvre. Avec le livre II,

nous sommes au cœur du sujet.

M. Reuss nous fait un historique complet de l'Alsace depuis le début

de la guerre de Trente ans jusqu'au traité de Ryswick, en 1697. Depuis

longtemps, l'histoire de la guerre de Trente ans lui est très familière : aussi

l'on peut dire que les chapitres où il nous la raconte sont parmi les plus

nourris du volume. Sans doute il se défend de faire un récit détaillé des

événements; mais il a pris de si copieux extraits dans le Theatrum Euro-

pxum ou dans le Mercure français, il a lu avec tant de soin les diverses

chroniques locales, qu'il se laisse entraîner, et nous ne devons que nous en

féliciter. Gomme sont bien exprimées les appréhensions de l'Alsace, qui

devine vaguement que la maison d'Autriche la veut céder à l'Espagne

pour assurer à cette puissance un chemin continu entre le Milanais et

les Pays-Bas ! Puis se déroule devant nous la série des lamentables

faits qui marquent pour la province cette triste période : l'invasion de

Mansfeld (décembre 1621-janvier 1622) ; la contre-réformation catholique

(1627) à la suite de la défaite du roi de Danemark ; la conquête du pays

par les bandes suédoises (août-décembre 1632) ; les révoltes des paysans

et les terribles répressions qui les suivent ; l'apparition des Français

dans la province et l'occupation par eux des principales places fortes

(1634)
;
puis le traité de Richelieu avec Bernard de Saxe-Weimar

(27 octobre 1635); les nombreuses opérations militaires, marches et

contre-marches, jusqu'à la prise de Brisach (17 décembre 1638); la

mort subite de Bernard à Neuenbourg (18 juillet 1639); l'achat de son

armée par Richelieu f puis quelques années de tranquillité relative jus-

qu'à la révolte, en 1647, des régiments weimariens contre Turenne^.

Après cette lutte, combien triste est la situation du pays ! Il faut lire

dans M. Reuss le tableau des misères qui l'ont accablé. Les violences

la vallée de Sainle-Marie-aux-Mines, dont la Liepvre draine les eaux et qui

est reliée par une route à Saiiit-Dié, et la vallée du Bonhomme ou de la Pou-

troye qu'arrose la Béhaine, atlluent de la Weiss, et qui est unie par une roule

à Plainfaing et Fraize.

1. Quelquefois la concision du récit est la cause d'inexactitudes. P. 36 : le

traité de Meersseen n'a pas été observé; c'est à la suite d'autres événements que

l'Alsace a été ratlacliée à l'.MIemagne.

2. Tous ces faits sont exposés avec grande netteté par M. Reuss ; nous le

chicanerons tout au plus sur quelques dates, il ne fait pas toujours la distinc-

tion entre le calendrier grégorien, employé |)ar les catholiques, et le calendrier

julien, qui était resté en usage chez les protestants. Ainsi, p. 7'J, la bataille de

Pfatt'enholVen est en réalité du 10 août 1G33, et non du 30 juillet. P. 104, n. 3,

lisez : Tallemanl des Reaux, au lieu de : Talleiuent.
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des deux partis ont été atroces ; les supplices les plus cruels ont été

infligés tour à tour aux catholiques et aux protestants; la terre, non cul-

tivée, ne produit plus de moisson et la famine s'ajoute aux maux de la

guerre; la dépopulation est extrême; des villages entiers ont disparu

pour n'être plus jamais relevés; dans les autres n'apparaissent plus que

de rares habitants, spectres hâves. C'est un véritable désert que le traité

de Westphalie cède à la France.

Mais l'Alsace est-elle cédée à la France tout entière par le traité de

Munster ? M. Reuss, après nous avoir raconté avec une grande exacti-

tude les négociations diplomatiques, se pose la question et il y répond

par l'affirmative. Le texte du traité, dit-il, qui parle du landgraviat de

Haute et Basse-Alsace, entend par là la Haute et Basse-Alsace, expres-

sions géographiques. Nous n'osons point être aussi catégorique que

M. Reuss, et voici, d'après nous, ce que le traité de Munster abandon-

nait à la France. Il lui donnait les états qui étaient des possessions

directes ou des fiefs de la maison d'Autriche, c'est-à-dire Ensisheim,

Gernay, Massevaux, le comté de Ferrette, comprenant les bailliages de

Ferrette, d'Altkirch, de Thann, de Belfort et de Délie, les châteaux de

Hohlandsberg et du Hohkônigsbourg, une partie du Val de Ville. Il lui

livrait les possessions de l'Empire dans la Basse-Alsace, administrées par

le landvogt, soit une partie de la forêt de Haguenau et une quarantaine

de villages sur les confins de cette forêt, entre autres Soufflenheim,

Wahlenheim, Mommenheim. On lui cédait aussi les droits du landgrave

de Haute-Alsace, et ces droits étaient très sérieux. La plupart des sei-

gneurs de Haute-Alsace, notamment ceux qui comptaient parmi les

plus puissants de tous, les seigneurs de Ribeaupierre, avaient reconnu

l'autorité éminente de l'Autriche; toutes ces principautés furent réunies

à la France par le traité; et, dès 1648, Ribeauvillé et Orbey étaient des

villes françaises. Toutes les terres que nous venons d'énumérer sont don-

nées sans aucune restriction. — Ferdinand III abandonne, en outre, les

droits qu'avait le landvogt, ou grand-bailli impérial, sur les dix villes

libres ; mais les dix villes continuent de rester dans l'immédiateté de l'em-

pire germanique. Il reconnaît à la France les droits qu'avait le landgrave

de Basse-Alsace. Ces droits sont assez insignifiants; car, en Basse-

Alsace, il n'y avait aucune centralisation, comme en Haute-Alsace. Le

landgrave a comme unique droit de réunir la diète provinciale et a

l'unique devoir de veiller, d'une façon vague, à la paix publique < ; toutes

les seigneuries de Basse-Alsace : évêque de Strasbourg, abbesse d'And-

lau, comte palatin de la Petite- Pierre, comtes de Hanau, de Fleckenstein

et de Linange, petite noblesse du pays, continuent de former des états

1. M. Reuss confond parfois les droits du landgraf et du landvogt, par

exemple, p. 166, quand il écrit : « Avec le litre de landgrave, les quelques droits

féodaux qui revenaient encore à ses détenteurs au xvn° siècle, c'est-à-dire

l'administration d'une quarantaine de villages dans la préfecture de Hague-

nau, etc. »
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immédiats de l'Empire. Ces deux donations ne sont donc faites qu'avec

réserve. Telle est, selon nous, l'interprétation exacte du traité. La France

a exigé des droits sur l'Alsace entière et elle les a obtenus ; le fait est

tout à fait incontestable. Pour qu'elle eût une autorité sur la province

entière, l'Autriche a dû lui céder le titre de landgrave de Basse-Alsace,

qui ne lui appartenait pas et était la propriété de l'évêché de Stras-

bourg. En ce sens, et en ce sens seul, l'Alsace, province géographique,

a été cédée par le traité de Munster. La France a des droits sur Benfeld,

Rhinau et Saverne; mais il ne serait pas juste de dire qu'après 1G48

ces villes sont des villes françaises, puisqu'aussi bien la France exige

la destruction des fortifications de ces places, § 82 [83] du traité, puisque,

par une clause spéciale, le magistrat et les habitants de Saverne doivent

garder la neutralité et livrer passage aux armées royales toutes les fois

qu'ils seront requis, § 83 [84]. Si. en réalité, toutes les principautés

énumérées dans le § 89 [87] du traité étaient devenues françaises en

1648, il faudrait en dire autant de la ville de Strasbourg, qui est men-

tionnée au même article, cum civitate Argmtinensi, et personne, je crois,

ne l'a soutenu. Contrairement à l'opinion de M. Reuss, nous entendons

donc les termes : landgraviatum superioris et inferioris Alsatiae, le titre

et les droits de landgrave de Haute et Basse-Alsace, non pas la province

de Haute et Basse-Alsace. Mais la France s'appliquera à faire prévaloir

la dernière interprétation. Déjà, au traité des Pyrénées (§ 61), Phi-

lippe IV renonce à tous les droits et prétentions qu'il peut avoir « sur

la Haute et Basse-Alsace, le Zuntgau, le comté de Ferette, Brisach et ses

dépendances. » Puis, dans le texte même du traité de Westphalie, à la

restriction concernant les dix villes et les états de la Basse-Alsace, les plé-

nipotentiaires français ont apporté à leur tour une restriction : ita tamen

ut praesenti hac declaratiune nihil detractum intelligatur de eo omni

supremi dominii jure quod supra concessum est. Avec ces deux lignes de

mauvais latin, comme dit spirituellement M. Reuss, la France pouvait

élargir à sa guise l'interprétation du traité, revendiquer des droits tou-

jours plus étendus au nom de la landvogtei et du landgraviat, et élever

des barrières de plus en plus hautes entre l'Alsace et l'Allemagne.

Du reste, veut-on connaître les états soumis directement en Alsace à

la France après 1648? il n'y a qu'à lire le magnifique mémoire de l'in-

tendant Golbert de Croissy. Ce mémoire date non de 1661, mais de

1657; il fut fait à la suite de l'enquête qui amena la création du conseil

souverain. Peut-être M. Reuss, qui a tant puisé dans le Mémoire de

La Grange, aurait-il pu se servir davantage du travail de Colbert. L'on

nous assure que ce travail doit être bientôt édité, nous le souhaitons de

tout cœur; car une telle publication rendrait grand service aux études

alsatiques.

Après cette discussion sur le sens du traité de Westphalie, M. Reuss

nous expose l'histoire de la province de 1648 à 1697. Son récit est

admirablement documenté et, encore que sommaire, d'une clarté par-

faite. Grâce aux lettres de Mazarin et à la publication de Pribram
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{Franz von Lisola), il a pu raconter en détail les intrigues du premier

gouverneur français, le comte d'Harcourt, avec l'Autriche. Il nous dit

aussi la longue lutte que d'Harcourt d'abord, puis le duc de Mazarin

engagèrent contre les dix villes impériales pour faire reconnaître leur

autorité de grand-bailli qu'ils joignaient à celle de gouverneur. Avec
grande justesse, il insiste sur l'importance de la nomination au siège

de Strasbourg, en 1662, d'un prélat tout favorable à la France, Fran-

çois-Egon de Furstemberg, qui, le premier, prêcha au clergé alsacien

la soumission. Cette date de 1662 fut une nouvelle étape dans la réu-

nion de l'Alsace à la France. On peut en dire autant du voyage de

Louis XIV en 1673. A ce moment, la résistance des dix villes fut bri-

sée et leurs fortifications démantelées. Le roi n'a plus que faire du titre

de landvogt; il est devenu en réalité souverain à Landau, à Colmar et

sur les huit autres cités. Après la guerre de Hollande, dont M. Reuss

nous a exposé les diverses péripéties en Alsace , Louis XIV se

décide à achever l'œuvre. Il est encouragé dans cette résolution par

Colbert de Groissy, l'ancien intendant, placé alors à la tête du départe-

ment des Affaires étrangères et qui connaît si bien la situation de la pro-

vince ^. La cour suprême de Brisach, qu'on venait de reconstituer,

déclare le roi seul souverain dans toute l'étendue de l'Alsace. En con-

séquence, quelques officiers de la maréchaussée se présentent dans les

villes ou villages des princes immédiats et font placer les fleurs de lis

sur les portes et sur les maisons communales au-dessus des armoiries

seigneuriales ; les autorités locales sont tenues de prêter serment au roi

de France. L'immédiateté disparaît, et il ne reste plus en Alsace que

des princes possessionnés. Après ces arrêts, Strasbourg seule conser-

vait encore son indépendance, et, en quelques pages émues, M. Reuss

nous raconte la capitulation du 30 septembre 1681. Il montre, avec une

véritable éloquence, que personne à Strasbourg n'a été infidèle à son

devoir, qu'il n'y eut point achat par la France de quelques hommes
tarés; mais il montre aussi que les Strasbourgeois ne se sont pas jetés

dans les bras des Français; ils se sont soumis, parce qu'ils ne pouvaient

faire autrement. « La résignation, dit-il, une résignation préparée de

longue date et par de cruelles épreuves, imposée par la force des choses,

tel fut le trait dominant de cette catastrophe. » Louis XIV visita, peu

après, la ville et rendit aux catholiques la cathédrale 2. Le traité de

Ryswick, en 1697, confirma à la France ces dernières réunions et lui

assura, cette fois-ci d'une façon incontestable, l'Alsace en pleine sou-

veraineté.

1. On a tort de parler, à propos de cette politique, d'une opposition entre

Colbert et Louvois. En réalité, l'auteur responsable est le frère de Colbert,

Colbert de Croissy.

2. M. Reuss ne s'est pas servi, pour le récit de ce voyage de 1681, des

mémoires du marquis de Sourches, qui nous apprennent tant de détails pitto-

resques.
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Avec le livre III commence un tableau des institutions de l'Alsace au

xvii« siècle, et ici nous devons présenter une critique générale sur la com-

position de l'ouvrage. La date de 1648 est si importante dans l'histoire de

l'Alsace qu'il semble qu'elle marque véritablement une ère nouvelle. Or,

en ses divers chapitres, l'auteur réunit toujours ce qu'il a à nous dire sur

la période antérieure au traité de Munster et sur la période postérieure.

Il en résulte pour le lecteur de la fatigue et, en son esprit, un peu de

confusion. Il nous parait qu'il eût été préférable d'exposer d'abord en

bloc tout ce qui concerne le régime germanique, puis tout ce qui

regarde l'époque française; mais peut-être à l'exécution ce plan eût

offert d'autres inconvénients. Quoi qu'il en soit, M. Reuss est égale-

ment bien renseigné sur les deux périodes. Au livre III il passe en

revue l'administration générale du pays, l'administration financière et

judiciaire, l'organisation militaire. Notons surtout les passages qu'il

consacre aux états de la Haute et Basse-Alsace, — les derniers ont été

réunis en 1683; — la définition exacte des Rbmerynonate, Turkensteuer,

Kammei^iele que l'Alsace payait à l'Empire avant 1648; l'esquisse de la

procédure criminelle et de la pénalité dans les petits tribunaux de

l'Alsace, brillant hors-d'œuvre; la description de l'arsenal de Stras-

bourg. Au chapitre sur la justice, M. Reuss fait bien valoir le rôle joué

par le conseil supérieur de Brisach dans l'assimilation de la province.

« Louis XIV n'avait point à sa disposition les deux grands instruments

de règne inventés par la politique réaliste moderne pour hâter l'assimi-

lation des provinces conquises : le service militaire et l'instruction obli-

gatoire. » H se servit de la justice supérieure pour propager dans la pro-

vince les habitudes françaises. Le conseil reçut les appels de tous les

tribunaux inférieurs, enregistra tous les serments d'hommage, obligea

les baillis seigneuriaux à jurer fidélité au roi et à devenir jusqu'à une

certaine mesure des baillis royaux; dans la multiplicité des états, il

introduisit un principe d'unité et dans le chaos féodal un peu d'ordre.

Ce sont précisément ces territoires féodaux entre lesquels se divisait

l'Alsace que M. Reuss énumèreau livre IV : territoires autrichiens, évê-

ché de Strasbourg, territoires ecclésiastiques du grand chapitre de Stras-

bourg, des abbayes de Murbach, de Munster, d'Andlau, de Marmoutier,

république de Strasbourg, dix villes libres, comté de Hanau, seigneurie

de Ribeaupicrre, comté de Ilorbourg et seigneurie de Riquewihr appar-

tenant aux Wurtemberg, terres de la maison palatine, des Flecken-

stein, des Linange, des margraves de Bade, des ducs de Lorraine, de la

noblesse immédiate de la Basse-Alsace, sans oublier la république de

Mulhouse relevant depuis le xvi* siècle de la Suisse, et en oubliant

les quarante villages de la landvogtei, devenus en 1648 possession directe

de la France. M. Reuss nous esquisse une histoire de chaque territoire,

nous indique le nombre de ses habitants, la religion à laquelle ils

appartenaient, nous analyse sa constitution et nous énumère ses res-

sources. Pour certains de ces territoires, M. Reuss a compulsé lui-même

les archives, et son travail est entièrement de première main. Nous
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sigaalerons particulièrement le chapitre qu'il consacre à Strasbourg. Il

fait une exposition très nette de la constitution de la cité et porte sur elle

un jugement très modéré, contrastant avec le dénigrement intéressé des

fonctionnaires français ou les éloges enthousiastes de certains mora-

listes, qui ont jadis proclamé la république strasbourgeoise la rivale de

celle de Platon. Pour les autres petits états, M. Reuss résume avec

beaucoup d'art les monographies qui ont été publiées avant lui, et dont

aucune ne lui a échappé, non sans les corriger souvent par ses recherches

personnelles. Ce livre, parfois un peu monotone, où les redites ont été

inévitables, — sans cesse revient la description des misères de la guerre

de Trente ans et de la guerre de Hollande, — est un excellent réper-

toire, une sorte de dictionnaire historique des principautés alsaciennes

qui, je m'imagine, sera sans cesse consulté. Puisse-t-il servir de cadre

et de modèle à ceux qui voudront tenter une histoire plus détaillée de

leur ville ou de leur communauté ^ !

Le livre V nous retrace l'état économique de l'Alsace au xvn** siècle.

Tour à tour nous passons en revue l'agriculture, l'industrie et le com-

merce de la province. Ici M. Reuss a réuni une quantité très grande de

renseignements épars et nous les fait connaître chacun à sa place en un

ordre très clair. D'autres avant lui avaient retracé l'histoire de l'Alsace

au xvn^ siècle ou étudié l'administration française dans la province ou

encore énuméré les territoires dont elle se composait; ici M. Reuss, en

dehors des beaux travaux de M. l'abbé Hanauer sur les monnaies et le

prix des denrées, n'a trouvé aucun ouvrage d'ensemble pour le guider.

Le premier des historiens de l'Alsace, il a pensé qu'il ne devait point

négliger les problèmes économiques, et il a été récompensé par les

nombreux faits qu'il a découverts et qui seront pour beaucoup une

véritable révélation. Combien curieux sont ces essais de colonisation,

tentés par Louis XIV dans la province ruinée par la guerre de Trente

ans ! Combien intéressants tous ces détails sur les productions du sol,

le chou qui, dès le xv« siècle, sert à faire la choucroute, le tabac, la

pomme de terre, connue dans les Hautes -Vosges bien avant Par-

mentier, les vignobles de Wolxheim et de Riquewihr ! Nous nous

plaisons aussi à suivre les mineurs dans les mines d'argent de

Sainte-Marie, de Giromagny et de Saint-Amarin ; à assister au tra-

vail de l'orpailleur extrayant du sable du Rhin quelques paillettes

d'or, et nous apprenons avec satisfaction que déjà au xvii= siècle l'Al-

t. Voici quelques petites corrections. P. 368, lire : M. du Halller, au lieu

de : M. Hailly. — P. 407, lire : congrégation de Saint-Vanne, au lieu de : Saint-

Vit. — P. 450, et en divers endroits, distinguer Kinlzheim, au pied du Hohkô-

nigsbourg, et Kientzheim, près de Kaysersberg. — P. 475, il y a une confusion

évidente sur Je mode de nomination des sénateurs à Schlestadt. — P. 494, nous

aurions voulu quelques détails supplémentaires sur le rôle du reichsvogt de

Kaysersberg. — P. 503, lire : Giersberg, au lieu de : Giensberg. — P. 506,

lire : pour le sage de Riquewihr 1635, au lieu de : 1645. — P. 515, Charles III

de Lorraine, au lieu de : Charles II.
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sace a des faïenceries, des filatures et des tissages, des fabriques de

tabac. M. Reuss constate avec justesse que l'industrie se développe en

dehors et malgré les anciennes corporations si routinières et si jalouses

les unes des autres; dès la fin du xvii« siècle, des hommes actifs et

riches attirent en un centre des paysans ruinés, des journaliers sans

travail, des déclassés et les emploient dans leurs manufactures. Ces

hommes sans attache avec la tribu, « ces irréguliers du travail furent

dédaignés au début par les professionnels astreints au compagnonnage et

aspirants à la maîtrise ; mais ce sont eux qui, par leur labeur obscur

dirigé par des spécialistes habiles, finirent par doter l'Alsace de la

grande industrie qui la caractérise aujourd'hui. » Avec l'industrie

renaît le commerce; les routes sont mieux entretenues; un service

postal régulier est établi; les foires, particulièrement celles de Stras-

bourg, sont plus fréquentées; si la navigation sur le Rhin est de plus

en plus entravée, si à partir de 1672 le commerce autrefois si actif avec

la Hollande cesse, l'Alsace s'ouvre de nouveaux débouchés pour ses

céréales, ses vins et ses bestiaux'.

Ici s'arrête le premier volume de M. Reuss. Il nous a décrit en

quelque sorte l'état matériel de l'Alsace. Le second volume nous fera

connaître l'état moral de la province. Il nous retracera le tableau de la

société alsacienne d'alors, les mœurs de la noblesse, des bourgeois et

des populations rurales. Puis il nous parlera de la vie intellectuelle, de

l'enseignement à tous ses degrés, surtout de cette Université de Stras-

bourg, qui attirait alors une foule d'étudiants du dehors. Enfin, il nous

exposera la situation de l'Église catholique et protestante; il nous dira

la grande faute de Louis XIV, qui, contrairement à ce qu'on répète

sans cesse, a pris contre les protestants mille mesures vexatoires et

a, par ses persécutions, retardé l'assimilation des États protestants à la

France. Nous ne pouvons que souhaiter que ce second volume paraisse

bientôt. Nous aurons alors sur l'Alsace au xvii« siècle un ouvrage vrai-

ment complet et en tous points remarquable, que les autres provinces

pourront nous envier. Faut-il encore une fois, avant de finir, rendre

hommage à la haute impartialité de M. Reuss? Nous nous imaginons

qu'il y a atteint sans grand effort. D'abord, il a une trop haute idée des

devoirs de l'historien pour avoir été guidé en ses recherches par un
autre sentiment que l'amour passionné de la vérité. Puis, né à l'ombre

de la vieille cathédrale de Strasbourg, profondément attaché à sa cité

1. Voici quelques desiderata pour le livre V. M. Reuss, qui parle fort bien

de rexploilation des forêts, ne dit rien de la chasse et de la ]>ôche. — P. 566,

en 1607, Henri II n'était pas encore duc de Lorraine; il faut lire sans doute

1609. — P. 658, M. Reuss ne distingue pas bien les péages des douanes. Nous

ne sommes pas renseignés sur la ligne douanière qui, avant comme après 1648,

séparait la Lorraine et l'Alsace. Celte ligne subsista jusqu'à la Révolution, après

la réunion de la Lorraine à la France, l'Alsace étant considérée comme pays

A^éiranger e/fecHf. — P. 700, il faut lire sans doute : î{\quc\\\hr, au lieu de:

Ribeaupicrre.
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et à sa province natales, il a une âme tout alsacienne. Aujour-

d'hui, il est un des représentants les plus éminents des Alsaciens

du xix« siècle, qui confondent en une même affection la grande patrie

française et la petite province. Il a, de même façon, vécu de la vie de

l'Alsace au x\u^ siècle; il a traduit exactement les pensées, les senti-

ments, les tristesses comme les joies de nos compatriotes de l'époque

de Louis XIV; son cœur a battu à l'unisson de leur cœur. Seul un

Alsacien pouvait parler, avec une impartialité aussi élevée, de l'Alsace

au xvn« siècle, et c'est aussi en historiographie que nous pouvons répé-

ter le fameux refrain : Bas Elsasz unser Làndel.

Ch. Pfister.

A. Peodbomme, archiviste de l'Isère. Étude historique sur Tassis-

tance publique à Grenoble avant laRévolution. Grenoble, librai-

rie dauphinoise, Falque et Perrini, -1898. i vol.

L'abondance, la précision et la nouveauté des faits recueillis dans ce

volume (presque tous sont tirés des archives de l'Isère), une méthode

très sûre, une phrase claire, élégante, plus alerte que ne le sont géné-

ralement les phrases d'érudits, font du livre de M. Prudhomme un

modèle digne d'être proposé à tous ceux qui s'adonnent à ces travaux

d'histoire locale. La période des xv^, xvi« et xvn^ siècles est surtout l'objet

de ces recherches. Le morceau le plus long (p. 62 à 271), et le plus inté-

ressant de beaucoup, est le récit des pestes qui désolèrent la ville de

Grenoble pendant les trois siècles que je viens de dire, presque réguliè-

rement tous les six ans et parfois à des intervalles plus rapprochés (liste

chronologique de ces épidémies, p. 67 à 99), et l'étude des mesures

prises par les autorités municipales, soit pour prévenir le fléau, soit

pour organiser le service de santé. Peu de tableaux sont plus lugubres

que celui de cette ville aux maisons rigoureusement fermées et verrouil-

lées, dont les rares habitants (une grande partie avait fui ou avait été

expulsée par précaution) reçoivent par les fenêtres les vivres et les con-

sultations du médecin, et que traversent seulement la nuit, après dix

heures du soir, précédées de deux soldats, portant l'un une lanterne et

l'autre une cloche, les charrettes des « corbeaux » enlevant de porte en

porte les cadavres des pestiférés, morts dans la journée, pour les porter

ensuite au « nauchier des Infects, » chargé de les mener par eau dans

l'Ile et de les enterrer là, dans le cimetière de l'hôpital des pestiférés

(p. 176 à 181). Et quel lieu de désolation que cet hôpital de l'Ile ou

« des Infects » dans lequel sont transportés, par ordre de la ville (par-

fois dans la charrette elle-même et dans le bateau pêle-mêle avec les

cadavres des pestiférés), les malades reconnus atteints du fléau ou sim-

plement suspects : cinq à six malades entassés dans une cabane de bois

de dix pieds de long sur huit pieds de large, en deux quartiers séparés,

l'un pour la « contagion, » l'autre pour le « soupçon, » recevant là la

1
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nourriture, la paille pour se coucher, le bois pour se chauffer; parfois

morts de faim et de froid, quand par hasard ils ont échappé à la peste!

(p. 181 à 199). — A remarquer, dans les années d'épidémie, l'empresse-

ment que mettent à fuir la ville, dès la première annonce du fléau, les

fonctionnaires publics (en premier lieu ot malgré une légende répé-

tée par tout le monde, le chevalier Bayart, en 1522, alors lieutenant

général du Dauphiné; voy. p. 71, 72), le Parlement, toujours en tête des

apeurés, les ecclésiastiques, les nobles et presque tous les bourgeois

riches. A l'inverse, les autorités municipales ont eu une conduite très

brave. « Tout ce qu'il était humainement possible de faire, nos vieux

consuls l'ont fait. Tout ce que prescrivait la science médicale de leur

temps, ils l'ont connu et ordonné. Et il faut leur rendre cet hommage
que tous furent à la hauteur de la lâche que leur imposaient les cir-

constances. Alors que magistrats, prêtres, nobles et notables fuyaient

devant l'épidémie, ils restèrent à leur poste, organisant la défense,

veillant au soulagement des malades, pourvoyant à l'alimentalion des

pauvres, et, seuls représentants de la justice, assurèrent dans la ville

déserte la sécurité publique contre les bandes de voleurs qui proHtaient

du désarroi et de la panique pour piller les maisons abandonnées » (p. 99).

Je signale aussi, dans ce volume, une étude très curieuse sur les

maladreries des environs de Grenoble, particulièrement celle de la Buis-

serate (p. 271 à 328).

Edouard Beaudodin.

Abbé J.-A. Dubois. Hindu Manners, Customs and Cérémonies,

translatée! from the author's later French MS. and ediled, wilh

notes, corrections and biograpby, by Henry K.. Beauchamp. Oxford,

at the Glarendon Press, •ISQT. 2 vol. in-8°.

En 1792, l'abbé Jean-Antoine Dubois débarqua à Pondichéry pour

évangéliser l'Inde. Il lui fallut peu de temps pour constater l'insuccès

complet et définitif de ses etlbrts. Son parti fut bientôt pris; tout en

continuant de remplir correctement, quoique sans illusions, ses devoirs

de missionnaire, il tourna son activité vers des buts moins chimériques;

il fonda des colonies agricoles, propagea la vaccination ; surtout il

employa à étudier les hommes le temps qu'il eût perdu à les convertir.

Le spectacle qui s'otïrait à sa vue était original et varié, l'abbé était

curieux et intelligent : il amassa peu à peu un trésor de précieuses

observations. Pendant trente ans il parcourut le sud de l'Inde, en robe

blanche et en turban, menant la vie pure et frugale d'un brahmane,

environné de confiance et de respect. Entrait-il dans un village? Il

trouvait une maison préparée pour le recevoir. S'arrétait-il à la porte

d'un temple? Le prêtre venait courtoisement l'inviter à y entrer. L'abbé

regardait, écoutait, prenait des notes. En 1806, il remit au major Mark

Wilks, résident anglais au Mysore, une première rédaction résumant

Hev. HisTOB. LXVIII. 2« FASc. 25
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son expérience de quatorze années. Ce manuscrit, acheté par lord Wil-

liam Bentinck pour le compte de la Compagnie des Indes, fut envoyé

à la Cour des Directeurs pour être traduit et publié; cette édition

anglaise ne parut qu'en 1817 ^. Dans l'intervalle, Dubois avait, sur

l'invitation du gouvernement de Madras, remanié et augmenté son travail

primitif, au point d'en faire une œuvre entièrement nouvelle ; cette seconde

rédaction fut également envoyée à Londres, mais elle y arriva après la

publication de la première et resta inédite. Enfin, en 1822, peu de

temps avant de quitter l'Inde, l'abbé fit une troisième et dernière rédac-

tion de son ouvrage en trois exemplaires : l'un fut envoyé à Londres

et se trouve encore à l'India Office; le second figure dans les archives

du gouvernement de Madras; le troisième resta entre les mains de

l'auteur, qui le fit imprimer peu de temps après son retour en France^.

Il n'existait donc jusqu'ici qu'une édition anglaise, très imparfaite, et

une édition française, très rare. M. Beauchamp a eu l'idée de traduire

le ms. de Madras (identique au texte français imprimé). Il ne semble

pas que tout le monde lui en ait su gré. Il n'y a pas longtemps qu'un

savant indianiste, après avoir fort maltraité le pauvre Dubois, — qui,

selon lui, aurait regardé l'Inde « à travers les lunettes noires d'une pré-

somptueuse ignorance » et l'aurait décrite « avec une plume trempée

dans le vitriol du préjugé théologique, » — insinuait que cette traduc-

tion n'aurait guère d'utilité que x comme lin exemple durable du dan-

ger d'ajouter foi à des jugements sur les choses indiennes, formés

d'après une simple connaissance personnelle, sans une éducation scien-

tifique et sans la connaissance des livres indiens. » Ce jugement ne

nous parait pas exempt de prévention. Dubois était assurément un
médiocre philologue; il y en a dans son livre des preuves assez diver-

tissantes, par exemple l'identification de Prométhée avec Brahma,
et de Magog avec Gautama. Mais combien ces erreurs sont inof-

fensives aujourd'hui ! On lui reproche ses préjugés théologiques ; com-

ment veut-on qu'un prêtre en soit exempt? Tout observateur a son

équation personnelle dont il faut tenir compte; et on peut se demander
si le préjugé philologique est moins dangereux que le préjugé théo-

logique. Ce préjugé a pu entraîner notre auteur à quelques appréciations

regrettables, par exemple à traiter ses confrères Indiens de « détes-

tables cafards ; » mais rien ne permet de supposer qu'il l'ait conduit à

altérer les faits dont il avait été témoin. Il manquait de scholarly trai-

ning, sans aucun doute. Mais quelle savante dissertation sur les castes

vaudrait ces quelques lignes : « La moitié environ de mes différentes

congrégations n'était composée que de chrétiens pariahs. Partout où je

paraissais, il m'arrivait fréquemment d'être appelé pour aller adminis-

1. Description of the character, manners and cusioms of the people of

India, translaled from the French manuscript. Loadon, Longman, 1817, ia-4°.

2. Mœurs, institutions et cérémonies des peuples de l'Inde. Paris, Impr.

royale, 1825, 2 vol. in-8*.
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trer les derniers secours de la religion à des gens de cette caste qui

étaient à l'agonie. Parvenu près de la hutte vers laquelle mon devoir

roe conduit, la porte en est souvent si basse que je suis obligé de mar-

cher sur mes mains pour pouvoir y pénétrer. J'entre dans ce réduit

infect : un mouchoir, dont j,'ai eu soin de tremper un des bouts dans

du fort vinaigre et que je tiens sous mes narines, me garantit en partie

de la puanteur qui s'exhale de tous côtés. J'y trouve un squelette gisant

quelquefois sur la terre nue, mais le plus souvent sur une natte à demi
pourrie, et ayant pour oreiller une pierre ou un morceau de bois. Le
malheureux n'a pour se couvrir qu'une guenille autour des reins et un
cambily ou tissu de laine grossier et tout déchiré qui lui laisse à nu la

moitié des membres. Je m'assieds par terre à côté de cet infortuné;

les premières paroles que je lui entends prononcer, d'une voix lamen-

table et défaillante, sont ordinairement celles-ci : Père, je meurs de froid

et de faim. Je passe un quart d'heure ou plus auprès de lui; et je sors

enfin de ce triste séjour du malheur, le cœur navré du spectacle déchi-

rant dont je viens d'être témoin et le corps souvent couvert d'insectes

et de toutes les espèces de vermine qui pullulent dans ces repaires.

Cependant, ce dernier inconvénient était la moindre de mes peines; j'en

étais quitte pour changer de vêtements, après m'être fait verser de l'eau

chaude sur tout le corps. » L'homme qui a vu ces choses a beau n'être

pas un scholar, ignorer le sanscrit et le pâli et faire remonter l'origine

des Brahmanes à Magog fils de Japhet, il a malgré tout quelque chose

à nous apprendre sur l'Inde. Remercions donc M. Beauchamp de la

peine qu'il s'est donnée pour traduire et annoter le livre du « bon abbé ; »

elle n'aura pas été perdue. Ses deux volumes auront une place hono-

rable dans les bibliothèques des indianistes; et ceux qui ne croient pas

connaître la société indienne après avoir lu les lois de Manou, mais

qui veulent sonder les réalités vivantes qui s'agitent sous l'immobilité

des formules tradittonnelles, y auront plus d'une fols recours.

L. FiNOT.

The royal Household ['I837-'I897], by W. A. LmDSAY, Q. G. Wind-

sor Herald. Londres, Kegan Paul, Trench, Triibner et C'% ^898.

In-40, xvi-273 pages. Prix : 25 sh.

La présente publication contient trois parties :

1» Une liste des personnes qui ont exercé des fonctions dans la mai-

son de la reine Victoria, depuis l'avènement de cette princesse jusqu'à

nos jours; liste volontairement incompli'te, puisqu'elle contient seule-

ment les noms des personnes « qui ont ou le privilège d'être admises à

la présence de la reine et de recevoir directement les ordres de S. M. » On
en a aussi écarté les médecins et chirurgiens ordinaires de la reine, parce

qu'une publication spéciale doit leur être consacrée. L'auteur a placé

en premier lieu les charges qu'on pourrait appeler politiques, parce que

leurs titulaires changent avec chaque nouveau ministère : Mistross of
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the robes, Lord Steward, Lord Chamberlain, Master of the Horse, Mas-

terof the Buckhounds, Captain of the Body guard of the gentlemen-at-

arms, Captain of the yeomen of the guard, Lords-in-Waiting, Vice-

Chamberlain, Treasurer, Comptroller; puis les charges permanentes :

Ladies of the Bedehamber, Women of the Bedchamber, Maids of

honour, Masters of the cérémonies, Masters of the Household, Keepers

of the privy purse, Private secretaries, Grooms-in-Waiting, Equerries

in ordinary, Pages of honour.

2° Des notes biographiques sur chacune des personnes nommées dans

ces listes. Ces notes remplissent la plus grande partie du volume

(p. 39-192). Elles ont demandé à l'auteur de très longues recherches. La

situation qu'il occupe avec une autorité particulière au « Collège of

arms, » ses relations personnelles fort étendues, le soin qu'il apporte à

ses recherches généalogiques garantissent l'exactitude de ces notices,

en même temps qu'ils lui communiquent une sorte d'autorité officielle.

3° A la suite, et comme en appendice, on a reproduit, d'après la

Gazette de Londres, qui est le Journal officiel de la cour, le cérémo-

nial observé et l'ordre du cortège formé pour le couronnement de la

reine et son mariage, le baptême du prince de Galles, les obsèques du

prince Consort, le mariage du prince de Galles, le baptême et le mariage

du duc d'York.

Tous ces détails ont leur prix; on peut même dire qu'ils augmente-

ront d'intérêt à mesure que nous nous éloignerons du temps présent.

M. Lindsay nous invite d'ailleurs lui-même discrètement, car il ne

pouvait se proposer de faire œuvre d'érudition, à comparer le tableau

de la maison de la reine Victoria avec ceux des souverains ses prédé-

cesseurs, jusqu'aux rois normands, et il constate en passant que tel des

offices actuels remonte même au delà des premiers Plantagenets : « Le

chambellan de l'époque normande est représenté par le Lord Great Cham-

berlain; le maréchal par le Hereditary (Earl) Marshal; l'office du grand

sénéchal (Lord Steward) possède encore aujourd'hui une juridiction cri-

minelle qui, à l'origine, appartenait à chacun des chefs des offices de la

maison royale. » Et M. Lindsay, en appendice à l'Introduction, a publié

plusieurs articles d'un acte du 16 septembre 1887 confirmant cette, très

ancienne ordonnance que les homicides commis dans l'enceinte des

palais habités par la souveraine sont déférés, non au shériff, ni au coro-

ner de l'endroit, ni aux juges en tournée, mais au Lord Steward. Ces

rapprochements suffisent pour montrer l'intérêt historique de la présente

publication <.
q^. Bémont.

1. M. Lindsay a meationné dans son Introduction les deux Contributions à

l'histoire de la maison du roi publiées par la Société des Antiquaires en 1787

(à signaler ici une faute d'impression, fait très rare dans ce volume si soigné :

lire 1299-1300, au lieu de 1360) et en 1790. Il aurait pu noter aussi les Ordon-

nances pour la maison du roi qui ont été publiées par la Société des Anciens

textes anglais.
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Cartulaire de l'église collégiale Saint-Seurin de Bordeaux,

publié, avec une introduction et des tables, par Jean-Auguste Brc-

TAiLs, archiviste du département de la Gironde. Bordeaux, impr.

G. Gounouilhou, -J897. cxiv-444 pages. (Publications de l'Acadé-

mie nationale des sciences, belles-lettres et arts de Bordeaux.)

Ce cartulaire, qui appartint autrefois aux archives du chapitre collé-

gial de Saint-Seurin, en a été distrait à une époque et dans des circons-

tances inconnues. Il a été acquis à Bordeaux par le fils d'un érudit

bordelais, Alexis Monteil, dont la bibliothèque passa ensuite dans la

collection de sir Thomas Philipps. Il a été racheté, avec le reste des

documents bordelais, des héritiers de sir Thomas en 1894 et appartient

maintenant aux archives départementales de la Gironde.

Il est intitulé : Sanctii comitis liber parvus. Sanche fut un comte de

Bordeaux dans le premier tiers du xi« siècle, dont une donation a été

transcrite au début du cartulaire. Compilé vers la un du xn^ siècle par

un chanoine nommé Rufat et augmenté d'additions successives, dont

la plus récente est datée de 1400, le cartulaire paraît avoir été recopié

au xv« siècle sur un grand registre appelé Sanctius magnus, dont, depuis

plus d'un siècle, on a complètement perdu la trace. Il nous conserve

une belle série de chartes, qui comprend plus de 400 numéros et qui

est importante surtout pour le xn« et le xni« siècle ^.

L'introduction, dont nous avons déjà donné la table des matières^,

contient des observations intéressantes sur les plus lointaines origines

de Saint-Seurin, sur l'église Saint-Étienne, que l'on a parfois considérée

sans raison comme la première cathédrale de Bordeaux, que Saint-Seu-

rin remplaça plus tard, et sur le premier évêque de Bordeaux, Saint

Fort, qui n'a sans doute jamais existé^. Si Saint-Seurin n'a été à

aucune époque la résidence d'un évêque, il n'a jamais non plus été un

monastère, une abbaye. Dès qu'on a sur le compte de cet établissement

des renseignements certains, il nous apparaît comme un chapitre de

chanoines réguliers qui cessèrent de vivre en commun au xni" siècle,

sinon même plus tôt. Le cartulaire contient d'assez nombreux docu-

ments sur les droits et les obligations de ces chanoines, sur les offices

de prieur et de sacriste; la plupart, d'ailleurs, sont d'une époque assez

récente, car ils se rapportent surtout au xiv^ siècle. M. Brutails ne nous

dit rien sur l'organisation intérieure du chapitre-*; il a réservé presque

toute la place dont il pouvait disposer dans son introduction pour étu-

dier d'abord l'origine de la seigneurie politique et foncière du chapitre,

1. Il y a 395 numéros, parmi lesquels plusieurs doubles. M. Brutails a omis

d'en dresser une table chronologique.

2. Revue historique, LXVII, 231.

3. Son ciille ne commence à |iaraitre qu'au xiv" siècle. Son nom pourrait,

dans l'opinion de M. Brutails, (ilre le résultat d'une confusion avec celui d'une

châsse, fierté ou forte.

4. A consulter, page xxvi, la liste des prieurs, (|ui commence vers 1027.
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sur laquelle, faute de documents, il n'apporte pas de conclusions neuves

ni précises*, puis la condition de la propriété foncière sur les terres

appartenant au chapitre jusqu'au moment de sa suppression. Il montre

en particulier que, plus on remonte haut dans le moyen âge, plus la

propriété foncière est morcelée dans la région bordelaise ; elle l'est

presque jusqu'à l'extrême limite du possible^, tandis que plus tard, et

à l'époque moderne, la dimension moyenne des parcelles tend à gran-

dir^. Très morcelée, cette propriété était aussi fort instable, surtout à

partir du xv^ siècle, et subissait de fréquentes mutations qui étaient

pour les seigneurs une source considérable de revenus'*. On lira enfin

avec fruit la troisième section du chapitre vn, où M. Brutails explique

le régime allodial, tel qu'il était mis en pratique dans la région borde-

laise. Comme M. Brutails, en même temps qu'il transcrivait ce cartulaire,

rédigeait l'inventaire sommaire du fonds de Saint-Seurin^, il se trouvait

dans les meilleures conditions pour décrire la situation économique

et juridique de la paroisse où dominait le chapitre.

Là, évidemment, réside le principal intérêt du cartulaire. On n'y

trouve, pour ainsi dire, pas de renseignements pour l'histoire politique^;

il n'y a que fort peu de chartes émanées de rois anglais ''^; mais, d'autre

part, il y a beaucoup à glaner pour l'histoire des familles bordelaises,

et même, çà et là, pour celles des institutions municipales. M. Brutails

1. Le pouvoir seigneurial des prieurs paraît avoir son origine dans une charte

d'immunité que Louis le Pieux confirma (avant 828, n° 350 du Cartulaire).

« Le chapitre est devenu seigneur justicier de la paroisse parce qu'il en était

le seigneur foncier, et il était devenu seigneur foncier parce qu'il était pro-

priétaire. A la source de ses droits on trouve un fait économique d'où ils

découlent » (p. lxiii).

2. M. Brutails cite le cas, qui n'est pas exceptionnel, d'une vigne qui n'a

qu'une rège ou sillon. Il estime que la rège équivaut au pas, lequel, de son côlé,

serait égal à deux pieds et demi, soit 0°°8915 (p. xxxvn).

3. Voir les tableaux donnés aux pages xxxviii-xl.

4. M. Brutails compte qu'à la fin du xviii" siècle le droit de lods et ventes

rapportait en moyenne au chapitre près de 60,000 livres par an (p. xliii).

5. Du moins de ce qui en reste, car les archives du chapitre ont subi, à plu-

sieurs reprises, d'irréparables pertes (p. ix).

6. Tout au début du cartulaire, a été copiée la mention d'une visite faite à

Saint-Seurin par le Prince Noir quand il vint prendre ses armes sur l'autel

avant d'entrer en campagne, le 16 septembre 1355 (Cart., p. 4).

7. Je compte quatre chartes de Jean sans Terre (n" 348, 349, 353, 376), une

d'Aliénor d'.\quitaine (n° 351), deux d'Edouard I" (n" 323 et 338; cette der-

nière est de 1289 et non 1279, comme il est imprimé à la suite de l'acte, p. 329).

Ajoutons trois numéros intéressants (354-356) concernant une plainte adressée

au roi de France par l'archevêque et le doyen Jean de Gaillon au sujet d'excès

commis par le maire de la commune de Bordeaux et par le sénéchal de Gas-

cogne (1276-1277). Disons enfin qu'il y a quinze bulles transcrites dans le cartu-

laire : cinq d'Alexandre III (108-110, 112, 132), une d'Urbain III (211), une de

Clément III (212), deux d'Innocent III (205, 208), une d'Honorius III (182), trois

d'Innocent IV (209, 210, 343), une d'Alexandre IV (252) et une de Clément V (372j.
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s'en est tu, de propos délibéré. Il n'avait évidemment pas à disserter

sur l'autorité des comtes de Bordeaux ^ ni sur les origines des juridic-

tions de la grande ville voisine-.

Le texte du cartulaire a été édité avec tout le soin qu'on devait

attendre d'un paléographe aussi exercé que l'est M. Brutails^, et la

tâche était d'autant moins aisée qu'une bonne moitié des chartes du

xni^ siècle est écrite en langue vulgaire. Les dates ont été l'objet d'une

attention particulière. M. Brutails rappelle qu'à Bordeaux l'usage le

plus Iréquent au moyen âge était de commencer l'année au 25 mars.

Une des chartes du cartulaire pourrait, s'il en était besoin, servir à le

prouver : c'est le n» 234, qui indique Vigoros Beguer comme maire de

Bordeaux « vm» die introitus aprilis a. D. 1237°^ » En 1237, Pâques

tomba le 10 avril. Si le rédacteur de l'acte avait suivi le style de Pâques,

il faudrait le dater de 1238 (n. st.); mais nous savons que le successeur

de Vigoros Beguer, Rostan Delsoler, était déjà maire le 6 mai 1237^.

On doit donc tenir pour certain que les scribes et notaires bordelais

avaient l'habitude de commencer l'année à l'Annonciation.

L'Index alphabétique est la seule partie de cet important volume sur

laquelle j'aurais à faire des réserves. Il est vraiment trop insuffisant. Je

me bornerai à signaler deux lacunes. On sait l'intérêt que présente, à divers

points de vue, l'étude des noms propres de personnes. Le Cartulaire de

Saint-Seurin nous en offre une variété dont l'Index ne nous montre pas

toute la richesse. Ainsi je ne trouve mentionné ni P. Pan et Vin

(n° 183, p. 152), ni Arnaldus Qui non ridet (ibid.), ni Raimond Qui non

jura (n° 270, p. 252). Absents également de nombreux noms de femmes :

Adahj., femme de Gombaud Rendus, et sa nièce /?jre;irfe (n°30); Adias'^,

femme de Pierre Arland (n" 99); Aznia, femme d'Arnaud de Blanque-

fort (n» 97); Arahais, femme d'Arnaud de Veyrines (u" 43); Alais'^,

femme de Brun de Longuenas; Audiart, femme d'Austinde de Tro-

peite (n» 61); Comiors (n» 140); Dauzerona, veuve de Fort de Graus

1. A propos de la charte du comte Sanche (n° 9), M. Brutails se contente de

rappeler l'opinion de M. J.-Fr. Bladé, qui en a nié l'authenticité (p. xiii).

î. Encore fallait-il, au moins à la table, à l'article Bordeaux, renvoyer aux

noms de deux juges (Aton, Maurandus) et d'un prévôt (Pierre de Lamolbe)

de la ville.

3. J'ose à peine noter, p. 14, I. 11, calamitanles, (jui doit être lu clamitanies,

et, p. 148, I. G, impetratur pour impetatur.

4. P. -215-216.

5. Luchaire, Textes gascons, p. 123. M. Luchaire cite encore, p. 122, un Vigo-

ros Vegueir, maire à la date du 11 janvier 1236; c'est une date d'ancien style et

il faut lire 1237. Le maire Rostan Delsoler est mentionné dans les Archives his-

toriques de la Gironde, l. ,\.\V1I, p. 170, à la date du 13 mars 1237; il faut

lire 1238.

6. Ce même nom se retrouve au n° 29(1 sous la forme : IVadias, uxor Kuphati

de Balberlran, qu'il eût mieux valu imprimer n'Adias.

7. Ce même nom se retrouve sous diverses formes : Atazais (n* 88), Alaiz

(a- 89), Alatlz (n- 222;.
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(n» 277); Druda, femme d'Alcherius (n" 23); Entregots, fille de Boso'n

de Veyriaes (n° 44); Garsendis de Pontet (n" 106); Isengardus, femme

de Guillaume-Arnaud de Bourg (n° 73); Senegunz (n° 35); Sinans,

fille du chanoine Raimond Garsie (n» 62), etc. Tous ces noms, qui

sont sans doute d'origine wisigothique, appartiennent au xii^ siècle,

et, sauf peut-être celui de Gomtors qui s'est maintenu assez long-

temps, ils ne lui ont point survécut Mais il eût été peut-être encore

plus nécessaire de noter tous les noms des familles bourgeoises et

autres qui ont vécu et joué un rôle à Bordeaux et dans le Bordelais

au moyen âge. Au mot Andron manquent Pierre et Bernarde, sa

fille (n° 225). N'est-ce pas un membre de la famille des Calhau qui est

mentionné au n° 247 {P. Chailau) avec sa femme et un Arnaud Chailau

qualifié bourgeois de Bordeaux? A l'article Colom ne figurent ni Guil-

laume-Raimond (n» 43, déjà avant 1130!), ni Guillaume et Gaillard

(n° 143), ni Gaucem et sa femme Blanche (n° 243), ni Rose, sœur de

Jean Colom (p. 300, 302). De même à l'article Gondaumer on ne trouve

ni Guillaume-Arnaud (n» 149), ni Assailhide (n° 243). M. Brutails s'est

gardé d'omettre le nom d'aucun maire de Bordeaux; les paysans, les

serfs ne sont-ils pas aussi dignes d'intérêt? Les Gueyraud, famille de

simples questaux, dont il a retracé l'histoire dans l'Introduction (p. xlvi),

figurent plusieurs fois dans le cartulaire, mais ne paraissent pas dans

l'Index. Et je n'ai ni tout relevé ni tout dit. M. Brutails a certainement

eu ses raisons en éliminant tous ces noms; il ne les a données nulle

part, et cependant je doute qu'elles soient bonnes. Oserai-je prier

M. Jacques Boucherie, qui doit publier bientôt le Cartulaire de la Sauve,

d'en relever tous les noms propres dans la table? C'est un travail, je le

sais, long et fastidieux, mais auquel un éditeur n'a pas le droit de se

soustraire.

Il est d'ailleurs, pour ainsi dire, purement mécanique. Il en va autre-

ment pour l'identification des noms de lieu, qui nécessite parfois de

longues recherches dans les documents et sur les cartes. Dans ce diffi-

cile travail, M. Brutails retrouve toute sa supériorité; son Index sera

souvent consulté avec profit par les érudits qui s'occupent de l'histoire de

la Gascogne.

L'Académie de Bordeaux a donc été très heureusement inspirée en

confiant au savant archéologue et jurisconsulte, qui est aujourd'hui

à la tête des archives départementales de la Gironde, la publication de

l'important Cartulaire de Saint-Seurin; il ne pouvait être traité par de

meilleures mains. q^ Bémont.

1. Signalons à cette occasion un mémoire de feu l'abbé Breuils inséré dans le

Bulletin historique et philologique du Comité des travaux historiques et scien-

tifiques (1896, p. 501-523). Il est intitulé : Étude sur les noms de baptême

usités dans la région gasconne dans le cours des IX', X' et XI' siècles. La

plupart des noms que nous venons de citer et qui sont, il est vrai, du xii" s.,

ne se retrouvent pas dans les listes dressées par l'abbé Breuils.
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Governments and Parties in Continental Europe, by A. Lawrence

LowELL. Boston et New-York, Houghton, Mifflin , ^896. 2 vol.

in-8°, xiv-377 et viii-455 pages.

Le livre de M. Lowell n'est rien de plus que le titre n'indique : une

description et classification des partis politiques dans les principaux

pays de l'Europe, — continentale et constitutionnelle, — France, Ita-

lie, Allemagne, Autriche-Hongrie et Suisse. L'Angleterre ne rentre pas

dans le cadre de l'ouvrage, sans doute parce qu'elle est trop connue et

trop spéciale à cet égard. Mais peut-être le lecteur regrettera-t-il avec

nous que d'autres pays comme l'Espagne, la Norvège et la Grèce soient

éliminés du même coup, sans parler de la Belgique, de la Hollande et

du Danemark. La dimension plus ou moins restreinte du territoire

que couvre une constitution n'a qu'une importance relative dans

l'étude des phénomènes qui nous intéressent ici. Tous les pays, même
les plus humbles en apparence, sont des champs d'expérience où l'on

trouve à glaner des faits curieux, très documentaires, très significatifs,

que l'on ne rencontrerait peut-être pas ailleurs. La Grèce, par exemple,

est le seul État gouverné sous le régime d'une chambre unique; et si,

comme il vient d'être établi, ses finances restent soumises dans quelque

mesure au contrôle international qui règne déjà dans la Turquie voi-

sine, le principe d'une solidarité internationale, primant la souverai-

neté de l'État, de même que la solidarité interne tend à primer en chaque

pays la liberté individuelle, aura fait un pas décisif. On peut compter

que le principe s'étendra, pour peu que l'occasion se présente, bien au

delà des frontières de ce turbulent petit royaume. — A l'autre extrémité

de l'Europe méridionale, n'est-ce pas au jeu des partis que l'Espagne doit

l'insurrection et la perte de Cuba? Les fonctionnaires menacés d'être

mis en disponibilité, dès le renversement du parti qui les avait mis au

pouvoir, s'efforçaient~d'amas.ser une fortune rapide, sans apporter beau-

coup de scrupules dans le choix des moyens. De là l'irritation locale,

qui se traduisait par un état d'insurrection pour ainsi dire endémique.

— Le dualisme exacerbé de la Norvège et de la Suède, le conflit si long-

temps prolongé naguère du ministère et du parlement en Danemark,

l'influence du cléricalisme en Belgique^, ne sont-ils pas autant de phé-

nomènes qui méritent l'attention et pnHent à des remarques instruc-

tives? Nous ne ferons pas un reproche grave à l'auteur de les avoir

négligés. Mais il eût été, ce semble, naturel d'otïrir au moins une rai-

son plausible pour les passer sous silence 2.

1. L'auteur a, d'ailleurs, fait une légère allusion à la Constitution belge

(I, 286).

2. Comme faute d'impression, dans ce livre, nous relèverons celle de Fausù

gnij pour Faucigny (H, 305), parce qu'elle offre l'occasion d'un rapprochement

curieux, auquel M. L. pouvait songer naturellement, vu l'occasion qui amenait

sous sa plume le nom de ce pays. Le cas du Cliablais et du Faucigny, cédés

par la Suisse à la Sardaignc, sous la condition de n'être jamais transférés à une
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M. Loweli traite chaque pays d'une façon méthodique. Il décrit

d'abord les institutions, expose ensuite l'histoire récente, et cherche à

pénétrer enfin les mobiles des partis dans la lutte constitutionnelle

qu'ils poursuivent. Ce dernier point est évidemment le plus intéressant

pour nous. C'est celui sur lequel toute la politique roule à proprement

parler, qui amène les dissentiments, les scissions, les haines, les vio-

lences dont on se plaint si souvent et qui crée, pour ainsi dire, plusieurs

peuples antagonistes au sein de chaque nation. Malheureusement, les

lois naturelles qui président à l'évolution des parLis sont très peu con-

nues. L'ouvrage de M. Loweli peut contribuera les découvrir ou mieux

à les dégager du fatras des polémiques; mais, visiblement, lui-même

ne paraît pas en avoir la clé. Enfin, et ceci nous met en défiance,

quand il parle de la France, il s'en tient aux opinions superficielles des

journalistes, sans avoir étudié sur le vif l'esprit public dans les diverses

classes ou catégories sociales. Est-il mieux renseigné sur l'étranger?

Libre à chacun de le croire ou non, suivant la pente de son esprit.

A parler franchement, nous oserons dire que plus nous étudions le

gouvernement de parti, en essayant d'en pénétrer les rouages, moins

nous le comprenons. Évidemment, il ne subsiste que par fiction ou à

force de compromis : et, si l'on ne s'inquiète pas davantage de le

ramener aux principes, c'est qu'au total, et malgré les objurgations des

politiciens ou des publicistes, la politique ne joue qu'un rôle accessoire

dans la vie générale d'un peuple. « Il est impossible, » dit M. Loweli,

« de déclarer a priori que les partis soient un bien ou un mal, parce

que le résultat dépend des circonstances où ils fonctionnent » (p. vi).

Est-ce très exact? De quoi s'agit-il en définitive? De contrôler le gou-

vernement pour garantir les droits individuels qui sont le principal.

Or, de deux choses l'une, en général. — Ou les partis sont en force

suffisante pour se faire échec et donner à craindre leur retour successif

au pouvoir : le parti dominant, persuadé naturellement que le bien du

pays exige son maintien au pinacle, cherche alors par tous les procé-

dés imaginables à écraser ses adversaires pour les mieux réduire. On
applique aussitôt la formule : « En politique, il n'y a pas de justice. »

C'est, par exemple, dans une certaine mesure, le cas de la France, où

la formule a été dite ; des États-Unis où, suivant le mot d'un sénateur

du Kansas, « la politique n'a rien de commun avec la morale du Déca-

logue et de l'Évangile; » du Canada même, comme on vient de le voir

à propos du Manitoba. — Ou l'un des partis s'est définitivement intro-

nisé et ne craint plus de retour offensif : il peut s'offrir alors le luxe

d'une certaine dose de justice et de modération. C'est même le cas où

le gouvernement de parti fonctionne le mieux. Seulement, il n'existe

plus, à proprement parler, ni partis, ni contrôle; c'est le gouverne-

autre puissance, et que la France pourtant s'est annexés, rappelle le cas iden-

tique de la Louisiane cédée par l'Espagne à la France, dans les mêmes condi-

tions, et que Napoléon vendit quand même aux États-Unis.
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ment d'un peuple conquis par un peuple conquérant. Il règne sans

doute encore une justice relative; mais parce qu'il est impossible dn

l'éliminer totalement en dernier ressort, parce qu'il n'existe pas cent

façons de gouverner, mais une seule, offrant toujours en germe, sous

des noms différents, les mêmes avantages et les mêmes abus. Telle est

la situation de la plupart des cantons de la Suisse <. Quant aux droits

individuels, de toute façon, où veut-on qu'ils trouvent leur garantie

précise avec les règles du parlementarisme, qui exigent : d'abord, qu'un

ministre couvre toujours ses subordonnés
;
puis, que tous les ministres

soient solidaires ; enfin, que la majorité appuie le ministère, même quand

il a tort, pour ne le renverser qu'en cas d'urgence motivée? Encore

n'est-ce pas tout. Car si, comme on le propose, le droit d'interpellation

doit être prochainement restreint plus ou moins en France, pour dimi-

nuer le gaspillage des séances, on s'avisera tôt ou tard que ce ne sont

pas les droits individuels, déjà si peu garantis, qui en bénéficieront.

M. Lowell, traitant spécialement de la France, émet sur notre compte

une opinion qui, pour être assez répandue, ne nous paraît pas plus

solide. Après avoir observé fort bien qu'en France les changements de

ministères ne sont pas des changements de partis, et que les victoires

de partis ont toujours nécessité jusqu'ici des révolutions, il ajoute :

« Tant que les conservateurs ne seront pas rentrés au pouvoir, on ne

saura point si la République garde assez de vigueur et d'élasticité pour

supporter sans rupture ni bouleversement un changement de partis.

Puis, le droit de la majorité à gouverner, qui est en somme la base sur

laquelle repose la République, ne sera vraiment établi que lorsque

chaque parti se sera paisiblement incliné devant un verdict électoral

favorable à ses adversaires. » Jusque-là nous sommes d'accord. Mais

M. Lowell se trompe grandement, selon nous, quand il croit ce retour

possible et quand il s'imagine que, les réactionnaires une fois entrés dans

la République, le danger ne sera pas que leur influence demeure trop

restreinte, mais plutôt qu'elle devienne trop prépondérante 2. Il peut se

rassurer : le risque n'a rien de prochain, ni peut-être de lointain. C'est

ce que beaucoup de gens ont peine à concevoir. Il faudrait pourtant se

persuader, en fin de compte, que l'institution républicaine est, chez nous,

par nature, foncièrement hostile aux conservateurs. I^es institutions, pas

plus que les hommes, en venant au monde, n'ont la faculté de suivre à

volonté telle ou telle ligne d'avenir; les conditions mômes de leur exis-

tence sont déterminées dans une large mesure par leurs antécédents

généalogiques. Dans tous les pays républicains du globe, sauf en France

et au Brésil, la République ne s'est implantée qu'au nom de l'indépen-

1. Lowell, l. II, p. 3IC-317. — A l'inverse, rn<*ine dans la Prusse autoritaire

d' « avant le siècle présent, le régime savamment agencé de l'administration et

la permanence des tradilions biircaucrati([ues, souvent a|)|>uyées sur le res-

Itecl fie la lùgalité, maintenaient une grande uaif'ormité dans le service et

offraient des garanties réelles contre l'arbitraire des agents du pouvoir >

(1,
-29

'1).

2. T. I, p. 140-142.



396 COMPTES-RENDUS CRITIQUES.

dance nationale, et contre l'étranger ou contre une métropole despo-

tique. Or, comme nous jugeons toujours « les choses par les liaisons et

les accessoires que nous y mettons ^, » ou, si l'on veut, d'après nos

impressions premières, il en résulte que l'institution républicaine garde,

partout où elle triomphe, un caractère d'opposition fatale, défiante, contre

l'adversaire qu'elle a dû vaincre, tantôt l'étranger, tantôt la métropole

d'origine, tantôt enfin le régime politique qu'elle a supplanté. Aux États-

Unis, la méfiance de l'Angleterre, la satisfaction de l'humilier était hier

encore, et redeviendra peut-être demain le facteur dominant de la poli-

tique extérieure. En France, l'aversion contre les anciennes classes diri-

geantes, — noblesse, haute bourgeoisie, clergé, — reste, aux mêmes
titre et degré, le mobile nécessaire de la politique intérieure^. La

République y perdrait aux yeux du grand public sa meilleure raison

d'être si elle acceptait impartialement l'allégeance, le concours des

réactionnaires; tout comme aux États-Unis elle perdrait sa significa-

tion première si elle tolérait, même un instant, la suzeraineté nomi-

nale de l'Angleterre, quoique l'indépendance effective et le nom de

« République » pussent encore subsister sans illogisme, ainsi qu'on le

verra bientôt, lorsque s'établira, dans des conditions d'indépendance

presque absolue, mais sans griefs arriérés contre la métropole, la Com-

monwealth d'Australie.

M. Lowell pense que les instructions du pape Léon XIII obligeront,

tôt ou tard, les conservateurs actuels à se fondre dans la République.

Mais ces instructions, fussent-elles obéies de leur côté, ne sauraient

obliger la République à leur faire accueil 3. Supposez qu'en France, et

1. Montesquieu, Esprit des lois, XIX, 27. — « On peut afBrraer, sans trop

d'erreur, que, lorsqu'un grand événement, ou une suite d'événements, a produit

une impression profonde sur l'esprit public, il se passera beaucoup de temps avant

que cette impression s'efface et permette de raisonner froidement sur tout ce

qui rappelle le passé » (Mackinnon Robertson, Buckle aiid his Critics, p. 332).

2. Sur la nature et l'origine de ce sentiment, cf. Albert Sorel, l'Europe et la

Révolution française, I, 219.

3. Déjà, en 1892, au moment où le pape inaugurait sa politique, un de nos

collaborateurs écrivait ici même : « Si l'Église prend une attitude franchement

démocratique, ne perdra-t-elle pas une grande partie de son influence sur les

classes riches et aisées dont elle a, pendant longtemps, secondé et partagé la

domination et l'égoïsme? El trouvera-l-elle en échange, dans les classes popu-

laires, une clientèle égale à celle qu'elle aura perdue? Il est permis d'en dou-

ter ï (Revue historique, juillet 1892, p. 374). — Cinq ans plus tard, Léon XIII

confirmait par ses plaintes la justesse de cette prédiction dans une audience

accordée au directeur du journal la Croix : « C'est celte masse populaire qui

se défie de mes conseils..., qui reste sourde à mes instances... Et puis, ce sont

ces Messieurs, ces chrétiens qui refusent, qui sont rebelles à mes directions... »

— Visiblement, le pape a construit sa politique en théologien, raisonnant par

déduction sur les définitions abstraites de la République et de la Monarchie

que proposent les docteurs de l'École, et sans se douter qu'aux yeux du peuple

il s'agit moins de la forme, des procédés de gouvernement, que du personnel

gouvernemental et du nivellement des classes politiques. — M. Lowell com-
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par les voies les plus légales, un conservateur à la façon de M. de Mun
devienne président; un cardinal, même normalien, comme le cardinal

Perraud, ministre de l'Instruction publique. La situation choquerait

aussitôt le monde électoral et politique comme une véritable révolu-

tion. Il n'y aurait qu'un cri parmi les libéraux les plus accommodants,
ceux dont les opinions sont du rose le plus pâle : < Nous ne sommes
plus en République. » Ils n'auraient pas tort, à leur point de vue, et

resteraient dans la note humaine, en s'obstinant à juger suivant l'es-

prit, non suivant la lettre; sur l'idée, non sur le titre; d'après les

conséquences possibles, non d'après l'état actuel.

Puis, outre qu'en France l'institution par ses origines et sa nais-

sance demeure plus naturellement hostile aux conservateurs qu'elle a

dépossédés, ils auraient à vaincre en outre l'antipathie que la démo-
cratie éprouve partout, aux États-Unis comme ailleurs, contre les

classes riches, lettrées, qui, dans la vie sociale, mènent une existence

à part. Si elles ont, aux États-Unis, complètement émigré à l'inté-

rieur, de par la force des choses, nous ne voyons pas comment en
France, oii l'amour-propre est plus chatouilleux encore, elles réussi-

raient mieux à désarmer les préventions. Il nous paraît donc certain

qu'à moins de catastrophes imprévues, obligeant tous les Français à se

serrer les coudes et les mains pour tenir tête à un ennemi général ^, les

conservateurs devront se résigner à vivre tout en dehors de la poli-

tique. Leur personne est infiniment plus détestée du peuple que leurs

idées; et, si le conservatisme doit reprendre pied dans le gouverne-
ment, ce ne sera qu'à la condition d'être représenté par un nouveau
clan de conservateurs, sortis du personnel de la République présente,

et qui n'inspireront point les mêmes répulsions. Les tories, chassés
du gouvernement de l'Angleterre au xvuje siècle, ne purent y rentrer

qu'au bout de soixante-quinze ans; encore fût-ce uniquement parce
que la couronne alla les chercher dans leur exil pour défendre sa pré-

rogative. En France, avec un pouvoir exécutif dépendant uniquement
de la majorité, on ne voit pas comment une conversion de ce genre
viendrait jamais à se produire, d'autant qu'entre whigs et tories

anglais il n'existait pas l'antagonisme de castes, de sentiments et de
principes qui sépare la France en camps irréconciliables 2.

prendra mieux les résistances conservatrices aux directions papales, en lisant

le volume de Peccadul (Jules Rouxei), tes Catholiques. Paris, Dentu, 1896.

1. C'est avec un sentiment très juste de la siluation pareille aux États-Unis
que Sir Frederick Pollock a pu dire, devant un audiloire de marque réuni à

l'Université de Harvard : < Il est rcj;rettable que la guerre, un moment déclarée
entre les Etals-Unis et la première Kéitublique française, ne se soit pas assez
prolongée ou ne soil pas devenue assez sérieuse pour amener une alliance

anglo-américaine. Nous eussions alors évité la guerre de 1813 et nous aurions
appris à nous regarder en camarades au lieu de continuer à nous traiter en
adversaires » (Harvard Law School AssociatUm; Report of the nintfi Annual
Meeting, 2b Juin 18'J5, p. 15).

2. Quand on reproche aux conservateurs français de ne savoir point se Irans-
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Si M. Lowell aborde quelque jour ce qu'on a justement appelé

« l'histoire naturelle des partis, » il lui faudra donc mieux analyser

l'action réciproque de la société sur la politique et de la politique sur

la société. C'est là tout le fond du problème. Au surplus, nous n'avons

pas grande illusion sur la portée de pareilles recherches, dont il a spi-

rituellement indiqué l'inanité dans une comparaison frappante, dès

l'entrée de sa préface : « L'auteur de ce livre, » dit-il, « se représente

parfois l'État sous la forme d'une vieille diligence dont les chevaux

s'emballent. Au premier plan, des gens affairés donnent généreuse-

ment les avis les plus divers au conducteur, dont le principal souci est

de garder son assiette, tandis qu'à l'arrière deux vieux messieurs

armés de lorgnettes discutent tranquillement le chemin parcouru. »

L'auteur se donne plutôt pour un simple observateur placé sur le bord

de la route, d'où il s'eflorce de juger de la solidité du véhicule, de la

vigueur de l'attelage, tout en écoutant à la fois le tumulte de l'avant et

la grave conversation de l'arrière. Mais, entre son observation béné-

vole et celle des vieux Messieurs dont il se moque, nous doutons que

la pratique établisse jamais une ombre de différence. — En tout cas, les

partis continueront, comme faisait de son vivant le prince de Bismarck,

à n'accepter le parlementarisme que s'ils l'ont à leur dévotion; de même

qu'en Allemagne, les conservateurs les plus fervents n'admettront l'abso-

lutisme royal que s'il s'incline devant leur volonté ^.

former en tories, on oublie que les tories anglais se sont plutôt transformés

en conservateurs et préparés, de la sorte, en réservant leurs principes, à toutes

les transformations éventuelles de leur Constitution d'État. Le tableau que

M. de Pressensé traçait du torysme anglais au xviii" siècle dans la Revue des

Deux-Mondes du 15 février 1897 (p. 786-787) nous semble tout à fait inexact

et propre à encourager de fausses espérances en matière de ralliement. On se

rendra mieux compte des difficultés en lisant l'excellent article de la Quarterly

Beview sur le Speaker Onslow (oct. 1896), — où les jacobites, les tories, les

boys, les whigs de différente nuance représentent fort bien nos royalistes, nos

conservateurs, nos ralliés et nos libéraux de tout ordre; — surtout si l'on se

rappelle qu'autre chose est d'accepter une fois pour toutes le principe d'une

dynastie nouvelle, autre chose de se rallier aux tendances vagues, indéfinies,

changeantes, d'un gouvernement populaire et méfiant.

1. Edinburgh Review, « The Internai Crisis in Germany, » oct. 1897, p. 505.

Cf. Ibid., « Prosperity and Politics in Italy, » juillet 1897 : « The Internai

Crisis in Austro-Hungary, » juillet 1898. A noter, d'ailleurs, dans ce dernier

article de la vieille Revue libérale anglaise, un aveu candide. Parlant de l'op-

pression des Slaves et des Roumains par les Magyars : « On peut, » dit-elle,

« sympathiser non seulement avec les peuples qui luttent pour conquérir leur

liberté légitime, mais avec ceux qui luttent aussi bien pour obtenir une supré-

matie légitime. Le libéralisme des Magyars n'est peut-être pas tel qu'ils vou-

draient le faire croire à l'Europe occidentale ;
mais ils ont la vraie tradition,

le vrai sens politiques. Hors les fanatiques du nationalisme, tout le monde doit

désirer leur succès » (p. 7).
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RECUEILS PÉRIODIQUES ET SOCIETES SAVANTES.

1. — Revue d'histoire diplomatique. Année XII, 1898, n° 4. —
Éd. RoDocANACHi. Les ilcs Ioniennes sous la domination russe et sous

la domination française, 1799-1814 (montre, en s'appuyant en partie

sur des documents puisés aux archives des Affaires étrangères, com-

ment ces îles passèrent en quinze ans des Vénitiens aux Français, puis

aux Turcs, aux Russes et encore aux Français, enfin aux Anglais, après

avoir failli être attribuées aux Autrichiens, sans qu'on ait jamais cessé

toutefois de proclamer leur indépendance). — Léonel de la Tourrasse.

Les négociations pour le duc d'Anjou aux Pays-Bas, de 1578 à 1585.

— Alfred Baraudon. Une tragique aventure; l'abdication et l'empri-

sonnement du premier roi de Sardaigne (après avoir abdiqué en 1729,

Victor-Amédée, mécontent d'être tenu entièrement en dehors des affaires

par son fils Charles-Emmanuel, révoqua son abdication en 1731; mais

il fut arrêté le 29 septembre, en même temps que la marquise de Spino,

qu'il avait épousée peu auparavant, et enfermé à Montcalicri, oii il mou-

rut le 31 oct. 1732 après une assez cruelle détention). — Gabriel Syveton.

Au camp d'Altranstadt; Besenval et Marlborough; mars-avril 1707.

2. — Bibliothèque de l'École des chartes. T. LIX, livr. 3 et 4,

mai-aoùt 1898. — Léon Maître. Gunauld, son prieuré et ses archives

(les archives du prieuré de Gunauld, en Maine-et-Loire, où avait été

déposée une partie des chartes des religieux de Noirmoutier, sont

aujourd'hui dispersées, mais encore riches. Publie : \° une donation

d'Ansoald, évèque~de Poitiers, en faveur de l'abbaye de Noirmoutier,

datée de la deuxième année du règne de Dagobert II; c'est le titre

même de la fondation primordiale de l'abbaye bénédictine de Noirmou-

tier; cet acte est une copie faite sur l'original, peut-être même au vn»^ s.;

2" un diplôme des empereurs Louis le Pieux et Lothaire pour le réta-

bUssement du monastère de Saint-Philbert de Noirmoutier, 2 août 830;

3° une donation de Geilon aux religieux de Saint-Philbert, 25 août

868). — L. MiHOT. Silvestre Budes et les Bretons en Italie; fin (le sac

de Gésène ; les Bretons dans les Marches, !« février-juillet 1377; en

Toscane et en Ombrie jus(j[u'à la mort de Grégoire XI, juillet 1377-mars

1378. Mort de Silvestre Budes, 1380). — Gh. Nerlinqer. Etat du château

de Thanu en Alsace au xv" s. — N. Valois. Un nouveau document

relatif à l'expédition de Louis I" d'Anjou en Italie, 11 juillet 1382. —
A. Morel-Fatio. Gbronique des rois de Gastillo, 1248-1305, par Jofré

de Loaisa (publie le texte de cette chronique avec une annotation

copieuse et un index). — L. Delisle. Les vols de Libri au séminaire

d'Autun. := Bibliographie : A. Cartellieri. Ein Donauescliinger Brief-



400 RECUEILS PÉRIODIQUES.

steller (étude critique sur un formulaire de correspondance transcrit à

la fin du xiiie s. en Allemagne, mais contenant des textes provenant

de la région orléanaise sous le règne de Philippe-Auguste). — H. Bas.

Saint Martin (ouvrage de circonstance richement illustré). — H. Chapoy.

Les compagnons de Jeanne d'Arc. Domremy-Reims (utile). — Edin.

Maignien. Faits et gestes de Guillaume de Meuillon pubUés d'après

le manuscrit original (Meuillon fut un sénéchal de Beaucaire et de

Nîmes qui guerroya beaucoup, surtout en Italie, sous Charles VI. Ses

Faits et gestes ont dû être écrits peu après la bataille de Verneuil en

1424). — La vita italiana nel trecento (analyse des conférences qui ont

été lues à Florence sur la vie italienne au xiv^ s.).

3. — La Correspondance historique et archéologique. 189S,

25 août. — J. MoMMÉjA. Ph. Tamizey de Larroque. Essai bio-biblio-

graphique ; suite le 25 sept, (bibliographie très complète, qui ne donne

pas seulement le titre, mais encore l'analyse des articles). — H. Maistre.

Pose de la première pierre du Pont-Royal, 25 oct. 1685. = 25 sept.

Vicomte de Groucky. Marché pour le transport de l'artillerie royale,

1694. — L.-G. Pélissier. Lettre d'un colon du Canada (à Louis XIII,

1627). — Id. Note sur les relations de Louis XII et de Lucques.

4. — La Révolution française. 1898, 14 août. — S. Lacroix. Ce

qu'on pensait des Juifs à Paris en 1790 (en janvier 1790, tous les dis-

tricts de Paris, sauf un, étaient favorables à l'assimilation des Juifs aux

citoyens actifs. L'Assemblée constituante hésita plus longtemps : après

avoir admis les Juifs portugais, espagnols, avignonnais, elle recula,

pour les Juifs allemands, devant l'hostilité de l'Alsace. L'appui que les

Juifs ne cessèrent de trouver dans la Commune de Paris leur facilita

l'admission à la nationalité française sans distinction d'origine). —
A. AuLARD. L'idée républicaine et démocratique au début de la Révo-

lution (résume les événements qui, au début de la Révolution, ont fait

passer, en fait, la souveraineté des mains du roi à celles de la nation

et, par la révolution municipale, établirent en France un état de choses

républicain). — A. Corda. Les prisonniers de guerre à Vitry-le-Fran-

çois en sept. 1792; une lettre de Dumouriez (ordonnant de les traiter,

et en particulier un officier qui se trouvait avec eux, avec les égards

ordonnés par la loi). — A. Lods. Rabaut de Saint-Etienne; sa corres-

pondance pendant la Révolution, 1789-1793 ; suite ; fin le 14 sept. =
Bibliographie. Th. de Closmadeuc. Quiberon, 1796 (cette monographie

est un chef-d'œuvre du genre ; elle détruit, par le simple exposé des

faits et par des chiffres, la légende des émigrés martyrs). — Chateau-

briand. Mémoires d'outre-tombe; t. I (nouvelle édition fort bien pré-

sentée par M. Biré). =: 14 sept. A. Aulard. Bourgeoisie et démocratie,

1789-1790 (quand la Constituante rédigea la Constitution, il n'y avait

pas dans l'Assemblée un seul répubUcain; le maintien de la monarchie

ne souleva ni protestation ni discussion ; elle voulut organiser une

monarchie subordonnée à la nation ; mais, par la nation, elle entendait
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une nouvelle classe privilégiée, ce que nous appelons la bourgeoisie, et

l'organisa dans un sens tout à fait hostile à la démocratie). — Gh.-L.

Ghassin. Application de la loi du 19 fructidor an V contre les prêtres

réfractaires en Vendée. — Jeanvrot. Volney, sa vie et ses œuvres.

5. — Bulletin de correspondance hellénique. Année XXI, 1898.

— Emile BouRGUET. Inscriptions de Delphes. Les comptes de l'archon-

tat de Damocharès (discute en passant l'autorité de Diodore et de Plu-

tarque). — E. Pottier. La Peitho du Parthénon et ses origines (impor-

tance du culte de cette divinité au vr et au y« s.; son étroite association

avec Aphrodite. Elles apparaissent côte à côte sur la frise du Parthénon).

— H. Weil. Le péan delphique à Dionysos; supplément. — Paul Per-

DRizET. Voyage dans la Macédoine première ; suite (inscriptions de Phi-

lippes et de la frontière thrace; le territoire de la Golonia Augusta Julia

Philippi). — Ph.-E. Legrand. Fouilles de Trézène. — G. Golin. Ins-

criptions de Thespies (dont une de 50 lignes, concernant le renouvelle-

ment du bail d'un certain nombre de prés affermés par la ville deThes-

pies). = Institut de correspondance hellénique. Homolle. Ex-voto

trouvés à Delphes. Statues du Thessalien Daochos et de sa famille. —
G. Golin. Ghronologie des archontes de Delphes et d'Athènes entre 130

et 100 av. J.-G. — Homolle. Le trophée des Messéniens de Naupacte

et celui de Paul-Émile, vainqueur de Persée (inscriptions).

6. — Bulletin critique. 1898, n° 19. — L. Pastor. Zur Beurtheilung

Savonarolas, 1498 (très intéressante apologie). — N" 21. Général Pothier.

Les populations primitives (beaucoup d'érudition). = N» 22. Ch. Diehl.

L'Afrique byzantine, 533-709 (longue analyse de cet excellent ouvrage).

:= N° 26-27. De la Barre de Nanteuil. L'Orient et l'Europe (sans valeur).

— F. de Mély. Les lapidaires de l'antiquité et du moyen âge ; t. I : les

lapidaires chinois; introduction, texte et traduction, avec la collabora-

tion de //. (7oureL (remarquable). ^ N» 28. Abbé Chevin. Dictionnaire

latin-français des noms propres de lieux ayant une certaine notoriété,

principalement au point de vue ecclésiastique et monastique (utile com-

plément à celui de Deschamps). — Chronique d'Egypte (des fouilles

accomplies à Thèbes cette année sous la direction de M. Loret).

7. — Journal des Savants. 1898, sept. — G. Perrot. Le théâtre

grec; 4« art. (de l'arrangement de la skéné en vue de faciliter les opéra-

tions du machiniste ; du rideau, qui n'existait certainement pas dans

les théâtres grecs du v' et du iv* s. En somme, dans le théâtre de cette

époque, aucune trace de ce que nous appelons la scène). — A. Bartu.

Le pèlerin chinois I-tsing; fin. — R. Gagnât. Œuvres complètes de

B. Borghesi ; t. X : les préfets du prétoire. — L. Dëlisle. La cité de

Dieu de saint Augustin, illustrée d'après les indications de Robert

Gaguin (l'artiste qui travailla sous la direction de Gaguin n'est autre

que François, fils de Jean Foucquet; le travail fut exécuté en 1473. Il

est représenté par Icsmss. 18 et 19 du fonds français à la Bibliothèque

nationale, avec des répliques fournies par un ms. de la bibliothèque de

Kev. Histor. LXVIII. 2* fasc. 26



402 RECUEILS PERIODIQUES,

Sainte-Geneviève et un autre peint pour Philippe de Gommines, dont

un tome est à la Haye et l'autre à Nantes).

8. — Polybiblion. 1898, juin. — Waltzing. Étude historique sur les

corporations professionnelles chez les Romains depuis les origines jus-

qu'à la chute de l'empire d'Occident (très important). — Ch7\ Huck.

Dogmen historischer Beitrag zur Geschichte der Waldenser (utile). =
Juillet. G. Rauschen. Jahrbùcher der christl. Kirche unter dem Kaiser

Theodosius dem Grossen (important; c'est une mise au courant des

Annales de Baronius). — Villefranche. Histoire de Napoléon IH (excel-

lent). =: Août. Abbé F. Duffau. Épreuves d'un évêque français pendant

la Révolution ; lettres et mémoires de Mgr de Gain-Montagnac, évêque

de ïarbes. — Fr. Tarin. La real cartuja de Miraflorès (érudite histoire

de la chartreuse fondée par les rois de Castille, au milieu du xv^ s., tout

près de Burgos). — Marquis de la Maselière. Moines et ascètes indiens.

Essai sur les caves d'Ajanta et les couvents bouddhistes des Indes

(excellent). = Sept. T. Caivano. Il Venezuela (livre de bonne vulgarisa-

tion). — C. Hude. Thucydidis historiae ; libr. I-IV (éd. critique indis-

pensable pour l'établissement du texte). — Nûrnberger. Papsttum und

Kirchenstaat, 1800-1846 (ouvrage de vulgarisation qui ne traite guère

que de l'histoire externe de la papauté).

9. — Revue critique d'histoire et de littérature. 1898, n°^ 32-33.

— Edm. Lange. Die Arbeiten zu Thucydides seit 1890. — Fr. MuUer.

Zu Thucydides Erklaerungen (publie des notes et corrections de

L. Herbst). — Hude. Thucydidis historiae; Bd. I (nouv. éd. faite après

une recension minutieuse de tous les mss.). — M.-T. Varronis Anti-

quitates, éd. R. Aghad (bonne éd.). — G. Richter. Annalen der deutschen

Geschichte des Mittelalters (manuel des plus précieux). = No^ 34-35.

P. Tannery. Le traité du quadrant, de maître Robert Angles, Montpel-

lier, xnie s.; texte latin et ancienne traduction grecque (important).

— J. Camus. La venue en France de Valentine Visconti, duchesse

d'Orléans, et l'inventaire de ses joyaux apportés de Lombardie (bon). —
Immich. Zur Vorgeschichte des Orléansschen Krieges. Nuntiaturberichte

aus Wien und Paris, 1685-1688 (important). =. N*»* 38-39. E. Preuschen.

Palladius und Rufinus. Ein Beitrag zur Quellenkunde des seltesten

Mœnchtums (donne une bonne éd. de la version grecque de ÏHistoria

monachorum in Aegypto que Rufin composa vers 404 et de cinq chapitres

de VHistoria lausiaca qui ont été interpolés dans la rédaction primitive

de Palladius). — P. Bedjan. Acta martyrum et sanctorum; t. VII, vel

Paradisus Patrum (ce « Paradis des Pères » est une compilation faite à

la fin du vn^ s. par un moine du couvent nestorien de Beit Abé, d'après

VHist. lausiaca et ÏHist. monachorum). — G. des Marez. Étude sur la

propriété foncière dans les villes du moyen âge et spécialement en

Flandre (excellent; l'auteur a le tort de vouloir faire sortir les villes

exclusivement de l'élément commercial).

10. — Annales de géographie. 1898, 15 juillet. — Lederlin et
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Gallois. La culture du coton dans le monde. — V. Bérard. Topologie

et toponymie antiques. Mégare. — D. Pasquet. Le développement de

Londres.

11: — Revue de géographie. 1898, août. — P. Gaffarel. Le De

orbe novo, par Pierre Martyr d'Anghiera; traduit avec notes et com-
mentaires; suite en sept, et en oct. =: Sept. Froidevaux. Une visite aux
îles du Salut en 1763 (lettre de M. de Fiedmont à Ghoiseul). — L. Dra-

PEYRON. Gomment Michelet est devenu historien et géographe ; fin en

oct. — L. ViGNOLs. L'esclavage aux Antilles françaises avant 1789.

12. — Revue celtique. 1898, juillet. — H. d'Arbois de Jubainville.

Esus, Tarvos Trigaranus. La légende de Guchulainn en Gaule et en

Grande-Bretagne (Guchulainn, fils du dieu Lug, est identique à Ésus.

Il arrête à lui seul une armée qui envahissait l'Ulster en coupant des

chênes qu'il met en travers de la route suivie parles ennemis; c'est ce

que représente dans les has-reliefs de l'autel gallo-romain de Paris le

bûcheron qui abat un arbre. Ce bûcheron, c'est Ésus-Guchulainn. Le
taureau est l'animal merveilleux qui est la cause de la guerre et dont

l'armée ennemie prétend faire la conquête; les trois grues sont la triple

divinité de la guerre, qui vient prévenir le taureau du danger qui le

menace). — S. Reinach. Esquisse d'une histoire de l'archéologie gau-

loise ; suite.

13. — Revue de l'histoire des religions. T. XXXVII, n" 3, 1898,

mai-juin. — R. Dussaud. Les visions d'Ézéchiel (ces visions sont, dans

leurs moindres traits, des réminiscences de choses vues dans l'exil ; on

y peut trouver de précieux renseignements). — J. GoLDzmER. De l'as-

cétisme aux premiers temps de l'Islam. — A. Réville. De Jesu Ghristo

colloquium doctum (réponse aux critiques faites par M. A. Sabatier au

livre de M. Réville sur Jésus). — S. d'Oldenburq. A propos du Mahà-
bhàrata dans la^iltérature bouddhique. — L. Marillier. La place du
totémisme dans l'évolution religieuse (à propos du livre de M. Jevons;

suite et fin). = Gomptes-rendus : Trumbull. The threshold-covenant

or the beginning of religions rites (étude très originale et très érudite

sur le rôle que joue dans les cérémonies religieuses de tous les peuples

la coutume de la fraternisation par le sang, en particulier la coutume
de faire des aspersions de sang sur les fondations d'un édifice). — Pétrie.

Religion and conscience in Ancient Egypt (résumé très instructif). —
L. W. King. Babylonian magie and sorcery (intéressant pour l'histoire

religieuse). = T. XXXVIII, n» 1, juillet-août. Goblet d'Alviella. Les

rites de la moisson et les commencements de l'agriculture (à propos de

l'ouvrage de Grant Allen, The évolution of tlie idea ofGod). — E. Blo-

CHET. Études sur l'histoire religieuse de l'Iran ; I : de l'influence de la

religion mazdéenne sur les croyances des peuples turcs.

14. — Revue des Études juives. 1898, avril-juin. — Nicolas

Antoine; un pasteur protestant brûlé à Genève en 1G3-2 pour crime de

judaïsme (publie les actes du procès de cet hérétique, d'après le registre
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de la Compagnie des pasteurs de Genève). — W. Bâcher. Erreurs

récentes concernant d'anciennes sources historiques (critique une étude

d'A. Schlatter, die Tage Trajans und Hadrians, qui a commis de graves

erreurs dans l'emploi des sources utilisées pour l'histoire des rapports

des Juifs avec Hadrien et de la guerre de Barkokhba, 132-134). —
J. Lévy. La mort de Yerzdedjerd I d'après la tradition juive.

15. — Revue maritime. 1898, juin. — Gh. MoNcmcouRT. L'expédi-

tion de Djidjelli, 1664 (à noter surtout, dans cette expédition, la mésin-

telligence des généraux) ; suite en juillet.

16. — Le Correspondant. 10 août. — Lacombè. Chateaubriand. Le

cinquantenaire de sa mort et de ses funérailles. — Dronsart. Bismarck.

=. 25 août. Fraser Frisell-Bartoloni. Quelques lettres intimes de la

vicomtesse de Chateaubriand (lettres charmantes à M. Fraser Frisell de

1824, 1828, 1845, 1846, qui achèvent de ruiner la légende de l'indiffé-

rence de M°>« de Chateaubriand pour la gloire de son mari). — Comte

G. DE Contades. Les trois Français de Killala (Charost, Boudet et Pon-

son, qui ont occupé et défendu la ville de Killala en Irlande du 23 août

1798 au 25 sept, pendant l'expédition du général Humbert et s'y con-

duisirent de la manière la plus chevaleresque). — Surbled. La sueur de

sang (la science a constaté comme phénomènes naturels des cas de

sueurs de sang et de stigmates qui ont joué un rôle dans l'histoire reli-

gieuse). — H. DE Cardonne. Le berceau du christianisme en France.

Ferrières en Gâtinais (on a peine à croire qu'une revue sérieuse ose

rééditer la fable de Savinien, Altin et Potentien, disciples de saint

Pierre). = 10 octobre. Delafosse. Comment nous avons perdu l'Egypte

(dans cet article partial, mais intéressant, M. D. fait retomber toute la

responsabilité de la perte de l'Egypte sur le parti républicain, alors que

la principale faute retombe sur le ministère conservateur de 1875, qui

a refusé d'acheter d'Ismaïl les 177,000 actions de Suez; il est trop

sévère pour le régime du condominium, trop favorable à l'imprudent

appui donné par M. de Ring aux colonels révoltés, trop sévère pour la

politique de Gambetta, qui pouvait contraindre l'Angleterre à l'action

commune, juste dans sa sévérité pour la politique de M. de Freycinetet

le caractère illusoire de la demande de crédit de sept millions, juste

aussi dans la pensée que la France aurait dû profiter de l'expédition

du Soudan pour poser sérieusement devant l'Europe la question

d'Egypte au lieu de se contenter de protestations et de victoires de

forme qui ont été des défaites de fait irréparables, juste enfin en regret-

tant qu'on n'ait pas su se servir à temps des droits du sultan. La

France, ici comme ailleurs, n'a su se décider ni aux actions oppor-

tunes ni aux sacrifices nécessaires. Elle a, comme Napoléon III depuis

1860, eu des velléités innombrables et infinies et point de volonté clair-

voyante et ferme). — Vicomte de Meaux. Louis Pastor et son juge-

ment sur Alexandre VI et Savonarole (approuve ses sévérités pour

Alexandre VI et prend la défense de Savonarole). — Louis Passy. La
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Révolution de 1830 à Versailles (d'après les souvenirs du marquis de

Blosseville, secrétaire général de la préfecture; curieux détails sur l'ab-

solue imprévoyance avec laquelle furent faites les ordonnances). —
0. Grabinski. Le général Délia Rocca. La politique napoléonienne en

Italie (L Guerre d'Italie. Comment Napoléon III fut constamment con-

duit par Cavour). — Marquis de Nadaillac. Ménélik H; fin. — Lanzac

DE Laborie. La Révolution et les pauvres (d'après Léon Lallemand, la

charité administrative se montra impuissante jusqu'en 1800). — Delorme.

Montalembert. Sa carrière parlementaire dans la monarchie de juillet

et la seconde république.

17. — Études publiées par des Pères de la Compagnie de

Jésus. 1898, 20 août. — Phélot. Le centenaire de Vasco de Gama et

la coloûisation portugaise; l^"" art.; suite le 5 sept. = 5 sept. Chervoil-

LOT. L'œuvre de Michelet. = 5 oct. H. Prélot. Gladstone et la trans-

formation de l'État anglais.

18. — La Revue de Paris. 1898, 15 août. — Zédé. L'embarque-

ment de Charles X, 16 août 1830) Ch. Zédé, officier du génie maritime,

fut envoyé, le 12 août 1830, par le ministre de la marine, à Cherbourg,

pour prendre avec M. Pouyer, préfet maritime, toutes les dispositions

relatives au départ des princes. C'est son rapport qui est ici publié par

G. Monod. A noter, au milieu de la consternation peinte sur la figure

des membres de la famille royale, l'attitude apathique du duc d'Angou-

léme : « M. le dauphin paraissait étranger à ce grand événement;

aucune sensation ne se laissait apercevoir sur sa physionomie impas-

sible »). =: l""" sept. Sully-Prudhomme. La Bible de l'Humanité (préface

pour une nouvelle édition de l'ouvrage de Michelet. Expose à quelles

conditions on peut tenter une philosophie de l'histoire en se mettant à un

point de vue purement rationnel). — L. Lacour. Olympe de Gouges (elle

s'appelait Marie-Gouze et naquit à Montauban le 7 mai 1748. Elle avait

donc quarante-cinq ans au moment où elle fut guillotinée et non trente-

huit, comme elle le déclara elle-même en se rajeunissant par coquetterie

devant ses juges. Elle était née des amours adultères d'Olympe Mouis-

set, femme de Pierre Gouze, avec le poète marquis Le Franc de Pom-

pignan. Elle épousa, en 1765, Louis-Yves Aubry, cuisinier de messire

de Gourges, intendant de Montauban, qu'elle abandonna bientôt pour

mener à Toulouse, puis à Paris, la vie de courtisane). = 15 sept.

Ch. Andler. Le prince de Bismarck (I, remarquable étude). =: l""" oct.

G. Dumas. Auguste Comte et les Jésuites (projet d'une alliance offen-

sive entre catholiques et positivistes en vue de faire triompher l'unité

de croyance nécessaire à l'existence des États ; c'était la conclusion

logique, sinon pratique, do tout son système. C'est en 1856 que Comte

envoya, sans résultat, naturellement, un ambassadeur vers le général

des Jésuites). — A. Mévil. Samori.

19. — Revue des Deux-Mondes. 1898, 15 juin. — Ern. Daudet.

Louis XYIII et le duc Decazos, d'après des documents inédits; l^'art. :
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les derniers jours du cabinet Richelieu -Decazes, 1818 (Richelieu

tomba parce que, entraîné de plus en plus vers l'extrême droite, il vou-

lut imposer au roi le sacrifice de Decazes ; le roi se fût encore résigné

à éloigner son ami, mais il ne voulut pas se livrer aux ultras, et c'est

Richelieu qui partit); 2« art. le 1«' juillet : le cabinet Dessoles-Decazes,

1819 (utilise et publie en partie la correspondance du roi avec le duc,

son ami, correspondance tout intime et qui permet de pénétrer profon-

dément dans l'âme même de Louis XVIII); 3* art. le 15 juillet : l'assas-

sinat du duc de Berry, 1820 (chagrin du roi en lisant les infamies lan-

cées contre Decazes après l'assassinat : « ... M. de Chateaubriand. J'en

suis indigné. Je voudrais aller trouver l'auteur et, le bâton haut, l'obli-

ger à signer le désaveu de son infamie. » Et un peu plus tard : « Je

n'ai pu conserver le meilleur des ministres, conserve-moi le meilleur

et le plus tendrement aimé des fils »). — Yicomte G. d'Avenel. Pay-

sans et ouvriers depuis sept siècles ;
3<= art. : les frais de nourriture au

moyen âge; 4« art., 15 juillet : les frais de nourriture aux temps

modernes. =: l^"" juillet : Fr. de Pressensé. Gladstone. — G. Valbert.

Marysienka et Jean Sobieski (d'après l'ouvrage récent de M. Walizew-

ski). := 15 juillet. Gh. Benoist. L'Autriche future et la future Europe.

=1 1er août. Comte Benedetti. Le concert européen. — Henri Houssaye.

La bataille de Waterloo; l^r art. : de six heures du matin à trois heures

de l'après-midi; 2^ art. le 15 août : de trois heures après midi à la nuit

close (grande précision dans les détails et beaucoup de vie). — G. Val-

bert. Une correspondance secrète pendant la Révolution (celle de l'in-

ternonce, publiée par l'abbé Bridier). ^ 1" sept. Frédéric Masson.

L'existence d'une impératrice : Joséphine aux Tuileries (organisation

de la vie de cour aux Tuileries après la Révolution; tableau de l'emploi

du temps de l'impératrice) ; fin le 15 septembre (dépenses de la maison

de l'impératrice; de l'étiquette à laquelle elle doit se plier et de l'es-

pionnage dont elle est environnée par ordre de l'empereur). = l^f oct.

Comte Charles de Mouy. Jeanne la Folle (d'après l'ouvrage de M. Ro-

driguez Villa). — G. Valbert. Une mission d'attaché militaire à Vienne

pendant la guerre de Crimée (d'après les notes du prince Kraft de

Hohenlohe-Ingelfingen)

.

20. — Académie des inscriptions et belles-lettres. Comptes-

rendus des séances de l'année 1898. Bulletin de mai-juin. — Max Van

Berchem. Note sur les fondations du phare d'Alexandrie. — Clermont-

Ganneau. Le Mazrah et les ciiriae, collegia ou ordines carthaginois dans

le tarif des sacrifices de Marseille et dans les inscriptions néo-puniques

de Maktar et d'Altiburos, — Besnier. Une inscription de la schola de

Lambèse. — E. Babelon. Les monnaies de Medaba au pays de Moab.

— J. Oppert. Alexandre à Babylone (détermine plusieurs faits intéres-

sant le calendrier attique pendant le siècle qui précéda la mort

d'Alexandre. Le roi de Macédoine naquit sous l'archonte Épines, le

6 hécatombseon, le mardi 23 juillet julien 356 av. J.-C; il mourut le
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vendredi W mai julien, 6 mai grégorien, 323). — Clerc. Note sur l'ins-

cription phénicienne d'Avignon.

21. — Académie des sciences morales et politiques. Séances

et travaux. Compte-rendu. 1898, livr. 9-10. — M. Marion. Le procès

du duc d'Aiguillon, 1770 (la correspondance intime de d'Aiguillon au

moment de ce fameux procès prouve que l'ancien gouverneur de Bre-

tagne a réellement et sincèrement souhaité qu'un débat judiciaire

solennel le lavât des accusations lancées contre lui, qu'il aurait voulu

que ce débat se prolongeât jusqu'au bout, au lieu d'être brusquement
arrêté par ordre du roi, parce qu'il en attendait une justification écla-

tante de sa conduite).

22. — Société de Thistoire du protestantisme français. Bul-

letin historique et littéraire. 1898, n<" 8-9. — J. Pannier. Le prieuré

et la seigneurie de Longjumeau au milieu du xw^ s. Théodore de Bèze

et Michel Gaillard (Bèze a été prieur de Longjumeau en 1539, en même
temps que Gaillard en était le seigneur

;
généalogie de la famille de

Gaillard). — Leroy. Les protestants de Sedan au xyiif s.; 2^ art. —
Ch. ScHMmT. Les huguenots et l'Hôtel-Dieu d'Orléans, d'après l'inven-

taire de ses archives. — Aubert et Choisy. La Réforme l'rançaise après

la mort de Calvin, d'après des extraits de la correspondance de Théodore

de Bèze, 1564-1575. — H. Hauser. Nouvelles notes sur la Réforme en

Auvergne, 1566-1685. — N. Weiss. Autour de l'édit de Nantes. Les

députés huguenots et Henri IV en mai et juillet 1597. — C. Pascal.

Mariages protestants sous le régime de la révocation de l'édit de Nantes,

1686-1789.

23. — Société de l'histoire de Paris et de l'Ile-de-France.

Bulletin. 1898, 3« livr. — A. Vidier. Les abbayes de Saint-Denis, Saint-

Crépin-le-Grand, Sainte-Geneviève et Saint-Père de Melun au xvi' s.

(d'après les enquêtes faites en cour de Rome pour l'application du Con-

cordat, 1517-1518).

24. — Société archéologique de Tarn-et-Garonne. Bulletin

archéologique et historique. Tome XXVI, 1898, 2« trimestre. — Com-
mandant Roques. Le centenaire d'un régiment inconnu (le 15 juin 1798,

Bonaparte créa à Malte une légion maltaise où il admit à titre d'offi-

ciers français et pour la durée de la guerre d'Orient des chevaliers de

l'ordre de Malte. Cinquante-deux chevaliers suivirent ainsi Bonaparte

en Egypte; quatre seulement revinrent en France : Chanaleilhes, Mont-

genêt, La Panouse et Dolomieu). — P. Dufaur. Coutumes d'Asqucs,

1512; fin. — Marcel Skmézies. L'assassinat du duc de Guise, 18 fé-

vrier 1503, par le baron de Ruble. — Abbé B. Taillefer. Lauzerte au
xive s.; 1351-1360 (analyse d'un registre de notaire). — Abbé F. Gala-

bert. Visite de quelques paroisses du diocèse actuel de Montauhan au

xin» s. (ne parle guère que des frais que ces visites entraînaient pour

les villes et communautés religieuses).

25. — Travaux de l'Académie nationale de Reims. Volume CI,
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année 1896-1897, tome I (Reims, Michaud, 1898). — Gaston Paris. Le

poète Guillaume Coquillart, chanoine et officiai de Reims (débrouille

la biographie de ce personnage, qui a eu des homonymes, parmi les-

quels un traducteur de Josèphe). — Paul Thirion. Note sur les vicom-

tes champenoises. — Chanoine Cerf. Pierre Gauchon de Sommièvre,

chanoine de Reims et de Beau vais, évêque de Beau vais et de Lisieux.

Son origine, ses dignités, sa mort et sa sépulture (Pierre Gauchon était

fils de Remy, petit-fils de Jacques, Normand, orfèvre, établi à Reims

vers le milieu du xiv<= s. Il mourut subitement dans la maison du

doyenné de Gande, à Rouen, le 18 déc. 1442. Il n'a jamais été excom-

munié, comme on l'a dit, et son corps n'a pas été jeté à la voirie). —
Armand Bourgeois. Lettres inédites de Jean Devillers d'Épernay, chi-

rurgien-major de l'armée française au siège de Philippsbourg, 1734. =:

T. IL Table générale alphabétique des cent premiers volumes.

26. — La Province du Maine. 1898, août. — Alb. Coutard. Per-

rine Dugué ; son culte populaire. — Bertrand de Broussillon. Les

Laval, La Faigne et leur livre de raison, 1452-1533; fin en septembre.

— Pr. Chauvin. Notes sur l'ancien château et le marquisat de Fonte-

naille à Écommoy; suite. = Septembre. L. Froger. Des études histo-

riques locales (programme à exécuter et méthode à suivre). — A. Ledru.

Le commencement de l'année dans le Maine après l'édit de Charles IX
(publie une note copiée sur les registres du chapitre du Mans, disant

que l'édit royal fut promulgué au Mans le mercredi 15 janvier 1567).

27. — Revue africaine. 1898, 2« et 3« trimestres. — L. Rinn. Le
royaume d'Alger sous le dernier dey ; chap. iv. — Colonel Robin. Sou-

mission des Beni-Yala et opérations du colonel Canrobert en juillet

1849; suite. — V. Waille. Mosaïque découverte à Gherchell (avec une

planche gravée). — Aumerat. La propriété urbaine à Alger. — Ibn-el-

Athîr. Annales du Maghreb et de l'Espagne; trad. par E. Fagnan;

suite.

28. — Revue de Gascogne. 1898, septembre-octobre. — Joseph

Gardère. Histoire religieuse de Condom pendant la Révolution; suite.

— G. Douais. Coutumes de Terraube, 25 février 1285 (texte en langue

vulgaire). — Abbé J. Lestrade. Documents inédits relatifs à Biaise de

Monluc et à Philippe de La Roche, baron de Fontenilhes. — G. La-

plagne-Barris. Seigneuries du pays d'Angles : Riguepeu.

29. — Revue de Saintonge et d'Aunis. 1898, i" sept. — L. A.

Une monographie de commune : Muron (par M. Fr. Arnaud). — J. S.

Les derniers Conventionnels (quelques mots sur Dumont, Barère,

Borie-Gambort, Romme). — Abbé M. Brodut. Le camp de la Pilette,

commune de Moragne (c'est peut-être un camp romain, et c'est peut-

être près de là que Messala Corvinus livra aux Santons la bataille

racontée par TibuUe). — D-" Guillaud. Les piles gallo-romaines

(annonce de nouvelles fouilles entreprises autour de ces monuments).
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E. PiGANEAU. Excursion archéologique à Saint-Émilion (avec plusieurs

planches intéressantes).

30. — Analecta Bollandiana. T. XVII, fasc. 1 et 2. — De marty-

rologio Wolfhardi Haserensis. — De magno legendario Austriaco. —
De Legendario Windbergensi. = Comptes- rendus : V. Forcella et

E. Seletti. Iscrizioni cristiane in Milano anteriori al ix secolo (conscien-

cieux
;
plusieurs critiques de détail). — //. Ehrensberger. Libri liturgici

bibliothecae apostolicae Vaticanae manuscripti (parfois ce dépouille-

ment laisse quelque peu à désirer sous le rapport de la précision; publi-

cation importante). — F.-X. Funk. Kirchengescbichtliche Abhandlungen

und Untersuchungen (remarquable). — P. Verdun. Le diable dans la

vie des saints (manque de critique). — J. Maye.r. Die christliche Ascèse,

ihr Wesen und ihre historische Entfaltung (l'auteur est assez bien au

courant des dernières publications, mais il se renferme dans des géné-

ralités). — 0. Zôckler. Askese und Mônchtum (répertoire précieux;

l'idée-mère de l'ouvrage ne se dégage pas assez nettement). — Marin.

Les moines de Gonstantinople depuis la fondation de la ville jusqu'à la

mort de Photius (330-898) (l'auteur connaît bien la littérature byzan-

tine et n'a négligé aucune source d'information). — H. Tolra. Saint

Pierre Orseolo, doge de Venise, puis bénédictin du monastère de Saint-

Michel-de-Cuxa en Roussillon (abuse de la conjecture). — F. Goldie.

The first Christian mission to the great Mogul (ce livre marque un pro-

grès réel sur les biographies antérieures d'Acquaviva).

31. — Analectes pour servir à, Thistoire ecclésiastique de la

Belgique. XXVII, l''^ livr. — J. Cuvelier. Nécrologe des Pères

Jésuites dans les Pays-Bas, du xvi» s. au commencement du xvni«

(1523-1725, avec des lacunes). — J. Laenen. Les consécrations des autels

de l'église de l'abbaye de Villers. — Documents relatifs à l'abbaye de

Heylissem (fragments d'un cartulaire).

32. — Bulletin de TAcadémie royale des sciences, des lettres

et des beaux-arts de Belgique. 3« série, XXXVI, n° 4. — Comptes-

rendus : E. Van Even. Particularités inédites sur l'enlèvement du comte

Philippe de Buren, fils du Taciturne, élève de l'Université de Louvain

(d'après des documents récemment découverts dans les archives de la

ville de Louvain). — M. de Foronda tj Aguilera. Séjours et voyages de

Charlps-Quint (a négligé les travaux allemands). — E. van Even. Le

contrat pour l'exécution du triptyque de Thierry Bouts, de la collé-

giale Saint-Pierre à Louvain, en 1464 (document intéressant, récem-

ment retrouvé dans les archives de ladite collégiale), zz N" 5. Comptes-

rendus : Ch. de Smedi. L'évangéliaire du prince Miroslav (contribution

précieuse à l'histoire de l'art pendant le moyen âge). — E. Descamps.

L'évolution de la neutralité en droit international. — J. Leclercq. Les

temples souterrains de Ceylan (relation d'un voyage effectué par l'au-

teur). := N" 6. Compte-rendu : G. Des Marez. Étude sur la propriété
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foncière dans les villes du moyen âge et spécialement en Flandre (excel-

lente contribution à l'histoire juridique et économique du moyen âge).

:= N» 7. G. PiOT. Les Écossais, dits Scoten ou Schotte, en Flandre (il

faut entendre par Wilde Scotten une partie de la population venue de

l'Hibernie en Flandre, et appelée peut-être à y remplacer les Ménapiens

expulsés par les populations germaines). — Id. Le camp de Labienus

pendant la guerre des Trévires (il place ce camp à Mouzon-sur-Meuse).

= Comptes-rendus : Verwey. Een Noord Nederlander over zijn omreisje

door Belgie in 1823 (notes de voyage d'un Hollandais qui visita la Bel-

gique en 1823
;
quelques traits curieux d'histoire locale). —L. Devillers.

Chartes du comté de Hainaut de l'an 1200 (très importantes).

33. — Bulletin de la Société royale belge de géographie.

1898, n» 1. — G. DelVAUX. Vasco de Gama et les découvertes mari-

times des Portugais. = N» 2. J. Du Fief. Les découvertes maritimes

des Portugais au xv^ s. = N° 3. H. Hauttecoeur. L'île de Siphnos

(bonne monographie).

34. — Bulletin de la Société royale de géographie d'Anvers.

XXII, 1" livr. — E. RicHET. L'Alaska. — H. Mager. Voyage aux îles

de la côte orientale d'Afrique (détails intéressants sur Madagascar et

Zanzibar). — E. Janssens. Histoire de la découverte de l'Australie

(d'après l'ouvrage récent de T. A. Goghlan). The Wealth and progress of

New South Wales).

35. — Bulletin de la Commission de l'histoire des églises

wallonnes. T. VII, 3« Unt. — H.-D. Guyot. Les origines de l'Église

wallonne de Groningue (cette église date de 1608; particularités inté-

ressantes). — R. Mirandolle. Une lettre de Pierre Jurieu (à propos de

cette lettre, découverte dans les archives de la Haye, M. nous rapporte

les nombreux démêlés du célèbre pasteur avec les théologiens qui se

trouvaient en désaccord avec lui. Il résulte de ce travail que Jurieu

était unpersonnageaussi vindicatif qu'intolérant). — J.-B. Kan. Lettres

inédites de Pierre Bayle (signale un grand nombre de correspondances

inédites). — J.-J. Luti. Jean-Henri Gerlach (biographie d'un pasteur-

historien, 1816-1897).

36. — Le Muséon et la Revue des Religions. 1898, no^ 3-4. —
E. Lefébure. Les huttes de Cham. — G. de Harlez. Tchou-hi et les

Chinois modernes, ses disciples, sont-ils athées? (discute les systèmes

de P. Legall, J. Boone, etc.). — E. Beauvois. La contrefaçon du chris-

tianisme chez les Mexicains du moyen âge. — H. de Charencey. L'his-

torien Sagahun et les migrations mexicaines. — P. Ladeuze. Les

diverses recensions de la vie de saint Pakhôme et leur dépendance

mutuelle. — J. M. L'Epistula Eucherii et le martyre de la légion thé-

béenne (cette épître ne doit pas être confondue avec les simples

légendes). = Comptes-rendus : E. Guimet. Plutarque et l'Egypte

(résume bien les données fournies par Plutarque). — G. Saint-Clair.

Création records discovered in Egypt (a le tort de n'avoir tenu compte
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que de l'élément astral pour expliquer la religion égyptienne tout

entière). — Carra de Vaux. Le mahométisme : le génie sémitique et le

génie arien dans l'Islam (beaucoup de clarté et de précision).— A. Marin.

Les moines de Constantinople, depuis la fondation de la ville jusqu'à

la mort de Photius (330-898) (important).

37. — Le Musée belge. 1898, n» 1. — L. Ballet. Les constitu-

tions oligarchiques d'Athènes sous la révolution de 412-411 (d'après

Aristote et Thucydide). — L De Groutars. Les Italo-Grecs, leur langue

et leur origine (suite). — J. "Waltzing. Biographie de P. Willems (phi-

lologue éminent, f 1898). = N» 2. L. de la Vallée-Poussin. La Grèce

et l'Inde. Ce que l'Inde nous a appris; ce que la Grèce a appris à l'Inde

(étude intéressante sur les relations commerciales, artistiques, reli-

gieuses, scientifiques, etc., de l'Inde avec la Grèce). = Comptes-ren-

dus : F. Van Canegem. La guerre des paysans, 1798-1898 (beaucoup de

vie et d'intérêt). — C. de Ribhe. La société provençale à la fin du moyen

âge (grande valeur). — Pierling. La Russie et le Saint-Siège (va de 1417

à 1601 ; fait d'après les documents des archives). — E. Bonvalot. His-

toire du droit et des institutions de la Lorraine et des Trois-Évêchés

(le t. I va du traité de Verdun à la mort de Charles II; très soigné). —
U. Derlière. Monasticon belge, t. I : Provinces de Namur et de Hainaut

(complète et rectifie la Gallia christiana; ouvrage de la plus haute

valeur). — F. Funck-Brentano. Philippe le Bel en Flandre (très métho-

dique et abondamment documenté). — Langlois. Manuel de bibliogra-

phie historique (très utile et très pratique). — Langlois et Seignobos.

Introduction aux études historiques (bon plan ; il y a cependant cer-

taines lacunes à combler). — E. Gossart. Notes pour servir à l'histoire

du règne de Charles-Quint (bien documenté). — Fouard. Saint Paul,

ses dernières années (bon). — A. Wauters. Quelques mots sur André

Vésale (détails nouveaux et rectifications d'après des sources inédites).

— J.-B. Sxgmuller. Die Thfptigkeit und die Slellung der Cardinoele bis

Papst Bonifaz VIII (bon ouvrage d'ensemble qui résume les résultats

obtenus par les canonistes et les historiens). — Ouvelier et Huysmans.

Études toponymiques sur Bilsen (fait avec une méthode irréprochable).

38. — Revue belge de numismatique. 1898, i""" livr. — J.-Adrien

Blanchet. Les monnaies en or d'Alexandria Troas (c'étaient des talis-

mans). — J. Gah^lard. Denier inédit de Jean d'Aps, évéque de Liège

(qui régna de 1229 à 1238). — B. de Joxghe. Petit gros à l'écu aux

quatre lions frappé à W^eert par Thierry dit Loef de Hornes. — Th. de

Llmdurg-Stirum. Monnaies d'Anne de Limburg (abbesse d'IIerford de

1520 à 1565). — J. Rouyer. Jetons de Tournai au nom du graveur Jac-

quemart de Riquehan. — F. Alvin. Jetons belges du xv" s. — L. Blan-

GARD. Sur les poids des anciennes provinces belges (recherches cons-

ciencieuses sur leurs variations). = Comptes- rendus : de Renesse.

Dictionnaire des figures héraldiques (très important). — J. Mcili. Das

Bresiliauische Geldwesen (très complet).= 2« livr. Ph. de Saxe-Cobourg.
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Deux monnaies des pirates bédouins du Chat El-Arab. — B. de Jonghe.

Un millarès au seul nom de Michel III dit le buveur, empereur d'Orient

(842-867). — Trachsel. Le concordat monétaire suisse de 1825. —
Ed. Van den Broeck. Numismatique bruxelloise. Étude sur les jetons

de P.-J. d'Armstorff (intéressant pour l'histoire politique du xiv au

xvije s,). — A. DE WiTTE. Les jetons et les médailles d'inauguration

frappés par ordre du gouvernement général des Pays-Bas autrichiens

de 1717 à 1794 (suite. Règne de Marie-Thérèse, 1740-1780). — Baron

Béthune. Vredius (biographie du savant historien brugeois Olivier de

Wree (1596-}- 1667) qui, le premier dans les Pays-Bas, démontra l'im-

portance de la numismatique et de la sphragistique comme sciences

auxiliaires de l'histoire). = Comptes-rendus : Goblet d'Alviella. Ce que

l'Inde doit à la Grèce. Des influences classiques dans la civilisation de

l'Inde (a beaucoup utilisé la numismatique). =: 3« livr. C. Wilde et de

DoMPiERRE de Chaufepié. La trouvaille d'Escharen (description du trésor

découvert le 16 avril 1897 dans le Brabant hollandais). — B. de Jonghe.

Un gros à l'effigie en pied de Jean d'Arckel (prince-évêque de Liège, de

1364 à 1378). — F. Alvin. Monnaies féodales inédites (de Looz, Megem et

Reckheim). — A. Bordeaux. La numismatique du siège de Maestricht

en 1794 (donne une intéressante histoire du siège). =: 4« livr. B. de

Jonghe. Le noble de Gand à la bannière portant une foi (date de l'échauf-

fourée du duc d'Alençon, 16 janvier 1583, n. st.). — A. Visart de

BocARMÉ. Méreaux aux armes de Gruuthuuse. — A. de Witte. Les

déneraux et leurs ajusteurs aux Pays-Bas méridionaux. = Compte-

rendu : E. van Hende. P. Lorthior, graveur des médailles du roi, et son

œuvre (important).

39. _ Revue bénédictine de l'abbaye de Maredsous. 1898,

n» 4. — EiRiKR Margnuson. Les Bénédictins en Islande (depuis les ori-

gines de leur établissement, vers 1030, jusqu'au xvi^ s.). = Comptes-

rendus : Tolra. Saint Pierre Orseolo, doge de Venise, puis bénédictin

du monastère de Saint-Michel-de-Cuxa en Roussillon (bien écrit, mais

rien de neuf). — L. Pastor. Erlàuterungen und Ergànzungen zu Jans-

sens Geschichte des deutschen Volkes. Luthers Lebensende (objectivité

remarquable; établit que Luther est mort de mort naturelle). —
G. Grupp. Englische Wirthschaftsentwicklung im Mittelalter (aperçu

sommaire mais bien documenté). = N» 5. U. Berlièke. Quelques cor-

respondants de dom Calmet (notices intéressantes sur D. Ch. Ballard,

D. P. Carpentier, D. B. Pez, D. I. Catelinot). = N" 6. G. Morin. Cons-

tantius, évêque de Gonstantinople, et les origines du Cornes romain. —
U. Berlière. L'élection de l'abbé Chrétien de Saint-Trond (en 1193).

— Visite canonique de l'abbaye de Saint-Avold (en 1483). — Le cardi-

nal Pôle et l'abbaye de Saint-Trond (correspondance de 1553). =
Compte-rendu : H. Hemmer. Vie du cardinal Manning (biographie pui-

sée à des sources authentiques). = N» 7. G. Morin. Un évêque de Cor-

douc inconnu et deux opuscules inédits de l'an 764 (d'après le ms. Nouv.

acq. latin 239 de la Bibl. nat. de Paris). = Comptes-rendus : H. -G Voigt.



RECUEILS pe'riodiquës. 443

Adalbert von Prag. Ein Beitrag zur Geschichte der Kirche und des

Monchthums im zehnten Jahrhundert (solide et instructif). — />*• Gi-

galski. Bruno, Bischof von Segni, Abtvon Monte-Gassino (1049-H23),

sein Lebeu und seine Schriften (ouvrage considérable et très soigné). —
H. Kutter. Wilhelm von S* Thierry, ein Repràsentant der mittelalter-

lichen Frômmigkeit (ne nous apporte pas de nouveaux renseignements
;

c'est une étude psychologique). — R. Reuss. De scriptoribus rerum alsa-

ticarum historicis inde a primordiis ad saeculi xvin exitum (bons ren-

seignements littéraires et bibliographiques). — //. Muller. Les origines

de la Compagnie de Jésus. Ignace et Lainez (beaucoup de critique;

appelle plus d'une réserve). — R. Rosemund. Die Fortschritte der Diplo-

matik seit Mabillon, vornehmlich in Deutschland-Cïîsterreich (bon). —
U. Berlière. Quelques correspondants de Dom Calmet. D. Olivier

Légipont (beaucoup de détails intéressants). =: N° 8. D. J.-M. Besse.

Dom Fonteneau, bénédictin de la congrégation de Saint-Maur (présente

de l'intérêt pour l'histoire religieuse et littéraire du xvni^ s.). := N° 9.

D. U. Berlière. Le cénobitisme pakhômien (expose et discute les con-

clusions des travaux récents sur cette question).

40. — Revue générale de Belgique. 1898, 7^ livr. — G. Woeste.

Le royaume de la rue Saint-Honoré (étude sur M™^ Geoffrin, d'après

le livre de Pierre de Ségur). = Compte-rendu : V. de Meaux. Monta-

lembert (remarquable). = 8« livr. A. de Ridder. Le roi de Rome (d'après

l'ouvrage de Welschinger). — E, Biré. Chateaubriand en 1811 (consi-

dère surtout Chateaubriand comme académicien). — A. Charlot.

Gladstone.

41. — Revue de Belgique. 1898, 5^ livr. — M. Ansiaux. La tor-

ture aux Pays-Bas autrichiens pendant le xvin« s. (d'après le mémoire

de E. Hubert). ^ 7* livr. A. Du Bois. Autour d'un grand ministre :

M. de Gobenzl (diaprés les documents des archives). — J. G. Biogra-

phie d'Emile Banning. =r 8^ livr. G. Rahlenbeck. L'empire sous les

Luxembourgeois; l'empereur Charles IV (suite).

42. — Annales de la Société d'émulation pour Tétude de l'his-

toire et des antiquités de la Flandre. T. L, livr. 1-3. — J. Fer-

rant. Esquisse historique sur le culte et les reliques de saint Bertulphe

de Renty en l'église d'Harlebeke (importante étude d'histoire reli-

gieuse). — E. Rembry. Saint Ignace de Loyola à Bruges (le fondateur

de l'ordre des Jésuites visita Bruges en 1528 et y connut Louis Vives).

— E. Vlietinck. La ville d'Ostende fut-elle remise en gage à la reine

d'Angleterre par les Provinces-Unies? (l'auteur défend l'opinion con-

traire). — A. Ro.NSE. Éphémérides brugeoises (intéressants détails

d'histoire locale pour les années 1701 à 1796, d'après des journaux et

des mémoriaux contemporains).

43. — Annales de la Société archéologique de l'arrondisse-

ment de Nivelles. ï. VI. — II. Schuer.mans. La bibliothèque de l'ab-

baye de Villers (iHude sur le catalogue manuscrit de cette célèbre abbaye
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brabançonne, lequel se trouve dans les archives de l'archevêché de

Malines).

44. — Annales de la Société d'histoire et d'archéologie de

Gand. T. III, l^rfasc. — E. Varenbergh. Contributions à l'histoire des

voisinages à Gand (on appelle voisinages, à Gand, des associations,

dans un but d'intérêt commun, d'individus habitant un même rayon;

beaucoup de documents inédits). — H. Van Duyse. Les fresques de la

Leugemeete sont-elles un faux ? (suite de la longue discussion sur le

« goedendag » que nous avons signalée antérieurement).

45. — Bulletin de la Société d'histoire et d'archéologie de

Gand. 1898, n» 1. — E. Varenbergh. Le Messager des sciences histo-

riques (histoire de cette intéressante revue, qui a cessé de paraître

en 1896 après soixante-treize années d'existence). ^ N» 2. L. Stroo-

BANT. Un sceau de la léproserie de Gand au xni« s. (donne des détails

peu connus sur la lèpre et sur la léproserie de Gand). — P. Bergmans.

Les origines de l'imprimerie en Belgique (discute le mémoire de L. Gil-

liodts, qui attribue l'invention de la typographie à Jean Brito de Bruges,

qui aurait imprimé le Doctrinal, de Jean Gerson, à Bruges en 1445). =
No 3. A. Heins. Le belvédère de l'évêque Triest à Akkergem. —
P. Claeys. L'imprimeur Le Maire et son projet de journal, 1784 (on

refusa à cet éditeur l'autorisation de faire paraître une gazette donnant

l'état civil de Gand et le relevé des ventes).

46. — Annales du cercle archéologique de la ville et de l'an-

cien pays de Termonde. 2^ série, VII, n^s 1-2. — J. Broeckaert.

Les pensionnaires de la ville de Termonde (histoire de cet important

office depuis 1574, date de sa fondation, jusqu'à sa suppression en 1794).

— G. CuMONT. Les prérogatives du vicomte d'Alost en 1430 (d'après

un document de la Chambre des comptes). — P. de Maessghalck. Le

cheval bayard (intéressante étude de Folklore). — J. Broeckaert. Les

rhétoriciens de Termonde. — G. de Frézals. La chasse au vol au pays

de Termonde. — J. Broeckaert. Histoire de l'imprimerie à Termonde

(2« supplément; va de 1729 à 1884).

47. — Archives liégeoises. 1898, n° 3. — Comptes-rendus :

G. Boulmont. L'abbaye d'Aulne (ne contrôle pas suffisamment ses

sources). — T. Gobert. Les rues de Liège (monographie de premier

ordre). — D.-A. Mougel. Dionysius der Karthàuser, sein Leben, eine

Neuausgabe seiner Werke (modèle d'étude biographique). = N" 4.

F. Straven. Inventaire analytique et chronologique des archives de la

ville de Saint-Trond (bien soigné; donne le texte des documents les

plus importants). — F. Deernaert. Fastes militaires des Belges au ser-

vice de la France, 1789-1815 (esquisses biographiques non documen-

tées). = N" 5. G. Kurtli. La frontière linguistique en Belgique et dans

le Nord de la France (mémoire remarquable).

48. — Bulletin de la Société verviétoise d'archéologie et

d'histoire. T. I, fasc. 1-3. — J. Justice. Le partisan Maquinay, 1661-

I
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1725 (biographie d'un aventurier verviétois qui joua un rôle assez en

vue dans les guerres de la tin du xvii^s. et du commencement du xvni«).

— D. Brouwers. Christian Druthmar, écolâtre de Stavelot (étude cons-

ciencieuse du principal ouvrage de Druthmar : Expositio in Matheum

evangelistam. Rien de nouveau).

49. — Bulletin de la Société des Mélophiles de Hasselt.

XXIV, l'« livr. — E. Geraets. Recherches sur la population de Has-

selt pendant les xvn» et xvni« s. (calculs ingénieux, mais sujets à cau-

tion). — H. "Van Neuss. Conflits entre l'official de Liège et les tribu-

naux séculiers du comté de Looz au xvni^ s. (détails curieux sur les

empiétements de la justice épiscopale). — M. Geraets. Une ordon-

nance du xvi'' s. sur la vente du poisson à Hasselt (intéressant pour

l'histoire économique). — F. Straven. La confrérie des archers sous le

nom de Saint-Sébastien à Wilderen près Saint-Trond.

50. — Het Belfort. 1898, 6« livr. — J. K, S. J. Le cardinal Wol-
sey (jugement sévère). = 7^ livr. J. Muyldermanns. Anvers sous la répu-

blique française (d'après l'ouvrage de Poffé). =: 8'-9« livr. A. Dupont.

Taine. = Comptes-rendus : A. Thys. Un drame judiciaire à Anvers

en 1813 (il s'agit de la violation de toutes les formes judiciaires dans

le procès de Weerbrouck, maire d'Anvers. Étude intéressante, faite

d'après les sources). — J.-F. Pallemaerts. Histoire de la guerre des

paysans (écrit de circonstance, publié à l'occasion du centième anniver-

saire de cette guerre).

51. — Historisches Jahrbuch. Bd. XIX, Heft 3. — Joh. Ernst.

Où et quand a été composé le Liber de Rebaptismate (réponse à une

dissertation de W. Schûler, Marbourg 1897, où l'on s'efforce de prou-

ver que ce traité fut composé après le troisième synode de Garthage du
1*' septembre 256 et qu'il l'a été en Italie. Maintient qu'il a été com-

posé probablement on Maurétanie et sûrement avant ce troisième synode

de Garthage). — Kampers. L'idée de la dissolution de l'empire du

monde étudiée à la lumière des théories escatologiques. — J. Mohr. La

prophétie dans le siècle qui précéda la Réforme, considérée comme
source et comme facteur historique. Contribution à l'histoire de l'opi-

nion publique; suite. — Le P. K. Eubel. Le serment de hdélité prêté

par le comte de Juliers, Guillaume, le 30 janvier 1332, au pape

Jean XXII (publie le texte de ce serment). — Alfred Bauch. Le médail-

leur de Nuremberg M. G. (n'est autre que le sculpteur Mathieu Gebel).

= Comptes-rendus : Eubel. Hierarchia catholica medii aevi. — Knip-

ping. Die Kolner Stadtrechnungen des Mittelalters mit einer Darstei-

lung der Finanzverwaltung (important). — Steinhcrz. Nuntiaturberichte

aus Dcutschland. Die Nuntien Hosius und Dolhno, 1560-1501. — Uôl-

scher. Die ulVentliche Meinung in Deutschland ùber der Fall Stras-

burgs, 1681-1684 (très curieux). — Œsterrciçhischer Erbfolgekrieg,

1700-1748 (publication monumentale entreprise par la section historique

du grand état-major autrichien).
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52. — Historisch-politische Blsetter fiir das katholische

Deutschland. Bd. GXXI, Heft 7. — D"" J. Schnitzer. Savonarole,

d'après des ouvrages récents; suite dans Heft 8, 9, 10; fin dans Heft 11

(Savonarole est mort « pour la plus noble des causes, pour l'extension

du royaume de Dieu sur la terre. » Tel est actuellement le point de vue

auquel se placent les écrivains catholiques pour fêter le quatrième cen-

tenaire du martyre auquel l'Église a condamné l'hérésiarque). —
B. Sepp. Le martyre de saint Ignace, évêque d'Antioche. Réponse au

mémoire du R. P. Delahaye sur l'Amphithéâtre flavien (on ne peut dou-

ter que saint Ignace ait été martyrisé dans le Colisée, sous le règne

de Trajan). = Heft 8. A. Bellesheim. Un peu plus de lumière sur la

conspiration des Poudres, du 5 novembre 1605 (montre tout ce qu'il y
a d'invraisemblable et d'inadmissible dans la relation officielle de cet

attentat). == Heft 9. J. Stiglmayr. La réhabilitation de Denys l'Aréopa-

gite (la tentative faite par Nirschl pour identifier ce mystérieux person-

nage avec le Denys mentionné dans les Actes des apôtres est vaine ; il

était contemporain de saint Athanase, abbé de Rhinocolura, et s'inspire

des institutions du v<= siècle). Réplique de Nirschl dans Heft 11 et de

Stiglmayr dans GXXII, Heft 1. := Heft 10. G. Grupp. La condition

sociale des paysans en Bohème depuis la fin du moyen âge. = Heft 11.

J.-J. MosER. Un exemple de tolérance protestante (au xvnie s.). — Zim-

MERMANN. Marie Stuart et son nouvel accusateur (Fleming, auteur de

Mary, queen of Scots, dont l'ouvrage, savant et instructif, ne résout pas

les énigmes que présente la vie de Marie Stuart). =i N° 12. Schnitzer.

L'électeur de Trêves Philippe-Christophe de Sœtern (à propos de l'ou-

vrage de Jos. Baur). := Bd. GXXII, Heft 1. Ad. Franz. Souvenirs d'un

Guelfe (d'après les souvenirs du baron Langwerth de Simmern). =
Heft 2. Une description de l'archevêché de Salzbourg (par le chanoine

Ghr. Greinz). =: Heft 5. B. Sepp. Le martyre de saint Ignace, évêque

d'Antioche.

53. — Byzantinische Zeitschrift. Bd. VII, Heft 2. — Pierre

Batiffol. Sozomène et Sabinos (la source principale de Sozomène est

Socratès; mais il y ajoute en même temps qu'il lui emprunte et il le

contrôle dans sa meilleure source, qui est Sabinos). — J. Bidez. Une

copie de la chronique de Georges Le Moine conservée à la bibliothèque

de Patmos. — Papageorgiu. Sur Photius (notes critiques sur le texte

des lettres de Photius, édité par Papadopoulos-Kerameus). — Sp. Lam-

BROS. Tavia, ville grecque du moyen âge méconnue (cette ville, qui

porte aujourd'hui le nom de Ntavja, a joué un certain rôle dans l'his-

toire militaire du Péloponèse au xv*' siècle). = Comptes -rendus :

Recueil des historiens des croisades. Historiens occidentaux, t. V (longue

analyse par Hagenmeyer; celui-ci regrette qu'on ait abandonné en par-

tie le plan de Riant et qu'on ne consacre pas un tome VI aux docu-

ments que Riant voulait insérer au tome V et qu'on a écartés après sa

mort). — C. Neumann. Die Weltstellung des byzantinischen Reiches

Yor den Kreuzzùgen (excellente brochure de 121 p.). = Heft 3-4.
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W. SicKEL. Le droit de couronnement à Byzance jusqu'au x" siècle. —
C. Ferrini. Édition critique du v6(jio<; yewpyixôç (texte intéressant pour

l'histoire du droit gréco-romain). — E. Patzig. Sur les sources de

l'Anony.mus Valesii. = Comptes-rendus : Papadopoulos-Kerameus. Sanc-

tisimi Patriarchae Photii, archiepiscopi Constantinopoleos, epistolae 45

(publie 21 lettres inédites. Reste toujours à donner une édition critique

de la correspondance du célèbre archevêque). — Lalysev. Eine Samm-
lung griechischer Inschriften der christlichen Zeit aus Siidrussland (très

important).

54. — Neues Archiv der Gesellschaft fur seltere deutsche

Geschichtskunde. Bd. XXIII, Heft 3. — K. Hampe. Voyage en

France et en Belgique au printemps de 1897; fin (sur les actes des con-

ciles tenus en France en 859-862; de quelques bulles des papes du

xu^ siècle; documents sur la mort du pape Clément IV et sur le con-

clave de 1268-1271 ; de quelques mss. des formulaires de Richard de

Pofi et de Marin d'Éboli, chanoine de Salisbury; menus extraits d'un

grand nombre de mss. de Paris, Laon, Valenciennes, Bruxelles). —
J. ScHWALM. Voyage à Munich et à Coblentz dans l'été de 1897 (publie

16 diplômes royaux et autres de 1273 à 1343). — G. Koehne. La
« Reiormatio » de l'empereur Sigismond (classement des mss. et cor-

rections au texte publié par W. Bœhm. Ce traité fut composé par un
prêtre d'Augsbourg, sans doute au printemps de l'année 1438). — P. de

WiNTERFELD. Sur la Passio sanctae Fidis. — K. Hegel. La charte de

Radolfzell. — Gueterbogk. Antonio Ferri, sur les écrits de Mainardinos

d'Imola. — J. Loserth. Formulaires de la bibliothèque de l'Université

de Graz. = Bd. XXIV, Heft 1. Th. Mo.mmsen. Rapport final sur l'édi-

tion des Auctores antiquissimi. — K. Zeumer. Diplomatique wisigo-

thique (étudie : 1° la suscriplio et le signum; 2° la contropatio). — lu.

Histoire de la législation wisigothique ;
2« partie. — P. Scheffer-Boi-

CHORST. Études~et documents pour servir aux Régestes de la période

des Hohenstaufen (beaucoup de faits et de documents pour l'histoire de

l'Allemagne, du royaume d'Arles et surtout de l'Italie au xh« et au

xni« siècle). — M. Perlbagh. Les débuts de l'annalistique polonaise

(montre les sources allemandes qui ont été utilisées pour la compila-

tion des annales de Cracovie jusqu'en 1048. Ce noyau premier des

annales a peut-être été formé par l'évêque de Cracovie, Aaron, qui

parait être d'origine étrangère, et qui aura introduit les annales franques

en Pologne). — Br. Krusch. La légende de sainte Afra et le Martijrolo-

gium Hieronymianum (réponse à l'abbé Duchesne ; maintient que le

Martyrologe est d'origine française, non italienne, qu'il a été composé

à Luxeuil. Quant à l'édition du Martyrologe, elle est entièrement à

refaire). — Conrat. L'extrait de la novelle de Justinien « de ordine

ecclcsiastico » est une des sources utilisées par Bcnedictus Levita. —
Id. Une source des textes de droit romain cités par llincmar de Reims

(c'est le seizième livre du code théodosien que llincmar paraît avoir

connu d'après une compilation comme celle que renferment les mss. de

Rev. Histob. LXVUI. 2« fasc. 27
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Paris lat. 12445 et de Berlin Phillips 82). — J. von Pflugk-Harttung.

Trois bulles pontificales pour la région rhénane, 1147-1152.

55. — Zeitschrift fur Kirchengeschichte. Bd. XIX, Heft 1. —
Ed. Lempp. David d'Augsbourg (les œuvres, la vie et le caractère de ce

franciscain, auteur d'un traité sur l'inquisition et d'œuvres mystiques

en allemand ; il vivait au milieu du xiv^ siècle et mourut en novembre

1271 ou 1272). — Hanncke. Sur la réforme en Poméranie. — Drews.

Spalatiniana (signale 35 lettres de Spalatin conservées à la bibliothèque

de l'Université de léna). — G. -A.-H. Burkhardt. Les voyages de

Luther (d'après des comptes conservés aux archives Ernestines de Wei-

mar). — E. Muesebeck. Une satire contre les moines mendiants du

temps de la Réforme (en allemand). — Bibliographie des travaux rela-

tifs à l'histoire ecclésiastique parus du !«' juillet 1897 au l^"" janvier

1898 (80 p.). = Heft 2. F.-G. Rosenfeld. Le différend au sujet de l'évê-

ché de Naumburg, 1532-1542, d'après les archives capitulaires de Naum-

burg. — A.-E. BuRN. Textes nouveaux relatifs à l'histoire du symbole

des apôtres. — Geuetzmacher. Les vies de saint Furseus. — Ed. Kueck.

Hartmuth de Gronberg, interpolateur de la missive qui lui fut adressée

par Luther. — F. Hubert. Documents des archives d'Ulm sur la

Réforme que l'on croyait perdus (on croyait ces archives dans un tel

désordre que les recherches y étaient impossibles. C'est une pure

légende). — W. Friedensburg. Gontribution à la correspondance des

savants catholiques de l'Allemagne au temps de la Réforme, d'après les

archives et les bibliothèques de l'Italie ; suite (publie 24 lettres en latin

du D-- Johann Eck, 1525-1541).

56. — Philologus. Bd. LVII, Heft 3. — Emile Thomas. Sur une

lettre de Marc-Antoine (il s'agit de la lettre à l'assemblée d'Asie qui a

été publiée au tome VI de la Classical Review, 1892 ; elle est de l'an-

née 33-32). — Th. BiTTNER-WoBST. Un épisode du siège d'Ambracie en

189 av. J.-G. (montre l'exactitude du récit de Polybe, XXI, 28, 4 et

suiv.; récit que Tite-Live a délayé, XXXVIII, 7, 7, et que Polyen, VI,

17, a bouleversé. Le récit de Dion est défiguré par les erreurs de son

abréviateur Zonaras). — Avec le présent fascicule du Philologus se ter-

mine le bulletin d'Edmond Lange sur les travaux relatifs à Thucydide

publiés depuis 1890.

57. _ Zeitschrift fur deutsches Alterthum. Bd. XLII, 1898,

Heft 3. — Félix Niedner. Les Dioscures dans Beowulf (l'épisode de

Hredele dans Beowulf est un mythe angle indépendant de la tradition

Scandinave, mais concordant avec elle sur tous les points essentiels.

Beawa et Herebeald-Breca correspondent aux Dioscures du matin, Haed-

cyn au Dioscure du soir du mythe arien signalé par Myriantheus, Die

Açvins, p. 36). — Franz Hobisch. Fragment de la chronique impériale

(ce fragment fut trouvé en 1893 dans les archives épiscopales de Krem-

sier, en Moravie; il contient les vers 5331-5510).

58. — Deutsche Rundschau. 1898, juillet. — Gharles-Alexandre,
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grand-duc de Saxe-Weimar-Eisenach, pour son quatre-vingtième anni-

versaire de naissance. — A. Boquslawski. La société à la cour de Ber-

lin de 1822 à 1826, d'après des lettres du temps ; fin en août. — Ad.

Hausrath. Bade sous l'ancienne confédération et sous le nouvel empire ;

suite; fin en septembre. — Blumentritt. Histoire du séparatisme des

colonies espagnoles. :=. Août. Busolt. Athènes au temps de sa plus

grande splendeur. =: Octobre. F. Salomon. Gladstone. — La Bastille

(d'après l'ouvrage de Fr. Funck-Brentano). — BœLscHE. Georges Ebers.

59. — Preussische Jahrbûcher. Bd. LUI, 1898, Heft 1. — Fried-

rich Kœpp. La légende et l'histoire dans l'art grec (comme type de

représentations historiques figurées, décrit et commente la mosaïque de

la bataille d'Alexandre au Museo nazionale de Naples). — H. Hueffer.

Zerboni et Held (à l'occasion de l'ouvrage de G. Griinhagen paru à Ber-

lin en 1897, expose le conflit de Hans de Held et de Joseph Zerboni

avec les autorités prussiennes et l'ébranlement qu'il produisit dans l'ad-

ministration. Le livre de Griinhagen est très important pour l'histoire

de Frédéric-Guillaume IL Le comte Hoym, ministre pour la Silésie,

est déchargé des plus lourdes accusations). — H. Zimmer. Le pan-cel-

tisme en Grande-Bretagne et en Irlande ; suite (le mouvement littéraire

en Irlande et ses visées; suite dans Heft 2). = Heft 2. Emile Daniels.

Le général de Gœben; l^"" art. (résume les deux gros volumes, vrai-

ment trop détaillés, que Gebhard Zernin a donnés à Berlin en 1895 et

1897). — Gustave Roloff. Napoléon et son projet de descente en Angle-

terre de 1803 à 1805 (combat l'opinion de Lanfrey et de Max Duncker

que ce projet n'a jamais été sérieux. La colère de Napoléon contre

l'amiral Villeneuve n'était pas feinte, comme le prétend Duncker. La

marine françai-se, ruinée par la Révolution, ne fut pas assez puissante

pour réaliser les conceptions de Napoléon. En appendice, Roloff expose

le plan d'une expédition aux Indes d'après un rapport de Decrès qui

critique vivement le projet de l'empereur; publie plusieurs documents,

parmi lesquels une lettre de Napoléon au ministre de la marine con-

servée aux Archives nationales).

60. — "Wesldeutsche Zeitschrift fur Geschichte und Kunst.

Jahrg. XVII, 1898, Heft 1. — A. Riese. Le culte des dieux dans la

Germanie rhénane (étudie d'après les plus récents travaux les progrès

et les reculs de la romanisation, les différences, suivant les temps et les

lieux, du culte romain et indigène : 1" fin du druidisme en Gaule; le

progrès de la romanisation s'aricomplit le plus vite chez les classes supé-

rieures, appuyé par l'identification des divinités et des idées romaines

et indigènes ;
2» 45 inscriptions datées de divinités rhénanes, complé-

tées par celles des équités singulares transplantés du Rhin à Rome,

donnent le résultat suivant : la population gallo-romaine cultivée hono-

rait en première ligne quelques dieux officiels de l'Etat et de l'armée et

en second lieu quelques divinités indigènes; 3° à partir de Trajan, ces

dernières disparaissent des inscriptions ; la romanisation s'achève sous
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les bénédictions de la pax romana ; 4° après la mort de Marc-Aurèle se

manifeste une réaction des cultes nationaux ;
5° essai d'une topographie

des cultes des divinités romaines et indigènes d'après les inscriptions

postérieures à l'an 180). — Paul Richter. Les écrivains de l'abbaye

bénédictine de Sainte-Marie de Laacb (le moine Wolfram et les Gesta

domini Theodorici abbatis Lacensis, sous l'abbé Guno, 1295-1328; les

Annales Lacenses; les écrivains modernes à partir de la Réforme, etc.

Publie en appendice la Relatio de inventione reliquiarum de Henricus

Monogallus ou de Miinstereifel, qui écrivait sous le cinquième abbé

Albert, 1199-1217; le Liber de ortu charitatis du même; les Gesta Theo-

dorici abbatis Lacensis de Wolfgang; le Dialogus de rébus monasterii

Lacensis, etc.). = Heft 2. Kurt Breysig. Godefroi de Bouillon avant la

croisade (réédite sans changement le mémoire qu'il avait déjà publié en

1886 et en 1889. Godefroi naquit à Boulogne vers 1060; il fut adopté

par Godefroi le Bossu, de qui il hérita ses biens allodiaux : Verdun,

Stenay, Bouillon, tandis que la Marche d'Anvers lui échut comme fief

d'empire. Il prit part à la bataille de l'Elster en 1080, mais il est faux

qu'il y ait tué l'anti-roi Rodolphe ; il figure aussi dans l'expédition

romaine de 1080-1083. Il n'avait ni talents administratifs ni idées poli-

tiques cohérentes ; ce qu'il y avait de supérieur en lui se manifesta

subitement quand se produisit le grand événement de sa vie). — J. Han-

SEN. Le Maliens maleficarum; ses éditions, la fausse approbation de

Cologne en 1584 (montre la place qu'occupe ce célèbre livre dans l'his-

toire de la sorcellerie ; il a été composé dans la haute Allemagne, non

dans le pays du Rhin inférieur)

.

61. — Zeitschrift der Gesellschaft fiir Schleswig-Holstein-

Lauenburgische Geschichte. Bd. XXVII, 1898. — A. de Boor. Les

archives de la principauté de Holstein ; suite. — Detlefsen. Les

familles nobles du Holstein, surtout de la Wilsternach (critique et cor-

rige, à l'aide d'autres témoignages, les données fournies par le Chroni-

con Holtsatiae compilé en 1448 par le Presbyter Bremensis; expose la

situation des Hollandais émigrés à l'égard des Holsteinois indigènes.

Les nombreuses familles de chevaliers mentionnées au xm« et au xiv s.

sont des « villani, » une « noblesse toute fraîche » de paysans). — Rei-

mer Hansen. Les Dithmarses, topographie et histoire (125 p. Étudie

entre autres l'histoire des biens possédés par les paysans depuis 1559 et

l'état des mœurs après la conquête). — Christian Jensen. Le journal

d'un Frison des iles ; souvenirs de l'année 1850 (dans la guerre contre

le Danemark).

62. — Zeitschrift des v^estpreussischen Geschichtsvereins.

Heft 38, 1898. —H. Freytag. Les rapports de Danzig avec Wittemberg

à l'époque de la Réforme (important mémoire de 138 p. Situation reli-

gieuse de Danzig depuis 1502, époque où fut immatriculé à Wittemberg

le premier étudiant de Danzig, jusqu'à la « Gautio de religione » obte-

nue du roi de Pologne Etienne Bathory après le siège de 1577. Intéres-

sant pour l'histoire de la Reforme en général).
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63. — Zeitschrift fur die Geschichte des Oberrheins. Bd. XIII,

1898, Heft 2. — D. Hinnescheidt. Le roi Wenceslas, l'électeur Robert ï«'

et la lutte des États dans le sud-ouest de l'Allemagne en 1387-1389 (la

« diète royale des villes » tenue à Nuremberg le 20 mars 1387 eut lieu

par l'initiative des villes et non du roi Wenceslas. L'auteur combat

l'idée de Weizsaecker que les princes firent une conjuration secrète,

défend Robert le Palatin contre le soupçon de s'être allié avec des

traîtres et d'avoir visé à la couronne ; il caractérise la politique paci-

fique du roi, qui s'inspirait de principes très arrêtés et qui avait vrai-

ment à cœur le bien de l'empire). — P. Albert. Johann Meyer,

chroniqueur haut allemand du xv* siècle (quehjues renseignements sur

ce personnage tirés soit des documents imprimés, soit des cèuvres de

Meyer, dont les mss. sont à Fribourg-en-Brisgau. Né à Zurich en 1422,

il entra à l'âge de di.K ans dans l'ordre dominicain, fut employé à la

réforme de plusieurs couvents de son ordre, à Coire, à Francfort-sur-

le-Mein, etc. Il mourut en 1485 à Adelhausen, près de Fribourg. Liste

chronologique et analyse de seize ouvrages de Meyer, mais la liste n'est

pas complète. Meyer, une des personnes les plus remarquables de son

ordre, qui a marqué dans l'histoire de la mystique et de la réforme des

Frères Prêcheurs, mériterait que son activité littéraire fût mise en pleine

lumière). — Paul K.\lkoff. J. Wimpfeling et la conservation de l'Église

catholique à Schletstadt; fin. — Ernest Markwald. L'histoire littéraire

de l'Alsace en 1896. — K. Obser. La réforme des statuts de l'Univer-

sité de Heidelberg sous Charles-Louis, 1670-1671. — Von Borries.

Comment Louis XIV fut salué par l'évêque de Strasbourg, François

Égon de Fiirstenberg (la légende de la harangue prêtée à l'évoque a son

origine dans l'oraison funèbre prononcée en 1682 pardom Michel Gour-

din). = Dans les Mittheilungen de la commission d'histoire badoise,

divers actes sur les évêques de Constance. =: Heft 3. Aloys Schulte.

Une Uste récemment publiée des contributions demandées au domaine

impérial en 12 il (à propos de la liste des « precariae civitatum » publiée

par J. Schwalm dans le Neues Archiv f. xUere deutschc GeschicIUskunde,

Bd. CLIII). — D. Hinnescheidt. Montesquieu à Heidelberg et à Mann-

heim en août 1729 (d'après les Voyages de M. publiés en 1896). —
G. Varrentrapp. L'Université de Strasbourg à l'époque de la Révolution

française. — A. Winckelmann. Bibliographie de l'histoire de Bade en

1897. = Dans \es Mittheilungen, sources pour servir à l'histoire de Bade

et du Palatinat qui se trouvent dans les mss. des bibliothèques publiques

de France, d'après le Catalogue gcm'ral des mss.

64. — K. Bairische Akademie der 'Wissenschaften zu Mûn-
chen. Sitzungsberichte des philosophisch pliilologischen und der his-

torischen Classe. 1898, Heft 2. — K. Rleck. L'histoire naturelle de

Pline au moyen âge (116 p.; important pour la critique du texte).

65. — K. Akademie der Wissenschaften zu "Wien. SitzuuL'sbe-
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richte. Philologisch historische Classe. Bd. CXXXVIII, 1898, no 4.

— H. DE Zeissberg. Le dernier feld-maréchal général de l'empire : l'ar-

chiduc Charles, 1796 (raconte ce qui se passa à la cour impériale et à

la diète de Ratisbonne et ce qui amena la nomination de l'archiduc

comme chef de l'armée autrichienne sur le Rhin et comme feld-maré-

chal de l'armée impériale. Liste des généraux d'empire au xvni« s.). =:

N» 8. Josef SuSTA. Des indications fournies parles polyptiques; histoire

et critique (des limites qui séparent les documents de nature statistique

et les chartes : « Celles-ci représentent la dynamique, ceux-là la sta-

tique des conditions juridiques. » Des services rendus par Guérard pour

l'intelligence des polyptiques; leur importance pour l'histoire écono-

mique telle que l'entend Lamprecht. Les cadastres rédigés à Rome et à

Byzance considérés comme origine des polyptiques du moyen âge. Des

polyptiques rédigés en Italie, en France, en Allemagne). = N» 7.

J. ScHipPER. La traduction de l'histoire ecclésiastique de Bède, par le

roi Alfred (expose l'état actuel de la question à propos d'une nouvelle

édition de cette œuvre entreprise par l'Académie). z= Bd. GXXXIX,
n° 6. H. DE Zeissberg. Pichegru et Gondé en 1795 et 1796 (complète la

« Correspondance trouvée le 2 floréal an V à Offenburg dans les four-

gons du général Klinglin, » à l'aide des actes des archives du ministère

de la guerre d'Autriche, parmi lesquels il convient de signaler les rap-

ports de l'agent strasbourgeois Demougé et les réponses de Klinglin,

des papiers du chargé d'affaires anglais Graufurd et de la correspon-

dance de l'archiduc Charles avec l'empereur. L'intercalation de ces

documents inédits dans la correspondance publiée fait ressortir les

inexactitudes de Montgaillard ; ils sont publiés littéralement).

66. — Mittheilungen des Instituts fur œsterreichische Ge-
schichtsforschung. Bd. XIX,Heft 2. — Altinger. Bernhard ou Sig-

mar? (quel est l'auteur de la chronique de Kremsmiinster? Est-ce

Bernhardus Noricus, proposé par Waitz, ou le cellérier Sigmar défendu

par Loserth? Les plus forts arguments plaident pour Bernhard). —
Wl. Levec, Les chartes de franchise accordées à la Carniole; contri-

bution à l'histoire du droit autrichien (avec une liste de ces chartes
;

elles sont au nombre de 53 et vont de 1338 à 1736). — F. Priebatsch,

Le voyage de Frédéric IV dans l'Empire en 1485 et l'élection de Maxi-

milien (l'empereur n'a pas cherché à obtenir l'élection de son fils parce

qu'il craignait de se donner en lui un associé gênant, et qu'il ne pré-

voyait pas que cette élection lui procurerait l'aide de l'empire contre

les Turcs. Il la laissa faire parce qu'il ne pouvait pas l'empêcher sans

s'aliéner son fils, comme il s'était déjà aliéné une grande partie des

princes). — Steinherz. Les pouvoirs ou « facultés » d'un nonce ponti-

fical au xvi<^ s. (le nonce, étant considéré comme le lieutenant du pape,

avait des pouvoirs de juridiction, des « facultés » assez étendues sur le

clergé du pays où il était envoyé. Il fallut régler leur situation quand

les nonces devinrent permanents. Montre comment elle fut réglée en

Allemagne avant le concile de Trente). — K. Obser. L'envoi du comte
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Gœrtz à la cour de Deux-Ponts, janv.-avril 1778 (détails sur la cour de

Mannheim). = Comptes-rendus : P. Scheffer-Boichorst. Zur Geschichte

des XII u. xni Jahrhunderts (recueil de mélanges diplomatiques sur

l'histoire d'Allemagne). — E. von Otthenthal et 0. Redlich. Archivbe-

richte aus Tirol (important recueil). — R. Jecht. Codex diplomaticus

Lusatiae superioris; U : Urkunden des Oberlausitzer Hussitenkrieges.

Bd. 1, 1419-1423. — Hieke et Horcuka. Urkundenbuch der Stadt Aussig

bis z. J. 1526. — R. Arnold. Repertorium germanicum. Regesten aus

den pœpstlichen Archiven zur Geschichte des deutschen Reichs und sei-

nerTerritorien. Pontificat Eugens IV, 1431-1447 ; Bd. I (ce 1. 1, compre-

nant 2,828 numéros, contient la première année du pontificat). — F.-L.

Baumann. Quellen zur Geschichte des fiirstlichen Hauses Fùrstenberg

und seiner ehedem reichsunmittelbaren Gebiete, 1510-1559 (documents

tirés des archives de la maison de Furstemberg). = Heft 3. Th. Lind-

NER. L'Elector et la Laudatio dans les élections à la royauté en France

et en Allemagne. — H.-J. Tomaseth. Les registres et les secrétaires

d'Urbain V et de Grégoire XL — Schrohe. L'élection de Sigismond

comme roi des Romains. — K. Uhlirz. Une signature autographe du

roi Ladislas le Posthume. — Fr. Mencik. Les derniers jours de l'empe-

reur Léopold I". — Th. DE Grienberger. Les noms de lieu autrichiens

(corrections et additions à l'ouvrage de R. MùUer, Topographische Benen-

nungen). = Comptes-rendus. Ouvrages récents sur l'histoire de saint

Adalbert. — A. Halban. Zur Geschichte des deutschen Rechtes in Podo-

lien, Wolhynien und der Ukraine (important). — H. Schlitter. Briefe

der Erzherzogin Marie-Christine, Statthalterin der Niederlande, an

Leopold IL

67. — Mittheilungen des Vereins fur die Geschichte der

Deutschen in Bœhmen. Jahrg. XXXVl, 1897-1898, Heft 1. — Adolf

Baghmann. Les sources de l'histoire de Bohême au xiv* et au xv» s.;

suite dans Heft 3 (origine et contenu du livre I de la Cronica Aule Régie

ou chronique de Kœnigsaal. Complète l'étude de Joh. Loserth parue

dans ÏArchiv f. œsterr. Gesch., LI, 2« partie, 1873, et l'éd. de J. Emler,

Prague, 1884. Rapport de la partie en vers de la chronique avec la par-

tie en prose. Importance de cette chronique pour l'histoire d'Ottocar II

et pour la jeunesse de Wenceslas II, 1253-1290). — J.-M. Klimersgh.

Les seigneurs de Rosenberg et l'historiographie. — Valentin Schmidt.

Le pouillé de la seigneurie de Rosenberg en 1598. =: Heft 2. Ottocar

Weber. Un voyage impérial en Bohême en 1723 (celui de l'empereur

Charles VI; beaucoup de faits très intéressants pour l'histoire écono-

mique et morale du pays). — A. Priuram. Histoire du commerce et de

l'industrie en Bohême pendant le siècle qui suivit la paix do Westpha-

lie; suite (le collège de commerce jusqu'à la mort de Charles VI; expose

les nombreux obstacles mis au développement économique par les

mesures fiscales du gouvernement, etc.; suite et fin dans Heft 3).

= Hefl 3. A. Werhold. Le pays d'Kger; son développement économique

et politique; suite dans Heft 4. — Valentin Schmidt. Les Allemands
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dans le sud de la Bohême; contribution à l'histoire de l'agriculture et

de la colonisation; suite (des paysans libres dans les seigneuries de Grat-

zen et de Krumau). ^ Heft 4. W. Mayer. Fondation et peuplement

de l'abbaye bénédictine de Kladrau. — A. Moerath. Pour servir à l'his-

toire primitive de Krumau. — R. Bartholomaeus. Un ordre du jour

inédit de Wallenstein, 10 févr. 1633. — J.-M. Kliemesch. Un conflit

littéraire à la fin du xvn« s., concernant l'histoire de la seigneurie de

Wittingau 'se rapporte à la chronique de Rosenberg par le prévôt Nor-

bert Hermann de 1694 et au différend de l'auteur avec l'administration

de la seisneurie).

68. — The Athenaeum. 1898, 13 août. — Thornton. General sir

Richard Meade and the feudatory states of central and Southern ludia

(bonne biographie d'un administrateur de second ordre). — Venn. Bio-

graphical history of Gonville and Gains collège, 1349-1897; vol. I (beau-

coup de travail). — Markham et Cox. The records of the borough of

Northampton (les documents publiés par M. Markham sont édités d'une

façon détestable, par un homme qui ne sait pas le premier mot de la

paléographie ni du latin ; l'histoire de Northampton par le D'' Cox a du

mérite; mais la ville ayant perdu ses archives dans le grand incendie

qui la consuma en 1675, il est devenu impossible d'écrire cette histoire

d'une façon approfondie). — B. Du Bois. The suppression of the african

slave trade in the United States of America, 1638-1870 (bon). — A. Mar-

tin. The Hudson Bay Company 's land tenures (intéressant). — Gardner.

A catalogue of greek vases in the Fitzwilliam Muséum, Cambridge. =
20 août. Ch. Th. Metcalfe. Two native narratives of the Mutiny in

Delhi, translated from the originals (récits peu dignes de foi parce

qu'ils ont été écrits plus de vingt ans après les événements et par des

Hindous ralliés au gouvernement anglais). — Grenfell et Hunt. Oxyrhyn-

chus Papyri (publient 158 documents déchiffrés dans la masse de papy-

rus qu'ont donnée les ruines de la ville gréco-égyptienne d'Oxyrhyn-

cus; ils sont d'une importance très variée). — A. Hamy. Entrevue de

François I^' avec Henri VIH à Boulogne-sur-Mer en 1532; interven-

tion de la France dans l'affaire du divorce (excellent recueil de docu-

ments). — A. J. Mason. Thomas Cranmer (très bonne biographie). z=.

Tl août. Swayne. Ghurchwarden's accounts of S' Edmund and S' Tho-

mas, Sarum, 1443-1702 (très intéressant). — Senlac (ce nom, par lequel

Freeman désigne la bataille de Hastings, n'est fourni que par 0. Vital.

C'est cependant une forme correcte de nom de lieu anglo-saxon, qui a

laissé des traces dans le pays où s'est livrée la bataille). := 3 sept. Mac
Leod Innés. Sir Henry Lawrence, the Pacificator (excellente biographie).

:= 10 sept. W. H. Hutton. S. John Baptist collège, Oxford (bon). —
Acts of the privy council, t. XVI et XVK, 1588-1589. — Calendar of

the patent rolls, 1301-1307; 1313-1317. — La confession de Th. Win-
ter (S. R. Gardiner maintient contre le P. Gérard l'authenticité de ce

document, malgré les objections très spécieuses présentées par son
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contradicteur). — Testa de Nevill (H. Hall présente de nouvelles obser-

vations tendant à expliquer ce titre singulier par lequel on désigne les

Libri feudorum). Suite le 24 septembre. = 17 sept. Henderson. Stone-

wall Jackson and the american civil war (une des plus intéressantes

histoires militaires qui aient paru dans ces derniers temps). — Leslie.

The history of Landguard Fort in Suffolk. = 24 sept. M. Busch. Bis-

mark ; some secret pages of his history (les trois volumes publiés par

W. Busch, surtout les t. II et lU, sont une œuvre de rancune arrangée

par un valet de chancellerie sincère et indélicat. Ils nous montrent un

Bismark employant habituellement le mensonge comme moyen de gou-

vernement, au moyen de la presse, étrangère aussi bien qu'allemande).

— The grcco-turkish war of 1897 (écrit par un officier de l'état-major

allemand qui s'avoue l'ami des Turcs. Il s'y occupe encore plus de

politique que d'affaires militaires).

69. — The Contemporary Review. 1898, août. — Vernon Bar-

TLET et A. J. Carlyle. La succession apostolique (discussion de l'ou-

vrage du D"- Moberly sur les origines théologiques de la prêtrise et de

l'épiscopat). =z Septembre. J. H. Round. Histoires populaires de l'Église

(critique vivement deux de ces histoires populaires, celles de M. Nye,

The church and her story, et de M. Wakeraan, Introduction to the his-

tory of church of England. Elles sont très répandues ;
recommandées

par le haut clergé, elles se vendent à des milliers d'exemplaires; mais

elles sont composées dans l'esprit le plus anti-scientifique que l'on puisse

imaginer. On peut croire, à les lire, que la Réforme du xvi« s., si elle

a touché à la condition matérielle, économique, du clergé, n'a rien

changé quant au fond, et qu'enfin l'Église d'Angleterre est restée iden-

tique à elle-même depuis ses origines jusqu'à nos jours!). =: Octobre.

Les territoires du général Gordon (avec un fac-similé de sa carte auto-

graphe). — R. W. Felkin. La question du Soudan (avec une carte). —
Rawnsley. Avec Paul Sabatier à Assise. — Margoliouth. La religion

primitive des anciens Hébreux (le culte de Jahveh n'est pas une reli-

gion isolée du reste du monde; dans ses origines premières, il est iden-

tique au culte, très généralement répandu, de la lune, divinité ancien-

nement honorée sous le nom de Sin. Suit le culte de cette divinité dans

la Babylonie primitive, en Mésopotamie et dans d'autres parties de

l'Asie occidentale).

70. — The Nineteenth century. 1898, juillet. — Adye. La prise

de la Havane par les Anglais en 1762. = Septembre. Fr. Hajirison.

La méthode historique de J.-A. Froude. — Wilson. Les prisons de

Paris pendant la Terreur. — Mac Dunagu. Expressions peu parlemen-

taires (recueil d'anecdotes sur l'histoire du parlement en Angleterre au

xix» s.). — W.-S. Lilly. Ce qu'était le christianisme à ses origines. =:

Octobre. W. Fr. Lord. Murât et Bentinck (expose les efforts tentés par

Bentinck pour renverser Murât dès 1813 et pour ramener sur le trône

de Naples le misérable Ferdinand; Bentinck parti, son œuvre fut reprise

par le duc d'Orléans qui travailla, mais en vain, auprès de Castlereagh,
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de Metternich et de Louis XVIII pour obtenir que l'on chassât Murât

et rétablît les Bourbons. Quant à Bentinck, il a été le mauvais génie

de Murât).

71. — The Nation. 1896, 26 nov. — Ghanning et Hari. Guide to the

study of american history (excellent manuel de bibliographie métho-

dique pour les étudiants, les professeurs et les bibUothécaires). =
24 déc. Curlis. Constitutional history of United States; vol. II (nouvelle

édition mise au courant de cet excellent livre). =. 31 déc. Du Bois. The

suppression of the african Slave-trade in the U. S. of America (travail

critique et définitif). = 1897, 7 janv. Thwaites. The Jesuit relations and

allied documents. Travels and explorations of the Jesuit missionaries

in New France; vol. I : Acadia 1610-1613; vol. II : Acadia 1612-1614

(très important). = 14 janv. Byington. The Puritan in England and

New England (recueils de récits très intéressants). =: 6 mai. Burgess.

The middle period, 1817-1858 (bon résumé de l'histoire d'Amérique

pendant cette période). = 13 mai. W. Miller. The story of the Balkans
;

Roumania, Bulgaria, Serviaand Monténégro (excellent). — Wilson. His-

tory and criticism (recueils d'articles de revue sur la Révolution fran-

çaise, Bianca Capello, Lamartine, etc.; écrit un peu à la manière de

Garlyle). — Higgs. The physiocrats (bon). — Arber. The story of the

pilgrim fathers 1006-1673 (recueils d'extraits tirés des écrits mêmes des

Pères pèlerins; très intéressant). := 20 mai. L. Lowell. Governments

and parties in continental Europe (bon; les chapitres sur la France sont

surtout très instructifs pour les Américains). — Roberts. History of

Ganada (excellent résumé écrit par un très chaud patriote). := 3 juin.

Fea. The flight of the king after the battle of Worcester (beaucoup de

recherches habilement présentées et dans une édition de luxe). =
10 juin. Tyler. The literary history of the american Révolution 1763-1783;

vol. I : 1763-1776 (très intéressant). — Alice Baker. True stories of New
England captives carried to Ganada during the old french and indian

wars (beaucoup de faits nouveaux; raconte surtout l'histoire de six

femmes qui ont été enlevées au Ganada et n'en sont plus revenues). =
8 juil. Dowden. The french Révolution and English literature (recueil

de six leçons fort agréables à lire). — Benson. Cyprian ; bis life, bis times,

his work (bon; mais l'auteur a trop voulu tout dire). := 15 juil. Anne

Wharton. Martha Washington (bonne biographie trop conventionnelle

et souvent erronée). =: 29 juil. Ch. Whibley. The history of Gomines,

englished by Thomas Danett, anno 1596. = 12 août. Buckley. A his-

tory of Methodism in the United States (bon). = 19 août. Scudder. A
new history of the United States (bon résumé, bien illustré). — Mowry.

History of the United States (bon résumé pour l'enseignement scolaire).

= 2 sept. Farnell. The cuits of the greek states (bon; l'auteur est fort

au courant des ouvrages publiés sur la question ; il combat la méthode

qui cherche à expliquer le sens des cultes par la philologie et la météo-

rologie). = 7 octobre. Mac Cartliy. A history of our own times from
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1880 (de nombreuses erreurs; ce que l'auteur raconte le mieux dans son

livre, c'est lui-même; il juge naïvement l'histoire d'après les idées et les

passions de son parti). = 14 oct. 0. F. Adams. Dictionary of american

authors (utile, mais de très nombreuses erreurs).= 28 oct. Ch. W. Stubbs.

Historical mémorial of Ely cathedral (beaucoup de faits précieux pour

l'histoire du diocèsed'Ely).= 4 nov. L. W. Bacon. A history of american

christianity (résumé brillant et intéressant de l'histoire des églises chré-

tiennes existant aux États-Unis, écrit par un catholique impartial et

bien informé). — Gallwell. The effect of maritime command on land

campaign since Waterloo (intéressante suite au brillant ouvrage du capi-

taine Mahan ; en ce qui concerne la guerre de Sécession, l'auteur s'est

placé à un point de vue faux et ridicule). — Stoddard. Bertrand du

Guesclin (bon résumé). = 18 nov. Tsountas et Manatt. The mycœnian

âge (excellent). — C. Weichardt. Pompeij vorder Zerstorung (très remar-

quable essai de restauration du temple de Pompeï et de ses alentours

en 12 planches grand in-fol. en photogravure). = 25 nov. W. M. Sloane.

Life of Napoléon Bonaparte (quatre somptueux volumes, splendidement

illustrés; le texte contient plus d'une allégation contestable; il faudrait

que l'auteur citât ses autorités). = 23 décembre. J. Bryce. Impres-

sions of South Africa (« excellent récit de voyage, remarquable résumé

historique, admirable étude politique. » Cet ouvrage ne peut qu'ajouter

encore à l'estime où l'on tient l'auteur du bel ouvrage sur la République

des États-Unis). — H. A. White. Robert E. Lee and the southern con-

federacy, 1807-1870 (ouvrage très documenté et du plus vif intérêt). =
1898, 3 février. /. D. Cox. The battle of Franklin, Tennessee, 30 nov.

1864 (bonne monographie, par un des généraux qui prirent part à cette

bataille). =z 17 févr. Fr. Harrison. William the Silent (remarquable). =
24 févr. Macdonald. Select documents illustrative of the history of the

United States, 1776-1781 (bon). = 3 mars. J. Winsor. The westward

movement; the colonies and the Republic west of the Allcghanies,

1763-1798 (excellent, sauf en ce qui concerne le développement des

institutions politiques). — TyUr. The literary history of the american

révolution, 1763-1783; vol. II (excellent). = 10 mars. H. E. Egerton.

A short history of british colonial policy (recueil de faits très sugges-

tifs). = 17 mars. W. G. Smith. Life and letters of Th. K. Smith, brevet

major-general U. S. volunteers, 1820-1887 (intéressant). = 31 mars.

D. Hannay. A short history of the royal navy, 1217-1688 (bon). =
21 avril. Herbert H. Sargent. The campaign of Marengo (récit très intel-

ligent). =5 mai. Jeyiks. Law and politics in the middle âges (excellent).

= 12 mai. Corbett. Drake and the Tudor navy (intéressant et bien illus-

tré). — Sichel. The household of the Lafayettes (médiocre). = 2 juin.

Sir George Nicholls. A history of the english poor law; new édition by

//. G. Willink (utile compilation). — Edw. Maccrady. The history of

South Carolina, 1670-1719 (étude approfondie). = 9 juin. R. M. Bâche.

Life of gênerai George Gordon Meade (bon). = H août. /?. C. Staton.

Sir Hudson Lowe and Napoléon (l'auteur a réussi à défendre victorieu-
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sèment, sur bien des points, la mémoire de Lowe contre les accusations

injurieuses de O'Meara). z=. 18 août. A french volunteer of the war of

Independence ; translated and edited by R. B. Douglas (il s'agit du récit

publié en 1828 par le chevalier de Pontgibaud, ami de Lafayette et de

"Washington). = l^r sept. A journal of the first voyage of Vasco da

Gama, 1497-1498; translated and edited, with notes, by E. Bavenstein

(excellente publication de la Hakluyt Society). = 15 sept. H. B. Irving.

The life of judge Jeffreys (apologie ingénieuse et savante du trop fameux
juge qui tint les « Assises sanglantes » sous Jacques II; mais le livre

est par trop un plaidoyer). — Beazley. John and Sébastian Cabot (excel-

lent résumé des travaux antérieurs). =: 8 septembre. Stuckenberg.

Introduction to the study of sociology (intéressant; mais l'auteur ne

définit nulle part ce qu'il entend par société). — Ward. Outlines of socio-

logy (refuse à la sociologie le titre de science). — H. Barrisse. The
diplomatie history of America; its first chapter, 1452-1493-1494 (très

bien informé).

72.— R. Accademia dei Lincei. Classe di scienze morali, storiche o

filologiche. — Bendiconti. 5^ série, vol. V (1896), fasc. 10. — I. Gumi.

Le « Marha Ewùr » (publie le texte éthiopien de ce traité sur le comput
ou « Guide de l'Aveugle, » qui est attribué au patriarche d'Alexandrie

Démétrius XII, mort en 231 de l'ère vulgaire). — C. Cipolla. D'une ins-

cription métrique relative à Hubert, évêque de Vérone (cet Hubert fut

ordonné évêque de Vérone le 25 oct. 992; il vivait encore en 1001). —
C. Merkel. Corrections et additions au mémoire intitulé : L'épitaphe

d'Ennodius et la basilique de Saint-Michel à Pavie. = Fasc. 11 et 12.

E. MoNACi. La légende et l'histoire versifiées de saint Antoine ermite,

en dialecte des Abruzzes (par Buccio de Ranallo, xiv« siècle). — U. Bal-
ZANi. Une prophétie du xii« siècle (dirigée contre le pape Alexandre III

par un partisan de l'antipape). ^ Vol. VI (1897). Fasc.l. C. Cipolla.

Détails nouveaux sur Parisio da Cerea, chroniqueur véronais du xni^ s.

— E. LœwY. Scènes judiciaires représentées dans des peintures antiques

(peintures murales découvertes il y a dix-huit ans près de la Farnésine).

— A. Garufi. Un monnayage impérial de Frédéric II, intermédiaire

entre les tari et les augustali. = Fasc. 3-4. G. Gatti. D'une inscrip-

tion relative aux bureaux de la préfecture urbaine (concernant le pré-

fet Junius Valerius Bellicius, qui éleva un portique contigu aux
bureaux de la préfecture). — Felici. Les origines et les causes de la

Réforme, d'après Thomas Campanella. — I. Gumi. Une description

arabe d'Antioche (description anonyme et légendaire; texte suivi d'une

traduction en italien). = Fasc. 5-6. Observations sur les fragments juri-

diques publiés récemment par Grenfell et Hunt. —M. Rosi. La défense

d'un archevêque de Gypre protégé par Pietro Bembo(1546; intéressants

détails sur les rapports du clergé catholique avec les autres cultes dans

l'île de Cypre). == Fasc. 7-8. C. Cipolla. Deux lettres du pape Hono-
rius III, 1222, 1223 (relatives à un monastère cistercien et à l'abbaye
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de Saint-Trond, au diocèse de Liège). = Fasc. 9-10. C. Cipolla. Pour

servir à l'histoire de la ligue lombarde contre Frédéric !« (notes sur

la paix de Constance en 1183 et la ligue dite de Pontida, 1167.

Donne une collation du texte de la paix de Constance, d'après une copie

postérieure trouvée à Mantoue). — G. Merkel. Comment s'habillaient

les hommes du Décaméron; suite dans les fasc. 11-12. — A. Sogliano.

Colonies de Néron (de quelques villes qui demandèrent à Néron le jus

coloniae et le privilège d'emprunter leur cognomen à l'empereur). =
Fasc. 12. D. Vaglieri. Auguste et Varron Murena. = Vol. VII (1898).

J. Chabot. Reguiae monasticae saeculo vi de Abrahamo, fundatore, et

Dadjesu, rectore, conventus Syrorum in monte Izla conditae (texte

syriaque et traduction en latin) ; suite dans fasc. 2. = Fasc. 2. Th. Ashby.

De l'emplacement véritable du lac Régille (il faut le placer au lieu dit

Pantano Secco). = Fasc. 3-4. V. de Bartholo-maeis. Une représentation

cyclique à Bologne au xv« siècle. — Zannoni. Un voyage en Italie de

L. Carbone, humaniste, en 1473 (ce Carbone, poète, professeur et ora-

teur, fit partie du cortège qui accompagna Éléonore d'Aragon à Naples

auprès du duc Hercule de Ferrare, qu'elle devait épouser. Le texte de

la relation est en latin). — M. Rosi. Pour un titre. Contribution à l'his-

toire des rapports entre Gênes et l'Angleterre au temps de la Réforme

(Gênes ayant eu désintérêts à régler avec l'Angleterre, en 1591, employa,

en s'adressant à Elisabeth, la formule : « Sacra regia Maestà. » Le

saint-office protesta contre un titre pareil accordé à une hérétique). =:

Atti. !•« partie : Memorie. 1894 (paru en 1896). — Nalli.no. Al-Huwa-

rizmi et son remaniement de la géographie de Ptolémée. — I. Guidi.

Le « Gadla Aragawi » (publie le texte éthiopien, fondé sur quatre

manuscrits, de la vie de Za-Mikael Aragawi, un des « Neuf Saints »

de l'Abyssinie. On ignore l'époque et l'auteur de ce récit qui, avec beau-

coup de fables, contient des faits intéressants pour l'histoire d'Abyssi-

nie; avec un sommaire analytique). — Conti Rossini. Le « Gadla Takla

Haymanot, » d'après la relation provenant de Waldebba (texte éthio-

pien et traduction en italien de cette vie d'un des saints les plus renom-

més d'Abyssinie). := 1895 (paru en 1896). C. Desimoni. La monnaie et le

rapport de l'or avec l'argent aux xne-xiv« siècles (mémoire considérable

de 56 p.). — C. Merkel. L'épitaphe d'Ennodius et la basilique de Saint-

Michel de Pavie (donne un texte nouveau de cette inscription avec un

commentaire épigraphique, grammatical et historique. Elle est authen-

tique; on n'en connaît pas l'auteur, mais c'était une personne qui avait

connu Ennodius, et peut-être un clerc. Fac-similé en photogravure de

l'inscription). = 1896 (paru en 1897). G. Gigli. Les salaires dans la

Grèce antique (étudie les (jualre points suivants : !<> le prix des esclaves,

2" les salaires proprement dits, 3° les suides militaires, 4° les payes des

mariniers). — Fr. Pometti. Les Martirano (chapitre de l'histoire de

l'humanisme à Cosenza au temps de Charles-Quint). — A. Burd. Les

sources littéraires de Machiavel dans son « Arte délia guerra » (Végèce

et Frontin en sont les principales ; suivent plusieurs diagrammes mon-
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trant la disposition des troupes en bataille). := 1897 (paru en 1898).

Fr. ScHUPFER. L'école de Rome et la question d'Irnerius (les Quaestio-

nes et la Summa ne peuvent avoir été composées à Bologne ; elles l'ont

été à Rome vers la fin du x« siècle, bien avant l'époque où écrivit Irne-

rius). — A. Pellegrini. Sur un fragment de statuette égyptienne avec

inscription hiéroglyphique. = Notizie degli Scavi. Octobre 1896 à mai

1898. (Nous renonçons, comme par le passé, à donner l'analyse de ces

Notizie, qui ne sauraient se résumer.)

73.— Archiviostorico perle provincie napoletane. Anno XXIII,

fasc. 2. — F. Cerasoli. Innocent VI et Jeanne I''^ de Naples; documents

inédits tirés des archives du Vatican; fin. — M. d'Ayala. Les francs-

maçons de Naples au xvni* siècle; suite (disgrâce du ministre Pallante,

abandonné à la haine des francs-maçons par Tannucci). — F. Gicca-

GnoNE. Un chapitre latin inédit de la table d'Amalfl. — G. Mercalli.

Notes sur des tremblements de terre rapportés dans des chroniques

napolitaines apocryphes ou suspectes. — G. Ceci. Le jeu et les joueurs

à Naples au xvui^ siècle et dans les vingt premières années du xix«. —
T. DE Marinis. Trois documents inédits relatifs à Ghariteo et à sa femme,

Petronilla Vignoles, 1487-1497. — R. Bevere. Mobilier sacré en usage

dans les provinces napolitaines du xii« s. au xvi« (inventaire en latin,

avec des notes). = Bibliographie : A. Karst. Geschichte Manfreds vom
Tode Friedrichs II bis zu seiner Krônung, 1250-58 (étude très conscien-

cieuse; jugements contestables). — Baddeley. Robert the Wise and his

heirs, 1278-1352 (bonne monographie). — Nitto deRossietFr. Nitti de Vito.

Le pergamene del duomo di Bari, 952-1364, vol. I. — Siragusa. La

Historia o Liber de regno Sicilie e la Epistola ad Petrum Panormitanae

ecclesie thesaurarium di Ugo Falcando (excellente édition). — Lettere

volgari riguardanti fatti di guerra del secolo xv. — Carabellese. Antichi

capitoli, statuti e consuetudini dell' università di Molfetta.

74. — Boletin de la Real Academia de la Historia. T. XXXI,
juil.-déc. 1897. — J. Santa-MarIa. Itinéraires romains de la province de

Guenca. — Francisco Codera. Voies romaines de Cuenca (appréciation

de l'article précédent). — L. Vidart. Cours d'Histoire militaire, par

D. Francisco Martin Arrûe (compte-rendu de ce livre écrit pour les

Écoles militaires). — Fr. Godera. Inscription arabe de Guardamar

(relative à une construction de mosquée). — A. M. Fabié. Étude cri-

tique sur Avila et son territoire, par D. Gabriel Maria Vergara y Martin

(appréciation favorable). — L. Vidart. L'insurrection cubaine. Chroniques

de la campagne. La préparation de la guerre, par Tesifonte Gallego

(appréciation favorable). — Ant. RodrIguez Villa. L'Espagne de l'ancien

régime^ par Desdevises du Dezert (compte-rendu critique). — Marquis

de Monsalud. Épigraphie romaine d'Extremadure (quelques inscriptions

peu importantes). — Fr. de Asis Vera y Chilier. Nouvelles inscriptions

de Gadiz. — Dr. Rodolfo del Gastillo. Trois oculistes romains (étude
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peu originale). — Fr. de Uhagon. D. Alonso de Ercilia et l'Ordre de saint

Jacques (publication in-extenso de l'information sur les preuves de

noblesse du poète Ercilia). — F. OlÔriz. Étude sur un crâne antique,

perforé par un clou, trouvé à Italica (long et peu précis dans les conclu-

sions historiques ; étude anatomique détaillée avec tableau des mensu-

rations). — F. FiTA. Arnaldo de Vilanova. Lieu et date de sa mort

(Gênes, 6 sept. 1311). — P. M. de Soraluce. Lettres inédites de

D. J.-Y. Sagasti relatives au siège, au bombardement et à la destruc-

tion de Saint-Sébastien (par les troupes de "Wellington, en 1713). —
F. FiTA. Les Callenses Aencanici de l'Arahal et de Montellano (identifi-

cation, à l'aide d'une inscription récemment découverte, d'une civiias

celtique de la Bétique). — Marquis de Monsalud. Nouvelles inscrip-

tions romaines et visigothiques (trouvées à Mérida). — J. Gômez de

Abteche. a travers le Guipuzcoa (compte-rendu d'un livre de M"« Emi-

lie et Anna Menassade). — G. Puig y Larraz. Inscriptions ibériques

trouvées en Galice (où l'on pensait généralement qu'il n'en existait pas).

— Fr. Codera. Trésor de monnaies arabes découvert à Bélalcâzar (iden-

tifications des pièces presque toutes connues, à quelques exceptions

près). — A. Chabret. La nécropole de Sagunte (inscriptions romaines).

— F. FiTA. San Miguel de Escalada. Inscriptions et documents (pièces

historiques relatives à une abbaye de la province de Léon. Une pièce

de 940, en latin, est à signaler pour les quelques mots en romance

qu'elle contient). — J. Gômez de Arteche. Vannée militaire espagnole,

par le commandant D. Estanislao Guiu y Marti (compte-rendu de ce livre

d'histoire mihtaire, conçu sur un plan insolite et, semble-t-il, assez défec-

tueux). 1= Dans les Variedades : A. Rodriguez Villa. Information du

marquis Berreti-Landy sur les antécédents du baron de Ripperda avant

son ambassade à Vienne (pièce inédite très curieuse, qui rend inexcu-

sable le crédit accordé depuis à Ripperda). — A. del Arco. Tarragoue.

Pierre romaine retrouvée. — F. Fita. Saint André de Llavaneras. Nou-

velle inscription romaine et documents inédits antérieurs au xii" siècle

(province de Barcelone). — En l'honneur de D. Antonio Canovas del

Gastillo (lettres et documents relatifs à sa mort et à ses funérailles). —
J.-R. Mélida. Buste antérieur à l'époque romaine découvert à Elche

(note sur le buste acquis par le musée du Louvre et étudié depuis par

M. Pierre Paris). — Marquis de Monsalud. Nouvelles pierres romaines

d'Extremadure. := Dans les Noiicias : Quelques indications bibliogra-

phiques : PuiQ Y Larraz. Ensayo de bibliografia ibérica prehistùrica. —
De Bethencourt. Historia genealôgica y fieràldica de la Monarquia espa-

hola, Casa Real y Grandes de Espana, t. I. — De Labaybu. Ilisloria gênerai

del Senorio de Viscaya, t. II. — Marquis de Teverga. Noiicias liislôricas

de Avilés. — Cartes de Cataluha, t. I, 1" part.
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France. — M. l'abbé J. Delarc est mort le l^f juillet dernier. Il

était né en Alsace et un de ses premiers travaux fut consacré à la vie

d'un pape alsacien, Léon IX {Un pape alsacien, 1876). On lui doit encore

un ouvrage d'une érudition un peu touffue, mais bien informé, sur les

Normands en Italie depuis les premières invasions jusqu'à l'avènement de

Grégoire VII (1883) ; une consciencieuse biographie de Grégoire VII

{Saint Grégoire VII au 11^ s., 1889-90) ; enfin, une compilation très

documentée sur l'Église de Paris pendant la Révolution qui était à peine

terminée quand il fut frappé par la maladie. On lui doit aussi une tra-

duction française de l'Histoire des conciles de Mgr Hefele.

— M. Lucien Merlet, ancien archiviste d'Eure-et-Loir, est décédé

le 20 juillet dernier à l'âge de soixante-onze ans. Ses publications se

rapportent presque toutes à l'histoire du pays chartrain. Signalons

entre autres : le Cartulaire de l'abbaye de N.-D. des Vaux-de-Gernay

(en collaboration avec Aug. Moutié, 1857-1858); le Cartulaire de N.-D.

de Chartres (1862-1865) ; le Cartulaire de Vabbaye de la Madeleine de Châ-

teaudun (1896); le Cartulaire de l'abbaye de la Sainte-Trinité de Tiron

(1896) ; le Dictionnaire topographique du département d'Eure-et-Loir (1861)

et VHistoire de l'abbaye de N.-D. de Coulombs (1865).

— M. Auguste-François Lièvre, bibUothécaire de la ville de Poitiers,

est mort le 14 octobre, âgé de soixante-dix ans. On lui doit d'intéres-

sants mémoires sur l'histoire et l'archéologie du Poitou. La Revue his-

torique a dernièrement publié de lui une étude critique sur l'emplace-

ment où Clovis vainquit les Visigoths.

— Voici les questions posées au Programme de l'agrégation d'histoire

et géographie pour 1899 : — I. Histoire. Histoire de la Grèce depuis la

fin des guerres médiques jusqu'à la mort d'Alexandre. — La civiUsa-

tion athénienne aux v« et iv^ siècles : religion, vie privée, industrie,

commerce, lettres et arts. — Histoire intérieure de Rome depuis les

origines jusqu'à la fin de la seconde guerre punique. — La civilisation

à Rome, de la mort de Sylla à la mort d'Auguste : la religion, la phi-

losophie, les lettres, les arts. — État des provinces romaines pendant

la même période. — Histoire de l'Empire romain depuis la mort de

Marc-Aurèle jusqu'en 476. — Mahomet, l'Islam, les conquêtes et la

civilisation des Arabes. — Histoire de la France depuis le traité de

Verdun jusqu'à l'avènement de Philippe de Valois. — Histoire de
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l'Église catholique aux xi«, xii« et xiii« siècles : gouvernement ponti-

fical, hiérarchie, clergé régulier, conciles, enseignement. — L'Italie

au xv» siècle : la poUtique, les mœurs, les arts, les lettres. — Histoire

de l'Espagne depuis le mariage de Ferdinand et d'Isabelle jusqu'à la

mort de Philippe II. — Histoire de l'Allemagne depuis l'avènement de

Maximilien I" jusqu'au début de la guerre de Trente ans. — Histoire

de la France sous les règnes de Henri IV et de Louis XIU. — His-

toire de la république des Provinces-Unies depuis l'Union d'Utrecht

jusqu'à l'avènement de Guillaume d'Orange au trône d'Angleterre. —•

Histoire intérieure de l'Angleterre, de la mort d'ÉUsabeth à l'avène-

ment de Guillaume III. — Histoire intérieure de la Russie, de l'avè-

nement de Catherine II à la mort d'Alexandre I". — La politique

extérieure de la Russie pendant cette période. — L'Église catholique

et les partis catholiques en Europe depuis la Révolution française jus-

qu'au concile œcuménique du Vatican. — Les inventions au xix" siècle

de moyens de production, de moyens de communication, de moyens

de destruction; conséquences dans la vie économique, politique et

sociale. — Les écoles et les partis socialistes en Europe depuis la chute

de Napoléon jusqu'à l'organisation du parti sociahste en Allemagne

(1875). — La politique internationale et la guerre en Europe, de l'avè-

nement de Napoléon III au congrès de Berlin. — Histoire des Etats-

Unis de l'Amérique du Nord depuis la première présidence de Was-

hington jusqu'à la fin de la guerre de Sécession. = II. Géographie. La

forme et les divisions de la terre. — Les mers et les courants marins.

— Les formes du relief terrestre et les dillërents types de montagnes.

— Les climats et les zones de végétation. — L'Allemagne, l'Autriche-

Hongrie et la Suisse. — La géographie physique de la France. — Le

Maroc, l'Algérie et la Tunisie. — Le Sahara et le Soudan occidental.

— Le Japon, la Chine et l'Indo-Chine. —Le Canada et les États-Unis.

Nous répéterons encore une fois que la conception actuelle du pro-

gramme d'histoire et géographie nous paraît très lâcheuse. Il est trop

étendu ou trop restreint. H est beaucoup trop étendu pour pouvoir

être préparé sérieusement dans toutes ses parties ; il est trop restreint

parce qu'il contient des questions assez particulières pour provoquer à

la préparation artificielle de ces questions soit par les professeurs, soit

par des groupes d'élèves syndiqués. On a prétendu, par la réforme de

l'agrégation, décharger les professeurs de la préparation directe de

l'oral ; on a mis sur leurs épaules une préparation de l'écrit qui est

bien plus lourde et bien moins utile; car les préparations d'auteurs,

bien conduites, étaient du moins un excellent exercice de critique et

de méthode. On l'a remplacé par le système du màchage de la besogne

des élèves par les maîtres. Nous ne demandons pas que Ion restreigne

encore davantage le programme, car on retomberait dans le système

d'il y a vingt ans, celui des thèses proposées à tous les candidats et

qui étaient régulièrement préparées par les professeurs. D'ailleurs,

Rev. Histor. LXVIII. ï^ fasc. 28
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plus le programme sera composé de questions spéciales, plus le rôle

du hasard sera grand dans les succès à l'écrit. Des questions comme

celles que nous trouvons cette année au programme sur les provinces

romaines, l'Église catholique au xix^ siècle, sur les partis socialistes

en Europe, surtout sur les inventions du xix» siècle, ne devraient pas

s'y trouver ainsi formulées, et leur rédaction ne nous semble pas

conforme aux idées que nous avons souvent entendu exprimer par le

membre du jury qui avait cette année la responsabiUté du programme

de l'histoire contemporaine. La seule forme sous laquelle ces questions

auraient pu être posées aurait été la plus générale : le mouvement reli-

gieux, économique, industriel, scientifique et social au xix^ s. Quand on

a demandé un programme pour l'écrit de l'agrégation, on a eu l'idée sim-

plement de réduire le domaine dans lequel devaient être choisis les

sujets de composition aux grandes questions et aux grands faits que

tout professeur d'histoire doit connaître, non de leur donner l'illusion

et les apparences de l'érudition en leur faisant étudier à moitié et de

seconde main un certain nombre de points spéciaux. La suppression

de tout programme vaudrait encore mieux pour les intérêts de l'ensei-

gnement supérieur, pour l'instruction des candidats et pour la sincé-

rité du concours que le système actuel.

— Les trois derniers volumes pubUés par la Société des anciens

textes français (1897) méritent d'être signalés aux historiens : 1« La

Chirurgie de maître Henri de Mondeville, traduction contemporaine de

l'auteur, pubUé par A. Bos. Mondeville, chirurgien de Philippe le Bel

et de Louis le Hutin, avait compilé, d'après les travaux des chirurgiens

de Bologne, un traité de chirurgie en latin qui fut publié de 1306 à

1312. La traduction, faite sans doute par un élève en chirurgie venu

de Normandie, était terminée en 1314. Elle est remarquable de plati-

tude, mais intéressante pour l'histoire de la langue. — 2° VArt de che-

valerie, traduction du De Re militari de Végèce par Jean de Meun,

publié par Ulysse Robert. Cette traduction est de 1284 ; elle est curieuse

surtout en ce qu'elle montre clairement comment on connaissait l'anti-

quité et comment on la déformait, au temps de Philippe le Bel. — 3° Cette

traduction a été ensuite mise en vers par Jean Priorat de Besançon,

entre les années 1286-1290, Elle est intitulée : Li abrejance de l'ordre

de chevalerie et a été pubhée, comme la traduction de Jean de Meun,

par M. Ul. Robert.

— Signalons aujourd'hui deux nouveaux volumes de la Bibliothèque

d'histoire contemporaine (Alcan), sur lesquels nous reviendrons d'ail-

leurs plus au long : la Dissolution des Assemblées 'parlementaires, par Paul

Matter, et la Question d'Orient depuis ses origines jusqu'à nos jours, par

Edouard Driault. La question d'Orient a été envisagée avec plus

d'ampleur qu'on ne le fait d'ordinaire, comme la lutte de l'Islam contre

le christianisme, comme l'attaque dirigée par les puissances chrétiennes

de l'Europe contre tous les peuples musulmans. Le livre de M. Driault
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s'ouvre par une préface de M. Gabriel Monod. La dissolution des assem-

blées parlementaires est une étude de droit constitutionnel dont la

France est le centre et le but, mais qui est également poursuivie hors

de France : dans les monarchies représentatives (Empire allemand,

Prusse, Autriche), les monarchies parlementaires historiques (Angle-

terre, Suède, Danemark, Hongrie), les monarchies parlementaires

modernes (Belgique, Hollande, Italie, Espagne et Portugal, monarchies

de la péninsule des Balkans), une monarchie sans droit de dissolution

(Norvège), enfin les républiques fédératives (Etats-Unis d'Amérique,

Suisse).

— Dans le discours qu'il a !u à l'assemblée générale annuelle de la

Société de l'histoire de Paris (1898), M. Servois, président, a traité,

d'après le rapport présenté en 1892 au Conseil général par M. le D' La-

mouroux, certains points de l'histoire des archives du département

de la Seine et de la ville de Paris et des fonds provenant des archives

municipales, qui sont actuellement déposés aux Archives nationales.

— M. Lem, préfet de l'Indre, a remis, le 20 septembre 1898, aux

archives départementales de la Charente-Inférieure, dix-huit registres

des baptêmes, mariages et sépultures des protestants de l'île de Ré de

1668 à 1685 inclus. Ils étaient en possession de sa famille depuis bien

des générations, et, de crainte qu'ils ne s'égarassent, M. Lem a cru qu'il

valait mieux leur donner un abri officiel. Vraisemblablement, c'étaient

des registres tenus en double, quoique un ou deux soient revêtus des

signatures originales des intéressés. Us ont été coUationnés par

Le Cand, ancien du consistoire en 1813. M. Lem n'a retrouvé les ori-

ginaux ni à Saint-Martin ni à la Flotte. Les archives communales de

Saint-Martin ont été détruites par un incendie. Il est à remarquer

que, pour les années précédant 1685, bon nombre de gens du Poitou,

de la Saintonge et de l'île d'Oléron venaient pour faire bénir leur

mariage à l'île de Ré, probablement à cause de la rigueur des temps !

La démolition d'un grand nombre de temples avait produit le même
fait au château du Douhet, près Saintes, dans lequel le pasteur Durand,

en vertu d'une commission de l'intendant de la Rochelle, conformément

à l'arrêt du 15 septembre 1685, bénissait les mariages et administrait

le sacrement du baptême aux enfants des protestants de trente-cinq

paroisses saintongeaises fort éloignées du Douhet.

— La librairie A. Goupil, à Laval, va entreprendre la pubhcation

par souscription d'un Dictionnaire historique, topographique et biogra-

phique de la Mayenne, par l'abbé A. Angot. Ce dictionnaire, auquel

l'auteur travaille depuis vingt ans, comprendra trois genres d'articles ;

les notices paroissiales ou communales, une liste de tous les lieux dits,

enGn la biographie de tous les personnages marquants (il y en aura

plusieurs milliers) et de lour famille. Chaque notice de commune con-

tiendra une description géologique du territoire rédigée spécialement
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pour le Dictionnaire par M. CEhlert. Le prix de souscription est de

soixante francs, payables à raison de dix francs par an.

— M. G h. DE LA RoNciÈRE vicut de faire paraître, dans le Catalogue

général des manuscrits français, par M. H. Omont (Leroux), le t. I des

Anciens petits fonds. Il comprend les no= 20065-22884 du fonds français

de la Bibliothèque nationale.

— La librairie Armand Colin a mis en vente la septième bibliogra-

phie annuelle des Annales de géographie. Ce très important fascicule

(n» du 15 septembre 1898) résume tout le mouvement géographique de

l'année 1897. Il contient 985 articles avec un index très développé des

auteurs ou voyageurs analysés et cités (296 p. in-8'').

— Ceux qui s'occupent de l'histoire, des institutions et de l'archéo-

logie militaires trouveront beaucoup de détails inédits et bien présen-

tés dans l'ouvrage du baron de Bonnault-d'Houet, les Francs-archers

de Compiègne, l!ik8-152k (Alphonse Picard, 1897, vu-250 p. Tiré à

150 exemplaires). Ces détails sont empruntés aux archives municipales

de Compiègne, dont les extraits, qui remplissent la seconde moitié du

volume, ne comptent pas moins de 371 numéros. Dans le texte même,

M. de Bonnault a publié le journal de marche des archers de la ville

pendant les années 1475 (où il est question par exemple de la « des-

cente des Englez en France ») et 1476. On remarquera que l'histoire

de cette miUce ne s'arrête pas en 1479. Il est bien vrai qu'elle fut

« abattue » ou « cassée » après Guinegate, mais elle reparut à plu-

sieurs reprises sous Charles VIII, Louis XII et François I^'; c'est

seulement depuis 1524 qu'elle disparut tout à fait.

Livres nodveaux. — Histoire générale. — Futùh el-Habacha (des con-

quêtes faites en Abyssinie au xvi" siècle), par l'imam Muhammad Ahmad, dit

Grague. Version française de la chronique arabe du Chabâh ad-dîn Ahmad ;

publication commencée par A. d'Abbadie, terminée par le D'^ Ph. Paulitschke,

de l'Université de Vienne. Bouillon, xxviii-195 p. — Bonnal de Ganges. Les

représentants du peuple en mission près les armées, 1791-1797; t. III : les

volontaires et les représentants aux frontières. Savaète, 710 p. — G.-B. de

Clostnadeuc. QuiheTon, 1795; émigrés et chouans. Société d'éditions littéraires,

608 p. — Niessel. Les Cosaques ; étude historique, géographique, économique et

miUtaire. Charles-Lavauzelle, 470 p. — /. Gérardin. Étude sur les bénéfices

ecclésiastiques aux xvi' et xvii-^ siècles. Berger-Levrault, 171 p. — G. Vallée

et G. Pariset. Carnet d'étapes du dragon Marquant. Marches et actions de l'ar-

mée du centre pendant la campagne de 1792. Ibid., xxxix-278 p. in-16.

Histoire locale. — Abbé 0. Bled. Les évèques de Saint-Omer, 1553-1619.

Saint-Omer, impr. d'Homont, x-500 p. — E.-A. Caplet. La peste à Lille au

xvii"» siècle. Lille, Le Bigot, 151 p. — A. Maiton. Histoire de la ville et des

environs de Guise, t. II. Laon, impr. du Courrier de l'Aisne, 436 p. — Abbé

F. Marchand. La grande auraônerie d'Ambronay au xvii' et au xyiii*^ siècle.

Bourg, impr. Villefranche, vu- 103 p. — A. Melaye. Nantouillet. Notice histo-

rique et héraldique de ses seigneurs. Meaux, Le Blondel, 20 p., avec l plan et
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15 blasons. — Couret. Réception solennelle d'un roi de Portugal à Orléans en

1476. Vannes, impr. Lafolye, 15 p. — Ficheroulle. Bailleul ; ses origines et ses

seigneurs, ses industries, ses monuments. Bailleul, impr. Ficheroulle-Beheydt,

171 p. — J.-M. Robert. L'instruction au xviii* siècle dans les anciennes paroisses

de la circonscription d'inspection primaire de Sillé-le-Guillaume, Sarthe. Mamers,

Fleury et Dangin, 252 p. — Abbé Rocket. Deux siècles d'instruction publique

dans une petite ville de province, 1697-1897. Histoire du collège-séminaire de

Belley. Lyon, Vitte, 842 p.

Biographie. — Bruchet. Étude biographique sur Jacques de Savoie, duc de

Genevois-Neraours, suivie de son « Instruction et discours sur le faict du gou-

vernement. » Annecy, Abry, 64 p. — M. Husson. Vie de Nicolas Philbert, curé

de Sedan, évêque constitutionnel du département des Ardennes, 1724-1797.

Sedan, impr. Laroche, 61 p. (Extrait de la Revue d'Ardenne et d'Argonne.) —
H. Choppin. Un inspecteur général de cavalerie sous le Directoire et le Con-

sulat : le général de division Kellermann. Berger-Levrault, 75 p.

Belgique. — Le 6 juin dernier est décédé à Bruxelles M. Constant-

Antoine Serrure, numismatiste belge, auteur d'importants travaux

dont les principaux sont : Histoire de la souveraineté de S' Heerenberg et

description des monnaies des comtes souverains de cette maison ; la. Numis-

matique flamande à l'exposition rétrospective de Bruxelles en 1880; Notice

sur le cabinet monétaire du prince de Ligne; Études sur la numismatique

gauloise des Commentaires de César; deux mémoires sur Jacques van

Maerlant; les Sciences auxiliaires de Vhistoire de Belgique; la Numisma-

tique des Voconces, etc. M. Serrure était âgé de soixante-trois ans. Il a

collaboré aux ouvrages de numismatique de M. A. Engel.

— M. Alphonse Goovaerts vient d'être nommé archiviste général du

royaume en remplacement de M. C. Piot, qui a pris sa retraite.

— Une commission s'est constituée pour la publication d'un atlas his-

torique complet des anciens Pays-Bas. Elle se compose de MM. P.-J.

Blok, professeur à l'Université de Leyde; J. Frederichs, professeur à

l'Athénée royal d'Ostende ; Paul Fredericq, professeur à l'Université

de Gand; J. Heeres, professeur au gymnase de Delft; H. van der Lin-

den, professeur à l'Athénée royal d'Anvers; Niermeyer, professeur au

gymnase de Rotterdam ; J. Overvoode, archiviste communal à Dor-

drecht ; J. Ramaer, ingénieur au département du Waterstaat à Rotter-

dam ; L. Willems, avocat à Gand.

— M. G. DES Marez, élève de M. Pirenne, vient de faire paraître,

dans le Recueil des travaux publiés par la Faculté de philosophie et lettres

de l'Université de Gand, un ouvrage considérable intitulé Étude sur la

propriété foncière dans les villes du moyen âge et spécialement en Flandre,

avec plans et tables justlGcatives (Gand et Paris, xxv-392 p. in-8°).

L'auteur a surtout étudié les actes échevinaux et a tiré habilement

parti des données topographiques. La critique des théories émises dans

les ouvrages antérieurs est particulièrement soignée et le jeune histo-

rien apporte sur plusieurs points des solutions neuves qu'il défend avec
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beaucoup de talent, faisant preuve de vastes connaissances juridiques

et historiques. Son travail constitue une importante contribution à

l'histoire sociale des Pays-Bas.

— M. Arth. Gaillard, archiviste général adjoint du royaume, publie

la première partie d'un ouvrage considérable : Le Conseil de Brabant.

Histoire. Organisation. Procédure (t. I. Bruxelles, Lebègue, in-4o, 492 p.).

Le Conseil de Brabant occupait dans les institutions belges de l'ancien

régime une place éminente. Il n'était pas seulement, comme les autres

conseils souverains de justice, une cour suprême décidant les procès

en dernier ressort : érigé par les ducs de Bourgogne en conseil de gou-

vernement, il intervenait dans tous les actes du souverain pour leur

donner force légale et avait le droit d'administrer le duché de Brabant

en l'absence du duc. La réunion des Pays-Bas sous un même sceptre

enleva au Conseil de Brabant la majeure partie de ses pouvoirs. Il

parvint néanmoins à conserver jusqu'à la fin de l'ancien régime des

prérogatives fort étendues en matière de politique et d'administration.

A toute époque, en toute circonstance, les Brabançons trouvèrent en

lui un défenseur intrépide, toujours prêt à repousser les entreprises

arbitraires du gouvernement central sur leurs droits et leurs privilèges.

M. Gaillard a travaillé d'après les riches archives du Conseil et celles

de la Chambre des comptes de Brabant. Nous reparlerons de cet

important travail d'une manière plus détaillée dans une prochaine

livraison.

— M. F. VAN DER HaÉghen "vient de distribuer les Uvraisons CXLII

et CXLIII de la Bibliotheca belgica. Ces deux fascicules sont exclusive-

ment consacrés à Samuel Lenaertsz, dit Coster, célèbre auteur drama-

tique du xvie siècle, très mêlé à la lutte des Remontrants en Hollande.

— MM. P. Hymans et A. Delcroix ont fait paraître la première par-

tie du t. II de ['Histoire parlementaire de la Belgique (1890-1900.

Bruxelles, Bruylant, 205 p.). On y trouve, résumés avec une impar-

tialité absolue, tous les discours qui furent prononcés, tant au Sénat

qu'à la Chambre des représentants, au cours de la session ordinaire de

1896-1897. C'est un document de premier ordre pour l'histoire politique

de la Belgique contemporaine.

Pays-Bas. — MM. Muller et Diegerick ont publié le t. IV des

Documents concernant les relations entre le duc d'Anjou et les Pays-Bas

(Œuvres de la Société d'Histoire à Utrecht, nouvelle série, n° 60) ; il

contient les documents de janvier 1581 à mars 1583 et sera suivi d'un

tome V (de mars 1583 jusqu'à la mort du duc), qui mettra fin à cette

publication très importante.

— Dans le rapport annuel de la Société d'Histoire à Utrecht se

trouvent plusieurs articles intéressants : un manuscrit de la Biblio-

thèque nationale à Paris, publié par M. Blok, donne des renseigne-

ments sur la navigation, la pêche, le commerce, etc. des Pays-Bas au
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commencement du xyii» siècle; le but de l'auteur inconnu est de mon-

trer au roi d'Espagne et aux archiducs Albert et Isabelle les moyens

de tarir ces sources de la richesse et de la résistance des rebelles néer-

landais. — Les Mémoires de M. de B. contiennent des notes sur le

stathouder et roi Guillaume III, sa femme, ses favoris et quelques

régents de la République ; l'auteur est un militaire contemporain, qui

vivait à la cour du roi (par M. Kraemer). — Les titres des publications

suivantes renseignent suffisamment sur leur contenu : Statistique de

l'importation et de l'exportation d'Amsterdam, ler octobre 1667-30 sep-

tembre 1668 (par M. Bruqmans); Mémoire de Barneveld sur les affaires

de Juliers (par M. Jansen); la Conquête de Paramaribo en 1665, racon-

tée par le général William Byam (par M. Edmundson) ; Documents

concernant la Compagnie du Nord (par M. K^ernkamp); les Villes

d'Elburg et de Bolsward et la Hanse teutonique, 1557-1558 (par

M. Hoehlbaum).

Les Bijdr. voor vaderl. Gesch. en Oudheidh, sous la direction de

M. R. Fruin (3« série, t. X, 3), contiennent une étude de feu M. Pois

sur le comte Jean I»"" de Hollande; deux articles sur la famille de Tei-

hngen, par M. Graandijk et M. Fruin, — M. Blok discute les raisons

qui, en 1813, firent hésiter le prince d'Orange à accepter la souverai-

neté. — M. Fruin donne des recherches importantes sur la date de

plusieurs chartes des comtes de Hollande.

— M. Van der Kemp, continuant ses recherches sur l'histoire des

Indes-Orientales néerlandaises, a étudié le rétablissement du pouvoir

néerlandais à Bandjermasin en 1817, les difficultés survenues entre les

Néerlandais et les Anglais sur la côte occidentale de Sumatra à cause

du traité de Londres de 1814, et de l'établissement des Anglais à Sin-

gapour (Public, de l'Inst. royal de philol., etc., des Indes néerland.,

t. XLIX). Une étude du même auteur sur M. T. G. Elout, commis-

saire général aux Indes néerlandaises, se trouve dans la revue De

Tijdspiegel (juillet).

— Dans deux articles du Tweemaandelyksch-Tijdschrift (mars, juillet),

M. Van Vloten s'occupe de la chute d'Othman et de la Journée du

Chameau, d'après les annales de Tabari.

— M. Van Even a publié des notes du pensionnaire de Louvain,

Jean Lievensz van Caudekercke, sur l'enlèvement du fils aîné do

Guillaume le Taciturne, étudiant à l'Université de Louvain, en 1567

(Dietsche Warande, XI, 2).

— M. S. MuLLER a continué ses études sur les corporations et la

surveillance du commerce et de l'industrie à Utrecht, au moyen âge

{Gids, mai et juin).

— M. Byvanck donne un premier article sur Guillaume III pondant

les années 1698-1702, dans le Gids de septembre.
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— Ce que l'émancipation des Juifs aux Pays-Bas doit à la Société

« Félix Libertate » est raconté par M. Italie dans Oud-Holland, XVI, 1.

— Une thèse de Heidelberg, intitulée : Die Friedensunterhandlungen

zwischen Spanien und den Niederlanden in den Jahren 1632 und 1633,

traite amplement un sujet auquel M. Waddington, dans son œuvre Les

Provinces- Unies, la France et les Pays-Bas espagnols, a consacré un chapitre

spécial. Quoique les conclusions de l'auteur, M. de Boer, ne diffèrent

pas sensiblement de celles de M. Waddington, il a réussi néanmoins à

tirer quelques faits nouveaux de documents des Archives néerlandaises

et du Public Record Office à Londres.

— M. d'Ailly a écrit une thèse sur Willem Bentinck van Rhoon

(esquisse biographique sommaire) et sur les relations diplomatiques

entre l'Angleterre et la République pendant les années qui précédèrent

la paix d'Aix-la-Chapelle en 1748, et pendant lesquelles M. Bentinck

a joué un rôle important. Trente-neuf pièces justificatives, tirées des

Archives néerlandaises et du British Muséum, ne sont pas la partie

la moins intéressante de cette étude, qui est une thèse d'Amster-

dam. — Une autre thèse d'Amsterdam, De Nederlanders in de Phi-

lippijnsche wateren vôôr 1626. par M. Sloos, raconte les expéditions

néerlandaises contre les îles Philippines jusqu'en 1626.

— Pour atteindre l'uniformité en tout ce qui concerne l'organisa-

tion scientifique des Archives néerlandaises, l'association des Archi-

vistes néerlandais avait chargé trois de ses membres, MM. Feith,

Fruin et MuUer, de rédiger un projet en ce sens. Ce projet a paru en

un gros volume ; c'est le fruit de beaucoup de travail et de sagacité. Il

sera discuté dans la Revue des archivistes et ensuite arrêté définiti-

vement.

— L'avènement au trône de la reine des Pays-Bas a donné lieu à

beaucoup de publications, dont la plupart expriment plutôt, il est

vrai, le dévouement des auteurs envers la maison d'Orange-Nassau

qu'ils ne présentent un intérêt scientifique. Heureusement, il y a des

exceptions, parmi lesquelles je signale l'œuvre en deux volumes inti-

tulée : Eene halve eeuw, 18ii8-1898 (Un demi-siècle, 1848-1898). C'est le

fruit de la coopération de plusieurs savants, qui, chacun dans son

domaine spécial, ont décrit la vie politique et sociale des Néerlandais

depuis 1848. — Un Uvre de même nature, composé de la même manière,

mais d'une moindre étendue, a été ofi'ert aux journalistes étrangers

par le cercle des journalistes néerlandais.

Allemagne. — L'égyptologue bien connu Georges Ebers est mort

le 7 août, âgé de soixante et un ans. Élève de Brugsch et de Lepsius,

il a composé plusieurs ouvrages très importants sur l'ancienne Egypte.

D'un de ses voyages au pays des Pharaons (1873), il rapporta le ms.

sur papyrus d'un manuel hiératique de l'ancienne médecine égyp-



GflRUIVIQUE ET BlBLIOGfiÂPfllE. 44^1

tienne qu'il commenta d'une façon magistrale. Ce « Papyrus Ebers »

a été donné par lui à l'Université de Leipzig où il enseigna jusqu'en

1889, époque à laquelle sa mauvaise santé l'obligea de renoncer à sa

chaire.. Son grand ouvrage sur l'Egypte [Aegypten, 1894) a été traduit

en français par M. G. Maspero. Conteur habile, il composa plusieurs

romans empruntés à cette histoire de l'Egypte qu'il connaissait si

bien; ils eurent un succès de librairie considérable et acquirent au

nom d'Ebers une grande popularité. — Le D' Wilhelm Schmitz, bien

connu par ses travaux sur les notes tironiennes, est mort le 17 juin

dernier à l'âge de soixante-dix ans. On lui doit une importante édition

des Monumenia tachygraphica cod. Paris, lat. 2718 (1882). — Le 27 août

est mort le D'' Fœrster, privât docent pour l'histoire ecclésiastique à

l'Université de Halle. On lui doit entre autres des biographies de saint

Ambroise, évêque de Milan, et de Luther. — Le 25 juillet est mort à

Magdebourg M. J.-W. Kawerau, directeur de la Maydeburger Zeitung;

il s'est fait connaître par des ouvrages sur l'histoire de la Réforme.

— Le D"" VON Blume a été nommé professeur ordinaire de sciences

juridiques à l'Université de Rostock; le D"" Karl Sutter, professeur

extraordinaire d'histoire et d'art du moyen âge à celle de Fribourg-en-

Brisgau ; le D' H. Sghneegans, professeur extraordinaire de philologie

romane à celle d'Erlangen.

— L'Académie des sciences de Berlin a élu membres ordinaires les

professeurs Hubert (Bonn) et Justi (Marburg).

— Ont été nommés membres de la Commission d'histoire près l'Aca-

démie de Bavière les professeurs Wilhehn von Planck, Joh. Friedrich

(Munich), Bernhard Erdmannsuôrffer (Heidelberg), Paul Scheffer-Boi-

cHORST (Berlin) et R. Koser (Berhn).

— Pour faire les relevés topographiques du terrain de Pergame, out

été délégués par l'Académie de Berlin le professeur Conze, le lieute-

nant en premier Berlet et le D"" Sghuchardt.

— Un séminaire pour la géographie historique a été créé à Leipzig

sous la direction du D"" W. Sieglin.

— Le D' Max Kouffer, directeur de la bibliothèque municipale de

Trêves, a commencé un Trierisches Archiv., qui parait par fascicules

d'une publicité irrégulière et qui fournira un organe commun à toutes

les recherches scientifiques du pays de Trêves.

— La section des « Auctores antiquissimi » des Monumenta Germa-

niae historica est terminée ; le t. XHI, 4» partie, qui vient de paraître

(Berlin, Weidmann), contient les tables des trois volumes des Chro-

nica minora saec. IV-VIf, par M. J. Lucas.

— Vient de paraître à la même librairie une nouvelle édition ad

usum scholarum de la Vila S. Severini d'Eugippius, par Th. Mommsen.
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— La Commission d'histoire, instituée près de l'Académie des

sciences de Bavière, a tenu sa réunion plénière annuelle les 3-5 juin

derniers, sous la présidence de M. de Sickel. Pendant le dernier exer-

cice, elle a fait paraître les ouvrages suivants : Allgemeine deutsche

Biographie, suite jusqu'au t. XLIV; dans la série des « Briefe und

Akten zur Geschichte des 30 jaehrigen Krieges des xvn Jarhr., » le

t. V : Beitrœge zur Geschichte Herzog Albrechts V von Bayern und des

Landsberger Bundes, 1556-1398, par Walter Gœtz ; dans la série des

Jahrbiicher, le t. II de Kaiser Frederick If, par Ed. Winkelmann 1228-

1233; dans celle de l'Histoire des sciences en Allemagne, Geschichte der

deutschen Rechtswissenschaft, par E. Landsberg; enfin, dans celle des

Diètes impériales, le t. XI : Deutsche Reichstage unter Kaiser Sigismond,

5« partie, 1433-1435, par G. Beckmann. La publication des Hansarezesse

est maintenant terminée; mais la Commission a décidé d'en donner un

index général. La Biographie générale de l'Allemagne touche à sa fin

(la copie est prête jusqu'à la lettre X), et déjà l'on songe à rééditer les

premiers volumes. Enfin, la Commission a décidé de faire publier les

lettres des humanistes, et, en particulier, des humanistes bavarois; le

professeur Fr. de Bezold a été accepté pour ce travail, dont il présen-

tera le programme détaillé dans la prochaine réunion plénière.

— La Société pour l'histoire de la Silésie a publié, pour le 70^ anni-

versaire de son président, Colmar Gruenhagen, sous le titre de Sile-

siaca, un volume de 416 p. (Breslau, 1898). Parmi les dix-huit mémoires

dont il se compose, nous signalerons les suivants, qui ont un intérêt

général : les débuts de la colonisation allemande en Silésie, par

W. ScHULTE (revue critique des publications qui ont paru jusqu'ici sur

ce sujet; exposé des résultats obtenus); bibliographie des travaux sur

la Renaissance en Silésie, 1475-1521, par G. Baugh; l'histoire de la

bibliothèque capitulaire de Breslau, par J. Jungnitz ; la situation poli-

tique et économique de la Silésie à la fin de 1727, par J. Krebs.

— Le congrès général des sociétés d'histoire et d'archéologie de

l'Allemagne a tenu sa réunion générale annuelle les 2 et 3 octobre à

Munster en Westphalie.

— Parmi les travaux historiques intéressants qui ont paru dans les

Beilage de VAllgemeine Zeitung (1898), nous signalerons les n"* 165 : la

suppression des taxes foncières en Bavière, étude sur l'histoire agraire,

par Th. Hdndhausen (de la réforme agraire en faveur de l'émancipa-

tion des paysans depuis le milieu du xiii^ siècle) ; 175 : la loi prus-

sienne du 26 mai 1818 sur le commerce et les douanes, en rapport avec

l'histoire du temps, de ses idées et de ses luttes, par Gustav Schmoller

(discours prononcé à la fête commémorative de Frédéric-Guillaume III

à l'Université de Berlin); suite aux n^^ 176-177; 177 : la numisma-

tique considérée comme science auxiUaire de l'histoire, par Br. Stue-

bel ; et 180 : de quelques falsifications historiques récentes, par Alfons

DOPSCH.
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— M. le D' Gustave Sommerfeldt a contiaun dans l'Annexe à la

Gazette à Magdebourg [Blœtler fur Handel, Gewerbe und sociales Leben,

1897, n°» 40-42) ses intéressants articles sur la Prusse en 1806-1807.

Dans les trois numéros que nous venons d'indiquer, il a exposé minu-

tieusement les faits qui ont amené la capitulation de Stettin (30 oct.

1806) ; il a montré qu'avec de la décision et du sang-froid on aurait pu

arrêter les Français sous les murs de cette place; mais on leur laissa

prendre la position de Lôcknitz et l'on céda trop facilement aux som-

mations de Lasalle et de Murât. Seul peut-être Knesebeck vit ce qu'il

y avait à faire, mais le désarroi était si grand dans les troupes prus-

siennes qu'on ne l'écouta pas ; Hohenlohe se laissa entraîner par les

conseils déprimants de Massenbach et, en se rendant le premier à

l'ennemi, compromit les autres chefs de corps. C'est ainsi que tout fut

perdu.

Livres nouveaux. — Histoire générale. — Br. Czapla. Gennadius aïs Lite-

raihistoriker. Munster, Schœningh, vi-216 p. — G. von Dzialowski. Isidor und

Ildefons als Literarhistoriker. Ibid., vu- 160 p. — H.-G. Voigt. Adalbert von

Prag; ein Beitrag zur Geschichte der Kirche und des Mœnchtums im x Jahrh.

Berlin, Faber. — Monumenta ordinis fratrum Praedicatorum historica. Bd. II,

Heft 1 : Fratris Galvagni de la Flaroma cronica 0. P., 1170-1333, recensuit fr.

Ben.-M. Reichert. Stuttgart, Roth.

Antiquité. — Thucydidis historiae ad optimos codices denuo ab ipso collâ-

tes recensuit D' Car. Hude, t. I, libr. 1-4. Leipzig, Teubner, xvi-352 p. —
0. Ribbeck. Aus Lydien; epigraphisch-geographische Reisefrùchteunterlassen von

K. Buresch. Ibid., xxvi-226 p. — Rud. von Scala. Die Staatsvertràge des Alter-

tums. Ibid., xv-226 p.

Histoire locale. — J.-R. Dieterich. Die Geschichtsquellen des KIoslers Rei-

chenau bis zur Mitte des xi Jahrh. Giessen, Mûnchow, vii-303 p. — H. Weber.

Das Bistum und Erzbistura Bamberg, seine Einteilung in aller und neuer Zeit

und seine Patronatverhaeltnisse. Baraberg, Duckstein, vii-310 p.

Autriche-Hongrie. — Ont été nommés à l'Université allemande

de Prague : Hans Schreuer, professeur extraordinaire de droit allemand

et d'histoire du droit autrichien, et Gustav Rolin, professeur extraor-

dinaire de philologie romaine.

— Dans la bibliothèque de feu K.-F. Stumpf-Brentano, dont on a

fait don à l'Université d'Innsbruck, se trouvent beaucoup de bons

volumes de documents.

Angleterre. — Byrhtnoth fut un des plus grands personnages du

royaume anglo-saxon pendant la seconde moitié du x" siècle. 11 mou-

rut en héros dans une bataille livrée aux Danois à Maldon, le 11 août

991. Cette bataille et la mort du héros ont été le sujet d'un poème en

anglo-saxon auquel M. le prof. F. Liebermann vient de consacrer une

étude très substantielle'. Il pense que l'auteur pourrait bien avoir été

1. Zur Geschichte Byrhtnoths, des Helden von Maldon; tiré à part de l'Ar-
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chapelain à la cour de Byrhtnoth; en tout cas, c'était un contempo-

rain, bien qu'il n'ait, sans doute, pas été témoin oculaire des faits

qu'il raconte. Le poème a été écrit peu après les événements, s'il est

vrai qu'il ait été déjà utilisé par l'auteur de la Vita sancti Oswaldi, qui

écrivait avant 1005. La mort de Byrhtnoth, en faisant disparaître le

plus ardent champion de la lutte à outrance contre les envahisseurs,

décida le faible Aetheired à traiter; ce traité doit être sans doute placé

en 991 et non, comme on le fait d'ordinaire, en 994, et cette rectifica-

tion n'est pas sans importance, surtout si l'on songe que le Danegeld

fut levé pour la première fois à cette occasion. Chemin faisant, M. Lie-

bermann donne d'utiles renseignements sur la chronique anglo-saxonne,

sur l'usage qu'en a fait Florent de Worcester, sur l'historiographie à

Ely, etc.

— Nous avons annoncé précédemment (t. LXIV, p. 131) l'édition

du Livre Rouge de l'Echiquier par M. Hubert Hall. Il est impossible

de ne pas signaler aussi les observations critiques présentées par

M. J. H. Round tant sur le texte de cette édition que sur la longue

introduction qui l'accompagne. Aux articles qu'il a déjà fait insérer

dans le Genealogical Magazine (tome I, fasc. 1) et dans le Genealogist

(juillet 1897), il faut ajouter une brochure toute récente : Studies on

the Red Book of the Exchequer (9\ p. in-12; tiré à 120 exemplaires. N'est

pas dans le commerce). Il y revient sur des questions qu'il avait déjà

traitées dans son Feudal England et ailleurs sur l'introduction du

knight-service en Angleterre et sur Alexandre Swereford, le principal

compilateur du Liber Rubeus ; mais le gros morceau de cette plaquette

est une attaque véhémente, excessive et parfois injuste contre la per-

sonne et l'œuvre de M. Hall. A l'entendre, cette édition, la plus mau-
vaise de toute la collection du maître des rôles, ne mérite que le pilon.

Nous ne saurions absolument approuver cette condamnation, et, s'il

fallait des autodafés, il est d'autres volumes de cette célèbre collection

pour lesquels nous demanderions la première place. Il est certain,

néanmoins, qu'il faudra tenir un grand compte des observations que

M. Round a semées à toutes les pages de sa brochure, car c'est un
esprit singulièrement perspicace et un érudit consommé. C'est ainsi

que l'autorité d'Alexandre Swereford sort très ébranlée de cette cri-

tique impitoyable.

— Nous ne pouvons qu'annoncer aujourd'hui l'important ouvrage

publié par le major général George Wrottesley : Crécy and Calais, tiré

à part des Mémoires de la WiUiam Sait archaeological Society (Londres,

Harrison, 1898, gr, in-8o, vi-282-xxxn p.). Disons seulement que la plus

grande partie de ce beau volume est occupée par l'analyse très détail-

chiv fur das Studium der neueren Sprachen und Litteraturen. Bd. CI, Heft 1-2,

p. 15-28.
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lée de plusieurs French rolls, d'un Normen roU, d'un Calais roU et de

plusieurs autres documents conservés au P. Record ollice. Nous y
reviendrons.

— M.James Gairdner a donné une nouvelle édition de sa History of

the life and reign of Richard the Third (Cambridge, at the University

press, 1898, xu-388 p. Prix, 8 sh. 6 d.) ; mais, depuis vingt ans et mal-

gré les recherches qui, pendant ce temps, ont été faites dans les

archives, il n'a pu recueillir qu'un très petit nombre de faits nou-

veaux ; il a précisé le rôle de Richard dans l'expédition qui ramena

Edouard IV sur le trône eu 1471, les services qu'il a rendus comme
gardien de la frontière d'Ecosse, les rapports que Richard III entre-

tint avec Jacques ILI et le duc d'Albany dans les derniers mois de

l'année 1484, les opérations préUminaires de la bataille de Bosworth.

Et c'est à peu près tout. Mais, à la biographie du dernier roi de la

maison d'York, M. Gairdner a joint l'histoire de l'aventurier Perkin

Warbeck, qui avait essayé de détrôner Henri VII. Dans l'édition nou-

velle que nous annonçons aujourd'hui, la biographie du faux Richard

d'York a été entièrement remaniée. Des ouvrages récents sur Maxi-

milien I*' ont permis à l'auteur de retrouver des traces certaines de

l'aventurier en Autriche dans l'hiver de 1493-1494, où il assista aux

funérailles de l'empereur Frédéric UI et essaya d'entrainer Maximilien

dans une coahtion contre Henri VU. Il a réussi à renouer les hls de

la conspiration, jusqu'ici assez obscure, qui se forma l'année suivante

pour détrôner Henri VII. Les rapports de Warbeck avec l'Ecosse, puis,

après son échec dans le nord, avec l'Espagne, et enhn son expédition

en Irlande et le siège de Waterford ont été racontés avec plus de

détails précis. Le gain que l'ouvrage de M. Gairdner, sous sa forme

remaniée, apporte à l'histoire de la guerre des Deux- Roses unissante

est donc fort appréciable.

— La Société des archives du comté de Wilts (Wilts Record Society),

récemment fondée, a inauguré la série de ses pubUcations par un inté-

ressant recueil comprenant ce que nous pourrions appeler les comptes

de fabrique des églises de Saint-Edmond et de Saint-Thomas à Salis-

bury [Ckurchwardens accounts of S. Edmund and S. Thomas, Sarum,

by Henry J. F. Swayne. Sahsbury, 1896, xl-403 p.). Les « churchwar-

dens » ou « gardiani ecclesiae » avaient, en elïet, pour fonction de

surveiller les réparations et l'entretien de l'éghse, de ses ornements,

du cimetière, etc. Les dépenses, très variées, étaient couvertes au

moyen de receltes non moins variées. Le détail de ces recettes et

dépenses, minutieusement transcrit sur les registres des gardiens, ne

peut donc manquer de présenter un vif intérêt pour l'histoire des

mœurs, puisqu'on somme de nombreux actes de la vie privée qui s'ac-

comphssaient à l'église étaient accompagnés d'olfrandes ou de paie-

ments; on y trouve aussi beaucoup de renseignements sur le prix des



446 CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE.

choses pendant deux siècles et demi. Enfin, on y assiste à la transfor-

mation du matériel ecclésiastique et du culte au moment de la Réforme.

Les textes, généralement rédigés en latin jusqu'au temps de Henri VIII,

le sont exclusivement en anglais depuis le second quart du xvi« siècle.

Ils ont été copiés avec une extrême minutie par feu M. Swayne, archi-

viste de Wilton, et imprimés avec une exactitude vraiment trop litté-

rale. La ponctuation, par exemple, a été inventée pour mettre plus de

clarté dans l'écriture; on ne l'a imprimée ici qu'autant qu'elle existe

dans les manuscrits, ce qui contribue encore à rendre pénible la lec-

ture de textes déjà rébarbatifs par eux-mêmes. Nous ne pouvons que

regretter le précédent créé ainsi par cette première publication et que

les suivantes, sans doute, imiteront. La préface de M-^e A. M. Straton,

fille de M. Swayne, remédie en une certaine mesure à cet inconvé-

nient, car elle résume sous une forme très substantielle les principaux

renseignements fournis par le volume. En tête se trouve un beau plan

de l'église de Saint-Thomas et de ses dépendances dessiné en 1715.

— La Ghetham Society, établie en 1843 « pour la publication des sou-

venirs historiques et littéraires qui se rattachent aux comtés palatins

de Lancastre et de Ghester, » a commencé en 1882 la seconde série de

ses pubhcations, qui compte maintenant trente-neuf volumes. Ce sont :

the Vicars of Rochdale, par le chan. Raines (2 vol.), Lancashire and

Cheshire wills and inventories at Ghester, transcrits par le R. Picoppe et

pubUés par J. S. Earwaker (2 vol.; le t. III publié par Paul Rylands,

1896) ; the Gatechisme of Lawrence Vaux, 1574, p. p. T. G. Law; the Rec-

tors of Manchester, par le Rév. Raines, p. p. J. E. Bailey (2 vol.) ; the Old

church and school libraries of Lancashire. p. p. Richard G. Ghristie; the

History of the parish of Poulton-le-Fylde, par H. Fishwigk ; the Goucher

book of Furness ahhey, p. p. J. G. Atkinson (3 vol.); the History of the

parish of Bispham, p. p. H, Fishwigk; the Crosby records, p. p. T. E.

GiBsoN et Goss; a Bibliography of the works written and edited by

D' Worthington, p. p. R. G. Ghristie; the History of the church and

manor of Wigan, par le chan. Bridgeman (4 vol.) ;
Gorrespondence of

Edward, third earl of Derby, 2k-31 Hen. VIII, p. p. T. Northcote Tol-

ler; the Minutes of the Manchester Presbyterian classis, 16k6-1660, p. p.

W. A. Shaw (3 vol.) ; Lives of the fellows of the collège of Manchester, par

feu J. R. Raines, p. p. Fr. Renaud (2 vol.) ; the History of the parish of

S^-Michaels-on- Wyre, par H. Fishwigk ; Materials of the history of the

church of Lancaster, p. p. W. 0. Roper (2 vol.); Notes on the churches

of Lancaster, par feu sir Stephen Glynne, p. p. Atkinson (2 vol.) ;
the

Poems of John Byrom, p. p. A. W. Ward (4 vol.); the Note book of the

Rev. Thos. Jolly, p. p. H. Fishwigk ; the Minutes of the Bury Presbyte-

rian classis, 16kl-1651, p. p. W. A. Shaw; the Ghartulary of Gocker-

sand abbey, p. p. W. Farrer.

— Un Viking club ou Société par les îles Orkney, les Shetlands et
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les pays Scandinaves, s'est fondé il y a six ans. Pour l'exercice de
1897-1898, elle avait pour président honoraire le prof. Sophus Bugge
et pour président le D'Karl Blind. Cette Société se propose de publier

des mémoires sur des questions de littérature et d'histoire, d'encoura-

ger la transcription et l'édition de documents originaux relatifs à l'his-

toire Scandinave, etc. Dans les volumes de Mémoires (Saga-books)

déjà parus, nous signalerons : l'Art préhistorique en Scandinavie, par
J. Romilly-Allen (1895), les Scandinaves dans les Shetlands et dans les

Hébrides (1897-1898), les Chroniques de Hardanger, par le major A. F.

Mockler-Ferryman, et les noms de lieux Scandinaves en Gower dans le

comté de Glamorgan, par Alex. G. Moffat (Londres, Nutt).

— La Société jersiaise a commencé la publication des Actes des

États de l'île de Jersey. On ignore à quelle époque ont commencé à
fonctionner ces Etats, dont le nom apparaît seulement dans les der-

nières années du xv« siècle, qui n'ont été organisés qu'en 1591 et dont
les registres ne sont tenus régulièrement qu'à partir de 1603. Depuis
le temps où leur existence est bien constatée, ils comprenaient les

représentants des trois ordres : la justice, le clergé et le peuple. La
première partie des Actes (12« publication de la Société, 1897) se rap-

porte aux années 1524-1596; la seconde (13« publication, 1898) aux
années 1597-1605. Ils sont rédigés en français. L'édition en est faite

par les soins de M. J. A. Messervy.

Italie. — Les Bénédictins du Mont-Gassin ont entrepris une publica-

tion périodique intitulée Miscellanea Cassinense, dont le premier numéro
a paru dans le courant de l'année 1897. Gliaque fascicule comprendra
une partie consacrée à des mémoires d'érudition et une autre réservée

aux documents inédits. — Dans le même temps a paru le tome III du

Spicilegium Cassinense.

Espagne. — Dans la collection des Foreign Statesmen, M. Martin

A. S. Hume a fait paraître une étude sur Philippe II (Philipp Ilof Spain.

Macmillan, 1897). L'auteur n'a pas eu la prétention de faire dans cet

ouvrage très court (262 p.) un exposé détaillé du règne de Philippe. Il

s'est contenté de rapporter les faits les plus importants, sans descendre

jusqu'aux minuties, et il s'est attaché avant tout à nous faire com-
prendre la politique étrangère du souverain espagnol. Éditeur du Calen-

dar of spanish state papers of Elisabeth, M. Hume est visiblement très

au courant de l'histoire du xvi* siècle et possède très bien son sujet. Il

démêle avec beaucoup d'aisance les intrigues compliquées de la diplo-

matie de Philippe, île Catherine de Médicis et d'Elisabeth d'Angleterre

et les expose avec clarté. Un peut presque toujours souscrire à ses

jugements politiques, modérés et sans passion, — ce qui est encore

assez rare lors(ju'il s'agit de Philippe II, Ainsi, M. Hume a très bien

compris que le mariage de Jeanne la Folle avec Philippe le Beau et

ensuite l'élection de Charles-Quint à l'empire avaient été pour l'Es-
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pagne des événements funestes, parce que ses souverains, et Philippe II

plus que tout autre, se trouvèrent entraînés dès lors à jouer un rôle

actif dans la politique européenne et que, pour défendre leur patri-

moine personnel, les Pays-Bas par exemple, ils demandèrent aux

peuples de la Péninsule un effort non seulement sans profit pour eux,

mais qui même, en quelques années, épuisa les ressources de la nation.

Grâce à son impartialité, M. Hume a réussi, nous semble-t-il, à se

faire une idée assez exacte du caractère fataliste de Philippe II, « des-

cendant et ancêtre d'une lignée de mystiques, qui se considéra lui-

même comme l'instrument supérieur d'un pouvoir plus élevé. » Son

livre nous paraît très propre à donner des vues d'ensemble nettes et

saines sur la politique extérieure de ce prince. La bibliographie som-

maire qui le termine fournira des indications suffisantes à qui voudrait

entrer un peu plus avant dans le détail des faits. H. L.

Suisse. — La Société générale d'histoire suisse a eu sa 53« réunion

annuelle à Soleure les 8 et 9 août derniers. Il y a été donné lecture

d'intéressants travaux : M. le professeur Tatarinoff, de Soleure, a

communiqué un fragment d'un mémoire sur la participation de Soleure

à la guerre de Souabe ; ce mémoire paraîtra l'an prochain à l'occasion

du 400« anniversaire de la bataille de Dornach; M. le professeur

G. ToBLER, de Berne, a présenté une appréciation originale des drames

patriotiques de J.-J. Bodmer (1698-1776). Tous les participants à cette

réunion ont reçu, en souvenir, deux brochures; l'une, de M. Ferd.

VON Arx, a pour titre : Der Einfall der Franzosen in den Kanton Solo-

thurn, 1198 (in-8o de 34 p.); l'autre est une étude d'histoire littéraire,

FranzŒsiche Schriftsteller in und von Solothurn (Soleure, 1898, in-8°

de vni et 124 p.) ; l'auteur, M. Martin Gisi, nous montre, défilant à

Soleure, Besenval, Destouches, J.-B. et J.-J. Rousseau, etc.

— M. le D'' E. Bloesch vient de publier le !«'' volume d'une histoire

des églises réformées de la Suisse (Geschichte der schweizerisch-refor-

mierten Kirchen. Berne, 1898, in-S" de 500 p.). Le sujet est difficile et

complexe, car ce n'est pas l'histoire d'une église dont il s'agit; en

Suisse, il y a autant d'églises que de cantons ;
pour écrire l'histoire de

chacune d'elles, il faut donc connaître à fond l'histoire de ces derniers.

M. Bloesch commence son histoire après la crise de 1531 ; il la mènera

jusqu'en 1870 dans le second volume qui ne tardera pas à paraître.

— M. Gottfried Heer a entrepris d'écrire une Geschichte des Landes

Glarus (Glaris, 1898, in-S"), dont le premier volume s'arrête à l'année

1700.

— M. le D'' P. -G. VON Planta vient de publier, sous le titre de Schulie

und Tschudi, ein Beitrag zur historischen Krilik (Coire, 1898, in-8° de

24 p.), un essai de réhabilitation du grand Tschudi. Il se livre autour

de ce malheureux chroniqueur, depuis que M. Schulte l'a si durement

attaqué en 1893, un combat acharné; le moment est peut-être venu,
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pour un critique vraiment impartial, de reprendre toute la question et

de juger en dernier appel.

— La Société du musée Zwingli, à Zurich, a commencé à publier

l'an dernier des Zwingliana,- on trouvera, dans cette série de minces

fascicules paraissant deux fois l'an, des renseignements de toute espèce,

de courts mémoires, des notes historiques et archéologiques sur la

Réforme à Zurich.

— 11 est impossible de signaler tous les travaux auxquels ont donné

naissance en Suisse les anniversaires séculaires de cette année 1898.

Signalons cependant un mémoire de M. Joh. Stbickler, le savant

éditeur des Actes de l' Helvétique : Die helvetische Révolution, 1198, mit

Hervorhebung der Verfassungsfragen. Frauenfeld, Huber, 1898, in-S"

de VIII et 148 p.

— M. W.-F. DE MuELiNEN a tiré de ses archives de famille d'intéres-

sants récits contemporains sur l'histoire de Berne il y a un siècle; il

les a réunis sous ce titre : Erinnerungen an die Zeit des Uebergangs.

Berne, Schmid et Francke, 1898, in-12 de 158 p.

— Nous devons à M. le professeur "W. Œghsli une brochure inti-

tulée : Die Verbuendeten und die schweizerische Neutralitset im Jahre 1813.

Zurich, Schultess, 1898, in-S" de 46 p. L'auteur a utilisé pour ce tra-

vail des documents nouveaux qu'il a trouvés à Vienne et à Paris.

— M. G. ToBLER a publié la correspondance de l'éminent juriscon-

sulte bernois Schnell avec Lavater, 1791-1800, sous ce titre : Aus Pro-

fessai' Samuel Scfmells Jugendzeit. Berne, Stjumpfli, in-4o de 58 p.

Hev. Histor. LXVIII. 2" fasc. 29
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INDEX BIBLIOGRAPHIQUE

HISTOIRE GENERALE.

CrueweU {C.-A.). Die Beziehungen
Kœnig Gustavs III von Schweden
zur Kônigin Marie-Antoinette von
Frankreich, 330.

Fabricius [H.). Die Kœmpfe um Di-
jon ira Januar 1871 und die Voge-
senarmee, 344.

Henné am Rhyn (Otio). Allgemeine
Kulturgeschichte, 347.

Hildebrand [Richard). Recht und Sitte

auf den verschiedenen wirtscliaft-

lichen Kulturstufen, 372.

Hœnig (Fritz). Der Volkskrieg an der
Loire im Herbst 1870, 344.

Hopfgarten-Heidler [H. von). Die
Schlacht bei Beaumont, 343.

Louell {A. Laurence). Governments
and parties in continental Europe,
393.

Matter {Paul). La dissolution des as-
semblées parlementaires, 434.

Stem [Alfred). Geschichte Europas
seit den Vertraegen von 1815, 335.

ANTIQUITÉ.

Aveneau de la Grancière. Les parures
préhistoriques et antiques en grains

d'enfllage, et les colliers talismans
celto-armoricains, 350.

Beauchet ( Lud. ). Histoire du droit

privé de la république athénienne,
120.

Hoonacker[A.van). Nouvelles études
sur la Restauration juive après l'exil

de Babylone, 351.

Archives parlementaires de 1787 à 1860.
1-» partie, t. LI (1787-1799). Table,

p. p. G. Pionnier, 214.

Aulard. Recueil de documents pour
l'histoire de l'esprit public à Paris,

215.

Bapst [Germain). Le maréchal Can-
robert. Souvenirs d'un siècle, 317.

Barrillon [Jean). Journal, p. p. P. de
Vaibsière, 85.

Boisiisle [A. de). Voy. Marville.

Bonnauli d'Uouet (baron de). Les

francs-archers de Compiègne, 1448-
1524, 436.

Bos. Voy. Mondeville.
Broc (vicomte de). Voy. Ferrand.
Brunhes [Jean). Michelet, 81.

Brutails [J.-A.]. Cartulaire de l'église

collégiale Saint - Seurin de Bor-
deaux, 389.

Casteig (abbé). La défense d'Huningue
en 1815 et le général Barbanègre,
313.

Castellane (maréchal de). Campagnes
de Crimée, d'Italie, d'Afrique, de
Chine et de Syrie, 1849-1862. Let-
tres adressées au maréchal de Cas-
tellane, 318.

Dognon [Paul). Les institutions po-
litiques et administratives du pays
de Languedoc, 124.

Fagniez [Gustave). Documents rela-
tifs à l'histoire de l'industrie et du
commerce en France, 85.

Ferrand (comte). Mémoires, p. p. le

vicomte de Broc, 314.

Franklin (A.). La vie privée d'autre-
fois, 89.

Froissard. Chroniques, t. X, p. p. G.
Raynaud, 84.

Gabier [Wilhelm). Ludwig XVII, 331.

Geoffroy de Grandmaison. Un demi-
siècle de souvenirs, 316.

HoUeben [Albert von). Die Pariser

Commune vor den Augen der deut-
schen Truppen, 346.

Jacob [Charles). Die Erwerbung des
Elsass durch Frankreich im West-
faelischen Frieden, 327.

Lefèvre-Pontalis [£.). L'architecture
religieuse dans l'ancien diocèse de
Soissons aux xi^ et xii" siècles, 89.

Lehautcourt. Siège de Paris, 319.

Lohmann (Friedrich). Vauban. Seine
Stellung in der Geschichte der Na-
tionalœkonomie, 169.

Maigron (Louis). Le roman historique
à l'époque romantique, 315.

Malo (Henri). Un grand feudataire :

Renaud de Dammartin et la coali-

tion de Bouvines, 87.

Marville [M. de). Lettres au ministre
Maurepas, p. p. ^. de Boisiisle, 214.

Masson [Frédéric). Napoléon et sa fa-

mille, tome II, 321.

1. Nous indiquons ici, outre les ouvrages qui ont été l'objet d'un compte-
rendu spécial, ceux qui sont appréciés dans les Bulletins et dans la Chronique.
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Meun [Jean de). L'art de la chevale-
rie, traduction du De re militari
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Nanglard (abbé J.). Le Fouillé histo-
rique du diocèse d'Angoulêrae, 214.

Pionnier [Constant). Voy. Archives
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Priorat de Besançon (Jean). Li abre-
jance de l'ordre de chevalerie, p. p.

Ul. Robert, 434.

Prudhonwie [A.). Étude historique
sur l'assistance publique à Grenoole
avant la Révolution, 384.

Raynaud [Gaston). Voy. Froissart.
Reuss [Rod.). L'Alsace au xvii» siècle,

t. 1, 37G.

Robert [Ulysse). Voy. Meun (Jean de)
et Priorat.

Vaissière (Pierre de). Voy. Barrillon.
Wertkcimer (Edouard). Die Verbann-
ten des ersten Kaiserreichs, 335.

ALLEMAGNE.

Albert (P.). Geschichte der Stadt Ra-
dolfzell am Bodensee, 368.

Bamberger {Ludirig).Poïilhche Schrii-
ten, 178.

Barge (H.). Entwicklung der ge-
schichtswissenschaft lichen Anschau-
ungen in Deutschland, 219.

Buumgarten (Henri) et Jolltj (Louis).

Stuatsminister Jolly, 337.
Baur (Joseph). Philipp von Sœtern,
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Bernhardi [Th. von). Aus dem Le-
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342.
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Jansen et Samiver. Schleswig- Ilol-

steins Befreiung, 339.

Kieirning (Huns). Nuntialur des Pa-
lotlo, 327.

Kohi [Horst). Bisraark-Jahrbuch, t. IV.
339.

Kriegsgeschichtliche Einzelschriften
hgg. vom Grossen Generalstabe.
Liv. 24 : die Theilnahme des preus-
sischen Hilfscorps an dem Feldzuge
gegeu Russland, 1812, 334.— Die Operationen gegea Vinoy im
sept. 1870, 342.

Lamprecht (Karl). Die Entwickelung
der deutschen Geschichtswissen-
schaft, vornehmlichseitHerder,218.

Liesegang (Erich). Voy. Treitschke.
Loserth (Jean). Die Reformation und

die Gegenreformation in den in-
nerœsterreichischen Léendern im
XVI Jahrh., 324.

Lossen (Max). Der Kœlnische Kriee,
325.

Marcks (Erich). Kaiser Wilhelm 1, 337.
MoUke (Feldmarschall von). Militae-

rische Correspondenz. 3" partie, 345.
Oncken (Wilhelm). Lamprechts Ver-

teidigung, 219.
— Unser Heldenkaiser, 337.

Pfister (Général). Aus dem Lager der
Verbiindeten, 1814-1815, 334.

Prutz (Hans). Aus des Grossen Kur-
fiirsten letzten Jahren, 328.

Rietschel (Siegfried). Die Civitas auf
deutschem Boden, biszum Ausgange
der Karolingerzeit, 353.

Rust (Herm.). Reichskanzler Fiirst

Chlodwig von Hohenlohe-Schillings-
fiirst und seine Hriider, 346.

Schmidt (H.-G.). Fabian von Dohna,
325.

Schmidt (Richard). Prinz Ileinrich
von Preussenals Feldherrim 7 j;ehr.

kriege, 330.

Spielmann. Karl von Ibell, 336.

Steinherz. Nuntialurberichte aus
Deutschland. Il : die Nuntien Ho-
sius und Delfino, 324.
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Schragen der Gilden und Aemler
der Stadt Riga bis 1621, 373.

Sybel [II. von). Vortraege und Ahhand-
lungcn, p. p. C. Varrentrapp, 3 18.

Treit.schke (H. von), llistorische und
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Liesegang, 348.

Treusch von Butlar e[ Volz.Voy. Frie-
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Varrentrapp. Voy. Sybel.
Wilhelm der Grosse (Kaiser). Milila--

rischc Schriften, 338.

Zernin (Gebhard). Das Leben des Gê-
nerais August von Gu'ben, 341.
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Kriege von 18(i6, 341.

Zwiedinek - Sucdenhorst ( //. von ).
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sung des alten bis zur Errichtung
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Berlha {A. de). La constitution hon-

groise, 320.
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Zenker {E.-V.). Die Wiener Révolu-

tion von 1848, 338.
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Albanès (chanoine). Actes anciens con-
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Allard {Paul). Le christianisme et
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